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AVE RTJSSEMENT 

Le prêsenl Yolume rail suite à ceux que le Bureau de l'Uuio11 a publiés en 
1897, en 1910 el en Hl2\1 pour retracer les travaux des Couferences reunies à Paris 
en 1896, a Berlin cu 1 00R el à Home en l92R. 

Il se compose de six parties. 

La premierc partie s'ouvre sm un brel" rappel historique, suivi de l'état de 
l'Union internationale pour la protection des œmTes litteraires el artistiques, au 
1er jan,·ier 1951, el du tex le de la CoH\"eHlion de Berne dans la version de Home 
qui a précédé celle de Bruxelles. (~ ous n v ons choisi la da le du 1er janvier 1951, afin 
que nos indicatio11s fusse11t à jour le. plus possible.) 

La dcu.riéme partie, consacrée a la Conférence en tant que réunion diplomatique, 
gwupe les circulaires prclimiHaires, la liste des Pnys el lnst.itutions représentés el de 
leurs Délégués, les procès-verbaux des séauces plénières el la lisle des Commissions 
et des Sous-Commissions. 

La troisième partie. con lie11l le Ha pporl gênerai el les rapporb des Sous-Comm is
sions. 

La quatriëmc parlie renferme les travaux plus proprement ledmiques el juri
diques, classes par matières, allant des lravuux préparatoires _nux discussions el 
decision:-; de la Conférence (rësolulion el vœux compris). 

La r.inquihw~ partie rêuuit le~ wcux ëmis par divers Congrès et .-\ssem
blèes. On ~· trouvera aussi un mémoire de l'Organisation internationale de radio
dill"usion (O.l.l\.). 

La .c;i:ri2me. partie preseule les rèsulta ts de la Con[êrence ni nsi qu'une table ana
lytique et alphabétique destinèe à faciliter les recherches. 
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PRE:\IIÈRE PARTIE 13 

BREF RAPPEL HISTORIQUE 

La derniére Confèrencc de revision, qui n siégé a Home en 1 fl21-l, nYnit rléci<lé, 
dans sa sènnce du ter juiu 1~)2K, que la prochaine Conférenee aurait lieu en UB5 
il Bruxelles. II n'a pas été possible de s'en tenir à l'époque ainsi lixée. D'une part 
le rythme des ratillcations de la Convention de Berne reYisèe ù Home a ètè 
plutôt lent. En Hl32, lorsque les travaux préparatoires de ln Conférence de Bruxelles 
l'nrent entrepris, une minorité assex importante de Pays étaient encore liés par la 
Convention cte Berne dans la version cte 1 flOS, établie il Berlin. Un premier renvoi 
jusqu'en Hl36 Iut jugé opportun. On put croire pendant quelque temps que cette 
mesme sulHraiL Le Gouvernement helge lixa mème au ï septembre 1936 l'ouver
t ure de ln Conférence (v. Droit d'auteur du 15 novembre 1 D3:J, p. 121 ). :\lais 1111 

nouveau motif de surseoir inten·int. Le 18 septembre 1fl35, l'Assemblée générale 
<le la Société des N' ations décida de charger l' 1 nstitnt interna lional de coopération 
intellectuelle et l'l nsl itu t interna Lion al de Rome pour l'unilica ti on du droit 
privé, l'un et l'autre organes de la Société des Nations, de <<préparer, par le rnppro
<< chement des Conventions de Berne et de La Havane, la conclusion d'un accord 
«général propre il assurer dans les deux continents une protection ellicace des œuvres 
intellectuelles.,, A la suite de cette résolution, les deux instituts susmentionnés 
nommérent 11n comité de spécialistes, qui proposèrent untmimement au Gouverne
ment belge d'ajourner la Conférence de Bruxelles pour la revision de la Convention 
de Berne jusqu'nu jour oil il serait possible de réunir, ègalemenl a Bruxelles, une 
Conrérence, dite uniYerselle, et qui aurait pour but de réaliser raccord général envi
sagé par la Société des :'\alions. Ln suggestion fut ncceptée el le :\linistere helge 
des Afiaires étrangères annonça anx Gouvernements:; des autres Pays de l'Union que 
la Conférence de 13rnxelles, qui devait s'ouvrir le 7 septembre 1936, était reportée ù 
plu~ tard (v. Droit d'auteur dn 15 juin 1936, p. 61 ). Dans la pensée de ceux qui l'avaient 
demnndè, l' ajournemeu t ne devait pas élre de trés longue durée. :\1 ais en 1 n3~ lïwri;.:on 
politique s'assombrit et en septembre 103fl ce fut ln guerre. 

En automne H)-!1), il devint enfm possible de reprendre le travail préparatoire 
de la Conférence qni, après celles de Berlin et de Home, devait reviser encore une 
rois ln Convention de Berne ponr la protection des O.'U\Tes lilléraire:-; et artistiques. 
;\ la vérité, les 1 rn va nx préliminaires accomplis jusqu'en 1 n:-36 étaient <Impies et 
appror~ndi:-;. Demeurés e 11 sommeil pendant la guerre, ils n'avaient pas perdu le ur 
nclua lité. Cependant, une certaine mise au point sïm posait, ù laquelle le Buren u de 
ru Il ion :J prod·dù. 



1-1 CO~FÊRE~CE DE BRUXELLES 

ÉTAT DE L'UNION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES AU 1er JANVIER 1951 
L'U uion interna lionalepour la protection des œmTes littéraires et at"listiques a pour 

cha rte la Convention de Berne, du 9 septembre 1886, entrée en vigne ur le 5 décembre 1887. 
Cet le Con Yen lion a été amendée et comph'~tée à Paris, le 4 mai 1896, par un 

.-\etc additionnel et une Déclara! ion inlcrprétatioe, qui furent mis à exécution le 
~l décembre 1897. 

Une compléte refonte est intervenue à Berlin, le 13 novembre 1908. L'Acte 
de Berlin, qui porle le nom de Convention de Berne revisée pour la protection des œuvres 
lillémircs C'l artistiques, est entré en vigueur le 9 septembre 1910. 

Lors du remaniement efl'ectué â Berlin, les divers Pays ont reçu la faculté d'indi
(]ucr, :;ous l"ormc de reSCI'lJCS, les dispositions de la Convention primitive de 1886 ou de 
L\t:te additionnel de 1896 qu'ils entendraient substituer, provisoirement au moins, aux 
disposiliom; correspondantes ùe la Convention de 1908 (voir sous chiffre II, lettre b). 

Le 20 mars HH4 a êtê signé à Berne un Protocole (l(/ditionnl'i a la Convention 
de Beme revisée en I\108, afin de permettre anx Pays nnionistes de restreindre, le cas 
éch(·ant, la protection aceorclee anx auteurs non unionistes par la nationalité, du 
fait de la prcmiérc publication de 1 'œuvre sur territoire nn ionistc. Jusqu'ici, seul 
le Canada a fait nsage de celle faculté, a l'eneontre des autenrs placés sous la juri
diction de;.; États-Unis d'.-\mériqnc. Le Portugal n'a pas ratifié le Protocole, qui est 
eutr(~ en vigueur le 20 avril 191;). 

L'~\ etc de Berlin a su bi, il son tom, une revision (1 Home le 2 j ui 11 El28. L'A ete 
de Rome est devenu exécutoire le Jer aoùt 1931. Les Pays qui entrent clans l'Union 
par Yoie d'adhésion directe a cet Acte pcm•ent stipnler une reserve sur le droit de 
traduetion dans leur langue, ou dans chacune de leurs langues, s'ils en ont plusiems. 

L ·.\ete de Bruxelles en lin, issu de la Con fer en ce ù laq uellc le présent volume 
est l·onsacn\ n'c;.;t p::1.s encore en vigueur à la ela te elu 1 l'l'janvier 19:11 . Il doit être ratifié 
jusqu· au 1er j uillct IÇ");) 1, par les pays signataires. Trois ra til1cations ont déjà été noti
Jiées: celle;.; de l'Union Sud-Africaine, du Luxembourg et du Liechtenstein. Deux adhé
sions sout · inlcrwnues: eclles de l'État (l'Israël cl de la H.é.publique des Philippines. 
(L ·en trée cl e ec dernier Pays dans l'Uni on ne deviendra efi"ecti Ye qn' a la da tc de la mise 
â ex t'cu ti on cle la Con \'€'li ti on signée a Bruxelles; c'est la raison pour laquelle il ne figure 
pas encore sur la lisle etes Pays unionistes, Y. ehiffre I ci-aprés.) 

I. PA YS l\lE~IBRES DE L'UNION 

.·\LLE!IJ..\Gl'E . . . 

AusTRALIE 

Territoire~ ùe Papua, Ile ùe :'\or-
folk, Territoires sous mandat de la 
X onvelle-Gninee el de X anru 

;\UTUICIIE • , . • 

BELGIQUE ..... 

Territoires dn Congo l>elge et du 
Hna11da-Urnudi 

Bm~su. (Etats-Unis du - ) 
Buu;Ann: 

C.\~.\1).-\ . • • • • . . 

â partir de J'origine (5 décembre IR87) 
>> cln 14 avril 1 Ç)2R (1) 

)) du 29 juillet 1936 
)) du 1er octobre 1920 
)) de l' oricrine 

"' 
)) du 20 décembre I91X 
)) du 9 fê.Yrier 1922 
)) du ;) décembre 1H21 
l) du IO avril Bl2R e) 

(' 1 1.'.·111>1ralie " f:til partie de !"Union <li-s l'oo·i~in~. ('Il tant <JUC h"gmc11t dc J'Hmpirc bi"ilanniqU<'. 1.,. <laie <lu 
1 t :on·il l!I:!.X !'St ccllc io partir de la<]nc>llc ce dnminion est dc,·<-nn nn pa~·s unioniste contr:~ctant. 

P) ~ll·nlf" ollsf"l'valion pour le r:unmla, de,·<"nu pays unioniste> c.ontr.u:·t:Htl iL p~rtir du ICI avril Hl2X:. 



l'IŒi\lll~HE J>AHTIE (8tat th• l'Union) 15 

Jh~I::~JA J II\, <IYt'c. )(•s îh•s Fi-ro.:· 
E.sPA<;:,m, <1\"l'<: colonies 
FI ~LA>\DI·: . . . . . . 

FRA~Ct::, Algérie et colonies . 
GHA>\l)E-I3rtETAG>\E. . . .. 

Colonies, possessions cl eer lnins pays 
de proleclornl 

GRÈGE 

l-10>\GHIE 

l ;...;nE 
l rtLANI)J·: 

(SLA~Dl·: . 

l sli.\F:1. 
11".\1.11·: 

JAPO>\ 

LIB.·\>\. 

LIECIITEl'STEI~ 

LUXEMBOUIW 

l\L\ ROC (zone fran<_:aisc) 
:\{O>;,\GO . . . . . 

Nonvi'::GE . . . 
NouvELLc:-Z ÜLA>\DE 

Sn mon ()çeirh>ulnl 
P.H~ISTA:\ .. . 

PAYS-BAs .. . 

NouYellc-Gninèc, Surina111 c l Anti lles 
uéerbn<ln ises 

Pot.oG;...: ,~ 

PoHTUG.\L, <1\"t'C eolonies 
Hou~JAXJE 

S!A)I 

Sm:: DE 

SuiSSE 

SYHI E 

TciJÉCüSLO\"AQU II' 

Tu:...:! SIE 

U;...;Jo~ Sun-AFHI<:AI:\E 
Sud-Ouest Al"ricnin . 

VATJCAl': (Cilé d u) 
You nosLA Ym . 

ù partir 
)l 

u 

)) 

)) 

)1 

)> 

)) 

) 1 

» 
)l 

0 

)) 

)) 

1) 

)1 

Il 

» 

)) 

)) 

li 

)) 

» 
)1 

)) 

)) 

)) 

)) 

0 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)l 

du 1 t·r juille!. 1 nn:: 
ùe l'oricsinc 

<> 
du 1 cr avril l~l2X 

de l'origine 
de rorigine 

ùe l'origin e et du 1 cr juill eL Ull2 
du n novembre 1020 
dtt 1-1 fèvrier 1 H22 
du l<'r avril 1928 (') 
d u 5 octobre 1 fl2ï 
dn ï septembre 1 fi ~ï 
du 2,1 mars 1 Ç):)O (2) 

de l'origine 
du 15 juillet 189H 
du )t•r aoùl 1!l~-l 

du 30 juillet Hl:~l 

du 20 j uin Hl8~ 
du lü juin 1!l l ï 
du :~o mai 1880 
du 13 avril 18Uù 
du 2-l avril Hl28 (3) 

du ·1 décembre 1\ll ï 
du :) juillet 1\l1N (1) 
du }<'r no\"cmhrc. 1\112 

du 1 cr a v ri l 1913 
du 28 janvier 1 02() 
du 20 mars 1911 
du )er janvier 192ï 
du 17 juillet 1931 
dn 1er aoùt 190-1 
de l' origine 
dn 1er noû t 192·1 
du 22 février Hl21 
de l'origine 
du 3 octobre 1928 C') 
d tt 28 octobre 1 H31 
du 12 septembre 1935 
ùn 1ï juin 1030 

Il. J>,\YS ~OX HÉSEHVATA1HES ET PAYS HÉSEHVATAIHES 

ALLE:\1:\G:-\E 

.\lJTHJC:JIE 

:1) J>ays non rèsert,alaires 
l ~ELGJ{.lUE HuLGAIIJ E. 

BHÉSIL CANA DA 

EsPAGNE (nv. colonies) 
J-Io;...:GHJJ~ 

( 1 ) L"oll.cn-:clion rrl:clin• i1 L\n>lr:dl!' (nul<• 1 tic l" pagr prl-ct'tlrnlt-) \"llttl :on"i ponr l'ltulr. tlrvronc Jl:>Y!o 
noloni•l!' coul rnclunl i1 IHlrlir d u !•• nYril l!l2X. 

t'l L I' t!'rriloirr d"l~r:ci"-1 :n·nil rail purll!' tl!' ln J>akstiur . p:c~·, n nlouislr Jllacr <Ott' l!' m:wdnl tir r~ c:r:llltlc·llrt·· 
):>~lit'. ,\\'nlll prucJ:cm(· ~lill illlk(l!'lltl:l llCC l!' (;> lllllÏ 1\l)X, I'IO:lnl d"J~rafi :1 rh1 :llll!'lli• il TOill)lr<'. JlOIIr <"!' t)lli ((' COilC!'l1l('. 
it•> li!'n<"tilll. tlt•pnis Ir :ll 1n:ors 1!1~1 . ,.,·ul!'lll •·nllncht' lu l':llt·,tiut•, i1 rL:niun li llt'r:lh"(' t•l urli<llqlll·. li t••l rn<nih· 
t·nln' tian• cdlt•·l"i :1\"t"l." t•lft•l i1 p:crlh- tin ~ i m:~r,; 1\t:,u. 

1' 1 1.!' i'u/:1~/un r:cl,ull t•~•·lic th- l"lntlt-. p:1rs unlonisl!' conlmrlun l il p:wli•· the 1•·• un·il 1\1:.!!1. t·:u w tlt'lHc.h:ml 
tlt• ("Inch•, d~\"t'lllll' c ll!'·ll1l1ll t' ind(•pt•ndnnll' tl:ll" l!' C:llh"l' dn t:llllllllOII\\"!'IIIlh lu·iJnnnitlllt'. lt• l':<l:fslllll IIY:Iil l"lllll[>ll M'S 
iit•ll"l '"t•c 1" l"nion li l li•<1cfl"(• <•l a rl islit)llt', <Inn~ lllt)nl'lll' Il t•st rt•n 1 r<' ~~~ t! nu lill' tic pli}"< conl r;~ cl:llll ic tlult·r tin ;, jnillel 1 Hl X. 

('/ L"uh<t•r\·u ti cm •·cl;~lin :i l".-\uslrnll11 (nOl!' 1 dt• l:1 pn;.(t• prcct1tk•ulrl ,·n ul unssi (ll>lll"l" Smwrllr-Z<1IItllllr, tll'\"t·· 
nue pu~·s nuioni<ll' con lr:cclan l il ;mrtir du:.! 1 nvril 1\I:.!S. 

(') L 'ohs<:rYullon rl'lnliYr ic l'Austrnllc (nole 1 dt' ln pu~c prt'rl·:lcnlc) '"nnl :111ssi pour l' Union Sucl-.-1/rirofw·. 
tl<•vcmu• pa~·, nulnnhlc !'onl r:>dnnl i1 partir tlu :l oclol>r!' l!l:.!X. 
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I~H.d::1. L ux EMBO UEu: J >.\t\t~T.\:-: S utsst·: 

Lill.\:-: :\IAnoc (7.Uilt' l"ntn~·:ti!-it.~) PuLOGNt·: SYRIH 

1 .!El:ILTE~S'l'f.l ::-.1 .i\loxA<:O PoHTUGAL {;~\". l'tllunii's) Tc:l!t~Cü$1.0\'.-\QUlE 

V.-\TlCAX (Cité du -) 

b) J>ays réserualaires, avec indication des le.rles de JSSG el JS.CHJ dont ils ont maintenu 
la force e.récllloire 

l?rmarqzœ préliminain·. - L\ous énumérons ici iOllle.~ les réser\'es stipulées par 
les diYers Pays ct sous le régime de l'Ade de Berlin ct sous celui de 1'"\cte de Home. 
Les Pays liés par J' .-\ete <le Home continuent ù obserYer l' .-\ete de Berlin clans lems 
rapports aYec les Pays encore liés par ce dernier Acte. Les rêserves stipulées relati
Yement an texte de Berlin demeurent efTeclivcs chaque fois que celui-ci est appli
cable. Un certain nombre de Pays ont abandonné la totalité ou une partie de Jeun; 
réserves en passant du régime de Berlin à celui de Home. La situation de chaque 
Pays en cc qui concerne les réserves sous le régime de Home est précisée plus loin 
sons chi fT re Ill, lettre b, oit se tro uYe également incliquèe, in fi ne, la po si lion parti
culiérc ùe la Noruege. 

"\ "GSTR.\Ll E : 1.1étroactivité (art. 14 de la Convention de Berne de 1886 et 
n° <1 du Protocole de clOture de celle-ci, amendé par J'Acte 
additionnel de Paris de 1896). 

]),,;-.;r:M .. \RK, a\"cc les îles Féroé: Articles de journaux ct cie revues (art. 7 de la 
Convention de Berne de 1886, amendé par l'Acte a<lclition
nel de Paris de 1896). 

FI:-.:1 .. \:'\J)E: Articles de journaux et de revues (art. 7 de la Cotl\'entiou de 
Berne de 11'\86, amend6 par l'Acte additionnel de Paris de 
1H9G). 

F HA :-:n:, Algêric et colonies: Œu\Tes des nrls appliq nès (art. .J de la Con\·eilt.io n dt 
Berne de 1886). 

GHMWE-BtmTA<;:-.;E, ave<.: colonies et possessions non autonomes: 1 tétroactivitc (arl. 1·1 
de la ConYention de Berne de 181-1() et n° ,]. du Protocole cie 
clôture de celle-ci, amendé par 1' :\ete add il ion ne 1 de Paris 
de 1896). 

GnÊGI~ : 

hu.A:-:DE: 

(St.A:-:IH·:: 

IT.\ 1.[ t·: : 

1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Con\"cntion de Berne 
de 1886). 

~- Articles de journaux el. de revues (arl. ï de ln Convention dr 
13erne de 181'\6). 

:>. Droit de représentation et d'exécution (art. 9 de la Com·entiou 
de Berne de 1886). 

H6troactivité (art. H de la Convention de Berne de 11'\HG <'l 
n° 4 du Procole de clùture de cclle-d, amendé par l'Acte addi
tionnel de Paris de 11'\96). 

Droit exclusif de traduction (art. :) de la ConYention de Berne 
de 1886, amendé par J'Acte additionnel de Paris de 1896). 

l>t"Oil exclusif de traduction (art.:) de la Conwnlion de Brnw 
de 1.'-11.;(), amendé par !":\ete additiouncl de Paris dt• 1:':91i, Ptl 

r<' qui rolln.'l'IH' la 1 rad ut! ion <bns la lnngne du p:tys). 

1. Droil cxc:lusif de traduction (art. :) de la Convention de Beme 
de 1(-l~!i, umetHil: par l'Acte additionnel de Paris de 1X0G). 
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2. I.>roi L dL~ reprl'seu talion it r l'gard drs trad ucl ions tl· œtt v res 
dramatiques on dramatico-mu!-;itales (art.~), al. 2, de la Cou\'ell
lion de Berne de 18oo). 

1. Droit exclusif de traduction (art. 5 de la Convenlion de Berne 
de 1886, amende pa1· l'Acte additionnel de Paris de 1896). 

2. Exécution publique des œuvres musicales (art. U, al. 3, de la 
Convention de Berne de 1886). 

1. Œuvres d'architecture (art. 4 de la Convention cie Berne de 
1H86). 

2. Articles de joumanx et de revues (art. 7 de la Convention de 
Berne de 1886). 

3. Hetroactivite (art. 1·1 de la Com·ention de Berne de 1886}. 

l\mJ \'F.Ll.I~-ZI~l. .. \"'J>E: Hêtroactivitê (art. 1·1 de la Com·cntion de Berne de 1886 et 
n° ·1 du Protocole de clùtme de celle-ci, amendë par L\de 
ad dit iouuel de Paris de 1896). 

PAYs-lhs, ~ou\·elle-Gniuèe, Surinam ct .-\ntilles néerlandaises: 1. Droit exclusif de 
traduction (art. 5 de la Convention de Berne de 1886, amendé 
par [".\ete additionnel de Paris de 1896). 

:2.. ,\rlides de jonmanx. et de revues (art. 7 de la Convention de 
Berne de 1886, amendè par l'Acte acldilionnel de Paris cie 1896). 

3. Droit de représentation à J'égard des traductions d'œli\Tes 
clramatiques ou dnunalico-musicalcs (art. 9, al. 2, de la Conveu
t ion de Berne de 1886). 

Hou:-.IAXJE: .\rliclcs de journaux et de revues (art. 7 de la Convention d(' 
Beme de 18l:\6). 

SL\:\1: 1. Œu\'l'cs des arb appliqués (art. -1 de la Corwention de Berne 
de 188G). 

2. Conditions et form:1lités prescr1tes par la loi du pays d'origine 
de l'œuvre (art. 2, al. 2, de la Convention de Berne de H~~G). 

3. Droit exclusif de traduction (arl. :) de la Convention de Bcl'lll' 

de lùi)G, amendé par !".\etc additionnel cie Paris de l~OG). 
4. :\rliclcs de journaux. et de re\·ues (art. 7 de la Convention de 

Uerne de 188G, amendé par l'Ade additionnel de Paris de 18U6). 
:J. Droit de representation et d'exécution (art. 9 de la Convention 

de Berne de 188G et n° 2 du Protocole de clôture de celle-ci). 
o. Hétroaclivitê (art. 1-1 de la Con,·eJltion de Berne de 1K~G el 

no 4 ùn Protocole de clOture de celle-ci, amendé par l'Acte 
additionnel de Paris de 1K96). 

Su1~1>E: ,\rticles de journaux ct de revnes (arl. 7 de la Convention 
de Beme de 1886). 

Tu~1sm: <Eunes des arts appliqnés (art. ·1 de la Convention de Berne 
de Hl86). 

u~IO:\' Sun-,\FHJC.-\1'-:E e,L Sud-Ouest .-\fricain: Retroactivite (art. 1·1 de la COil\"e!ltion 
de Berne de 188() et n° ,f du Protocole de clôlnre de telle-d, 
ame 1ult:~ par 1' .\el e ad di Lionuel de Pads dl' !Sm\). 

])roil t•xdilsif de 1 r<ldudion (art. :J de la Con\'t•ntion de Beni L' 

de 188(), amendé par r Acte ad di lionne! de Paris de 1896, en cc 
qui concerne l:1 traduc:lion dam; les languE's de Yougoslavie). 
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Les l"L'SCI'Vl'S L'JIIII11t•rt•es ei-m·anl oul trait aux dispositions suivantes rle l::J. 
Con ven lion de Berne rcviséc: 

:\rt. 2, alinéa 1 (œuvres d'architecture). Reserve stipulèe par la Norvège. Total: 1. 

.-\rt. 2, alinea -1 (œuwes des arts appliqués). Reserves stipulees par la France, le 
Siam, la Tunisie. Total: 3. 

Art. Ll, alinéa 2 (conditions et formalités). Réserve stipulée par le Siam. 
Total: 1. 

"\rt. 8 (droit de traduction). Héserves stipulées par la Greee, l'Irlande, l'Islande 
l'Italie, le Japon, les Pays-Bas, le Siam, la Yougoslavie. Total : S. 

Art. 9 (contenu des journaux et revues). Hèserves stipulees par le Danemark, la 
Finlande, la (;rëce, la N orvége, les Pays-Bas, la Roumanie, le Siam, la Suéde. 
Total: 8. 

Art. 11 (droit de reprèsentation et d'exécution). Réserves stipulees par la Greee, 
l'Italie, le .Japon, les J>oys-Ras, le Siam. Total: 5. 

:\rt. lX (rèlroactivilc). Héserves stipulees par Lluslralic, la Grande-Bretagne, l'Inde, 
la Noruège, la Nouvelle-Zélande, le Siam, l'Union Sud-Africaine (y compris 
le Sud-Ozu:st Africain). 'r"otal: 7. 

Total gënêral: ;)3 reserves. 

Ill. L 'ACTE DE RO.:\IE 

a) Pays signataires, ratifications, adhésions 

La Convention de Berne pour la protection des œuvres liLtêraires ct artistiques, 
revisée â Berlin le 13 novembre 1908, a subi à son tour une revision a Home. L'Acte 
de Rome a étê signé, le 2 j11in 1928, par les vingt-huit pays unionistes suivants: 

ALLE\I.Hiè'/1·: 

:\USTR.\LIF. 

,\.UTHICI!ll 

BELGIQUE 

BnËSJL 

CAK-\Do\ 

DAXEi\IAHK 

DANTZIG 

ESPAGNE 

Fli'o:LAN DE 

FR.-\ l'; CE 

GHA:'\DE-BHI.ëTM"i:'\E. ET lRLA:-.:J>E 

DU l';"oRD 

Gnf:n: 
1;-.:DE 

lTALIE 

JAPON 

.:\hnoc (zone française) 
l\IONACO 

l\OR\'J'::GE 

~OUVELl.E-ZI~JA:-:1>1-'. 

l>oLOG:-:F. 

P ORTUGAL 

HOUl\IANIE 

SuÈDE 

SUISSE 

SYRIE ET RÊPUBLJQUE l.IBA

XAISE (1) 
TcuE:cosLOVAQUlE 

T UNISIE 

L'Acte de Home n'a pas èté signe le 2 juin H"l28 par les huit pays unionistes 
suivants: 

BULG.-\HIE HONGRIE LUXEl\fBOli!Hi 

EsTo:-.:m e) lHLA:'\DE PA YS-RA:-; 
H.\Ï'fl (3) LIBJ~HL\ ( 4) 

Deux de ce:-; pays: les Hêpnbliques d'Ilaïli ct de Liberia n'avaient pas cn\·oyt~ 
de Dèlegués a la Conférence de Home. 

(') Ln snrie ct lu ll<'pnbll'que Libanaise ont forme ens<'mblc 1111 seul pn~·s contmctant dans l'Union litlcrairc ~t 
:~rtblhJll~ jusqu"nu 30 septembre l!J.tj non compris(\", Droit 1l'Aulenr du 15 octobre l9·1i, p. 10\.1). 

(') L'Estonie n'est pins membre de l'Union intcrn:1lionale pour la prol<·clion des œJn-res lill~raircs et nrtisti(JU<'S. 
IJ":-opri·s une commnnicnlion o!Ucicll<', ndresscc 1111 Bureau intcrnntion11l pour la protection 1le la Jll"op•·i(·tè indnstri<'lll-, 
n• pa~·, s'cst m.ll:~ch<' Je 6 aorit 1!110 i1 l'U. H. S. S • .-\partir dt' cl'! le 11111~, ln ci·ÙC\"ant Hl'Jmhliqnc iml<'pctHhlntt' 1l'Estonic 
a ccsSI·· d'(•trc Iii·<" pa1· les <"Oin~nHons intNnationales auxqucll<'' <'Il<' :n·nit pn'c<'dcmm~nt ;](]hl·r<'.- !.a m (·m<• ("onclllsion 
,'illl]ll>>'<' Jlltllr la J.r'/lonie, :J\"~C ~Cttf.' S<'IIIC dill<"·,....nc<' IJII'un~ informatiou otli~i~lle hutiquant ln J!:Ji<' 1111 rattncll<'nl('nt i1 
rl :. H. s. S. on:lll<Jll<'. - L'Estonie i-l:~ il <'lllrcc ù11ns l' Union Je\! jnin 1!12ï; ill l..<'ttoni<' le L) m:~i 1\f:lï. 

(') ].a H(·pnhlilpw ll'llni/1, <'ntr~'c dës l'origine (5 d(•C('lllhrc tRSï) 1l:ms l'Union int<'nl:ltionlllc f)ollr l;o Jll"OI~dioll 
ll~s ll'll\"l"<'S litt(·raircs ct nrlis iÏIJlll•s, <'Il cst sm·lic IIYCC cllcl i1 partir 1!11 2li mars 1!11:! (\". nroil d'nnte11r 1t11 F1 .iuilkl 
1!112, p. ï:l). . 

(') l.a 1\(•puhliqn<· de /,i/ll'ria, <·ntri·c Je Hl nelolli"C 1!108 dans l'Union intt'rnal ionalc polir !:1 protec tion 11<-s lf'UYrl'S 

litti·•·uil·<·' t•t :ll·tistÏIJIII"S, J'li csl snrti1• m·<·c c!Tct :'1 p:ll"lir 1111 :!2 h"•\"ricJ· I!I:!U (\"./)roi/ •l'•ml t>nr 1ln ] ;, anil 1\1:!!1, JI. :1ï1. 
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L'Aclc de Honw a élé mlifi.é par les lreixe pn~·s unionislrs suh·:utls, aH<'· cliet i1 
partir du /"" <toril /!J.H, dal.c de son entrée eH vigueur: 

B u u;AHIE ( 1
) GHAi"UE-BIŒTAGNE Kr 1m.A;o..;nE .JAPON 

L\:--:AJ>A nu Norm NoH\'f~GE 
D.·\=-<Tl.IG Ho:-<G RIE (1 ) PA vs-BAs (1) 

Fr::-\L\:"\'UE 1:-o;oE Sur'.uE 

lTALlE SuiSSE 

Les pays suivants ont adhéré a l'Acte de Rome: 
:\LLE:\IAG:\:E . avec effet a partir du 21 octobre 1933 
:\ USTRALI 1~ )) )) )) )) )) 1~ janvier 1933 
AUTR!CliE » )) )) )) )) 1er juillet 1936 
BELGIQUE )) )) )) )) ï octobre 1934 
BRESlL )) )) )) )) 1er juin 1933 
DA:-.:E:IIAHK )) )) )) 16 septembre Hl33 
EsPAG:--:E ll ll l) )) :n avril 1 ~)33 
FHA'::-\CE ll ll l) )) )) 22 dècembre 1933 
GHÉC:E » ll l) )) 2:) fêvrier 1~32 
lHLANDE )) )) )) l) 11 juin Hl35 
ls!.:\:\:DE » )) ll l l ll 1 septembre 1 ~}.f ï 
lsH.ŒI. ll )1 Il l) 2·1 mnrs 1 \),)() 
LIECI!'l'E:'\STE!N )) )) )) )) :·w :w iL t 1 \)31 
LUXEl\!BüUHG . )) ll 1) 1) ll ·1 fevrier 1\)32 
JlAHOC (xone française) ll l) ll )l ll 25 no\·emiJre Hl3,1 
JlO:"\AGO Il l l Il )) 1> !) juin 193:) 
~ OUYELI.E-% l~L.\:" 1>1·: 1) l l p )) )) ·1 tlècemhrc 1 !l-1ï 
PAKISTA~. )) 1) )) )) » 5 juillet 19 1~ 
POLOG:-./E . ll )l 21 novemhre 1935 
POHTUGAL )l )) )1 n 0 2fl j uillct 1 ~l:3 ï 
flOüi\!A;>.;l J·: )) )) l) )) () aoilt 1mo 
Svnm E't' Ht~PUBLI!JUE LIBA:-\Arsr-: ll )1 )) l) ll 21 dècembre Hl33 
TcnEcosLO\'AQUr'E » ll n )) 3Ô novembre 1 U3o 
Tü?'\1 SIE )l ll )l )) )) 22 cl~cembre 193~ 
U?'\10:\ Suo-:\FHJCA J:-\ E (.wws le Sud-

Ouest Africain) il )) ll ') -_, mai 1~35 
VA TI CA:" (Cité dn) )) )l )) )) )) 12 septembre 193:) 
Y OUGOSLA \'lE . )) )l ll Il 1er no(U 19:31 

Enfin, !':\etc <le Home a etè déclaré applicable: 

dans tm certain nombre de pOS!iessions britanniques (v. Droit d'auteur des 15 avril 
1\132, p. 3S-3\l, 15 jnnvier 1~33, p. 3, 15 dêcemhrc 1933, p. 13 1, 15 octobre HW~. 
p. 113, 15 novembre 1938, p. 125); 

dans les colonies françaises eL dans les pays de protectorat et terriLoires relcYanl du 
Ministêre français des colonies (Y. Droit d'Auteur du 13 décembre 193:3, p. 13:~); 

dans les territoires suivants: Corée, Formose, Saklwline du Sud ct J{o!lmrtoung (v. Droit 
[f..,tlltellr du 15 avrill932, p. 40) (2); 

dans les colonies suivantes des Pays-Bas : Indonesie (3), Surinam et Antilles uéer
lantlaises (\·.Droit d'Auteur du 15 avril 1~32, p. 41); 

('l l.a /lu/auric•. (;, 1/nn[/rir d lc•s Pliu.<· IJ<IN, qui u'av:tirnl l"" s lj!n é 1'.\cll' <Il! nnll)(! le 2 juin 1\l:lX, Hill r:cilus:,gc 
c•n 1t•ntps oppcH·I un tlu cU·Iu\ de J roh~ mnls durn))l 1t'1JIWI 1~ protneok de sf~nnlurc t'sl I"C"s[{• Oli\"Cl·[ ( , .. . ·lcll'.o; dt' t;, t:onrckc•tx•c 
<1~ !lon w. pJl. :11 :l ~~ :1~ Il. . • . . • . • • . • 

t!) r·<~sst~!<tons c •·ck,·••nl Jnpon:tlscs, :111 S\IJC'I cl~srrnc•llC'~ cl~!< in(<tl1tutllons oHICI(•Ilcs n unt pa~ (•ncorc• c·Jc•cl<tnnet•s 
:111 l!nn·:~n cl<· l'l'nlon. 

f 1 ) l:ltHion~sir c•sl <lc•\•t•(HIC un )~tnt lncl<"•JWilcl:tnl ;. cl:tlrr du :r; <lc1t"C"I11hl"~ ]~IJH. Totllc•fuls, 1:1 >\ttu\·PII<··l1lliDl·c· 
u(•('l"[aJlclai:..t• )"<'SI c• Ulll' IHI'\SC'S'<iun dc•s Pays· Bas. 



20 COXFtREXCE DE BRUXELLES 

da11s la zone I'SJil!!JIIOll' du prolL•doral du M aroc l'l. clam; ]('~ colonies t'SlW!J IWlt•s (\". 

Dmit 1!'.-~lllt•11r d11 15 décemhre Hl3-1, p. 133): 

<lan~ les TL'tTiloires de J)apua, dans l'Ile de Sorfolk, dans les Territoires de la Xo!Wl'li(•

Guinée el de Saunr, selon notification du Gou\"ernement de Sa .:\lajeslè Britan
nique en ..\uslralie (Y. Droil d'.c\11teur du 1;) juillet Hl3o, p. ï3); 

dan~ le Samoa Occidental, selon notilicalion du GouYernemcnt de Sa :\lajesté Britan
nique L'Il :\ouYelle-Zélande (Y. Droit d'r~uleur du 15 Howmbre EJI/, p. 121); 

dans le Conr;Jo belge et le Rwwda-Urwuli, selon notification du Gnu\'l'rnemen t helge 
(Y. Droit d'Auteur du 13 décembre 10-18, p. Hl). 

Demenrent encore liés par l'Acte de Berlin les pays suivants: 

StAJ\1 Sud-Ouest Africain 

ll) L' ,1cte de nome el les réscmcs 

Les pays non réserYataires sons le régime de l'Acle de Berlin, cl qui ont accepte 
par \·oie de ratification on d'adhésion 1':\cle de Home, sonl reslés 111111 r(·serYnlaires 
sous le r(•gimc de ce dernier Acte. En Yoici la lisle: 

.-\LLE:'olAGXE 

..-\UTRICIIE 

BELGIQUl·: 

l3m-:stL 
BUl.(<.·\Hll': 
CAXADA 

D ,\l':'l'Zl(; 

ESPAG~E 

HoxCHIE 

Lrii,\X 

1.1ECIITEi\S'l'Ell'\ 

LUXE:\IUOUHG 

i\L\ROc (zone française) 
:\Iol'\M:o 

PALESTll"E 

PoLoGxE 

POH1'UGAl. 

SUISSE 

SYHIE 

TcHt~cosLO\'AQUtt·: 

Un certain nombre de pays précédemment résen·ataires ont abandonné leurs 
rt'~erves au moment de ra ti fier l'Acte de Home ou d'y adh(·rer, el son/ devenus 11011 

n•~rrva ta ires. En. Yoici la liste: 

AUSTRALIE 

DA:'\ DIA fU-i: 

FI l'LA:--! DE 

GHA:'\'DF.-BHET..\GNE 

IXDF. 

hALlE 

NonvÈGE 

P,\'\'s-lhs 

HOU:\1..\:-\lt-: 

SuÉDE 

u~lON SuD-AFHlC:AI NE 

(sans le Swl-Ouest 1\fricain). 

Trois pays sont entrés dans l'Union par voie d'aclhé:;ion directe ù L:\de de Home 
swls faire usage de la faculté de réserve: ce sont la Cité dr1 \' atican, 1' État d' IsmN 
et le Pakistan. 

üu pays est entré dans l'Union par voie d 'adhesion directe ù l'Acte de Home 
cu faisant usage de la faculte de reserve: c'esl l'Islande, qui a s11hslilué ù l'article~. 
concernant le clroit exchtsi f de l rad ucl ion, l'ar title ;) <le la Con veut inn primi li n• 
de 1886, dans la Yen;io n de l'Acte ad di l ionuel de 18~G. quant aux trad uclion~ l'Il 

langue islandaise. 

un certain nombre de pays ont maintenu la totalité ou une partie de leurs réserves 
au moment de ra ti fier l'Acte de Home ou d'y adhérer, et sont Nslé.r.; i·hœrtJalail'es. :'\ons 
l~s l'lllllllérnus d-aprùs. 

La Fnwcc a maintenu :m résen·e concernant les CCU\Tes des nrls appliquL·~ a 
l'industrie (à l'article 2, alinéa 4, de la Conventiou de 190K est suhstilné l'arlit:le '1 
de la Connnlion primitiw~ cie l~Rfl). 
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L a Grêce a maintenu ses reserves sur le droit de traduction et sur le droit de 
représentation et cl'c:xecution (aux articles 8 et 11 de la Convention revisee en 1908 
sont sHl.lstiluès les articles 5 et 9 ùe la Convention primitive de 1886). En revanche, 
elle a abandonné sa réserve sur les arlides ùe jonmaux ct de revues. 

L'Irlande a maintenu sa réserve sm le ùroit de traduction (a l'article 8 de la 
Convenlion revisêe en 1908 est substitué l'article 5 de la ConvenLion primitive de 
1886, dans la -version ùe L\cte additionnel de 1896, mais seulement en cc qui concerne 
les traductions en langue irlandaise). 

Le Japon a maintenu sa rêserve sur le droil de Lradudion (à l'urLide 8 de la 
Convention de 1908 est substilnè l'arlicle 5 de la Convention primitive de 1886, 
dans la version de l'Acte addiLionnel de 1896). En revanche, il a abandonné sa réserve 
concernant l'exécn Lion publiq uc des œuvres musicales. 

La Tunisie a maintenu sa réserve concernant les œuvres des arts appliqués ù 
l'industrie (à l'article 2, alinéa Ll, de la Convention de 1908 est substitué l'article 4 
de la Convention primitive de 1886). 

La Yougoslavie a maintenu sa reserve sur le droit de Lradnclion (a l'arlicle 8 
de la Convention de 1908 est substitué l'arlicle ;) ùc ln CouYention primitive de 1886, 
dans la Yersion de l'Acte additionnel de 1806, mais seulement en ce qui conœrne les 
Lradnctions dnus lt·~ langues de YougoslaYie). 

Comment interprèter ln renonciation aux reserYes, -qu'elle ail eu lieu lors de 
la ralificalion de la Convention de Hl2H par le pays renon~ant, ou lors de l'adht•sion 
de celui-ci à ladite Convention'? 

Il fant admettre qne la renonciation porte ell"et uniquement ù l'égard des pays 
liés par la Convention de 1928, les réserves demeurant valables à l'èyard des pays encore 
liés par la Convention de 1908. Celle lhcoric sc. jnsli!ic parce <fuc la renonciation aux 
rè!;crves [ail parlie intègraule de la ralilicalion de 1'"\de de Home ou de l'adhésion 
ù celui-ci, el qu'eu consèqueuce elle. ne suurail elre Lenue pour valahtc en dehors des 
rapports regis par ledit Acte. Or, c'est lu Conveulion antérieure, de 1\HJK, avec le!; 
réscrvc!-ï évenlucllcs, qui s'applique dans les rclalions enlre Lieux pays uuiouisle!-ï 
dont l'un seulement aurait acc.:cplè lu Convenlion de 1\)28 (Aclc. de Home, arl. 'lï, 
alinèa 1). -- Un pays renonç·ant aux rèserves an moment d'accepter l'Aclc de Home 
peut naturellement èlendre aux pays qui demeurent régis pas la CouvcnLion de 1\JOS 
les efTels de sa renonciation. En pareil cas, il recourra ù ln procedure prévue à l'arti
cle 30 de ladite Convenlion. C'esl cc qu'a fait la Norvêgc, dont les résen·es ont cesse 
de porler cfT et, dés le 1 cr noù t 1931, clans les rapports avec les pays liés par l'Acte 
de Home, et dés le 12 décembre 1931, dans les rapports avec les pays liés par l'Acte 
de Berlin (v. Droit d'Auteur du 15· janvier 1932, p. 3). 

Les colonies, possessions, eh:. qui font pm·Lie de l'Union non pas ù Lilrc de paj"s 
conlmctanls, mais comme territoires rattaches à leur métropole respective, sni
vent le régime de ectLe dernière, en ce qui concerne les réserves, sauf indication 

con Lraire. 

En somme la lulle menée <.:ontrc les réserves a obtenu un réel succés. Onze pays 
rëservalnircs sous le régime de Berlin sont devenus non réservataires au moment 
d'adopter le regime de Home. EL méme parmi les six puys qui sont resLés réservataires, 
la Grèce a nbnndonnè une réserve sur trois, ct le Japon une réserve sur deux. li sied 
aussi de remarquer qnc l'État libre d'Irlande a mniulenu sa reserve sur le droil de 
traduction rllliq uemcn t en ce qui concerne la langue irlandaise. (La réserve de la 
Yougoslavie sur le mème objet a élé d'emblée limitée aux langues de Yougoslavie, 
v. Droit d'Auteur du 1:) aoùt 1930, p. 85.) 
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Il reste a considérer, au point de vue des réserves, la situation des pays qui 
n'appliquent pas encore l'Acte de Rome. Ils sont heureusement fort peu nombreux. 
Les adhcsious à cet Acte se sont multipliées a partir de 1933, si bien qu'aujourd'hui 
deux pays seulement restent liés par l'Acte de Berlin: le Siam et le Sud-Ouest Africain. 
L'.\uslrnlic, b Gmnde-Bretagne, l'Inde, la 1.'\ouvelle-Zélamle et l'Union Snd-:\fricaine 
ayant abandonné chacune leur unique réserve sur la rétroactivité, on peut tenir pour 
certain que le Sud-Ouc~t .Uricain, qui connaît actuellement celle mème réserve, la 
lnb!iera tomber lorsqu'il adhérera il l'Acte de Home, dans un a\·cnir prochain, souhai
tons-le. Quant au Siam, dont le Délégué a la Conférence de Home avait éloquemment 
plaidé. eu faveur des rêseiTes, il en a stipulé six en entrant dans l'Union par voie 
d';1dhésion il !'.\ete de Berlin, avec effet ù partir du 17 juillet Hl31. Ce chiiTre record 
pourrait étrc abaissé, croyons-nous, sans dommage. l\'ous nmdrions que le Siam 
renonçù t touL au moins aux trois réserYes ci-a près. 

a) Rèserue concernant les formalités du pays d'origine. - Celle réserve n'a pour aimi 
dire plus d'importance pratique. Presque tous les pays unionistes protègent 
main lcuaut les œuvres littéraires et artistiques sans forma lités: seule l'Espagne 
fait exception. Par conséquent le Siam doit protéger automatiquement toutes 
les œuHcs originaires des pays contractants (les œuvres espagnoles mises ù 
parl). 

b) Nèserve concenwnl le contenu des periodique.'>. - Celle réserve est maintenant 
abandounêc par Lous les pays qui l'avaient précédemment stipulëe. L'arlide tl 
tel qu'il a été re\·isê â Home autorise les emprunts par la presse (donc aussi de 
revue ù revue) des articles d'actualité de discussion économique, politique ou 
re ligiense. 0 n a donc tenu compte des besoins de l'informa ti on. Le Siam, nous 
semble-t-il, pourrait suns le moindre dommage assurer ici l'unanimité ùes pays 
union i s t eli. 

c) J:r;st·rul~ nmccnutnl la rdroltCtiPilr;. - Z\uus avollli vu que tou~ le~ pays de droit. 
anglai~, aclncllcmcut liés par L\de de Home, avaient abandonné celle réserve. 
Hien ne devrait empècher le Siam d'agir de même. La Convention primitive 
de 1SKG ~e dislinguait des versions de Hl08 ct 1928 en ce qu'elle excluait de la 
protection, d'une m<UlÎt'l'e génêrale, toutes les œn\Tes déja tombées dans le domaine 
public tle leur pays d'origine, lors de l'entrée en vigueur de la Convention, mème 
pour cause de non accomplissement des formalités, tandis que les textes de 1908 
el Hl28 couvrent toutes les œuvres qui, au moment de l'entrée en vigueur de la 
IIOU\'ellc Con,·enlion, n'étaient pas encore tombées dans le domaine public de 
leur pays d'origiiie par l'expiration de la durée de la proteeliou (donc aussi les 
œuvres priYëes de protection uniquement parce que les formalités légales n 'avaient 
pas été observées). Comme presque tous les .pays ont aujourd'hui passé du sys
Léme des formalilés il. celui de la protection automatique, la réserYe sur l'article 18, 
a fin de maintenir la libre exploitation des œuvres acquises au domaine public 
i1 cause de l'omission des formalités, n'a plus d'importance pratique. 

Ainsi le Siam ue eompromettrait nullement les intérêts de ses auteurs en lais
sant tomber les trois réserves que nous venons d'examiner, et en se contentant 
de celles que d'aulres pays ont également maintenues. 
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TEXTE DE LA CONVENTION DE BERNE REVISÉE 
POUR LA PHOTECTION DES ŒUVRES LITTÉHAIRES ET AHTISTlQUES 

SIGNÉE A ROME LE 2 JUIN 1928 

AHTICL.E PHEMII::H 

Les Pays auxquels s'applique la présente. Convention sont constitués â l'etal 
d·Union ponr la protecliou des droits des anlems sm leurs œuvres littéraires et arlis
l iqucs. 

.\HTICLE ~ 

(1) Les tennes << œuvres litteraires et artistiques)) comprennent toutes les pro
ductions du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode on 
la forme d'expression, telles que: les livres, brochures et autres écrits; les conférences, 
allocutions, sermons et autres œuvres de même nature; les œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales, les œuvres chorégraphiques et les pantomimes, dont la mise en 
scène est fixée par écrit on autrement; les compositions musicales avec ou sans paroles; 
les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure et de litho
graphie ; les illustrations, les cartes géographiques; les plam;, croquis el ouvrageli 
plastiques, relatifs à la géographie, â la topographie, à l'architecture ou aux sciences. 

(2) Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice des droits de 
l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique 
el antres reproductions transformées d'nne œuvre littéraire on artistique, ainsi qne 
les recueils de différentes œuvres. 

(:~) Lrs Pays de l'Union sont Leum; d·assun·r l:J prolct:!iou des <l.'ll\TCs mcn
lionnêc~ ci-dc~~us. 

(-1) Les œuvres d'art applique à riudn~tric sont protégées autant que permet 
de le faire la lé gis la lion intérieure de chaque Pays . 

• \ HTICLE 2 bi.~ 

(l) Est réservée ù la legislation intérieure de chaque Pays de l'Union la J'acnlle 
d'exclure partiellement ou totalement. de la protection prè.vue à l'article précédent 
les discours politiques et les discours prononcés dans les débats judiciaires. 

(2) Est réservée également à la législation intérieure de chaque Pays de l'Union 
la faculté de statuer sm les conditions dans lesquelles les eonferences, allocutions, 
sermons et autres œuvres de mème nature pourront être reproduits par la presse. 
Touterois, l'auteur seul aura le droit d~ réunir lesdites œuvres en recueil. 

La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques el aux œuvres 
obtenues par nn procédé analogue à la photographie. Les Pays de l'Union sont tenus 
d'en assurer la protection. 

.\RTICLE -J 

(1) Les auteurs ressortü;sant à J'.un des Pays de l'Union jouissent, dans les 
Pays autres que le Pays d'origine de l'œuvre, pom leurs œuvres, soit non publiées, 
soit pnbliées pour la première fois dans un Pays de l'Union, des droits que les lois 
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respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi 
que des droits specialement accordès par la pré sen te Convention. 

(2) La jouissance et rexercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune for
malite; cette jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence cle la pro
tection dans Je Pays d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de 
la prèsente Convention, rëtendue de la protection ainsi que les moyens de recours 
garantis à l'auteur pour sauvegarder ~es droits se règlent exclusivement d'après la 
lègislation elu Pays oit la protectiou est rèclamèe. 

(3) Est considère comme Pays d'origine de l' œu ne: pour les œuvres non publiées, 
celui auquel appartient l'auteur; pour les œnnes publièes, cc lui de la premiére pu bli
cation; et, pour les œuvres publiees sinmltanèment dnns plusieurs Pays cle l'Union, 
celui d 'entre eux dont la lègislalion accorde la dun~e de protection la plus courte. 
Pour les œuvres publiees simultanèment dans un Pays étranger à l'Union et dans 
un P ays de l'Uni on, e' est ce dernier Pays qui est exclusivement considère comme 
Pays d'origine. 

(-1) Par << œu\Tes publièes ~>, il faut, dans le sens de la prèsente Convention, 
entendre les œuvres èditèes. La representation d'une ŒLL\Te dramatique 011 dramatico
musicale, l'exècul ion d'une œune mnsicnle, l'exposition d'une œm-re d'art et la 
eo11~truction d'une œu\Te d'architecture ne constituent pas nnc publication. 

ARTICLE 5 

Les ressortissants de l'tm des Pays ch~ l'Union, qui publient ponr la prenuere 
fois leurs œuvres dans lill autre Pays de l'Union ont, clans ce dernier Pays, les mêmes 
droits que les auteurs nalionaux. 

Arntct.r-: 1\ 

(1) Les auteurs uc ressortissant pas ù l'ut! des Pays de l'Union, qui publient. 
pour la première fois leurs œuvres dans l'un de ces Pays, jouissent, dans ce Pays, 
des mêmes droits que les auteurs nationaux, et dans les antres Pays de l'Unio11, des 
droits accordés par la presente Con\·ention. 

(2) .\'eanmoins, lorsqu'un Pays ètranger à l'Union ne protège pas d'une manière 
suflisante les œnHes des auteurs qui sont ressortissants cie run des Pays de l'Union, 
ce Pays pourra restreindre la protection des œu\Tes dont les auteurs sont, au moment 
de la premiére publication cle ces œunes, ressortissants de J'autre Pays et ne sont 
pas domicilies efTcclivemcnt clans l'un des Pays de l'Union. 

(3) Aucune restriction, etablie en vertu de l'alinea précèdent, ne devra porter 
prejudice aux droits qu'un auteur aura acquis sur 11ne œuvre pub!ièe clans un Pays 
cle l'Un ion avant la mise â exéeution cie cette restriction. 

(-l) Les Pays de l'Union qui, en vertu du présent article, restreindront la pro
tection des droits des auteurs, le notifieront au Gouvernement de la Confèdèration 
suisse par nne déclaration ècrite où seront indiqués les Pays vis-â-vi.s desquels la pro
tection est restreinte, de mème que les restrictions auxquelles les droits des auteurs 
ressortissant ù ces Pays sont soumis. Le Gonvernement de la Confèclèration suisse 
communiquera aussitôt le fait à tous les Pays de l'Union . 

. \trnc:u-: (ibis 

(1) Indépendamment cle_s droits patrimoniaux d'auteur, el même après la cession 
desclits droits, l'uutcur conserve le droit de reveudiquer la paternitè de l'œn\'re, ainsi 
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que le droit de s'opposer n tonte déformation, mutilation ou autre mocliftcnliou de 
ladite œune, qui serail préjudiciable à son honneur ou n sa reputation. 

(2) Il est rèscrYë à la législation nationale des Pays de l'Union d'établir les condi
tions d'exercice de ces droits. Les moyens de recours pour les sauYegarder seront 
règles par la législation du Pays où la protection esl réclamée. 

AHTIC:LE 7 

(l) La durêe de la protection accordée par la présente ConYenliou comprend 
la Yie de l'auteur cl cinquante ans après sn mort. 

(2) Toutel'ois, dans le ens où celle durée ne serait pas unil'ormémenL adoptée 
par tom les Pays de l'Union, la durée sera réglée par la loi elu Pays oü la protection 
sera réclamée et elle ne pomra excéder la durée lixée clans le Pays d'origine de l'œuvre. 
Les Pnys de l'Union ne seront, en conséquence, tenus d'appliquer la disposition 
de l'alinéa précédent que clans la mesure oü elle se concilie aYec leur droit interne. 

(3) Pour les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un procédé 
analogue a la photographie, pour les Œli\TeS posthumes, pour les Œll\TeS anonymes 
ou pseudonymes, la durée de la proclut:tion est réglée par la loi du Pays oit la pro
tection est rêclamèe, sans que celle durêe puisse exct'cler la durée fixée daus le Pnys 
d'origine de rœune. 

.-\nnct.E ï bis 

(1) La dmèe du droit d'auteur appartenant en commun aux l:ollaborateun; 
d'une œuvre esl l:alculée d'aprés la dale cie la mort du dernier survivant des colla
borateurs. 

(2) Les ressorlü;sanls des Pays qui accordent une durée de protection inl'é
ricnrc ù celle que prèvoi l l'ali Ut' a premier ne pcuYenl pus r~damer dn us les nu tres 
P~1ys de l'Uni ou une pro! edion de plus long ne d nrèc. 

(3) En aUl:llll cas la durée de protection ne pourra expirer avnnl la murt du 
dernier su rvi nml des collabora leurs. 

AHTICLE o 
Les auteurs cl'œU\Tes IlOll pnblièes, ressortissant a l'un des Pays de l'Union, et 

les <1 u te urs d' œu \Tes pu bliêes pour la premiüe fois claus un de ces Pays, jouissent, 
dans les autres Pays de l'Union, penclaul toute la durée du droit sur J'œuvre ori
ginale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres. 

ARTICLE !) 

(1) Les romans-Ieuilletons, les nouvelles et toutes antres œuvres, soit littéraires, 
soit scientifiques, soil artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux 
ou recueils périodiques d'un des Pays de l'Union, ne peuvent être reproduits clans les 
antres Pays sans le consentement des auteurs. 

(2) Les articles cl'actualitè de discussion économique, politique on religieuse 
peuYent ètre reproduits par la presse si la reproduction n'en est pas expressément 
t·éservée. Tou Lefois, la source doit toujours ètre clairement i ndiqnèe; la sanction 
de celle obligation e~t déterminée par la législation du Pays où la llroleclion esl 

redamée. 

(3) La protection de la présente ConYentiou ne s'applique pas aux nouvelles 
elu jour on aux faits dtYcr~ qui ont le caraclére de simples informations de presse. 
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ARTICLE lÜ 

En ce qui eoncerne la facullê de raire licitement des emprunts ù des œnnes 
littêraires ou artistiques pour <les publications destinées a l'enseignement ou ayanl 
un camet(·rc scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la légis
lniion des Pays de l'Union et des arrangements particuliers existants ou à conclure 
eul.re eux. 

.\nncu: Il 

( l) Les st i pu 1 at ions de la prèsente Convention s'appliquent à la representa lion 
pub liq uc des œu \Tes clmmaliq ues ou dramatico-musicales, et ù l'ex écu ti on publique 
des œuvres musicales, que ces œu.-res soient publiées ou non. 

(2) Les aulcnrs d'œuvres dramatiques ou dramalico-musicales sont, pendanL 
la durëc de leur droit sur l'œuvre originale, protégés contre la rcprêsentation publique 
non autorisée de la traduction de leurs onnages. 

(3) Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant leurs 
œuHes. ne sonl pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution publique. 

ARTICLE 11 bis 

( 1) Les auteurs d 'ccuHes liltérai res et artistiques j ouïssent d.u droit exclusif 
d ·au toriscr la eommu11ica ti on de leurs Cl'U\Tes au public par la radiodiiTusio u. 

(2) Il appartient aux législations nationales des Pays de l'ünion de régler les 
<:onditions d'exercice du droit Yisé a l'alinèa précèdent, mais ces conditions n'auront 
qu'tm effet strictement limité au Pays qui les aurait établies. Elles ne pomront en 
aucun cas porter atleinte ni au droit moral de l'auteur, ni au droit qui apparlienl a 
l'auteur d'obtenir une rènlllnèration êqnitahle fixée, à défaut d'accord amiable, par 
J' :l lll 0 fit é (;O llll )(~ l CIl [l'. 

,\1\TICLE l~ 

SouL spét:ialemcnt comprises parmi les reprodudions illicites auxquelles s'applique 
la présente Con\·ention, les appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage 
littéraire ou artislique, telles que adaptations, arrangements de musique, trans
formations d'uu roman, d'nnc nouYelle ou d'une poésie en pièce de thèàtre cl rêci
proq ucmenl, etc., lorsqu· elles ne sonl que la reproduction de cel Oll\'rage, clans la 
mèmc forme ou sous une anlre forme, a\·ec des changements, additions ou retran
chemcn ts, non essen Liels, el san li prèsenlcr le caractère d'une nouvelle œu vrc originale. 

AHTIC:Lf·: 13 

(1) Les auteurs d'œuvres musicales onL le droit exclusif d'autoriser: 1° l'adap
tation de ces œuvres ü des instruments sernml à les reproduire mécaniquement; 
2° J'exécution publique des mêmes œuvres a Il moyen de ces instruments. 

(2) Des rèscncs et conditions relatives ù l'application de cet arlicle pourronl 
ètre déterminées par la législation intérieme de chaque Pays, en ce qui le concerne; 
mais toutes réserves et conditions de celle nature n'auront qu'un effel strictemenl 
limité au Pays qui les amail èiablies. 

(3) La dispol;ilion de l'alinéa 1er n'a pas d'efYet rétroactif el, par suite, n'est pas 
applicable, dans un Pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce Pays, auront étè adap
tées licitement Ull:\. instruments mécaniques avant la mise en viguenr de la Conven
tion signée à Berlin le 13 novembre 1008 ct, s'il s'agit d'un Pays qui aurait accèclê à 
l'Union depuis celte date ou qui y accéderait dans l'avenir, avanl la date de son 
accession. 
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(4) Les adaptations faites en vertu des alinèas 2 el 3 du présent article et. impol·
tèes, sans autorisation des parties in téressées, dans lill Pay~ oü elles ne seraient pas 
licites, pourront y ètre saisies. 

ART!t:LE 1·1 

(1) Les a ul curs d'œuvres li ttèraires, sei en tifiq nes 011 artistiques ont le droit 
ex.clusif d'autoriser la reproduction, radaptation et la presentation publique de leurs 
œunes par la cinématographie. 

(2) Son t protégées comme œuvres li llèraires ou artis Li(lllCS les procluctious 
cinematographiques lorsque l'auteur aura donné à l'œuvre 1111 caractère original. 
Si ce caractère fait defaut, la production cinématographique jouit de la protection 
des œnvres photographiques. 

(:3) Sans préjudice des droils de l'auteur de l'œuvre reproduite ou adaptêe, 
l 'œuHc cinématographiqnc est protegee comme une œnvre originale. 

('!) Les disposi lions qui prècèden t s'a ppliq uenl à la reproduction ou production 
ob tenue par tout autre procédë a nalngue à la cinématographie . 

.AHTIGLE 15 

(1) Pom que les auteurs des ouvrages protègé.s par la presente Couveution 
soieul, jusqu'à prctt\'e contraire, considérés comme tels ct admis, en conséquence, 
ct evan t les tribunaux des divers Pays de !'Uni on, à ex.crcer des poursui les cont re les 
conlrdaclcurs, il suflit que leur nom soit indique sur l'ottvrage en la maniêre usitée. 

(2) Pour les œuvres mionymes ou pseudonymes, l'èclitcur dont le nom est indiquè 
snr l'ouvrage est rondè à sauvegarder les droits appartenant à l'mlleur. Il est, sans 
antres preuves, n:·pulc ayant cause de J'auteur anonyme ou pseudonyme . 

.\RTlCJ.Io: ]lj 

( 1) Tonte œune contrefaite peut ètrc saisie par les autorités compèlcules des 
Pays de l'Union oü l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

(2) Dans ces Pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux reproductions provenant 
d'un Pays où l'œnvrc n'est pas protègée ou n cessé de l'être. 

(3) La saisie a lieu conformément à la législation interienre de chaque Pays. 

ARTICLE 1 Ï 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en 
quoi que ce soit, au droit qui appartient au GouYerucment de chacun des Pays de 
l'Union de permettre, de sun·ciller, d'interdire, par des mesmes de législation ou 
de police iutèrieurc, la circulation, la représentation, l'exposition de toul ouvrage ou 
production à l'égard desquels l'autoritè compètente aurait à exercer ce droit. 

AHTICLE 18 

(1) La prèscute Convention s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de 
son entrée en vi•1ucur, ne sont [Jas encore tombèes dans le domaine public de leur ::-> 

Pays d'origine par l'ex.piration de la durèc de la pr.otection. 

(2) Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durèe de protection qui !ni 
était anterieurement reconnue, est tombée dans le domaine public du Pays où la 
protection est reclamèe, cette œuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 
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(:-~) L'application de ee principe aura lien suiYant les stipulations contenues dans 
les conYentions spéciales exbtantes on à conclnre à cet eiret entre Pays de l'Union . 
.\ dèfaut de scmblahles stipulations, les Pays respectifs règleront, chacnn pour ce qui 
le concerne, les modalités relatiYes à cette application. 

(-1) Les dis po si lions qui prècèden t s'a ppliqnen t ègalemen t en cas de nouvelles 
acec~sions à l'Union et dans le cas oii Ja protection serait étendue par application de 
rarticJc Ï Oll par abandon de rèserves. 

AHTICLE lU 

Les dispositions de la présente Convention n'empèchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions pins larges qui seraient édictées par la législa lion d'un 
Pays de l'Union en faveur cles étrangers cu général. 

ARTICLE 20 

Les Gouvernements des Pays de l'Union se rèservent le droit de prendre entre 
eux des arrangements particuliers, en lant qne ces arrangements conl'éreraient aux 
auteurs des droits plus ëtendns qne ceux accordés par l'Union, on qu'ils renferme
raient d'autres stipulations non contraires à la présente Convention. Les dispositions 
des a rra ngemenls exista n ls q 11 i rèponden t aux con di lions prèci tèes restent a ppli
cahles. 

AHTIGLE 21 

(1) Est maintenu l'alliee international institué sons le nom de cc Bureau de l' C ni on 
internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques)). 

(2) Ce Burean est placè sous la haute autorité du Gouvernement de la Coufèclè
ra ti on sui~sc, qui en règle l'organisa lion et en wrveille Je fonctionnement. 

(:$) La langue oflicielle du Bureau esl la langue française. 

"\HTlCJ.E 22 

(1) l.c Bureau internalioual centralise les renseignements de lonle nature rclatil's 
ù la proleclion des droits des auteurs snr leurs œuvres lilléraires et arlistiques. ll les 
coordonne el les public. 11 procède aux ètudcs d' n ti lité co mm une inlèressan t l'Union 
et rèdige·, ù l'aide des documents qui sont mis ù sa disposilion par les diverses .,\dmi
nistra ti ons, une feuille pèriodiqne, en langue française, snr les q nestions concernant 
l'objet de l"Union. Les Gouvernements des Pays de l'Union sc réservent d'autoriser, 
d"nn commun accord, le Bureau à publier une édition dans une 011 plusieurs autres 
langues, pour le cas où l'cxpèrience en anrail démontré le besoin. 

(2) Le Bnreau international doit se lenir en toul temps à la clisposilion des 
membres de l'Union pour leur fonrnir, sur les questions relatives à la protection des 
œuvres li llèraires el artistiques, les renseignements spècian x dont ils pourraient 
avoir besoin, 

(3) Le Di rectem d n Bnrcau international fait sur sa geslion Jill rapport annuel 
qni est communiqué à tous les membres de l'Union. 

AHTICLE 23 

(1) Les dèpcnses du Bmeau de l'Union internationale sonl supporll'e~ en com-
111 un par les Pays de l'Union. Jusqu 'à nouvelle dècision, elles ne ponrro nt pas dèpas
ser la somme cie cent vingt mille francs !misses par année. Cette somme pourra ètrc 
augmentèe au besoin par décision unanime d'une des Confèrences prèvues ù l'article 21. 
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(:.?) Pom dt•lerminl'l' la part contrilmlivl' de elwnm des Pays dans eellL' sortlllll' 
totale des rrais, les Pays de l'Union ct ceux qui adllércronl u llerieun.•nrenl ù I'Uniou 
sont cli\'isès en six classes contribuant ehacune dans la proportion d'un certain nombre 
d'unil(·s, sa\'oir: 

pc c las~e ')-_;) uni tès 41llC cla~se 10 unill-s 
:,?me )) 20 )) ;)me )) 5 )) 

3me )) 15 )) 5me )) 3 )) 

(3) Ce~ coefficients sont multipliés par le nombre des Pays de chaque classe, et 
la somme des produits ainsi obtenus fournil le nombre d'unités par lequel la dépense 
totale doit etre di\'isee. Le quotient donne le montant de l'unite de dépense. 

(•l) Chaque Pays clêclarera, au moment de son accession, dnns laquelle des 
susdites classes il demande ù être rangé, mais il pourra toujours declarer ulté rieme
mcnt qu'il entend ètre rangê dans une autre classe. 

(:)) L' Administratiou suisse prêpare le budget du Hurcau et en smveillc les 
depenses, fail les a\"anres nécessaires ct établit le compte annuel, qui St'ra commrr
uiquè à tou tes les an tres Administrn tions . 

..\ trncu: ~ 1 

(1) La présente Con,·enlion peut ètre soumise à des revisions en vue d"y intro
duire les nmelioralions de nat ure à perfectionner le système de l'Union. 

(2) Les question~ de cette nat me, ainsi que celles qui inlt.'·ressenl ù d'autres 
points de vue le dé\'cloppement de l'Union, sont traitées dans des Conf(·rence~ q ui 
auront lieu snn:essi\·emcnt dans les Pays de l' Union cnlre les délégués desdits Pays. 
L'Administration du Pnys oit doit siéger une Conl'érence prepare, :n-ec le concou rs 
elu Bureau international, les tr:wnnx de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste anx 
séances des Conférences cl prend pnrt aux discussions sans voix délibèraLiYC. 

(3) A ne n n changement. ù la présente Convention n' esl valnhl t:' pour r U n ion que 
mo~·ennant l'assentiment unanime d es Pays qui la composent. 

;\ lfl'lC:LE :2:) 

(1) Les Pay~ ètrangers ù l' U nion, et qui assmenl la protection légale des droits 
faisant l'objet de la présente Com·enlion, peuvent y nccèder sur lem demande. 

(2) Celle accession ~;cra noliliêe par cr.ri l nn (ionYerncmcnl de b Con l"édérn Lion 
snisse, et par celui-ci à lons les autre~;. 

(3) Elle comportera, d e plein clroil, adhêsion à toutes les clauses et admission 
n lous les avantages stipules dans la presente ConYention cl prodnirn se~ eliets llll 
mois après l'envoi de la notification fnite par le GouYerncmcnt de la Confédération 
suisse nux autres Pnys unionistes, ù moins qu'une dale postérieure n'ait été indiquée 
par le Pays adhérent. Toutefois, elle pourrn contenir l'indication epte le Pnys adherent. 
enlend substituer, proYisoirement. au moins, ù l'article S, eu cc q ui concerne le~; tra
ductions, les dispositions de l'article 5 de la Convention d'Union de lRSG re\·isee à 
Pmis en lWHl, étant bien entendu qrie ce~ dispo~;ilions ne \'isent. que la lradudlon 
dans la ou les langues du Pays. 

.-\ BTIC!.E 11) 

(1) Chacun des P~1ys dl' I" Uuion peut, l'II lou l lem ps, nolilier par (•nil au (;ou
\'ernemenl de la C.onfédération suisse que la présente Con\"ention est applicable à 
tout ou parlil' ci€' ses colonit•s, prol<'dorals, lt>ITi toi r<'s sous mnndal on lous auln's 
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territoires soumis ù sa sotiYt>nlinelé ou il son autorité, ou lous Lerriloin•s sous su7.e
rainelt\ el la CoH\"enlion s'appliquera alors ù lous les territoires désignés dans la 
notiliealion. ,\ dél'aut de cette notification, la Convention ne s'appliquera pa~ a ces 
terri toi res. 

(2) Chacun des Pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par écrit au Gou
vernement de la Confédération suisse que la présente Convention cesse d'etre appli
cable il tout ou partie des territoires qui ont fait l'objet de la notification prévue à 
l'alinéa qui précède, et la Convention cessera de s'appliquer dans les territoires désignés 
dans cette notification douze mois après réception de la no ti !Ica Lion adressée au 
Gon,·ernement de la Confédération suisse. 

(3) Toute~ les notifications faites an GouYernement de la Confédération suisse, 
con formémcn t aux dispositions des alinéas 1 ct 2 du présent article, seront commu
niquées par cc Gouvernement à tous les P ays de l'Union. 

AHTICLE 2ï 

(l) La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les Pays de 
l' U nlon, ln Convention de Berne du Ç) septembre 18Sü et les .-\etes qui l'ont successiYe
ment rcYisée. Les Actes précédemment en vigueur conserveront leur application 
dnu~ les rapports avec les Pays qui ne rati fi eraient pas la présente Convention. 

(2) Les Pays a u nom desquels la présente Convention est signée pourront encore 
<:nnserver le hé nêf\ce des réserves qu'ils ont formulées n ntéricurement, ù la con di ti ou 
d'l-'n faire la déclaration lors du dépùl des ratifications. 

(::\) Les Pays faisant actuellemen t partie de l'Union, au nom desquels la présente 
Conven tion n ·aura pas été signée, ·po mront en tout temps y adhérer. Ils pourront 
bénéfkie r en cc cas des d isposi lions de l'a linéa précéden l. 

(1) La pré~enle C01wcntion sera ratifiée, et les ratifications en seront déposêes à 
Home au plus tard le 1er juillet 1931. 

(2) Elle entrera en vigueur entre les Pays de l'Union qui l'auront ratifiée un mois 
après cette date. Toutefois si, avant cette date, elle était ratifiée par si;.; Pays de l'Union 
au moins, elle entrerait en Yigueur entre ces P ays de l'Union tm mois après qne le 
dépùl de la sixième ratification leur aurait été notifié par le GouYernement de la 
Confédération suisse et, pour les Pays de l'Union qui ratifieraient ensuite, un mois 
aprés la notification de chacune de ces ratifications. 

(3) Les Pays étrangers à l'Union pourront, jusqu'au 1er aotlt U13I, accéder à 
!"Union, par voie d'adhésion, soit a la Convention signée a Berlin le 13 nowmbre 190g, 
~oit ù la présente Convention. A partir du }er aoùt1~l:~), ils ne pourront plus adhêrcr 
qu 'ù ln présente Convention. · 

.\nncu: 20 

(1) La pré sen Le ConYention demeurera en vigueur pendant un temps i ndétcr
miné, jusqu'il l'expiration d'une année a parlir du jonr oil la dénonciation en aura 
dé faite. 

(:2) Cel te dénonciation sera adressée au"GouYCrnemeut de la Confédération suisse. 
Elle ne produira son effet qu'ù l'égard du Pays qui l'ama faite, la C:Oiwcnlion r~~lant 
eXL'Cllloirc pour le!' antrt>s Pavs de l'Union. 
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.\ HTICI.E ;{() 

(1) Les Pays qui inlroduironL dans leur législation la durée de prolet:lion de 
cinquante ans prén1e par l'article ï, alinéa 1er, de la présente Convenlion, le reron l 
connaître au Gou\'ernement de la Confédération ~misse par une nolificntion L'Crile 
qui sera communiquée aussitôt par ce Gouvernement. à tous le:-; autres Pays de l' Union. 

(2) li en sera de même pour les Pays qui renonceront aux réserYes rai tes ou 
maintenues par eux en vertu ctes articles 25 et 2ï. 

E:-.: FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente Conwntion . 

F.\IT à Rome, le 2 juin 1928, en un seul exemplaire, qui sera déposé dans les 
Archives du GouYernement Hoyal d'Italie. Une copie, certifiée conforme. sera remise 
par la voie diplomatique à chaque Pa~·s de l'Union. 

(Si ynalu res.) 
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CIHCULAlHES ADHESSÉES 
PAR LE GOUVERNEMENT BELGE 

1" .\l jX lU.:PHJ~SE.l'\T..\NT~ DU GOUVElC\E:\1 1~1\T BELGE 
.\ U PHf~S DES (;OUYI·:JP\Ei\lE?\TS DES P.\ YS DE 1: l ;:'\ JO:\ 

~1 1\ISTÈIU:. 
DES 

.UFAIIŒS i-:TR.HGÈUF.S 
~T DU 

COmllmCE E\TÈRŒUH 

. lllltEGTIO.\ GÈ\"ÈR.\LF. 
1}(1 C0\1\IERCE EXTÈRIEFR 

St••·tion lntrrt'ts brlges il l'rtrnn~rr 

N" 449/5073 

Bruxt>lles, J 1 decembre 19:35. 

Tri•s urgent. 

:\lonsieur VA;.; ZEELAI"ll, 

i\finistre des .\fTaires ëtrangt•res d du Comnwrct.• t.•xtt.;riem 
~~ :\h•ssil'ttrs les Agents Diplomatiques de Bl'lgiqut.•, ù l'l•lrnngn. 

Lors de la Conference diplomatiqut.~ reunit.• à Home l'Il Hl:Z~ Cil vue de ln re\'Ïsion dt.• la 
Convention inlt.•rnationale de Herne ponr la protection des œnvrt.•s litlëraires el Hrlistiques 
(9 septembre 1886), la proposition de tenir à Bruxelles ln proehaine Confërence de revision 
avait ete accueillie à l'unanimitt.; _ 

_ Des misons d'opportunill\ d pMlieulil'ft.'IIH'nt le relnrd qu'ont suhi dans plttsit.>urs pays 
les adhesions à I'Aclt.• de Home, nnt dt'ci<!t.; le Gouvernement llelgt.• ù postposer d'un an lu date 
de la Confèrencc de Bruxelles, primitiwment fixee à HJ:J;J, l'Acte. en question lui paraissant 
devoir être soumis à l'epreuve dans la plus large mesnre possiblt.•, avant de faire l'ol>jd d'une 

nouwlle re\'Ïsion. 
Bien qu'il manque encore. q uelq ues-nnes des ratilica lions prevues, le (iou wrnemen t 

helge estime qu'on ne saurait sans inconvenienb; difTèrer davantage la dale de convocalion 
d'une Confrrence qui doit aborder l'examen de nombreux problèmes importants, dont cer tains 
oiirrnt un <"amclère d'urgence, comme le montrent les proposi t ions arrêtèe.s cie commun 
nccord t.>nlre 1'.-\dminislralion helge et le Bureau de l'Union internationale <le Berne et dont 
le te:.;.te se trouve depuis longtemps soumis nux États unionistes. 

Le Gouwrnement du Hoi a donc prb la decision de convoquer à Bruxelles, pour lt> 
1 septembre 1936, la Confërencc internationale du Droit d'nntenr. Par une heureuse coïnci
dence, cette date marquera à la fois le cinquantenaire de la fondation de l'Union (9 septembre 
1886) d cdui de la loi helge sur la propriete artistique et litteraire (2~ mars 1886). 

:\u nom du Gouwrnemenl helge, je \'OUs prie t.•n consC:·qm•nce de vouloir invilt.•r le 
Gouvcrnt.·menl ........................... à st.! faire n~prèsenler ù la Conference par des dt•lt•gm;s 
o!Iiciels m unis dt• pleins pouvoirs les lwllililant â signer ln Convention issue des travaux de la 
Conference, et à l'informer. à toull' bonne fin, que, conformement aux prècèdents dt.•s Confè
rences de Paris, de Berlin el de Home, le Gou\'ernement l>rlge a cru opportun d'cl(•ndre 
lïn\'italion aux (;nunrnements des r::tn.ls qui n'ont pas enrore adllèrè à I'Lnion de Berne. 

Le Gouvernement du Hoi rsl Jlersuadè d'nsance que la collahoraliou entre lt.•s I::tats 

ndh(·renls Ill' manquera pas cle produire des résulta ls elliraces d que la Conférence de Bntxt.•lles 
nWI'<JUera un progri•s st.•nsible dans la reconnaissnnce internationale du droit d'aulettr. 

/.r· .Hinislrr· dr·s ,\fl(liH's r~lmn_qhr·s r•/ du C'ommr'/Tr' r•.rlèrit'llr : 
V.\:-.:. ZEt-:I .. \:">.'11. 
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\llllf.1:1'lOX I:Ü~Il.\1.~ 
Ill" l"tnl\lëRI'E 1:\TtRIErll 

N'' 449/1916 

<:O:"FÉHE:'\C:E DE BRUXELLES 

:VIonsicur YA:>: ZEEJ • .-\:"D, 

Brnxellcs, le li jnin 19:{(\. 

:\1 inistre des AlTa ires ètrangêrrs ct dn Commerce e:dêrienr, 
il Jlessiems les Agents Diplomatiq nes de Belgique â l'étranger. 

:VIc rèferant a la dl;pêche dn 31 decembre dernier, par laquelle je vans priais d'invi ter le 
Gouwrnemenl auprès duquel vous etes accrédité ft envoyer des délégués munis de pleins 
pou\·oîrs â la Conférence diplomatique pour la revision de la Con\·ention de Berne, convoquée 
à Bmxelles pour le ï septembre 193G,.je vous serais obligé de porter ce qui suit a la connais
sanee dndit Gonn•rncment. 

Une remise de la Conf L'renee d'abord projdl;e pom l 935, m•ait èté décidée par le Gou
\·ernement belge en consicléralion du fait que nombre ùc pays unioni5tes avaient ratifié 
tarcliwmcnt on n'avaient pas encore ratifié à cet te date le nouvel Acte de revision signé à Home 
en Hl:2~. ct qu'en conséquence celui-ci ètait loin d'avoir subi un temps d'épreuve suffisant 
pour être utilement amendé. Bien qu'il f1H permis de penser que, dans ces conditions, la revision 
prévue pour l9~H l:tnit encore prèmatmée, les précédentes n 'ayant en lien qu'apres un plm 
long intervalle de temps, la Belgique, pays invitant, n'avait pas estiml; pouvoir r<:>tarclt'r de 
pins d ' une année la convocation attendue. 

Depuis lors, nn important fait nouveau est intervenu dans le domaine de ln protection 
de:-; cennes littèrnircs et artistiques: conformément à une résolution du 18 septrmllre Hl~:), 

par laquelle 1'.\sscml>ll'e de la Sociêtê des Nat ions avait chnrgé l'Institut International de 
Coopération Intellectuelle et l'Institut Internationnl de Home pour l' Unilication du Droit 
prive, l'un ct l'antre organes de la Société des ~alions, de «préparer, par le rapprochement 
des conwntions de Berne et de La Havane, la conclusion cl'nn accord gènèral propre a assurer, 
dans les deux Continrnts, une protection etncace des œuvres intellectuelles>>, les deux Inst ituts 
prècitès ont procl'dé à la constitution d'un Comité d'experts pour l'etude d'un statut uni

\·crsd elu droit d'antellr. 
Au cour~ des séances tenues â cet te fin, et dont la derniere a en lien le 25 a nil l•coult\ le 

dil Comitè d'experts, compost• de !'>pécialistes éminents représentant divers pays d'Europe et 
d'Amérique, dont les uns sont parties à la Convention de Berne, les antres à celle de La Havane, 
a décidé à l'unanimité de proposer an fioll\·ernement belge d 'ajourner la convocation de la 
Confèrem·e de 13mxclles, cie nwnit:•re il le mettre en mesme de fa ire p rl;Cl;dcr celle-ci de la 

réunion, a BI'IIXClles, d'une eonfl;rencc universelle qui Sl'rait distincte de la premi~re et qui 
aurait polir objeel if 1\;tahlissemen t cle l'accord gèm'ral l)lll' pn'ron ise la Socit'lt; rks :'\at ion:;. 

Le (~om·('rnt'li1L'Ilt du l{oi estime, cla ns ces conditions, qu'il uc peut qne. se rendre aux 
\'!L'Il:\. l'X primés par la Société des X a lions et par le Comité d'experts constitué à son init iative: 
je vo11s prie l'Il conséqucnee, :\[onsieur le ......................................... ... ................... . .. 
de bien vorlloir informer le Gouwrnement auprès duquel vous ètes acerèclitè que la Conférence 
diplomatiq Ill' dt• BriiXC'lles pour la revision de la Con ven ti on de nerne, qui drvai t sc rénn ir 
le ï st•p!t•mlll'l' prochain, est postposL;l' il une date ultt'rieme, et qu 'L'ile sera ron\·oqr lt'c au 

moins si:-; 111ois .ù 1' :1 \"<UHT, a11ssitô! <jlll' les CÎ!Tonstam·l•s l'Il lJL'rmeltron t 1:1 n'union. 
l .t' (ll;pùt d ' un projet d':w('ord miiw•rscl entre les dt>ux grandes eonvt•ntîons intemalio

IUilcs d11 droit tl ':lllll'llr exigt'<l 11 t lll;CL'Ssairt"menl dl'S l'h1des prèlim ina in•s ct des èch:mgl's 
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de vues entre les r<'prèsentants des États de5 deux :\fondes qui sont parties à l'une ou l'antre 
de5 d<.'nx Conventions qu'il s'agit de rapproch<'r, le GouYern<'ml'nt b<'lge sc plaît à croire que 
les pays adhèrents à l'Union de Bl'rne approu\'cront la nOIIYelle remise qui lrnr ('st proposèl', 
celle prèparalion ne pou\'ant être menèe à terme aYant la ùatc primitivement fixèe pour la 
Confërenc<' ùe Bruxelles. 

D'autre part, en l'<'ngageant à reunir à Bruxelles mèmc un<' Confërrncr universelle qui 
prëcèdrrait immëdiatrment la Conference diplomatique pour la reYision de la Conwntion 
de Berne, la Sociètè des Nations et le Comitè d'experts qui en ëmanr, o!Trl'nt au Gouwrnement 
dn Hoi l'occasion ùe contribuer directl'mrnt à assurer dans l'Ancien l't le Nouwan !\londe., 
11 ne prot<.'ction plus eflieac<' des n.'UH<'s in te lleeturlles: il apprëcil' I'honncm q ni lui est fai L 
aiusi elen U('Cl'Jltl' d'a\·anc<' toutes les obligations. rn exprimant I'<'spoir que edtl' iniliatiw 
rencontn·ra les sympathies dl·s Croun•rncmcnls etrunglT!-i, ml'mhrcs ou non de J'Union de lkrne. 

Ll' fait que lrs ùrux Conferences sr tiendraient simultanèmrnt l'l dans h1 llll;nH' ville. la 
premiere prèccdant l'autr<' de quelque~ jours, de telle maniere que les dispositions des d<'ux 
Actes interna lionaux qu'elles signeraient respccli\'emen t puis~cn t ètre mise~ l'Il cuncordancr 
et ne. ~c conLrarier en rien, plaide en faveur d'une solution qui permettrait am; di!Tèrrnts 
l~tats, participant aux assises de rc\'Ïsion de la Convention de Berne, de mcttn~ à pro lit lu 

prësence de leurs délèglll;S à Bruxelll'S pour se faire rgalement rcprèsl'ntrr par eux a la Conf0-
rence ayant pour objet la conclmion d'un a..:conl gênèral, en l<'s munissant à reltl'. fin de. 

pleins pouvoirs spèciaux. 
Le Gouverncn1l'nt du Hoi atlach<'rait du prix a connaîtr<' l'accueil que l'l'lle proposition 

aura renconlrù dl' la part du Goun'fll<'nll'nt ... 

Le Jfinislrc des .\{jaire.~· amnyën:s 
el du Commerce e.rléricur: 

\",\:"\ %t":I.A:"Il. 
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JlniSTÈIŒ 
lJES 

M F AmES ÉTIL\;\GÈitES 
Bruxdles, le 15 f;cplembrc 19-17. 

ET UO 

co mu net: n TEIUEUJt 

IIIIŒCTHl.\ HE:\f.IL\1.1; li 

Sl'<"tiun 1. IL 

N° 441/0/2765 

Le 13aron \"A" DEH SnlATE:-\ \\'.\li.LET, 

:\Iinistre du Commerce exterieur, Charge du Portefeuille des Atrain~s ètrangües a.i., 

à :\lL•ssieurs IPs Agents Diplomatiques de Belgique à l'dranger . 

. l'ai l'hoHnL'Hr de vous prier dc vouloir hil'n informer k GouYerncment auprcs duquel 

\"OUS ètes accredite que le Gouvernement belge se propose de reunir le 5 juin 19-18 à Bruxelles, 
la Confërmce de rc\"ision cie la Convention de Berne - Berlin- Homc, prevue primiti\'ement 

pom lc 7 septembre 19:H> cl qui dut ètre retarctëe à plusieurs reprises. 
l.":utide ~ 1 de la CoHYCntion internationale pour la protection des U'II\Tes litteraires ct 

arlisliqucs, conclue à Home k 2 juin Ul28, modifiant la Convention de Berne du 9 septembre 

188ti prevoit, en cfTet, clcs revisions periodiques destinërs à ameliorer progrcssi\•ement le 

système de protection udoptè par l'Cnion . 

. \ ux termes du dit article 2-1, les Conferences cie re\"ision ont lieu :;ucccssi\•enH'IÜ dans les 
Pays de l'Union entre les dèléguës desdils Pays; l'administration du Pap oi1 doit siège.r une 

Conference pn~parc. les travaux de celle-ci avec le concours du Bureau international da!Jli 
il lkrnl'. 

Il <Jqit dL~ l'fl;\.u ù Home L'li lV~I'i que la Confen•ucc de rcvbion suivante sc tiendrait à 
Hruxelll's L'Il lH:l.ï. Ct>t [(' Conl"L;I"L'IICL' com·oqiiL~t· d'u!Jord pour k ï scptellllll"L·. ~~~:~li clul L\ln· 

ajourntt• d la guerrt dl' 1 !1:3!!-HI };) a prolonge ccl ajournement jusqu'ù !\~poque <H·tul'll~. 

I.e Goll\"l'I"IWIIIL'nl hl'lgt constitua en janvicr 19:J:3 une Commission pn;paratoirt qui edita 

a \"L'C l'assislanct du Bun·au i nterua lional de Berne un prtmier fascicule de travaux prèlimi
naircs portanlla dat~ dl' juillet 1fl:31 suivi de deux autre:; fascicules respt•cli\"L'IllL'Ilt dalès de

novembre 1 9:ri (avec suppknwn t) et de fëHier 1936. 
DiYCrscs drconst<Jnces pro\"OCjliLTent la remise de la Conf(·renee de Bruxelles, puis à son 

tour la sec-onde guern• mondiale vint interrompre les travaux qui êtaknt (kjâ fort avancl~5. 

CL'ux-ci onl ètë repris en 19-lô et confiès par le Gouwrnemenl helge à un comite consul

tatif .qui a maintennnt acheve les travaux preparatoires et redige des propositions pro\·isoires. 
Ces travaux reprenm•nl dans leur ensemble les travaux preparatoires nccomplis au cours 

des annëes 19:13 à 1936 et qui ont dr envoyès en leur temps par le Bureau clc. Berne aux admi

nistrations des pays de l'Union, mais une mise au point a dù être faite. C'est ainsi que les trois 

fascicules parus an teriL'Urement doi n.nt ètre rëëditës en seconde èdition. Les deux premiers 

fascicules ont dëjà ètc cnvoyës aux administrations des pnys de l'Union par le Bureau cie Berne, 

lequd leur ndressera ëgal~ment le troisième fascicule en 2mc ùlition. Pour la rëdacti6n de cc 
dernier, il cst iudispensnllle que le Gouwrn~.ment helge et le. Bureau international soi~nt en 

possession de. toulcs les informaliom utiles. Celles-ei <loi\'ent comporter notamment les nou

\"cllcs obscn·ations ou propositions que le Gouwrnemcnt du pays de votre residence aurait 

ù fain, ainsi que les changcmt•nls il apporter il ses anciennes observations ou propositions 

insèrëcs dans la Jrc ëdiliou des fascicules publiè; entre 19:n et 19:36 . 

.J~ vous prie de vouloir hien faire les dèmarches nëccssaires aupri:s des autorités compë

tcntcs t'Il \'liC d'obtenir ces informations aYant le Jcr dècrmbre 1947,afin qu'elles puissent ètrc 

incorport;c~ dans le :·P"'' fascicule. 

* * * 
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Le Gom·ernt•menl helge a le plaisir d'annoncer que la Conférence de Bruxl'lles de juin 1 \J.l~ 
prL'Cèdcra de peu une autre conférence qui sc tie.ndra également a Bruxelles; il s'agit de la 
Conft·rence mondi~tlc ]Jour la condusion d'une Convention universelle sur k droit d'auteur 
qne le Gouvernement helge, a la suite dn vœu émis le 2 juin 1928 par la Confèrence de Honw, 
avait convoquée le 6 juin Hl:}() et dont les travaux préparatoires étaient également trL'S avances 
a la wille de la seconde guerre mondiale. La préparation de cette Conft•rence universelle que 
l'on s'etait proposé d'abord dt' réunir en même temp~ que la Conrérencc de revision de b 
Convention dt'. Berne, dt•mandcra encore un certain tcmp~ et le ])r lluxlcy, au nom de 

l'U~ESCO, a cu la grande amabilite de faire savoir a l'Admini~tration belge qu'il ne voyuit 
jlliS d'inconvénient a la réunion préalable de la Conférence de l'Union. 

L'ü~ESCO envcrra des ohser\'uteurs a la Conft'rt•ncc de l'Union. 

Certains pays non-signataires de la Convention fe.ront vrai~emblableme.nt de même. 
Ct•ci sera de nnturc a faciliter grandement le~ contacts ct ll's informations préalables à la Con
fért•ncc universelle. 

En conséquence, je vous serais obligé d'inviter le Gouvernement unprés duquel Yous 0les 
accrédité à désigner dè~ à présent ses plënipotcntiaircs. 

a la Conft'ren<.:e diplomatique qui s'on v rira a Bruxelles le 5 juin 19.J.S. 

Porrr le Jlinislrc du Commerce e.rfé.ricur, 
chargé du portejwille des "lfjaires 

rlrangércs a. i .• 

U JJire.clcur yénéral: (illisible). 



CONFERE~CE DE BRUXELLES 

2° AUX HEPRÉSE~T.-\KTS DU GOUYEH.NE:\IENT BELGE 

AUPRÈS DES GOUVERNEMENTS DES PA YS NE FAISANT PAS PAHTIE 

DE L'Ui'\ION 

liJ:\ISTÈRE 
DES 

.\HAillES ÉTR..\XGÈUES 
ET DU 

CO.\BIEHCE EUERIEUII 

))] RECTIO.\ GF.\ i:R. \J.F. 
llU l'Oln1ERCE E\TERIErlt 

Se<'liuu lntcn'ts belge" il rëtraugl'r 

N° 449/ 5073 

:\lonsirur VA:'\ ZEEJ.A:"U, 

Bruxelles, le :H decembre 1 !J:)5. 

l\linistn· des Atraires ëtrangéres d du Commerce extëricur, 
ft :\lt·~sicurs les Agents Diplomatiques de Belgique a l'dranger. 

!.a ConYention de Berne du n septembre 1886, portant institution d'une Union intN
nationalc pour la protection des œuvres lillëraires cl artistiques, prevoit la possibilite de 

re visions périodiq tics de cet Ac tl', moyennant la con vocation de Conferences qui sr tiendraient 

dam les divers pays de l'Union c.t auxquelles prendraient part les Delëguës de~ Pays 

unionistes. 

Lors de la dernière Conft'rencc de revision (Home, 1928) la proposition de convoquer 
a Hmxdles la pnwhaitw rt•unit.ln avait etc a(loptét' ù l'un<~nimitl;. 

1 lt•s raisons d'opporttutitt• oui dëcidl: le lioll\'erneml'nl belge à po.stpoMT d'un au la date 

de la ConfL;n·nc:c de Bruxelles primitivrlll<'Ut fixL;c ù JD35, un certain nombre de Pays unionistes 

n'ayant pas cueore ratilit:· 1'..\dl' dl' Home, et celui-ci de\'ant subir 1111 temps d'épreuve avant 

une nou\'cllc re\'i.~ion. 

Bien qu'il maucptc cneorl' q udq ues-u nes cll's ratilications prëvues, le Gou vernemeul belge 

l'stimc qu'on ne saurait sans incon,·~nients difTërer davantage la date dl' convocation d'une 

ConfL'rcnel' qni doit aborder l'cxaml'n de nombreux problèmes importants, dont certains 
o!Trenl un caracli.•re d'mgcncc, cl il a pris la elëcision de conYoquer à Bruxelles, pour le 

ï septembre J 9:>G, la Conference internationale elu droit d'auteur. Par une heureuse coïnci

dence .. cette date marquera à la fois le cinquantenaire de la fondation de l'Union de Berne 
(U septembre 1886) et celui de la loi belge sur la propriete artistique rt littèraire (22 mars 

1886). 

A l'occasion des prècédrntes Confl'rences tenues à Paris (1896), a Berlin (1908) et a Home 
( 1 U:!8), de nombn•ux pays non uuionistes a v aient Ct~ in vitës à prendre part à ces assises; et il 

est utile de rappder :i ce propos que le Cons<"il de la SociL'té des Nations el J'Institut inter
national de Coopëra ti on intellectuelle se sont occupes en 192-1 de l'Union internationale de 

Bt'rlll', Le \) septembre de la elite annee, le Conseil, à l'occasion elu rapport de )l. Bergson SU\' 

les travaux de J'Institut prëcité, a donne de~ instructions au Secrétariat General de la Societe 

des Nations, tendant à intéresser les États membres de la Ligue a la Convention sur Je Droit 
d'auteur, pour Ir cas où ils n'y auraient pas encore adhl'rë. C'est dans ce sens que fut adressee 

aux Gouvernements une circulaire approprièe du Secrétariat Gënéral (10 jam·ier 192;) -

J)ocum. C.L. l;)-J 925-X J 1). 

Le Gou wrnement du Roi desirant ~r conformer a la procedure suivie aux prëcedente~ 

rènnions, je vous prie de vouloir bien inviter le Gouvernement auprés duquel vous êtes accre

dite a Œ\"O)"er des Délégués à la Conference de BruxeJJes. 
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A cette occasion, il sera opportun de faire ressortir que les Délégués des États non 
unionistes conserveront une pleine liberté d'action et pourront se borner à suivre les tra\"aux 
e t les délibérations de la Conférence sans assumer aucune espèce d'obligations. Le Gouverne
ment belge exprime l'espoir que leur présence à la Conférence ne pourra que les interesser 
davantage â la remarquable activité de l' Union, ct il prie le!' Gouvernements qui rëpondront 
à son invitation de bien vo11loir apprécier l'opportunitè de munir leurs Délégués des pleins 
pouvoirs les habilitant â signer la Convention issue de5 traYaux de la Conférence. 

Le Jlinislre des Affaires èirangêrcs 
el du Commerce t•.riùicur: 

\',\;>; ZEEI.A~U. 
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111:\ISTÈRE 
l.H~S 

AFFAIHt:s· ÉTH..\SGÈRl:S 

COlDIEHCE EUÉRIElJil 

UlREl'TJO~ H 

Section lB/ 449/1916 

:\lonsieur \"A:" ZEI·:LA:-.- 1>, 

Bruxelles, le û j nin 1 \.l:3G. 

:\linistre des Alfaires étrangères d dn Commerce exlériem, 
à :\lessienrs les Agents Diplomatiques de Belgique à l'étranger. 

\le. réfàant a la dl' pêche du :n décembre dernier, par laquelle je \"OIIS priais d'in >iler le 
(ionwrncment auprès duquel \'ous ètes accrédité à envoyer des Délègués à la Confl'rence 
diplomatique de Bruxelles pour la revision de la Convention de Berue, dont la réunion devait 
avoir lien le 7 septembre de celte annee, je vous serais obligé de porter cc qui suit à la connais
sance dudil Gou\"ernemcnt. 

Cne remi~c de la Confërenœ d'allor<l projetée pour 1935 avait été décidée par le Guunrnc
ment belge. en considération dn fait que nombre de Pay~ unionistes avaient ratifié tardi\·c
menl ou n'avaient pas encore ratifië à celle date le nouwl Acte de rcYision signë à Rome 
en Hl~K. l't qu'en conséquence celui-ci t'tait loin d'avoir subi un lemps d'épreuve suflisant 
pour être u tilcment amende. Bien qn 'il fù t permis de penser que, dans ces conditions, la 
revision pn;vue pour 193û était l'ncore prématurée, les précédeoles n'ayant cu lieu qu'apr(·s 
un plus long inter\·alle de lemp~. la Bdgiquc, pays im·itant, n'aYait pas estimé pouYoir rl'tard('r 
ck plu~ d'une année la convon1lion attendue. 

Depuis lors, un important. fait noii\'L'Ull esl interwnu dans le domaine de la prokction 
dt•s c t'li \T('S li llàaires el artistiques: conrormèment ù une rèsoluliou du 11:-i se plemllre 1 !.)Ji">, 

par laquelle L\ssemltlèe de la Sociëlé des ?\alious avait chargé l'lnslilut international (k 

coopL'ralion inlellecluclk el l'Institut international de Hume pom l'ünilicaliun du droit 
prin\ l'un el l'autre organe::; cie ln Société des :\alion:s de <1 préparer, par le rapprochement 
de~ Con venliom de Berne et de La Havane, la conclusion d'un nceorcl gênerai propre à assurer, 
dam les deux Continents, une protection eflicace des œuvres inlelkctuelks », les <il'llX lnstituh 
predll's onl procédé :i la constitution d'un Comité d'experts pour l'dude d'un slalut univN!->l'i 
du droit d'auteur. 

Au <·ours des Sl;anc:es tenues à cette fin et dont la dcrni(·re a eu lieu le~;) avril écoulé, ledit 
Comité d\•xperts, composé de spéciali!->lcs éminents repn'sentant diYers Pays d'Europe l'l 

d'Amériqm•, don lies uns sont parties à la Convention de Berne, les autres à celle de La Havane, 
a décidé à l'unanimitë de proposer au Gouvernement helge d'ajourner la convocation de la 
Conférence de Brnxelles, de manière à le meUre en me~ure Je: faire précë<ier celle-ci de la 
réunion, à BnL\.ellc:; d'une Conférence nniH•rsellc qui serail distincte de la premierc et qui 
aurait pour objectif l'établissement de l'accord général que prëconisc la Sociëté des ::\atiuns. 

Le Gouvernement ùu Hui estime, dans ces conditions, qu'il ne peul que se rendre aux. 
veen:\. exprimés par la Sociè.tc des ::\ations e.l par le Comité d'experts constitué à son initia live: 
je \"UliS prie en conséquence, :\lonsieur, de hien vouloir informer le. Gouvernement auprt•s 
duqud \"OLis êtes accrédité que ln Conférenœ diplomatique de Bruxelles ponr la revision de la 
Convention de Berne, qui devait se rè.unir le 7 septembre prochain, est postposl;e à nne date 
ultérieure, et qu'elle sera wnvoquée au moins six mois à l'avance, aussitôt que les circonstances 

en permettront la rèunion. 
Le dëpot d'un projet d'accord uniYersel entre les deux grandes Conventions inlernaliu

nnlcs elu droit <l'antenr exigeant nécessairement des étndt•s préliminaires ct des échanges de 
Yues entre les représentants qualifiés des États d'Europe el <l'Amérique qui sont parties à 
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l'une ou l'antre des demi. Convention~ qu'il s'agil de rapproclll'r, le Goll\'el'llt'llll'lll odge se 
plaît à croire que les Gonn~rnements des Pays etrangers, membres ou non de l'Union de Berne, 
approuveront la remisL' qui leur est proposeL'. 

D'autre part, en l'engageant à rêunir a Bruxelles mème une Conference unÎ\'l'fsellc qui 
prëcécll>rail imml;rliatemenl la Confèrcnce diplomatique pour la revision de la Convention de 
Berne, la Socil;lë dl'S :-\alions elle Comité d'experts qui l'Il emane, on·rent au Goun·rnement 
du Hoi l'on:asion de conlrilnwr direetemL'lll ù assurer. dans 1',\ncien d le ~ouveau :\londe, 
une proleclion plus eflicaee dl's œu\Tes intdkctul'lles, il appn;cic l'honneur qui lui est fail 
ainsi cl en accepte d'a,·ance toutes les obligations, en exprimant l'espoir que cette initiative 
sem !lien a<'cueillie par ll's (;ol!Yerm•nwnts des Pays l;trangers, membres ou non de l'Union 
de Berne. 

Le fait que les deux Conferences sc tiendraient simultam\ment ct dans la 11\L;mc ,·ille, ln 
prl•mièrc pn;eédent l'autre de quelques jours, de telle m~mii•n• que les dispositions des deux 
Actes internationaux qu\•IIL'S signeraient respectivement, puissent ètre mises en eoncordancc 
et ne se contrarier en rien, plaiclc en faYL'llr d'une ~olntion qui lH'I'IIll'ltrait aux dil1'ërcnts Etat:-. 
de J'..\ncien ct du ~ou,·cau monde, participant aux assises de revision de la Com'cntion de 
Berne, de mettre a profil la prè~encc de kurs dèlèguès a Bruxelles pour se faire L;galement 
représenter par eux a la ConfL;renee ayant pour objet la conclusion d'un accord gL;néral, en les 
munissant à cette fin, s' ils le jugent bon, de pleins pou,·oirs spéeiaux, l;tant d'ailleurs Œtendu 

que les Etats qui n'auraient pas cru devoir envoyer une Dl;légalion ù ln Confèrence de l'Union 
de Berne pourraient néanmoin:; en envoyer une à la Conférence universelle. 

Le Gouvernement elu Hoi allacherail du prix il connaître J'acl'neil que cl'ltc proposition 
rencontrera de la part du GouYernement ... 

Le JI inislèrt• des .t!foircs l;il'llngèrcs 

1'1 d Il (.'(llllJll('/'('1' l'.rlhil'll/': 

\'.\:'-: Zr·:J·:L\~D. 

CIHCUL\IHE DU :\111'\ISTÈHE DES AFFAIHES ÉTHAKGÈHES 

ET DU CO~DlEHCE EXTÉHIEUH 

du L) seplcmhre l!l-17 

?lll\mc texte que celui de la circulaire du 1'5 septembre 19·1Ï N ·1-11 /0 /'27ü'5, reproduite. 

plus haut à pages 38-39, sauf le dernier alinl;a, conçu comme suit: 

<(En consèqnenee, je ,·ous serais obligé d'inviter le GouwrnemenL aupr&!i duquel vous ètes 
acen:•ditè à dèsigner dés à pré5ent dc5 ohsen·ateurs à la Conference diplomatique qui s' ouvrira 

à Brnxcllcs le 5 juin H).IS. •> 
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CIRCULAIRES ADRESSÉES 
PAR LE BUREAU INTERNATIONAL 

1° AUX AD~llNISTRATIONS DES PAYS DE L'U:KIOK 

OU REAU 
m; 

L 'UNION 11\TERNATIONALE 
POUR LA PROTECTIOi' 

DES Œ UVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

Berne, :w juillet 1\.!3-l . 

BERNE 

Circulaire N° 56 

Aux Administrations 
des Pays de rUniou intl'i"IIationalc 
pour la protection dt's œu\TCS littéraires ct artbtiqttl's. 

Vbjcl: Confüencc de Bruxelles. 

EnYoi Je documents prëlimimlin·s. 
Fascit:uk 1 

:\lo:-.:s n:u H LE DmEr:TIWB, 

La ConfL·rence IJlli a sil;gt; a Home en 1 !!~8. pottr reviser la Couvcntiou de Berne n·lative 
à lu proleelion des (J.'ll\Tes littéraires cl artistiques. a décidé que la prochaine Confêrcnee de 
rcYision se tiendrait à Bruxelles t•n 19:}5 (Y . .. lctes de la Conférene1~ de Home, page :{15). 

Le Gou,·ernement helge, chargé des ill\·itations, ne les a pas encore lancl;es, attendu que 
la Conférence sera peu t-étre renvoyée jmqu'en 193li. Une décision doi l intervenir prochaine
mc nt. 

En atkndanl, nou!i avons terminé l'exposé des motifs a l'appui des propositions qui seront 
présentées ù la Conférence de Bruxelles par Je Gouvernement helge et notre Bureau. 

Cel exposé forme le fascicule I des Dor:wnenls preliminaires de la dite Conférenc:e. Il vo11s 

t·~l adressô sous ce pli en ext•mplaires. 
:\'ous vous prions de vouloir bien nous faire connaître, le eas échéant, vos observations, 

propositions ou contre-propositions aussitôt que vous le pourrez, au plus tard jusqu'à fin 
janvier HJ:~5 . Nous réunirons en temps opportun toute:; les communications qui nous seront 
pan-cm res, et nous ,·ous les soumettrons en un fascicule complémentaire. 

Nous vous 5('rions reconnaissants de vouloir bien nous accuser réception du présent em·oi. 
Yeuillcz agrèer, :\Ionsieur le Diret:teur, l'assuranec de notre haute considération. 

BuHEAU DE r.'U:-.~w:-: r:>:TEU:>;ATIO:>:AI.E POUH LA l'Hon::cTto.--: 

DES OEUVRES LITTÉllAIHES ET AHTISTIQUES 

J,c J>irccleur: OsTERTAG. 



DEUXIÈ:'>IE PARTI!'.. (Circulaires) 
-------------------------------

HU REAU 

L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

BERNE 

Circulaire N° 57 

Aux Administrations 
des Pays de l'Union internationale 

Berne, :w janvier 19:15. 

pour la protection des œuvres littéraires et nrtistiqucs. 

Objet: Conference de Bruxelles. 

Dèlai pour la prèscntation des contre
propositions ct oll~er\·a lions. 

:\Io:-;snmn LE DmECTEUH, 

Par notre circulaire dn 20 juillet 193!, l\0 56, nous vous avons remis en plusiems exem
plaires le fascicule premier des documents préliminaires de la Conférence qui sc réunira à 
Bruxelles, afin de reviser la Convention de Berne pour la protection des U'li\Tes littéraires ct 
ar tistiques. 

Nous ajoutions qne les contre-propositions ct ohservalions auxquelles pourraient donner 
lieu, de votre part, les propositions contenues dans ce fascicule de.vraicnl nous parvenir au 
plus tard jusqu'à fin janvier 1935. Cette date avait étè fixée dans l'idée que la Conférence sc 
réunirait ce't automne. Or, le GouHrnemetlt helge a dècidê de la renvoyer jusqu'en l9:3G. Il 
paraît des lors possible de prolonger de six mois le ch~lai susincliqnc dont l'expira lion est reporte{' 
au 81 juillet I93.j. 

!\ons nous permettons c!'insisler pour que vos contre-propositions ('.t observations éven
tuelles ne nous parYiennent ('Il tout ws pas plus tare!. 1'\ous deHons, en e!Tet, faire impriml•r 
les textes et documents que nous aurons reçus et le5 communiquer aux Administrations des 
pays contractants au moins six mois avant le dèhut de la Confën~nce. Et si celle-ci s'ouvre 
a u printemps de 1 !):3(), nous ne disposerons pas de trop de temps à partir du 1 cr aoùt prochain. 

Veuillez agréer, :\fonsieur le Directenr, l'assurance de notre haule consideration. 

Bt:lli,AU DE L' U ;-.;10:-: 1:'\;TLC:HX.-\ TIO:-:ALE l'OUH LA PHO'I'EGTIO.'\ 

IlES O·:U \'!IE.S Ll'l'TÉHAmES ET ,\HTIS'l'IQUI·:S 

Lr. J)i rrtlmr: O sTF.HTAC:. 



-1 () CO:"\: FÉRE~CE DE BHUXEJ.LES 

Bl!IU:All 

L'Ui\'10:-.: 1:\ITERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUYRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTTQUF.S 

BER1\:I: 

Circulaire N<> 59 

.-\u:x .-\dministratiom 
dt·~ Pays de l'Union internationale 

Berne, 3 septem!Jr.e 1 g35 . . 

pour la protection des œuvres littéraires el artistiques. 

Objl"/: Cuul"t."•n•Hn' de Bruxelles. 

D0lai pour lu prt:·~enlntion dt•s eontre
propo~iliol!s d observations. 

:\lo:-.:sJI(vH 1.1-: Duu-:c:TEliH. 

Par notre circulaire du 26 jan\'ier 1935, N° 57, nous vous a\'ons informé d'une premiérc 
prolongation du délai prè\'u pour prèsenter les contre-propositions et obserYations auxquelles 
pourrait donut-r lieu ]p programme de la Conférence qui Sl' reunira a Bruxelles, afin de rcYiser 
la Conwulion de Berne pour la pro-tection dPs œmTes Iiltt;raires et artistiques. 

Celle prolongatio11, qui reportait l'échbnce du dèlai au :~1 juillet 19:l5, nous avait été 
dictée par l'idée que la.ConfL;rence s'ou\Tirait au printemps de 19:~(i (au lieu de l'automne de 
19:~5 ). Or l'on peut aujourd'hui considérer comme certain qu'elle ne commenc~ra pas ses 
travaux a\'ant septembre 19:)G. Dans ces conditions. il nous paraît possible de prolonger jus
qu'au 30 novembre J9,'J.j le dëlai accordé aux :\clministralions pour nous communiquer leurs 
contre-propositions el ohscnations. Passé cette date, nous ne pourrons plus garantir la repro
duction, dans nos fascicules, des textes qui nous seraient en\'oyés en vue de la Conférence de 
Bruxelles. 

Ycuillez agréer, :\Ionsieur le Directem, les assurances de notre lu~ute considération. 

J3UREAC DE t.'U~IO~ 1:"\:TEH;\':\1'10:\1.-\LE l'OUH LA PHOTECTJO:-\ 

DI;S Œ UVRES l.lTTJ::n;•dHES E.T AHTISTIQUES 

fA' f>iret/el/1'; ÛSTEHT.-\G. 



DEUXJi,:;\u,: PARTIE (Circnlain•s) 17 -------

BUREAU 

L'UNION INTERNATIONAL~ 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUYRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

Berne, 15 novembre 1 !:1:~5. 

BER NF 

Circulaire N" 60 

Aux Administrations 
de~ Pays de l' Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires d artistique<>. 

Objd: Coufl'reure de Bruxelles. 

Envoi de docttllll'Jlts pn'liminaires. 
FasriruiC' Il 

Par notre circulaire du ~0 juillet 193~. ::--;o 56, nous avons eu J'honneur de vous faire par
venir le faseiculc 1 des travaux préparatoires de la Conférence de Bruxelles qui ~c réunira a 
Bruxelles en HJ:~ô. afin de reviser la Convention de Berne pour la protection de~ n·uwes litté
rain•s ct artistiq li l'S. 

Le deuxi(~nw fascicule de ces lrava ux prépara toin•); vient de sortir de presse: nous y 
avons recueilli les vœ11x ëmis de 192ï a 1935 par divers congrès et a~semhlces en vue du déve
loppement de la protection des œuwes littéraires et artistiques. 

Cette publicatiou \'OUS est adressée sous ee pli en exl•mplaires. 

Nous \'ons serions reconnaissants de vouloir hien nous accuser reception du present envoi. 

Vcuilll'Z agréer. :\Jonsieur Je Directeur, J'assurance de notre haute consideration. 

B U REAU nE t.'U"\JO:>: J:-;n,;n:-;A·rtoNALr: Poun I.A l'HOTEcno:-.: 

DES ŒUVHE5 LITTEHAIRES ET- AHTISTIQUES 

Po llf' le /Ji recteur: 
Cu. DROUETS, 1 cr Viœ- Directrnr. 

tl nnr:rr.~. 



.-JS CO~F~RENCE DE BRUXELLES 

HUIŒAU 
1>1-: 

L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

BERNE 

Circulaire N° 61 

Aux Administrations 
des Pays de l'Union internationale 

Berne, lO fevrier 1936. 

pour la protection des œuvres littéraires ct artistiques. 

Objet: Confl;rence de Bruxelles. 

Envoi de documents preliminaires: 
Fascienle 11 l: snp(Mml.'nt an fascicule II. 

:\lo:-:su·:un t.E DmECTEüH, 

Par nos circulaires des 20 juillet 193-1 et 15 novembre 1935, 1'\0 • 56 et 60, nous avons en 
l'honneur de vous faire parvenir les fascieules l ct II des travaux preparatoires de la Confè
rcnce qui s'ou v rira à· Bruxelles le 7 septembre 1936, al1 n de. reviser la Convention de Berne 
pour la protection des <eU\Tes litteraires et artistiqUl'S. 

Le troisit:•me faseicule de ces travaux preparatoires vient de sortir de presse: nou~ y avons 
grou pc les propositiom, contre-propositions et observa ti ons auxquelles notre fascicule 1 a 
donnè lieu de la part de diverses Administrations unionistes. 

D'autre part, nolts avons puhliê un supplément à notn' Tahleau de~ vœux èmis de 19:n 
â 1935 par divers congrês et asscmblèes (faseieule 11). 

Ces deux cahiers (faseienll' Ill et supplement au fascicnle l 1) vous sont adressès ci-inelns 

en exemplaires chacun. 

::\ous \·ous serions reconnaissants de vouloir bien nous accnser reception du prësent envoi. 

\' euillcz ag-rèer, :\fonsieur le Directeur, J'assmance de notre hante eonsidèration. 

BUREAU DE L'U:-;10:'-1 INTER:\ATIOXALE POUR LA PROTECT\0:'\ 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

Lr Directeur: OsTERTAG. 



BUREAU 
ur: 

L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

BERNE 

Circulaire N° 74 

DEUXti-:.\IE 1'.\ HTI E (Circulain•s) 

.\ux .-\dministratious 
des Pays de l'Union internationale 
pour la protection des ll'uvres litteraires et artistiques. 

Objrt: Conference de Bruxdll's. 

Em·oi de documents pn;liminaircs. 
Fascicules 1 ct II en deuxième édition, revue. 

:\lo:-.:st~:;vu I.E DttœcrEcn, 

Berne, :1 aoùt 1947. 

Le Gouvcrncmt•n t belge a décide de reprendre la prêpara lion de la Conference de Bruxelll>s, 
chargee de reviser la Conwntion de Berne dans la version arrl·tee a Home le 2 juin 192~( 
PrimitiHmcnt con\'oquee pour le ï septembre l93H, cette Conference a\'ait ete renvoyee a 
plus tard ensuite d'une decision relatée dans notre periodique I.e Droif d'auteur, numero du 
15 juin 19~5. p. 51. La deuxicme guerre mondiale a prolonge rl.'t ajournt•mcnt bien au delà des 
previsions. 

Les travaux preparatoires accomplis au cours des annees 1933 à 19:H), ct qui vons ont ëtc 
emoycs (\'air nos circulaires ~os ;)5, 50 ct 51 des 20 juillet 1931, 1:) no\'emhre 19:$5 et 10 fc\'ri cr 
1935), on t sans doute garde, dans l'ensemble, leur actua lite. Neanmoins, après dix ans, une 
mise au point s'imposait. Nous a\·ons donc décide. cle publier. en secondl' edition, revue, les 

trois fascisitle:5 parus jusqu'ici. 
Par cc même courrier, nous avons l'honneur de vous adresser exemplaires de chacun 

des fascicules 1 et Il retouche~. Le fascicule Ill suivra. 
Si vous a\"Ïe7. de nouwllcs ohscn·ations ou propo~itions a faire, Oll des changements il 

apporter a vos anciennes observations ou propositions, nous vous serions reconnaissants de 
bien vouloir nous les communiquer jusqu'au Jer novembre 19.J7. ~ous reunirons t ou tes les infor
mations qui nous parYiendront et les incorporerons au fascicule Ill, qui vous sera ensuite 

expedie sons cette forme completee. 
Le jonr auquel s'ounira la Conference cie Bruxelles n 'est pas encore fixe, mais nous nvons 

tout lieu de penser qu'il se situera vers la fin du printemps de 19-lS. 
K ous vous saurions gre de hien vouloir nous accuser rèccption du present envoi. 
Venillc7. agreer. :\fonsieur le Directeur. l'assurance de notre hante considëration. 

BUREAU DE t.'UNtO:\ INTEHl\ATlONAI.l' POU H J.A PROTECTION 

DF.S ŒUVRES LITTERAIRI':S E T ARTISTIQUES 

I.e Direrfeur : :\lF.'>TIIA. 
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BUREAU 
DE 

L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

BERNE 

Circulaire N° 76 

CO:'\FERE:-;CE DE BHUXELLES 

Aux Administrations 
des Pays de l'Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

Objet: Conférence de Brnxdles. 

En\'oi de documents préliminaires. 
Fascicule Ill en deuxième edition corrigée, 
ct sttpplément 1 à ce fascicule. 

~{O:"'SlEUR u: DIRECTEUR, 

Berne, 2 3\Til 1948 

En nous référant â notre circulaire _No 74, du 4 a où t 194-7, nous avons J'honneur de \'ous 
adresser par ce même courrier exemplaires de chacun des deux fascicules suivants: 

a) fascicule I 11, e11 :2e edition corrigee, contenant les propositions, contre-propositions ct 
ohser\'ations des Pays de l'Union, en réponse an programme (initial) de la Conférence, 
programme preparé par l'Administration belge ct le Bureau de l'Union; 

b) supplément 1 audit fascicule, supplément contenant les propositions, contre-propositions 
et observations de quelques Pays en réponse a11 programme (revu en 1917) de la Conférence. 

Notre dessein primitif avait t;tê de réunir en un fascicule Ill, unique, toutes les propositions, 
contre-propositions et observations, anciennes ct nom-elles, auxquelles auraient donne lieu le 
programnw. initial et le programme revu de la Conférence. l\Iais les nombreuses n'actions des 
Administrations nous ont obligés à recourir â des suppléments, dont le premier sem suivi de 
deux autres, actuellement â l'impression. 

Nous vous serions rec.onnaissants de hien vouloir nous accuser réception de l'envoi annoncé 
par la présente circulaire. 

Veuillez agréer, :Monsieur le Directeur, l'assurance de notre haute considèration. 

Bum-:,\ t; DE 1. 'U:-; 10:-; t:-;'I'EII:-iA l'IO~ALE I'OGII 1 . .-\ PIIOTE<:TIO:-: 

DES Œ U\'LU·:S Ll'l"l'l~liAIHl·:S ET AllTISTLQlJES 

I.e Dirrclrur: :\lt.:::--:Tll.-\. 
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~" .\UX (iOUVEHNEi\lENTS DES P,\ YS NON Uf\ ION 1STES 

I~VITI::s A PHENDHE P.\HT .-\ LA CONFI~HENCE 

BUREAU 
DE 

51 

L'UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

Berne le. 10 février 1936. 

BERNE 

Circulaire N° 62 

Aux Gouvernements des Pays non unionistes 
invités à prendre part à la Conférence. 

Objet: Conférence de Bruxelles. 

Envoi de documents préliminaires. 
Fascicules 1, li (avec supplément) el Ill. 

MoNSJEun LE :\1IJ~>ISTRE, 

Par lettre du 7 janvier 1936, le Gouvernement belge nous a fait sa\•oir qu'il a Y ait invilé 
votre Pays à se faire représenter â la Conférence diplomatique qui s'onwira a Bmxelles, le 
7 septembre 1936, afin de reviser la Convention de Berne pour la protection des œmTes litté
raires et artistiques. 

Nous avons, en conséquence, l'honneur de \'ous faire parvenir, ~ous ce pli, deux exem
plairt.'S de chacun des trois fascicules qui constituent les documents preliminaires de cette 
Conférence. 

Le fascicule l contient les propositions motivées qui scrYirout de base anx di~cu~sions; 
le fascicule Il (avec supplément) reproduit les vœux émis au cours des années 1 92ï â 193;) 
par divers congrës et assemblées en vue de développer la protection des œuvres littéraires et 
artistiques; le fascicule Il 1 groupe les propositions, contre-propositions et observat ions aux
quelles le fascicule. l a donné lieu de la part de di\·ers Pays où la Conwntion de Berne est 
applicable. 

~ons nous plaisons à espérer que ces documents pourront vous être de quelque utilité, 
au cas oÎI vous éprouveriez, comme nous le souhaitons, le dèsir de vous renseigner sur le pro
gramme de la Conference de Bruxelles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de notre haute considération. 

BUREAU DE L'UNlOI" I:"TERr-<ATIO;";ALE POUR LA PHOTECTIOi': 

Annexes. DES ŒUVRES LITTERAIDES ET ARTISTIQUES 

Le Directwr: OsTF:RTAG. 

An \linistt;re des Alraires èlrangéres. 

.. 



BUREAU 
IlE 

L'UNION INTERNATIO[';ALE 
POUR LA PROTECTIOI'ô 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

BERNE 

Circulaire N° 75 

CONFÈHEXCE IlE D_H.UXELLES 

,\ux (~ou\·ernemenls des Pays non nnionbles 
invitès à prendre part à la Conference. 

Objl'l: Conference dt' Bruxelles. 

Envoi de documents prèliminaircs. 
Fa~cicnh's 1 t't II, en deuxième êdition, revue. 

:\lo:'\SIEUR LE :\liXISTRlî, 

13erne, 1 i"J oclobn' 1\)-1 ï. 

La prochaine Confl;rence chargèe de n'viser la Con ven lion de Berne pom la protection des 
œu \Tes litlèraires et artistiques se tiendra à Bmxelles. Convoquee d'ahord pour le ï sepll'mhre 
19:~ü, elle m·ait êtL; renvoyêe ensuite de diwrses circonstances. La deuxième> guern' mondiale 
survin t et prolongl'a l'ajournement hien au delà des pn'visions. 

:\laintenant la Gouvernement belge a dècidè de convoquer à nmtvean la Confèrence· 
L'èpoque choisie est la fln dn printemps cie 19-18. 

Les travaiL'\. prèparatoin'~. exêculès an cours des annëes 193:~ à 19:~6. d qni Yous ont ëtè 
envoyès (voir notre circulaire lin 10 fè\Tier 1936, ':'\0 ü:2) ont sans don te gardè, dans l'ensembk, 
leur actnalitl;. Nl;anmoins une mise a n point est dewnue indispensable après plus de dix ans . 
.:-.Tons a v ons donc entrepris de publier en seconde edition, revue, les trois fascicules pa ms 
jusqu'ici. 

Sons œ pli, nous :wons l'honneur de vons adresser denx exemplaires de chacun dl'S fasci
cules I et II retouchès. Le fascicnle III sniYra dans le courant elu premier semestre de 1\:118. 

:'\ous sou hai lons que ces publications puissent vous ètrc de quelque 11 tilitè, au cas oil 
vous dèsirerie;;: \'OIIs renseigner sm le programme actuel de la Conference de Bruxelles. 

Yeuillez agreer, ~Ionsieur le :\linislre, les assurances de notre hante considëration. 

H1.·uEAU u1·: 1:U" w:-; 1:'\TI.m:-;ATIO:'\At.E Pot:n LA PHoTEcTm:-.: 

IJI·:S !EC\'HES I . ITTI~HAIIŒ!-i ET All'lïSTIQU I·:S 

/,t• f)in•rft'llr: :\[r-::-;TtL\. 

Au :\linistere des AfTaires ètrangères. 
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BUREAU 
DE 

L'UNION INTERNATIO~ALE 
POUR LA PROTECTION 

DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 
ET ARTISTIQUES 

Berne, 20 avril 1\>J-8. 

BERNE 

Circulaire N° 77 

Aux Gouvernements cie!'\ Pays non unionbles 
in vi lés il prendre. parl à la Conference. 

Objet: Conférence de Bruxelles. 

Information concernant les travaux preparatoires. 

:\Io~sll::UH LE :\fi:\ISTHE, 

Le Gouvernenwnt helge nous a fait savoir qu'il ~n-ail ill\'ilè votre Pays ù la Conférence 
diplomatique qut s'ouuira à Bruxelles le 5 jllin 19-18, afin de reviser la Convention de Berne 

pour la protection des œuvres litteraires ct artistiques. 

~ous avons l'honneur de porter à votre connaissance que vos Dèleguës trouveront a la 
dale susincliquèe, a Bruxelles même, les travaux preparatoires de la Conference. 

Yeu.illr7. agréer, :'llonsicur h~ ?t'linistre, l'rxpn•ssion de notre haule consiclerntion. 

BuiŒA U IJE t.' U :-.:w;-; t:-.:Timi"A'l'IO:"ALE Potm J.A J•HoTECTio:-.: 

llt,;s <EU VHES l.I'I"I't'·:HAIHES ET AHTISTII_!IJES 

/,c JJirccteur: 111 E:--;TIIA. 

Au l\Iinistl.'rc des .-\ll'aires etrangeres. 



CONF~RE~CE DE BRUXELLES 

DÉLÉGUÉS, EXPERTS ET CONSEILLERS TECHNIQUES 

DES PA YS UNIONISTES ol 

AUSTRALIE: 

i\l. \YILLIAl\1 JoHN DIG:-·u:o.I, Haut-Commissaire de l'Australie en lrlande, Premier 
Dêlêguê. 

~[. HuGH GILCHRIST, Deuxième Secrétaire au Bureau des Affaires étrangères 
d'Australie à Londres, Délégué. 

AUTH.ICHE: 

l)r KuRT FRJEBF.RGER, Président du Premier Sénat de la Haute Cour aclminis
traliŒ d'Autriche, Président de la Société des auteurs et· compositeurs 
dramatiques de Vienne, Délégué. 

Dr P,\UL ABEL, :\\'ocat, Expert.. 

BELGIQUE: 

~VI. JuLIEN KuYPERS, Secrétaire général du Ministère de l'Instruction publique. 
Président de la Délégation. 

::\L ALBERT Gt.:ISLAI:o-:, Avocat, Président de [a Commission du Droit d'auteur, 
1 )èlégui·. 

:\1. l>ANIEL Coi'PII-:TERs DE (iiBSON, A vocal, Vice-Président de la Commission 
dn Droi l cl' auteur, President de l'Association helge pour la pro lect ion el le 
dénloppcmcnl du droit d'auteur, Dêlêguc. 

Jl. Pumnt·: H.J~CIIT, Avocat honoraire, Directeur général adjoint au Set:rélairc 
générai du Ministère de l'Instruction publique, Président du Comité orga
nisateur, Délégué. 

Jl. Scn:o-:EIDER, Directeur général de la Chancellerie cl du Contentieux an .\linis
tère des Affaires étrangères, Délégué. 

Jl. .JosEPII HA:I-ŒLS, Inspecteur général au Ministère des Al'faires économiques, 
1 )élégué. 

~1. :\L\liC:EL \YAI.<:I{IERS, Prèsidenl du Trihnna[ de première instance de Louvain, 
Délégué. 

:\1. DEWAERSEGGER, Directeur au :\linistère des Affaires étrangères, Délégué. 
:\1. l\L\ u RICE CASTEELS, Délégué de l'Associa lion des artistes professionnels de 

Belgique, Expert. 
i\1. JosEPH DutARTEAU, Avocat honoraire, ancien président de l'Association 

générale de la Presse belge, Expert. 
:\1. Lowis HER:\L\:o-:S, Directeur elu Service de la Propriété industrielle et com

merciale au l\linistère des Affaires économiques, Expert. 
:\L RD'É Yo\~DERHAEGE~ (HE:-~~ LYR), Administrateur de la Société nationale 

des Auteurs, Expert. 
l\I. ALBERT VA:>\DE\'ELD, Président du Syndicat des Éditeurs belges, Expert. 
?1[. PAUL ,.A"-' htsc:nooT, Directeur du Secrétariat de l' lnstilut national de 

Hadiodifiusion, Expert. 

\ •) :-,;'ont pn~ etc repn's<'lll<'~ it la Conf<' renee les Pa~·s unionistes sttiv:mts: .Japon, Houmnnic, Si:un. L'Allemagne 
ct la Bulgarie ont étë representees par des obscnnteurs. 
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BHÉSIL: 

l\1. le Professem ILDEFo~so J\IASCARENHAS DA StLYA, Délégué. 

CANADA: 

Son Excellence Je Dr VICTOR DonÉ, Ambassadeur elu Canada à Brnxelles, 
Président de la Délega ti on . 

.i\l. W. P . .J. O'MEAHA, Sons-Secrétaire d'État adjoint, suppléant du Prè~iclent 
de la Délégation. 

Dr V. C. l\1..\.c Do~ALD, Doyen de la Fat:ulté de Droit de l'Université de Dal
housie, Conseiller technique. 

DANEMAHK: 

l\l. BENT FALIŒ:"\STJER:"\E, Envoyé Extraordinaire .. et .i\linistre plénipotentiaire 
du Danemark à Bruxelles, Premier Délégué. 

JI. TüRBE~ LUND, Docteur en droit, Professeur ù rUniYersilê d'Aarhus, 
Délégué. 

l\1. J ULIUS BmmOLT, Président de la Chambre des Députés a Copenhague, 
Expert . 

.i\1. F. E. JE:"\'SE:"\', Directeur de << Statsradiofonien n, Expert. 

ESPAGNE: 

M. R.-\FA~L SORIA:":O, Chargé d'Affaires d'Espagne a Brnxelles, Président de la 
Délégation . 

.i\1. le Professeur J)r Fon:-:s, Membre de l' Accadêmie royale des Beaux-Arls, 
Professeur an Conservatoire royal de ~lnsique, Conseiller juridique i,Iterna
l ion al de la Société des auteurs en E!-ipaguc, Dèléguê. 

J'l. ENHIQUI·: DunAN, Conseiller juridique de J' luslitul national cltl Li\Te t•spa
gnol, Délégué. 

FINLANDE: 

Son Excellence .i\1. ~Ul\IELI:"\", .Ministre de Finlande ù Brnxclles, Premier Délégue. 
}1. 1-IAKULl:-:El", Juge, ?v~emhre de la Cour suprême, Docteur en droit, Délégué. 

FHANCE: 

Son Excellence ~1. .h::A~ DE l-IAUTF.cl.ocvur:., .\mhm;sadenr de Franec à 
Bruxelles, Président de la Délégation. 

~l. .L\t:<JUES .L\UJARD, Directeur général des ..\rts el des Lettres au ~linistére de 
J'Éducation Nationale. Vice-Président cie la Délégation. 

}l. DE PA;-.:AFIEU, Directeur des Accords techniques an Ministère des A!Taircs 
étrangère, Vice-président de la Délégation. 

:\1. .i\'lAHl.EL PLAISANT, .i\lembre de l'Institut, Sénateur, Délégué. 
}l. HENHI PuGET, Conseiller d'Etat, Déh~guë. 
:\1. HA YMO:-: u WEiss, Ancien conseiller j nriclique de I'lnstilu t de Coopération 

intellectuelle, Délégué. 
~1. :\'lARCEL BouTET, Prê5iclent de l'Association littéraire et artistique interna

tionale, Président de l'Association juridique française pour la protection du 
droit d'autenr, Délégué. 

JI. Gvv DoRGET, de la Direction générale des Helations cultnrelles au Ninislérc 
des Affaires étrangères, Délégué. 

M. BÊGUJN-BILLEcocQ, de la Direction générale des Affaires économiques, 
financières et techniques au .Ministère des Affaires étrangères, Délégué. 

( 
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~1. 

1\I. 
:\1. 

:\I. 

:\1. 

:\1. 

:\I. 

:\1. 
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FouRRE-CORMERAY, Directeur général du Centre national de la Cinématogra
phie française, Conseiller technique. 

1\lAun!l:E BEDEL, Président de la Société des Gens de Lettres, Conseiller 
technique. 

MARCEL RIVES, Directeur du Commerce intérieur, Conseiller technique. 
.:\L\uHieE LE.;-.;OBLE, Chef du Service administratif et financier de la Hadio
diffusion française, Conseiller technique. 

WILLE:\IETZ, Président de la Société des Auteurs, Compositeurs et Èditeurs d e 
:\Iusique, Conseiller technique . 

.lAC(JUEs-LouJs Du<:HE:>.u;-.;, Secrëlaire général du Syutlic:at de la Propriêtê 
~1rtistique, Conseiller technique. 

H.OGEH FERl>I:"A~D, Président de la Société des Auteurs et Compositeurs 
dramatiques, Conseiller technique. 

ALPH. ToUR.="IER, t)irecteur général du Bureau international de l'Édition 
mëcaniq ue, Conseiller technique. 

:\I. Bou RnEL, Délégué du Syndicat national des Èditeurs, Conseiller tech
nique. 

:\1. J EA:-; \' 1 LBOIS, Secrétaire perpétuel de J'Association Iil téraire el artistique 
internationale, Secrétaire général de L\ssociation juridique française pour 
la protection du droit d'auteur, Conseiller technique. 

:\L\1. CnATELLu:-; et HomiEH, du :\linistére de J'È<iucation nationale, Secrétaires 
gén(•raux de la Délégation. 

~lue DE TRISTAl', du ~linistère des .-\fTaires étrangères, Secrétaire de la Délé
gation. 

GH:\NDE-BHETAGPŒ ET IHLANDE DU NORD: 

Sru I IAH<>LD L. SA u ;-;uERS, Contrôleur du Département de la Propriété indul;
lrielle, ~linh;tère du Commerce, Président de la Délégation. 

i\ 1. B. (i. Cm~ \\'I·:, C. B .E., Con troie ur adjoint du Département de la Propriêtë 
iud uslrielle, .:\linistère du Commerce, Délégué. 

~1. H.S.B. BEsT, Conseiller juridique du Foreigu Ollicc, Délégué. 
:t\1. l-1.\V. CLAHJ.i.E, :t\I.B.E., Secrétaire de la Délégation. 
:\L 1 I. \\'. :.\lo:-;nm:, Directeur du Département de la Propriété industrielle, 

Commission de controle britannique pour l'Allemagne, Observateur. 

GHÈCE: 

Son Excellence :\l. THYFOX TRIAl'TAFYLLAKOs, Ministre de Grèce à Bruxelles, 
Délégué. 

~1. i\lit:IIEL ~IAxTOüDis, Directeur au Ministère hellénique de l'Éducation 
nationale, Délégué. 

:\1. i\L\THIEU HE:-;IERIS, Peintre, Expert. 

110:\GHIE: 

:\1. BEL\ CsA:'\K, Cher de la Section du droit international au Ministère hongrois 
de la Justice, Délégué. 

:\1. BEr.A FAY, Juge à la Cour d'appel, Délégué. 
i\I. GYül.A BE:-.:Ko, Conseiller ministériel an Miuistt.~re hongrois des Culles ct de 

l'I m;lruclion pu hlique, lJelèguè. 
:.\1. r\RPAD BoGSCII, Avocat, Experl. 
M. RoBERT PALAGYI, Avocat, Conseiller juridique ùe la Société hongroise des 

Auteurs et Èditeurs, Expert. 
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INDE: 

1\I. R. S. i.VIANI, Haut Commissaire adjoint pour l'Inde ù Londres, Déléguè. 
~lrs. ALICE PREST, Assistante conseillère juridique au Haut-Commissaire pour 

r Inde à Londres, Conseillère technique. 

lHL:\l\'"DE: 

Sou Excellence l\1. SEA:--; l\luRPH Y, EnYoyè cxtraordi na ire el l\liuistre plènipoleu
liaire d'Irlande à Bruxelles, Président de la Dèlégation. 

l\1. EuwARD A. CLEAnY, AYocat, Directeur général de la Propriètè indwslriellc 
et commerciale, Dèlèguè. 

7\l. PATHI<:K J. l\1(:. KE=""A, Directeur adjoint du Bureau de l'Enregislremenl 
de la Proprièlè industrielle et commerciale, Délégué. 

ISL\!\'DE: 

l\1. Kn1sTJ..\" ALBERTso;-.;, Dèlèguè. 

ITALIE: 

l)r l\IASSI~W PlLoTn, Prèsident du Tribunal supeneur des Eau:-;. publiques 
d'Italie, Prêsiuent de l'lnslilut International pour l'Uniltcation du Droit 
priYè, Président de la Délégation. 

Dr ;\;:-.;Toxw PEx:-:ETL\, Prèsicleul clc Chambre de ln Cour de cassa lion; Délèguè 
du :\linistère des .-\lTaires ètrnngères, Vice-prèsiclcnl de la Dèlégalion. 

J)r FF.n"Axoo STOPPA:'\1, Directeur de l'Office de la Propriété littéraire et artis
tique, Délègnè. 

l)r MARCELLO Roscw:--;1, Directeur près le Ministère de l'Industrie ct elu Com
merce, Délégué. 

~1. V 11 LEHio DE SA:\'CTIS, :\ vora l, Conseiller juridique de b Soeiétè des a uleur~, 
Expert délègut~ par la Présidence d11 Conseil des :\linislres. 

:\1. ~lA mo G111Hn". Prol'es:-;cm ù r lJ niwrsi Lè d c Hom l', l~xperl dt:·lt>gue par 13 
Prèsidcnce du Con~eil des l\'linistres. 

J)r .\:-;Toxw SoHHE:"\TI:-:o, Conseiller d'l~lal, Expcrl dèlègnè par la Sociéll'
italienne des Auteurs cl Éditeun;. 

1)1' .\:\T0:"\10 ClA.'\11'1, Directeur général de la Socièlè ilalicunc des Aulenrs eL 

Éditeurs, Expert. 
Dr FILIPPO PASQUEnA, Conseiller de la Cour de Cassation, Expert délèguè par 

le Syndicat des Auteurs. 
2\1. ;\IARIO RoTo:-;ol, Professeur ù l'UniYcrsitè de Pavie, Expert délèguè par 

l'Association des Éditeurs. 

Nota. - .\ la séance d'ouYerturc de la Couférence, la Dèlégalion italienne, en 
l'absence de son Président, a èté présidée par son Excellence le l\larquis PAsQUALE 
DIANA, Ambassadeur d'Italie ù Bruxelles. 

LIHAN': 

l\I. JosEPH HARFoucrm, Chargé d'AIT aires elu Liban ù Bruxelles, Dèléguè. 

LICHTE~STEIN: 

Représenté par la Délègation suisse. 

LUXEl\IBOUHG: 

l\'1. PIERRE l\IAJEHUS, Conseiller à la Légation du Grand-Duché de Luxembourg 
ù Bruxelles, Prèsident de la Délégation. 
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;\]. DE LA FONTAI:'\E, :\ vocat général, Delègué. 
:\[. ~bmHE Dcuois LA CHARTRE, Directeur des Programmes <:le Radio-Luxem

bourg, Conseiller technique. 

:\L\HOC: 
Représenté par la Délégation française. 

;\lOXACO: 

Son Excellence .l\l. Lod:, i\linistrc de ~lonaco à Paris et à l3rux.elles, Président 
de la Délégation. 

i\1. DE LA PA:-;ot:sE, Cher des ~erviees financiers el a<iministralifs <:le la Radio 
i\lonle-Carlo, Expert. 

:\1. STHAcll:-;oY, Docteur en droit, Chef de la Section Publication et Documenta
lion de l'Organisation internationale de Radiodiffusion, Expert. 

:'\OHVÈGE: 
Son Excellence :\1. C. F. SMITH, Ministre de Norvège à l3ruxelles, Président de la 

Délégation. 
i\L THORE Bm:E, Conseiller commercial, Délégué. 
:\1. EILIF :i\IoE, Avocat à la Cour suprême <:le Norvège. 
:\1. OL.w Lm, Secrétaire à la Radiodiffusion de :\TorYège. 
:\L K;-.;uT CoucHERO;>.;JARL, Secrétaire au l\Iinistèrc noiTêgien des Cultes et de 

I'Jnstruction publique, Expert. 

0.'0UVELLE-ZÈLAl\DE: 

Sir HAROLD SAUl\:DERS, Controleur du Département de la Propriété industricHe, 
.Ministère du Commeree à Londres, Délégué. 

PAKlSTAl\: 

f)r ,\. F .. M. 1\.. HAIIMAl\, .\ltachê cullurel (Educalional Alladu!) prés le Haut 
Commissaire du Pakistan à Londres, Délégué. 

PAYS-BAS: 
:\1. Au:-o;GH PRI~s. Ancien Président de I'Oclrooiraad à La Haye, President de la 

Dèlèga tio n (1
) • 

.\'!. BoDEXllAt:sE:s, Professeur it l'Universilè d'Utrecht, \'ice-Prèsidenl de la 
Délégation. 

:\1. m·: BEACFORT, Docleur eu droil, De!ëguè. 
:\1. Pu. DE VRIES, Commissaire adjoint du GouYernement pour la radiodiffusion, 

Délégué. 
:\1. H. WILTox, Avocat â. Rotterdam, Secrétaire de la Dêlêgation. 

POLOGNE: 
:\1. HIERO:>;Ii\1 EDWARD MIGHALSKI, Directeur an .Ministère de la Culture et des 

Beaux-Arts, Président de la Délégation. 
:\1. STAJ';ISLA\Y \VASKlEWICZ, Directeur adjoint et Chef du Bureau pour les Orga

nisations internationales à la 1< Polskie Radio Il, Vice-président de la Délé
gation. 

:\L KAzDllEHY. T.-\n:-;owsi-:1, .-\Yocat, Conseiller juridique du << Film Polski >>, 

Délégué. 
:\1. STA:'\'ISI.AS Hi'SZAim DoBROWOLSKI, Prèsident de la Sociëté des :\uleurs, 

Composileurs et Èditeurs << Zaiks n, Déléguê. 

(') ~r. Prins '' ;:tt: ernpèchë· cl~ prendre part i1 la Confo!•·cncc. ~!. '" pr·o{csscnr Bodcnh:wsrn l'a retn[llac<'. 
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:\I. JA:-; BRzECHWA, Avocat, Conseiller juridique de la Société des Auteurs, 
Compositeurs et Éditeurs « Zaiks ''• Délégué. 

~1. lG:-:AC:Y BLocmlA)'\, Correspondant délégué cle la '' Polskie Radio '' en 
Belgique, nu Grand-Duché de Luxembourg et aux Pays-Bas, Délégué. 

POHTUGAL: 
Son Excellence :\1. JuLIO D.un:As, Docteur en médecine, Homme de lettres, 

ancien Jlinistre des Affaires étrangères, ancien l\linistre de l'Instruction 
publique, Président de la Commission chargée par le Gouvernement d'étudier 
et de revoir la législation portugaise en matière littéraire et artistique, Pré
sident de la Délégation. 

:\1. le Dr JosÉ GALHARDO, Happorteur de la Commission chargée de reviser la 
législation portugaise en matière de propriété littéraire et artistique, 
Délégué. 

SUÈDE: 
M. STURE PETRÉ:'\, Conseiller a la Cour d'appel de Stockholm, Délégué. 
)1. ULF \"Q)'\ KONOW, ..\vocat a la Cour, Secrétaire et Conseiller juridique de la 

Société des Auteurs, Compositeurs et Éditeurs de musique (STil\1) et 
de l'Association des écrivains de Suède, Expert. 

:\1. EHIK )hTTso:-;, Directeur de la Scellon économique de la Hadiodi1Tusion 
suédoise, Expert. 

SUISSE: 
:\'1. Pu:-;IO BoLLA, :'vlembre et ancien Président du Tribunal fédéral Suisse a 

Lausanne, Président de la Délégation. 
?\1. 1 lANS ~Iom.:, Direclem dtl Bureau rédèral de la Propriélc lntelleclHelle, 

Délégué.. 
:\•1. AHTURO ~'lAHG!o:'ŒLLI, Conseiller de la Légation de Sui~se a Bruxelles, Délégué. 

SYHIE: 
Son Excellence .:\1. · KHALED J3c:y EL-.\ZA:'II, Ministre de Syrie ù Bruxelles, 

Délégué. 
:.\1. Ku.\LED CIIATILLA, Chargé d'AUaires de Syrie à Bruxelles, Délégué. 

TCHÊCOSLOVAQU lE: 
Sou Excellence M. DEznn:n H.At~SANY, Docleur en droit, l\'linistre de Tchécoslo

vaquie ù 13ru.'i..elles, Président de la Délégation. 
:.\1. KA REL PET HW. KA, Chef du Département législatif du .i\'Iinistére de la Jus

tice a Prague, Docteur en droit, Délégué. 
~l. HE:-;m PROC:HAZKA, Docleur en droil, Conseiller de la l\laison civile du Pré

sident de la H.épuhlique à Prague, Délégué. 
:.\1. KAnEL ScuEINPFLUG, Docteur en droit, Avocat et Directeur général de 

l'Association des écrivains, Expert. 
i\1. JARO:'IUR VALE:STA, Docteur en droit, Avocat et Conseiller juridique de l'Asso

ciation des Compositeurs à Prague, Expert. 

TUNISIE: 
Représentée par la Délégation française. 

UNION SUD-AFHICAINE: 
~l. J. K. CHRISTIE, Chargé d'Affaires de l'Union Sud-Africaine à Bruxelles, 

Délégué. 
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VXfiC:A:\ : 

:\Ionseigneur Louis PtcAim, Premier Dèlèguè. 
JI. FEH:\A:\D YA:\ GoETIIIDi, Professeur à l'Universitè catholique de Louvain, 

Dèlèguè. 
:\I. HoBERT \'A:\ I>E P UTTE, Professeur il l'Universitè catholique <le Louvain, 

1 )èlèguè. 

YOUGOSL\ Y lE: 

:\1. SR ETE:\ :\lABI c, Conseiller prés l'Am bassa de de Yougosla Yie ù Paris, Dèlèguè. 

0 H S E U V AT J~ U U S 

ALLE:\1.-\G:'\E, pays unioniste (Commission de Contrùle brilanuique pour ce pays): 

:\1. I-L \Y_ :\lo:-.:noE, :\Yo<.:at, Directeur du Dèpartement de la Propriètè indus
trielle à Londres. 

AHGE:\Tl::\E: 

:\{lie ELISA Hoss, :\ltaché culturel de la Lègation cl'Argenlinc à Bruxelles. 

BOLI\'IE. : 

:\1. AoubtAH GEH:\1:\, Consul gènéral honoraire de Bolide à Bruxelles. 

B ULG AH 1 E, pays unioniste : 

:\1. P11mnE Y,\HTZH\', Chargè d'Ail'aires de Bulgarie à Bruxelles. 
:\1. ~1co1.AS l\I!;--:Tc:111m, Scndairc de l.(·galion ù Bruxelles. 

ClllLI: 

:\1. ,\uni-:1.10 FEH>,;.\:\I>I~z-(;;\HCL\ ll u woBHO, Premier· Secrétaire de la Lega
tion du Chili ù Bruxellc~. 

ClllNE: 

:\!. TcHE~G 'l'sE 1\..oEI, Premier Secrèlairc de 1'.-\mba~s<Hlc de Chine ù Bruxelles. 

CUU.-\: 

Son Exœllentc :\1. :\l!üUI.::L .\_ Hl\' ;\ y :\BHEU, :\linblrc <le Cuba a Bruxelles-

HÊP UBLlQü E DO:\lll'\ lCAI~E: 

:\[. HE.'\È Qur.-..;TAHT, Comul honoraire de la Hèpublique Dominicaine :'t Bruxelles. 
:\l. l{oBERT ::\loE~s, lngènicur. 

Ë GYPTE: 

Son Excellence .\1. ~[OIIA:'>li'.D Hos:-:Y (ht;\R BEY, EnYoyé extraordinaire et 
.\linislre plénipolenliaire cl'8gypte à Bruxelles. 

~l. ls:>.IAIL S.\DEK 1-:1. :\1.-\nM;JIJ, Attaché ù la Lègalion d ' l~gyplc ù Bruxelles. 

ÊQU.-\TEUH: 

:\1. .JosE: L u 1s A:-:nr-:nso:-.:, Secretaire de Lègation el Consul de carrière de la 
Hèpublique de J'I~quateur à Bruxelles-
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,::Txrs-t ; :'\ 1s: 

:\1. Til ml.\~ E. BHACI.:~c::-;, Co useillc r j Il ri tl iq lit' <1 11 1 >0 p:IIÜ'IIll'lll d · E.t:r l ù \Va shi ngt ou. 
:\1. AHT!Il;H FtSIIIW, Direclcur adjoint dn u CopyrighL. ü!lice )l ;\ \Vnshinglon. 
:\L Joux ScnUL:'II.\:--·, de 1':\ssocialion juridique de !lays, SL .John, Ahr:nnson el 
Schulman ù ~ew-York. 

IL\ l'fi: 
:\l. :\licHEL Hou~IAI:-.:, Secrél:üre de Légation el Chargé du Consulat de Haïti à 

Bruxelles. 

IR"\K: 
!\1. TAIIEH Al. PA<:IL\C:lll, Chargè d':\ITaircs der Irak ù Bruxelles. 

IHAN: 

l\1. l)JA:\IC:IIID l\IEF"fAll, Second Secrètaire de la l .. êg·aLion ln1përinle de l'Iran ù 
Bruxelles. 

LIBÉHL\: 
:\1. i\1. 1\l. C. Bos:o.I.-\:--.: \',\:--.: Ocm~.\HSPEI., :\linislre plénipolenliaire, Chargè <1'.--\l'

faires du Liberia ù Bruxelles. 

:\IE.:\.IQUE: 

:\1. le Professeur .Jost~ CAI.\'O, Hcprésenlanl. permanent du }lexique à l'ü:'\E.SCO, 
P;1rîs. 

PÈHOü: 

:\L CARLOS .\t.Y,\RI·:7.-L\LDERO'.;, Consulat du Pt'ron. Bmxelles. 

SA:\' SALV:\DOH: 
:\1. SALV,\IJOR :\lo:-.:so:,;, Con);ul de Salv:ulor ù Bruxelles. 

TUHQUIE : 
:\1. Ciu:-..:TJ.:Id:\", :\llaché c11 llurel près L\m!Ja~sade de Turquie ù Paris. 

üHüGUAY: 

i\l. .luA:-.: ~\:--;To:--.:to l\L\<;AHIXOS PtTTAt. L'<;,\, Consulat de l' U ruguay, Brn:-;elles. 

lU~I)U ÉSE~TANTS n·oJUi.:\XISATIOXS 
IXTEU-GO [ \ .EHXEli:EXTALES 

OHGA;\fJS.--\ T 10~ DE.S :\,\ TIO::\S ü:\ lES PO UH L'I::DLL\T 10:'\, L\ SCIE:\' CE 

E.T L\ CULTliHE (L.~.E.S.C:.O .): 

:\1. .lt-:,\X TtHHL\S, Sous-Direcleur grnëral de l' ü :'\ESCO, Pa ris. 
:\L FH.\:" (:OIS lh:PP, C:hel' de la Se<:Lion du Droit d ':llltenr ù I'U~ESC:O, J>m·is. 

B UHE..-\ü DE L·ü~IO::\ 1:'\TE.H:'\Xlï O:'\,\LE. PO G H L\ J>HOTECTIO~ DES 

Œ UVRES LITTr: H,\IHES ET AHTISTIQl;ES : 

:\L IH:xu;:...·E :\lE:'\TII.\ , DirPrt<•ur, Bt'nl<'. 
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SÉANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE 

LE SAMEDI 5 JUIN 1948, A 11 HEURES 

AU PAL~\IS DES ACADÉMIES, A BRUXELLES 

Sont présents les Délégués des Pays invités à la Conférence et un certain nombre 
de représentants elu Corps diplomatique, ainsi que d'autres personnalités conviées, 
formant au total tm auditoire d'environ deux cents personnes. 

Son Excellence lVI. C. Huysmans, Ministre de l'Instruction publique elu 
Royaume de Belgique, prononce le discours suivant : 

Le but de cette reunion de caractère international est de reviser la Convention de Berne 
de 1886, dans la forme qui lni a ètê donnee à Rome en 1928 . 

.-\ ce moment, nous caressiom; tous l'espoir qu'il aurait éte possible de reunir une confé
rence uniwrscllc en 19:~9, avec le but ambitieux et précis de souder le système americain au 
svstëmc de Berne. · 
· Tout etait prêt pour la réunion de cette conférence, mais la guerre a bouleversé nos projets. 

En 1913, au moment oû. les mêmes préoccupation se sont manifestees au Congrès de San 
Franciseo, nous avons rëitèré nos invitations à tous les pays. ~lais, à ce moment également, 
des dillicnltës nouvelles ont surgi. Cependant la Belgique a décidé de ne pas renoncer à l'exé
cution du mandat qni lui a etc confié à Rome, en 1928. Nous avons récidive. Nous nons en 
excusons: les petites nations sont sonwnt obligees de faire preuYe de quelque patience, ct 
parfois mèmc, d'11n esprit de continuite . 

.Je me plais à constater que, pour la Conférence 11niverselle q11i suivra celle de Bruxelles, 
I'U~ESCO travaille en collaboration avec nous; elle a entrepris, a ce sujet, des études prepara
toire!>. :\njonrd'hui elle a bien voulu envoyer â Bruxelles des observateurs. Et nous sommes 
persuadés que, grâce à tons ces clTorts, il sera possible nn jour de gro11per les États d'Europe 
et ai!Ssi d'Amérique. 

C'l'st pourquoi il m'est particuliërement agréable - au nom dn Gouvernement helge 
de souhaiter la bienvenue aux délegues des ~ations unionistes - dont plusieurs sont des 
pionniers de l'œuvre accomplie - ainsi qu'aux observateurs des pays non-membres, dont la 
présence constitue déjà pour nous un gage sympathique et serieux de bonne reussite. En ce 
q ni nous concerne, nous ferons notre possible pour procurl'r à tous les facilités qui leur seront 
nécessaires pour accomplir leurs travaux. 

Nous sommes convaincus tous que le!'. problêmes à discuter en ce moment sont devenus 
encore plus importants qu'hier. Dans le domaine de l'art, des formes ct des techniques non
velles sont nees, et elles ont pris nn developpement prodigieux. Et avec elles, des intérêts non
veaux. Je pense au cinêma, à la radiodiiTnsion, à la photographie artistique, anx arts dëcoratifs, 
aux tradnctions, ct mèmc à la place prise assez regulierement par les écrivains, dans les perio
cliqul'S de ton~ les pays. 

Le::. ministn'S acquiérent parfois quelque expérience de leur metier quand ils restent 
longtemps an pouvoir. }lais je n'oserais cependant me réclamer d'nne réelle compétence 
juridiqne pour vous orienter dans le domaine fort compliqué qui est le votre . .Je me permettrai 
quand même de vous faire une recommandation que je crois fort sage. 

!':ombre de questions sont délicates, variées et controversées. Il ne sera pas facile d'aboutir 
a des solutions qui donneront satbfaction à tout le monde. Les llroblènws ne se posent pas de la 
m~uw maniere partout. L<'s législations existantes sont prcsqne toujoun; assl'z din•rgentes . .le 
st·J·ais l'tonné si, clans eps eouditions, il ne faudrait pas ahontir ù dt>s eompromis. La eonciliation 
~·imposera, l'l dwenu de vous devra faire preuve <il' qnt>lqne houne volnuh: .. \ Cl' prix, nous 
triompltt•rnns dl's di!licultés qui fll'Un'nt eneore surgir. 
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~le~dalllL'S l'l :.\lcssieur~, je fornw les nwilll'Lil'~ vœux pout· votre rèussi ll' <'i, au nom du 
(iouvcrnemenl, jl' dèrlnn~ ouvrrle la c:inquienw Confèrence inlrrualionale pom la protection 
des H'U\'res litteraires t't artisli<JlH.'$. 

Son Excellence M. le ~Iarquis l'a~qual<• Diana, Ambassadeur d'Italie ù Bruxelles, 
prononce ensui te r allo cu ti on ci-aprês : 

Exc:m.I.E:\CES, :\IESSIEL'RS, 

C'est hier seulement que j'ai appris que le Chef de la Delègalion italienne, l'êmincnt 
juriste Pilotti, que la plupart de vous connaissent dèjâ, ètait soulfrant, cl qu'il avait dû ajourner 
son arrivèe à Bruxelles, jusqu'an <ll'but de la semaine prochaine. 

Puisque la derniére conférence. pour la rèvisiou de la Convention de Berne relative au 
droit d'auteur s'est tenue à Home, il y a :!.0 ans, il aurait appartenu à ;\[ousicur Pilotti d'inau
gurer les dè!Jats de la nouvelle. Confèrence qui s'ouvre aujourd'hui à Bruxelle!i. En son absence, 
c'est moi qui ai l'honneur de pr~?ndre la parole aujourd'hui .. Je le fais en remereiant avant tout 
::\1. Il' Ministre de l'Instruction publique pour le!i paroles très aimahles par lesquelles il a bien 
voulu souhaiter la hien venue aux dèlèguès des difTerents Pays rèunis à Bruxelles . .le crois egale-· 
ment Nre l'in terprètc de tous les ~Iemlm·s de la Conference en assurant !\L le Ministre de 
l'Instruction publique dl' nolrr profonde gratitude envers le Couvcrnement helge pour !'hospi
taliil• qui nous l'Sl oiTcrte dans la Capitale de la Belgique. 

Encore qu'un di ploma tc soit considl:rè plus ou moins comme un homme capa hic de r~soudre 
tous les problt•uws, il ne m'appartient pas, ëtant donnè mon ignorance elt la matiérc, devons 
entretenir des diverses questions qui seront traitl'l'S au cours de cette importante Conference 
internationale, ct de les discuter avec vous. D'autre~ orateurs vous diront les resultats que la 
Conference se propose d'atteindre. 

Qu'il me soit permis de constater, toutefois, que la reunion autour d'une tm\me table, de 
savants juristes appartenant aux dif1'èrentcs Nations, pour trouver la façon la plus cflicacc de 
protèger tous les ouvrages de l'esprit, rn 'apparaît aujourd'hui comme un symbole heureux de 
la renaissance des valeurs spirituelles après des annèes d'horreur et de violence. 

Cette importante manifestation prend donc place dans l'cfTort qui se manifeste chez tous 
les peuples pour protègt?r la civilisation commune qui a, dans les valeurs de J'esprit, sa base la 
plus solide. 

\'otre travail, :\Iessieurs les Dèlèguès, sera, j'en suis sûr, couronnè de succès. Et dans les 
èchanges intellectuels qui résulteront de cette Conference, vous trouverez avant tout, la 
recompense de vos cfTorts et une raison de plus pour envisager avec optimisme l'avenir, malgre 
les nuages et les aver~;rs qui. romme dans cc Mhut d'ètè hruxcllois, semblent par moment 
obscurcir l'horizon. 

Excellences, l\Iessicurs, 

Il m'appartient, en terminant, de proposer la Nation â laquelle doivent revenir la charge 
et l'honneur de presider les dèhats . .le. crois interprètcr les sentiments de tous h>s Dèlèguès, 
en proposant de confier la Presidence de. la Confèrence â la Belgique et d'en nommer le Presi
dent en la personne de :\1. .!Illien Kuupers, Secretaire gènèral du :Ministère de l'Instruction 
publique. 

La proposition d'elire ~I. Ku~'j)('J'S est appronvée par acclamations. 

Le Président nOU\'ellement elu s'exprime en ces termes: 

ExcEl.l.El't:ES, :.\IESD.·\MES, MESSIElJHS, 

Lais!iez-moi vous remercier toul d'abord, au nom de la Dèlègation helge, pour le tres grand 
hounem que \'ous faites ù notre pays l'Il m'appelant â la prèsidcn<:t> dl' cette Conférence inter
nationale . 

.Je tiem à remercier phis particulièrcme.nt S. Exc. l'Ambassadeur d'Italie qui a fonnule ln 
proposition qnc vo11s venez de ratifier par \'Os acclamations. Vingt annèes se sont ècoulèes 
depuis que l' Gnion 1 nte.rna tionale pour la Protection des œuvres littèraires ct artistiques s'est 
rèunic la dl'rnit'rc fois dans son beau pays, dans ln \'ille l•t<•rnl'lll'. Cl' <'l'ntn· d'11n monde anliquc 
qui ll!lll!i h•gua, entre autrl's choses, son Droit. 

.\la IH"IIr nmuem·Iature: Bcnw. si0ge dt' J'Union. <hllls uu pl'lil. pays ft•m de lihcrtè d t)lti 
par deux fois L'ehuppa à la tourml'Htl', Pat·is, Ikrlin, Homl' --- qud honneur de JHHIYuir ajouler 
hicniM Bmxl'iles. tapilalt' d'un pt•til pay~. lui amsi. qui se· fait li!H' joh• de \'Ulis rl'CC\'oir avec 
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le concoms du Bnreau international, et qui n'aspire qu'a rendre votre sejour aussi fructueux 
qn'agtùthle. Si la ronfcrctH'c d'aujourd'hui n'a pas encan• lt• caract.:•re universel que nous espé
rions, il y a toul lil'll de eroirc qu'elle sera tcpeudaul une l'tape déeisive Yers la réalisation de 
ct•t itléal, a laquelle l'U~ESCO s'attachera par de patientes L'tndes et confrontations,et une 
collaboration confiante de tous les intéressés. 

Ce n'est pas devant une assemblée de cette qualité qu'il y a lien de rappeler qu'en matière 
in terna t ionnle, rien de durable ne se fait en un jour. Grâce a \'OS travaux préparatoires, grâce a 
r esprit de parfaite bonne en tente qui, j'en suis sùr, ,·ous animera, ce qui semblait encore irréa
lisable hier ~ c'est-a-dire um• convention vraiment universelle - pourra sans doute se conclure 
demain. 

Des voix plus autorisées que la mienne \'OUS ont dit et vous diront encore quelles questions 
il s'agit de reconsidért.>r cette fois entre Unionistes. Les techniques ont tellement é\·oluë au 
coms de ces derniers lustres qu'nne série de prohlémes ou d'aspects nouYeaux ont surgi en cc 
qui touche le droit des auteurs sm la diiTusion de leurs œuvres. 11 convient de rendre hommage 
aux rédacteurs de la Conwntion originaire de. 1886 qui ont prévu et réglé des rnisions systé
matiques de leur systéme de protection. 

Permettez-moi d'exprimer un vœu encore. li paraît évident que la diversité actuelle de 
nos législntions nationales est nuisible a la libre circulation de la pcnsl'e humaine, au free flow of 
informa/ion comme disent nos amis anglo-saxons. Certes, chaque pays peut prétendre · a Ia 
liherlé de régler chez lui l'application des quelques grands principes inscrits dans une conven
tion internationale. et ce de la façon qu'il considére conforme a ses institutions, à ses traditions. 
:\lais, it quoi sen·irait d'avoir une sobre et fiére Convention internationale, si les pays adhérents, 
11sant ou même abusant de lenr droit d 'exprimer des réserves, instauraient chez eux des régimes 
qui multiplieraient les diflicultl's et augmenteraient les obstacles, au lieu de fa\'oriser les 
échanges culturels et par la même la comprehension entre les penples '! 

Ne peut-on raisonnablement espérer que, dans l'état actuel des esprits, la Conférence de 
Hruwlles par\'iendra a faire admettre par tous une procédure destinée à assurer, chez tons les 
contractants, une certaine unité d'application et d'interprétation'? Cette assemblée compte 
d'ailleurs dans son sein l'un de ceux qui, avec éloquence et autorité, ont signalé cette lacune 
depuis longtemps et ont ainsi frayé le chemin vers la charte mondiale rêvée des droits intel
lectuels. 

l\Iais je m'en ,·ondrais de retenir plus longtemps votre attention. Je suis convaincu que la 
Conférence de Bruxelles travaillera utilement dans un esprit réaliste de compréhension mutuelle, 
qui n'exclut pas les compromis basés sur des concessions réciproques. Je suis convaincu qu'elie 
apportera une contribution appréciable, dans le domaine qui est le sien, au progrés de l'!Htmanité 
,·ers un i c!(·a! de justice et cl 'tmi \'Prsali té. 

Le Pt·hiden t ajoute, en terminant, les paroles sui,·antes: 

Excellences, Mesdames, l\[essieurs, 
:\vant de passer maintenant a quelques mesures d'organisation générale, je voudrais \'ous 

('onfesser que, d'une part, mes nombrenses occupations ne me permettront évidemment pas 
d'assister a tontes les conférences, c'est-a-dire a tontes les séances de la Commission générale 
qui auront lieu chaque matin à partir de U heures, et, d'autre part, que la nature de certains 
pro!Jlémes est de caractére tellement technique, qu'il faut, pour guider utilement vos débats, 
quelqu'un qui ait une véritable compétence en ces matiéres particuliérement précises et déli
cates. 

N ous l'aYons trou\'é en la personne de :\I. ALnERT GutSLAl?\'; c'est je crois, !'!tomme qui 
convient k mieux pom diriger lts dé-bats, en particulier ceux rie la Commis:;ion générale. 

~1. Albert Gui~lain, comm~ nombre d'entre. ,·ons le savent, est prèsiclcut du Comite consnl
tatif des droits d'Auteur en Belgique, ct c'est en cette qualitë qu~ je vais le prier cie. prendre Ia 
parolt~ immèdiatcment. 

:\L 1\ llu•rt Guislain prononce le discours que voici: 

PermettP-z-moi, :\fonsieur le Pn'sirlent, de vous exprimer ma profonde gratitude et \'Cui liez 
le croire: j'espëre me montrer digne de la confiance que :\L le :\Iini~tre de l'lnstmction publique 
et vous-même Youlez bien mc témoigner. comme j' espére mëriter la confiance de l'assemlllée 
que j'aurai l'insigne f.>l pl'ri!leux houneur de présider en votre nom. 

Soycz-t•n persuadé; Je seul d(•sir qui m'animl' est celui d'ac<"omplir une wuvre utile et d t• 
sl'rvir 1111c nohlt: cause, {'elle de la Création intellectuelle cl dt: sa Protc<'lion inlernationalt>, 

:\lonsicur Il> :\linistn>, E:-.:rellt•lln's, :\lcsdamcs. :\!essil'ms, 
.'\ons eèlt'hruns, en somlllt'. it.i, aujonnl'hui, un annivt>rsairc. Il~- a vingl. a11s, t'Xadt•luent, 

~~~ l'ITl'l, la Coni~rl'nce diplomatique dt•. Home venait fic prcmln~ liu. 
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!--c Dèlèguc de la Belgique, le regretté Paul \Yauvermans, ll\·ait fait part aux Heprt;sentants 
des Etats de l'Union, r~unis au Quirinal, de. l'invitation que le Gouvernement helge l'avait 
chargé de leur transmettre. lllcur avait dit, dans des termes particulierement henrenx,com
bien notn• Pays serait fier d'organiser, avec le Bureau dt• Berue, la nouvelle Conférence de 
nc•vi~ion, celk tlont l'assemblée espérait alors qu'elle serait uniYcrselle. 

Paul \\'auvcrmans s\;tait ëcril\ au milieu des applaudissements et des vivats: <• Eu choisis
s~ut Bruxelles, vous ferez, ?llessicnrs, un choix bien cher à notre cœur». 

Ce choix, vous le savez, )lessieurs, la Conference diplomatique de Home l'a ratifié par 
acclamations, ct vous voici,_ selon les vœux du Gouvernement ùc mon pays, comme d'ailleurs 
selon les vœ11x de tons les Belges, dans les murs de notre bonne cité brabançonne. 

?\os concitoyens vous adressent leurs souhaits de bienYenue. Ils esperent que les travanx 
que ,-ous accomplirez jetteront un uouvel éclat sur lem capitale. Ils souhaitent qu'en évoquant 
les préoccupations généreuses qui sont les vùtres l'on songe ëvidemment, avant tout, dans 
l'Univers, à vos eliorts comme à leur résultat, mais que l'on songe un peu aussi â la Ville de 
Bruxelles. Ils espèrent en outre, laissez-moi vous le confier cordialement, allectucusemcnt, 
que vous aimerez la Citê qui a vu mourir Breughel le Vieux, et qui a vu \'ivre le grand sculp
teur Constantin :\leunier ! 

En parcourant tout a l'heure la terrasse du Palais des Académies, vou:-; verrez que la 
lumière y est douce et que les perspectives qui s'ouvrent sur le Parc noyalue manqnent ni de 
gritce, ni de grandeur. Pins d'une fois encore, en vous rendant au Palais provincial, rue du 
Lombard ou rue du Chêne. vous apercevrez, toutes proches, les maisous corporatives aux 
pignons ciselés de la Grand'Place. Elles vous rappelleront que s'est lixe ici nn peuple un peu 
rude, mais courageux et industrieux. Cinq cents mètres plus loin vom parcourrez pen t-ètre le 
quartier St-Géry si animé, si vivant, et dont les marchés sont si opulents: vo11s saurez que cc 
peuple s'est installé dans ces régions depuis longtemps et qu'il y a de profondes rarines. En 
jetant un coup d'œil amusé, an coin de la rue de l'Étuve, sm un monument devenu celebre ct 
dù an sculpteur .Jérôme Duquesnoy, le pere, vous saurez que cc ,·ieux peuple est, en outre, à la 
fois facetieux et gai. 

Pnisse en tous cas le séjour â l'ombre de Saint-Michel, la belle vigie dorée qui veille lit-haut, 
au sommet de la tour de l'Hôtel-de-Vi.lle, au faîte du mât de misaine ~i clair d'nue si claire cara
velle, puisse ce sejour vous être favorable et vous rejouir le cœnr. Vous ètcs id chez \"O;lS, 

!\lessieurs, et chacun, soyez-en sùrs, fera de son mieux pour que vous trouviez ici une hospita
lité confortable. Les Bruxellois connaissent le prix du travail. Ils apprecient, an smplns, dit-on, 
les plaisirs de l'existence. La renommée veut m~mc qu'ils s'entendent a les partager généreuse
lent. Puissiez-vous, l\lessiems, ne jamais être amenés ft contredire ceux qui parlent ainsi. 

Cest une premiere chose que nous tenions ft vous dire. Il en est nne deuxieme, et peu l-ètre 
auriom-nous dù commencer par celle-ci. A ''a nt cie nous mettre à l'ouvrage, nous l;Yoquerons, 
pour les saluer et lem rendre grâce, comme il convient, ceux que j'appellerais volontiers les 
(( cYangèlistes >> de la Convention de Berne, c'est-à-dire les fonclatems, c'est-à-dire les premiers 
qui ont eu la foi. Ceux qui, eu artisans consciencieux, à quelques-lllJs, patiemment, et clt•s 18~.), 
ont jeté les bases ùe cette Union Internationale qui aura été si féconde, si e.!Ticace. 

Pom saluer cenx-la, du Conseiller fêdèral suisse, :\'nma Droz. au Profes~enr fran~·ais, 
Louis Henault, et surtout pour rendre grâce a leur fen·eur! A cette admirable modestie aus~i 
dont ils ont fait preuve et qui prend, a J'heure qu'il est, J'aspPCt d'un symhole ! ~'ont-ils pas 
eux-mêmes signalé le caractere ëphémere et imparfait de lenr ouvrage'! N'ont-ils pas eux
mêmes signalé que la Convention qu'ils avaient redigee demandait à être revue, réadaptêe, 
réajustée périodiquement, et n'ont-ils pas, eu même temps, d'une maniere saisissante, fait 
conliance à l'A venir et au Progrcs '? 

Puissions-nous. n'est-ce pas, :\lessieurs, en eiTectuant notre travail, être Yisitës par cette 
foi, par cette conscience, par cette. modestie. 

Ensuite, et c'est la troisiëme cho5e que nous Youlons YOU~ exp;imer: Serait-il possible qm• 
nous ne songions point, aujourd'hni, à ceux des grande.~ assi~es révisionnistes - Paris, Berlin, 
Home -- à ceux-là qui nous ont quittés, hèlas, mais qui nous ont laissé leur admirable exemple, 
a ces juristes, à ces spécialistes dont la science s'etait révelèe certes incomparable, mais dont la 
llamme, la persèYêrance, la fidelite étaient plus belles eneore, aux :\Jaillard, aux Hüthlisl>erger, 
aux Ostertag, aux Wam·ermans, aux Destrëe. 

~ons irons, n'est-ce pas, nous recueillir dans quelques instants, devant le monument Yotif 
l;lcn~ à .Jules Des trée clans les jardins des . .\cadèmies de Belgique dont il fut, pour l'une du 
moins d'entre elles, un pen le Hichclieu. :\ous irons devant la stele dédiée à Jules Destree ct 
en honorant .Jules Des trée, nous honorerons tous ceux qui, ainsi que lui, ont consacrë leur vic 
à défendre les mtistcs comme à defendre lt•s imprescriptibles prërogatiYcs dt> la Cn;ation 
spiritudll'. 

;, 
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Euliu. Jh•ssit'Hrs. si vous le ,·oulez hil'n, brillons quelqul's hagul'ltes d\•nn•ns ù I'E:;prit 
lntcrnnlional. Eu dl'd, douet•ment. opiniâtrement, il tisse entre les nations ce réseau de plus 
L'.u plus sl'!'rr, de plus en plus t;troil de rdations juridiques dont on peut nllirmer qu'elles sont 
l'nit es de sagt•sse, de raison, dt• eoneilia ti on el dont on Jll'U t esperer qu'elles appnraîtronlllll jour 
a5st•z fort('s pour rê unir les Pcnpl<•s, pour seellel' déllnitiwmen t leur Union, d pour rèaliser 
entre eux, definitivement, la Paix ! 

Paix aux hommes de bonne YOlonte! 
Et tandis que nous accomplirons notre tra\'ail d'un cœur allêgre, que l'alouette eontinue 

ü chanter, en montant vers le soleil! 

La parole n'étant plus demandée, le l'résident transmet a l'Assemblée les excuses 
d'un certain nombre de personnalités qui regrettent d'ayoir été empêchées d'assister 
ù ln séance d'ouYerture. 

L'Assemblée confie ensuite, sur ln proposition dn Pnf::smE:-;T, ln vérification des 
pouvoirs ~l une Commission ad hoc. 

Puis J'ordre du jour appelle l'élection des \lee-Présidents. Sur proposition du 
Prt-sident, l'Assemblée décide que neul' Vice-Présidents seront choisi!'. parmi les 
membres des Délégations des pays suivants: 

Brésil, Francr, Grandr-Brelagnr, Inde, Italie, NorYégc, Portugal, Suisse. Tché
c:osl o \'a q u it•. 

Le Président propose a l'Assemblée d'élin' Happorteur général :\1. ?lhnc:EI. 
Pu.ISAXT, de l'Académie française des Sciences morales et politiques, l\lembrc cie la 
Délégation française. 

Elu par ac.clamation, l\1. llarcel Plaisant prononce les paroles suivantes: 

.k rt.'mereie idonsieur le Prl•sident de ln Conference et la Délégation helge qui ont hien 
voulu nous faire l'honneur de choisir un l\lemhre de la Delegation fmn<;aise comme Happortenr 
general. 

:'\ous deYinons aisemenl que eettc designation est heaueoup moins duc à nos merites qu'à 
nos qualites de vétéran <les Conférences internationales, et je vous remereie de tout Cll'Ur. 

Il y a Yingt ans, presque jour pour jour, à Rome, h<'rcean du Droit, sous les lambris 
chargrs d'histoire dn Palais Corsini, nous avons signé le renouvellement de la Convention de 
Berne, et il a pu marquer nne nouvelle C\'olution du Droit, grùce a l'entente internalionale des 
pruples, sous J'égide de ln pensée antique et la munificence d:1 Gouvernement italien . 

.-\njourd'hui a Bruxelles, dans ce Palais des Académies qui nous ollre, romme autant de 
portiques dressés sur les avenues de l'histoire glorieuse de vos libertés, nous fondons In Con\'('n
tion destinee â un nouwl age qui marquera certainemcn t une lloraison nouvelle du Oroit; ù 
Bruxelles, qui, il travers le temps, s'est montré un foyer ardent de toutes des forces spirituelles 
qui ont IH'rfectionm; et encouragé toutes les productions de I'Arl el de la Pt•ns<'e parmi les 
hommes. 

Enfin, .sur la proposition du Président, l'Assemblée procédc a l'éleclion du Secré
tariat général de ln Conférence. 

:\1. :\lAumt:E Vmr.oGEUx, Conseiller du Bureau international pour la Protection 
des Œuvres littéraires et artistiques (Bureau de Berne) est élu Secrétaire général. 

:\1. GEoHGEs B1te,U1~, Conseiller dmlil Bureau et M. JosEPH HA::\IELS Inspecteur 
gént:·ral du :\linisté•re des AfTaires économiques rie Belgique, sont élus Sous-Scc.rétaires 
génëraux. 

La séanc~ est leYée a 12 h. 05. 

Les délégués, en quittant ln salle, se rendent en pélerinage à la statue de Jules 
Destrée, devant laquelle ils déposent une gerbe de fleurs en hommage â ce grand 
citoyen du monde, â cet ardent défenseur des droits de la pensée. 

Lr~ Serrélai re général : 
:\IAUH lC: E V!RLO(<E.üX. 

Les Sous-Ser.rélaires génému:t: 
GEOH(;Es BJ~(aJJN . .Jo~EPH 1-Luml.s. 

Le Président: 
.J lJLI E'\ K 0 , . l'EHS. 
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PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 

LE SAMEDI 5 JUIN 1948, A 16 HEURES 

AU PALAIS DU GOUVER~El\IENT PROVINCIAL 

A BRUXELLES 

Prêsidl'll('l' cte i\I. .Julien KuYPF.Rs (Hl'l~~iqlll') 

Sont présents: i\Ii\l. IC's membres des diverses Délégations. 

fi ï 

Le Présid.-nt sou mel ù l' npl)l'ohation de la Confèrence ll'S désignn t ions su i\'a n les 
pom la Yice-Présiden<'l'.: 

FHANCE: 
GRA:\'DE-BHETAG?'\E: 
ITALIE: 
l\OHVÈGE: 
PORTUG.-\L: 
SUISSE: 
TCHECOSLOVAQ.UIE: 

.M .. JAUJAHD 
SIR HAROLD SAU:'\DEHS 
:vi. Pn.oTTt 

~I. S)llTII 

.i:\1. DAN"l'AS 
i\L BOLLA 
:\[. H.u:SA:'\Y 

Ces désignations sont approuYécs. 
Les représentants du Brésil et de l' Inde seront désignés ullérieurl'menl (1). 

Le Président JHOJHISl' la nomination des lrois secrêlain:s ci-après: 

1\I. CASTEELS, Délégué de l'Association des Artistes professionnels de Belgique; 
i\I. Pierre P ETITJEA:\', Avocat à Bruxelles; 
:\1. Carlos VA;..; nE:-.: Bosc tm, Avocat il .-\nvers. 

La Conférence donne sou approbation. 
Elle fixe ensuite la composition de la Commissio11 de Rédaction dont les membres 

seront désignes par le Ca nada, la France, la Grande-Bretagne, l' llalie, le Luxembourg (2), 

la Suisse et la Pologne. 
?II. .Marcel BoumT (France) accepte la présidence de celte Commission.(~) 

* * * 
l\I. Guislain donne lecture du pn~jel de ri:glemenl dont le texte t•st le suivarit: 

Anne.LE PHF..\Ilt,;n 

Les propositions, avec exposès de~ motifs. prëparêes par 1'.-\dministmtion belge et le 
Bureau International de Berne, les propositions, contre-propositions ct observations transmises 
au Bureau international par divers Pays unionistes rrcueillies et coonlonm;es par le~ soins de 
ec Bun'au formeront la hase des dëliht;rations. 

(')Ont t"-11' di•signës, ponr· le B1u\sn.: ~1. ~lasca•·t•nl"'' 1la Sil\·a, pmn· 1"1:-<lll\: \1. \!ani. 
(') Cllt'ricnrcmenl, le Lux~mhonrg n. c(•dë "' )llacc "'"' l'n~·s-Bns. 
("1 ;'.1. .\Jarccl Boutel a~·~nt <111 qnitt<;>r llrux<>lles :want ln lin ll<'s lrnvnux, la r:•·i·shl<'HI'<' d<• la Commi"ion ci<> 

Rt;tlacfion n ,··tc'· :tssnntè~ eusuilco par ~r. Pu).C~t. n~··~~~~tH;, tl<' la Fr:lllCt'. 
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:\IITICLE 2. 

Tous les Dl~ll;gm;s peuwut prendre part aux dëlihl;ra tion~. mais dans les scrutins, cha que 
Pay~ unioniste ne di~pose. qm· d'une seule. voix. 

Le vote a lieu par apprl nominal clans l'ordn• alphah~tiquc ùes noms des Pays unionistes 
n'pn;sentë!'.. 

En eas d'empêelwnwnt. une Dèlt:gation pt'ut se faire repn~senter par tl'lle d'nn autre· pays . 

.\nnc:LE 3. 

Tous les Observateurs envoyés par les Pays unionistes ou non unionistes. ainsi que les 
repn;sentants de l'U~ESCO et le Direetem du Bureau international de Berne peuwnt prendre 
part aux dë-lil>érations awc voix consultative. 

ARTIGLE ·L 

Tout amendl•ment ou contre-proposition doit, en principe, être remisparëcritau Prësident, 
multiplié et distribuè avant d'étre soumis â la diseussion. 

La nH;mc règle s'applique aux \'ll'UX formulés en vue de modifications ultérieures. 

AHT!Cl.E 5. 

La Conférence sc constituera en Commission gl:nèrale ponr l'examen des propositions 
soumises à ses dëlibèrations. 

Tous les Dëlêgm:s assistl•nt aux Sl;anees de la Commission et prt•nnent part aux discussions. 
La Commission se di\"isera, au besoin, sur la proposition de son Président, en plnsicms 

Sous-Commü;sions. 
La Sous-Commission désignera son Président et son Happortcm. 
Les propositions des Sous-Commissions seront soumises aux délibérations de la Commis

sion, laquelle les examinera a son tom, avant de les porter devant la Conférence. 
Il ne sera pas dressl; de procês-verhal des séances de la Commission, ni des Sous-Commis

sions. 

AnTI<:l.E 6. 

Le procés-vcrllal de la Confl:renee donne un n:sumë succinct des seances plêni~res. li relate 
toutes les propositions formnlëcs au cours de la discussion avec le resultat des scrutins; il donne 
en outre un rësumè sommaire des arguments prêscn tés. 

Chaque Delêguê a le droit de réclamer l'insertion en rèsume de ses discours ou déclarations, 
mais dans cc cas, il est tenu d'en remettre le texte au Secrétariat, dans la soiree qui suit la 
sèanct'. 

Les proces-verbaux, en t;prell\'l'. seront mis à la disposition des Dêlt;guès et Ollservatenrs, 
pendant vingt-quatre heures, pour correction, avant d'être définitivement adoptés. 

Le recueil des documents de la Conférence ne sera publié qu'après la clôture de eclle·ci, par 
ks soins du Bureau international de Berne. 

AnTIC:LF. 7. 

Les textes adoptl;S seront soumis a une Commission de rêdaction avant d'être définitive
ment votés dans leur ensemble, par la Conférence. 

La Commission de rëdaction pourra s'adjoindre l'un ou l'autre expert de la branche dis
cutee ayant participë aux travaux de la Conférence. 

AHTIC.LE 8. 

Le Happorteur gêm;ral tirera les conclusions des échanges de vues relatifs â chaque article 
dont la modiftca tion est ou sera proposee . 

.\ la lin de la Confl;rence, il fera rapport sur 1\•nsemhle des travaux. 

Anncu,; 9. 

Les discussions de la Conférence auront lieu, soit en françail'., soit en anglais. 
Les discussions t•n franç·ais seront traduites en anglais et les discussions en anglais seront 

traduites en français, par un interprète fourni par le Secn:tariat de la Conférenel'. 
Les Dêlégués peuwnt s'exprimer en une autre langue, à condition de fournir un interprète. 
Les proc(·s-n~rhaux et les :\etes de la Confërenœ seront rëdigês en langne françabt•. 
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A propos de l'article 2, la Délégation de la Grande-Breta gne se demande s'il n'y 
aura pas lieu de suspendre le droit de vote pour les P ays qui sont très sérieusement 
e n retard quant au payement de leurs cotisations. 

L'Assemblée approuve à ce sujet une proposition du Président tendant a étudier 
de façon précise la situation en ce qui concerne les cotisations non payées. La Conférence 
se prononcera sur la question plus tard, et en tonte connaissance de cause, ap rés a\·oir 
reçu des informations complémentaires qui lui seront fournies pa r le Bureau de l' Union. 

A propos de l'article 3, la Délégation fmn':aisc demande q ue soit admis, il titre 
d'Observateur, le Président de la Confédération internationale des Sociétés d'Auteurs, 
étant donné que cette Confédération comprend des sociétés d 'auteurs on de composi
teurs ap partenant à tous les pays de l'Union, et qu'elle est appelée, clans son activité 
permanente, à veiller au respect et à l'application de la Convention. 

Successivement les Délégations italienne, portugaise, polonaise, htmgrob e, tthé~.:o 
sloY<HJue, canadienne, nonénienne, se rallient â la proposition française. 

Le Président attire l'attention de la Conférence sur le fait qu'il s'agit d'nue Confé
rence diplomatique, qne seuls les Gouvernements de l'Union ont etè im·ités; que 
l'UNESCO a été conviée en sa qualité d'organisation inter-gonvernemen lale. Il ajonte 
que l'admission d'nn groupement privé pourrait éventuellement entraîner des demandes 
relativement nombreuses d'autres groupements analogues. 

La D élénation de lu Gmndc-Hrctagne fait remarquer que, si importantes que 
soient pour la protection des œuvres li ttëraires et artistiques les associa ti ons qui 
n'ont pas un caractère entièrement ofliciel, celles-ci ne sauraient être assimilées ù 
l'UNESCO ou aux Nations non membres de l'Union, qui sont représentées par des 
Observateurs officiels, et c'est pourq noi la Délégation britannique partage le sentiment 
du Président. 

La Délégation des P ays-Bas se rallie au point de vue britannique. 
Bien que le rapport de la Commission de vérification des pouvoirs n'ni t pas 

encore été dépose, il est procédé an vote sur la proposition française, par appel nominal 
des délegués. 

Resultats dll vote : 16 non 
12 oui 

abstentions. 7 

La proposition française n'est donc pas acceptée. 

H.epondant ù une question de la Délégation de :Uomitn: quan t ù l'article 3, le P ré
siden t précise que les experts peuvent prendre part à la discussion, étant entendu q ue 
c'est par le canal du chef de leur délégation qu'ils demandent la parole. 

Quan t à l'article 9, la Uéléuation de la Graude~Uretagne déclare : 

Dans la pratique actuelle, un grand nombre de conventions ont etc redigees en anglais el 
en français, et je pense que, de toute façon, les Délégations de langue anglaise accueilleraient 
avec plaisir une disposition stipulant que le texte de la Convention- je ne vise pas d'autres 
documents- qui sera elabore a cette Conférence, fùl rcdigé en anglais et en franç.ais, ct que 
les deux textes fi ssent egalement foi. 

"\u nom de la Délégation de la Fmnte M. :Uarcel Pl aisant s'exprime comme suit: 

Jlonsicur le President, :.Icsdamcs, Jlcssieurs, 
.Je voudrais, en repondant il l'ol>scn·alion de :.1. le Délcguc l>ritannique, qu'il fùt bien 

convaincu que si je détourne la Conférence d'adopter sa proposition, c'est neanmoins dans un 
esprit de parfaite courtoisie que je voudrais qu'il acceptàt les observations que nons sommes 
tc.nm; de lui faire dans lïnlcrèt gcnéral de ces débats cl pour l'aYenir même du texte qui doit. 
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en ètre issu. Tont d'alJord, si vous observez les trois premiers alineas de l'article 9, vous eons
talez que non seulement la Delegation IJritannique, mais que toutes celles qui desirent s'expri
mer en langue anglaise, reçoi\'ent satisfaction: les discussions ponrront avoir lieu soit en langue 
anglaise, soit en langue française, elles seront soumises à traduction, les documents cux-mèmes 
auront une interprétation dans les deux langues. 

Par consequcn t, si nous nous plaçons sous l'angle le plus general, celui de la compre
hension de cet instrument diplomatique qui doit ètre largement onvert à tous, il n'est pas dou
teux que gri'tce aux trois premiers alineas de l'article 9, nous saurons tous clairement - en 
franr;ais et en anglais - où nom; sommes conduits et quels sont les engagements que nous 
devons adopler. 

En rn·auclw, je ne pl'nsc. pas qu'il y ail tm aYantage qut'lconqm. ù cc. que le texte de la 
Con\'ention issue de ces travaux soit rëdigè dans deux langues à la fois. D'abord, devons-nous 
rappeler qu'aux lermcs de l'article ~1, paragraphe;~, de la Convention de Berne, la langue olli
cielle de l'Union internationale cl dn Bureau international est la langue française? C'est dans 
cette langue que furent rédiges, depuis 1886, tous les instruments successifs, et c'est encore 
dans cette langue qu'est cliiiusë l'organe du Droit d'Auteur qui vous permet à tous d'èlrc au 
courant des \'ieissitudes de la j urisprudenee, des modifications legislatives et de tous les evene
ments qui afTeclent la vie de la Convention à travers le. temps. 

A notre a,·is, et par l'cxpèricncc même que nous avons des Confërcnces internationales, 
nom, ne voyons qne des ineoll\enients à avoir deux textes en langues diiièrentcs qui fassent 
egalement foi. La question qui est soulevee aujourd'hui, je l'ai deja connue en 1925, quand 
j'etais dt;lrguè a la Conference de La Haye pour la protection de la propriété industrielle et, à 
cette ëpoque, nous avons admis que les dëbats avaient lieu en français, que les propositions 
pourraient ëHntuellemcnt (•lre faites en anglais, ct la Conference a decide que la langue com
mune compréhensible partout serait la langtte française. 

Le même debat a etë souleve à la Conférence de Rome en 1928; et là encore, notts avon!> 
maintenu la langue française comme langue officielle. Enfin, ce debat a été soulevé à Londres 
l'Il 1931, ct on devine qu'en n•rtu du devoir de politesse et de courtoisie que nous devions avoir 
vis-à-vis de la Grande-Bretagne et du Gouvernement britannique qui nous ont reçus a\'CC nue 
magnifiee nee qui ne saurait ètre oubliée, il était extrêmement dillicile pour nou~ de. mainte
nir, dans l'int(·rèt gënèral, la langue unique, langue française, de la Con\'cntion. Cependant, à 
Londrl's même, nous avons obtenu que la langue française demeurât la langue. unique de. ecl 
instrument diplomatiqm'. 

Aujourd'Imi, il nous apparaît que les arguments qtti peuvent ètrc prèscntës ont pris une 
valeur accrue à trawrs le temps, et en ëcou lan t notre honorable collègue l\I. Cre wc faisan l 
allw;ion à d'autres conwntions qui a\'aient dë rëdigees dans les deux langncs, je trouvais que 
cc rappel des prccèdents, loin d'ètre un argument en faveur des deux langues, ètail au contraire 
un a vcrtissement des dangers que pouvaient présenter ces deux leçons. 

:\'est-ce pas hier, le 10 fevrier 191-ï, qu'a èté adopté le traite entre les Xations alliées el 
associées et l'Italie et les puissances satellites de l'Axe? Ce traite a ete rédigé non seulement 
en anglais et en français, mais encore en italien ct en russe. Si cela est un hommage rendu a 
toutes ces langues pour leurs qnalitës et pour l'antiquite des souvenirs qu'elles représentent, 
c'est un juste hommage; si au contraire, c'est une pins grande aisance dans la comprehension, 
nous allons \'Crs le résultat le plus dangereux qui puisse sc produire, car depuis que le traite 
a ëté ëditc et linê aux disputes des hommes, déjà se sont presentees des divergences sur l'inter
pretation du texte anglais, l'interpretation dn texte français, et l'interpretation du texte ita
lien. 

:\ous avons assiste a des contradictions, à des clifllcultès, ct il est IJien aisé de penser que 
c'est faire naître des diflicultés nouvelles que de traduire une pensée, qui est un concept unique, 
dans des langues qui apportent la dh·ersitè des interpré.tations. 

C'est pourquoi je pense forlemcn t clèfcnclrc l'uni tl; de la Convention, sa force de projection 
juridique. la capacité de compréhension qu't'Ile a reçue jusqu'ici parmi les hommes, en deman
dant qu'elle soit rt:digéc dans une langue unique. 

Et alors je mc tourne vis-à-vis de mes honorables collègues de la Delegation britannique, 
comme nussi hien \'Ïs-à-vis de tons nos honorables collegucs qui ont le desir de s'exprimer en 
anglais, pour leur dire: satisfaction \OUS sera donnée sur ce point; mais croyez IJien que si 
j'insiste auprès de \'ous pour que la Convention soit rëdigêe dans une langue unique, ce n'est 
aucunement par une pensée d'amour-propre national: celle-ci est IJannie de mon esprit . .Tc vous 
parle ici en homme, en Français qui n'a mème plus la propriete de la langue française; elle ne 
nous appartient plus, l'ile est entre les hommes civilisés un instrnment de culture mis à la dis
position de lous les peuplt's qui ont traduit dans la langue française leurs aspira ti ons, leurs pas
sions ct le génie de la libertl:. C'est, pour la langue française, un service de plus qu'elle est 
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appelêe a vous rendre a vous-mêmes; et les peuples qui connaissent maintenant la nécessité 
d'être exactement in~lruils cie leurs droih, de leurs devoirs et de leur~ obligations, trouveront 
salis aucun doute un avantage a cc que la clartê prëside dans un~ langue unique, instrument 
d'expression qui lem permet non seulement d'avoir un ohjet ulile dans le temps présent, mais 
d'être certains que dans l'avenir la Conférence et la Convention relative a la protection de la 
proprièlê artistique ct littéraire est susceptible de nouveaux épanouissements. 

Aprés une intervention de i\L Puget, Délégué de la Frunce, dans laquelle celui-ci 
présente des cousidératious juridiques fondées sur J'article 21 de la Convention, la 
UHéHation de la GrUJH·e-llret~tglu' propose d'ajourner le débat jusqu'a ce que ledit 
article 21 eutrc en discussion. La Conférence partage cc point de vue. 

Le Président lient a assurer les intéressés qu'en tout état de cause, h.•:; plus grandes 
facilités linguistiques seront données a tous les Dêléguês, quelle que l-iOit la langue 
dans laquelle ils pensent ou écrivent. 

Le projet de Règlement, mis aux voix, est. adopté à l'unanimité, réserve faite de 
l'article ~- · 

* * * 
.M. Dewaersegger, Délégué de la Belgique el membre tle la Commission de ven

fication des pouvoirs, expose â la Conférence que ladite Commission n'a pas encore 
reçu de tous les plénipotentiaires, les documents lui permettant de faire un rapport 
définitif. 

Le Présideut invite les Délégués qui n'ont pas encore pu déposer les documenst 
·nécessaires, a sc présenter, munis de ceux-ci, vendredi 11 juin à 11 heures, devant la 
Commission de vérification des pouvoirs. 

* * * 
Le IJrésidcut in vile le Pre lilier !Jèlêguè de l'Autriche ù venir exposer son point de 

n1c quant à la situation de son pays par rapport ù J'Union interuationalc. 

Le Délégué de l'Autriche déclare, au nom de liOn Gouvernement: 

Depuis son adhésion à la date du 1 H octobre 19~0, la Hëpu blique ù 'Anlricl1e sc considére 
comme ëtant membre de l'Union 1nternationalc pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques. Cela en \'erlu de la Convention de Berue du 9 septembre 18815, re\•isëe à Berlin le 
13 novembre 1908, et a Home le 2 juin 1928, et sans aucune interruption, de rn ème qu'avec 
toutes les consèquences dëcoulanl de la participalion ininterrompue à l'Union. 

La continuité des droits autrichiens a ccl égard est restée inafTcctëc par l'occupation 
allemande du territoire autrichien. 

En cc qui concerne la participation aux dëpcnses du Bureau international, la Hépublique 
d'Autriche sc considêrc, en vertu de l'art. 23 de la Convention, comme continuant à ligurerdam 
la !;ixiême classe des Pavs de l'Union. 

L'Autriche a payè ~-;es cotisations; elle demande à è.tre admise â cette Confërem:e, comme 
elle l'a èlë à cr autres assises internationales ayant un caractère analogue. 

La H~Iégation irançaise rend hommage au rule joué par l'Autriche dans J'Union 
et se prononce pour la participation de la Délégation autrichienne à cette Conférence. 

La UéJégation ~ui:;i;e: dout le Gouvernement exerce l'autorité de surveillance sur 
le Bureau de l'union, recommande a la Conférence la requête autrichienne. 

On pc11t se demander, dit le Chef de la Dëlëgation subsc, si le drame a bien commence 
en septembre I 939 et si l'acte cie violence rcprëscnlé par 1 'Anschluss n'a pas ètê sinon le pre
mier ac:te du drame, du moio~·son prologue, qui pourrait étre assimile juridiquement au drame 
lui-m(·mc. 

Le cas de l'Autriche dc\Tait élre alors rapproché - muta ti:-; mutandis - de celui de la 
Tchécoslovaquie, laquelle, comme I'Autrir.he aujourd'hui, a fait nne dëclaration de eonli
nuilè. 
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Si l'on cousidëre le probléme sous l'angle pratique qu'évoquait le Président a la ~eance 
d'ouverture, on ne peut que souhaiter voir 1'.-\utriche se joindre à nous sans avoir a fa ire un 
acte d'adhésion formelle. La thése de la continuité ne saurait être que favorable a la sauve
garde du droit des auteurs. 

Ln Délé~pition italieuuc estime que l'Autriche n'a jamais cessé de faire partie de 
l'Union et se rallie donc a la proposition de la Délégation suisse. 

:'11. Selm{'id<>r, Directeur général au Ministère des Affaires étrangères de Belgique, 
dërlare notamment : 

La Belgique se rallie certainement de tout cœur à la proposition d'admettre 1 'A ut riche 
co mm l' membre, mais elle vous propose néanmoins une admission de la Délëga ti on autri
chienne à la Conférence, sur la base de son adhésion en 1920, réserve faite cependant des droits 
acquis sous le régime qui a dë établi en Autriche aprés l'Anschluss. C'est une façon de faire 
com prendre notre adhésion avec certaines réserves, mais cette adhésion est pleine et entiere en 
ce. !JUi concerne cette Conférence-ci. 

Le Présidt•Ht ayant demandé au Uéléuué autridiien s'il avait quelque chose a 
déclarer au sujet cie cette réserve, et s'il pouvait se déclarer d'accord, celui-ci a 
répondu : 

Sans préjug-er cie notre position et en admettant que nous prendrons part a la Conférence, 
je n'ai plus d'objection a faire. 

Le Uiredt•m du Hul'eau de l'Union déclare que la Conférence est sou\<:!ruine ct 
qu'il ~e réjouit personnellement à la pensée que la Conférence puisse prendre une 
déci~ion dan~ le ~ens cie la propo~ition autrichienne. 

La Coniérencc se prononce a main levée sur la proposi lion cl 'ad me Ure J'Au l riche, 
('()llll!lt' il YÏell t d'è.tre dit: 

Uésullal: 27 oui ct u11c abstention, celle de la Yougoslavie . 

* * * 

Le Président pusse ensuite au problème de l'organisation cie la Conférence : en 
dehors cl'unc Commission générale, il propose la formation de trois autres Sous
Commissions: 

1. Arts appliqués. 
~- RacliodifTusion ct reproductions mécaniques. 
3. Cinématographie et photographie. 

Pour chacune de teS trois dernières Sous-Commissions, i\1 . Guislain propose une 
liste de pays établie en s'inspirant des suggestions faites par les divers Gouve rne
ments, en tenant compte de l'intérêt que ceux-ci ont marqué pour certaines questions, 
ainsi que de leur activité dans les divers domaines en cause. 

Lecture est donnée des listes de ces Pays. 
A la ~mite cie quoi, plusieurs Délégations proposent des mutations ou des adjonc

tions . 
La Conférence clècide que, sur la compositio n des Sous-Commissions, la décisio n 

sera prise cléfiniti\·ement après que les diverses Délégations auront pu se concerter 
a cc sujet. 

La Béléuation fmnçaise demande que chaque membre d'une Sous-Commission 
puisse s'adjoindre d es experts spécialisés pour les diverses questions traitées, un expert 
pouvant' é lre pré\' u pour chaque question cle na ture difTéren te. 



DEUXIÊME PARTIE (1re seance plèniere) 73 
-------------------------------

La Délénation britannique propose la formation d'une Commission principale, 
siégeant continuellement à la manière d'une Assemblée générale. A cet organisme, 
s'ajouteraient des Sous-Commissions traitant des questions de détail, et qui leur 
seraient renvoyees par la Commission principale. On pourrait ainsi éviter que plu
siems Sous-Commissions siégeassent en même temps. 

Le Président déclcue que l'organisation proposée par lui présenterait les carac
tères suivantS: 

1. les diverses Sous-Commissions ne siégeraient pas en mème temps; 
2. toute Délégation qui ne serait pas représentée a une Sous-Commission, 

pourrait y envoyer un observateur. 

La I>l'Iégation de l'Italie demande que la tradition inaugurée par les Conférences 
précédentes soit continuée, et qu'il y ait une Commission générale où l'on pourrait 
discuter toutes les questions; mais qu'étant donné la difficulté el la complexité des 
problèmes en cause, la solution en soit déja préparée clans des Sous-Commissions 
spéciales: les projets de ces dernières Sous-Commissions seraient ensuite discutés en 
Commission générale. C'est pourquoi la Délégation de l'Italie se rallie il la proposition 
du Président et demande à la Délégation britannique d'y adhérer, si possible. 

Le Pré)'iident fait remarquer qu'en ce qui concerne l'Allemagne, l'Au Lori té mili
taire anglaise a demandé d'envoyer un observateur â la Conférence. Cette demande a 
été acceptée. 

La liste des observa te urs s'allonge donc cl 'un nom : le Représen Lan t hrila nnique 
du Conseil de contrôle interallié. 

Finalement, le projet cl'organisalion proposé par le Président est adopté. 

Ln séance csl levêt~ à 18 lt. :10. 

Le Sccrèlairc genèral: • 
:\1.-\URICE VtHLOGEUX. 

Le:> Sous-Secretaires génerau.r: 
GEORGES BEGUJ:'\. 

JosEPH HA:'IlELS. 

/.,c President: 
JuuE~ KuYPEHs. 
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DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

LE LUND 1 7 .JUIN 1948, A 9 H. 30 

AU PALAIS DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL 

A BHUXELLES 

Présidence de l\ll\1 . .Julien KuYPERS et Albert GUISLAl:\ (Belgique) 

Sonl présent: )L\1. les membres des diverses Délégations. 
La Conférenc:e poursuit la discussion sur les problèmes d'organisation. 
En ee qui concerne la participation respective des Délégués, l(xperts el Ohser

Yaleurs aux travaux de la Conférence, Je Président, ::\1. Kuypt'l'~ préeise que, dans les 
Sous-Commissions, les Délégués s'installent autour de la table; il en est de mème, 
autant que possible pour les Obsen·ateurs; mais dans le cas oir il n'y aurait pas 
suffisamment de place, ces derniers sont installés en arrière anc les Experts. Tout 
Observateur peut demander la parole pour une communication ou èlre questionné 
par le Président sur un sujet quelconque. Les Experts peuvent participer aux débats, 
mais ù co nd il ion que le C lwf de la Dèl(·ga t ion â laquelle ils :r pp art Îl'nnenl dcnw ndc, 
pour eux, la p~uole. 

En sa qualité de Présidcut des lr:waux, )1. Gui~lain présente eusuil.e ù la Con
férence le projet d'orgauisalion suivanl: 

Confonnèment à la tradition et pour que le travail soit exécuté aussi rationcl
lemenl que possible, certains problèmes seront examinés respectivement par troi5 
Sous-Commissions spéciales: 

. \rts appliqués ; 
Cinématographie el photographie; 
Hadiodiffnsion et reproductions mécaniques. 

Ces trois Sous-Commissions feront rapport à la Commission générale dont elles 
prépareront ainsi les travaux. 

Afin que tous les Délégués puissent participer on assisler à l'ensemble des séances, 
l'horaire sera le suivant, en ce qui concerne la première semaine (7 an 12 juin): 

f.ommission générale: de 9 h. 30 à 12 h. 30. 
Sous-Commission pour la cinématographie et la photographie: de 15 h. à I 7 h. 
Sous-Commission pour la radiodifTusion et les reproductions mécaniques: cie 17 h. 

à 19 h. 

La Sous-Commission des arls appliqués siégera au commetH..'emenl de la seconde 
semaine, les 14, 15 et 16 juin, de 17 h. à 19 h. et, à partir de cette seconde semaine, 
la Commission générale tiendra deux séances par jour: une le matin ct l'antre l'après
midi, avant 17 heures. 

Sauf imprévu, la Commission générale examinera successivement et sans désem
parer tous les articles - de 1 à 30 - dont la modification est ou sera proposée, les 
dispositions renvoyées aux Sous-Commissions êtant discutées dans un ordre ù part. 
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Les Sous-Commissions seront donc formées dés le 7 juin. La liste en sera distribuée 
cl le Secrétaire général les installera. Un Secrétaire se mettra â la disposition de 
chaque Sons-Commission et établira la liaison avec la Commission générale. 

Les Sous-Commissions sont priées d'établir, sauf accord unanime bien enlendn, 
une proposition pour chacune des denx solutions extrêmes et un projet de conciliation. 

. Dès que le rapport d'une Sous-Commission aura été déposé on se trouvera donc 
en général devant trois textes qui pourront être soumis immécliatemen t a la Com
mission générale. 

:\.lin d'abrëger les dèhals de la Commission générale, il importerait que les trois 
points de \'Ile (les ex.lrèmes ella solution de conciliation) fussent exposés chacun par 
un seul orateur. La discussion y gagnerait aussi en précision. 

En ce qni concerne la documentation, il a été remis aux Délégations deux séries 
de textes, qui ont été établis par le Bureau de l'Union et par l'Administraliou belge, 
lesquels ont tra \'aillé dans une complète communion d'esprit. 

Dans la première série de documents, on trouve d'abord le ((Programme>', c'est
il-dire le projet de base qui contient les propositions de modifications formulées par le 
Bnreau de l'Union et l'Administration belge. C'est, en définitive, le texte qui sera 
discuté et mis au point. A cette brochure importante, qui date de janvier 1947, est 
annexé un fascicule accompagné de quatre suppléments dont les deux derniers sont 
de tonte récente date : ces cinq cahiers contiennent les observations que les 
Pays consultés ont présentées sur le programme. Ce sont là ce que le règlement appelle 
les propositions el contre-propositions formulées par les Administrations des Pays 
consultés. La plupart des Délégués ont déja pris connaissance de cette dernière série de 
documents puisque ceux-ci ont été etl\'oyès aux Gouvernements intéressés. 

En second lieu, l'Administration belge a cru faire œuvre utile en éditant, au dernier 
moment, trois brochures qui \'Ont nous servir d'outil courant de travail. La premiérc 
de ces hroclmres conlieul tout simplement uuc réédition de la Convention de Berne en 
son texte actuel, eur nous avons cru qu'il étail essentiel que lc!i Dëlcgués eussenl d'abord 
ce texte sous les yeux. J .es deux autres hrochures, plus épaisses, sont consacrées a la 
coordination des propo~ülions pré sen té es par les Pays consul tés : elles conliennen l d'une 
part, les changements proposés par le programme lui-même, et d'autre part, rangées 
les unes au-dessous des autres, toutes les modifications proposées, quant an texte elu 
programme, par les Pays consultés: c'est-a-dire qu'il y a lâ un résumé des travaux 
prépara toi res. 

On a pensé an surplus qu'il l'allait, pour donner une idée exacte des modifications 
proposées, reconstituer les articles visés en y inscrivant lesdites modifications. 

Afin de faciliter les débats, le Président des travaux se propose cie lire tout d'abord 
le texte ancien de chaque article, puis de faire lire la proposition correspondante dn 
programme par l'un des Secrétaires, en sorte qu'au départ apparaisse déja la figure 
exacte du débat. 

Sans faire aucun commentaire d'ordre personnel, le Président des travaux se 
propose de présenter ensuite nn bref rapport introductif, pour chaque article dont la 
modification esl proposée: ce rapport résumera uniquement les modifications énoncées 
par le programme et les observations faites par les Gouvernements. 

Après quoi, la discussion pourra être menée trés rapidement. 
Le Président des tra\·aux fait encore trois propositions essentiellement pratiques: 
1. fixer a dix minutes le temps de parole pour les orateurs; 
2. afin de ne pas bouleverser la structure de la Convention de Berne, réformer les 

articles existants plutôt que de les dédoubler; 
3. éviter les références par chiffres dans le cas d'un article modifié et leur préférer 

un texte précis ou une répétition. 

Interrogée par le l'résident Kuypers, la Conférence adopte toutes ces propositions. 
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Selon la tradition de la Conférence de Rome, le Président invite les Premiers 
Délégués qui le désirent, à faire une déclaration de portée générale. 

Les ùifférents Pays sont alors appelés par ordre alphabétique : un certain nombre 
de Dèlêguès répondent à cet appel . 

Le Premier Délégué d11 Portugal, Son Excellence M. Julio Dantas, à qui la Déléga
tion helge a tt•dè son tour de parole, prononce le discours suivant: 

Pennette7.-moi, toul cl 'abord, de saluer la N'ation belge, son. Gouvernement, ses institutions, 
sa culture, sa gloire, en la remerciant de ~on hospitalité cordiale. 

Belgique ct Portugal, nous sommes de vieux amis, de proches Yoisins en Afrique, ct l'on 
se fait toujours une joie de se rencontrer. 

J'adresse aux personnalités éminentes, dont les Délégations sont composées, mes compli
ments respectueux et fraternels, et je me confesse infiniment touché de l'honneur que le Comité 
d'organisation a bien voulu accorder â mon Pays, en lui attribuant l'une des Vice-Présidences . 

.\nimë du plus sineére désir de coopération, le GouYernemcnt portugais, répondant à l'in
vitation de l'Administration belge et du Bureau de Berne, a envoyé ses Dëlëguès à la Confé
rence de Bruxelles. 

Jamais les Délégués des (.:tats de l'Union ne se sont réunis â une heure aussi particulière
ment délicate. Il est trop tard déjà, mon Dieu, ponr discuter de l'opportunité de cette réunion. 
Toutes les opportunités sont excellentes quand on plaide une cause juste. 

Quelles que soient les circonstances, le Portugal se fait un de\·oir de contribuer, dans la 
mesure de ses ulOyE>ns, à rendre plus précise, plus e!Iectivc et plus clllcace la protection inter
nationale des ll.'li\TCs de l'esprit - surtout au moment où l'on dit (on le dit, mais on ne le croit 
pas) que la vie de l'esprit subit une crise. 

Si l'Administration portugaise n'a pas donne de rëponse aux propositions, avec exposê de:s 
motifs, préparées par le Gouvernement helge et le Bureau de Berne- je le reconnais d'ores ct 
déjâ, ct je m'en excuse- c'est parce que nous n'avons pas reçu â Lisbonne Je premier fascicnlt• 
des documents prëliminaires. 

Toutes diligences menees par voie diplomatique pour J'oblcuir, échonërcnl. Je ne 
m'explique pas pomquoi. 

~ous répondrons an fur ct a mesure de la discussion, ce qui revient au mèmc, en expri
mant, :\Ionsieur le Président ct chers Collcgues, nos meilleurs vœux pour la n!nssitc de cette 
Confërcncc. 

AYant de se prononcer sur les amendemcub; a l'Acte de Home, proposes par les Adminis
trations et par le Bureau, et de présenter elle-même ceux qu'elle juge opportuns, la Délégation 
portugaise tient â définir son attitude par rapport à l'ensemble du problème. 

Depuis son adhésion sans rcserYes à la Convention de Berlin, en 1911, le Portugal n'a cessé 
dl'. suivre avre le plus \'if intérêt tout ce qui a été. entrepris en vue d'assurer la protection 
internationale des droits intcllcctueh. 

Xotre pays a pris part à cc mounmcnt; il a rempli exactement les obligations résultant des 
engagements pris et défini sa position, soit dans le cadre des activités de Berne, soit an cours des 
actes diplomatiques en découlant, soit encore dans les travaux de la Société des Nations, donL 
les organismes, auxquels j'ai cu l'honneur d'appartenir, rcnom·elérenl si brillamment les tra
ditions œcuméniques de la culture et eontribucrent d'une maniërc si décisive au progrcs de 
cette institution juridique récente: le droit d'auteur. 

L'Administration portugaise s'est efforcée, autant que possible, de mettre en harmonie son 
droit interne en la matiére avec le droit international constitué, devançant même parfois les 
plus modernes acquisitions dans le domaine de la protection des créations de l'esprit. 

La loi portugaise de 192ï sur la propriété litteraire et artistique reconnut ct protégea, 
avant l'Acte de Home de l 928, le droit moral de l'écrivain, et alla mème jusqu'à instituer la 
perpétuité des droits d'auteur au bénéfice des héritiers, comme s'il s'agis~ait de quelque autre 
bien patrimonial, ce qui est peut-Mre -je me sers d'une expression toute françai~e - <1 plus 
beau que nature>>. Des Commissions que j'ai présidées, on êtê nommt;c~ dcrniéremeut (l 93ï-
19Hî) dans le hnl d'actualiser la loi regissant la propriëtë intellectuelle. 

Le dernier avant-projet, dont le rapporteur est l'Ïllustre Maître Docteur Galhardo, membre 
de la Délégation port11gaisc, s'inspire de~ derniers travaux de Paris (Commission Escarra) et 
de Washington, sans préjudice bien entendu de cc qui, dans cc projet, est caractéristique du 
droit portugais. 

:\fous l'avons apporté, en taut qu'élément d'etudes, sous réserve de l'approbation du 
Gouvernement, à qui il ne ~cra soumis qu'aprcs avoir subi les modifications éventuelles t•n 
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consêqnence de la confrontation cie son texte avec celui de la future Com't'ntion dt' 
Bruxelles. 

La Commission portugaise dtl Droit d'auteur, par l'intermédiaire de uotre Dë!é<Jation, 
met a la disposition de la Conft:rence, en tout esprit de collaboration et en tonte franchise, le 
résultat de ses travaux. 

Défendre les droits dt' l'esprit, c'est travailler a 1\euvre de la Paix. 
Depuis HlOS (Berlin), c'est-ù-dire en l'espace de quarante ans, nous voyons pour la troi

siême fois une Conft'rence se n:unir en vue de ré\·iser la Com·ention rie Berne. 
Il serait souhaitable que les revisions fussent moins fréquentes, pour ne pas obliger les 

États â des ratilications successiws, pas toujonrs faciles, rlu même instrument diplomatique en 
perpëtuelle transformation. 

~ous voici rlëja en ronte vers la qua tri ème ratification de l'Acte fondamental cie Berne. 
Et nul d'entre nou~ n'ignore que la stabilité d'une loi est l'un des e!ëments essentiels du respect 
qu'elle impire. 

Certes, il s'agil d'une institution juridique soumise a une évolution rapide; chaque jour, 
avec le dèwloppement de la technique industrielle, surgissent de nouveaux aspects du pro
blème de la protection. 

:\lais nous partageons le point de vue de l'Administration danoise: il faudrait e\'iter les 
excès dt' détails, qui vieillissent les lois; donner â la loi internationale une construction plus 
ample et pins sobre; ne pas se borner à retoucher, une fois de pins, Je vènërable statut clnssiqne 
de Berne, mais le n•fain>, en élaborant une Convention nouvelle. C'est dtL reste la leçon des 
experts juridiques cie Washington, qui n'ont pas seulement revi~é. mais entiérement remanié 
le Code in teranH:ricain de Ln llavane. 

La Délégation portugaise ne fait aucune proposition en ce sms. Elle se limite â souhaiter 
vivement que les travaux de ln C:onfl:rence, si heurensenwnt ouvertl', puissent. d'une part, 
assurer dans la mesure du possil1le, la stabilité du textt', d'autre part contribuer à l'instauration 
d'une protection uniwrselle . .Je ]lt'nse que ll•s ell'orts en vne de l'uniwrsnlisation doivent être 
repris. La Confërenee de Washington. de 1916, a exprimë dans sa dixiéme recommandation 
nous le savow; tous - le clt'sir de <1 <·onciliation du svstê-me interamcricain elu droit d'auteur 
avec celui de l'Union de Berne •>. • 

JI fant n;pondre i (·ettc sollicitation amicale, el e'est le moment de le faire. ~on pas, 
èvitlemment, en renouwlant le \·œu \'1 de la Conférence de Home, c'est-a-dirt' en in\'itant les 
Hèpubliques amèricaim's signataires de la Convention de Washington a accl:der à la future. 
Convention de Brnxelles, ou, en d'autres termes, a donner leur signature à deux instrnments 
di!Têrents; mais, conformèment aux termes de la proposition Piola Caselli ( l g;j()) ct de J'avant
projet de :\lontevideo. en essayant de réduire ces deux Com·entions en une seule, si large et si 
gônèremc, qu'elle puisse assurer uniwrsellement an gènie créatem des hommes et des peuples, 
un minimum de protection commune. 

L'expression 11 universalitè •> vous paraîtra pent-1~tre, en ce moment, trop ambitieuse; 
mettons, tout d'abord, <1 occideutalitê •>. S'il n'est pas possible, en vt•ritè, de concilier les deux 
Com· entions, comment les mt\mes pays ponrront-ib adhérer à toutes les deux'? Et. si elles sont 
conr.iliables, qu'attendent l<'s Américains et qu'attendons-nous'? 

Ln Dëlégation portugaise rend hommage an x ell'orts perséYëran ts réalise~ depuis 189!) dans 
la Yoie de l'unitt\ soit par le Bureau de Berne, soit par le Comitë rie i\lontevideo, soit par le 
Brésil, nation gëm'reusement ouverte a toutes le~ aspiration!i de l'esprit, soit encore par la 
France, dont le laboratoire admirable qu'est J'ancien Institut International de Coopératiott 
Intellectuelle continue son <x.•uvre si rirhe de traditions. 

La Dèlt;gation portugaise reconnaît l'existence, entre. les denx statuts, de certaines diver
gence:; de principe, de 1nt;tl10de e t de technique juridique; mais ces divergences ne sont pas 
substantielles; le statut americain a fait Hn grand pas \'ers nous en supprimant les formalites 
d'enr<'gistrement t'n tant que conditions de la protection, et en instituant le systeme de protec
tion automatique, quelques-utH'S, mt\me, des acquisitions de \Va~hington, je le répète, ont èlé 
adoptL;es par l'avant-projet de loi interne portugaise. 

L'cl.'nvre de réglementation intercontinentale du droit d"aHleur - l'union des deux 
Églises - n 't>st certainement pas facile; mais elle n'est pas impraticable; elle est sans doute 
nécessaire; et je me permet~ de croire qu'elle est opportune. Les circonsta nees politiques 
semblent plus fayom!Jles que celles de 1886, de 1 \:lOS et de 1 !)28, n?n pas cerlt.•s pour rèsoudre le 
problème, mais pour prêparer autant que possihle sa solution de la part dl's pays de l'Guion 
de Berne .. -\u moment de la signature du Protocole de clcilure de la dernière Conft;rence inter
amèricaine, quelqH'nn a dit : (1 ?\ons a\·ons jeté un pont. entre Washington et Be;ne ~-Eh hien! 
je pense qu'il fallt jeter uu a utre pont. un peu plu~ soltde. entre Brnxelles l't \vas!ungton. 

C't>sl notre tùche dt• le ronstruire. 
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.\vaut de ("Oilllllenn•r nos travaux de nh·ision par la discussion, dans la spècialitl\ des 
ar ticll•s snt·ccssifs de l'Acte de Home. j'estime que serait pcnt-ètre assez à pmpos un échange de 
vues sur ccrlaim's questions d'odre gènèral- stahilitl', nnitè, universalité - qui intéressent 
1\'c-onomie l'lia politique elu uouvean projet de Convention. 

\'oilà, \lessicurs, ("t'que je tenais à vous dire. 

:\L (luisluin, qui a remplacé :NI. Kuypers au fauteuil présidentiel, remercie M. 
Dnntas des s i remarquables et si intéressantes déclarations qu'il a faites devant 
la Conférence, et exprime le regret que le Premier Délégué elu Portugal n ' a it pu 
I"('('('Yoir ù temps les documents de la Conférence, auxquels il vieut de faire allusion. 

La Uél(>!Jation du Dauemarl.: déclare : 

Une collaboration clans le domaine du droit d'antenr existe dèjà depuis des annècs entre 
les Pays :\"orcliques: Danemark, Finlande, Norvège et Suède. Dés 19:35, une rèunion a eu lieu 
a Oslo en vnc d'l'tahlir nne participation commune à la Confèrence de Bruxelles qui, à l'époque, 
était prè \"tte pour 19:"36. Le principal resultat de cette rèunion a ëté l'élaboration d'un certain 
nombre de déclarations qni se trouvent publiées dans la collection des docnments prélimi
naires de la présente Conférence. 

Une collaboration entre les quatre Pays Nordiques sus-mentionnés fut commencée en 19:39 
en vne d'élaborer nne législation nordique commune dn droit d'anteur. Une législation com
mune l'.ntre les Pays Xordiqnes existe déjà en de nombreux domaines, ct on désirait mainte
nant l't'tendre l'gaiement au droit d'auteur. Un projet de loi a étè établi ct sera publié sous peu. 

J'ai l'honncnr de dl'clarer au nom des Délégations des Pays ~ordiqucs, que ces derniers 
forment à cette Conférence nn front commun. Nous désirons, dans toute la mesure du po!>sible, 
adopter une attitude commune vis-â-vis des problêmes â débattre. 

line é\·olntion importante s'est produite dep11is 19:35, évolution marquée notamment par 
1 \:lahora lion du projet de loi com mun aux Pays N orcliq ne!' sur le droit d'auteur. En consê
qneuce. ceux-ci doh·cnt, â certains égards, ne pas sc considérer comme liés par des déclaration!\ 
faites à l't'poque ct qui ont étê publiées dans le fascicule III des Documents prt'liminaires à la 
Conférence. 

Qu'il mc soit permis, au nom des P ays Nordiqnes, de sonhailcr bonne chance â la Confé
rence. :\fos pays dè!>irent contribuer, dans toute la mesure de leurs moyens, à obtenir un résul
tat heureux en faveur des travailleurs intellectuels et de tous les intérêts culturels qui font 
l'objet de no!\ débats. 

Le Pl'ésid('Ut remercie l'orateur et souligne l'importance de cette cléclaration 
dont la portée n'échappe il aucun de ceux qui ont pris connaissance des travaux prépa.: 
ratoires de la Conférence. 

La U Hi'!Jation de la Fiulanùe s'associe aux paroles prononcees par la Dêlègation 
du Danemark. 

La ])élé!JUtion de la Hongrie exprime ses meilleurs vœux pour la rêussite des 
travaux de la Conférence. 

La HHé!jation de la Xon·ège approuve la dèclaration de la Délégation du Dane
mark. 

La UéléfJaliou dt\ la t•ologne exprime ses meilleurs vœux pour la réussite des 
lra vaux de la Conférence. 

La BNi•!Jation de ln Suède s'associe â la déclaration de la Délégation du Danemark. 

La Con férence se constitue ensuite en Commission générale pour la réYision 
successi,·c dt>s l'!rticles de la Convention. 

La sèance est levée â 12 h. 40. 

J.e Secrétaire gênéral: 
i\lAUHICE VJRLOGEUX. 

!.es Suw;-Serrèlaircs gcnérrw.~;: 
GEOHCiES BÉGUI~ • 

.J OSEPil J-LnlELS. 

Les Présidents: 
JuLIEN KuYPEHs. 

AJ.BERT GUISLAI~. 
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SÉANCE DE CLÔTURE ET DE SIGNATURE 

LE SA!VIEDI 26 .TU IN 1948, A 11 HEURES 

AU P.\LAIS DU GOUVERNEl\IENT PROYINCL-\L 

A BRUXELLES 

Prèsidence de :\I. .Julien KuYPERS (Belgique) 

Sonl prèsents :\li\f. les Membres des diverses Délégations. 

ï9 

Approbation pnr la Conférence des lli'Ocès-n~rbaux de lu sl>mwe d'om·ertun~ t•t dt•s 
denx 1n·emières séances plénières, de l'entente intenenne snr la •JU('stion des hm~Jnes 

et dn Hlll,JIOl't ~Jénéral. 

En ouvrant. la séance, à 11 henres, le Pré:-;id('II( propose d'abord à la Conférence 
d'approu\'er: 

a) Les procès-Yerhanx de la séance d'ouverture, lenne le samedi 5 juin el des deux 
premières séances plénières, tenues respectivement le samedi 5 juin aprês-midi et 
le lnndi matin ï juin (ces trois documents ont été distribués aux Délégués durant la 
Conférence); 

b) L'entente sur la question des langues, telle qu'elle est inlervenne en Commis
sion générale, le 19 juin, notamment par l'adjonction ii l'article 9 du règlement de 
ln Conf(•rence dn texte figurant ù l'annexe I ci-apr(~s, p. 86. 

La Conférence adopte ces propositions dn Président. 

Qnan t an procè!l-verhal de ln prèsente sèance, la Conférence dèci<le qu'il sera 
envoyê, par les soins du Burean de l'Union, à toutes les Délègalions, auxquelles il sera 
donnê un délai de trois mois pour présenter leurs observations eventuelles. 

Le l)•·é~id('nl propose â la Conférence d'approuver le brillant Rapport général qui 
a êté ln, la Yeille après-midi, en Commission générale, par son auteur :\L :\farce! 
Plaisant. 

c\ ce snjel, :\1. Bodt'ulum~en , lJt·lêguè des Pays-Bas, l'ait ln déclara lion suivante: 

La Délégation des Pays-Bas est pleine d'admiration pour la forme de cc rapport, mais 
n'ayant pas encore pu, a son grand regret, en étudier le. contenu, se voit ohligèe de rèsen·er son 
opinion quant â la substance de certains passages. 

i\I. Crewe, Déleguê de la Grande-Bretagne, demande, en se rêfêrant à la déclara
Lion précédente, qu'tm délai soit accordé aux Délégations pour présenter éventuelle
ment des obsen·ations, des suggestions on des propositions d'amendement en ce qui 
concerne le rapport en cause. 

Le Pl'l'sidPnt propose nlor:-; à l'agn\menl du Happorleur génèral la procéctme 
sni vante : 
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Xous pt'rmdtrions à toutes lt>s Délégations de fnirt> parvenir leurs ohscnations e\·cntuclles ; 
le Happorteur gên~rallui-mème en prendrait d'abord connaissance, on en tiendrait compte dans 
la mesure qu'il estimerait utilt>. ct ainsi nom pourrions tirer profit des ré5cn·es ou des objections 
c\·entuclles prt'st•nt~es par les diwrs membres de cette Assembll;e. 

:\1. .\lan·el Plabunt répond en ces termes: 

.Je donne ma pleine approbation à la suggestion qui \'ient d'ètre prést>ntce par l'honorable 
Délégué britannique, i\1. Crewe, et qui a reçu un renforcement d'autorité de la part de ~I. le 
Présicl('nt. 

Le Happart général a pour but essentiel de donner une interprétation dt> la Convention 
conforme aux travaux que vous avez suivis ici pendant \'ingt-cleux jours. A de nombreust>5 
rl'prises, le Happart gém>ral fait mention d'opinions discordantes ct, dans la mesure très déli
cate oit il l>tait possible dt> le faire, nous nous sommes efforcé de consigner les nombreuses 
reserves qui sont panenut>s jusqu'il notre connaissance, de telle sorte que le Rapport général 
soit un miroir tr(•s exact de vos travaux et mème de v os restictions. 

Toutefois, nous ne nous flattons pas d'y avoir entit>rement réussi, et je dirais mème que 
c'est de hon cœur que nous désirons provoquer des observations, des compléments, des cri
tiques, dans la mesure du possible, et toujours alln de conserver à cc travail sa liguration 
objeetin•, nous accepterons tontes les ablations, nons introduirons tous les amendements et 
nous ferons ligurer les modifications, de telle sorte que le but suprènw soit atteint: être le 
representant lidèle de votre pensee. (Applaudissements.) 

\l. Cn·,w~ Dt:·legué de Ia Grande-Bretagne, exprime ainsi son agrèment: 

Qu'il mc soit pcrmi~ de remercier le Rapporteur génëral pour toute la courtoisie avec 
laquelle il a a<'cueilli ma suggestion. J'ajouterai que nous n'avons certainement pas l'intention 
de proposer une altération ou une mutilation de son œu\Te si importante. :-..rous voudrions 
limiter nos observations à ce qui est absolument essentiel et, par t>gard pour le Happorteur 
général, j'in vite rai~ lrs au tres D~Ièga ti ons a proet'der de mème ... 

Le Pr{·~iclcnt, approtlYé par la Conférence ainsi que par le Happorteur génèral, 
conclut en ces termes : 

Nous sommes tout à fait dans la tradition de cette Confërenec en clëclarant que le minimum 
indispensable d'observations ou de suggestions devra être envoyé clans lt•s trois mois, c'est-à
dire jusqu'au :~0 st•ptcmbre, par les Délégations qui en èprouvcnt le besoin, au Bureau de 
l'Union, à Berne, et cela par les voies oflicielles. Le Bureau de Berne centralisera C('s obserYa
tions ou suggestions et les transmettra en bloc à l\I. }laree! Plaisant. 

Il 

,\doption par la Confiol'elH·e d'une résolution et dl.' neuf ,·œnx (1) 

Le Pl'ésident invile le Secrétaire gènèral à soumettre à la Conférence la rèsolulion 
el les vœux qui ont été adoptés, par la Commission générale, sous leur forme defini
tive ou sous réserve de modifications. Sur· la proposilion du P•·i•!'Oid1•nt~ la Conférence 
adopte la résolution et les neuf vœux sui\•ants: 

Hésolution relative an Comité, institué prés le Bureau de ·. l'Union, présentée 
par la UHi·!Jation italienne et adoptée par la Commission génërale, le 25 JUill, cinq 
pays se réservant d'en référer a leur Gouvernement pour accord définitif. 

1. Vœu relatif à une reconnaissance plus complète et plus générale des droits des 
travailleurs intellectuels, présenté par la DNë"ation d1• la Citi• du \'ati•·au et adopté 
par la Commission générale le 25 juin. 
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2. Vœu tendant à la protection universelle du droit d'auteur, présenté par le 
Président de la Conférence et adopté par la Commission générale le 26 juin. 

:). Vœu concernant la protection des œuvres littéraires ou artistiques, en Yue 
d'éviter la destruction de celles-ci, présenté par la Délég<Ition hon!JrOÏ~(' et adopté par 
la Commission générale le 26 juin. 

·l. Vœu relatif au domaine pnhlic payant et aux caisses de prévoyance ou d'assis
tance instituées en favenr des auteurs, présenté par la Délé!jation hon!Jroi~~ et adopté 
par la Commission générale le 26 juin, avec deux abstentions. 

5. Vœu tendant ù éviter la double imposition des auteurs, formulé par la Com
mission de rédaction et adopté par la Commission générale le 2() juin, avec deux 
abstentions. 

6. Vœu concernant la protection des fabricants de phonogrammes, formulé par 
la Commission de rédaction et adopté par la Commission générale le 26 juin, avec huit 
abstentions. 

ï. Vœu rehttif à la protection des radioémissions, présenté par la Di'li•!fation 
mon é!Jf.ISf{Ue et adopté par la Commission générale le 25 juin, avec six ah sten ti ons. 

8. Vœu concernant les droits voisins du droit d'auteur et notamment la protec
tion des artistes exécutants, présenté par la Délégation autri~:hiemu• et adopté par 
la Commission générale le 26 juin. 

La Conférence charge le Secrétariat d'établir le texte définitif de ce vœu, texte 
qui n'avait pas encore pu être rédigé, étant donné que la discussion en Commission 
générale, sur ledit vœu, venait d'avoir lieu an moment où la Conférence a êté invitée 
à donner son approbation. Deux Délégations se sont ensuite abstenues de voter le 
texte déliuitif de ce vœu. 

9. Vœu relatif au statut du Bureau international pour la protection cie!'> œuvres 
littéraires et artistiques (Bureau de Berne), présenté par les Délégations e:-;JJa!fiJOle, 
fnm~aise et italienne•~ YU'II adopté par la Commission générale, le 22 juin. 

III 

.Adoption du texte de la Conwntion 

Avec J'assentiment unanime de la Conférence, le Président annonce que les articles 
de la Convention élaborée par la Conférence seront appelés successiYement, afin q11e 
les Délégations puissent éventuellement formuler des réserves, en faisant des déclara
tions, soit sur chaque article, soit sur l'ensemble; les articles seront adoptés en se réfé
rant au texte imprimé qui a été remis à chaque Délégation. 

L'article premier est adopté. 
L'article 2 fait l'objet de résen'es de la part de la Uélé-~Jation de l'Australie~ 

qui déclare que son Gouvernement considère que les œuvres des arts appliqués telles 
que les de:ssins et modèles industriels ne sont pas soumises au droit d'auteur. En outre, 
le Gouvernement australien consiclére que le paragraphe 2 de J'article 2 de la Coll\'en
lion de Rome est trop large et donne lieu a des abus. 

Ledit article 2 est ensuite adopté. 
L'article 2 bis est adopté. 
L'article 3 est supprimé. 
L'article .-1 est adopté. 
L 'article 5 est adopté. 
L'article 6 est adopté .. 
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L'artic-le (ibis fait l"olljel dela dt'c-laralion suivante de la Ul>lé!Jalion d1• I'Austmli1•: 

Le Coun~memrnt tk !' Au~lralie tit•nl à din• qnt.: toulL' extension du droit. mo l'al de l'an leu l' 
tk\Tait. L'Il tout cas. L;trr limilL;l' a la vic de l'auteur, car celui-ri PSt seul juge dl' ee qui JWUt 
porter alll'inll' a son honneur 011 ù sa n;pulation. 

Ledit article ô bis est ensuite adoptè. 
L'article 7 est adoptè. 
L'article 7 bis est adoptè. 
L'article 8 est adopté. 
L'article 9 est adoptè. 
L'article 10 est adopté. 
L'article 10 bis est adopté. 
L'article 11 fait l'objet des déclarations suivantes, de la part de la Délé!Jation 

de la Grmul1•-H•·etagnr: 

Le Gotm.•.rnem<"nt de Sa ~lajestè accepte, pour 1<' Royaume-Uni de Grande-Br<"tagne <'t de 
l'Irlande du Xord, la disposition de l'article 1 1, étant entendu que le Gouvern<"ment de Sa 
:\fajest<' deme me libre de promulguer toute législation qu'il estimerait néc<"ssair<' dans l'interrt 
public pour s'opposer ou remédier à tont abus des droits exclusifs appart('nant a 1111 titulaire 
de copyrirthl en "ertu d<"s lois du Hoyaume-Uni. Je tiens à dire L'gaiement que la Nouwlle
Zélande, dont le représentant est absent rn ce moment, s'associe il la dèclamtion d<" la Dèlt'
gation du Royanme-Uni. 

La Hélé!Jatinn de l'Union Snd~Airit·aiue s'associe :\ la clédaration britannique. 
La Hé-lt"!Jation dt' la Suisse s'associe à la déclaration britannique. 
Ln HNéyutiou du tauada s'associe ù la déclaration britannique. 
La J)l'J{>!Fition de l'Irlande fait an nom de son pays la mème résen·e que la Délé-

gation britannique. 
La HéU•Hation de~ Pay:-;-tla~ s'associe ù la déclaration britannique. 
La DéH'!Jalinn de I'Au~tmlie s'associe a la déclaration britannique. 
La Oi'Il'tfation de Pinde déclare interpréter J'article 11 comme les Délègations qui 

viennent de prendre la parole. 
La Délégation du l)alt.istnn s'associe à la déclaration britannique. 
La J)élé!Jafion de la Xon·è!JC s'associe pour les Pays Nordiques â la déclaration 

hri tannique. 
Ledit article 11 est ensuite allopté. 

En ce qui concerne l'article 11 bis, Ja Dél(>!Jation 1le l'Australie déclare que le 
,GouYernement australien considere qu'aucun droit ne devrait être accordé aux 
instruments mécaniques pour l'enregistrement, et que le Gouvernement australien 
est également opposé ù toute législation qui peut faire obstacle à la publica tion des 
Œll\Tes. 

Ledit article Il bis est ensuite adopté. 
L'article 11 ter est adopté. 
L'article 12 est adopté. 
L'article 1:1 est adopté. 
L'article J.J est adopté. 
En ce qui concerue l'article 14 bis, la )}éléuatiou de l'Au~tmlie déclare que son 

GouYeruement n'esl pas d'ayis qu'un droit doh·e étre accordé sur ce point, ètant 
douuè quïl ne com;idere pas que ce soit lù une question qui concerne le droit d'auteur. 

Ledit article 14 bis est cu~mile adopté. 
L'article J;) est adopté. 
Quant ù l'article lü, la De'J{•Hation d•~ l'Au:-;tnJiie reléve une erreur ciÏ!ilpression au 

prc>mier paragraphe du texte anglais, en ee qui ronceme le mot << inl'riuging "· 
Ledit artidc 16 est adopté en tenant <·ompte de crlte observation. 
L'artidt> lï t'st adoptè. 
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l."article lR est adoplè. 
L'article. Hl est adoptt\ 
L'article 20 est adoptè. 
L'article 21 est adoptè. 
L 'article 22 est adoptë. 
L'article 23 est adopté en tenant compte de l'observation de la Délégation du 

Canada, qui a relevè une erreur d'impression, au 2e paragraphe du texte anglais, 
en ce qui concerne le mot << contribute >J. 

L'article 24 est adoptè. 
L'article 25 est adoptè. 
L'article 26 est adoptè. 
L'article 2ï est adoptè. 
L'article 2ï bis est adopté. 
L'article 28 est acloptè. 
Quant à l'article 29, la Délégation du Canada relève une erreur d'impression du 

premier paragraphe ùu texte anglais, en ce qui concerne le mot << entitled », et une 
erreur de disposition typographique au 2e paragraphe, lequel ne doit comporter qu'un 
alinéa. La Délégation des l,a~·s-llas relève une erreur d'impression au 3e paragraphe 
ùu texte français, en ce qui concerne le mot« compter''· 

Ledit article 2\.J est adoptè en tenant compte de ces observations. 
L'article 30 est adoptè. 
Quant à l'article 31, la Délé,Jalion du Canada relève qu'au premier alinéa du texte 

<lnglais le mot <<Conference» doit être mis au pluriel, comme dans le texte français. 
Ledit mticle 31 est aùoptè en tenant compte de cette observation. 
U n certain nombre d'erreurs de pure forme paraissant s'ètre glissèes ùans le texte 

à raison de son impression hàtive qui fut, comme le remarque le I•rt·~id.-ut , 11n véri
table tour de force, la Confèrence adopte les dispositions suivante~. pour la correction 
desdites erreurs: 

En ce qui concerne les pages 1 à 20 y compris elu texte aut hentique, ~près avoir 
recueilli les suggestions qui pouvaient lui ètre faites par les Dèlégations et notamment 
par les membres de langue anglaise de la Sous-Commis<;ion de coordina tion des 
lextes (!) qui se reuniront à Dublin au dèbut de juillet, pour revoir le texte anglais 
de la Convention, le Gouvernement belge propos~ra les corrections aux États signa
taires, et la liste cie ces corrections sera transmise par le Bureau de Berne auxclits 
États, lesquels disposeront d'un dèlai d'un mois pour faire eventuellement des 
observations à ce sujet. Passè ce dèlai, le Gouvernement belge procèclera aux con·ee
tions sm le texte authentique de la Convention. 

Enfin, le P•·~~id.-nl s'adresse à la Confèrence en ces termes: 
Puis-je - et c'est un moment memorable, je crois, dans les assises d'une conference diplo

matique - demander à l'Assemblee un \·ote d'ensemble sm tons les articles qui viennent 
d'ètre approuvès ::;èparément, avec les quelques rèserves que nous connaissons'? 

Pas cl'ohjection '?Pas d'abstention'? (L'Assemblèe marque son approbation.) 
Dans ces conditions. je clèclare re texte appronvé à l'unanimite par la Conference de 

Bmxelles. 

n· 
Fixation du si<-!JC- de la prodwiu.- f.onfhcn.-e. J.a Su(>dc, Pa~·s im·itant 

Le Pl'ésidcnt dèclare : 

.-\sant ùe procéder à la signatmc formelle de cet Aclc cliplomatique, je m'en voudrais de 
ne pas faire ratifier par l'A.ssemblèe une proposition qui a ètè admise hier à l'unanimitô par la 

t •) Gc.•lte 5ous4 Conlnlb.~i!n• n ~~lè rrt•t"•(' pur ht.Con1miss!on :.{l·n<-.l'ah:. _.alin d·rl.ablir 1~ ff•xle ~ngh•!s df·. In Cou\ï'l,l.tiun. 
1'.11<· comprt•nuil les pcrsonn:~ltl<•s sul\·:mt~s: ~Dl.() ·'lrllfll (C:nmdn), i'r<•so-J<•nl , JJrgnom ( .\nsto·nlwl, (.uflfH~Iri'.< tir ( .,/•.<on 
(B<•IJ{i<JII<'I, lJ<'rmin·Di/lrc•t~t•tl 1 Fr.m<~'l. N~.<l Cl;rmuk·Hro•l:o~m·J .\/nrJ>IW <•! f:lo•nr.ll \lrl:md<'). 
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Cunnnission W:tu:·rale : il s'agit d'accepter raimahk invitation de nos timis suèdois à tenir la 
Confrrenn·. de n•Yisiou de lu Con n'nt ion de Berne dans ee bran P:ws du Nord et dans sa hellr 
capitall', Stockholm (1). • 

Je Yons propo5e de marquer par vos applaudissements combien nous apprêcion~ celte oflrc 
de nos amis suëdois. l> (Applaudissements.) 

La séanc·e e!>t suspendue à 12 h. 35. 

v 
SignatUl'e de la Connntion 

La séance est reprise à 12 h. 45. 
Le Prh•ident annonce qu'il a reçu, la veille, de la Délt'-gation polon:li~e, une demande 

tendant à obtenir nn délai de trois mois, pour que les représentants autorisés par le 
GouYernement de la Hépnbliqne de Pologne puissent valablement signer la Con
vention; il ajoute qu'il vient d'être saisi oralement d'une demande semblable de la 
Dl•lruation honHroisl'. 

Considérant qu'il existe, à ce sujet, des précédents, notamment en ce qui concerne 
la re\'ision de Rome en 1928, la Conférence accorde ~1 la Hongrie et à la Pologne le délai 
de trois mois qu'elles ont sollicité pom la signatnre de la Convention(2). 

La régularité des pouvoirs est constatée par la Conférence. 
Le Secl't'-tah·e gfuérnl procède à l'appel nominal des Pays, p:=tr ordre alphabétique, 

et les Délégués sont successi\'ement im·ités, par le reJH'i'sentant dn .Ministre des 
AI't'~Jir4.'s Hrml!Jèt·es de nelgittne, ù a pp oser leur signature sur l'exemplaire au thenÜqne 
de la Convention. 

La signatnre lerminée, le Pr{•sident déclare: 

La liste des signatures êtant épuisée, voici la Conférence arrivée au terme de ses travaux. 
Soyez tranquilles, il n'y anra plus de discours, l'heme est tardi\'e et vous en avez trop entendu 
jusqu'ici. 

Le mo1.11ent est wnu pour la Délégation helge de vous inviter tout bonnement, tout 
fraternellement et familialement, â boire tous ensemble le verre de l'amitie â la buvette, ou 
un petit verre de champagne sera servi aux Dëlèguës encore présents, â tous ceux qui ont résistê 
jusqu 'a l'ultime mi nu te . .Je rends hommage à ces courageux, comme je rends hommage une 
dcrniëre fois â l'esprit de llonne \'Oiontè, â l'esprit d'amitié qui a présidé ici en toute circons
tance. 

Ou a parlè en langage imagé de ponts jetês, de poutres pour un édifice futur ou de fenêtres 
sur l'avenir, t out cela est parfaitement exact. Plus de phrases maintenant. le moment des 
actes est passé. Il ne restera plus qn'â obtenir la ratification de cet instrnment, résultat de 
vos longs, penibles et durs travaux. :\Ierci encore, et tou tes nos félicitations pour le beau travail 
accompli ici qui comptera, je pense, dans J'histoire du droit d'auteur. Permettez-moi de vous 
saluer une dernière fois: YOus ètes tous tle bons artisans de la paix. (Applaudissements.) 

VI 

.o\ llol•ntious finales 

Sir llarold Saumlet'S: Dé.légué de la Grande-Bretagne, prononce l'allocution sul
va nte: 

:\lonsiem le Président, Excellences, ":\.lcsdames, Messiem s, 
.Je suis heureux de pouvoir prononcer quelques mots a la fin de ces débats ct c'est pour moi 

11n grand honneur que de parler an nom du Royaume-Uni et de la 1'\ouvelle-Zrlande, et aussi, 
je respt:re, au nom de tons les Pays qui sont représentes ici. Nous avons sirgé de façon continue 
depuis trois semaines, nous avons travaillr pendant de longues heures. et nombreux ~ont les 
lh;IL;gllt;s qui on t fa it partie de Sons-Commissions: nous leur t' Il sommes très n•t:onnaissants. 

( t) \.tdr l"nniW:\t' 11 d·;Jtll'l·:-;. peJ;,!;t• Xï. 
l":• 1.11 1/unori(• :1 rail ll:-ii1~.W ch• 1:1 r~l ('lllh'• th• siguc•l' cl.ans ~l· dt:lai. 
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C'est la troisième Conference concernant la propriété intellectuelle à laquelle j'assiste 
depuis deux années, et lorsque je mc rends à de telles reunions, je me plais à envisager le tra
vail dans le cadre des a!Taircs et relations mondiales. Je tiens à elire tout d'abord que, du point 
de vue des relations mondiales, cette Conférence a été Hn tres grand sucees. La première 
raison en est, je crois, dans toute l'amitié qni nous a etc marquée par les citoyens de cette 
grande et heile ville de Bruxelles. Si vous mc permettez d'évoquer une expérience personnelle, 
je vous dirai qu'un ou deux jours aprês mon arrivëe. j'ëtais allé, accompagné d'un ami, visiter 
un de ces beaux endroits situes pres de votre ville et, clans un bon vieux tramway. comme nous 
demandions notre chemin à une jeune fille, celle-ci nous clil qu'elle était servaulc ct qu'elit• 
avait des amis en Angleterre; puis avant que nous puissions nous en apercevoir, elle avait pay(; 
notre place. C'est là chose charmante cl qui restera toujours en ma uH'moirc. 

Nous devom ensuite remercier le Gouvernement hclg·e qHi nous a invilt's a celle Conft:
reuce ct qui a si bien organisé notre séjour. Nous tenons aHssi à le remercier pour ~a ~i accueil
lan tc hospitalilê, dont le dîner d'hier et les nombreuses réceptions ou excursious sont dt's 
témoignages. Grâce à tout cela, nous avons en l'occasion de rencontrer cles Beiges el de nous 
voir beaucoup entre nons. Je puis vous assurer, :\Ionsieur le Président, qnc nous emporterons 
de bons souvenirs de volrc Pays et de cette Conférence. 

Je voudrais elire aussi combien je suis heureux de voir qu'un si grand uombrc cl'obscr
valeurs ont suivi nos débats; la plupart y ont pris un tres grand intérêt, tels J'observateur des 
États-Unis et celui de la Chine, qni ont été présents presque tout le temps; nous espérom qu'à 
la prochaine Conférence, à Stockholm, ils viendront comme Délégués. Je vais peut-èlre un peu 
loin, mais je dis qu'en assistant à ces débats comme observateurs, ils onl conlribué à nous 
rapprocher du but que nous dêsirons tous voir atteint: la réalisation d'une Convention uni
verselle, à laquelle nous esperons tous aboutir un jour. J'ai parlë de Stockholm; qu'il me soit 
permis de dire combien nous nous réjouissons tom, dans Je Hoyaume-üui, d'être, à l'occasion 
de la prochaine Conférence, les hùlcs des vieux Pays :\ordiques. Nous autres, Britanniques. 
nous avons cu pas mal de difftcultès avec ces Pays Norcliqncs ... Ceux-ci ont. à mainls égards, 
laissé leur empreinte dans notre Pays qu'ils onl envahi, plusieurs siècles avant la conquête 
normande ... Au cours de ces trois clerniéres semaines, nous avons pris d'importantes décisions. 
Nous avons, je crois, toutes raisons d'être satisfaits de l'œuvre accomplie. Un grand nombre de 
personnes y a conlribné ct je voudrais citer quelques noms . .J'ai hien peur que ma lisle ne soit 
incomplëte, lllais il y a tout d'a borel vom, :Monsieur le J>n;sirlcul, el nous tenons a vous remercier 
loul particulit·rement pour votre COLirloisie, lHHtr I"ellicaeilë ave.c laqtwllc vous aver. su clirigt•r 
nos travaux d pottr votre iualléra!Jle bonne lnnueur. Labst•r.-moi dire nu Chef d'nn organisme 
aussi importuut dn Gouvernement belge combien j'admire personnellement son œuvre. 

Je voudrais ensuite nommer i\L Guislain qui a prësidé la Conunissiou gl-néralc, ;\1. l\lmccl 
Plaisanl, Happorleur gènéral, l\1. Bolla, tm vieil ami a nous, M. Coppil'Lers dr. Gi!Jsou, .:\1. 
\\'aickier~ • .:\1. llameb. k Docleur Dantas, M. BonLC'l el l'II. J>ugd. M. J>ilotti. :'11. J>enuclla d. 
l\1. 0':\leara, qui se sout dévoués à des titn:s diwrs .. _:\Ious les remercions lous de leur travail l'L 
nous n'oublions pas non pins ceux qui se sont depenses ici, au service du Gounrnement helge: 
:\1. Hecht, Prêsident du Comité d'organisation, .:\1. Senellc, qui a sans cesse \"cillé sur nous el 
qui a eu la rcsponsabilitè d'une grande partie dn travail cxéculê en dcilors cie. cl'lte salle . .Je 
pense aussi aux interpréles, dont j'ai ctè hcurt'UX de parkr hier, :i la Commission génüale . .Tt• 
leur exprime encore nos remerciements et j'espi•re que leurs uom:; figureront claus nos comptes 
reneins. Conune je le disais hier, ils sont jeunes et nous leur souhailons à lous baune chauce (1). 

J'en arrive maintenant au Bureau dc l'Union. A sa tête. l-iC trouve notre vieil ami l\L l\Icn
lila, qui a assumë la principale responsabilité elu travail en celte Conférence. Toujonrs et par
toul a la disposition de chacnn, il a fait preuve cl' une patience extremc; noul-i l'en remercions. 
A côtê de lui, il y a ses deux principaux adjoints, .:\1. Virlogcux et i\1. Béguin. C'est pour nous 
mi trés vieil ami que :'of. Béguin et j'ai été bien aise cie le revoir; je me souviens qu'il était maire 
de ::-\euchàtel lorsqu'il y a deux ans, nons ftimes invités à dîner par la Municipalité de cette 
ville, à l'occasion d'une Conférence présidée par mon ami l\'I. Bolla, el dont j'avais l'honneur 
d'être le Vice-Président. 

Enlin, il y a tous ceux qne nous n'avons pas vus hien qu'ils aient fourni un gros ell'ort pour 
le succès de notre œuvre: je veux parler du nombreux personnel qui a la nt travaillè pour la 
Conférence en dehors clc cette salle. Ils ont tous apporté lenr contribution et j'espère que les 
remerciements de cel te Assemblée leur seront transmis individuellement(:). 

Laissez-moi vous dire encore que nous garderons un tres bon souvenir des heures où nous 
avons ëté réuuis ici, comme de ce!Ies oit nous avons visité la ville de Bruxelles. Et, pour finir, 

(') Voici lt·~ nom> d<·s inlcrprël~s qui oul fourni, avre un gr:tnd Sllccc·s, 1111 lran1illrc•s ùillicilc ct m•'•·iloirc: ~l"' )f. 
ll•••s \ni. llrr"<"t' Hanh· et Drslunl:linrs ( c~ dt•r!liCI" en rrmphJc<•mcnl 1lc :11. llardy pendant tm jour). 

· ·' ·( ') Cela~~ Ùè tait· au cours d"unc n'union intime, organhcc par le Directeur <lu Bnrt·an 1lc l"Cniou. 
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qu'il !>OÏl jll'rtllÏS a J'un de \"OS doyen~, de souhaiter que CeUX (]"entre \'OUS <JUÏ parlicipt•ronl 
ù la Conférence de Stockholm y trouvent, dans leur tnwnil, autant de joie cl de snccês qu'il leur 
en fut donné a Bruxellc~. (Applaudissements.) 

.\prés ra llocution de Sir Harold, ~l. lia l'cel Plaisant~ Délégué cie la France, prend 
la parole: 

~lonsieur le Pn~~idcnt, :.Icsdames, :\lessicurs. 

L'heure à laquelle je dois adresser mon remerciement est telle que je ferais he<Htcoup 
mieux de m' inspirer d'une tcrsine de Dante: <d>arla ndo cosc di cui il lacere ê beiJo,>.l\"éanmoins, 
il nous e!tt agréable, avant de quitter Bruxelles, d'exprimer an Gouvernement belge notre 
gratitude infinie ct pour le soin extrême qu'il a apportè à l'ëlaboration de cette Conference 
qui n'aurait certainement pas été réussie sans la parfaite ordonnance qu'elle a r<;çuc, cl pour 
les Prl'sidcnts eux-mènll'S, qu'il a sn choisir: notre confrère Guislain, qui a mm·que tant de 
science ct qui fut toujours si avenant pour chacun des orateurs; :\1. le Secrétaire gém'ral 
Ku)"pt'Ts, dont je. dirais volontiers qne l'autorité tcmpèrée de bonne gràcc ëtait tm encourage
ment anx discours, aux élargissements de notre pensëc. 

~lain tenant, nous allons dans nos Pays rapporter les fruit~ de cette Conwntion; sans doute 
nous dirons que nous avons signé un instrument diplomatique qui vaut pour l'avf'nir ct qui 
donne des droits, mais aussi nous a ,·ons tous été ra pp roches dans une pensée commune et il 
est impossible que nous ne conservions pas le souvenir d'avoir etc si étroitement réunis sous 
les auspices dn droit d'auteur. c'est-à-dire de ce qu'il y a de plus précieux chez l'homme, de la 
spiritnali~ation de son tra\'ail et du rayonnement de sa pensée. 

C'est pourquoi. au moment de nous ~t'parer, j'imagine (lHC je travcrse la Grami'Placc du 
:\larchë dl'· Brux dies: je ll'\'C les yeux, ct au-dessus d'un dl' ces monuments qui ~ont tous si 
beaux qu'on ne saurait discerner celui qui a le plus de séduction, vous avez élevé une statue 
tonte en or â Charlcs-Akxandrc ct ,·ons l'a\'ez rc\'êtuc d'une inscription la tine qui est magnifique. 
Il est dit que l'amour des Belges, leur passion s'elêve d'une Hamme a ussi haute que cette efligie 
sc dresse dans l'éther des cieux. Si vous voulez. nous allons prendre cette belle inscription et 
nous la mettrons au portique de sortie de la Conference: notre amour commun ct de la pensée 
('.l de l'l'sprit dr l'homnll' t•l (](' sa penonnalilü loujonr~ rayon nan ll' s' él(·,·e aussi haut que re tt{> 
dligie dan~ l'dlwr dl'S eieux. (Applaudisst'lll('Uls.) 

Il esl 1:> h. :)o; les D é légués qui, au ('Olli'S de la matinée, onl sii·gé pendant de nom
breuses heures, d'abord en com mission générale, p uis eu ~;éance pléniên•, sont iuvités 
par la J){>J(•!Jalinn hr-i!W ~l prend re nne coup e de c hampagne; c'est pourquoi plusiems 
orateurs renoncent a la parole, ct le Pn~~idcnt déclare que la Conference de Bruxelles 
a terminé ses travaux. 

La ~(·ance c.sL leYée il 13 h. 30. 

I.e Secrétaire général: 

:'lhuHr<:E Vrru.oGEUX. 

/,es .'·iuus-.)'ecrélaires généraux: 

GEowa~s JJü;ut:-: . 
.JOSEPil 1-l.\:\IEl.S. 

Le Président: 
JuLIEi': KuYPEHS. 

AXXEXE J 

At·Lide ~J du IH!Jlemcnt de la ümféremo(• 

Les .\des ol'fidels de la Conférence seront établis en français. Un texte équivalent 
sera rédigé en angbis. En cas de constestation sur l'in terpr6tation des Actes, le texte 
français sera toujours appele â faire foi. Tout Pays ou groupe d e Pays de l'Union pourra 
faire établir par le Bureau international, en accord avec ce Bureau, un texte autorisé 
desdils .\etes dans la langue de son choix. Ces textes seront puhliés dans les actes de 
la Conférence en annexe aux textes français et anglais. 
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.\~XEXE Il 

Extt·ait dtt l!ompt~ rendu de la sémii!e teune, le 25 juin U]ll'ès-midi, (ml' la Commission 
générale et aÎI totns tle laquelle ht Délégation suédoisl' u pi'OJIOSé que lu prochaine 

Coniéri'IWl' dt• reYision de In Conwntion de Heme nit lieu <1 Stoeldtolm. 

;\1. Sttm\ J•t·t•·(•n , ])èleguè de la Suède, prononce le discoms suivant: 

;\Jonsiem Il' Prcsiden t, 

L'llcurc des adieux approche. Dans quelques heures, nous aurons quitte celte accueillante 
ville de Bruxelles, oit nos hôtes belges nous ont fait vivre de si beaux jours n•mplis par le 
traYait et les impressions inoubliables que nous ont laissées les richesses culturelles de cc noble 
Pays. Jlais, avant de nous sëparer, il fandra prendre une Mcision quant au lieu où sc tiendra la 
prochaine Conférence de notre Union. Si je mc permets de prendre la parole â cc sujet, c'est 
pour \'OUS faire parl d'un message de l'Administration suedoise qui m'autorise Ü inviter la 
prochaine Confërcnœ a Stockholm. ~Ion pays S(' sentirait, en ciTct, trés honon~ el trë!:i heureux 
d'accueillir cette Conflirencc. 

Les Pays :\ordiqnes forment, parmi les dilTêrents systêmes de droit, un groupe a eux, pos
!:ièdant des traits assez distincts, mais ayant des portes ct des fenêtres grandes ouvertes sur 
l'extèricm. Aujourd'hui plus que jamais, nous sommes conscients de l'importance que pre
sente l'uuitè et l'indi\'isibilitê du monde ciYilisé. La tourmente que nous venons de traverser 
a englouti beaucoup de choses qui nous étaient très chéres, mais elle a aussi donne plus de signi
Iication aux drapeaux des Pays amis et fait paraître plus proches les grandes voix. d11 passl:. 
Elle u fa il paraîln• plus im pt;rieux Il' souci d ·assurer au monde dt• nwillcms lendemnins. Elle 
u prou\'l; encore tlllt' J'ois celle \'l:rilê que ~apoll;on-il l't•nc·oilln~ d'un plus rèccut. dictateur 
dt•. sinistre mémoire.- a três bien comprisL', lorsqu'il a dit que l'esprit est toujour~ Yielorit•ttx. 
du sabre ct que le plomb qui imprime les lettres est pl11s efficace que celui qui sert à rondre 
des balles. Il n'yu donc pas pour Ir législateur de tâche plus noble. que de garantir aux. 
créateurs spirituels le droit de jouir du fruit de leur tra\'ail ct que de leur ass<trer la con
dition matêrielle. qui leur est due . 

..\ussi edle uml.ii·re n-I-elle rh: de l10nue heure 11n objet de pn:on:npalion pour les lt'·gisl<t
teurs nordiques. C'e!:il. ainsi que le D:uwmark et lu i'\orYi·gc ont lëgifl;rù l'll n· domaiiH\ dt:jù 
depuis 17·11. !\'ous a\'ous tons pris purt. an•t: le plus grnnd inlèrèl, aux !ra,·aux qui eurent. 
pour point de dèpart la CouYcntion de Beru('. La Confêreun• actuelle llOUs a profondément 
impressionnl;s pur l'almosphcrc de concorde et de rollahuralion dans laquelk elle s'est dèronlèl'. 
et qui a permis de si beaux résultat:;. Cette atmosphen• nous paraît d'aulanl plus familiL•rr. 
qu'elle rappelle edle de no lre propre groupe d'Étals Nordiques, en con•. q uc cl'lui-d soit plus 
etroit. Les Pays scandinaYes onl hien eu autrefois d'âpres conllits entre eux, mais cela appar
tient maintenant au passé, cl nous aYons pu réaliser, en rcspeetanl l'indiYidualilè de chaque 
~ation, une unitë cu!Lurellc, dont quelques-uns des plus beaux fruits untmùri justement dans 
le champ de la lègislatiun commmH' .. Qu'il me r-.oit permis d'y voir un hcmcux prrsagè pour 
!'aYenir des relations internationales considérées a plus grande échelle. 

C'est dans cel esprit, \lonsieur le Président, que mon Gouvernement serail heureux dL· 
vous souhaiter â tous la hienwnnc ft Stockholm si, pour la prochaine Conférence, votre choix 
sc portait sur notrl' Pays. (Applaudissements.) 

JL ~lat-cel Plaisant~ J)éJt:•gné de la FratH:c, diL cusuile les paroles que Yoki: 

Puisque :\1. le Dl:lêgué de la Suëde !:i'esl présenté a cette tribune pour proposer que le sii•ge 
de la prochaine Confèrcnce soit â Stocklwlm, je lui apporte l'adhésion du Gouvernement cil'. 
la Hêpul)lique fran(;aisc, non seulement parce que nous aYons le désir que la propagande l'.n 
faycur des droits de J'esprit Sl'. manifeste dans ces grands Pays dn Nord qui sont promis à un 
si bel avenir parce qu'ils ont su conscrYer leur incirpendancc, mais encore parce que nous avons 
le devoir ici, aprës ces travaux laborieux, de rendre hommage â la part èminenlc prise par toutes 
les Délégations des Pays du ~onl dans la préparation de cette Confl:rcnce. Les gages qu'ils 
nous ont donnés dans le labeur passë sont êYidemmcnt les meilleurs au:;picl's pour le succès 
de la Conférence qui se tiendra a Stockholm. (.\pplaudisseme.nts.) 

Elle l'ré~idt•nl eonc:lul en ce~ termes: 

Puis-je demander si celle proposition suêdoise, appuyée par la Dl;légation française peul 
être mise aux YOÎX '? Y a-t-il unanimité'? (La Commission gl:nérale marque son assentiment.) 

Cet te unanimité esl donc pron\'êe el, au nom de la Commission, je remercie et je félicite â 
la fois la Dëlêgation snticloise pour son ofTrc ct pour Je sucees de celle-ci. 
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LISTE DES COMMISSIONS ET SOUS-COMMISSIONS 

Commission !7énérale: 

Présidence: l\Il\1. KuYPERS et GmsLAI:--;, Belgique. 

Délégations: Tous les Pays de l'Union représentés ù Bruxelles. 

Commission de uërificalion des pouvoir.~: 

Presidence: ;\1. ScmŒIDER, Belgique. 

Délégations: Belgique, Bureau de l'Union. 

Commission de rédaction: 

Présidence: ~l l\1. Bou·rET et PuGET, France. 

Délêgalions: Canada, France, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Pologne, Suisse. 

Sous-Commission pour la photographie el la cinématographie: 

Présidence: :\1. .J. lh:--;TAS, Portugal. 

Délégations: Espagne, France, Grande-Bretagne, Inde, Irlande, Italie, ~orYége, 

Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Suisse, TchécosloYaquie, 
Uni on Sud-Africaine. 

5)ous-Commission j>Ollr [(J radiodil/usion cl les inslrume11ls mecaniques: 

Pr(•sidcn('C: :\1. P. Bol.l .. \, Suisse. 

Déleg<• lious: A m;l ra tic, 1\ u Lrichc, Belgique, Brêsit, CH Il:l da, Da ncrna rk, EspagiH.', 
Finlande, France, Grnnde-Brelagne, Hongrie, Italie, Luxembourg, 
::\Ionac:o, :\or\'t'ge, Pays-Bas, Pologne, Suis~e. Tchécoslovaquie, Cite du 
Val ican. 

Sous-Commission des arts appliques: 

Prêsideuc:e: :\\. D. Col't>IETEHS IJE GIBSO.'\, Belgique. 

Dèlèga tians: A us tm lie, Belgique, Canada, France, Grande-Bretagne, Grèce, 1 ta lie, 
Liban, ~Ou\·el\e-Zélande, Pakistan, Pologne, Suède, Syrie. 

Sous-Cotntni.~sion de l'ar li cie 4, alinea 4: 

Présidence: ::\1. \VAL<:KIERS, Belgique. 

Délégations: Helgique, Finlande, Pays-Bas. 

Sous-Commission de l'article 6 his: 

Présidence: ~I. PII.OTTI, Italie. 

Délégations: France, Grande-Brelagne, Italie, N'orYège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
Suisse, TchécosloYaquie. 

Sous-Conuni.<;.<;ion des ol'licles 11 el 11 ter: 

Présidence: ;\l. WAI.<:IU ERS, Belgique. 

Délegntions: Belgique, Danemark, Espagne, France, Grande-Bretagne, Hongrie, 
Pays-Bas, Pologne, Tchécoslovaquie. 
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Sous-Commission de l'article 14, alinéa 3: 

Prêsidence: M. \VALCI,IERS, Belgique. 

Dèlégations: Belgique, France, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Tchécoslovaquie. 

Sous-Commission de l'article 2-3: 

Délégations: Autriche, Canada, Grande-Bretagne, Suisse, Tchécoslovaquie, Bureau 
de l'Union . 

. ~lous-Commission de coordination des le.rles: 

Prèsidence: l\L O'MEAHA, Canada. 

Délégations: Australie, Belgique, Canada, France, Grande-Bretagne, Irlande. 
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RAPPORT GÉNÉRAL 
sur les travaux de la Conférence dip lomatique de Bmxelles 

pour la réYision de la Convention cie Berne 

présenté par 

Monsieur l\'lARCEL PLAISANT 
Hnpporteur gènèral 

en Commission générale, 1e 25 JUill 1948 
et approuvé en séance plénière, le 26 .i uin 1948 

:\lESD,\:\IES, :\ll·:ssn:uw;, 

Ln Conférence de Bruxelles aura eu la mème imporlance que ln Conférence de 
Berlin et la Conférence de Rome. T rente-t:inq Pays unionis les furent parlicipants ù 
vos délibérations. La Bulgarie envoya des observateurs. Les Pays unionistes non parti
cipants, les Pays non-unionistl's mais partitipants furenl au nombre rie clix-hnit. Et 
enfin, nous hénéficiàmes de la prèsence dl• t'U.X.E.S .C.O. 

Vous a\'C;o: tenn trois séant:es d'assl'mblée plènière, vingt-sept séances de Com
mission générale, douze séances de Commission de rédaction, el enfin, pour l'organisa
tion de vos travaux, la présidence, qni avait été déférée aux personnalités belges, 
a pensé qu'il était plus expédient de composer des Sous-Commissions d'ètudes: ainsi 
la Sous-Commission des arts appliqués, qui a t enu trois seances, était présidée par 
i\1. Coppieters de Gibson; la Sous-Commission de ln radiodifTusion et ctes instruments 
mécaniques, qui a tenu lmil sèa nces, êtait presidée par l\1. Bolla, et la Sons-Commission 
de la photographie et de la cilH~matographie, qui ètail prèsidée par l\1. Julio Dantas, 
a tenu cinq sènnces. 

Enfin, au cours des débats, la complexité des problèmes s'est révélée <l ' nue telle 
acuité, que la Commission générale a dÎI créer six Sous-Commissions: l'une de coor
dination de5 textes, l'aulre relative ù l'art. '1, al. '1; une autre relative ù l'art. 6 bis, une 
antre concernant l'article 11 et l'article 11/er, el enfin une Sous-Commission qui a eu 
pom objet l'article H, alinéa 3 et nne Sous-Commission à qui fut soumis l'arÜcle 23. 
Plus de quatre-vingts documents justificatîfs ont été déposés pendant ces débats, et 
vous ê tes tous témoins de !'assiduité qui a été marquée par tons h•s reprèsenlants 
au cours des séances de Commission gènérale ou de Sons-Commission spéciak 

Le texte qui est propose il votre vole définitif ne sera de notre part l'objet d'ob
servations que dans la mesure limitee oit il a subi des modifications. 

Le titre de la Conwntion comporte la mention de la revision qui vient d'ètre 
faite ù Bruxelles, mais en rappelant 1<1 rùvision de Berlin du 13 nowmbre 1 !108 et la 
révision de Home du 2 juin Hl28. 

L'inscription liminaire des chefs (l'États qui prècéde le préambule d' un acte 
diplomatique, a subi un changement: sur la proposition de l'honorable Délèguè de 
l'Irla nde, les litres des chefs d'Etats sont r<.>mplacés par les noms drs Pays eon lrac
lanls ;'1 lu Convention, l'll:l Corll'èi·en<·r ar<"èdn aisément ?!. cc desir en t'Onsidl-ra lion dt•s 
traiti•s récents, et. nolanuneut du trait(~ eut l'l' t'Italie el lrs Puissances alli{>es et asso-
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('!l'l'!', siguè a Paris IL' 10 rénier 1947, qui porte effecliYeme!lt k nom des États CO!l

lradauls. i\ous serons dotw Jid('ks ù ln coutume !Ù"l'Hle t'li !IL' laissant ligurer que lt' 
llOlll de ees l~tal.s. 

LL' principe de n ; ni on est a flinnê par l'arliele. 1er. C'estlui qui régi lia prol e<.:l ion 
eou\·enlioHill'lle: il u'a subi aucun changeml'ut. Des échanges de vues qui eureut 
lieu ~~ sou sujet paraisscut, au contraire, avoir fait ressortir, avec une autorité accrue, 
la vocation essentielle de cette Union qui est d'assurer la protection des droits des 
auteurs. 

Le programme, c'est-a-dire le fruit de la collaboration éclairée et vigilante du 
BttrL'a!l international de Berne et de l'Administration belge, sur laquelle nous ne 
re\"ieudrons pas, car l'excès des louanges eu infirme le prix, proposait d'introduire 
dans son énumèration <les œuvres a protéger, les œuvres cinématographiques. Il 
rencontrait les propositions favorables de la Grande-Bretagne et de la France. 

Dés la première sêance, un accord se fit, unanime, pour reconnaître aux œunes 
duématographiqnes l'égalité de la protection. 

A la demande de la France, qui avait déjà soutenu la même rewnclication a 
Honw, la Commission générale accueillit le principe d'incorporer les œuvres photo
graphiques qui a<:céclen t ai usi au rang suprême de la protection g-éuèrale. 

Pour les unes et pour les autres, la mention est complétée par cette phrase: 
« l'l c-elle obtenue par un procédé analogue à la cinématographie "• ou <<analogue â 
la photographie )l, cc qui a pour vertu d'embrasser les formes dérivées d'un art dont 
notre capacité de prévision reste impuissante â envisager toutes les modalités engen
drées par l'esprit inventif. 

Yous u'avl'Z pas jugè nécessaire de spécifier que ces œmTes constituassent une 
erêation intellectuelle car, ainsi qne le fil observer M. le Délégué de la Hongrie, si 
nous parlons ries œunes littéraires et artistiques, c'est déj:\ un terme qui indique 
qu'il s'agit d"tuw création personnelle ou hien d'une création intellctluelle dans l'ordre 
rks Lettres et des Arts. 

Les œuvres des arts appliqués jouissent également d'une promotion dans \'êllu
mèratiou gëuérale de l'article 2. C'est le résultat d'un long effort de compréhension 
lll!ltuelle; déjâ elles liguraient dans le programme de Berlin; â Home, ::\I. Georges 
:\Jaillard, par son éloquence, rallia en leur faveur de nombreux suffrages. L'égalité 
de protection est désormais acquise, puisque les arts appliqués sont inscrits an fron
tispice de la ConvenLion de Bruxelles. 

Toutefois, l'alinéa 5 réserve aux législations nationales le champ d'application 
dl•s lois concernant les œuvres des arts appliqués et les dessins et modP.les industriels, 
aiusi que les· conditions de protection de ces œuvres. 

L'alinéa 2 de l'article 2 relatif aux traductions et transformations, subit. dam ~a 
premiére phrase une modification de pure forme. La deuxième phrase relatiYc aux 
traductions des textes otnciels, d'ordre législatif, administratif et judiciaire, signilic 
que ces travaux d'utilité commune, selon le Yœn cie la Grande-Bretagne el d'un ecr
Iai u nombre d'au Lres Pays, ne sont pas placés sous la proll'Ction con ven lionne \le. Il 
I"l'Ssort, au eontraire, a la législntion des États, d'assurer leur difTusion qui est propÎ<'l' 
ù ~l'ur l'fncacité. 

Simplement menLionnès dans le texte de Home, les reeueils d'œuvres collectives 
avaient fait l'objet d'une proposition du programme. Ils figurent désormais a l'arti
l'k ~. alinéa 3. La discussion on\"Crte. ù leur sujet a permis de préciser que la protection 
Nail acquise chnque rois que l'assemblage, la combinaison des textes offraient le 
ea radt~re d ·une crêa Lion inl c llec:tuelle. Si IL>s journaux, revues, périodiques, ne sont 
pas HOmmèment dèsignés comme l'avait proposé primitivement la Délégation hri
taunique, ils son L uéa umoi ns compris dans la mesui·e oü ils consl il uenl: uue en; al ion 
pnr l'mt claus ln distrilmlion et dans la prê);C'lllalion des matit'~n·s. 
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Cc droiL sur J'œuvre l'ollective ne ponvnil pas être. reconnu sans mpprll'l' le droit 
des nntl•nrs sur eiia<'lllle des œuvres qui J'ont. partie de res n•encils, l'l ('e<'i en tenant 
compte d'une suggestion dl' la Délègatiou dnuoise. 

Le nouvel alint•n ,J de l'nrtielc 2 dr. la Convention assure la protedion direclr
mcnt fondée sur la Convention elle-même. Eu proposnul ce texte, le progrnnune 
faisait justement observer que de nombreuses prescriptions conventionnelles établis
sant des droits par la voie directe, sans que fùt nécessaire l'intervention de la legisla
tion nationale, existaient dèjâ; et, eu ne produisant qu'une énumération purement 
indicntive, il cssnie de rnppelcr que les droits de l'art. 4, des articles 5, 6 bis, 7, ~. 9, 
10, Il bis, 12, I:i, l-1, I;) et 18 forment déjà le corps d'une sorte de codification con
ventiounelle. 

Snns doute, dans lous les États l'application d'un traité requiert tout d'abord la 
ratilicA.tion d'un instrument diplomatique et sa promulgation législative. Dans nn 
certnin nombre de Pays, avant mèmc de proceder n la ratification, doivent in ter
venir les lois qui assurent J'accommodation du droit commun à ln Convention. Tel 
sera le ens de la Grande-Bretagne, de ln Suède, de la Norvège et de beaucoup 
d'autres Pays qui restent fidèles ù cette sécnritè constitutionnelle. l\lais ces Pays ne 
soufTrent d'aucune contradiction avec leurs prescriptions de hase, en acceptant le 
nouvel alinéa '1, qui institue la protection directe. MM. les Délégués de la Norvège, 
de la Grnn<le-BretagnC', du Canada et de la Suède ont ainsi pu donner leur adhésion 
à cette formule très comprehensive qui ne doit en rien blesser leurs principes. 

JI reste que le texte de cet alinéa 4 marque pour une période de 20 ans une èvo
lntion remarquable dans le droit conventionnel dont uons sonm1es ici les premiers 
omTicrs. Les ressortissants de tous les Pays qui acceptent qu'uu traite puisse rece
voir une appl ita ti on immédiat c, seront habiles à trouver directement la protcetion 
de leurs intérêts dans le droit con,·cntionncl, qui va prendre rang dans la législation 
interne en l'augmeutnnt dans son autorité par une nouvelle inscription de la loi. 

Quoique nous ayons toujours pensé que la protection des droits des auteurs pro
dnmèe par In Convention comprenait les ayants droit, et que d'ailleurs J'mticle 6 bis, 
en évoquant des droits qui surviwnt à la cession, reconnaît implicitement les cession
naires, néallmoins 1m dehn t s'est èlcvé ponr obtenir ln mention expresse ctu droit des 
ayants cause. 

La Déléga ti ou hri ta nui que ayant insisté en termes très prcssan ts ponr qm. ces 
droits figurassent en un lien quelconque de la Convention, ils forment désormais 
l'objet de In deuxième phrase de l'alinéa 4, qui prend une portee générale. Le terme 
d'ayants droit reeouvre tous ceux qui, à tm titre quelconque, se trouvent investis des 
droits de l'auteur, et In Dèlègation britannique obtient aiusi l'èqnivalent de l'article 
2ler nouwau donL ellr avait pris elle-même J'initiatiw. 

Il y a ccprndant lieu de noter qnt• J'nrtidc 6bis vise J'auteur seul et que l'm'li
cie 1,1 bis, alinéa I er, considère d(•s personnes on des institutions pouvanl être dilfé
rcntcs des ayants droit. La même observation s'applique à l'alinéa 2 de. l'article 6 bis. 

L'article 2 bis, consacre aux œmTeJ; onllcs, u'ofTre aucun changement par rapport 
au texte de Homt• dans ses deux 1wemil'J's nlinéas qui lah;sent, sous l'rmpire des légis
lations nationales, ·aussi hien la protection dc!ï discours politiques et drs plaidoyers 
j udiciaircs. que ce Ile des conférem·cs, allocn tions, sermons ct antres œuvre~ de mènw 
na lure. 

Hors les discours politiques qui doivent être laissés à ln reproduction en fran
chist• pour Ir respl•ct suprême dr la li!Jcrtè, la Délégation française aurait voulu ohtcnir 
<JUl' t outrs )(• s autres œu\Tcs orak's, soit: les eonféreJH'('S, allocnl ions, sermons, fussPn L 

plarès sons J'égidt de la Conwntion. 
Les ])(~légations llrit:mnique, u(~Niandaise, tch(•.co!ïlovnque, suisse, porlugaisl', 

d ~luoisc. lin ln ud:dsc, norvt•gienti<' <'.t suedoise n'ont pas em p<m,·oir l'a C'('cptcr. · 
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En l'l'\'andw, l'Espagne, la GrC:·cl' , l' ltétlic a\·aicut sontt'nu la proposition fran
<;:usl'. 

JI est permis simplement d'espérer que le gernw de telle notion, jeté dans uu 
milieu aussi pmpice, connaîtra peut-être un jom sa floraison. 

Le droit réservé :i l'auteur seul de réunir en recueil ses œu\Tes mentionnees 
aux alinéas précédents, fait l'objet d'un troisième alinêa, afin de bien marquer que cc 
droit appartient aussi bien a l'orateur politique et à l'avocat qu'au conférencier, à 
J' êcrinli n et au prédica tenr. 

1 ,es éclaircissements provoques par les observations de la Délégation britannique 
permettent d'atnrmcr que ce droit de l'antem ne fait aucun obstacle aux usages 
traditionnels des recueils judiciaires qui rapportent le compte rendu des plaidoyers 
el des débats. 

L'articil' -1- qui a pour objet de déterminer la base de protection sur laquelle les 
auteurs pem·ent fonder leur droit, a provoque quelques-unes des discussions les plus 
ardues de tette Conférence. 

L 'alinéa 1er dcmcme, selon son texte de Berlin, confirmé~~ Home. Il pose cc prin
cipe que les ressortissants unionistes sont appelés ù jouir dam; les Pays de l'Union 
de deux sortes de droits: 

1° les droits des nationaux en vertu du respect des droits acquis ct de l'assimi-
lation des unionistes aux nationaux; 

2° les droits spêcia ux de somcc conventionnelle. 
L'alinéa 2 est également sans changement. 
L'alinéa 3 défmit le Pays d'origine de l'œuvre qui est, vous le savez, â la racine du 

droit cl'ault.'ur. Ainsi est-il conduit à diviser les œuvres publiées, en ce qui concerne le 
lieu de leur premiére 1111blication, et les œuvres publiées simultanément dans des Pays 
admettant des durées de protection différentes, cc qui appelle une comparaison des 
délais en optant pour la durée la moins longue; enfin les œuvres publiées dans des 
Pay~ étrangers à l'Union. 

A cd égard, fut acceptée une disposition libérale considérant comme publiée 
simultanément toute œuvre qui a parn dans deux ou plusieurs Pays dans les trente 
jours de sa premiérc publication. 

Des dillicnltés, vous vous en souvenez, quasi insurmontables, dc\·aient sc pré
senter â l'alinéa 4, lorsqu'il s'est agi de donner une définition des œuvres publiées. 

Le programme, qui n'a pas vonlu éluder le débat, déclarait qu'il n'y avait aucune 
raison de ne pas assimiler à la publication par l'imprimé, l'enregistrement d'une œuwe 
sur un appareil destiné â la reproduction mécanique ou sur une bande cinemato
graphique; c'est pomquoi il proposait d'ajouter après les mots: «œuvres éditées,, 
les mots« quels qu'en soient le mode ou la forme d'êdition: imprimés, disques, films n. 

La Délégation britannique ne pouvait accepter ni cette formule, ni cette concep
tion, et la distinction e ntre la publication et l'édition lui paraissait indiscernable. 
i.\lalgré les éloquentes objmgations de M. Forns, l'honorable Délégué de l'Espagne 
d les efforts de la délégation française, il n'apparaissait pas qu'une transaction fùt 
possible. 

La Conférence a dl! recourir aux soins d'une Sous-Commission spéciale pour tenter 
de réduire ces oppositions. l\I. Forns fit trés justement observer qu'en dehors de 
l'imprimerie, des multiplications d'exemplaires par le disque méritent d'être consi
dérées comme éditiou équivalente. 

ReslaÏl'IÜ donc a bannir dans J'expression de l'idée les mots qni offusquaient la 
c·.Im·té de compréhension cie notre savant collégur (k la Délégation britannique, 
l\lr. CrC\V('. 

C'l'st en suivant les méandres de ecs ra isou ne men ts que l'honorable Dél(~gué 
helge, :\1. \Valekiers et notre colll'gne français, :\1. Puget, ont réussi ù trouver une 
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formule d 'accommodation en entendant par œuvre éditée toute œHvre « quel que 
soit le mode de fabrication de!> exemplaires qui doivent être mis en quantité sufl'lsante 
ù la dis position du public 11. 

Cette dl'liuilion est m;sL'Z explétiw pour ètrL' comprise de tous: au surpluJ>i, elle 
est complétée par ks afli.nnaliuns négatives qui suiveut: uNe con5titHent pas une 
publication la représenlHtion d'une œuvre dramatique, dramatico-mnsicale ou dné
matographique, l'exécution d'une œuvre musicale, la récitation publique d'une 
œune littéraire, la transmission ou la radiodifTusion des œuvres littéraires ou artis
tiques, l'exposition d'une œu\Te d'art et la construction d'une œuvre d'archi
tecture 11. 

Le Pays d'origine ponr les œuvres non publiées est, en principe, celui auquel 
appartient l'auteur; telle Clilla prescription de l'alinéa 5. Tontefoilî, eu cc qui eonterne 
les œuvres d'architecture, ct arts graphiques ou plastique!>, faisant corplî avec un 
immeuble,- sur la proposition des Délégations italienne et portugaise, -la connais
sance de la pratique nous a conseillé une solution plus équitable en fixant l'origine au 
Pays où les œuvrçs ont été édifiées ou incorporées dans une construction. L'article 5 
qui établit J'équivalence des droits entre les ressortissants· des Pays de l'Union qui 
publient pour la première fois leurs œuvres dans un autre Pays unioniste ct lc:s natio
naux de cc Pays est conservé dans la même leçon qu'à Berlin et à Home. 

L'article ô, qui vise les restrictions susceptibles d'ètre imposées aux œuvres d'un 
auteur non Hniouiste publiées pour la première foi!' dans un Pays de l'Union, n'a pas été 
modifié dans sou économie générale. Cependant le programme proposait cie préciser la 
faculté oiTerte aux autres Pays de l'Union d'adopter les mesures de rétorsion qui 
auraient pH étre prises dans le Pays de la premiére publication. Cette disposition 
adoptée par la Conl'érence est ainsi ajoutée à l'alinéa 2 cie telle sorte que la rétorsion 
est capable cie produire un effel d'épanouissement dans tout Je monde unioniste pour 
ainsi elire conjuré tout enlier pour la plus large protection du droit des auteurs, 

A la Délégation italienne nous devons l'inscription â Rome cie l'article 5 bis dans 
la Convention, destiné à fixer la norme du droit moral de l'auteur sur son œuvn'. 
Le premier vœu émanant de la France avait recueilli en méme temps l'adhéliion cha
leureuse des Délégations polonaise, tchécoslovaque et belge qui avaient sn créer 
thez tous leurs collégttelî une atmosphére favorable. 

Le débat s'est présenté sons des auspices aussi heureux à Bruxelles. En outre, 
des Délégations cléja citées, l'Autriche, la Hongrie, la Norvégc, l'Espagne, la Suisse, 
proposaient des amendements dignes de méditation. 

Aprés une discussion générale dont le ton ne fut pas moins élevé de la part de 
ceux. qui faisaient des réserYes, que de ceux qui proposaient des extensions, la Com
mission générale confia a une Sous-Commission spéciale le soin de rapprocher les 
points de nre. Elle fut présidée par l\1. Pilotti avec une rare distinction, 

La Délégation de la France demandait que le droit moral fût inaliénable, qu'il 
permît à l'aHteur de défendre J'intégrité de J'œuvre jusqu'à faire cesser toutes les 
atteintes d'une mnniére nppropriée. Fau te d'obtenir les termes, cl u moins a-t-elle 
réu!;:si a faire accepter une conception extensible du droit moral qui était <ianlî l'esprit 
de tol!s les Délégué::. à condition de ne pas déborder la notion générale communément 
rente du droit d'auteur. 

· II est désormais écrit à r alinéa 1er que 1 'au te ur conserve, uonobstan t la cession, 
pendant toute sa vie, le droit de revendiquer la paternité de l'œHvre contre toute 
déformation. 

L'auteur n ura IL> droit de poursuivre tous les actes préj udiciablcs à son honneur 
ct~~ sa réputalion et l'ampleur du débat a révélé que l'auteur doit être protégé aussi 
hien dam; :sa ligure (J'écrivain, que dans la personne qu'il joue sur le théùtre littéraire: 
t:'esl pourquoi vous awz ajouté qu'il pouvait s'opposer a tonte autre atteinte, entcn-
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d;lll t par lù tout agissement qui serait de nature à blesser l'homme, ù tra\'ers IIIH' 

dl•l'ormation dl' l'ceu\Tl'. 
1:alint:·a 2 maiutit'nl l;I surYivanœ du droit moral npn\s sa mort, au moi11s jus-. 

qu';\ l'cx.tinct ion des droits patrimoniaux: cette f ormnlc, sans é-tablir Hill' soli dari tc 
obligée l'nin.~ le droit moral et les droits patrimonia11x, permettra aux lègislations 
national<.•s de sc donner libre cours pour instituer, s'il leur plaît, une snrYivance de 
plus longue durée, voir même perpétuelle. Tandis q11e le texte cie Home réservaiL ù 
la législation nationale la faculté d'établir des conditions <l'exercice du droit moral 
en général, le texte de Bruxelles ne prévoit cette faculté que ponr le droit moral 
post m01·lem. 

S'il pe11t exister une sorte d'action publique pour faire respecter le droit moral, 
il était naturel de renvoyer aux législations nationales pour préciser les personnes ou 
les institutions qui en fussent investies aussi bien que pour en établir les conditions 
d'exercice. Enfin, l'alinéa 3 prévoit que les moyens de recours ponr saŒwgarder 
ses droits sont réglés par la législation elu Pays oü la protection est réclamée. 

Certaines Délégations, dans un souci infiniment respectable, avaient paru craindn' 
que la notion de ce droit personnel fût un obstacle dans l'avenir it J'accession à notre 
Conwntion de certains Pays qui ont une conception du droit d'auteur pins éLroite
ment attachée à l'exploitation de l'œuvre. Grâce à la prudence de notre rédaction 
nous pensons que ces appréhensions sont vaines. Dans une très heureuse interwn
tion, la Délégation ùe la Finlande mit en relier qu'aux Êtats-U nis, les tribunaux 
reconnaissent, jusqu 'à uu certain point, le droit moral de J'auteur tendant à préserver 
l'œuvre ùe toute mutilation, et ce par l'application du principe d'équité. 

Si la clestrucLion cie l'œuvre n'a pas été nommément sanctionnée, comme le 
demandait par une déduction logique le Délégué de la Hongrie, du moim le débat 
subséquent a-t-il dégagé l'esprit de la Conférence de protéger eflicacemeut l'œu\Te 
coutre toutes les atteintes. 

Ainsi la Conférence de Bruxelles tandis qu'elle a augmenté le droit de l'auteur 
l'Il l'enLourant de nouvelles garanties, et en conférant une projection plus éLcndue ù 
celte action de la loi déri\'ée de son droit moral, a réussi a donner un témoignage de 
sa conception humaniste de la personne qui a droit au respect non seulemenL par 
l'hommage des mots, mais encore par l'efficience des conventions et des lois. 

La Conférence de Bruxelles aura marqué un nouvel efTort en vue d'unilier le 
délai normal de protection. Le délai uniforme de cinquante am; est considéré comme 
un minimum puisqu'aussi bien l'Espagne protège jusqu'à quatre-vingts ans, le Brésil, 
soixante ans post mortem, et le Portugal sans limitation de temps. 

D evant les déclarations libérales de la Grande-Bretagne snr une protection 
entière e t incoudiLionnelle, le Bureau international a 'pu admettre la suppression de 
l'alinéa 3 nom·ean <in programme qui avait ètè proposë L'Il prévision des parLicularités 
ùe la législation britannique. De son côté, le Gouvernement suédois a renoncé â un 
délai plus court que cinquante ans après la mort de l'auteur. Ln Délégation suisse 
a déclaré qu'elle ne s'opposait pas â la prolongation de ra durée dt' protection à 
50 ans. 

La DélégaLion britannique retira son amendement tendant à insérer ù l'alinéa 1 cr 

les mots: « au moins cinquante ans >> qui ne lui paraissaient plus aYoir d'utilité d('s 
lors que la réciprocité n'est pas abandonnée en ce qui concerne la dmée de protect ion 
la plus longue. 

L'alinéa 1er demeure en conséquence sans cha ngement par rapport au texte de 
Home . 

L 'alinéa 2 fut inspiré par une suggestion iLalicnne: il dérive. nècessairemenL du 
principe posé à l'alinéa 1 cr, et il impose la comparaison des dèlais: lorsqu'uu ou plu
~ieurs Pays de l'union n<:corderaient une durée !;upêrieure. :1 c.elle prLwue :·t l':tliiH.'a 1 ,., .• 
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ln durèe sera réglèc par la loi elu Pays où la protection sera réclamèe, mais elle ne 
p<>tnTa ext:èdcr la clurèc iixèc dans le Pnys d'origine de l'œmTe. 

L ' alint'a 3 nouYC<HL fixe la durèe de pro tee lion po ur les œ.u v re~ cinéma l ogra phiq ues 
el photographiques, aiusi que pour les œuvres des arts appliqués, qui ~era n;glèc par 
la loi du Pays où la protection est réclamée, sans que eettc durée pnisse cxcèd('r la 
durèe fixèe dans le Pays d'origine de l'œune. 

Les œuvres anonymes ou pseudonymes bénélL;ieront clèsormais d'une protection 
iixèe à cinquante · ans cie leur publication. Deux cas exceptionnels sont toutefois 
envisagès: lorsque le pseudonyme ne laisse aucun cloute sur l'idenlitè de l'auteur, la 
durèe de la protection est celle de l'alinéa 1er, c'est-à-dire cinquante ans de la mort; 
la mèmc solution favorable est adoptée si l'anonyme révèle son identitè. 

L'alinéa 5 accorde aux œuvres posthumes la durée de la protection au profit des 
héritiers et autres ayants droit de l'auteur, prenant iin t:inqnantc ans après la mort 
de l' nulenr. Ainsi sc trouve nt unifiés les délais pour tontes les ca tégorics d'œuvres. 

La Conférence a cu la satisfaction de· pouvoir s'arrèter à la formule la plus concise 
en ce qui conceme la durèc dn droit d'auteur appartenant e11 commun aux t:ollabo
rateun; d'une œuvre qni sera t:alculèe d'après la date de la mort du dernier cles sur
vivants. Les ali11éas 2 ct 3 disparaissent. 

L'article S relatif au droit de tradudion ne soutire guère. que des modilka
tious de rèdaction. La Conférence a é.lé heureuse de pouvoir alléger la forme de cet 
article e11 co11sacrant au profit de l'auteur le droit exclusil de faire ou d'autoriser la 
traduction de ses œuvres. 

Comme la Convention ne comporte pas une vèritable réglementation du droit 
de reproduction des auteurs relativement à la publication de lenrs œuvres par la 
presse quoticlicuuc cl pèriodiquc, la Délégation française aurait volontiers comblè cette 
lacune en proposant une systèmatisation gènèrale assurant la protection la plus 
ètend ue et ic contenu du droit des journalistes: c'est ponrq uoi elle avait propo:sè à 
l'article 9 un tcx.tc analytique . 

.;\lais 1111 mouvement s'est dessiné chez les Dèlègations des États scandinaves 
ainsi que chez la Pologne, les Pays-Bas, la Tt:hècoslovaquie, tendant à ne pas restreindre 
la libertè de l'information, en sc prononçant contre tout changement. 

Nous avons dù, en consèquence, nous contenter du texte de Berlin qui avait clèjà 
reçu à Home un 11otablc perfectionnement en introduisant la notion de reproduction 
réservée ct en imposant une claire indication cie la source. 

En conservant le texte antèrieur, plusieurs Dèlègations ont désiré mettre l'accent 
sur cette circonstance qne la protection com·entionnclle ne s'ètend pas aux nouvelles 
elu jour, aux faits divers qui ont un caractère de simple information de presse. Sc 
faisant le porte-parole des Délégations belge, néerlanclaisc, luxembourgeoise ct des 
Pays nordiques, :\1. Walckiers a mème suggèrè à la Conférence l'inclusion d'une note 
dans le Happort gènèral. Nous admettrons donc, dans l'accomplissement de cette 
mission, que les prises de sons ou d'images réalisèes ù l'oct:asion d'un reportage pho
tographique, cinématographique ou radiophonique, da11s une fète populaire ou 
patriotique, èchappent au domaine conventionnel. 

Exceptionnelles et fragmentaires, elles seront tolérècs sons ce caractère . Cc texte 
ne répond certainement pas à l'idéal qnc nous nous formons de l'œuvre Iittèraire· 
vèritable qui est incluse dans la presse et dn respect qui lui est chi à cc titre, mais 
interprétc fidèle des sentiments manifestés par la majoritè cie la Confèrence, nous 
elevons convenir que l'importance croissante prise par la libertè de J'iufonnation ct 
rantorité de la presse ne nous permctten t. pas d'aller pins avant. 

La q ucs ti ou des cmpru nts an x œuvres conuucs n toujours engendré des a hus; 
d'autre part il est bien dlflicile de brider le droit de citation qui sans tl.lre nnc prruw. 
de culture, n•stL~ 11 Ill' aC'<·outnmancl' clt•s èerivaim q ni sont en outre. cullivés. 
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La Délégation françaÏSL' avait proposè un texte analyt ique qni réglenwntait 
1me !lorle de police de 1\'mpnlnllicilL'. Pour ne pas troubler les mage); acquis, PllL' a dfl 
:w montrer plus modest<' L'Il SL' <"Onlentanl de qw:•lqnes modilications dL' r{•dartion 
:mhs tant il'llL's. 

Seront dom: licill's les courtes citations <l'artieles et de recueils périodiques. 
Est résen·ée fila législation des Pays la faeulté de faire des emprunts aux œuvres 

littéraires et artistiques destinées a l'enseignement ou pour des ehrestomathies. 
La permission aceordée par le deuxième alinêa est plus large que la tolérance du 

premier: elle est justifiee par la fln de l'emprunt: œuvre seolaire, scientifique, ou 
eh resto ma thique. 

Enfin ecs emprunts sont toujours accompagnés de la mention de la source L't 
<111 nom Je l'auteur. Tel qu'il est rèdigê, l'article 10 adopté à Bruxelles conciliera le 
droit des auteurs ct les besoins d'un public avide de puiser aux trésors de la eonnais
sancc humaine. 

Le nom·el artiele 10 bis a pour objet d'étendre le droit d'emprunts et de eourtes 
citations fi l'enregistrement et à la représentation dans le ens de comptes rendus des 
èYéncments d'aetualité restitués par la photographie, la einématographic et la radio
difTnsion. l'\ouwlle eoneession aeeor<lée à la liberté d'information. Nous avons la 
convidion d'interpréter le sentiment général de la Conférenee, après les observa
tions de l\[i\1. les Délégués de l'Espagne et des Pays-Bas, en déelanwt qu'il ne peu t 
s'agir que de eourts fragments dont l'emprunt peut paraître indispensable pour 
donner un compte rendu fidèle des événements d'actualité. 

Le droit de représentation trouve son expression dans l'artiele 11. Selonl'aneienne 
rèdaetion adoptee â Berlin et eonfirmée à Rome, sans doute la proteetion du droit 
de représentation ne pouvait pas être contestée en toute bonne foi. Cependant, il 
s'imposait pour celte forme essentielle du droit d'auteur que la Convention lt' consa
crùl en termes rormels en lui donnant le caractère d'un droit exclusif d'au toriser la 
représentation et l'exécution publique. Telle fut la raison déwloppée par le pro
gramme pour justifier la nouvelle rédact ion divisée en propositions préCÎSl'S, qui f nt 
linnk•ment adoptée par la Conférence. 

Des débats ct notamment de la dernière discussion provoquée par le r apport 
de la Sous-Commission, nous devons tirer les eonelusions suivantes: sur le fond, le 
droit de représentation n'a été modifié, ni clans son earaetère, ni dans son étendue. 
La forme en demeure désormais indiscutable et il est placé à l'abri cles interprétations 
tendanc-ieuses. Il se manifeste en faveur de l'auteur par un droit exdusif d'autoriser 
la représent<ltion, l'exêention publique et la transmission. Néanmoins, a élé r('sen-ée 
à la lin de l'alinéa ter, l'application des dispositions des artieles llbis et 13. 

Votre rnpporteur général a étè chargé de rappeler par une mention expresse la 
possibilité de cc qu'il a été conwnn d'appeler les petites réserves des législations 
nationales. ?\E\1. les Délégués de la Norvège, de la Suèdt', du Danemark ct de la 
Finlande, l\L le Délégué de la Suisse et l\L le Délégué de la Hongrie ont évoqué ces 
exemptions limitées admises en faveur des eérémonics religieuses, des ranfares mili
ta ires ct des néeessités de l'enseignement et de b vulgarisation. Crs mesmes d 'ex
ception s'appliquent aux artieles 11 bis, llter, 13 et 14. Vous voudrez bien croire 
que ees allusions sont données iei d'une touehe légère sans infirmer le prindpc du 
droit. 

L'alinéa 2 établit l'équivalenee du <lroil en ee qui concerne la traduction des 
Cl' Il \T<.'S. 

L'alinéa 3 reproduil le texte antérieur. An co urs des clêhals, il :1 ut(• pari(•, :111 
sujet dt' l'article 11, d'une eodifieation du droit cie rCllréscnlalion: IL~ terme est 
pen t-Mre orgueilleux, mais le droit de représenta ti on ligure cll~sonna i s cl:ms u 1w 
inseription incisin' dn tcxle coiiventiounel. 
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L a Confèrencc de Rome avait cu cc mérite de créer par l'arlic:lc llbis le droit 
exclusif de l'auteur, d'autoriser la communication de son œuvre par la radiodiffusion. 
Elliptique clans son principe, le texte conwntionnel corœspondait à l'ètat d'u11e 
in n'ntion qui n'ètait alors qu'au premier degrè de son èpanouisscmen t. 

Le programme, tenant compte du dèveloppemeu t prodigieux de la radio, pro
posait un nouvel article qui décomposait le droil selon les dcrniéres modalités de sou 
exploitation: il fallait ainsi prévoir l'èmission proprement dite, les réèmissions dislin
gnèes des relais, les èmissions reportèes après enregistrement, la communication par 
ha 11 t parleur, enfin la télèvision en essayant d'embrasser lrs perfectionnrmen ts ou 
les extensions donl ce dernier moyen est encore snsceptihle. 

A l\1. le Prèsiclent Plinio Bolla revient le mèrite d'avoir conduit awc nne singu
liérc maîtrise les travaux d'nue Sous-Commission qui a dù èlncider ll's problt'~mcs 

les plus complexes qui se soient proposés à votre examen, et d'en avoir èlabli un rap
port qui servit de base de discussion à la Commission générale. 

La proposition française qui parle du droit exclusif des auteurs d'autoriser la 
radiodiffusion de lenrs œuvres ou la communication publique par lout autre moyen 
servant à diffuser les signes, les sons et les images fut tout d'abord retenue comme se 
montrant la plus prévoyante dans un domaine où la technique pouvait révéler des 
surprises. Elle forme aujourd'hui le primo de l'alinéa 1er. 

L'auteur a encore un droit sur toute communication publique qui est faite par 
un autre organisme que celui d'origine. C'est 1111 droit snr une extension de la radio
diffusion dont ou connaît au moins, pour aujonrd'hni, deux procédés: le relai et la 
radiodistribution, comme l\lgr. Picard en fit la judicicnsc remarque au nom elu Vati
can: ce droit est consigné au secondo de l'alinéa 1er. 

Enfin l'auteur. est encore appelé â jouir d'un troisième droit sur la communi
cation publique par haut parleur, on par tout autre instrument analogue, trans
metteur de signes, de sons, ou d'images (le l'œuvre radiodiffusée. Cc droit est im;cril 
au 3° de l'alinèa 1 cr: droil vivant, mais aussi droit virtuel ponr qui \'eut bien imaginer 
la capacité infinie des inventions. Comme l'a fait ressortir awc éloquenœ .\l. Form;, 
Déléguè de l'Espagne, ct ainsi que l'a précisè nolre Président, si le haut parleur 
est cité, ct si la télèvision est comprise, dans la fin de l'alinéa 1er, ils donnent nèan
moins naissance éventuellement à des droits diffèrents. Chaque fois qu'il y a emploi 
d'un instrument, et par celui-ci transmission, il peut y avoir lieu à autorisation. En 
rendant hommage à la parole chaleureuse de l'orateur hispanique, il est juste de rap
peler qu'après avoir combattu les réserves, soutenu par le Brèsil, la France, l'Italie 
et le Portugal, il consentit à s'abslenir pour facililer un vole d'unanimité. 

Conformément à une observation de ~1. Pilotti, Prèsident de l'Institut inll'r
national pour l'unillcalion du droit privé el selon une saine inlerprèlalion juri
dique, l'alinèa 1er dans ses trois chefs es t indivisible de l'alinéa ~ qui réserve 
au domaine des législations nationales de régler les conditions d'exercice des 
droits analysés à l'alinéa 1er. Elles pourront viser, sur l'observa lion des Dèlègations 
nordiques et hongroise, des exceptions de caractère gratuit dans un but religieux, 
patriotique ou culturel. Ces conditions éventuelles sont situées clans un cadre assez 
large: elles ne pourronl en aucun cas porter atteinte an droit moral, ni au droit qui 
apparlienl à l'auteur de recevoir une rémunèration équitable lixèe, à dèfaut d'ac.;cord 
amiable, par l'autorilè compètente. Interprète des dèbats si ardents ouyerts sur ce 
point à la Commission, nous oserons dire, avec une portèe gènèrale, qtw ehaquc Pays 
ponrra prendre les mesures qu'il croira utiles pour obvier ù tous les abns possibles, le 
rôle de l'Étal, n'est-il pas vrai, ètant d'arbitrer entre les excés d'oü qu'ils viennent. 

Les discordances paraissent avoir marquè leur point culminant lorst1n'il fallut 
dire le droit entre les auteurs et les postes d'exploitation relatiwmcnt aux auditions, 
re<;'lll'S et enregistrèes en un temps, mais n'portées ou dilfèrèes pour l'èmission dans 
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nn délai incertain . Il y avait lâ rencontre ou synthèse du droit de reproduction et 
dn droit de représentation. JI était d'autre part impossible de méconnaître des 
nécessités techniques inéluctables qui acquièrent une importance croissante, ct il 
était ditlicilc de faire la démarcation entre cet enregistrement périssable â l'usage 
d'une représentation reportée, ct l'enregistrement durable qui est fort d'un potentiel 
de rl!·oiL Non sans peine, la Conférence rémsit a être unanime sur un texte de l'ali
néa 3 qui reprend dans sa première version une proposition de Benelux: « Sauf stipu
lation contraire, une autorisation accordée conformément à J'alinéa 1er du présent 
article n'implique pas J'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant 
fixation des sons on des images, l'œuvre radiodifTusèe >l. 

Les deuxième eL troisième phrases de l'alinéa 3 réser,ent aux législations natio
uales de reglementer ces enregistrements éphémères destinés 6 une représentation 
prochaine: 

t( Est toutefois réservé aux législations des Pays de l'Union le régime des enre
gistrements éphémères efTectnes par un organisme de radiodiffusion par ses propres 
moyens ('t pout ses èmissious. Ces législations pourront autoriser la conservation 
de ces enregistrements dans des archi\'es officielles en raison de leur caractère 
exceptionnel de documentation. >l 

Il sera donc loisible à la lègisla ti on nationale de déclarer que l'autorisation de 
radiodifTrrscr implique on non l'nntorisation d'enregistrer en vue de la radiodiffusion, 
pournr que J'enregistrement soit effectué par l'organisme de radiodiffusion lui-même, 
par ses moyens autonomes ct pour ses hesoins propres et qu'il s'agisse d'un enre
gistremcn L éphémère. 

JI appartiendn1 a la législation nationale de définir les enregistrements éphè
méres ct de déterminer, d'une façon générale, leur régime juridique, par exemple 
aussi c11 ec qui ~onecrne èventncllemen t leur conserva ti on dans des arc hi v es olli~icllcs, 
l'Il raison du ~aractére exceptionnel de documentation de ces enregistrements, 

Si la législation nationale ne fait pas usage cie la ra~ultè qni lui est conférée par 
J'article 11 bis, alinéa 3, phrase finale, c'est le contrat passé entre J'anLcm ct l'orga
nisme de radiodiffusion qui décide si l'antorisation de radiodifTnser implique ou non 
œlle d'enregistrer ct, clans la premiére llypothésc, si elle l' implique ~culcment pour 
ks enregistrements éphéméres on aussi pour les autres, 

Si l'interprétation elu contrat ne permet pas cie déterminer la volonté concor
dante des parties sur cc point, e'est la présomption de l'article 11 bis, alinéa 3, pre
mière phrase, qui est applicable: l'autorisation de radiodiffuser n'implique pas celle 
d'enrcgh;trer, même si l'enregistrement n'est qu'éphémère. 

Si nous pouvions imposer des sous-titres à ces deux phrases de l'alinéa 3, dont 
YOIIS devinez l'importance, nous dirions qne la premiére est som; la rubrique de la 
liberté contractuelle et que la seconde est sous la rubrique de la liberté législative 
orientée. Sous celte forme, l'article 11 bis resle le compromis obtenu en condnsion d'un 
long débat ou tons les intérêts quels qu'ils fussent, furent mis en relief ct reconnus. 
Compromis obtenu notamment gràce a l'esprit de conciliation de la Délégation moné
gasque donl les intcrYenLions furent décisives. 

L'article lller consacrant le droit de récitation publique a étè adopté tel qu'il fut 
proposé par le programme. Par récitation il convient d'entendre la lecture ou le débit 
d'nnc œuvre littéraire qui ne prend pas le caractère d'une représentation drama
tique. 

Les appropriations indirectes telles que les ad a pt a lions, arrangements, trans
forma lions, trouvaient bien dans le texte clc l'article 12 adopté ù Berlin, eonfinné à 
Rome, une protection au profit de l'auteur original, mais celle-ci n'était pas nette
meut exprimée. Le programme avait youlu compenser cette faihlcssc en proposant nn 
texte qni établît le droit de l'au leur original en référence avec. 1 'article 2, alinéa 2, 
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de telle sorte que les deux domaines du premier createur el de l'adaptateur fussent 
exactement délimités. 

Dans la discussion, ct après avoir tenu compte des obsC'.rvnlions des Délégations 
espagnole, norvégienne ct britannique, il est apparn que Je texte plus concis propose 
par la France avait recueilli l'adhésion du plus grand nombre de Délégations. Notre 
collègue, :;\L .i\Iarcel Boulet, en a résumé l'économie en ces termes: aulorisalion 
exclusive accordée par rauleur d'assurer la transformation de son œuvre; droit uon 
exclusif de regard sm cette transformation, car il existe évldemmc nt un droit de 
l'auteur de ln transformation, mais néanmoins le droit de regard du créateur primitif 
existe concomitammenl awc le. droit de J'auteur de la transformation. 

Le programme avait conçu l'espoir de systématiser Je droit des auteurs d'tcu,Tcs 
musicales nu regard de l'enregistrement ct des formes nouvelles engendrées par c.ctte 
industrie. La Délégation française J'avait soutenu et renforcé dans cette voie: il 
importait de dislinguer l'enregistrement, la mise en circulation des instrument:-; de 
reproduction mécanique et l'emploi de ces instruments dans la radiodiffusion ou 
toute autre exécution. 

L'article adopté se présente sous des formes plus modestes, mais contient cepen
dant des garanties substantielles. 

Selon l'alinéa 1er du nouvel article 13, J'auteur jouit du droit exclusi( d'auto
riser 1 'cnrcgistrcmcn t par des instruments de reproduction mécanique au lieu du 
mol ''adaptation>> non précis ct qui prêtait a J'amphibologie. A.u chiffre 2° de cet 
alinéa 1er, il jouit du même droit sur J'exécution publique, au moyeu de ces instru
ments, des œuvres enregistrées. 

Ln mise en circulation des disques ou appareils n'a pas pu être retenue par la 
Conférence, mais elle a chargé son Rapporteur général de rappeler que i'auteur peut 
:-;tipulerparcontrat que la mi:-;e en circulation des appareils ou disques eurcgistrë.:-; est sm
ceptihle d' ou\Tir le droi l ù une redevance ou ù une pres la ti on. C'est uu altribn t du droil 
d'auteur qu'il convient de mettre ici en exergue comme la source d'un bénéfice JlrOlH"L'. 

L'nlinéa 2, consacre aux réserves relatives à l'application des droits qui ressor
ti~sent à la législation nationale, reproduit J'ancieu alinéa mais avec l'adjonction d'un 
amendement important, inséré non sans cie longs débats contradictoires. Il y est ùit 
qnc les réserves ((ne pourront en aucun cas porter allciute au droit qui appartient ù 
J'auteur d'ohh.·nir une rémunération équitable fix.êc, à défaut d'ac:conl amiable, par 
l'autorite compétente.>> Votre rapporteur estime qu'un texte de celte nature est 
incompatible avec le régime des licences obligatoires et qu'en tous les ca:-; il renforce 
singul\èrement la position de l'auteur vis-a-vis des éditeurs de disques dans une 
négociation équitable de lems droits réciproques. 

Selon les conjc~lures que laissaient naître le programme ct Je:-; proposilions de:<. 

D éléga ti ons, nous aurions pu croire que l'article 14 serait as:-;orli d'une réglcmen ta ti ou 
détaillée ct ofTrirnit une discrimination des lilms. Les cliYcrgcnces de vue:-; révélée:-; 
par les débat:-; nous ont obligés â nous contenter d'un texte plus sobre qui n'en est 
pas moin:-; précieux.. 

Fidèle à la méthode analytique, l'alinéa 1er fa il: ncllcment ressorlir cieux 
droits au pro/il de l'auteur: 

to L'adaptation et la reproduction cinématographique des œuvres auxquelles 
s'ajoute la mise en circulation des œuvres reproduites qiii est susceptible. de faire 
uaîtrc un droit propre. 

2o La reprè~entation ct l'exécution publique des œuvres ainsi adaptècs ct repro
duites. 

L'alinéa 2 est rédigé de la sorle: <(Sans prèjudiec des droits de l'auteur de l'œuvre 
adaptée ou reproduite, l'œu\'re eiuêmatographiqut• est protégée commc une œuvre 
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originale)). Ce texte doit ètre interprété dans ce sens qu'il n 'y a pas lieu de faire uue 
discrimination dans la protection cles films et que la Convention s'abstient de pro
poser un critère sur la nature de la production cinématographique. La conception 
même d'une œnne implique un effort de la pensée. 

Le Délégué de la Grande-Bretagne a demandé qu'il lui fùt donné acte de sa décla
ration, appuyée par la France, aux termes de laquelle le moment est venu, c11 égard 
au perfectionnement de l'industrie du film, de traiter toutes les productions cinéma
tographiques sur 11 n pied cl 'égalité, sans établir une discrimination quelconque tant 
en ce qui concerne la ua turc que la durée· de la protedion. 

La Solls-Commission s'est ralliée a la proposition française COIH:crnant llll alinéa 3 
!IOU\'Cau ct conçue en ces termes: <<L'adaptation sous toute a11trc forme artistiq11c deli 
réalisations cinématographiques d'œU\Tes littéraires, scientiliqnes ou artistiqueli, reste 
soumise à l'aHtorisatiou de l'autenr de rœune originaire. n 

Elle a adopté également l'alinéa 4 du texte du programme tendant a exdure, 
a l'égard cles adaptations cinématographiqHes, les réserves et conditions visées par 
l'article 13, alinéa 2. Toutl'fois, elle a exprimé le vœu que, dans l'intérêt de l'informa
tion, la matiére des films de reportage fît l'objet d'une mention spéciale en faveur 
de l'application c!cs lois nationales, dans le Rapport général de la Conférence. 

En cc qui concerne l'alinéa 5, la Sous-Commission s'est décidée dans le :;ens elu 
maintien du texte actuel figurant sous le numéro 4, tout en signalant l'intérêt qu'il 
y a a maintenir une concordance entre l'article l'l, alinéa 5, et J'article 11 bis, alinéa Jcr, 
du programme. 

Sans doute, cette bréve inscription pour un trop loug commentaire est-elle 
impuissante a réfléchir les longues discussions cle cette Sous-Commission que présida 
avec autorité notre illustre collègue .M. Dantas, mais la concision de la loi n'est-elle 
pas déja un hommage rendu a la force du droit qu'elle exprime? 

Le droit de suite c:omtitue un héritage sons bénéfice d'inventaire laissé par la 
Conférence de Home qui avait accueilli le principe défendu avec éloquence par Jules 
Destrée, sous la forme d'uu vœu numéro Ill ù Home. 

Ainsi se manifeste l'intérèt des vœux de uos Conl'érences: ils représentent Illle 
période d'incubation pour les idées qui sont susceptibles d'arriver a maturité au 
bénéfice de cette première phase d'exposition et d'examen. Depuis eettc époque, le 
droit de suite a pris place dans plusieurs législations nationales plus ou moins inspi
rées de la législation helge ct française, qui remontent à 1920. Ainsi avons-nous connu 
des lois tchécoslovaqut•, polonaise, italienne, uruguayenne, analysées dans l'exposé 
des motifs du programme. Les Délégués â cette Conférence ont daigné accueillir 
d'une façon favorable les travaux de notre collégue, .M. Raymond \Veiss, l'un des 
premiers protagonistes du droit de suite, et l'ouvrage remarquable de :M. Duchemin 
qui a condensé les leçons de l'expérience et la documentation générale dans un vaste 
tableau qui ne connaîtra pas d'enchére. Les débats ont rhélé des réserves ct des 
observations pleines de sagesse de l'honorable Délégué britannique, i\lr. Cre\Ye: 
loin de faire une opposition de principe, il a peut-être levé des critiques digues de 
méditation. Ainsi de la Suède. Les Délégués du Portugal, de la Tchécoslovaquie, de 
l'l talic, cie la Belgique, de la Hongrie, .ont donné leur adhésion qui a permis l'élabora
tion cl 'un texte qui pose le princip'e dans son alinéa 1er, et réserYe le champ des légis
lations nationales dans les alinéas 2 et 3, en même temps que la condition de réci
procité. 

Aux termes de sa rédaction prudente, l'article ltlbis qui alfinnc au profit de 
l'autem ou de~ personnes et institutions qni lui succédent, un droit inaliénable à être 
iutéressé aux opérations de vente postérieures â la premiére cession nous paraît ainsi 
tenir un peu Ir- rùle d'un aimant: l'avenir nous démontrera s'il a exercé une attraction 
réelle sur les législations nationales. 
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La Conference a voulu adopter presque sans débat la proposition faite pèlr la 
France à l'article 15, affirmaut que la protection de l'auteur a la recouuaissance de !\OU 

nom est applicable, même si ce nom est un pseudonyme, dès lors q ue cc psendouyme 
ne laisse aucun dout{~ sur son identité. 

L'alinéa 2 admet que l'éditeur soit réputé reprêseuter l'auteur pour les œuvre:; 
anonymes et pour les œuvres de pseudonymes i11coHnus. 

Les questions traitées par les articles 16, 17 et 18 de la Couveution, n'out donuè 
lieu a aucune observation. 

Les textes de Home sont donc adoptés sam; changement. 

H.apports entre la Convention ci les législations nationales. 

L'article 1g est 1111 des plus importants au point de vue de la théorie générale de 
la Convention. li a été rappelé qu'a la Conférence de Berlin uu doute avait subsisté 
sur l'etendue du droit conféré par l'article 19. Comme M. Louis Henault, notre 
illustre prédécesseur a\Tait dit que la Convention de l'Union constituait uu minimum 
de protectiou, ceci impliquait que les auteurs fussent admis à réclamer dans les 
cliiTèrents Pays le bénéfice de la législation interne, même si elle était plus favorable 
que le texte conventionnel; et c'est bien lâ ce qui est toujours clans notre pensée, dans 
l'hypothèse oü la loi interne se trouverait â un degré de maturité plus avancé que le 
texte conveutionncl. 

Les autems auront le bénéfice des lois internes, mais en rédigeant les textes de 
Berlin, au lieu de se référer aux lois iuternes purement et simplement, il a èlè écrit 
«par la législation d'un Pays de l'Union en faveur des étrangers en général>>. Ou 
pourrait croire que les auteurs ne sont admis à réclamer clans les Pays en droit interue, 
que les stipulations concernant les étrangers, qui seraient plus favorables que le texte 
couvcutiomrel. Évidemment ced sc·rait eu coutradiction avec l'<Hticle ,] de la Conven
tion. A cet article, vous save:t. que tous les étrangers sont admis ~~ la jouissanl'e des 
droits duns tous les Pays conventionnels. Pour mettre cu harmonie l'article Hl, dans 
sa disposilion finale, avec l'arlicle~l, il faut dire que le minimum de protection s'enteud 
quaucll'auteur est admis à reveucliquer dans chaque Pays unioniste, uou scuiL•meul 
tous les droits conventionnels, mais il est amsi admis a revendiquer les lois interues cu 
général, quelles que soient ces lois, qu'elles visent des nationaux 011 cles étrangers. 

Ainsi, par l'ablation que vm1s allez imposer à l'article 19, vous admettrez pour 
tous les auteurs ualurcllement le droit com·enliomrel, base même cie cette Union, ct 
vous admetlrcL: cu mèmc temps, â leur avantage. toutes les lois internes dans leur 
ressort in leme, lorsqu'elles sont plus avantagem;es que les termes conventionne !s. 
Ceci sous réserve des principes qui seront la substance même de cette Convention. 
:\ons oblenous une mise en harmonie de J'article Hl dans son économie totale avec le. 
principe admis à l'article •1, de l'admission des étranger!'i a l'équivaleuœ des droits. 

Réserve des arrangements particuliers. 
Statut du Bureau, langue du Bureau, cl aiiributions du Bureau. 
Clause d' unwzimilé. 

Les article5 20, qui réserYe la faculté de prendre des arrangements partiwliers, 
21, qui donne au Bureau de l'Union internationale, clout la langue officielle est la 
langue française, sa vocation, ct 22, qui fixe ses attributions, n'ont été l'objet d'aucun 
changement. Le texte de Berlin, confirmé à Rome, est encore une fois conscn·1'.. 

L'article 23, qui règle les dépenses du Bureau international, a soulevé uu débal 
dont les termes étaient préYisibles à la suite de la circulaire dèjà expédiée par le Bmeau 
ct qui ~n'ait reçu une réponse probatoire de la part cles Délégations. 
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M. le Délégué britannique n'ayant pas insisté sur le principe esquissé d'une 
rêparti tion égale des charges, nous demeurerons donc provisoirement sous le régime 
ùc la répartition proportionnelle. 

Les dépenses du Bureau se sont élevées à 120.000 francs-or par année. 
Je dirai a cette occasion que le Bureau de Berne s'est toujours montré extrê

mement économe des deniers publics; il a paru répondre â la vocation de cette insti
tution et il n'a jamais manqué de faire preuve d'impartialité; il a eu le souci d'informer 
de la façon la plus riche et la plus abondante tous les Pays contractants. Nous for
mons clone le vœu qu'il reste liclèle à ces règles salutaires et nous demandons au 
Gouwrnemcnt helvétique de prendre les mesures utiles pour que cet organisme et 
ses fonctionnaires soient, notammenl en ce qui concerne le statut et les conditions 
d'emploi, traités selon des normes analogues à œllcs appliquées aux autres Unions; 
la Délégation suisse a déclaré que le GouYernement helvétique était prêt à déférer 
à ce vœu, a la condition que les États membres de l'Union de Paris, mais non ·de 
l'Union de Berne, se déclarent également d'accord et sous réserve du traitement 
fiscal des agents suisses du Bureau. 

Le programme proposait de substituer à la règle de l'unanimité pour les chan
gements à apporter à la Convention, la majorité des 5/6e des suffrages, en s'inspirant 
de l'exemple donné par la Conférence panaméricaine de \Vashington élaborée en juin 
HH6 ct qui semble avoir été hantée par l' ombre du droit de vêto. La Tchécoslovaquie, 
la Pologne et la Hongrie exprimèrent leur fidélité au principe de l'unanimité. La Délé
gation hongroise en donna cette raison que ces États mis en minorité pouvant 
déterminer leur adhésion à la Convention, le principe de l'unanimité constituait une 
garantie contre sa désagrégation. En conséquence, le Bureau retira sa proposition. 

Outre les motifs traditionnels qui peuvent être développés en faveur de la règle 
de rummimité, il convient de rappeler ici que la Convention d'Union est plutôt un 
traité-loi qu·un trailè-wntral. 

D'autre part, ù la suite de l'adoption de l'article 2, alinéa '1, une proleclion 
din•<:Lt· elu droit d'auteur peut dériver pour Lous les Pays de la Convention. Kous 
sommes en face de la formation d'un droit conventionnel équivalent a u droit interne, 
qui prendra une importunee croissante. De toute évidence, l'unanimité,. s'impose, 
outre d 'autres motifs, enlrc les États qui accepteraient cette nouvelle source légis
ln Li w. 

Droits rl' accession. 

L'article 25 demeure sans changement sur le texte de Herli n, confirmé a Home. 

Conditions cles territoires sous tutelle cl sous régime spécial. 

L'article 26 qui ouvre attx Étals la faculté de notilier par ecrit au Gouverne ment 
helvétique l'application de la Convention aux colonies, aux proteetora ls et terri
toires sous régime spécial, postulait naturelle ment des modifications à la suite des 
observations de :\I. le Délégué cie la Grande-Bretagne. 

Ces modifications ont été introduites en tenant compte de ces requètcs ct du style 
employé dans la Charte des Nations Unies en 19-15. 

Substitution de la Convention de Bruxelles a la Convention de Beme. 

L'article 2ï, qui est de forme, présente une abréviation sur le texte de Home. 
Il consacre le remplacement de la Convention cie Berne ct des Actes qui l'ont 

successivement révisée par la Convention de Bruxelles, dans les rapports cnlre les 
Pays qui l'auront ratifiée. 

Les Actes antérieurs conserveront leur vigueur entre les Pays qui ne ratifieraient 
pas eell<' CmiYention. 
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Clause juridictionnelle internationale. Langues de la Convention . 

L'article 27 bis nouveau institue une cl anse juridictionnelle internationale pour 
l'interprétation ou l'application de la présente Convention lorsqu'un differend vien
drait à s'élever entre deux ou plusieurs Pays. 

Ce texte est l'aboutissement d'une longue campagne doctrinale dont les étapes 
sont marquées par de:; propositions du même genre, soumises à la Conférence de 
La Haye, en 1925, pour la protection de la propriété industrielle, ct à la Conférence 
de Home en 1928. Elles émanaient alors de l'Institut international de coopération 
intclleetuelle, ainsi qnc de la Délégation norvégienne, et elles étaient déjà soute
nues par l\1. Haymond Wci&s qni s'est fait l'ardent protagoniste de cette extension de 
la justice internationale dans le. domaine des Unions. La proposition s'e&t également 
renouvelée â la Conférence de Londres en 1934. 

La proposition actuelle est due à l'initiative de la Délégation suédoise qui a bien 
voulu inviter la Délégation française à conjuguer ses efforts avec les siens. De nom
breuses Délégations lui donnèrl'itl nne chaleureuse adhésion. 

La compétenœ de ln Cour de Justice internationale et de sa procédure réglée par 
le statut annexé à la Charte des N'ations Unies c!n 26 juiu HH5, est posée, sans être 
imposée. Les Pays contractants conservent le choix de l'arbitrage ou de tout autre 
mode de règlement. 

Le principe de la chose jugée restera respecte. 
Le litige scrn circonscrit et ne ponrra s'élever naturellement qu'entre les États 

seuls recevables devant la Cour de Justice internationale. 
A la demande de la Délégation des Pays-Bas, par la voix de :M. Bodenhausen, 

le Unrean international sera informé du différend et en donnera connaissance 
aux antres Pays de l'Union, cctl(.• disposition étant en concordance avec les articles 62 
cl 63 du slalnl de la Cour de .Juslic:c intemalionale qui prévoient J'iulcrvention 
spontanée ou provoquée. Sur une question fort utile qui a èlé présentée par l'hono
rable ::\Ir. Crewc, Uélêguè brilanniqne, il ful précisé qne la décision de ]a Cour ne 
pouvait jamais porter aucune condamnation, qu'elle se bornerait ù dire Je droit et 
que, selon les usages, il appartiendrait nux États d'en tirer les conséquences par la 
VOÎ(.~ diplomatique OU lêgislalÎ\'e n leur gré. 

Un nou\'el article 31 a êlé in~êrè <l<ms la Convention qui esl ainsi eonçu: 

(( Les Actes officiels . des Conférences seront établis en fran\·ais. Un texte equi
valent sera rédigé en anglai~. En cas de contestation sur l'interprétation des Actes, 
le texte français sera tonjom~ appelé à faire foi. Tont Pays on groupe de Pays de 
l'Union pourra faire établir pm le Bureau international, en accord avec ce Bureau, 
m1 texte autorisé des dits Actes, dans la langue de son choix. Ces textes seront publiés 
dans les actes des Conférences en annexe aux textes "français cl anglais. n 

La Délégation britannique avait demandé à trois reprises, avec la pins pressante 
insistance, que le texte de la Convention fùt rédigé en français cl en anglais, les deux 
textes faisant également foi. Elle fut soutenue avec énergie par tous les Dominions 
représentés â la Conference. Forte de soixante-deux ans de possession d'État ct 
s'appuyant sur le texte même de la Convention de Berne, toujours rédigé clans la 
langue française, langue unique, à travers trois Conférences de révision, la France 
aurait p11 se refuser a cc changement sub5tantiel qui requérait l'unanimité. 

Dans un sentiment de bonne entente internationale, elle n'a pas \'Onln sc raidir 
dans celle attitude. Encore qn't•!lc regrette la perte du texte unique qui était une 
garanlic sans équivoque de compréhension générale ponr les Pays qui parle11t toutes 
le!'> antres langnes ct qui sc réfèrent ù la langue française. Consciente de défendre 
J' intérèt génèrnl, la Délégation française n'a cédé à la solution actnclle qn'à la condition 
que le texte frnn <;ais l'tll Lonjours appelë à faire foi. 
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Ccpcndanl, dès lors que la Conférence s'écartait du principe de la langue unique, 
il êtait juste de prévoir pour les aulres langues, dont certaines restent les plus parlées 
ct les plus riches de culture de l'Univers, la faculté d'obtenir nn texte aulorisè cles 
Acll's dans la langue de leur choix. 

Ct>s textes sont publiés dans les actes de la Conférence, cH annexe aux texl!'s 
rram;ais ct anglai!', le terme« autorisé'' impliquant pour ces tcxles aulres que français 
et anglais Jill caractère authenliquc dans les Pays auxquels ils s'appliquent. 

CONCLUS JO~ 

:'\om; ne pensons pas qu'il serait equitable ete comparer les résultats obtenus par 
la Conrérenœ de Bru:"..clles anx modifications introduites par la Conférence de Home. 
Depuis longtemps sc répète cc vieil adage français: comparaison n'est pas raison. Les 
lemps ne sonl plus les mèmes; les mœurs ont évolué et le mainlien de quelques posi
tions permanentes est quelquefois plus méritoire que certaines conquêtes. 

Pour ne s'en tenir qu'aux inscriptions apparentes qui amendent le tcxle de la 
Convention, i1ous devons cependant relever: 

L'introduction cles œnwes cinématographiques et <les œuvres photographiques 
à l'alinéa ter de l'article 2; la promotion cles ŒLLvres d'art appliqué. Ces formes non
wlles de la création décorent maintenant le porlique d'entrée de la Convention. 

Le droit sur les recueils d'ceilHes csl précisé. 
La mention des ayants etroit de l'auteur fixe leur condition. 
La notion ùe publication esl rendue claire à l'arlicle •! de même que les rapports 

enlre la publication, l'édition et l'enregistrement, entre le droi l de reproduction et le 
droit de représentation, et la simultanéité ete leur naissance. 

La protection directe est inscrite <lans la Convention avèc les perspeclivcs qu'elle 
Oll\Te sur le dê\·eloppemen l elu droit commun conventionnel. 

Le droit moral csl augmenté dans sa portée el dans son cxl'rticc. 
La durée de cinquante ans tend vers son unilication à travers lt>s vicissitudes dt•s 

comparaisons. 
Les œuvres posthumes, les œuvres anonymes cl clcs pseudonymes sonl déter-

minées. . 
Le droit de cita lion et cl' emprunt bénéficie d'une police prmlenle. A l' arlidc 1 Obis 

nouveau, il est tenu compte des besoins de la presse et de l'aclualilê. 
Le droit de représentation est fixé en termes non équivoques. 
Le clroil ete récitation publique prend place à l'arl. Iller. 
L'article llbis est l'objet d'une véritable refonte ainsi que J'arlicle t:): les rap

porls des auteurs cl des compositeurs avec la radiodiffusion et l'inclnstrie de la repro
duction mécanique sont déterminés selon des formules équitables. 

Le statut ete la cinématographie esl précisé. 
Le droit de suite fait son entrée dans la Conn~ntion par l'arlicle 14 bis. 
Le principe du minimum de protection reçoit une consécration ct Lill élargisse

ment éventuel à l'article 10. 
Enfin la Convention est désormais assortie de la clause juridictionnelle inter

nationale. 
Au moment de clore son rapport après la Conférence de Berlin en 1\JOS, mon 

illustre prédêeesseur i\1. Louis Henault s'esl flatté, au nom de ses collègues, d'être 
reslé fidèle à l'esprit de ses devanciers. 

Je ne mc larguerai certainement pas elu mèmc aYantage, ct peut-èlrc n'est-ce 
pas désirable sous une forme absolue. 

En droil inlernational, plus qu'en toul autre, il importe de concilil•r la voix 
intérieure de la lradilion, L'l le sens du mou\·emcnt, mais lorsqu'il s'agit d.ét-rire le 
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droit qui COI1\'ienne ù des peuples si divers, dont les mentalités sont toutes également 
respectables, il l'nul avant lout s'inspirer des leçons de la vie. 

Or, depuis vingt ans, nom; avons assistè à un dèYeloppemen t si prodigieux des 
inwutious l'l des moyens dt.• diiTusiou de la pensèe, que nous dt.•mt.•urous l>.lonnès 
de\'aut les rèvolutiom; de ln scie nee et lt.•s formes imprévisibles qu'elle peut im post.•r 
au commerce des esprits. 

Dans un même temps, ce monde, et singulièrement l'Europe, a subi dll fait de 
cette longue guerre et de ses conséquences des transformations politiques et sociales 
si profondes que nous sommes impuissanls à concevoir sa figuration passagère dans 
une société en pleine évolution. · 

Or, notre mission fut d'assurer la protection du droit d'auteur dans une èpoque 
oü le livre est de loin dèpassè par les moyens d'exploitation électrique et mécanique 
et d'autres encore en gestatîon dans les inventions futures. 

Cette Conférence a èfé surtout celle <le la radiodiffusion, des disqut.•s, du cinéma, 
des ècrans artificiels ou naturels. 

D'avoir accommodé le droit d'auteur, essence spirituelle, ft ces réalités maté
rielles, à la fois si puissantes et si mouvantes, Yoilà votre graudc œuvre. 

Sur un autre plan, v o us avez dù tenir compte de l'~n-ènemeut des l'orees nou
velles sur le thèùlre du monde. 

Les snlons littéraires sonl clos: par ln radio, par l'ècrau, disons par la gn\ce de 
toutes les ondes aux réllexions mystérieuses, ce ne sont plus des amateurs, ce sont des 
peuples entiers, ce sont des foules avides qui veulent s'abreuver aux sources de la 
eonnnissance et qui demandent ù participer librement au banquet. Ajoutez-y que, dans 
tous les États, le!i collectivités s'organisent et que J'information, J'enseignement et 
même la culture tendent ù prendre des formes nationales, j'ose à peine me servir du 
mot barbare (( nationnlisèes ». 

A plusieurs reprises vous avez ètè obligés de tenir compte de ces besoins modernes. 
Votre mérite est à la fois de les avoir compris et de leur avoir impose lllll' juste mesure.; 
c'est sous cet aspect, je le c rois, crue cette Confèrencc passera pour un succès deYnnt 
la postèri té. 

Et cependant, lout e11 donnant une large part ft ces aspir;ltions contemporaines, 
,·ous ètes demeurés aussi les héritiers d'une tradition. 

Vous avez senli que le droit d'auteur ètait une des manifestations des droits de 
J'homme, et, sortis cie la t ourmente, vous ave:r. toujours YOulu assurer sn protecliou 
à travers ses métamorphoses. 

Ceux d'entre nous qui sont demeurés fidèles à la philosophie indh·)dualiste 
peuvent clèplorcr ces transformations qui risquent d 'allèrcr la conunu11icalion cl 
l 'échange des idées entre les peuples civilisés. 

:Jiais nous ne serions pas de véritables humanistes si, eu dépit de ces ohstacles 
et de ces appréhensions, nous n'étions pas préoccupés avant tout de sanvegnrder ln 
dignité de J'homme et d'assmer le rayonnement du plus précieux de son intelligence 
jusqu'au miroir dt.•s antres hommes. 

J'aime ù croire <[LIL' Yous y avez réussi gnke ù cel admirable sentiment d't.•ntt.•nlt• 
internationale qui a souleYè si sOliVl'HL cette Confèrence au-dessus de son destin, d 
dont votre dernier serYite nr doit \'OIIS rendre justice, comme votre dèposil ion suprême 
dcYmrt les homnws qui passent elles idèt.•s qui sonl inunorlelles. 

. :\IAHCH PLA IS:\i'\T 
til· I'Inslilul. 





RAPPORTS DES SOUSMCOMMISSIONS 

Nole liminaire. - l\ous publions d'abord les rapport~ de!; trois Sous-Commissions 
constituées au début de la Conférence, et observons ù cet etret l'ordre chronologique 
de la création de ces Sous-Commissions. Viennent ensuite les rapports <les Sous
Commissions constituées au cours des débats, dans l'ordre des articles conventionnels 
qu'elles avaient ù examiner. 

Pour la composition des Sons-Commissions, voir ci-dessus, p. 88-SD. 

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
POUR LA PHOTOGRAPHIE ET LA CINÉMATOGRAPHIE 

(H juin HH8) 

l. PHOTOGRAPHIE 

1. Principe de la prolerlion. 

La Sous-Commission s'est prononcee ù J'unanimité en f<weur du principe de la 
protection des œuvres photographiques. 

Se référant à la décision prise à cet égard par la Commission générale, elle constate 
qu'il convient d'insérer dans l'énumération de l'article 2, alinéa 1: <<les œuvres photo
graphiques et les œuvres obtenues par un procédé analogue a la photographie. )) 
Cette mention trouverait place aprés celle des <<livres, brochures et autres écrits ll. 

La Sous-Commission a discuté le point de savoir s'il y a lieu de préciser dans le 
texte que, sentes les œuvres photographiques ayant le caractére d'une création per
sonnelle sont protégées. 

L'opportunité d'une telle précision a paru douteuse et aucun accord n'a pu se 
faire. Non pas que l'idée ainsi exprimée soit inexacte, mais parce qu'il a semblé qu'il 
ne convenait pas cie rappeler à propos d'une catégorie particulière d'œuvre~ telle que 
les œuvres photographiques, lill critère q ui s'applique a toutes les productions visées 
par la Co1wenlion. 

Dès lors, la question s'est posée de savoir s'il était recommandable de définir 
en termes exprès et par voie de disposition gênêrale, J'œuvre littéraire ou artistique. 
En présence de l'opposition du Délégué de la Grande-Bretagne qui a fait observer qu'une 
telle disposition risquerait d'entraîner une discrimination parmi les œuvres selon 
leur mérite, ce qui !'terait contraire à J'esprit de la Convention, la Sous-Commission 
a préféré s'en remettre au jugement de la Commission générale sur ce point. 

I.a décision de mentionner les œuvres photographiques à l'art. 2, alinéa 1, entraîne 
la suppression de l'art. :~ actuel. 

C'est la conclusion à laquelle la Sous-Commission :-;'est arrètée, sous 1·êserve des 
ohsen·at.ions présent{·es not:unmenl par les Deléguês de la TcluJcoslotJaquie d de 
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l'l/alie, tendant a abandonner aux législations nationales le soin de fixer les condi
tions de la protection des photographies de reportage. 

:.:!. Duree de la prolectiofl. 

En présence de l'impossibilité de réaliser un accord sur une durée uniforme, 
méme minima, la Sons-Commission propose de maintenir le texte actuel de l'art. ï, 
alinéa 3, eu tant qu'il concerne les œuvres photographiques on obtenues par un 
procédé analogue a la photographie. 

Il. CINÉMATOGRAPHIE 

1. Principe de la protection. 

La Sous-Commission a adopté a l'unanimité le principe de la protection des 
œunes cinématographiques. 

Elle se réfère, quant à cela, ilia décision de la Commission générale, d'inclure dans 
l'énumération de l'art. 2, alinéa 1, les œuvres cinématographiques. 

Le principe de la protection étant acquis, la Sous-Commission s'est demandé 
s'il fallait établir une distinction parmi les œuvres cinématographiques, on an con
LI·aire supprimer les mots placés entre parenthèses dans le texte du programme: 
(( ~~ l'exception de celles visées par l'art. 14, alinéa 3 >>. 

Il ressort de la discussion que l'accord s'etait fait sur la suppression de ces mols, 
sans toutefois qu'une résolution formelle n'elit été votée. 

Mais, reprise à l'occasion de l'examen de l'art. 14, alinéa 3, la question demeure 
ouverte, par suite des objections formulées par les Délégations lchécoslol!aque et 
italienne, tendant à soumettre aux lois nationales le régime de protection des films 
d'actualité. 

2. I~tend!le de la protection. 

Cette matière fait l'objet de l'art. 1-l. 
Pour ce qui est de l'alinéa 1, la Sous-Commission a adopté le texte proposé par 

le programme sous réserve de la modification suivante: 

1° (( l'adaptation cinématographique de ces œuvres el la mise en circulation des 
œuvres ainsi adaptées » ; 

2° (( la représenta ti on publique et l'ex écu ti on puhliq ue des œuvres ainsi adaptées. » 

Devant l'impossibilité de définir l'auteur d'une œuvre cinématographique, et la 
nêcessité de protéger l'œuvre originaire, la Sous-Commission propose de remplacer 
l'alinéa 2 du texte du programme par l'alinéa 3 dn texte actuel. 

Eu ce qui concerne l'alinéa 3 du programme, la Sous-Commission a été mise 
cu présence de quatre soluliom;, sur aucune desquelles l'accord n'a pu se faire: 

la première, présentée par la Délégation française, consistant a supprimer pure
ment et simplement l'alinéa 3 du programme; 

la <ieuxiéme, émanant de la Délégation tclrécoslouaque et comportant elle aussi 
c:ette suppression sous rë!5erve que le caractère artistique ou littéraire de l'œuvre pro
tégée fasse l'objet d'une précision dans un des premiers articles de la Convention; 

la lroisiéme, présentée en ordre !5Ubsicliaire par la mème Délégation, a laquelle 
s·est jointe la Délégation italienne, reservant aux législations internes, le soin de régler 
la protection des procluctiurls cinéma togra phiq ues n'ayant pas le carad(~re d'nue 
Il' li lire ci nèma togra phiq ne; 
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enfin la quatrième, rejoignant le texte du programme alinéa ~. mais proposan t 
d 'en améliorer la rédaction, soit par le remplacement in inilio du mol ((œuvre >> 
par le mot << producliou n, soit par l'adoption d'un texte nouveau conçu comme suit: 
<< si la production cinématographique ne consiste qu'en une sui te de p holographies 
sans présenter le caractère d'une œuvre cinématographique, elle jouira de la protection 
des œuvres photographiques.>> 

Le Délégué de la Grande-Brelagne a demandé qu'il lui soit donné acte de sa décla
ration appuyée par la France, aux termes de laquelle le moment est venu, - eu égard 
au perfectionnement de l'industrie du film, - de traiter toutes les prodnetions ciné
matographiques sur un pied d'égalité, sans établir une discrimination quelconque, 
tant en ce qui concerne la nature que la durée de la protection. 

La Sous-Commission s'est ralliée a la proposition française concernant tm alinéa 3 
nouveau et conçu en ces termes: <<L'adaptation sous toute autre forme artistique des 
réalisatious cinématographiques d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques 
reste soumise a l'autoristion de l'auteur de l'œuvre originaire)). 

Elle a adopté également l'a linéa 4 du texte du programme, tendant a exclure, ù 
l'égard des adaptations cinématographiques, les réserves et couditious visées par 
l'art. 13, alinéa 2. - Toutefois, elle a exprimé le vœu que dans l'intérét de l'infor
mation, la matière des films de reportage fasse l'objet d'une mention spéciale en 
faveur de l'application des lois nationales, dans le Rapport général de la Conférence(1) . 

En ce qui concerne l'alinéa 5, la Sous-Commission s'est décidée dans le sens elu 
maintien du texte actltel, figmant sous le N° 4, tout en signalant l'intérêt qu'il y 
a a maintenir une concordance entre l'art. 14, al. 5 et l'art. 11 bis, al. 1 du programme. 

L'alinéa 6 non veau proposé par l' !la lie, a été rejeté. 
Toutefois, la Sous-Commission a exprimé le souhait que la proposition ilalienne 

soit examinée dans le cadre de l'art. 6 bis. 
Une autre proposition de l' llalie concernant 1m alinéa i nouveau ainsi qu'une 

proposition brilanniqtœ connexe présentée a propos de l'alinéa 2 et visant le ùroi t 
du propriétaire elu négatif original, n'ont pu réaliser l'unanimité de la Sous-Com
mission; celle-ci a pourtant exprimé l'avis que ces propositions pourraient être utile
ment discutées a propos de l'examen de l'art. 15. 

3. Durée de la protection. 

N'ayant pu se prononcer a l'unanimité en faveur d'un délai uniforme de pro
tection, la Sous-Commission s'est ralliée a la proposition britann iq11e en tant qu'elle 
concerne la fixation du point de départ du délai, c'est -a-elire la date de l'aehévement 
du négatif original, la durée elle-mème étant fixée par les lois nationales sons réserve 
du prineipe de la comparaison des délais. 

En conséquence, la Sous-Commission a adopté le text e du programme, en tant 
qu'il concerne les œuvres cinématographiques, eu le complétant par une disposition 
que la Délégation /chécoslolJaque a formulée dans les termes suivants: << le délai <le 
la protection prend COILI"S a dater de l'achèvement du négatif original du film li. 

(') Voir Happor·t ;.(<'tu'r:.l. p:ogc Jo 1. 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION POUR LA 
RADIODIFFUSION ET LES INSTRUMENTS MÉCANIQUES 

.-\. HAPPORT DU PRÉSIDENT DE LA SOUS-COwL\IISSION" P OUR LA 

RADIODIFFUSION ET LES 1NSTRUi\IE:'\TS MÉCANIQUES 

(13 jnin HHS) 

La Sous-Commission a tenu ses séances les 7, 8, ~. 10, 11, 12 et 14 juin 1948. 
Elle s'est occupèe des art. ·11 bis, 13 et 13 bis du programme. 

ARTICLE 11 bis 

DROIT DE HADIOD1FFUSION 

La Sous-Commission a estimé, a l'unanimité, que le droit exclusif, accordé aux 
auteurs par la Conférence de Rome <<d'autoriser la communication de leurs œnvres 
an public par la radiodiffusion n, devait demeurer intangible. 

:\lais elle a jugé, avec le programme, qu'il ètait préférable de parler plus briève
ment du droit d'autoriser la radiodiffusion, pour bien marquer que seule l'émission 
est déterminante, à l'exclusion de la captation et de l'écoute. . 

Alors que le programme comprend dans le terme de <<radiodiffusion n aussi la 
télévision (argument art. 11 bis, al. 1, ch. 3 et art. 1 I bis, al. 3, où il est question de la 
transmission et de la ftxation d'images), la Sous-Commission s'est prononcée, à 
l'unanimité, en faveur de la mention séparée de la télévision à l'art. 11 bis, al. 1, ch. 1, 
soit par l'emploi de ce terme technique lui-mème, soit par l'adoption d'11ne formule 
générale. Dans ce dernier ordre d'idées, la proposition française, qui parle du droit 
exclusil" de l'auteur d'autoriser la n rndiodiffusion de leurs œuvres ou la communi
cation publique de ces œuvres }Hu· tout autre moyen servant à diffuser les signes, les 
sons, et les images )1, a retenu tout spécialement l'attention de la Soùs-Commissiou; 
ce texte pourrait, le cas échéant, se révéler plus prévoyant que la Conference, dans 11n 
domaine ou la technique pourrait réserver des surprises. La Commission de rédaction 
aura à choisir. Si elle se prononce en faveur de la proposition française, l'emploi 
du mol « commHnication n u'impliq11era nullement la nécessite de la capta lion ou 
de l'écoule, pas plus qu'il ue l'impliquerait dans le texte de Rome (idem eu ce qui 
corH:erne les chi!Ires 2 et :~ de J'alinea l er de l'art. 11 bis dans le texte de la So11s~ 
Commission). 

II va sans dire que, dans la suite cie l'article Il bis, al. 1, par œuvre radiodiffmée 
il y aura lieu d'entendre non seulement J'œuvre radiodiffusée au sens étroit que donne 
au terme de radiodiffusion l'ar ticle 1 I bis, al. 1, ch. 1, mais aussi l'œuvre ayant été 
communiquée publiquement par tout autre moyen serYant a diffuser les signes, les 
sons ct les images, peu importe si c'est avec fil ou sans fil. 

Le programme propose d'accorder anx auteurs d'œuvres littéraires et artisliques 
llll second droit exclusif: le droit d'autoriser« toute nouvelle communication publique, 
soit par nt, soit sans liln de l'œuvre radiodiffusée. Il pense réso11dre ainsi d'une façou 
sa tisfaisan le le prohléme des 11 ti lisa lions postérieures de l'émission primitive. l )'a prés 
l'expose des motifs, préparé par !':\ dminisl ration helge et le Bmeau de l' Union, 
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toute diffusion visant lill nouveau rerc·le d'auditeurs, soit au moyen d'une nouvelle 
èmissiou dans l' êlher, soit au moyeu d'une tra mnuissiou par li!, doit ct re comidérêe 
comme un acte nouvem1 de <lilfusiou, sujet à une autorisation particulit\re de l'auteur. 
La Sous-Commission a estimé que ce critère ne ressortait pas avec la c:lartê désirable 
du texte proposé et qu'au surplus il était par trop vague; il lui a semblé qu'une simple 
modification des moyens d'émission ou de transmission ne devait pas entraîner la 
nécessil é d'une nouvelle autorisation. La majorité (12 voix contre 6) s' ~st prononcée 
dès lors en faveur d'une proposition belge, érigeant en condition de la nécessité d'une 
no uv elle autorisation l'i nterventiou d'un autre organisme 'que celui d'origine. ü ne 
proposition française, qui aurait voulu soumettre à nue autorisation particulière 
de l'auteur toute <<communication publique n soit par fil, soit sans fil, de l'œu\Te 
radiodilrusèe, lorsque cette communication dépasse le eadre de la prévision contrac
tuelle originaire, a été rejetée par 13 voix contre 5. l\Iais certes, malgré ce rejet, 
l'application de la clausula rebus sic slanlibus dans les rapports contractuels entre 
l'auteur ct l'organisme de radiodiffusion demeure rêservée, pour autant que la légis
lation ou la jurisprudence nationale admettent un tel moyen. 

Une proposition tchécoslovaque tendant a exclure la télévision de l'application 
de l'ait. 11 bis al. 1, ch. 2, a été retirée. 

Le troisiéme droit exclusif reconnu par le programme en favenr des auteurs, en 
matière de radiodiffusion, soit le droit d'autoriser<< la communication publique, par 
haut-parleur ou par tout autre instrument analogue transmettem de sons ou d'images, 
de l'œuvre radioditiusée )) (à côté des sons et des images, il y aura lieu de mentionner 
les signes) ne s'est heurtée a aucune opposition sérieuse au sein de la Sons-Com
mission. Quelques Délégations (Hongrie, 1Honaco, Pays-Bas) auraient toutefois voulu 
introduire jure cotwentionis des limitations a ce droit, en l'excluant soil lorsque le 
haut-parleur ou l'autre instrument transmettem n'est pas employé dans tm hu t 
li1cratif (Pays-Bas et 11fonaco), soit lorsqu'il est employé «dans un cercle familial ou 

' domestique, ou dans le cadre de l'enseignement scolaire n (Hongrie). :\lais ces Déléga-
tions se sont déclarées satisl'aites lorsque, comme nous le verrons, la Sous-Commission 
s'est pron\oncée, à l'al. 2, de l'art. 11 bis, en faveur de la possibilité pour les législa
tions nntirinales de régler les conditions d'exercice du droit accordé par l'art. 11 bis, 
al. 1, ch. 3. 

Une proposition française tendant à ajouter à l'al. ter de l'art. 11 bis une disposi
tion, d'aprés laquelle l'autorisation d'exploiter l'œuvre par l'un des moyens indiqués 
â l'alinéa ter de l'art. 11 bis, n'aurait pas impliqué l'autorisation d'employer l'un ou 
l'autre de ces moyens, n'a pas été retenue par la Sous-Commission; celle-ci a estimê 
d'une façon générale que la Convention d'Union n'avait pas à poser des règles pour 
l'interprétation des contrats passés entre les auteurs et leurs cessionnaires. La Sous
Commission a d'ailleurs reconnu que, dans le cas particulier, la rl-glc d'interprétation 
proposée par la France était saine et judicieuse. 

La Délégation monégasque aurait voulu que la Convention clle-mème apportùl 
une li mi tati on an droit exclusif reconnu an x au leurs par l'art. 11 bis, al. 1, ch. 1, en 
instituant une licence obligatoire en faveur des organismes de radiodiffusion, pour 
les œuvres ayant été divulguées depuis plus d'un an; cette licence obligatoire n'aurait 
porté atteinte ni au droit moral, ni au droit appartenant à l'auteur d'obtenir une rêmu
nération équitable fixée a défaut d'accord amiable par l'autorité compétente. La Sous
Commission a rejeté par 15 \·ois. contre 2 et 3 ab~tentions cette proposition comme 
trop dangereusement attentatoire au droil des autems. 

Mais, d'autre part, la Sous-Commission n'a pas pu se résoudre ü suivre ln Délé
gation fmnçaise, qui aurait voulu supprilller ù l'article 1 1 bi.~· la réserve en faveur 
des législations nationales. Toul an cou traire, la Sous-Commission a esl inH\ en s't'car-
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tan t du p rogramme et en se conformant a u désir de nombre ux P ays (Au/riche, Grande
Hrl'la(llll', lfongrie, Italie, l.u.rembourg, 1\lonaco, Notwelle-~él(//ule, J>ays-Bas, Poloyne, 
Suisst', Tcltécoslullaquie), que le droit de l'art. 11 bis, al. 1er, ch. :3, devait être, lui aus~i. 
soumis ilia résene de l'alinéa :2. Il a été Iait état ù ce sujet du grand rùle que les hauts
parleurs jonent dans les pays ayant subi les destructions de la guerre. 

Sur un antre point la Sous-Commission s'est écartée du programme en pré
voyant que les réserves de l'al. 2 pourront frapper aussi le droit d'autoriser la télé
vision (d'oü in. suppression des mots ((quant aux œuvres littéraires et musicales n 

à l'al. 2). Il s'agit là d'un domaine nouveau, encore peu connu, dans lequel les Gou
vernements entendent se réserver une certaine liberté d'action. 

i\lais il va ~aus elire que, comme dans le texte de Rome, les conditions d'exercil:e 
arrètèes par les lég i~lations nationales n'auront que l'effet strictement limité au Pays 
qui les aurait établies et ne pourront eu ancun cas porter atteinte ni au droit moral de 
l'anleur, ni au droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémnnération équitable, 
llxée, a défaut cl ' accorcl amiable, par l'autorité compétente. 

Le programme suggère l'adjonction à l'art. 11 bis, d'un troisième alinéa, d'après 
lequel l'anto1·isation de radiodi!Tuser n'impliquerait pas in dubio celle de fixer sur 
disques ou bandes l'œuvre radiodiffusée. Cette disposition a été parmi les plus contro
versées . ..-\u cours des travaux préparatoires, l'rlulriche, la Norvége, la Finlande en 
avaient demandé la suppression; i\Ionaco et les Pays Bas avaient été plus loin eu pl·o
posant d 'exclure jllre convenlionis la nécessité de l'autorisation de l'auteur pour 
l'enregistrement destiné uniquement aux besoins de la radiodiffusion. La Pologne, la 
Suisse, la Hongrie, \' llalie avaient suggêré des solutions intermédiaires. Après une 
discussion approfondie, la Sons-Commission s'est trouvée en présence de quatre 
solutions: 

- une proposition néerlandaise reprenant une proposition faite en 1935 par 
la Suisse et consistant a ajouter à l'alinéa 3 du programme la phrase: n Cette der
nière autorisation n'est pas nécessaire pour les enregistrements effectués par un 
organisme de radiodiffusion et destinés exclusivement n leur radiodiffusion ulté
rieure )); 

- une nouvelle proposition suisse consistant n remplacer l'al. 3 du programme 
par le texte suivant: n L'autorisation accordée conformément à l'alinéa premier 
implique pom !"organisme qui l'a obtenue, le droit d'enregistrer l'œuvre au moyen 
d'instruments portant lixation des sons ou des images, si pour des raisons techuiqnes 
ou d'horaire, la rndioclifiusiou de l'œuvre doit être différée; dans ce cas ledit instru
ment après avoir servi à la diffusion de l'œuvre dans le cadre d'un programme unique, 
doit ctre détruit ou ètre rendu impropre à tm nouvel usage.)) 

- une proposition de la France et de la Grande-Bretagne d'approuver purement 
et simplement l'al. 3 du programme; 

- une proposition dn Danemark de biffer cet al. 3. 
La proposition nèerlandaise a ëté rejelée par 9 voix contre 6 et 3 abstentions; 

celle de la Suisse par 10 voix contre 4 et ,1 abstentions; celle de la France et de la 
Grunde-Brelayne par !l voix contre 3 et 6 ab!-ilentious. C'est donc la solntion défendue 
par le Danemark qui a prévalu. 

La D élégation des Pays-Bas a déclaré qu'elle faisait dépendre de la solution 
donnée à ce problème son attitude vis-à-vis des art. 11 bis et 13 de la Convention 
rêvi!-iêe. 

li y aura lieu de reprendre, claus la Commission générale, les efforts en vue d'une 
entente sur une solution de compromis. La grande diflicnlté est de trouver la ligne de 
démarcation eutre l'enregistrement de nature précaire en vue de l'émission simple
ment di!Iêrée d'une part et l'enregistrement durable d'autre part; la tentative suisse 
dans cette dirediou n·a pas en de succ.:·s, la propo!-:ïition sui.<;se !-:iC penlaut, d'après 
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ravis de la majorilê de la Sous-Commission, dans une réglementation de dëtn il, 
qui ne semble pas avoir sa place dans la Con ven ti on. 

Au nom des Pays nordiques, le Danemark a attire l'attention de la Sous-Commis
sion sur le fait que le nouveau projet de loi inter-nordique stipule qn'une œuvre 
musicale ou littéraire peut ètre exécutée librement au service divin ou ailleurs pour 
l'éducation religieuse, pourvu que les auditeurs soient admis gratuitement. La Sous
Commission a eslimé gu'il y avait lieu de rem·oyer la discussion de la question, que 
cette réglementation soulève, a la Commission générale, à propos de l'art. 1t. 

La Delegation française n'a pas insisté sur ses proposilions relati\·es à la radio
cliiTusi.on des œnvres publiées par la presse el a la radiodiffusion des œuvres traduites. 
En ce qui. concerne ces dernières, la Sous-Commission a estimé que la protection 
des traductions résultait des principes généraux de la Convention (arl. 2, al. 2). 

Droits mecaniq!les (œuvres musicales) 

La Convention d'Union reconnaît tout d'abord aux. auteurs d'œuvres musicales 
le droit exclusif d'autoriser<< l'adaptation de ces œuvres à des instrumenb; servaut à 
les reproduire mécaniquement >>. La Sous-Commission propose de remplacer le mol 
«adaptation>> par le mot «enregistrement>> et cela pour eviter que le mol « aclnpla
tionll ne soit employé en plusiems sens dans le tex.te de la Com·ention (ci art. 2, al. 2 
et t2). La Sons-Commission est de l'avis qn'il est inutile d'ajouter au mot « enre
gistrement n, comme le propose le programme, la phrase «ou toute adaptation des 
dites œu,Tes à ces instruments)); certes l'enregistrement suppose parfois une adapta
tion de l'œuvre, mais le droit <le l'auleur original dans le rapport avec le remanienr est 
suflisamment garanti par les dispositions g-énérales de la ConYenlion (art. 12 en 
relation avec J'art. 2, al. 2). 

Le programme propose d'actordcr HIIX autelll':'i crœll\'l'('S l!!llSicalcs, som; eh. :2 
de J'al. 1 de l'art. 1:3, le droit e:x.clnsif d'mrtoriser la «mise eu circulation n <lL'5 instru
ments auxquels les dites œuvres ont clé enregislrêes. Celle iimoYation s'est heurtée 
à une cerlaine opposilion. La Sous-Commission, pom finir, s'est trouvée en présence 
de deux propositions: 

1. nne proposition suisse d'amalgamer les chifTres t et 2 de l'al. ter de J'art. 13 
et de di.re sous ch. 1: << l'enregistremenl de ces œuvres par des instruments servant a 
les reproduire mécaniquement et la mise en circulation des clils instruments>> (par 
analogie avec ce qui a été décidé par la Sous-Commission de la cinématographie et de 
la photographie pour l'article 1'1); 

2) une proposition tchecoslovaque de hi.ITer le ch. 2 de l'al. ter de l'art. t::3. 

La proposition suisse a recueilli 10 voix. contre 4 données à la proposilion lcheco
slovaque et 4 abstentions. 

La majorité cie la Sous-Commission a eslimé qnïl fallait marquer qne, clans le 
' cours normal des choses, l'autorisation est donnée pour l'enregislremeut e11 Ylie de la 

mise en vente, mais qne l'au lem peut a voir u u inlérèt légitime a dissocier 1' antorisa
tion d'enregistrer cie celle de la mise en circnlation (concession de la mise en circll
lation des disques, senlement pour un territoire cleterminé, elc.). 

Le maintien elu droil exclusif cie l'auleur d'autoriser l'e:x.étulion publique au 
moyen des enregistrements n'a pas donné lieu à des clillicullés. 

La proposi lion de l'A ut riche et de 1 ',lllcmognc d'ajout er ù la list c des droi ls 
exclusif!) de l'auteur celui d'autorilier la racliodifTusiou de ses œu\Tes an moyen des 
enregistrements a été retirée, de même que celle de 11/onaco visant au contraire a ce 
qne l'autorisa lion de radiodiffuser couvre l'utilisa ti on au :x. lins cl' émission des ius tru
ments servant à la reproduction mécanique de sons et d'images. Ln Sous-Commission 
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n 'a pas entendu préjuger les différends qui existent à cc sujet, paraît-il, dans plu
sieurs Pays de l'Union, sur la base des législations nationales. 

La proposition de la Grande-Bretagne en faveur des fabricants d'instruments 
musico-mècaniques a étê pareillement retirée, la Délégation britannique se réservant 
de proposer à la Co.nférence, soit d'émettre un vœu en l'avenr de la reconnaissance 
de ce droit, voisin du droit d'auteur, soit d'en faire l'objet d'un acte additionnel. 

La règle interprétalive suggérée par le programme dans les deux dernières 
phrases de l'al. 1er de Lul. 13 a eu le même sorl que celle proposée par ln France 
à l'art. Il bis, pour les mêmes raisons. 

En ce qui concerne les réserves et conditions de l'al. 2 de l'art. 13, la Sous-Com
mission a décidé d'eu eonsernr la possibilité, contrairement à la proposition de la 
France; elle a décidé même à l'encontre du programme que les réserves et conditions 
pourront affecter aussi le droit exclusif de l'art. 13, al. 1er, 3° (exécution publique). 
Toutefois, la Sous-Commission a estimé, en suivant la Délégation britannique, qu'il 
convenait de spéciller ici que les réserves el conditions non seulement n·auront qu'un 
effet strictement limité aux Pays les ayant établies, mais aussi comme à l'art. Il bis, 
al. 2 qu'elles ne pourront en aucun cas porter atteinte au droit qui appartient à 
J'auteur d'obtenir une rénumèration équitable, fixêe, à déraut d'accord amiable, par 
J'autorité compêlenle. Les réserves et conditions ne pomront donc pas Sllpprimer 
enlieremt'nt l'un des clroits accordés aux auteurs par le 1er al. de l'art. 13. La Sous
Commission a jngé que la réserve du droit moral allait de soi et qu'il n'y aYait pas lieu 
de l'inclure expressément comme à l'art. 11 bis, al. 2. 

L'al. 3 de l'art. 13 n'a pas été modifié par la Sous-Commission. L'Autriche a 
retiré sa proposition tendant à ce que la non-rétroactivité n'intervieime pas jure 
convenlionis, mais seulemeul en application de la législation nationale, réservée à cet 
effel par l<l Convention. La proposition française de la teneur suivante: ((La dispo
:;.ition de J'al. 1 <'r n'a pas d'clTel rètroaclif: rlle n·est, par suite, pas opposable dans un 
Pays de runiou ù des fabricants ou à leurs ayanls·droit Cil cc qui t:OilCerne les enre
gistrements ou les adaptations lt des instruments mécaniq 11es d'œuvres auxquelles 
les fabrieanls ou leurs ayants-droits ont procédé licitement avant la mise en vigueur 
de la Connu lion signée a Berlin le 13 novembre HIOS et, s'il s'agit d'un Pays qui aurait 
accédé à !"Union depuis cette date on y accéderait dans l'avenir, avant la date de 
cette at:cessiou n, a donné lieu à des diflicultés d'interprétation au sujet de la situation 
des fabricauls ayant procédé â des enregistrements entre la date mentionnée par le 
texte ct celle cie la mise en vigueur de la Convention qui sera signée à Bruxelles ou de 
l'accession à celte-ci; elle a semblé à plusieurs Délégations attentatoire aux droits 
considérés comme acquis sur la base de leur législation nationale. La France s'est 
réservé de la reprendre devant la Commission générale. 

ARTICLE 13 bis 

DHOITS i\IECA~lQUES (ŒUVRES LITTÉRAIHES) 

La Sous-Commission s'est déclarée unanimement favorable â J'introdut:tion dans 
la Convention d"un nouvel article au sujet de J'enregistrement des œuvres littéraires 
et à l'exclusion, pour celles-ci, de la possibilité des réserves et conditions de l'art. 13, 
alinéa 2. 

Elle a cléddè, louteJ'ois, sur la proposition de la Grande-Hrclayne, ù une lrès 
grande majorité (12 \·ob: contre 2 et 1 abstention), d'introduire une exception ayant 
pour objet les œuvres mixtes: Lorsque le texte est combiné avec la musique de telle 
façon que les deux éléments forment ensemble !"œuvre il a semblé à la Sous-Commission 
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qu'il fallait rëser\'er a la législation nationale la possibilité de faire suivre aux. paroles 
le sort de la musique. · 

En ce qui concerne les normes transitoires, le programme propose, a l'art. 13 bis, 
un simple renvoi an x. alinéas 3 et 4 de l'art. 13. La Sous-Commission a estimé, a Yec les 
Délégations autrichienne et suisse, qu'il y avait lieu de préciser en tout cas que la 
date de la mise en vigueur de la Convention de Berlin ou de l'accession a celle-ci 
doit être remplacée, en ce qui concerne l'art. 13 bis, par la date de la mise en vigneur 
de la ConYenlion de Bruxelles ou de l'accession a celle-ci. Le rapporteur estime tou
tefois que cette question, examinée par la Sous-Commission un peu a la hiüe par les 
nécessités du programme, devra être attentivement étudiée par la Commbsion 
générale: avant Berlin, l'enregistrement d'œuvres musicales était licite; avant 
Bruxelles, l'enregistrement d'œuvres littéraires ne l'était pas; l'art. 13 bis, en ce qni 
concerne les œuvres littéraires, ne fait que consacrer une régie découlant des prin
cipes généraux de la Convention de l'Union; dans ces conditions, il sera peut-être 
possible de bitTer à l'art. 13 bis toute disposition transitoire. 

Le Président: 
P. BaLLA . 

:\'.-B. - Par manqne de Lemps, c.e rapport n'a pas pu étre soumis préalablement. 
a la Som-Commission. 

* * * 

B. TEXTES PROPOSÉS PAH LA SOUS-COJ:\11\'IISSIO~ POUH LA HADIO

DJFFUSIO.\' ET LES INSTHUME~TS MÉCA~lQUES 

(15 juin 1\JIK) 

Ann<:t.E Il bis 

(l) Les auteurs d'œuvres littéraires ct artb;tiqucs jouissent du clroil exclusif 
d'autoriser: to la radiodifTusiou de leurs œuvres ou la communication publique de 
ces œuvres par tout antre moyen servant à diffuser les signes, les sons ou les images; 
2° toute communication publique, soit par !il, soit sans fil, de l'œu\'re radiodifTnsée, 
lorsque cette communication est efTectuèe par 1111 autre organisme que celui d'origine; 
:3o la communication publique, par haut-parleur on par tout autre instrument ana
logue transmetteur de signes, de sons ou d'images, de l'œuvre radiodiffusée. 

(2) Il appartient aux législations nationales des Pays de l'Union de régler les 
c:onditions d'exercice des droits visés par l'alinéa précédent, mais ces conditions 
n'auront qu'uri effet strictement limité au Pays qui les aurait établies. Elles ne pour
ront en aucun cas porter atteinte an droit moral de l'auteur, ni an droit qui appartient 
a l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par 
l'autorité compétente. 

(1) Les auteurs d'œuvres musicales jouissent du droit exclusif d'autoriser: 
to l'enregistrement de ces œuvres par des instruments servant à les reproduire méca
niquement et la mise en circulation clesdits instruments; 2° l'exécution puhliqnc au 
moyen desdils instruments, des œuvres enregistrées par ceux-ci. 

(2) Des réserves ct conditions relatives :, l'application des clroils visés par le 
premier alinéa pourront élre déterminées par la législation intérieure de chaque Pays 
en cc qui le concerne; mais, toutes réserves et conditions de <:et te nature n'auront 
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qu'un ell'et strictement limilé au Pays qui les aurait établies et ne pourront en aucun 
cas porter atteinte au droit qui appartient â l'auteur d'obtenir une rémunération 
équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

(3) La disposition de l'alinéa premier n'a pas d'effet rétroactif et, pm· suite, 
n'est pas applicable dans un Pays de l'Union aux œuvres qui, dans ce Pays, auront 
été adaptées licitement à des instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la 
Convention signée à Berlin le 13 novembre 1908 et, s'il s'agit d'un Pays qui aurait 
accédé à l'Union depuis cette date, ou y accéderait dans l'avenir, avant la date de son 
accession. 

(4) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 2 et 3 elu présent article et 
importés sans autorisation des parties intéressées dans un Pays oü il ne seraient pas 
licites, pourront y être saisis. 

AHTlCLE 13 bis 

(1) Les auteurs d'œuvres littéraires ont les mêmes droits exclusifs que ceux 
accordés par l'alinéa premier de l'article précédent aux auteurs d'œuvres musicales. 

(2) Toutefois lorsqu'um' œmTe comporte des paroles et de la musique formant 
un tout inséparable, l'al. 2 de J'article précédent e:o;t applicable aussi â l'œune litté
raire. 

(3) Les alinéas 3 et -1 de l'article précédent sont applicables par analogie; la 
ela te de la mise en vigueur de la présente Convention et, s'il s'agit d'un Pays qui anrait 
accédé à l'Union depuis cette date, ou y accéderait dans l'avenir, la date de son 
accession doit toutefois faire règle au lieu de celle indiquée par ledit alinéa 3. 

* * * 

C. TEXTES PHOPOSÉS PAR LA SOUS-CO:\IMISSIOI'\ POUH LA HAOIO

OIFFüSIO:\ ET LES INSTHU:\IENTS l\IËC:\î\'IQUES 

(1 ï juin HH8, tre édition) 

ARTICLE 11 bis, alinéa 3 

Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à l'alinéa 1er 

n'implique pas J'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation 
des sons ou des images, l'œuvre radiodiffusée. 

Est réservé aux législations nationales, le régime des enregistrements effectués 
par un organisme de radiodiffusion par ses propres moyens, et destinés unique
ment à ses émissions différées. 

* * * 

O. TEXTES PROPOSËS PAR LA SOUS-COiVlMISSION POUR LA HADIO

OIFFUSION ET LES INSTRUMENTS MËCANIQUES 

(17 juin Hl48, 2e édition) 

AHTICLE 11 bis, alinéa ;) 

Est réservé aux législations nationales le régime des enregistrements effectués par 
un organisme de ratliodifTusiou par ses propres moyens et destinés uniquement à ses 
émissions difTérées. 
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E . HAPPORT Cü:\lPLÉl\1ENTAIHE DU PHÉSlDENT DE LA 
SOUS-CO:\Il\llSSlON POUR LA HADlOD1FFUSION ET LES 1NSTH.U:VlENTS 

?11ÉCANIQUES 

(22 j nin 1948) 

L'impossibilité s'étant révélée de réunir l'unanimité des États de l'Union sur 
le texte des art. 11 bis, al. 3 et 13, al. 2, tels qu'ils étaient sortis des travaux de la 
Commission générale, le Président de la Sous-Commission a convoqué les Délégations 
des États suivants: Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Jlalie, 1\lonaco, 
Pays-Bas, Pologne, Tchécoslooaquie. 

Les Délégations de la Grande-Bretagne et de l'italie n'ont pas p11 intervenir, étant 
retenues par d'autres travaux de la Conférence. 

Les Délégations présentes sont tombées d'accord de proposer à la Commission 
générale de s'en tenir au texte déja votë de l'art. 13, al. 2 et de donner à l'art. llbis, 
al. 3, la teneur sui Y ante: 

(3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à 
l'alinéa 1er n'implique pas l'autorisa lion d 'enregistrer, an moyen d'instruments por
tant flxa ti on des sons ou des images, l' œu we radiodifTusée. 

Est réservé toutefois aux législations nationales le régime des enregistrements 
éphémères effectués par un organisme de radiodifTnsion, par ses propres moyens. 

Le Prèsidenl: 
P. BoLLA. 
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RAPPORT DU PRÉSIDENT DE LA SOUS-COMMISSION 
DES ARTS APPLIQUÉS 

(Hl juin 19-18) 

La Sous-Commission a tenu ses séances les 14 , 16, 17 et 18 juin 1948. 
Elle s'est attachée à l'examen de l'alinéa }er (paragraphe 1° el 4°), de l'article 2 

de la Convention d'Union et des amendements à y apporter, proposés par le pro
gramme, ainsi que du texte proposé par le programme par l'adjonction d' un alinéa 4 
au dit article 2. 

Elle est arrivée nu x conclu si ons suivantes: 

ARTICLE 2 

Alinèa premier. 

11) :\jouter, après les mots <<quel qu'en soit le mode ou la forme d'expression 11, 

les mots << le mérite ou la destination n, et, après les mots <<de lithographie li, les mots 
« et des arts appliqnésn. 

b) Remplacer le texte de l'alinéa 4 du texte actuel de l'article 2 par le texte 
suivant: 

<< Il est résern~ aux législations nationales de régler les condi tions de protection 
"el le dmmp d'applica tion respcclirs des lois concemant les œuvres d'art appliqué 
t< el les dessim ct modèles ind usl riels, sous rôserve de rèciprod lé qua ut aux con di
(< lions, à l'étendue, <i la uaturc ct. ;\ la durée de la protection. 11 

c) Suppression de l'alinéa -1 proposé par le programme. 

a) Le programme envisageait l'adjonction des mots net des arts appliqués à 
(( lïnclustrie 11. La Délégation britannique a fait observer que cette mention était trop 
restrictive, puisqu'il fallai t envisager également des arts appliqués à d'autres domaines 
que l'industrie. Tenant compte de cette observation la Sous-Commission a estimé que 
l'adjonction <<des arls appliqués n était préférable et devrait être adoptée. 

D'autre part, la Sous-Commission a jugé préférable et plus simple de supprimer 
l'alinéa 4yroposè par le programme et d'insérer la substance de cet alinéa, c'est-à-dire 
les mots « quel qu'en soit le mérite et la destina ti on )) ~~ 1' alinéa 1er cie l' arlicle 2. 

b) En se ralliant aux amendements prévus ci-dessus sub. litt. a, certaines Délé
galions, notamment les Délégations britannique et italienne ont demandé qu'il soit 
tenu compte de la situation faite aux Pays dans lesquels les productions de la forme 
peuYent entrer dans le seul champ d'application de lois différentes soumettant les 
œunes d'art appliqué et les dessins et modèles industriels à des régimes différents. 

D'autre part, la Délégation française a insisté sur la nécessité qu'il y aurail 
d ïn troduire le principe de la réciprocité quant aux conditions, à l'étendue, à la 
nature et à la dnrèe de la protection. Ceci dans le hut juste et équitable ùe n'appliquer 
dans les Pays de J'Union et aux œuvres en question que la protection telle qu'elle 
est déterminée pour ces œuvres dans leur Pays d'origine. 
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C'est après une discussion approfondie que toutes les Délégations participant aux 
travaux de la Sous-Commission se sout ralliées au texte ci-dessus reproduit. 

* * * 
Soulignons, pour terminer, que si I'adjonclion du mot<< cleslination)) a été admise 

à l'unanimité dans le texte de l'arlicle 2, alinéa 1er, ln Délègation italienne a demandé 
quïl soit acté au rapport général que si elle s'est ralliée à l'adjonction de ce mot, 
c'est parce que le texte adopté par la Sous-Commission pour l'alinéa 4 de J'article 2 
avait pour effet la possibilité pour certaines lois nationales de maintenir J'exclusion 
de certaines destinations dans le cadre des lois sur le Droit d'auteur. Ceci permettrait 
aux disposilions nationales de cette nature de ne pas se trouver en contradiction avec 
le nOU\'eau texte proposé pour la Convenlion d'Union. 

Le Président: 

D. CüPPIETERS DE GlllSON. 
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PREMIER RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
DE L'ARTICLE 4, ALINÉA 4 

(11 juin 1 9-18) 

ARTICLE 4 
Alinéa 1 et 2: texte actuel. 

Alinéa 3 : 

3° Est considéré comme Pays d'origine de l'œuvre: ( ...... )pour les œuvres 
publiées, celui de la première publication ou, s'il s'agit d'œuvres publiées simulta
nément dans plusieurs Pays de l'Union, celui d'entre eux dont ln législation accorde 
la durée de protection la plus comte; pour les œu\Tes publiées simultanément dans 
un Pays étranger à l'Union el dans nn Pays de l'Union, c'est ce dernier Pays qui est 
exclusivement consid~ré comme Pays d'origine. 

Est considérée comme publiée simultanément dans plusieurs Pays toute œm·re 
qui a paru dans deux ou plusieurs Pays dans les trente jours de sa première publi
cation. 

Aliuëa 1) 

r1° Par (( <.Cll\'l'l'S pllhliées )) il Jaul, dans le SCllS des articles '1, ~ eL (i, cntcudre 
les (cu v res éditées, quels qH· en soient le mode ou la forme d ·édition mises eiTective
rnent à ln disposition du public. Ne con~tituent pas une publication b représentation 
d'une œuvre dramntique ou dramatico-musicale, l'exécution d'une œuvre musicale, 
la récitation publique d'une œuvre littéraire, la diffusion par le téléphone ou la radio
diffusion des œunes littéraires el artistiques, l'exposition d'une œuvre d'art et la 
construction d'une œmTe d'architecture. 

Alinéa 5 : 

5° Est con~idéré comme Pays d'origine, pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'auteur. Toutefois est considéré comme Pays d'origine, ponr les 
œu,Tes d'architectme ou des arts graphiques eL plastiques, faisant corps avec un 
immeuble, le Pays <le l'Union, où ces œuvres ont été édifiées ou incorporées à une 
construction. 
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SECOND RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
DE L~ARTICLE 4, ALINÉA 4 

(15 juin 19-18) 

125 

Comme la première proposition de la Sous-Commission s'est heurtée à quelques 
objections de la Délégation du Royaume-Uni, la Sous-Commission a reconsidéré 
plusieurs q ueslions. .-\près s 'ètre mi~e en rapport aYec la Déléga Lion men tionnèe, 
elle propose maintenant pour l'article 4, al. ::>, ,J et 5, les textes suiYanls: 

Alinéa 3 : 

3° Est comidérê comme Pays d 'origine de l'œuvre: ( ...... ) pour les œuYres 
publiées, celni de la première public:ation ou, s'il s'agit d'œuvres publiées simultaué
menl dans plusieurs P3ys de J'Union, celui d'entre eux dont la législation accorde la 
durée de protection la moins longue; pour les œuYres publiées simultanément dans 
un Pays étranger à l'Union et dans un Pays de l'Union, c'est ce dernier Pnys qui est 
exclusivement considéré comme Pays d'origine. 

Est considérée c:omme publiée simultanément <laus plusieurs Pays, Loute œuvre 
qlll a paru dans deux on plusieurs Pays clans les trente jours de sn première publi
cntion. 

Alinéa 4: 

4o Par cc œuvres publiéet; »il faul, dans le sens des nrticles tl, 5 et 6, entendre les 
œu\Tes éditées, quel qu'eu soit le mode ou la forme d'édition, dont des exemplaires 
ont été mis clTecLiYement à la disposition elu public. Ne constituent pas une publica
tion, la représentation d'une œuvre dramatique ou clramatico-musicale, l'exécution 
d'une œuvre musicale, la récitation publique d'une œuvre littéraire, ln transmission 
on la radiodiffusion des œm-res littéraires et artist iques, l'expot;ilion d'une œuvre 
d 'a rt et la construction d'une œm're cl'mchiteclure. 

A limfn 5: 

5o Est considère comme Pays d'origine, pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'nuleur. Toutefois, est considéré comme Pays d'origine, pour les 
œuYres d'mchitecture ou des arts graphiques ct plastiques faisant corps avec un 
immeuble, le Pays de J'Union où ces œuvres ont èlé édifiées ou incorporées à une 
co nstmc tion. 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 6 bis 

(19 juin 1948) 

La Sous-Commission du Droit moral, créée par la Commission générale le 11 juin, 
s'est réunie les 14, 16 et 17 juin. 

Elle a pris en considéra ti on les différentes propositions d'amendement concer
nant l'article 6bis de la Convention d 'Union, présentées, soit au Bureau de Berne 
en vue de la Conférence de Brnxelles, soit à cette même Conférence à l'occasion de la 
discussion en Commission gênèrale. 

Elle a jugé opportun de s'écarter le moins possible du texte de la Convention en 
vigueur, qui est consacré par l'expérience de ces derniers vingt ans, tout en donnant 
satisfaction au désir, exprimé par la Délégation française et plusieurs autres, de per
mettre aux législations nationales de développer la protection acconlêe aux int érêts 
des auteurs dans le domaine du droit moral, intérêts qui ne sont pas de naturr patri
moniale. 

La Sous-Commis~ion a estimé toutefois qu'il n'y aurait pas d'ntilitè à faire, dans 
le texte, une meution expresse des intérêts spirituels, moraux ou personnels, selon 
le$ diverses formules proposées à ce sujet. 

En efl'et, la Délégation portugaise a fail remarquer, à juste titre, que le t erme 
«intérêts spirituels n prêterait à malentendu dans certaim Pays où il a une signi
lication religieuse. 

D'autre part, les termes « intérèts moraux)) ou « intérèts personnels n exigeraient 
une prédsion ultérieure qu'il n'est pas aisè d'établir, car, comme l'a t'ait remarqner. la 
Délégation des Pays-Bas, il ne pourrail s'agir là d'intèrèts relatifs à une seule œuvre 
dêtenninêe de l'auteur, vu que ces intérêts semblent suffisamment prolègés par les 
autres expressions du texte, mais d'intérêts relatirs à l'ensemble de ses œuvres. 1\e 
pouvant pas èlre accompagnés d'une pareille précision, les termes donl il est question 
sc heurleraient à l'objection de la Délégation britannique qui les trouve trop v~1gues. 

Ces considérations ont amené la Sous-Commission à accueillir une nouvelle pro
position française tendant à insérer dans le texte en vigneur la mention générale de 
préjudice aux intèrêls de l'auleur. 

Outre cette insertion, la Sous-Commission a estimé ponvoil' recommander à la 
Commission générale,.l'adoptiou d'une ajoute au texte, pour couvl'ir des hypothèses 
ne romtiluant à la rigueur, ni 1111~ déformation, ni une mutilation, ni nue modification 
de l'œn\Te, mais qui n'en sont pas moins une alleinle préjudiciable aux inlèrêts de 
l'nuleur. 

Pm conlre, lïdêe lrop large d'uutilisaliou de l'œuvre pouvant nvoir des cll'els 
prêjudieiables n H étê ècartèe en mison des préoccupations légitimes des Délégalions 
britanniqlll' et tchècoslouaquc. 

Pour mieux coordonner le premier et le second alinéas du texte actuel, la Sons
Commission a cru devoir souligner que les droils reconnus par le premier alinéa 
apparliennent a l'auteur pendant toute sa vie. Elle' aurait souh;1ilé que ces mêmes 
droits puissent èlre san\'egardès au minimn1111)endant la durée des<lroitspatrimonianx. 

~Iais le Dèlègnê britannique n ohjeelè que, <lanf! son Pay!;, il existe des eas oi1 
une telle protection n'esl pas assmèe. JI n'a pu, p:n· eonst•quenl, se rallier qn'ù une 
soluliou laissnnl ù chnque Payli nue libertè d'npprédnlion ~ulfisnnl e, ninsi quïl a l'tt'· 
;1dmis pour le droit de suite introduil :'1 l'arlicll' J.[ bis. 
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(Juant ù ('t'qui eou~:erne la prolongation de ces droits apr~·s I'exlincliou du delai 
prt·vu pom· le droil p:tlrimonial, il r(•stllle de uo~ <léhal~; que eerlaines Di·lt·gations ne 
pounait•tll an·epler l'inseriplion d'tntt' pnrcillt• prolongation dans le droit eonvt•nlion
uel. En <:onséqnence, la Sous-Commission, tout en envisageant ave<: sympathie le prin
cipe de l'exteusion souhaitee, n'a pas ·cru pouvoir reprendre les propositions for
mulées en ce sens. 

C'esl pour ces diverses raisons que le second alinéa, dans le texte qne la Sous
Commission propose a l'approbation de la Commission générale, comprend trois 
membres de phrase, dont chacun rappelle la compétence des législations nationales:. 
Le premier de ces membres de phrase vise la durée et la transmissibilité du droit 
moral après la mort de l'auteur; les cieux autres, en substance, reproduisent les dispo
sitions de l'alinéa 2 de l'ancien texte. 

La Sous-Commission a l'honneur de soumettre à la Commission générale ces pro
positions, en observant que toutes les décisions y relatives ont été prises, après mûres 
réflexions, a l'unanimité. 

;\ HTI<:LE 6 his 

Texte ancien 

1. Indépendamment des droits pntJ·iino
niaux d'auteur, et même aprés la eession des
dits droits, l'auteur consen•e le droit de 
revendiquer la paternité de l'œuvre, ainsi 
que le droit de s'opposer a toute déformation, 
mutilation ou autre modification de ladite 
ŒU\Te, qui serail prêjudidahle â son honneur 
ou :'1 sa rê put ation. 

2. Il est réservé il la législation nationale 
des Pays de l'Union d'établir les conditions 
d'exercice de ces droits. Les moyens de 
recours pour les san\·egarder seront règlès 
par la legislation du Pays ol! la protection est 
réclamée. 

TeJ:le propo.~t! 

1. Indépendamment des droits patrimo
niaux d'auteur, et même aprés la cession des
dits droits, l'auteur conserve pendant tonte 
sa vic le droit de rc\'eluliquer la pat<>rnitè 
de l'œuvre ct de s'opposer à toute clêforma
tion, mutilation ou autre modification de 
ladite œuvre ou à toute autre atteinte à la 
même œu\Te, préjudiciables il son honneur, 
ù sa réputation ou il ses intérêts d'auteur. 

2. a) Dans la mesure ou la législation inté
rieure le permet, les droits reconnus à l'auteur 
en vertn de l'alinea 1 er ci-dessus sont, 
après sa mort, sauvegardés au moins jusqu'a 
l'extinction des droits patrimoniaux et 
exercés par les personnes ou institutions 
habilitl'es à cet effet par ladite législation. 

b) Il est rèservê aux législations nationales 
des Pays de I'Gnion d'établir les conditions 
d'exercice des droits visés au point a). 

c) Les moyens de recours ponr sauve
garder les droits reconnus dnns le présent 
nrl icle sont règlés par la législation du Pays 
Otl la protection csl réclamèc. 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION 
DES ARTICLES Il ET Il ter 

(18 juin 19,18) 

TEXTE PUOPOSÉ 

ARTICLE 11, AI.. 1 

(( Les antenrs d'œu\Te5 dramatiques, dramatico-musicales et musicales jouissent 
du droit exclnsif d'autoriser: 

gées. 

1° la représentation et l'exécution publiques de leurs œHvres; 

2° la transmission publique par u'importe quel moyen de ladite représentation 
et de ladite exécution de leurs œuvres, étant réservées les dispositions de 
l'article llbis. >> 

Les antres dispositions de l'article en qnestion, du programme, demeurent inchan-

UAPPOUT 

Il a été formellement déclaré par diverses Délégations, membres de cette Sons
Commission, que leur accore! et partant l'unanimité sur ce texte étaient soumis à la 
condition que dans le rapport général figurerait la déclaration suivante:« La réclaction 
adoptée actuellement par l'art. 11, alinéa 1 n'apporte aucnn changement de fond 
à la portée du texte tel qu'il Hgnre dans la ConYention de Berne à la suite cles révisions 
de Berlin et de Rome, ceci étant donné que certaines exceptions aclmise5 par quelques 
Pays de l'Union pour des cas nettement déterminés ne présentent pas de portée 
internationale (1). n 

On note, en ontre, qnïl n'a pas été fait allusion dans le texte présenté plus haut à 
la proposition hongroise visant à ajouter aprés les mots <<les œuvres musicales)), les 
mots <<les œuvres chorégraphiques et les pantomimes n, parce que ces dernières 
rentrent dans la notion des œuwes auxqnelles s'appliquent le droit de représentation 
et d'exécution que vise le présent article. 

* * * 

ARTlCLE Iller (nouveau) 

L'article liter nouveau n·a également élé admis que sous condition qu'une 
déclaration de même portée serait faite à son propos, dans le rapport général. 

Nfutalis mutandis on proposerait le texte suivant: 

<<Les Pays qui à propos de l'art. 11, al. 1 ont entendu exiger la mention au rapport 
« gènéral de la déclaration indiquée plus haut, entendent pouvoir ·ndmettre dans les 
«mêmes cas nettement dèterminês, des exceptions de même nature à l'application 
''du prèsent article, ces exceptions nc devant avoir aucune portée internationale(~) . ., 

(') \'<>ir· H:r[lpor·t gënëral, p"ge 102. 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE L'ARTICLE 14, 

ALINÉA 3 

(Hl juin 19-18) 

Dans la séance de la Commission générale elu 16 juin, il a été suggéré que l'alinéa 3 
de l'article 14, proposé par le programme, soit bitTé, n'ayant plus de portée du fai t 
que la protection des œuvres cinématographiques et photographiques serait desor
mais réglée de façon identique. 

La Délégation italienne est intervenue pour demander que la question soit cepen
dant réglée ponr ce qui concerne la cinématographie quant à la liberté de reproduire 
des œuvres littèraires et artistiques ù !"occasion d'11n reportage. 

II est apparu que celle queslion a une portée plus large. Elle intéresse aussi le 
reportage par radioclifiusion. La Sous-Commissiôn propose dès lors de biiTer l'article H, 
alinéa 3, el de reprendre une proposition, faite par les Pays nordiques el les Pays de 
Benelu:r, c'est-a-elire d'ajouter à l'article 9 un nouvel alinéa "1 , à raison d'une certaine 
atnnité quant au sujet. L'alinéa serail ainsi conçu: 

rr En ce qui conc-erne la faculté de reproduire el de présenter publiquement des 
<< œuvres littéraires et artistiques par la prise de sons ou d'images réalisée à l'occa
« sion d'un reportage photographique, cinématographique on par la racliodifTusion, 
<r est réservé I'efTel des législations nationales. )) 

Cette proposition n'a pas, lorsqu'elle fut présentée, reçu une adhésion unanime, 
parce que certaines Délégations ont cru qtt'il s'agissait d'une petite exception, qui 
n'amait pas une portée internationale. La Sons-Commission croit devoir remarquer 
que celte façon de \·oir est discutable. Déjà le nombre important cles Délégations q ui 
se sont occupées de cette question indique l'intérêt qu'elle suscite. Ensuite, spéciale
ment pour Ie film de reportage, on ne peut certainement pas elire que la liberté de 
reproduire des œuvres littéraires et artistiques soit cl'intérèt p urement national vu 
que les films de reportage sont exportés très souvent. 

La Sous-Commission fait d'aillems remarquer que les articles 9, alinéa 3, et 10 
comprennent des dispositions analogues clans des domaines connexes. 

La Sous-Commission croit clone qu'il y aurait lieu cie régler cette question de la 
façon qn' elle propose. 

La Sous-Commission a etwbagé aussi la qnestion de savoir s'il est nécessaire ùe 
consacrer dans la Convention une disposition spéciale concernant la prot ection des 
lilms d'aclualitês et de reporlHge. Elle ne considère pas qu'il y ail lieu de s'arrêter â 
semblable solution par le fait que la protection des œuvres cinématographiques, 
prévues dans les articles 2 et l ·l est sufiisante, étant donné que les films d 'actualité et 
de reportage presentent généralement le caractère d'une œuvre. Il appartiendra aux 
tribunaux de lranchl'r cet te q ueslion in conr.rfin. 









TRAVAUX PRÉPARATOIRES ET DÉBATS 
GROUPÉS PAR ARTICLES 

Exposé du Bureau de l'Union 

Les travaux préparatoires de la Conférence de Bruxelles exécutés par les Admi
nistrations des Pays de l'Union et le Bureau de l'Union ont formé la matière de 
six fascicules. 

En outre, le Bureau de l'Union a publié, avant la Conférence de Bruxelles, 
deux fascicules groupant les vœux émis par divers congrès ct assemblées au cours des 
années 192ï à 1935 et 1936 à 19-lï. Un troisième fascicule, contenant les résolutions 
votées par l'Association liltéraire et artistique internationale à Lucerne, en mm 
1948, a Hé dislribué pendant la Conférenœ. 

Dans le présent exposé, nous avons suivi l'ordre des matières adoptè par la 
Convention d'Union. Nous espérons faciliter ainsi les recherches. Pour chaque article 
nous avons établi trois rubriques: 

A. Propositiom; de l' Adlllinistra Lion belge l'L du Bureau de l'Uni on; 

B. Proposilions, contre-propositions el observaliom; des Adminislralions des Pays 
de. l'Union; 

C. Discussions el résultats de la Conférence de Bruxelles. Sous cette dernière 
rubrique, nous relatons sommairement les discussions et enregislrons les conclusions 
qui sc sont dégagées des travaux préparatoires et des séances de la Conférence, 
séances plénières, dont les procès-verbaux figurent dans le présent volume (v. 
pages 62 à 88), séances de la Commission générale, séances des Sous-Commissions 
constituées pour examiner certaines questions spéciales. En fin de rubrique 
figurent, en regard l'un de l'autre, le texte arrèle à Home en 1928 et le 
texte de Bruxelles. Les nouvelles rédactions inlroduites dans ce dernier sont 
imprimées en caractères gras. Notre exposé se termine en relatant la discussion 
des résolution et Yœux soumis à la Conférence par les Délégués. 

Quant aux \'œux des congrès et assemblées, y compris les suggestions de l'Orga
nisation internationale de radiodiffusion (O.I.R.), ils forment la cinquième partie 
de notre ouvrage, \'. p. ,131 et suivantes. 
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OHSEHVATIONS GÉNÉHALJ~S 

A 

B 
DANEMAHK 

1. Héserw son altilnc!c ullérieure an sujet des points traités claus ):;Oll mémoire 
comme des autres points faisant partie de la discussion. 

2. De l'avis de l'Administration uanoise, il convient d'attirer l'attention de la 
Conférence sur l'intérêt qu'il y a à cc que les révisions auxquelles la Convention 
de Berne sera soumise à l'avenir ne se succèdent pas à une cadence trop accélérée. 
A teneur de l'art. 27, al. 2 de la Convention révisée à Rome, les pays signataires 
n'ont pas le droit de formulN des réserves lors de Ja ratification des textes qui :-:cront 
adoptés à la Conférence de Bruxelles ou à des conférences de révision ultéricm·cs. 
JI en découle que si, dans un pa)'s douné, à l'examen, une disposition adoptée par 
une Conférence de révision 5C trouve être inacceptable aux autorités nationales 
dont dépend la ratification on an Parlement en tant que pouvoir législatif ou organe 
de contrôle, cc pays sera empêché d'adhérer à la nouvelle convention ct restera 
sous le régime d'une convc.ntiou antérieure. Or la désintégration de l'Union de Berne 
dans une multiplicité de régimes conventionnels ne manquera pas de produire des 
eficts fmt fùchcnx.. Dans notre pays une convention, même ratinée, n'a pas force 
de loi. A la suite de toute révision de la Convention de Berne, il faut que la loi natio
nale soit modifiée avant qu'une nouvelle disposition conveutionndlc, de caractère 
matériel, puisse être appliquée, c'est-à-dire avant que la Convention révisée puisse 
être ratifiée. Étant donné que des modifications importantes ont èté apportées ù 
notre loi nationale sur le droit d'auteur après la Conférence de Home, à une date 
récente (G juin 1930), l'Administration danoise doit faire les réserves les plus expresses 
sur la possibilité d'ohtcnir du Parlement le vote, après la conférence de Brnx.ellcs, 
de noU\·e lies modifications impmtantes qui vont à l'encontre de sentiments uniYer
selJement répandus ou qui ne semblent pas pouvoir sc réclamer de puissants besoins 
pratiques. Il conviendrait peut-être d'étudier, à la Conférence de Bruxelles, la 
question de subordonner, à l'aYenir, la convocation de toute nouvelle conférence 
de révision à la prêsence de conditions susceptibles de garantir à l'avance, autant 
que possible, le succès de la révision projetée et d'écarter ainsi les dangers que des 
révisions trop fréquentes du statut de l'Union pourraient faire courir à la solidité 
de celle-ci. 

~~. De J'avis de l'Admiuistration danoise, la -Convention de Berne ne doit pas 
coutcnir des dispositions dont le sens exact est lié à la :;ignification ù attribuer à 
un ou plusieurs termes techniques. D'abord les techniciens eux-mêmes n'ont pas 
toujours réussi à imprt'gncr ces termes d'un sens trés précis ct à é.tablir entre eux 
uue distinction absolument nette (cfr. ùes termes tels que ((toute nou\·dlc eommu-
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nicalion au public», << retransmission n, << haut-parleur ou moyen annloguc )), etc.). 
En cfTct, dans re::.prit de la Convention acluelle, la protection est octroyée ou refusèe 
non pour des raisons Lirèes de la technique mais en fonction de considerations relevant 
des domaines èconomique, social, spirituel. Ainsi la question de savoir si l'œuvre 
csl protégée par l'un ou l'autre des articles de la Convention actuelle (par ex. par 
fart. B ou par l'art. 1'1) ne saurait ètrc tranchée selon des critères exclush·ement 
techniques. Vu les progrès rapides de la technique et de ses applications à l'industrie, 
toules les fois que le sens d'une disposition conventionnelle sera lié à celui qu'on 
allacherait il un moment donné il un terme tcchniq ne, cette disposition rbqucrai t 
de devenir par la :mile lrcs vile surannêc. 

FINLANDE . 

Observations 1, 2 ct 3 identiques a celles du Danemark; obscrvatio11 4 identique 
a celle de la Norvège; proposition concernant la juridiction internationale, voir infra 
sous article 27 bis. 

HONGRIE 

En premier lieu, ce sont les propositions rédigées par l'Administration belge el 
le Bureau de l'Union de Berne qui onl servi de base anx propositions et observations 
suivantes du Gouvernement hongrois. Le Gouvernement hongrois a, en outre, tenu 
compte des vœux émis par les assemblées et congres internat,ionaux, aussi des pro
positions ct observations, anterieurement présentées par les pays de l'Union. Il sc 
permet de donner ci-dessous egalcmen t son <lYis sur celles de ces proposi lions ct 
observations qui lïnléressenl plus particulièrement. 

Les propositions ct observations hongroises, ètablics avec le t:oucours de spccia
lislcs cl de groupeinen ts professionnels, ont un cumctère cl 'informa lion generale cl 
ne préjugent pas, comme telles, les décisions eventuelles de la Dëléga ti on gouverne
mentale hongroise qui participera a la Conference. 

ITALIE 

1. Les observations prèsentèes ne préjugent pas les décisions que prendra le 
Gouvernement italien et l'attitude que, sur ses instructions, la Délégation italienne 
prendra a la Conference. 

2. Posterieurement a la presentation des observations italiennes sur les premières 
propositions du Bureau et de l'Administration belge, une évolution législative s'est 
produite en Italie, qui a abouti a l'adoption de la loi du 22 avril Hl-11 1\0 633, pour la 
protection du droit d'auteur et des droits connexes. Il en résulte que l'Administration 
italienne se voit dans la nécessité de réexaminer ses anciennes observations en vue 
de les harmoniser avec la loi en vigueur. 

3. L'Administration italienne s'était montrée favorable a l'idée de convoquer 
a Bruxelles, en mème temps que la Conférence de revision, une Conférence diplo
matique ayant pour objet l'étude d'une Convention universelle ou de tout autre 
arrangement permettant de réaliser un minimum de protection commun a tous les 
pays du monde. On constate a regret que ce projet a étè abandonné. L'Administration 
italienne exprime toutefois l'espoir qu'une telle étude puisse être reprise et poursuivie. 

NORVÈGE 

Observations l, 2 ct 3 identiques à celles du Danemark; proposition concernant 
la juridiction intcnm l ionalc, \'oir infra sous article 27 bis. 
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4. Sm plusieurs points, le programme comprend des dispositions indiquant, 
à titre supplétif, le sens qu'il y aurait lieu d'attacher à un contrat privé comportant 
ce:-;sion cl'nn droit d'auteur, dans l'absence de stipnlation expresse contraire. La 
Convention actuelle ne comprend aucune disposition de ce genre. Étant donné que 
l'interprétation des rapports et actes juridiques relève, dans chaque pays, de tout 
un système de droit qui -varie d'un pays a l'autre, l'idée de vouloir introduire dans 
la Convention de Berne des présomptions légales destinées a régler J'interprétation 
des situations juridiques qui naîtraient entre l'auteur ct ce1tains de ses contractants 
ne peul que ~oulever de graves doutes. Cela est d'autant plus vrai, l'Il l'oenrrrem:e, 
que les propositions formulé-es à cc sujet dans le programme ne couvrent qu'un 
nombre restreint de cas, ce qni pourrait provoquer, à l'égard d'antres cessions, des 
contlusions a contrario nullement fondées. Inversement, le fait qu'une disposition 
conventionnelle est conçue de façon à comprendre, du même coup, plusieurs formes 
d'utilisation d'une œuvre, ne devra, en ancnn cas, faire naître aux yeux d'un tribunal 
national, la présomption que la cession faite d'un de ces droits entraîne celle des 
autres. 

PA YS-BAS 

La date fixée pour la Conférence de Bruxelles -même après avoir été retardée 
d'un an sm celle choisie d'abord à Home- paraît être trop rapprochée de la dernière 
conférence de révision'(!). Un grand nombre de pays ont si longtemps tardé a ratifier 
le te:xte arrêté a Rome, que celui-ci, a peine intégralement entré en vigueur, sera 
de nouveau remplacé par un antre. Le Gouvernement néerlandais, pour cette raison, 
estime qu'il serait recommandable d'élargir a l'avenir les intervalles entre les confé
rcnce5 de révision, sauf dans des circonstances exceptionnelles. 

Le Gouvernement neerlandais approuve sans réserve plusieurs modi!icatiom 
proposées, mais d'antre part il cf-t d'avis que quelques autres propositions révélent 
nue tendance, soit à sortir du domaine de la Convention de Berne (par ex. les propo
sitions concernant l'article 6 bis, 2mc et 3me alinéas, article 11 quater et article 14 bis), 
soit a inscrire trop de details dans la Convention, details qui pourraient mieux être 
réglés, comme jusqu'a présent, par des lois et par la jurisprudence des pays adhérents 
(par ex. la règlementation des arrangements entre les auteurs ct les exploitants de 
leurs œuvres, comme pré,·ue dans les articles 9 bis, 11 et 13). 

N uuvelles observations. 

Le Gouvernement neerlandais a institué une Commission pour étudier les 
questions qui feront l'objet cie la prochaine Conférence cie Brnxelles. Ladite Commis-
5ion s'est acquittée promptement de la tâche qui lui fut confiée en premier lieu, a savoir 
l'étude des observations et propositions du Gouvernement, rédigées jadis et publiées 
dans le troisième fascicule. Le Gou\·ernement néerlandais a l'honneur de présenter 
le non veau texte des observations et propositions susmentionnées. Il attire particu
lièrement l'attention de la Conférence sur les observations concernant les articles 6 bis, 
11, 11 bis, 11 quater et H, qui ont subi des modifications depuis la publication du 
troisiéme fascicule en date de février 1936. 

Le Gouvernement néerlandais se réserve le droit de présenter des observations 
supplémentaires. Il s'entend que les propositions revisees, à présenter par les Admi
nistrations des autres pays de l'Union, pourront donner lien à un changement d'opinion 
de la part <ln Gouvernement néerlandais, soit sous forme de nom·elles propositions, soit 

(') Ol>wr,·aliun faite an moment uil !"on pcn•ait qnc la Con!èrence sc reunirait en IU36. (Nole rlu Bure•w de l'Union.) 
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sous forme d'une révision de ses opinions, énoncées a titre provisoire dans le présent 
document. 

Le Gouvernement néerlandais approuve plusieurs des modifications proposées, 
mais il se demande si quelques-unes de ces propositions ne révèlent pas une' tendnnce, · 
soit a sortir du domaine de la Convention de Berne, soit a inscrire trop de détails dans 
la Convention, détails qui pourraient être mieux réglés, comme jusqu'a présent, par 
les lois et par la jurisprudence des pays adhérents. 

SUÈDE 

Observations identiques â celles 1 â 3 du Danemark; observatiou identique ù 
celle 4 de la Norvége; proposition concernant la juridiction internationale, voir infra 
sons article 27 bis. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Les propositions présentées ne préjugent pas la décision que prendra la Déléga
tion tchécoslovaque a la Conférence. Les propositions de révision doivent suivre les 
directives de principe sui va utes: 1° d'étendre et de compléter la protection du droit 
d'auteur, ce qui exclut toute disposition qni le limite d'une façon importante; 2o de 
placer sur un pied d'égalité les auteurs étrangers et nationaux ct les auteurs des 
différentes catégories d'œuvres, notamment des œuvres littéraires et musicales; 
3° de concilier équitablement les intérêts des auteurs et ceux dn public, l'intérêt 
du public pour les œuncs de haute valeur culturelle ne doit pas être négligé, de 
même celui pour les nom·eaux moyens techniques de reproduction et de diffusion. 
La Tchécoslovaquie appuie tontes les propositions tendant à supprimer les réscn·es. 
Sur les questions considérées comme contestables elle entend attendre les résulta ls 
de son enquête auprés des organisations nationales d'intéressés ainsi que ceux de la 
discussion de la Conférence avant de prendre une position dèfinitivc. 

Nouvelles o bservaliuns. 

Le poiut de vue de la Tchécoslovaquie relatif au projet commun de5 L'Xperls 
belges et du Bureau de l'Union internationale pour la proleclion des œuvres litlé
raires et artistiques, tendant a soumettre ù une révision le texte élahli ù Home de la 
Convention cle Berne, est le suiYant: 

En tant qu'une façon de Yoir sera exprimée ci-après à l'égard des dh·erscs tlis
po~itions, il s'agit uniquement de les formuler en principe, tout en réservant â la 
Délégation tchécoslovaque de les présenter en détail et d'en exposer tout au long 
les mo tifs â la conférence qui se tiendra en juin 1948 â Bruxelles. 

Ces observations visent, d'une part, des changements que l'on suggère d'apporter 
au texte existant et, d'autre part, proposent quelques modifications qui ne figurent 
pas encore clans le projet officiel. 

c 
La Conférence n·a pas ouvert de discussion ni pris de décisions se rnpportant. aux 

obserYa ti ons générales. 
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l)HÉAl\IHULE l~T SIGNATUHES 

A 

B 

:'\êanl. 

c 
Sur proposilion faite par la JJéléyation irlandaise durant la Conférence, et pour 

se conformer nux usages nouveaux pratiqués dans de récents traités internationaux, 
les Pays unionistes participant ù la Conférence de révision seront désignés comme 
tels dans le préambule de la Com'ention et aux signatures, et non plus, comme précé
demment, par le ou les noms des Chefs d'État ou de Gouvernement. 
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l,rincipc de l'Union 

A 

B 
NOHVÈGE 

Nous proposons la rédaction !>uivanle: 
«Les pays auxquels s'applique la présente convention sont constitues à l'étal 

d'Union pour la proleclion du droit dt•s auteurs sur lcnrs œuvres littéraires ct 
artistiques, et leur:;, Gou\·ernemenls s'enua!fCnt ù assurt•r cette protection, ehaeun dans sou ter• 

ritoire », 

1\11 otijs: L'adjonction proposée remplacerait l'article 2, alinéa 3, actuel qui, à 
notre avis, sc réfère à tous les articles réglant la protection des droit~ des auteurs, 
puisque les autres alinéas ne contiennent qu'une énumération des œuncs protégées, 
L'alinéa :~ de l'article 2 aura donc ~a juslc place dau~ l'arLide 1 cr, où l'on pomraiL 
aussi indiquer la limil<1lion lcrritoriall' ùc la protection. 

Par une disposition expresse du contenu proposé ci-dessus, on évite qu'ensuite 
d'un malentendu la protection des droits des auteurs ne se fonde directement sur la 
Convention même dans les États d'après la constitution desquels une loi interne en 
exécution de la Convention est indispensable pour que celle-ci puisse prendre effet. 
La teneur des articles énumérés dans le programme est ù cet égard indi!Iérentc. 
D'autre part nous ne voyons pas que notre proposition puisse gèner les États 
dont la constitution permet nne npplication directe de la Convention. 

c 
La proposition norvegienne a été discutée' dans le cadre de l'article 2, alinén ·l 

nouveau; elle a été retirée pour les raisons qni sont développées plus loin a l'occasion 
précisément de l'article 2, alinéa 4 (voir page 157). Par ailleurs, lors ùe l'examen de 
l'article 2 ter nouveau (proposé par l'Autriche et la Grande-Bretagne) on s'est demandé 
s'il n'y aurait pas lieu d'insérer à l'article premier de la Convention une définition 
du terme ((auteur». Cette suggestion a été cependant abandonnée (voir ci-après 
ad article 2 ter, page 164); dès lors le texte de l'article premier n'a subi aucune mocli
fication. 

UÉSULTAT: 

ARTICLE PREMIER 

TEXTll DE Hmm (HJ2S) 

Les Pays auxquels s'applique la présente 
Convention sont constitués à l'état d'Union 
pom· la protection des droils des auteurs sur 
leurs œuvres littéraires ct artistiques. 

T~;xn;, m~ 13IWX~LLEs (l!HI:>) 

Sans changement. 
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A RTICLE 2 

A 

Œ n\Tl'S à pi'otéger (énumération !Jénémle) 

1\ f inéa !Jl'CnliCr 

A djonctions à l'em1mèration des œuvres protégées. - 11 est nécessaire d'introduire 
dans r cmuneration des œuvres protégées par la Convention les œuvres cinémafo
gruphiques dont l'importance est aujourd'hui capitale. Les œuvres cinématogra
phiques sont des œuvres sui generis, qui, tout en étant des productions du domaine 
litteraire et artistique, selon la définition générale de la Convention, ne peuvent 
pas ètre rangées dans une des catégories spéciales d'ouvrages, qu'énumère l'article 2, 
alinéa 1er. Le film est, eu effet, la fixation par la photographie cl ' une succession 
de phénomènes qui sont, ou bien donnés par la nature et enregistrés tels quels, 
ou bien (ct ceci est beaucoup plus significatif pour l'analyse juridique) disposés par le 
travélil créateur de l'auteur de manière à constituer une action suivie (drame). 11 est 
exact que toutes le3 œuvres cinématographiques ne sauraient bénéficier de la même 
protection. Cette conclusion s'impose lorsqu'on se reporte a l'article 14, alinéa 2, de la 
Convention, où il est elit que la production cinématographique sans caractère original 
jouira simplement de la protec tion des œuvres photographiques, protection q11i est 
généralement, dans les lois internes, moins longue que celle des œuvres d'art. Ces films 
assimilés aux photographies seront ceux où ne s'exprime aucune activité creatrice: 
qu'ou songe aùx ~impies juxtapositions de phénomènes ou d'objets photographiés, 
ù ce~ bandes d'aclnalitè que le cinéaste n'~alise sans accomplir un effort personnel 
portant sur la disposition des vues. Pour ce motif, il a été proposé au sein de la Confé
dération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs, conformément à la 
suggestion du Groupe italien de l'Association littèraire et artistique internationale (1

), 

de mentionner à 1' article 2 les œu\Tes cinématographiques en ajou tant les mots << (Hl 

sens de tarfirle l.J )l. Cette précision mème ne serait pas tout â fait suffisante. Rappe
lons-nous que l'article 14 traite des œuvres cinématographiques en général, c'est-à-dire 
aussi cie celles qui n'ont pas un caractère original. 11 faut donc mentionner à l'article 2, 
alinéa 1, seulement les œuvres cinèm~1tographiques présentant un caractère original, 
les antres films n'étant qu'une suite d'œuvres photographiques auxquelles s'applique 
l'article 3. 

En revanche, nous ne pouvons nous rallier à une proposition présentée à 1' Asso
ciation littéraire et artistique internationale. Celle-ci voudrait que la liste des œuvres 
protégées comprît expressis verbis les œuvres phonographiques et les œuvres radio· 
phoniques. En ce qni touche les premieres, l'Association explique que les bruits de la 
nature (murmure de la forèt, houle de la mer) ou ceux. d'une machine, combinés on 
non, peuvent faire l'objet d'une création intellectuelle. A notre avis, cette fixation cie 
sons qui ne sont pas produits par l'intelligence humaine n'est pas une activité créatrice 
elevant ètre protégée par la législation snr le droit d'auteur. Il s'agit là d'un travail 
industriel qui mérite assurément protection, mais sur un antre plan. Au reste, la 
mention des œuvres phonographiques comme objets spéciaux. de la protection risque· 
rait d'amener de la confusion dans les esprits, car le createur de l'appareil phono-

( 1 ) Voir la hrochut·c consacrëc par ce groupe 1111 programme do la Conrërence de IJruxellc;, sous le titre tle • fisame 
''t'i/iro •· 
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graphique sHait. :tlors pn1tégt\ mais nulle prédsion ne serait fournil' quant :111x rnp
ports ~wce l'auteur de l'ccu\TC adèiplée audit appareil, aulcur pour qui cet app:lrl'il 
n'est qu'un moyen d'cxéeuter l'œuvre. - La commission des mnchitws parlantes 
instituée par l'Association a repoussé une disposition anx termes de laquelle l'ndapta
tion phonographique devait être protégée comme une œuvre originale, sans préjudice 
des droits de l'auteur de l'œuvre ayant fait l'objet de la reproduction. Le disque, 
quels que soient le soin technique et les interventions artistiques qu'il exige, n'en reste 
pas moins la simple fixation d'une œu\Te ct ne présente par conséquent pas le carac
tère d'une création artistique originale. Le fabricant de disques, nous l'admeltons 
pleinement, mérite qne le produit de son travail soit protégé. Une telle protection 
pourrait aussi profiter indirectement aux artistes-exécutants (voir nos remarques sur 
ce point, ci-après p. 308). l\Jais elle ne rentrerait pas dans le cadre du droit d' auteur 
et ne pourrait donc pas être assurée par une simple mention de l'œuvre phonogra
phique (on phonogramme) dans la liste énonciative des œnHes littéraires ct artis
tiq nes. 

li serait encore moins indiqué d'introduire clans la Convention ht notion de 
l'œuvre radiophonique. Bien entendu, il existe des œuvres spécialement composées 
pour ln radio. Mais, :nt point de vue juridique, elles ne se différencient pas,:\ cause <k 
leur destination particulière, des autres œnHes litteraires et artistiques. Le hnt en 
vue duquel une œuvre est créée n'est pas un critère pour la place qu'elle occupe clans 
la classification des ouvrages de l'esprit. Le législateur ne distingue pas entre la litté
rature récréath·e ct la littérature d'enseignement, entre la musique pour l'usage prive 
ct celle qui a été écrite ponr l'exécution publique, etc. En revanche, et voici qui csL 
plus important, si les œn\Tcs radiophoniques étaient mentionnées comme une caté
gorie à part d'ou\Tages protégés, on pourrait être tenté d'en déduire que les compagnies 
d ·émissions qui chargent les auteurs de composer de telles œuvres possèdent sur celles-ci 
le droit d'auteur, et que les tiers désireux d'utiliser commercialement les émissions 
auraient à sc munir uniquement de l'autorisation de la compagnie émettrice, en 
laissant de côté le créateur de l'œuvre. 

L'Administration .belge tient à reprendre une proposition qui figurait dèjà daus 
les programmes des Conférence de Rome et de Berlin, et qui tendait à mentionner les 
œzwres des arts appliques à l'industrie dans la liste des objets de la protection (voir 
Actes de la Conférence de Berlin, p. 42 et Acles de la Conference de Rome, p. 6:1). 
La Conférence de Berlin n'accepta pas cette proposition, mais elle ajouta à l'article 2 
nn alinéa 4 et dernier ainsi conçu: tt Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont pro
tégées autant que permet de le faire la législation in té ri eure de chaque pays. n Les pays 
unionistes n'étaient donc pas obligés de protéger les œuvres d'art appliqué, mais, s'ils 
les protégeaient en vertu de leur loi nationalE' sur le droit d'auteur, ils devaient accorder 
le même traitement aux œuvres unionistes d'art appliqué, même si ces œnnes étaient 
originaires cl'un pays où elles ne .bénéficiaient pas d'nne telle protection. Cc principe 
s'écarte du système generalement adopte par la Convention qui impose aux Pays con
tractants les mêmes devoirs, dès l'instant oit elle ênonce une règle de droi l materiel. 
Aussi certains pays, qui protègent sans condition, dans lem législation sur le droit 
d'auteur, les œuvres d'art appliqué à l'industrie, ont-ils ressenti comme une injustice 
l'obligation d'étendre ce traitement libéral à tontes les œuvres unionistes de cetle 
catégorie, alors que leurs propres artistes industriels ne pouvaient pas revendiquer la 
réciprocité dans l'Union. D'après une théorie assez répandue, l'article 2, alinéa 4, de 
l'Acte de Berlin régirait même la durée de protection des ouvrages d'art appliqué, de 
leUc sorte que ecu~-ci pourraient être protégès jusqu'à 50 ans post mor/cm aue/oris 
dans certains pays fa \'ombles aux auteurs même si, au pays d · origi uc, la pro tcdion 
fait entièrement défaul ou ue dure que dix nus. Celte interprétntiou soustrait p:tr 
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conséquent les œuvres d'art appliqné à l'emprise de l'artick. 7, qni porte que la durée 
du droit d'auteur sera réglée par la loi du pays oit la protection est llemandéc, mais 
qu\~llc lW pourra c:-;.c(•der la durée lhéc dans le pays d'origine de l'œnvre. Cc principe, 
absolument gt:·nêral, serait abandonné au seul profiL des œuvres d'art appliqué qui 
seraient protégées dans chaque pays comme les œ11 nes nationales, sans égard à la 
durée ftxée par la loi du pays d'origine. Se fondant snr le manque de réciprocité 
inhérent à la solution conventionnelle actuelle, la France et la Tunisie ont fait une 
réserve snr l'article '1, alinéa 2, au moment de ra ti fier 1' Acte de Berlin, et ont substitué 
à cette disposition le texte antérieur de la Convention, qui ne prévoyait aucune pro
tection des ouvrages d'art appliqué. Une autre réglementation, qui permettrait à la 
France et à In Tunisie de retirer leur réserve, serait certainement désirable. La plupart 
cles lois sur le droit d'auteur, promulguées ces derniers temps dans les pays unionistes, 
accordent aux œuvres d'art appliqué une protection sans restriction. Seule parmi ces 
lois modernes, la loi portugaise du 27 mai 1927 exclut ces œuvres des objets protégés 
(voir article 87). La loi suédoise du 31 mars 1926 protège en principe les œuvres des 
arts appliqués, à l'exception toutefois des effets d'habillement et des tissus destinés 
a la confection des divers effets (art. 1er, alinéa 2). Une serie de pays unionistes ne 
mentionnent pas spécialement les œuvres d'art appliqué dans leur loi sm le droit 
d'auteur (Brésil, Bulgarie, Espagne, Estonie, Gri:ce, Japon, Roumanie, Siam.) 

Ce sont principalement la Grande-Bretagne et les pays de droit anglais qui com
battent la protection complète des œuvres d'art appliqué. La loi britannique sur le 
copyright, du 16 décembre 1911 (art. 22), ne vise pas d'une façon générale les dessins 
industriels. Seuls pem·ent être protégés par la loi sur le droit d'auteur les dessins qui 
ne sont pas destinés à servir de modèles ou d'échantillons pour être multipliés par 
un procède quelconque. Le soin de décider quand il y a utilisation à cette fin a été 
abandonné à un règlement (voir Acles de la Conférence de Rome, p. 65). En consé
quence, les œuvres des arts appliqués reproduites au maximum en cinquante exem
plaires isolés ne formant pas une série (réserve faite des papiers imprimés de tenture, 
des tapis, des articles textiles, etc.), sout protégées par la loi sur le copyright, tandis 
que toute autre œuvre des arts appliqués est soumise à la loi du 28 aoùt 19ûï sur les 
brevets, dessins ct marques (voir le règlement britannique du 26 juin 1912 dans le 
Droit d'auteur du 15 juillet 1912, p. 9ï) (1). A la Conférence de Rome, la Délégation 
britannique a déclaré n'accepter un changement dans le régime des œuvres d'art 
appliqué qu'à la condition de pouvoir maintenir telles quelles les dispositions de 
droit interne dont il vient d'être parlé. i\,tais si, pour ·accéder à ce désir, on permet 
aux pays de restreindre l'étendue de la protection conférée par le droit d'auteur, 
soit en excluant de cette protection d'importantes catégories d'œuvres des arts 
appliqués, soit en définissant d'une façon étroite la notion de l'art appliqué, on 
crèe derechef une situation peu satisfaisante. En effet, les œuvres ainsi soustraites 
à la protection dans leur pays d'origine seront néanmoins pleinement protégées 
dans les pays dont la législation est plus libérale: d'où une nouvelle absence de réci
procité. C'est pourquoi la Conférence de Home n'a pas seulement cherché à réserver 
aux lois nationales la faculté de fixer les critères servant à distinguer les œuvres 
d'art appliqué, protégées par le droit d'auteur, de celles qui ne seront soumises qn'à 
la loi sur les dessins et modeles. Nou: la Conférence voulait préciser en outre que 
les pays de l'Union ne seraient _pas obligés d'accorder à ces œuvres une durée de pro
tection plus longue que celle dont elles jouiraient dans leur pays d'origine et que, 
d'antre part, la Convention de Berne ne les couvrirait que si elles étaient protégées 
sans formalités an pays d'origine (voir Acles de la Conference de Rome, p. 229). l\'lais 
toutes ces tentatives echouùrent ùevant la résistance de certains payf> qni ne voulaicnL 

(') lkpui' lors ln loi ile !!lOi t•l le ro:,glcmfnl de 1!112 ont Hi: t"<'llll'lari·s tmt loo loi olu !ti oli·ct•mhrc l\1-1!1 suo· lt•s tks
sins o•uo·~;.(isll'l's ~lpur lt: ro'gl<-nwnl tho Iii cli-c<'ml>rc 1\1-1!1 (vnio· J.a l'ru1wit'lt' irodu.,/tit•/1 .. 1!1.-,11, p. lfiS io li:.!, JS!i il JSH). 
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pas introduire dans la Convention le principe de la réciprocité quant au eontenu 
de la protection, mais tenaient a conserver ln règle assimilant l'unioni.ste au 
national. 

Et, de fait, la Convention n'a jamais suivi le système de ln réciprocité matérielle 
(sauf pour la durée du droit d'auteur). Le principe de l'assimilation s'applique même 
si la protection au pays d'origine n'est pas aussi étendue que dans le pays d'impor
tation. Mais ce traitement favorable des unionistes n'a été institué qu'en considé
ration elu fait que la Convention contenait des prescriptions de droit matériel sur les 
points les plus importants, prescriptions uniformément applicables et garantissant, 
par la même, la réciprocité dans les questions essentielles. Or l'énumération des 
œuvres à protéger est manifestement un de ces points cardinaux qui appellent l'inter
vention du droit conventionnel matériel. Si donc on veut demeurer fidéle au systéme 
adopté par la charte de l'Union, il n'est qn'un moyen praticable pour assurer aux 
œuwes d'art appliqué la protection conventionnelle: c'est de les introduire dans 
l'énumération des œuvres à protéger. 

L'autre moyen proposé par la Conférence de Rome (adoption du principe de la 
réciprocité matérielle) serait non seulement contraire a la structure de la Convention, 
mais encore d'une application très difficile. Le juge du pays ou la protection serait 
demandée pour une œuvre d'art appliqué originaire d'un autre pays unioniste devrait 
examiner, d'abord, si cette œmTc est protégée par la loi du pays d'importation (la 
loi du juge) ct, en outre, si elle est aussi protégée par ln loi du pays d'origine. Cette 
dernière nécessité de se référer nu droit étranger serait une tâche particulièrement 
diflicilc, parce qu'il s'agirait, en la circonstance, de définir la notion de l'œunc d'art 
appliqué, notion qui n'est généralement ni fixée ni même ébauchée dans les lois, 
et qu'on n'arrive pas a préciser sans l'aide de la jurisprudence. Or chacun sait combien 
il est difficile de dégager le sens véritable d'une jurisprudence étrangère. Supposons 
que les figurines de bois sculpté qui surmontent les bouchons de liége, ct qui sont 
fabriqltées dans le Val Gardena (Haute-Adige), soient imitêes en France, et que l'arlisLe 
italien ne puisse invoquer le droit d'auteur qu'en cas de réciprocité matérielle entre la 
France ct l'Italie, le juge français aurait une peine extrème à résoudre la question 
de savoir si ces figurines sont, en droit italien, des œuvres protégées par la loi sur le droit 
d'auteur ou par la loi sur les dessins et modèles industriels. En efTet, les tribunaux 
italiens eux-mêmes ont varié: en premiére instance il a été décidé que ces llgurines 
rl':'n-aient pas d'individualité artistique et comtituaicnt des produits fabriques en bloc 
et écoulés a la manière d'un article industriel par des commerçants en gros. !\lais la Cour 
d(~ cassation du Royaume n admis, an contraire, que ces figurines, en dépit de leur ven tc 
en série, étaient le résultat d'une actiYité individuelle (voir le Droit d'A ulcur du 15 no
vembre 1933, p. 127). 

Afin d'obtenir un résultat sur le terrain international, il a étè proposé de modifier 
le texte conventionnel par étape et de commencer par énumérer en détail uniquement 
un certain nombre d'œuvres d'art appliqué: celles dont on penserait que tous les pays 
consentent à les protéger. Cette suggestion exclurait d'emblée de la protection les 
œnYres destinées à être reproduites en plus de cinquante cxeinplaircs, cclle.s anssi qui 
seraient confectionnées en certaines mntiéres spéciales dont il est fait mention dans ln 
législation britannique. De même il faudrait renoncer a la protection jure conuentfonis 
des œuvres de la haute couture, a cause de l'attitude négative de l'Italie, de la Suède 
ct probablement d'mitres pays. Une semblable réglementation n'aui·ait aucune chance 
d'être. ncceptée. Les exceptions que nous venons d'indiquer ne seraient pas les seules 
demandées; une série d'autres viendraient s'y ajouter. L'énumération des œuvres 
obligatoirement protégées dans toute l'Union deviendrait une entreprise de plus cu 
plus délicate, et l'on ne. manquerait pas de dire, en fin de compte, que la solution 
dtoisie marque 1m recul sur l'Hat actuel du droit convcnl.iounel. 
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.11 fnut donc :w rencln~ ft l'i~vidcncc : la !;Cule maniùre clc ri·aliser un progrès consiste 
a poser le principe du 1<1 protection obligatoire clcs œuwes d'art appliqué. l\Iais alors 
il ne suiiira pas de les introduire d:lns la liste de l'article 2, alinéa ter; il conviendra en 
outre de compléter l'alinéa qui ènonce l'obligation de protéger, en stipulant que celle-ci 
existe indépendamment dn mérite et de la destination de l'œuvre. Il est nécessaire de 
donner cette précision pour deux. motifs. D'une part, il doit être entendu que l'œuvre 
produite par une activité personnelle reste assurée de la protection, même si elle n'a 
qu'une importance artistique minime (jouet d'enfant, ornement de papier peint). 
D'autre part, la destination pratique ou industrielle de l'objet ne doit pas être destruc
tive de la protection selon la loi sur le droit d'auteur: celle-ci n·est pas réservée anx. 
seules œuvres d'art pur (à côté des œuvres littéraires ct musicales). Dès l'instant ou 
l'œune d'art appliqué est le résultat d'une activité créatrice individuelle, la Conven
t ion devra produire ses effets. 

L 'alinêa 4 actuel disparaîtra naturellement si la proposition que nous venons 
de motiver est acceptée, puisqu'elle a pour but d'instituer dans toute l'Union la pro
tection des œuvres des arts appliqués, et de supprimer la restriction formulée par les; 
mots: <<autant. que permet de le faire la législation intérieure de chaque pays"· 

ŒnHes de seconde main 

Alinéa 2 

Une proposition p résen téc à l'Association littéraire et artistique internationale 
tendait a ajou ter à l'article 2, alinéa 2, les mots <<les adaptations cinématographiques •> 

aprè~ les mots «traductions, adaptations». Beaucoup d'œuvres cinématographiques 
sont eJTectivement des transformations d'nue œuvre antérieure (roman, drame), 
et par conséquent des adaptations au sens cie l'alinéa 2. La proposition envisagée ici 
ne se heurte clone à aucune objection de principe. Elle nous paraît simplement inutile, 
les exemples donnés à l'alinéa 2 pouvant suflire, puisqu'ils ne sont pas énumérés limi
tativement. Pomquoi serait-il nécessaire de mentionner les di.ITérentes espèces d 'adap
ta ti ons réalisables ? 

La Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs voudrait 
d'antre part que la Convention parlàt des adaptations à un art quelconque, toujours 
pour faire entendre qu'à côté de l'adaptation d'un roman ou d'une composition de 
musique à la scène, il existe encore d'autres adaptations, celle, par exemple, d'un 
drame à l'écran cinématographique. Cette conclusion va de soi: aussi la proposition 
de la Confédération des sociétés d'auteurs ne nous semble-t-elle pas plus nécessaire 
que la proposition précédente. 

(Eu \'l'CS colleeti\·es 

Alinéa 3 (texte nouveau) 

Nous proposons d'introduire dans la Corwcntion une stipulation protégeant 
comme ouvrages d 'ensemble les recueils d'œuvres diverses, sans préjudice des 
droits d'auteur qni existent sur chacune des œuvres publiées dans ces recneils. 
La personue qui a réuni cl ordonné Jcs ma té riau x posséderait tlll droit cl ':ln tenr 
sur Il' lonl. Cr tle proposition trouve son origine dans une opinion émise par 
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divers spécialistes allemands, :"t savoir qu'il ne faudrait pas reconnaître de droit 
d'auteur à celui qui compose un recueil, une telle acth'ité étant proprement indus
trielle ct n'impliquant pas un travail créateur assimilable à celui de l'écrivain, 
par exemple, on dn peintre. En conséquence, disait-on, il convenait de mettre à 
profit la refonte de la législation allemande sur le droit d'auteur pour supprimer cc 
droit sur le recueil envisagé comme un tout (voir Hoffmann dans l'Arch iv für Urheber-, 
Film -und Thealerrecl!t, 1932, p. 427 ct dans Gewerblicher Rechlsschulz und Urheber
recht, 1933, p. 177, article traitant de l'avenir de la Convention de Berne). On faisait 
remarquer que de tels recueils supposent une activité intellectuelle des pins modestes 
pour le choix et l'arrangement, activité qui ne justifiait pas la protection de la loi 
sur le droit d'auteur. A quoi 1' on peut répondre que la Co nvcntion, en sa forme actuelle, 
mentionne déjà les recueils au nombre des œuvres protégées, ct que notre proposition 
vise uniquement à établir une distinction nette entre le travail de celui qui choisit 
et réunit les matériaux ct l'activité d'auteur des collaborateurs qui apportent leur 
contribution à l'ouvrage d'ensemble. Rappelons en outre que la majorité des lois 
modernes (et notamment la loi autrichienne de 1936) protègent les recueils comme tels. 
Le Groupe italien de l'Association, dont le chef a déjà précédemment réclamé une 
disposition conventionnelle plus précise en faveur des œuvres collectives (voir Piola 
Casclli, Schema sommario di 12 prrnli di revisione dans le Dirillo d' autore de 1932, 
n° 4), a fait observer avec raison dans son rapport que l'absence d'une prescription 
sur les œuvres collectives, dans certaines lois, était préjudiciable aux intèrèls des 
auteurs. Sans doute les recueils sont déjà mentionnés dans l'article 2 actuel, mais 
c'est en passant. A défaut d'une disposition précise, on risque de confondre le droit 
de l'auteur dn recueil et les droits des collaborateurs. Du reste, tel jugement considère 
l'auteur d'un recueil comme nn simple éditeur, el tel antre ne sauvegarde pas les droits 
des collaborateurs. Il y a là des flottements auxquels il importe de mettre fin. C'est 
là le but de la stipulation proposée. 

La rédaction de M. Piola Caselli substitue les mots <<œuvres collectives r. au mot 
<<recueils n adopté par notre texte, attendu que ce dernier terme s'applique plutôt à la 
collection des œu-vres d'un même auteur (voir en particulier l'article 2 bis, alinéa 2, 
de la Convention de Berne revisée en 1928 à Rome). Cette remarque est assurément 
juste. ;\lais nous avons cru devoir nous en tenir à la terminologie de l'article 2, alinl>a 2, 
où le terme de << recueil » désigne une collection d'œuvres de plusieurs auteurs. Au 
surplus, les exemples qui figurent dans notre proposition sont, croyons-nous, de nature 
à. dissiper tonte équivoque. L'expression << œnvres collectives » n'est guère usitée, si 
nous sommes bien informés, pour désigner, dans la langue du droit, nn ouvrage 
composé d'une pluralité d'apports. 

On a parfois voulu voir dans les journaux des recueils au sens de notre propo
sition. Cet exemple n'est peut-être pas des plus heureux, parce que bien souvent 
le journal ne sanrait donner naissance à un droit spécial fondé sur l'activité intellec
tuelle créatrice qni a présidé au choix ct à la disposition des matières. Le professeur 
Joseph Kohlcr a remarqué, il y a longtemps déjà (v. Gewerblidzer Reclzlssclwl: und 
Urheberreél!l, 1917, p. 1), que le choix et la disposition des articles d'un journal étaient 
dictés par le souci d'intéresser les lecteurs, et non pas par la préoccupation de donner 
an journal une unité intellectuelle traduisant nne pensée créatrice (v. aussi Hantzschcl 
dans l'Archiv {ür Urheber-, Film- und Tbealerrechl, 1933, p. 100). Cette opinion est 
évidemment -valable pour certains journaux; mais dans d'autres, le rédacteur en chef 
fait sentir son inn uencc par des clirecti v cs ct des corrections, ct exerce ainsi une actiYi té 
naimcnt créatrice par l'esprit d'unité qu'il insume à ses collaborateurs. Quoi qu'il en 
soit, il est certainement préférable de ne pas mentionner les journaux dans la dispo
sition qui traite des œuvres collectives, mais de se borner à y indiquer, comme 
exemples, les encyclopédies, anthologies, etc. 

ft) 
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I•rotectiou directement fmulét~ sm· la Conv(•ufion 

Alinéa 4 

Nous proposons de remplacer l'obligation actuelle des pays contractants de 
protéger les œu\Tes énumérées à l'article 2 («les pays de l'Union sont tenus d'as
surer la protection des œuvres mentionnées ci-dessus n) pnr une protection fondée 
directement sur la Convention (((les œuvres mentionnées ci-dessus jouissent de la 
protection dans tous les pays de l'Union 11). Cette proposition qui avait été pré
sentée sans succés a la Conférence de Rome, s'est heurtée derechef a des objections. 
Certains pays, a-t-on fait observer (la Grande-Bretagne, la Suède, etc.), n'appliquent 
pas directement la Convention ratifiée, comme le droit interne est appliqué par leurs 
tribunaux. Il faut que la loi nationale soit préalablement modifiée et adaptée a la 
Conwmtion. A quoi l'on peut répondre que de nombreuses prescriptions convention
nelles - les articles 2 et 3 mis a part - établissent des droits par la voie directe, 
et non point par celle de l'obligation imposée aux États de protéger ces droits dans la 
législation nationale (voir les articles 4, 5, 6, 6 bis, 7, 7 bis, 8, 9, 10, 11, 11 bis, 12, 13, 
14, 15, 18). Pourtant les pays qui ont adopté le systéme constitutionnel britannique, 
d'après lequel les traités ne sont pas des sources de droit interne, n'ont nullement 
hésité a ncceptcr les clauses en question. L'application d'un traité est nnturellement 
subordonnée à l'accomplissement des prescriptions constitutionnelles qui règlent dans 
chaque pays la conclusion et la validité des accords entre États. L'article 17 de la 
Com·ention industrielle de Paris énonce cette règle en termes clairs. lVJ:ais l'absence 
d'une disposition équivalente dans la Convention de Berne n'implique pas qu'il faille 
adopter une autre solution pour l'Union littéraire et artistique. Car le principe que 
nous venons de formuler va de soi. En acceptant la modification proposée pour 
l'alinéa 3 actuel de l'article 2, c'est-a-dire en substituant la protection directe a l'obli
gation de protéger, les pays comme la Grande-Bretagne et la Suède ne courraient aucun 
risque. En revanche, une telle protection directe serait d'un grand profit pourles pays 
ou la Convention a la valeur d'une loi interne, et oit les tribunaux peuvent l'appliquer 
même si elle n'a pas encore été adaptée a la législation intérieure. Dans ces pays, le 
texte actuel pourrait inciter le juge a penser que la régle conventionnelle ne s'adresse 
pas a lui, mais à son Gouvernement obligé de modifier le droit national. Dès lors, un 
tribunal raisonnant ainsi risquerait de refuser par exemple la protection à une œuvre 
d'architecture, même si, dans le pays ou le jugement intervient, la Convention est 
incorporée d'emblée au droit interne. Celle-ci en effet, dans sa forme actuelle, oblige 
simplement les Gouvernements unionistes a assurer par des mesures législatives 
la protection des œuvres (architecturales ou autres) originaires des pays contractants. 

ARTICLE 2 

TEXTE ACTUEL 

(1) Les termes ((œuvres littéraires <'l 
nrtistiques » comprennent toutes les pro
ductions du domaine littéraire, scienti
fique cl artistique, qnel qu'en soit le mod(' 
ou ln forme d'expl'<'ssion, telles que: l<'s 
liYr('s, brochures ct nul res écrits; les confë
rcncl.'s, allocutions, sermons ct autres œuvr<'s 
tle même nntm·c; les CCJJYres dramatiques 
ou drmnat ico-musi<:ales, les CCUVI"<'S ciioré
graplliqu<'s et les pantomimes, dont la mise 
en seéne est fixée par écrit ou autrement; 
les compositions musiea/es a\'ec ou sans 

ARTICLE 2 

TEXTE PROPOSJ!. 

Alinéa ter. - Ajouter, aprés les mots: 
" dramatico-musicales •, les · mots: << lc>.s 
œunes einématograi•Iliqnes (ù l'e.xcc[llion 
de cc>llc>s \"isée!! par l'arllrlc H, alinéa 3), )), .. 
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paroles; les œuvres de dessin, !le peint ure, 
cl'architecturc, dl! ~culpturc, de gravure ct 
de lithographie ; les illustrations, les cartes 
gcographiqnes; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques, relatifs â la géographie, à la topo
graphie, ô l'architecture ou aux sciences. 

(2) Sont protégés comme des ouvrages 
originaux, sans préjudice des droits de l'au
teur de l'œuvre originale., les traductions, 
adaptations, arrangements de musique et 
autres reproductions transformées d'une 
œuvre littéraire ou artistique, ainsi que les 
recueils de difiérentes œuvres. 

(3) Les Pays de l'Union sont tenus d'as
surer la protection des œuvres mentionnées 
ci-dessus. 

(4) Les œuvres d'art appliqué il l'industrie 
sont protégées autant que permet de le faire 
la législation intérieure de chaque Pays. 

B 

Remplacer, après Je mol : " gravure ,), Je 
mot : a et >) par nne virgule; ajouter, apr·ès 
le mot: •lithographie », les mots: cc et des 
mts nt~Jlliqnés it l'indnst•·it> .: >> ••• 

(2) Sans changement. 

« (3) Les recueils d'œuvres lillérnires et 
artistiques (encyclopédies, anthologies, Ne.), 
qui, par le choix on la disposition des matières, 
constituent une création Intellectuelle, sont 
1~rotégés comme telle sans Jlréjmliee des 
droits d'auteur existant sur chacune des 
œuvres 11ui iout partie de ces recueils. >> 

« ( 4) Les œuvres mentionnées ci~dt•ssus, 
I[IICI IJU'en soit le mérite ou la destination, 
jouissent Ile la J•rott'clion dans tons les Pa~·s 
de l'Union. » 

L'alinêa 4 actuel est supprimê. 

Sur l'aliu~a 1er tlu )ll"O!JY:llllllle 

ALLEMAGNE 

Supprimer les mots cc à l'exception de celles visées par l'article 14, alinéa 3 'l 
(voir infra, ad article 14 alinéa 3). 

AUTRICHE 
1. Insérer après les mots c< scientifique et artistique » les mots «qui out le caractère 

tl'une création personnelle». 

111olifs: Non pas seulement les recueils mais toutes les œuvres littéraires ct 
artistiques doivent avoir le caractére d'une création personnelle; cette dernière 
expression est préférable à celle de cc création intellectuelle ». 

2. Supprimer les mots c< à l'exception de celles visées par l'article 14, alinéa 3 n. 

Motifs: A l'article 14, alinéa 3, les mots <<l'œuvre cinématographique)) seraient 
à remplacer par les mots cc une production cinématographique n ; cette modification 
rendrait supèrflue la restriction susmentionnée de l'article 2, alinéa 1. 

3. Supprim~r les mots c< dont la mise en scène est fixée par écrit ou autrement )). 

Motif: On ne comprend pas la raison pour laquelle seulement la protection 
des œuwes chorégraphiques et des pantomimes devrait être subordonnée a nne 
fixation. 

FHANCE 
Ajouter, après les mots u les compositions musicales avec ou sans paroles », 

Jcs mots «les œuvres c·lnémntogrnJlhiques >>, supprimer l'adjonction proposée par le 
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programme n (à l'exception de celles visées par l'article 14, alinéa 3) >>; ajouter après 
le mot « lithographie » les mots <<ct des arts npplif(Ués i'1 l'industrie» • 

. Motifs: Dans l'énumération, d'ailleurs purement énonciative et non limitative, 
de l'alinea 1er, il est préférable de suivre un ordre en quelque sorte historique ou 
chronologique, et de ne faire mention des œuvres cinématographiques qu'à la suite 
des compositions musicales avec ou sans paroles, et non à la suite des œuvres 
dramatico-mnsicales. Comme l'Administration belge et le Bureau de l'Union, le 
Gouvernement français pense que les œuvres radiophoniques, radiovisuelles et phono
graphiques, bien que destinées à prendre clans les manifestations de la vie artistique 
ct littéraire une place de plus en plus importante, ne sont pas comme les œuvres 
cinématographiques, des œuvres spécifiquement et exclusivement créées en vue 
des modes spéciaux d'expression qu'offrent la radiophonie, la télévision, le phono
graphe ; et c'est pourquoi il se rallie à la proposition tendant à ne mentionner 
expressément dans l'article 2 que <<les œuvres cinématographiques ». 

En ce qui concerne les œuvres des arts appliqués â J'industrie, le Gouvernement 
frauçais ne peut que se féliciter de voir l'Administration belge et le Bureau de J'Union 
faire une proposition entièrement conforme à la doctrine qu'il a toujours soutenue, 
notamment lors de la Conférence de Rome, et constate que J'insertion dans l'alinéa 1er, 
immédiatement après le mot cc lithographie >> des mots <cet des arts appliqués à l'indus
trie» ainsi que l'adoplion du nouveau texte proposé par l'Administration helge et 
le Bureau de l'Union pour l'alinéa 4, lui permettra de retirer, enfin, la réserve qu'il 
avait été obligé de formuler et de maintenir jusqu'ici en ce qui concerne J'aliuèa 4 
de l'article 2. 

Nouvelles obsemaiions. 

Le Gouvernement français maintient la position prise autérieurement par 
lui, en ce qui concerue l'adjonction de nouvelles catégories d'œuvres à l'énumé
ration dêjà existante. L'exclusion des œuvres phonographiques (phonogrammes), 
nuliophouiques el radiovisuelles lui paraît justifiée: pour les premières, par la notion 
du droit <l'auteur admise par la Convention; et pour les autres, par l'insuffisance de 
leurs caractères distinctifs particuliers, quant à présent elu moins. 

Il estime par suite que seules les <c œuvres cinématographiques» et les «œuvres 
des arts appliqués à l'industrie >> doivent prendre place dans l'article 2, la question 
des tc œuvres photographiques>> elevant être examinée à l'occasion de l'article 3. 

Suivant la solution qui sera adoptée par la Conférence pour cette dernière caté
gorie d'œuvres, le correctif prévu par le programme officiel pour les <c œuvres cinéma
tographiques», et consistant dans l'iusertion de la formule cc à l'exception de celles 
visées par l'article 14, alinéa 3 »(dont le Gouvernement français a demandé la suppres
sion eu tout état de cause), pourra être maintenu ou devra disparaître. Si l'article 3 
subsiste, les cc réalisations cinématographiques» ne présentant pas le caractère d'une 
creation organiquement constituée (expression définitivement choisie par le pro
gramme) pcuveut ~lre assimilées aux cc œuvres photographiques», el comme telles 
exclues expressément de l'article 2. Dans le ens contraire, la protection accordée aux 
œuvres photographiques étant identique à celle des autres œuvres, la référence à 
l'article 14 ne se conçoit plus. l\lais il faudra dans ce cas que la cc réalisation cinéma
tographique» présente les caractères d'une <c œuvre», ce qui exclut certaines réalisa
Lions. L'article 14, alinéa 3, devrait alors être remanié. 

En ce qui concerne les deux nouvelles catégories d'œuvres admises (œuvres ciné
matographiques et œuvres des arts appliqués), le Gouvernement français propose 
de les insérer, dans l'énumération des œuvres protégées, à la place qu'il avait suggérée 
d~ms s;1 l:out:re-proposilion antérieure. 
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GRANDE-BRETAGNE 

Insérer aprés les mots <<œuvres dramatiques ou dramatico-musicalcs >' les mots 
«ll~s œm,.-cs ciuématogmphii(UI's»; remplacer, après le mot« gravures n, le mot «et>> par 
une virgnle, ct ajouter, après le mot ((lithographie», les mots «et cie dessin t;qw!Jr:Iflhi•Jn•·». 

HONG HIE 

Le Gouyernement hongrois estime juste ct désirable l'insertion du texte q ui 
constitue la proposition de l'Administration helge et du Bureau de l'Union de Berne, 
texte ayant trait a la protection des œuvres cinématographiques et â celle des arts 
appliqués à l'industrie. (Les propositions de l'Administration belge cl dn Bureau de 
l'Union de Berne seront désignées ci-aprés par le terme de programme.) La propo~ilion 
considérée ici correspond cu substance aux dispositions de la loi hongroise sur le droi t 
d'auteur (chapitres 4 et 6 de la loi LIV de 1921). 

ITALIE 

A la Conférence de Rome, la Délégation italienne avait été wntraire à la mention, 
dans cet alinéa, des œuvres d'art appliquées a l'industrie. Postérieurement, la loi 
italienne de HMl sm· le droit d'auteur a précisé que les œuvres de ln sculplnre, de la 
peinture, du dessin, de la gravure et similaires, même appliquées à J'industrie, son t 
incluses parmi les œuvres protégées, poun'u que l'on puisse scinder leur valeur 
artistique du caractère industriel de l'objet produit (art icle 2, n° L!). D'autre part, 
à côté de cette protection dans le domaine de la propriété Iittèmire ct artis tique, il 
existe en Italie la protection accordée par les dispositions sur les modèles c t de~~ins 
industriels, dispositions contenues dans les lois du 13 septembre 1934, .l\0 1602, cl 
25 aoùt 1940, N'0 1L111. 

Le systéme adopté par la législation italienne s'est rèvélè, en pratique, :;atisfai
sanl, de sorte que l'Administration italienne ne peut pas ~c montrer favoralllc ü une 
modification des dispositions actuelles de la Convention, cnr ccl<~ pourrait engendrer 
dans la réglementation de cette matiére des confusions nuisibles aux intërêts des 
auteurs et de l'industrie. 

NORVÈGE 

Si, a la Conférence de Bruxelles, il est proposé d'étendre la protection convention
nelle :mx productions de l'industrie phonographique, l'Administration norvégienne 
se réserve d'appnycr pareille proposition, étant bien entendu que, de son avis, cette 
protection doit être subordonnée soit aux réserves qui se t rouvent énoncées aux 
alinéas 2 à 4 de l'article 13, soit il un~ réserve analogue il celle instituée par l'article 11 bis, 
alinéa 2. 

Kous proposons de compléter comme suit la formule introductive de l'artidl' 2, 
ali né a 1 : 

t< Les termes << œuvres litléraircs et artistiques )) comprennent tou les les prod ne
tians du domaine littéraire, scientiHque ct artistique qui tonslilnl•nt mw créntion 

intl'llcctudlc, quel qu'en soit le mode ou la forme d 'expression, le mérite ou lu dcslinution, 

lcllcs l(tlc ... " 

J.1iolifs: li nous semble approprié de tn1nslérer à la délinil ion initiale les caractè
ristiques de nature générale qui se trouvent dans les nouveaux alinéas 3 et 4 du 
prngrnmmc. 
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POLOGNE 

L'extension de la protection de la Convention aux œuvres d'art appliqué a 
l'industrie paraît juste et souhaitable. 

La loi polonaise accorde, dans son article premier, la protection aux œnvres 
sn smenti années. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Hemplacer, dans le texte actuel, le mot ((producliow;n par le mot «création». 

i1iotijs: Le terme de <(création )) distingue l'œuvre des procédés purement tech
niques (par exemple de la photogra phie), c'est-a-dire des résultats du travail intellectuel. 

Biffer, dam; le texte actuel, aprés le mot ((expression n la virgule ct ajouter les 
mots «cl <t nel:o; <rn'eu soient le dcuré de m érite o u la destination ». 

Jlolijs: Cette caractéristique apparaît comme de principe pour apprécier l'œu\Te 
en général; on peut ensuite omettre d'exprimer a l'alinéa 4 une idée analogue. 

BiJTer, dans le texte actuel, les mots <(dont la mise en scène est fixée par écrit 
ou autrement n • 

• llo/ifs: La Cotwention n'impose pour aucune œuvre la condition d'être fixée, 
e'esl pourquoi il n'y a pas de raison d'exige'r que les œuvres chorégraphiques et les 
pantomimes soient fixées par écrit on autrement. 

Supprimer, clans la proposition du programme, la parent hèse (a l'exœption de 
celles visées par I'm·ticle ltl, alinéa 3). 

Jlu!ifs; Dans J'article l 'J, alinéa 3, on a suJlisammenL pris soi n, en ce q ui concerne 
le sec teur cinématographique, cie distinguer entre les (( œuvres >l cL les créa Lions tech
niques sans valeur artistique (((productions )l) . Voir d-aprés la proposition tchéco
sloYaq uc sou~ arlicle. l tJ, alinea ::>. 

Su r l'al înéu 2 du prouraum u• 
AUTRICHE 

Supprimer les mots ((ainsi que les recueils de différentes œuvres ll, ajouter les 
mots «]lour anla nt •tu'lls eonstitucn t une. eréalion personnelle». 

~u olif: La suppression est la conséquence nécessaire d u nouveau lex tc propose 
pour l'alinea 3; s'agissant cie l'adjonction proposée Yoir ad alinea 1. 

CANADA 

L 'article 2, alinea 2, dispose ce qui suit: 
((Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice d es droits de 

l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique 
et autres reproductions transforrr.ées d'une œuvre littéraire ou artistique, ainsi que 
les recueils cie différentes œuvres. )) 

Il semble que les mots ((œuvre originale )) sont employés ici dans deux sens 
différents. 

Happclons maintenant l'article 8 de la Convention, qui est ainsi conçu: 

(( Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant ù l'un des Pay~ de l'Union et 
les aute urs d'œ uvres publiees pour la premiére fois clans un de ces Pays, jouissent 
dans les autres Pays cie. l' Union, pendant tonte la durée du droit sur l'œuvre originale, 
ù u droit c.xd usif d e fptre ou d'autoriser la lraduction de leurs œuvres . l> 
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En outre, l'article 11, alinéa 2, dispose cc qui suit: 

<< Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales sont, pendant la 
dnrée de leur droit sur l'œuvre originale, protégês contre la représentation publique 
non autorisée de la traduction de leurs ouvrages. >> 

Actuellement l'article 2, alinéa 2, n 'est pas en harmonie avec certaine~ dispo~i
tions qui suivent. T oute la diflicnlté provient du fait que l'expression << œn\Te ori
ginale>> n'a pas étè tlèfinie; le~ trois disposition~ précitées ont étè choisies ù litre 
d'exemples, mais les mots << œuvres originales>> sont encore employés dans d'autre~ 
articles de la Convention, et il conviendrait de veiller à ce que le sens des mo Ls 
employés dans le texte conventionnel fût clair. L'article 2, alinéa 2, serait, semble-t-il, 
rendu plus clair s'il disposait que les traductions, etc., sont protégées, ct que de telles 
traductions sonl des variations des œuvres originales. 

DANEMARK, FINLANDE, GRANDE-BRETAGNE, NORVI~GE, SUÈDE 

Supprimer les mots <<ainsi que les recueils de différentes œuvres''· 

Jlutij: En présent:e du texte nonYeau propo~é pour l'alinéa 3, on Ill' saisit·;lil p;1s 

bien Il' rapporl entre l':tlinéa 2 d l'alinéa :). 

FRANCE 

La substitution du mot « œnncs n au mot <<ouvrages)), celle du mol «tnmsior

mntions'' :\ l'expression <<reproductions transformées >>, et la suppression in fine de la 
partie de la phrase<, ... ainsi que les recueils de différentes œuvres>> (ces recueils êtant 
visés dans 1111 alint'a spécial) par;dssent eom_;t.itueJ' des modilicutiom; tédadionnelles 
souhaitables. 

J~venluellemenl une deu:-.:ième phrase com.:ernant la pro ledion des lraducliom; 
ùes textes oflicieJs pourrait être ajoutée (cf. commentaire article X). 

HONGRIE 

Apré~ le mot «adaptations>> les mols ~nivanls seraient ù ajouter «la s~·ucbru
nisalion elu mm )!al'l~lllt )1, 

Jlolifs: La sym:hrouisalion du lilm parlant e~l nue créa lion inlelleduclle indé
pendante et mérite, comme telle, d'êLre protégée. Puisqu'elle n'équivaut ni :i la 
traduction, ni à l'adaptation de l'ouvrage, le Gouvernement hongrois en propose 
la mention spéciale dans le texte de cet alinéa. 

Sur l'alinl-a :J du JH'O!Jralllllll' 

,\UTH.ICHE 

Supprimer dan~ la proposition du programme les mots <( le choix ou )) ; remplacer 
ll's mots <<création intellectuelle>> par «eréution personnelle»· 

Motif: Étant donné que seules les œuvres littéraires el artistiques jouissent 
de la protection, il nous paraît impossible d'accorder cette protection aussi aux 
produits d'une activité qui ne consiste que dans le choix des matières. 

Nuupe/lc proJJosilion. 

Insérer, dans la rédaction proposée par le programme, aprés le mol << litLéraircs)) 
le mot «•liffrr••utc>~», ct après le mot <<Ïntelleetnellc n le moL (<ÎJHli\·iduc>llc•». 
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DANEMARK 

Rédiger la dernière phrase comme suit : «snHs préjudice des droits appartenant a11:~.: 

auteurs des œtl\·res I)Ui fout partie de ces recueils» . 

. Motifs: Les experts consultés par le Gouvernement danois sont d'accord, 
quant au fond, sur le nouveau texte proposé pour l'alinéa 3, concernant la protection 
des recueils. Une telle protection existe dèjà dans la législation nationale danoise. 
An sujet du texte proposé il y a lieu toutefois d'objecter que, selon la conception 
du Gouvernement danois, il ne s'applique qu'aux recueils d'œuvres sur lesquelles 
il existe des droits cl' auteur. La protection doit s'étendre également aux recueil~ 
d'œuwes privées entièrement ou partiellement de protection, cc qui s'accorde avec 
la conception danoise du droit. 

FRANCE propose la rédaction suivante: 

«Les t-ecneils d'u•11vres littéraires et artistiiJilCS (tmeyelopedies, amhologies, etc.) IJUi, Jmr 
le choix 011 ln disJlOSiliou des matières, constituent des créations iuteJieetueiJes, sont protèges 
connue telles, sans préjHdiee des droits des auteurs sur cbaeuue des œunes IJUÎ fout partie de 
ces recueHs. » 

~uoti{s: Le Gouvernement français se rallie en principe à la modification très 
heureuse proposëe par le Bureau de l'Union ct l'Administration helge, et tendant 
à insérer dans l'alinéa 3 un texte destiné à protéger ceux des recueils d'œuvres litté
raires et artistiques (encyclopédies, anthologies) qui constituent des créations intel
lectuelles. L'insertion dans la terminologie de la Convention d'Union de l'expression 
c< créations intellectuelles n lni paraît désigner d'une manière à la fois concise et 
exacte , toute création d'une œuvre de l'esprit, par opposition à ce qui ne serait que 
le produit d'un simple travail matériel ct mécanique; elle recueille son entière adhésion. 
Toutefois, il propose une simple amèlioration de forme du texte dont il s'agit. 

N ozmelle {Jroposili on. 

ALI:'\'ÊA 3. -La rédaction prévue par la coutre-proposition fran~·aisc originaire 
pour cel alinéa nouveau e5t souhaitable; le remplacement de la parenthèse (encyclo
pedies, etc.) par l'expression <<tels IJue ... » l'améliorerait encore. 

GHANDE-BHETAGKE 

Insérer après le mot « anthologies » les mots «journaux, revues et pèriollittnes 
similaires». 

110:\'"GH.lE obSL'l'\'t>: 

L'intercalation de ce texte est ju.ste. 

NORVÈGE et SUÈDE observent (comme le Danemark et la Finlande): 

En acceptant, sauf redaction, cette proposition, on présume que, à l'alinéa 2, 
les derniers mots : « ainsi que les recueils de différentes œuvres » doivent être suppri
més. Autrement on ne saisit pas bien le rapport entre l'alinéa 2, comprenant ces 
mots, et l'alinéa 3 proposé. 
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Su r l'alinéa 4 du programme 

ALLEMAGNE propose d'ajouter à l'alinéa 4 du programme la phrase ci-après: 

((Il appartient aux législations nalionales des pays de l'Union de délerminer dans •tuelle 
étendue ees œuues jouissent de la r•roteetion, pour ~mtanl •tue crlle-ci ne serait rms li:\ée dans les 
urtleles suivants.» 

(Voir aussi proposition ad article 4, alinéa 2.) 

AUTRICHE 

Maintenir comme alinéas 4 et 5 le texte actuel des alinéas 3 et 4. 

Motifs: Il doit être reservè à chaque pays de l'Union d'exclure totalement 
ou en partie l'application de la loi sur le droit d'auteur aux œuvres d'art appliqué 
à l'industrie dam le cas où la protection de l'œuvre est réclamée en qualité de dessin 
ou modèle industriel. 

FRANCE 

Le Gouvernement français approuve le texte de cet alinéa qui allirme d'unp 
manière lrès heureuse la notion de la protection directe. 

GRANDE-BRETAGNE 

Maintenir l'alinéa 4 actuel sous le numéro 5. 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve la modification proposée. Selon la pratique 
judiciaire constante en Hongrie, la protection des œuvres littéraires et artistiques 
ne dépend pas du mérite ou de la destination de l'œuvre. 

ITALIE 

0 n propose de supprimer la phrase: << q ucl qu 'en soit le mérite ou la destina ti on~>. 

1li olifs: La phrase ajoutée ne semble nécessaire qu'an cas où l'on viserait à 
l'alinéa 1 la protection des œuvres d'art appliqué à l'industrie. 

Par ailleurs, la coexistence dans le même article des deux phrases: <<quel qu'en 
soit le mode ou la forme d'expression>> (alinéa 1) et «quel qu'en soit le mérite ou la 
destination >> (alinéa 4) ne semble pas de nature à faciliter l'interprétation du texte. 

NORVÈGE 

Supprimer l'alinéa 3 (texte actuel). Voir notre proposition et nos obserYations 
ad article premier. 

POLOGNE 

Supprimer les mots «quel qu'en soit le mérite ou la destination>>. 

Motifs: Un modèle d'ornementation qui est neuf au point de vue commercial 
peut, néanmoins, ne pas posséder le caractère d'une œuvre d'art. Il est protégé dans 
ce cas par la loi sur les Jessins et modèles, mais non par le droit d'auteur. II faudrait 
laisser aux tribunaux le soin d 'apprécier si un modèle d'ornementation constitue 
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une œuvre d'art. Si les tribunaux, en se basant sur le texte de la Convention, estiment 
qu'un mérite, si minime qu'il soit, suffit pour protéger nn modèle d'ornementation 
par le droit d'auteur, ce droit sera appliqué aux œuvres dont la protection doit être 
réglée par la legislation concernant les dessins et modèles. 

TCl-lÉCOSLOVAQUIE 

Supprimer de la propo.sitio11 du programme les mots<< quel qu'eu soit le mérite ou 
la destination n . 

. Holifs: L'œu\Te doit toujours avoir, dans une certaine mesure, de la valeur: 
le passage que l'on propose de biffer paraît superflu. 

c 
Sur l'alinéa 1er du pl'O!J ra mme 

L'article :l, alinéa premier, contient tout à la fois une défiuiLion et une énumé
ration générale des œuvres â proteger; c'est sous ce double aspect - définition et 
énuméra ti on - que s'est déroulée la discussion . 

• ·1. Definition.- La définition des œuvres à protéger est formée de trois élément~: 

1. << les lcrmes œuvres littéraires cl. artistiques comprennent... )) 
~- " loutes les productions du domaine ... )) 
3. << quel qu'cu soit Je mode ou la forme d'expression. n 

Si nul u·a songé à modifier le premier élément de la <léliuilion, en revatH.:he ou :1 

e:\aHiiné s'il ne fallait pas cu reviser les cleu:--;. autres. 
Les propositions de rempla<.:er le moL de «productions l) par ecux de << cn~ation 

personnelle n ( rlulriche) ou de<< création intellectuelle,, (Norvege) ou de u création)) 
(Tcfzécoslovaquie) étaient inspirées de l'idée que le terme ac:tuel de «productions,, 
paraît, ù première vtte, imprécis, pou\·ant comprendre toutes sortes de productions 
n'ayant rien cle l'œuvre littéraire et artistique, tels notamment, - remarqua la 
Detégalion autrichienne,- des recueils d'adresses ou des réclames. La discussion fit 
apparaître, toutefois, que le terme« productions>> ne forme pas la base de la définition 
conventionnelle des œuvres à protéger, ce que souligna la Délégation française. Tout 
au contraire, comme le firent remarquer les Délégations britannique et hongroise, 
celle base reside en l'expression «œuvres littéraires et artistiques n ce qui implique 
de plana les notions aussi bien de «création intellectuelle n que de « création per
sonnelle)) ou de cc création>>. Le mot «productions>> ne constitue ici qu'une indication 
complémentaire, fonctionnelle des termes <<œuvres littéraires et artistiques n. Certes, 
clans le langage courant, le mot <<productions n a deux sens: le sens étymologique de 
conduire, metlre en avant (pro-lluccrc) et le sens de provenance. Or clans le texte 
de la Convention de Berne le mot «productions)) accolé à l'expression «œuvres 
littéraires et artistiques>> doit ètre pris dans son sens étymologique ct signifie qne 
les dites œuvres doivent ètre <<conduites sur le théâtre du monde>> pour mériter la 
protec:tiou, comme l'a dit I\"1. le Sèuateur jl1arcel Plaisant, Happorleur général de ln 
Conl'éreuce de llrnxcllcs:. Par ailleurs, l'introduction des notions nouvelles de« création 
intellectuelle n, de «création personnelle» ou de «création >> dans le texte de la 
Convention appauvrirait la protection des droits des autems, en obligeant les jnges, 
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saisis d'un litige, à examiner non plus seulement, comme aujourd'hui, si l'on est en 
présence d'une œuvre littéraire et artistique, mais encore et de surcroît à se demander 
si cette œuvre constilue une création intellectuelle ou personnelle. 

Dès lors les propositions autrichienne, norvégienne et tchécoslovaque furent retirées. 
La proposition tchécoslovaque de modifier le troisième élément de la définition 

des œuvres a protéger en y remplaçant les mots 1< quel qu'en soit le mode ou la forme 
d'expression n par 11 quel qu'en soil le degré de mérite ou la destination ,, étail guidée par 
l'intention de transfét'cr ù la clélinition initiale de l'alinéa premier la notion proposée 
précisérncul dans le programme à l'article 2, alinéa Ll. La Délégation italienne lil 
remarquer que l'cxprrssion <<degré de mérite et destination,, concerne, de toute 
évidence, les arts appliqués à l'industrie; en l'incorporant à la définition générale des 
œuvres à protéger, on troublerait la jurisprudence et la doctrine, en faisant croire que 
la définition générale des œuvres à protéger anrait été profondément modifiée par l:J 
Conférence de Bruxelles; les mots <1 degré de méril e et destination n ne pourraient 
Iigurer tout au plus que dans le cadre des dispositions spéciales consacrées aux arts 
appliqnés; - on verra d'aillems que, même dans ce cadre, cetle restriction n'a pus 
été retenue. En conclusion, la définition des œavres à protéger n'a subi aucune modi
flcalion et le texte actuel a ete maintenu. 

B. Énumération. - L'énumération générale des œm:rcs protégées a suscité toul 
d'abord lin échange de vues ü propos des œuvres chorégraphiques et des pantomimes. 
Ponrquoi, lirent observer les Délégations autrichienne el tclu!coslovaque, ne protéger 
que les œuvres chorégraphiques et les pantomimes 11 dont la mise en scène est lixée 
par écrit ou autrement,,'? Cette restriction ne heurte-t-elle pas le principe général de 
la Convention de Berne qui veut qnc les œuvres soient protégées sans nucune formnli t é 
quekonque, quel qu'en soit le mode ou la forme d'e:xpression '? Il cxisll'. de nom
breuses cl remarquables œuvres chorégraphiques cl pantomime:-; doulla mise en scène 
n'esl pas lixée par écrit on autrement. Faut-il les laisser sans protection ? A quoi le 
lJClë[!llé de la Frwzcc lil remarquer qu'il ne serail gut:•rc possible de prolègN uue <.CU\TC 

clwrôgraphique ou uuc panlomimc si son e:xislencc méme ne pouvail l~ lrc ni ètalllic 
ni prouvée matériellement par le moyen d'une lixation ùurable. L'auteur d'lille œnnc 
chorégraphique ou d'une pantomime ne pourrait poursuivre le plagiat ou la contre
façon qu'en prouvant tout d'abord la réalité de son œuHe . .:\lais <:ette « fi:xation n 

ne cloit pas nécessairement èlre écrite, le texte de la Convention de Berne le dil bien: 
((par écrit on autrement n. Cet« autrement,, signifie qu'une œuvre chorégraphique ou 
une pantomime pourra parfaitement bénéficier de la protection si sa mise en scéne 
est fixée par la cinématographie, par la photographie ou par un procédé analogue. 
De plus, ce que l'on a aussi voulu, au moyen des mots t< par écrit on au trement », c'est 
une preuve matérielle' de l'existence de l'œuvre d'un auteur, et non pas de celle d'nil 
exécutant. .A l'ouïe de ces precisions, qui ne suscitèrent aucune opposition de la part 
ùe la Conl'érence, le texte actuel fut maintenu. 

Ensuite la Conférence de Bruxelles admit les propositions, longuemenl motivées 
dans les documents préliminaires, destinées a compléter l'énumération générale des 
œuvres a protéger, ce par l'adjonction des œuvres cinématographiques, photogra
phiques ct des arts appliqués. Si le principe même de la prot ection ne souleva pas 
d'objections, en revanche, à l'occasion de l'examen des modalités d'application, 
d'utiles précisions furent établies pour chacune de ces trois ca légories d' œuvre5: 

a) œuvres cinematograplziques: ln proposition du programme, tendant â res
treindre d'emblée el e.-cpressis verbis le principe de la protection en ajoulanl 
nne parenthèse «(il l'exception de celles visées par l'article 14, alinéa 3) n 

n'a pas éle retenue; la Conférence est partie de l' idée, - exposée par la Délé-
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galion française, - que J'énumération des œuvres à protéger se présente 
en fonction de la définition de base figurant au début de l'alinéa: cc Les 
termes c< œuvres littéraires et artistiques>> comprennent ... l> ll va donc de soi 
que seules les œuvres cinématographiques constituant des u œuvres litté
raires et artistiques>> pourront bénéficier cle la protection; l'ajoute proposée 
dans le programme a été jngée une superfélation (voir ci-dessous ml article H, 
page 35ï). De plus, il <l semblé sage de compléter la mention des œuvres 
duématographiques au moyen des termes c< et celles obtenues par un 
procédé analogue à la cinématographie>>; cela permet de tenir compte des 
possibilités cie développement de la technique. 

b) œuvres photo graphiques: pour les mèmes raisons que celles admises à l'occasion 
de la menLion des œuvres cinématographiques, la Conférence n'a pas \'oulu 
préciser que les œuvres photographiques dussent avoir le caractère d'une 
création personnelle ou intellectuelle. L'opportunité d'une telle précision a 
paru contestable à la Sous-Commission pour la photographie et la cinémato
graphie. !\'on pas que l'idée exprimée ne fût pas \Taie, mais parce qu'il a 
semblé qu'il ne convenait pas de rappeler à propos d'une catégorie particu
lière d'œuvres, telle que les œuvres photographiques, un critère qui s'ap
plique à toutes les productions visées par la Convention. C'est aux tribunaux 
qu'il appartiendra de juger si telle photographie est une« œuvre artistique », 
ou simplement un travail photographique non protégé selon le droit d'au
Leur. 

c) œuvres des arts appliquès: la proposition du programme, mentionnant les 
œuvres des arts appliqués «à l'industrie», n'a pas été retenue; la Sous-Com
mission des arts appliqués a fait observer, sur proposition de la Délégation 
britannique, que cette men Lion était trop restrictive, pubqu 'il fallait envi
sager de protéger également les œuvres des arU; appliqués à d'autres 
domaines que l'industrie. Les termes «œuvres des arts appliqués >> doivent 
ètre pris dans nn sens large; ils englobent notamment les des5ins typo
graphiques- qui avaient fail J'objet d'une proposition de la Grande-Brelaglle 
- en tant que ces dessins sont véritahlemen t des <<œuvres artistiques » d 
non pas de simples travaux d'habiles exécutants. 

Sur J'alinéa 2 dn Jn·ogrammc 

Le texte de l'article 2, alinéa 2, a subi quatre modifications: 

1. Le mot «ouvrages » a été remplacé par le mot << œuvres », plus ample et d'un 
meilleur français, clans cette application, que le mot << onvragcs », comme le fit remar
quer la Délégation française. 

2. On a fait, sur la proposition de la France, l'économie d'un mot en substituant 
cc transformations>> à c< reproductions transformées >> . 

3. Les mots c< ainsi que les recueils de différentes œuvres l> n'avaient plus lem 
raison d'êlre, en fin de l'alinéa 2, puisque l'alinéa 3 nouveau, qui leur est consacré 
entièrement, comprend des précisions plus complètes que dans le texte ancien. La 
Délégation suisse aurait préféré que la formule <<ainsi que les recueils de différentes 
œuYres )) continuât à figurer en fin de l'alinéa 2, ccci pour assurer la protection des 
recueils de dessins, de gravures ou de photographies; elle s'est néanmoins ralliée à 
la transposition envisagée, dès l'instant où le texte de l'alinéa 3 nouvean assurait 
celte protection. 
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'1. Une set.:onde phrase a éte introduite ùans l'alinéa: cc li est toutel'ois réservé aux 
législations des Pays de l'Union de déterminer la protection à accorder aux traduc
tions des textes olnciels d'ordre législatif, administratif et judiciaire n. Il s'agit 
simplement d'une transposition: le nouveau texte ainsi introduit à l'alinéa 2 figurait 
dans le programme sous forme d'un nouvel alinéa a ajouter à l'article 8. Il fu t bien 
précisé, à la demande de la Dèlégalion britannique, que cc changement d'emplacement 
ne signifiait nullement qu'un État unioniste devrait refuser la protection tics tra
ductions de textes officiels; c'est à cette condition que la Délégation britannique 
subordonna son accord à l'acceptation de cette transposition. 

Sm· Palinéa 3 du Jlrogramme 

Le texte du programme a été admis en la forme un peu modifiée, proposée par 
la France, non sans que certaines précisions aient été mises en lumière par la discussion. 
On a estimé que cc recueils» était préférable à cc œuvres collectives n; en efTet cet 
adjectif cc collectives>> peut prêter à confusion selon qu'on se place au point de vue 
objectif ou subjectif: l'œuvre de plusieurs auteurs est <<collective» tout comme est 
cc collectif J> le recueil de plusieurs œuvres d'un seul et même auteur. 

La mention expresse des journaux et des périodiques n'a pas été retenue; l'mticle 2, 
alinéa 3, est une disposition de principe, qui établit un critère général. Dés l'instant 
oii, dans la composition d'un recueil, il y a une création intellectuelle, soit l il té raire et 
arti~tique, c'est-à-elire autre chose que le simple assemblage de morceaux détachés 
et sans lieu entre eux, l'œuvre est protégée; si le journal ou le p ériodique est une 
œuvre de l'esprit, si l'on y sent une volonté créatrice et directrice, il bénéficie sans 
autre des dispositions de l'article 2, alinéa 3. Et c'est pourquoi l'on a rcnoncê à énu
mérer, à part les encyclopédies et les anthologies, - ct même a titre d'exemple, 
- tel ou tel genre de recueil. On s'est rendu compte qu'une telle extension de l'ênu
mëratiou aurait entraîné trop loin; il s'est, en effet, même trouvé une proposition 
monègasq11e de désigner dans une telle énumération certains journaux radiophoniques. 
Le cas des journaux et périodiques fait, au reste, l'objet des disposi lions de l' nrticle 9. 

La fin de l'alinéa 3 ((sans préjudice des droits des auteurs sur chacune des œuvres 
qui font partie de ces recueils>> ne signifie pas qu'il y ait deux droits qui appartien
draient aux auteurs des œuvres mises en recueil: un droit sur l'œuvre elle-même, -
soit de faire protéger l'apport qui fait partie du recueil, - ct un droit sur l'cusemille 
du recueil. 

En d'autres termes, la même personne ne peut pas avoir un droit snr son œuvre 
qui ne forme qu'nn élément du recueil et en outre un droit sur l'ensemble du dit 
recueil, à moins, bien èntendu, qu'elle ne soit aussi l'auteurdu choix et de la disposition 
des matières qui forment le fl'Cueil. Cette observation a ëtê faite par la Délégation 
française. 

Sm· l'alin(•a 4 du IH'OJJramnu• 

L a Conférence de Bruxelles s'est ralliée sans difficulté a l'exposé des motifs elu 
programme. En donnant leur adhésion, les Délégations brilan.niquc, canadienne, 
norl!éf!iennc et sHédoisc ont tenu â préciser que le principe cie la proll'dion fond ée 
directement sur la Convention de Berne ne pouvait évidemment porter atteinte 
aux r~gles de droit constitutionnel de chaque État unioniste, cc dont il rut volontiers 
donné acte. T:approhation de la Déléyation norvégienne entraîna implicitement 
1' a ha nd on de la proposition faite par l'Administration nor\'égienne ru/ artirle prt'mier 
(supm. p. l~Sl). 
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Le lexle du progrmnme contennit ces mots «quel qu'en soit le m(•rite ou la 
destina ti on n; ils ne furent pas retenus, pour les raisons déjù exposées (supra at! 
article 2, alinéa premier, page 154). 

Par ailleurs, la Conférence a jugé utile d'ajouter à l'alinéa ,J, une phrase ainsi 
conçne: ((Cette protection s'exerce au profit de l'auteur et de ses ayants droit». 
Cette disposition nouvelle a été insérée à la suite d'un débat nourri, institué à 
l'occasion de l'examen de la proposition britannique d'un article 2 ter nouveau 
(voir plus has, ad nrticle 2 trr, page 165). 

Pour un alinéa 5 noun'HU 

Œuvres des arts appliquès, dessins el modèles industriels 

l\lalgré l'opinion énoncée dans le programme (Yoir ad mticle 2, alinéa premier, 
page 144), l'inscription des œuvres des arts appliqués clans l'énumération des œuvres 
protégées n'a pas eu pom effet de supprimer la disposition de l'ancien alinéa 4 de 
l'artidc 2. Cette disposition, qui réservait l'application de la législalion intérieure, 
a élé maintenue en son principe. Elle est devenue l'alinéa 5 nouveau, puisque la 
division cie l'ancien alinéa 2 en deux parties a donné lieu ù un alinéa 3 consaeré aux 
rl'Cileils, el que l'alinéa 4 (texte nouveau) a repris, ::n'cc certaines modifications, 
l'ancien alinéa 3. 

La discussion du nouvel alinéa 5 (ancien alinéa 4) (voir à ee propos, ci-dessus, 
ru[ article 2, aL 4, sous rubrique B, les observations de l'Autriche, de l'Italie, de ln 
Pologne et de la Tchécoslovaquie, page 153) a été introduite an moment de l'examen 
du rapport de la Sous-Commission des arts appliqués. La Délégation italienne déclara 
ne pouvoir admettre la mention des œuvres des arts appliqués dans l'énumération 
générale des œuvres protégées de l'article 2, alinéa premier, qu'à la condition de 
stipuler deux réserves: celle en faveur des lois nationales qui définiraient la notion 
de l'œuvre d'art appliqué et la réserve portant sur la réciprocité; la Délégation ita
lienne présenta un amendement dans ce sens. Les Dèlégations britannique et italienne 
demandèrent de tenir compte de la conception qui, dans certains pays, s'oppose à 
ce qn'nne œuvre d'art appliqué soit protégée cumulativement par la loi sur le droit 
d'auteur et par la loi sur les dessins et modèle~ industriels. Le Président de la Sous
Commission des arts appliqués, .i\1. D. Coppieters de Gibson, fit verbalement un rapport 
complémentaire concluant à l'admission de l'amendement proposé par la Délégation 
italienne, sous réserve de mise au point par la Commission de rédaction; au cours de 
son exposé le Président de la Sous-Commission présenta notamment les observations 
suivantes: «Le but de l'amendement italien est de mieux préciser le régime appli
n cable a un même objet protégé, dans les différents Pays de l'Union, tantôt comme 
n œuvre d'art appliqué et tantôt comme dessin ou modèle industriel. Pour préciser 
,, par nn exemple concret la portée de cette disposition mise en rapport aYec l'article ï, 
>>paragraphe 3, disons que le citoyen italien ayant déposé dans son pays d'origine 
>>un dessin ou modèle jouissant an titre industriel d'une protection de quatre ans ne 
>> pourra obtenir en Belgique qu'une protection de même durée>>, La Commission 
générale se rallia ù la. conclusion de ce rapport complémentaire et décida de s'en 
rapporter à la Commission de rédaction pour la mise au point du texte définitif à 
soumeltt·e il la Conférence. 

D'au Lre part, la Délégation française insista snr la néecssi lé cl 'iulrod tt in· le prin
dpc de la réciprocité quant aux conditions, à l'étendue, à la nature et â la durée de 
la protec-tion, cela dans le hut juste et équitnble de n'appliquer dnns les Pays cie 
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l'Union t'Laux rt'U\'l'l'S l'Il qut•sl.iou (jlll' la protec tion tl'lll' qu\•l k l'si dt'lt>rmint'e pour 
l'l'S CCU\'rt•s dans leur pnys d'origine. 

L 'admission de ces deux restrictions eut pour efTet cle rendre inutile la précision 
cc quel qu'en soit le mérite ou hl destination >> que la Sous-Commi!ision dt>s :nls appli
qués avait d'nborcl proposé d'insérer dans la définition g<.'nérnlr de l'nrliclr 2 , alin~a 
premier. 

HÉSULTAT: 

Tr-xTE ur-: Ro~m (192~) 

(1) Les termes «œuvres littéraires rt artis
tiques " comprennent toutes les productions 
du domaine littéraire, scientifique ct artis
tique, q uel qu'en soit le mode on la forme 
d'express ion, telles que: les liYrcs, brocllUrcs 
ct nu tres éct·its ; les conférences, a llocutions, 
SN'mons rt autres œuvres de même natm·c : 
les œu\-res dramatiques ou dramatico-mnsi
cales, les œmTcs chorégraphiques ct les JlOn
tomimcs, dont la mise en scéne est fixée JHII' 
écrit ou autrement; les compositions musi
cales avec ou sans pnroles: les œu\'rCS de <h-s
siu, de printllt'e, d'architectur~, de sculptm·c, 
de grnvnre rt de lithographie; les illustra
t ions, les cartes géographiques, les plans. 
croquis ct onvrages plastiques. relatifs i1 la 
géographie, ü la topographie, ;'t l'architecture 
on anx sciences. 

(2) Sont prot égés comme des ouvrages 
originaux, sans préjndice des droits de l'au
teur de l'œuvre originalr, les traductions, 
adaptations, arrangements de musiqne et 
autres reproductions transformées d' une 
œ uvre littéraire on artistique, ainsi que les 
recueils de difYcrentcs œU\Tes. 

(3) Les Pays de l'Union sont tenus d'as
surer la protection des œuvres mentionnées 
c i-dessus. 

(4) Les œuvres d'art appliqur il l'indust1ie 
sont prot~gècs antant que p~rmet de le fa ire 
la législation intérieure de ehaque Pays. 

T EXTt': nE Bnuxr::LLES (1048) 

(1) L es termes «œuvres littèraircs e t artis
tiques » comprennrnt toutes les productions 
du domaine littéraire, scientifique ct artis
tique, quel qu'en soit le mode on la fo t'llH' 
d'cxpt·cssion, telles que: les liHrs, hrochnn•s 
rt :mti·es rcrits; les confèt·ences, nilo entions, 
s~·rmons et autres œ11vrcs de même nature: 
les œ uvres dramatiques ou d ramalico-musi
calcs; les œmTcs chor~grnphiqucs l't lrs pan
tomimes, dont. la mise <'Il scéne c:;t fixèc lHII' 
rl'l·it on antt·emcnt; les compositions mnsi
e:lles U\'l'l: on s:ws paroll'S: Ir~ u•n\T<'" r·ini·~ 
m:tln!J rll llhiqllt'" t•lc·rllc·.~ ohlrllnt• . ..: )la t· 1111 Jn·u~ 

•·•'tlt~. analonne i1 1:1 c·inc'•malo!ll'liJlhit· ; l~·s 
œuvrC's de dessin, de peinture, d 'ar t'hit eC'lun ·. 
de s<:nlptnrc, de gravure, d e lithographie: 
les œ m·res JlhotonraJ>hiqurs rt erllrs oht c•nn•·~ 
1111 r u n Jlroé(!dê :malonne ;, l:t photown 1• h il\ ; 
Ir>~ œllnc•s dr~ arts aJIJliÎIJIII·.,. ; les illnst rations, 
Ir!> cnrt<'s géograph iques: les plans. c:roquis <'l 
oli\Tages plastiques •·ela tifs i1la g~ographic, ù ln 
1 opographie, a l'archilectnre OU aux SCÏCilCt'S 

(2) !:\ont protl'gt's romme des mnHt'!l uri~ 
ninalf'l'. sans préjudice des droits de l'auteur 
de l'œll\'l'C originale, lr s traductions, adap
tations, arrangements de musique et autres 
transformations d'une œn\TC lillrraire · ou 
artistique. Il r st tout r[ois rcscn é nnx léoi,;ln
tions de·~ Pm·s cie l' Union cJr d~termilu•r 1:1 
JlrOtc<:t.ÏOil a. ac~order :til X tr:HlllétÎOIIS dc•:i 
trxtrs ofih·iel~ d'ordre h~fiblatif. nclmini.~tratU 
t•t .i ud i<·in irt'. 

(3) J.c•s recnril~ · d'œm-rc•;; lilt(•raire~ on 
ôlrtisiÎIJll<'.~ tris <Jill' lrs c•uc·~·c·loJH'dir~ c•t anthn· 
Ioyir~ qui, 1111r Il• ~hoh un lu di"I'O"ition de•,; 
matiért·~. <·oustiturnt dc•s c·réntiun,; lutrllc•r·~ 
t.nrllc•!ô. >;OIIl Jlrot(.!!(•s c·ummr trlh•~<. san,. Jlr(•~ 
j ndi('l'~ ch~!'! droit;; dr~ :llllrnr!Oô !00111' c·hac•nnc• cie~ 
œu,·rc•" qui fout Jlllrtie tlr:o droit:< dc•s antc•nr" 
,;nr <·hac·une dt•,; œnnt•s CJili font Jlllrtie ch! N'" 
I'('{:IU'ik 

(4) Lr,; o•m-rc•:<~ mentionnér;; <·i~cll·~'~>ll" joui,;
,;c•nt de ln JlroteNion tian" tous le•,; I•a)'" de 
l' Union. Crlte Jlrotr~tiou ~<'rxerN• 1111 I•rnlit 
Ch- l'allll' lll' <'1 1Jc~ !!CS ayaHI..'S droit. 

(:;) JI r.~;;t I'i'"rn·ê :mx U•ni:r~hllioHs tir~ l'ny:< 
de J' Lu ion dr rêglc•r le <·h:tlll)l tl'aJIJ•Ii~ntion 
de•,; Ini10 <·utwrruaut. lrs u'll\.1'<'" clc·~ m·t~ llJIIlli~ 
IJUÙs t•t h•s th•ssiu~ <'l modi•lt•s iucln,;trit•l,;. 
aln~i qnr. lt·;; tnnditiuus ch• Jll'UI<•I'Iinn ch• ,.,.,. 
11!11\TI'S, dc•ssins (•t modNc•s. l'nu•• h•s 11!11\1'1'" 

l•rotéoi·;•s uniipu•mrut NlllllllC tlc•ssius c•t mu~ 
déJe~ dan~ Ir Pn~s d'ori!JÎII<', il ne Jll'lll c'-lrc· 
r(•dllliH'• ll:tni; )c•s :Ultrr~ J'a.'·,; de J' {)IIÏIJU IJIIt' Ill 
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ARTICI~E 2 bis 

Œuvres orales 

A 
La modification proposée a été approuvée par les associations intéressèes. 

Elle consiste a faire de la dernière phrase de l'alinéa 2 un alinéa 3 nouveau, et a 
stipuler par la que non seulement les œuvres orales de l'alinéa 2, mais aussi les discours 
politiques et judiciaires de l'alinèa 1er sont protégès contre la publication en recueil 
faite par une personne qui ne serait pas l'auteur. Les discours politiques et judiciaires 
peuyent être exclus totalement ou partiellement de la protection par la législation 
intérieure des pays unionistes. Mais le droit de l'au tenr de les recueillir en volume 
subsistera toujours ex jure conventionis. Les raisons qui militent en faveur de la libre 
reproduction des discours politiques, pris comme tels et reproduits pendant les luttes 
politiques, n'existent pas pour les recueils de ces discour~. 

AnneLE 2 bis 

TEXTE ACTUEL 

(1) Est réservée à la législation intérieure 
de chaque Pays de l'Union la faculté d'exclure 
partiellement ou totalement de la protection 
prévue à l'article précèdent les discours 
politiques et les discours prononcés dans 
les débats judiciaires. 

(2) Est réservée également ft la législation 
intérieure de chaque Pays de l'Union la 
faculté de statuer sur les conditions dans 
lesquelles les conférences, allocutions, ser
mons ct autres œuvres de même nature pour
ront être reproduits par la presse. Toutefois, 
l'auteur seul aura le droit de reunir lesdites 
œuvres en recueil. 

B 

ARTICLE 2 bis 

TEXTE PROPOSE 

Alinéa 1. - Sans changement. 

Alinéa 2. - Detacher la dcmièrf' phrase 
et en faire un alinéa 3 (nouveau). 

Alinéa .'3 (nouveau): 
« (3) Toutdois, l'auteur seul nura le droit 

tle rémûr en recueil les œuvres mentionnées 
aux alinéas Jlréeédents. » 

Sm· l'aJinfa 1 du pl'O!Jt'amme 
ALLEMAGNE 

Intercaler après les mots <<à l'article précédent >> les mots «les lois, décrets, arrt1ts 

et autres actes officiels similaires>,· 

FH.\NCE 

En vue d'améliorer la rédaction de cet alinéa, le Gouvernement français 
recommande l'emploi <le ln formule « Est réservée aux lénh;Jutions nulionnlt•); li1•s l'a ys 

de ITnion ... >> couramment utilisèe dans la Convention, à la place de celle du texte 
actuel c< Est r(>servëe ù la legislation intérienre de chaque Pays de l'Union ... >> 



QUi\THIÉME PAHTIE (A1·liclc :.1 bis) lGI 

Sur l'alinéa 2 dn pt·ouramnw 

FRANCE propose 1~1 rédaction suivante :· 

«Les couî'érenccs, allocutions, sermons el antres œuvres tle m ème na lure ne Jlonrroul, 
en l'absence d'une anlorisalion tlc l'auteur, ~trc reJirodnils 1111e partiellement par la Jlressc.» 

J1oti{s: Le Gouvernement. français estime qu'il est possible, en cc qui concerne 
les conférences, allocutions, sermons, etc., d'une part de substituer un texte impératif 
â cc qui, dans le texte actuel, n'est qu'une recommandation, ct d'autre part d'inter
dire les reproductions intégrales cle conférences, allocutions, sermons et autres œuvres 
de même nature, de telles reproductions excédant manifestement les besoins ct les 
usages normaux de la presse. 

N01welle proposition. 
Le Gouvernement français estime que la protection de l'auteur doit être com

pléte en ce qui concerne les œuvres orales autres que les discours visés â l'alinéa 1; 
il ne maintient donc pas les premiéres contre-propositions qu'il avait formulées, 
lesquelles admettaient la possibilité de la reproduction JHutielle des œuvres orales 
par la presse sans autorisation. Le droit de citation de ces œuvres par la presse, 
expressément consacré dans l'article 10, suffit aux besoins légitimes de l'information. 
Le Gouvernement français se prononce, en conséquence, pour la suppression de la 
premién.· phrase de !"alinéa 2 actuel. 

HONGRIE 

Si le Gouvernement français voulait maintenir sa proposition modificative 
selon laquelle la presse ne pourrait reproduire, en l'absence de l'autorisation de 
l'auteur, les conférences, allocutions, sermons, etc., le Gouvernement hongrois ne 
saurait partager cette vue. 

Sur l'aliné:1 :1 lin JH.O!Jl·amnw 

FRAr\'CE propose la rédaction suivante: 

«A l'anlenr IIJIIHirl ient Je droit cxclnsil d'cHcctucr 1111 d'nnloriscr la •·éunlon t'Il rt•t·Ju•il des 
u•nvrcs mculionuécs :mx alinéas 11rÎ\<'édents. » 

jJotijs: Le Gouvcrnemerlt français accepte l'idée du programme, mais propose 
la suppression du mot cc toutefois» parce qu'il s'agit, en réalité, d'un retour à ln régie 
générale, à ce qu'on pourrait appeler le droit commun en la matière. 

No11velle proposition. 
Si l'alinéa 2 disparaît, le droit pour l'auteur de réunir en recueil ses U'lWres orales 

en général n'a pas besoin d'être expressément mentionné :.i l'arlidc 2 bis, pui:;quc 
ce droit est déjà prévu à l'article 2. Il paraît, au contraire, utile d'affirmer ce droit 
pour l'auteur des discours qui seraient soustraits à la protection normale par 
application de l'alinéa 1er de l'article 2 bis. Le Gouvernement français estime qu'tm 
alinéa spécial n'est pas indispensable, et qu'il suffit de faire suivre la première phmsr 
de l'alinéa ter d'une seconde phrase réglant cc point, ct qui serait ainsi libl'llée: 
«Le droit d'effectuer ou d'autoriser la réunion en recueil desclites œuvres appartient 
â l'nutcur seul)). 

Texte proposé: 
cc Est réservée aux lê!Ji!ilations HalionaJcj; d1•s l'ars de l'Union ln faculté d'exclure 

partiellement ou totalement de la protection prévue à l'article précédent les discours 
politiques et les discours prononcés dans les débats j ucliciaires. I.t! tlroit d·cHI'f·lur.r on 
d':mtorlst~r la ri•uniou en rt•c1wil dl.'stlitl.'s œnncs :lJ)JHlrticlll i'1 l"a11lcnr sl'ul. 11 

11 
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HONGRIE 

Le ( ;oll\'l' llll'llll' ul hongrois u'(•Jèn• mwuue ohj eelion <·onln• 1 ïusert ion d' un 
alinéa :i, nom·eau, dans l'article 2 bis. 

TCI-IÈCOSLOVAQUIE 

Propose d'intercaler entre l'alinéa 2 actuel et l'alinéa 3, nonveau, proposé par le 
programme, un autre alinéa nouveau ainsi conçu: 

« (:J) En tout eus, l'autl!ur eonsene les droits prél'us i1 l'arti<'le 6 bi;;. >> 

L'alinèa 3 elu programme deviendrait l'alinéa 4. 

Jiolif: ~Ième si la législation interne d'un pays unioniste ne protége pas les 
œU\Tes visées par l'article 2 bis, ou bien si elle réglemente les conditions pour imprimer 
les conférences, allocutions, etc., il paraît nécessaire de protéger au moins les intérèts 
immatériels de l'auteur dn point de vue elu droit moral, c'est-à-dire en ce qui concerne 
la paternité et contre les déformations et antres changements. Le texte proposé 
reconnaît jure cotwentionis un droit immatériel. 

Pour 1111 aliul'a 4 (uoun•au) 
AUTRICHE 

Ajouter un alinéa 4, nouveau, ainsi conçu: 

« Est résenée à la législation intérieure de <·haque pa~·s de l'Union la faculté d'extlure Jlartiel
lement ou totalement de la protection prévue i1 l'article précédent les lois, décrets, arrèls et autres 
;u·tes ofiieiels semblahles. >> 

c 
La Conférence s'est ralliée sans autre il la proposition d'amélioration de texte 

présentée par la France: au lien de: <lEst réservée a la législation intérieure de chaque 
Pays ... •> on a prél'éré: << Est réservée aux législations des Pays ... ». 

Quant an fond la proposition du programme a été finalement admise; la dis
cussion, trés nourrie, permit de faire la lumiére a l'égard de points de Ylie qui parais
saient, de prime a bord, assez peu conciliables. Il fallut se prononcer sur nne proposi
tion françuise portant suppression pure et simple de l'alinéa 2 de l'article 2 bis. L'arti
cle 2 bis crée un régime spécial pour les œuYres orales, qu'il range en deux catégories: 
d'uue part, ù l'alinéa premier, les discours politiques et les discot~rs prononcés dans les 
déhab judiciaires, et d'autre part, a l'alinêa 2, les conférences, allocutions, sermons et 
aul res <l.'Ll \Tes de mènw na lu re. La Dé légal ion fran ça ise, en reprenant la proposition 
de supprimer l'alinéa 2, cnt('IHlail ne maintenir le régime spérial des œuYres orales 
- de l'article 2 bis - que pour les discours poliliques et ju<liciaires, tandis que les 
conférences, les allocutions, les sermons et autres œuvres de même natnre seraient 
protégés an même titre que les œuvres littéraires et artistiques bénéficiant de la pro
tection générale de l'm'licle 2. Cette proposition, soutenue notamment par les Délé
gations espagnole ct italienne, fut combattue par les Délégations de plusieurs autres 
pays (Danemark, Finlande, Grande-Bretagne, Norvége, Pays-Bas, Suède, Stlisse, 
Tchécoslovaquie). La Délégation tchécoslovaque fit remarquer que la faculte <le libre 
reproduction ne devait pas s'appliquer uniquement aux discours politiques, ceux-ei 
u'élant pas les seuls a traiter de questions d'intérêt public. La Délégation Sllisse 
souligna les difficultés pratiques que l'on rencontrerait à délimiter ce qui est un discours 
politique et ce qui ne l'est pas. Pour sa part la Délégalion britannique attira l'attention 
<le la Conférence !-ïlll' les dangers <le la proposition française quant au <léveloppt>ment. 
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futur de. l'Union: le~ 1~/als-Unis ne pourraient pas donner leur aceonl ô une convention 
proll'ge:llll les (l'll\Tl'S nrales et h1 con vent iou fWll-am~rimiw· u· :1 p:1s pr(·vu l'ex t cnsio n 
de la protediou aux dites œuvres orales. l\lise aux voix, la proposition jmnçai.w· 
recueillit six <<oui>> (Espayue, France, Gréce, Jlaroc, lialie et Tuuisie) contre Yingt 
«non» ( Auslmlie, 13('/[Jiljlle, Canada, Danemark, Finlande, Gmnde-13relague, Hongrie, 
lude, Irlande, Liecl!lenstein, Norvége, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pologw', 
Portugal, Suède, Suisse, Tchécoslouaquie, Uuion Sud-Africaiue) et cinq abslrnlious 
(Aulricl!e, Bulgarie, Luxembourg, J1onaco, Cité du Vatican). 

Ensuite fut examinée la proposition du programme tendant à donner à l'auteur 
des œuvres orales le droit de réunir en recueil non plus seulement, comme anjour
d'hui, ses conferences, allocutions, sermons et œuvres de même nature, mais encore 
et également ses discours politiques et ses discours prononcés dans les débats jucli
ciaires. La Délégation brilmmique craignait que cette extension de la protection 
ne produisît de fâcheux effets quant à la large publication de recueils et périodiques de 
jurisprudence. :VIais une ntile précision fut apportée par la Délégation belge; au lieu 
des termes prévus par le programme: «l'auteur seul aura le droit de réunir en recueil 
les œuvres ... »elle proposa et la Conférence accepta de dire:« l'auteur seul nura le droit 
de réunir en recueil ses œuwes ... 11 • 

La Délé[falion lchécos/m)((qlle relira la proposition de son GouYt'ntenwnl d'insérer 
une disposition expresse réser\'ant le droit moral de l'auteur des œU\Tes orale~, la 
Délégation be/ye ayant souligné qu'on affaiblirait la portee toute gt~nérale de 
l'article ô bis t•n faisant, ù l'occasion de chaque disposilion, un rappel du principl' 
qu'il pose. 

La proposition aulricl!ienne en faveur d'une clause réservant ù la législation 
intérieure de chaque Pays de l'Union la faculté d'exclure de la protection fondée sur 
l'article 2 les lois, cléerels, arrêts et aulre5 acles olliciels fut retirée, apn~s une inter
vention de la Delégalion britannique faisant remarquer que la Convention de Berne 
ne refusait nullement aux. législateurs nationaux cette faculté, dont plusieurs aYaienl 
déjâ fait usage; de son côté la Dëlégalion suisse souligna que les lois, décrets et autn•s 
actes semblables ne constituent pas des productions du domaine littéraire el artis
tique, ce qui permet de ne pas les ranger parmi les œuvres protégét•s par la Conwntion 
de Berne. La Conférence ne jugea pas utile d'in5èrC'I' une telle claust•, que ce ftH ù 
l'occasion de l'article 2 bis ou cl'nn nouvel article. La proposition dt• 1'..\llemaync, 
de même nature que la proposition atllrichienue, ne rut pas non plus retenue. 

HÉSUI,TAT: 

Annc:l.E 2 bis 

TE:'\.TE ni·: Ho~u' (1928) 

(1) Est résenée à la legislation interieure 
de chaque Pays de l'Union la faculté tl'ex.clnre 
partiellement ou totalement de la protection 
prevue ü J'article préc(•dcnt les discours 
politiqiH•s el les discours p1·ono1H'l\s dans 
les drbats judidaires. 

(2) Est réservée également ù la J(·gislation 
intérieure dt: dlaque l'ay~ de l'Union la 
faculté de statuer sur les eondilions dans 
lesquelles les confllrt•nces, allocutions, seJ'
mons d autres œu vrts de même nature pour
ront ttre reproduits par la presse. Toutefois 
l'auteut· seul aura le droit de reuni!· lesdites 
œuvres en recueil. 

TEXTE 01' Bnu:'\.nLEs (lB-Hi) 

(1) Est réservée aux U•ni,.lalion~ dl'S Pays 
de l'Union la facullc d'exclure pari itllcment 
ou totalement de la prote tl ion prévut :'1 
l'article précédent les discours poli! iqucs ct 
ks discours pronolll'l:S dans les ll(•bals judi
ciaires. 

(2) Est rêseJ·vèc également aux U•!Jislations 
dt·~ Pavs de l'Uniou la faculté de statut!' sur 
les conditions dans lesquelles les t.onrl•renccs, 
alloeulions, sermons el autres œuvn•s <k 
mèmc natmc poutTOill ôln~ l"l'lH'<Hluits par 
la presse. 

(:J) Toutefois, l'auteur seul nu ra le <!roi t dt 
réunir (;Il recueil sc~ œun1•,.; m«•nliomH;I'S aux 
aliu{•as l•rrcédl'nt!O. 
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PROJET D'UN ARTICLE 2 ter (nouveau) 

Définition de l'auteur 

A 

::\éant. 

B 
AUTRICHE 

Propose un article 2 ter (nouveau) ainsi conçu: 

« (1) L'auteur d' une œnne est celui rtui l'a créée. 
(2) Le trrme « auteur >> désigne dans le sens de la présente Convention le rréateur d'une 

reunr, ainsi que toute personne a~·ant acquis le droit d'auteur par \'Oie de !'uceession. )) 

111 otifs: La présente proposition de l'Autriche correspond à celle de la Grande
Bretagne, car dans la Convention il n'existe aucune disposition donnant une défi
nition exacte du terme <<auteur ». L'Autriche propose la dëfinition contenue dans 
sa loi nationale sur le droit d'auteur. 

GRANDE-BRETAGNE 

Insérer un nouvel article ainsi conçu : 

«Le terme «auteur», dans Je sens de la présente Con\'ention, di-slune aussi tout cessionnaire 
ou antre titulaire du droit dont il s'a!Jit. sani le cas où le texte a)Jpelle nue interprétation tlHiérente.» 

c 
La proposition de la Grande-Bretagne- appuyée par l'Autriche qui en a présenté 

une variante -a été motivée comme suit: il ne s'agit pas tant de donner, dans la 
Conven tion de Berne, une définition complète de ce que l'on entend par «auteur>> 
- ce qui serait très diflicile - mais bien plutôt d'établir, par un texte conventionnel 
non ambigu, la garantie des droits de l'ayant cause, de l'ayant droit ou du cessionnaire. 
La Délégation française, appuyée notamment par les Délégations hongroise, espagnole 
et tchécoslovaque, fit remarquer que les droits des ayants cause et cessionnaires étaient 
reconnus par la Convention de Berne, puisqu'aussi bien, -les articles d'un tel ins
trument diplomatique s'interprétant les uns par les autres, - l'article 6 bis admet 
implicitemen t, à côté du droit moral, les droits patrimoniaux, et que les Actes de la 
Conférence de Berlin, par le rapport Louis Renault (cf. p. 236), consacrent le respect 
drs droits des ayants cause ct cessionnaires. La D élégation britannique, soutenue 
par ks Délégations italienne et poriugaise, fit nono bstant remarquer que l'absence 
d'utw disposition expresse dans le texte de Ja Convention de Berne avnit donné lieu, 
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dans la pratique, à de sérieuses diflicultés dans les relations de Gouvernement ù 
Gouvernement, notamment pour faire valoir dans certains pays des droits d'ayanls 
cause et cessionnaires d'auteurs britanniques. La Délégation belfje rompit alors une 
lance en faveur de la clause juridictionnelle, instituant une autorité compétente pour 
trancher les différends qui opposeraient les Etats dans l'interprétation ou l'applica
tion de la Conven tion. II serait ainsi possible de lever les cliflicultés signalées par les 
représentants du Gouvernement britannique. La Conférence sc rangea néanmoins 
aux demandes pressantes de la Grande-Bretagne, dont la Délégation souligm1 qu·rm 
texte conwnlionncl précis avait toujours plus de poids qu'une règle d'interprétation, 
et l'ou adopta une disposition expresse mentionnant les ayants droit. Il parut oppor
tun de ne pas l'insérer à l'article premier - qui en serait trop chargé - mais bien 
plutot a l'article 2, alinéa 4: <<Celte protection s'exerce au profit de l'auteur et de ses 
ayants droit n. (Voir :wpra, ad article 2, alinéa 4, page 158). 

ntsut TAT: 

La Convention ne contient pas d'm·licle 2 ter (nouveau) , donnant une définition de 
l'auteur. 
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JlHOJET B'l!~ ~\HTlCLE 2 ter (nouveau) ]) 'U~ AUTHE t:ONTENU 

.Actes officiels 

A 
:'\ êa nl. 

B 
TCHÈCOSLOVAQUlE 

Proposl' dïnlroduire dans la Convention, après l'article 2 bis, un article 2lcr 
(nouYeau) ainsi con~·u: 

« J~sl I'L'Sern~t· :"1 la lè!Jislalion intérieure de t·hattm• 1m~·s th~ l' l"nion la faenlté d·exclnre 
IHirtirlll'nu•nl on totall'ment de la JlrOtl'ction JlrénH' :i l'artidc 2 les lois, dt!HI'ts, urrèls et autres 
:~cl cs ofliciels ;.;emblabh•s. » 

JI olifs: La pra liq ue a démon trè ln nèœssi tê de fou mir {l la législa lion in tèrieurc 
de dwque pays unioniste la possibilité de réglementer également la protection des 
acle:; lègblatil's eL ndminis Lra tifs et au tres créa lions si mi la ires. 

c 
La pmposition tchécoslovaque en vue d'un article '2ter, nouveau, consacrè aux actes 

olliciels, est semblable, quant au fond sinon quant à la forme, aux propositions de 
1' .. 4llemagne et de l'Autriche présentées dans le cadre <.le l'article 2 bis. C'est également 
dans le cadre de la discussion de cette disposition que la Conférence estima opportun 
de ne pas incorpon'r au texte de la Convention de Berne une disposition expresse 
réservant à la législation intérieure des Pays de l'Union la faculté d'exclure de la pro
tection prévue à l'article 2les lois et autres actes ofiiciels. (Voir supra ad article 2 bis, 
page 163). Dès lors les propositions allemande, autriclzienne et tcllécoslovaque tombèrent. 

UÉSULTAT: 

La Corwenlion ne contient pas d'article 2 ter (nouveau), concernant les A etes officiels. 
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SUPPRESSION DE L'ARTH:LE ;;J 

Œuvres photouraphittucs 

A 
Si la proposition pour l'article 2, alinéa 3 aclnel (devemmt ra!inèa ,]. texlc uou

veau), est acceptëc, la seconde phrase de l'article 3 pourra êt re rêdigée dans le sens 
de cette proposition. Il est en effet normal que le principe de la protection directe
ment fondëc sur la Convention s'applique à toutes les œuvres mises au bénéfi ce de 
celle-eL 

ARTICLE 3 

TEXTE ACTUEL 

Ln presente Convention s'applique aux 
œuvres vhotographiqnes ct aux œuvre!'. 
obtenues par un procêdé analogue à la 
photographie. Les Pays de l'Union sont 
tenus d'en assurer la protection. 

ALLEMAGNE 

Ajouter à ln fin: 

B 

ARTICLE 3 

TEXTE PROPOS~ 

Hemplacer la seconde phrnse ctc l'arlid!! 
par la suivante: « Ces œul'rcs jouissent de 
la protection dans tous les l'a~·s de l'Union.» 

«Il appartient aux législ:-.tions nationales des Pays de l'Union de détermiucr dans que1!e 
étendue ces Œuvres jouissent de la protection, pour ant:mt IJn'ellc n'est tms fixée dnns les 
articles suivants». 

AUTHlCHE 

Adopte ln proposition française prêsenlëe ci-nprës sous << :\om·elle propo:-;iliou ''· 

FRANCE propose la rédaction s':livantc: 

« I.n présente eoul'ention s':•t•t•lique à toutes les mnnes t•hotour:lllhitjiH'S ou œnncs réalisèt•s 
Jl:lf un procédé analogue à la photographie IJUÏ constituent des cr~ations intellectnelles. Les auteurs 
de ces œu\rres jouissent de la protection dans tous les pa~·s de J'Union.» 

.i.li oti{s: La question de la protection des œuvres photographiques est depuis 
longtemps débattue. Introduite dans la Convention d'Union bien aYant que la 
photographie eût reçu les perfectionnements techniques ct les développements 
artistiques qu'on peut constater aujourd'hui, cette protection a été envisagée de 
manières bien différentes par les divers États unionistes, ainsi que l'a constaté l'exposé 
ries molifs de l'Administrp.tion helge et üu Btrrcau de l'Union a propos de I'mticlc 7 
(page ~02). 

S'inspirant d'une conception tout à la fois plus étroite ct plus large de la pro
h-elion des droits des auh·nrs d'œunt~s photographiques que les réchtctcnrs de et't 
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exposé des motifs, le Gouvernement français pense qu'on ne saurait ranger parmi 
les «créations intellectuelles ll, c'est-a-dire parmi les œuvres de l'esprit, seules pro
tégées par la Convention d'Union, des reproductions d'images ou d'écritures obtenues 
d'une manière purement mécanique, sans aucun effort de l'esprit, telles que celles 
dont il est fait aujourd'hui un si grand usage dans la documentation ct dans la biblio
graphie. II croit, d'autre part, devoir indiquer, dès à présent, se réservant d'insister 
dnsantagc sur cc point à propos de l'article 7, que cc sont les mzteurs d'œuvres photo
graphiques qui, seuls, ont, d'après lui, droit a la protection, ct non des firmes com
merciales on industrielles exploitant sous une forme ou sous une antre des procédés 
photographiques. Conformément a sa doctrine, qui considère les droits des auteurs 
comme rentrant essentiellement dans la catégorie des Jroits attachés a la personne, 
il envisage la protection internationale assurée par la Convention d'Union comme 
établie en faveur de personnes physiques lesquelles, senles, peuvent concevoir des 
œuvres de l'esprit, et auxquelles seules s'applique, d'aillcnrs, l'un des textes fonda
mentaux de la Convention, a savoir l'alinéa 1er de l'article 7 relatif a la durée de la 
protection. Une seule exception lui paraît pouvoir être acceptée a cette règle, en 
faveur de certaines personnes morales on juridiques, qui ne sont en réalité que des 
groupements de personnes physiques associées en vue d'un but spirituel; et c'est 
celle qu'il proposera d'ailleurs exprcssèment plus loin de mentionner, dans la Conven
tion même, par un artic:lc 7 ter nouveau. 

Xou/Jelle proposition. 

Le Gou\·ernement français a examiné le régime conventionnel actuel des « œu\'res 
photographiques>>; il a réexamine sa contre-proposition initiale au programme officiel 
qui restreint le statu quo en exigeant pour celte catégorie de productions artistiques 
le caraclérc de <<créations intellectuelles}). li n, d'autre part, pris en considération une 
proposiltou de 1':\ssocialion Juridique rrançaise pour ln protection internationale 
du droit d'auteur, tendant ü assimiler complélemcnt les <<œuvres photographiques>> 
aux autres œuvres ct il les insérer dans l'énumération de l'article 2, aprcs le mot 
<< lithographie >> ct a van L les œuvres des arts appliqués a l'indus tric. La correction 
apportée nu texte par la premiére proposition française, dont l' u lili lé est d'écarter 
de la protection les simples reproductions mécaniques d'images ou de textes (photo
stats, photocopies, clc.) eouramment dénommées <<travaux photographiques n serait 
m;snree mieux encore par l'insertion de la formule « ù rexteJ•tion dt•s tr1mmx J•hoto· 

!Jraphiltnes ». Celle précision pourrait d'ailleurs aussi hien élre insérée dans l'article 3 
aprés l'expression <<œuvres photographiques 1>, si l'assimilation recueillait l'accon! 
unanime de la Conférence. Le Gouvcrncmcul français appronvc la modification 
réclactionuelle de la deuxiéme phrase de l'article 3, qui a pour but de mettre ce texte 
en concordance avec la régie de l'alinéa 4 de l'article 2, en reprenant la mème formule: 
<<Ces œuvres jouissent... n. 

TEXTE PROPOSÉ 

(clans l'éventualité du maintien de l'article 3) 

r< La présente Convention s'applique à toutes les œuvres photographiques ou œuvres 
l"l\:liÎsèeS par Un procédé analogue a la photograpllie, I(IIÎ I~OllStitnenl drs rrl>alions intel· 

lednl'llc.~. it l't•x<·I'Jition th•s ll":I\"1111X JllmtournJihhJIIl'!\• t:1•s wnHI'!\ jouissPnl de la JII"Olt't·tion tians 

(UliS les l'np; de r Union. ~~ 

liONGHlE 

Le Gouvernement hongrois propose d'ajouter la phrase suivante aprés le texte 
correspondant du programme: « Celle-ei e!<t néanmoins réscnér anx lénislations nationales 
des Pn~·s de l'Union. » 
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JV!otijs: La législation de plusieurs pays confère le droit d'auteur à la personne 
reproduite par la photographie. Dans ces conditions, la réglementation de cette 
protection devrait être confiée à la législation interne de chaque pays. 

TCHËCOSLOVAQUIE 

La proposition tendant à ce qu'une œuvre photographique jouisse jure conuen
lionis de la protection dans tous les Pays de l'Union, est inacceptable. Il s'agit ici 
d'une protection artisanale plutôt que d'une protection du droit d'auteur, sans 
compter que la ba&e de la protection du droit d'auteur pour les œuvres photogra
phiques est fort problématique. Il ne serait possible d'approuver la proposition que 
si la protection des œuvres photographiques se limitait à celles qui constituent une 
création intellectuelle. 

c 
C'est sur proposition de la Delèyation fmnçaise qul~ la Conférence a admis d'em

blée, et sans difficultés, le principe de l'inscription des œuvres photographiques dans 
l'énumération générale des œuvres â protéger, lors de la discussion de l'article 2, 
alinéa premier. La Sous-Commission de la photographie ct de la cinématographie 
a dès lors examiné la question de savoir si cette mention devait entraîner la sup
pression de l'article 3. La Sous-Commission a proposé à la Commission générale 
de supprimer l'article 3, sous réserve des ohscn·ations présentées notamment par les 
Délégation:,· italienne ct tchécoslovaque, tendant â abandonner aux législations natio
nales le soin de fixer les conditions de la protection des pholographies de reportage. 
La Commissiou géuèrule el la Confércnc:c sc soni: ralliées aux conclusiom de la Sous
Commission. 

La Conférence n'a pas ,·oulu rompre le lien qui s'est formé avec le temps, dans 
l'esprit des lecteurs de la Convention, entre les numéros des clifTêrents articles ct le 
contenu de ceux-ci. En conséquence, elle a expressément I'ésl'rvé la place que l'article 3 
occupait dans les versions antérieures de Berlin (1 908) et Rome (1928), sc bornant â 
indiquer que œt article a été supprimé à Bruxelles. 

HÉSULTAT: 

ARTICLE 3 

TE.XTB DE Ro:>tE (1928) 

La présente Convention s'applique aux 
œuvres photographiques ct aux œuvres obte
nues par un procédé analogue à la photogra
phie. LC's Pays de l'Union ~ont tenus d'C'n 
nssnrct· la prolcetion. 

TExn: DE. BrruxnLI!:S (1!.l48) 

(supprimé). 
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AHTICLE 4 

Hègl('s fondamentales, nationalité de l'mu\'l'c 

A 
li n'y a pas lieu de modiHer la règle fondamentale de la Convention, règle for

mulée par l'article 4, mais il est désirable de trancher une question de détail, qui 
n'est pas sans portée et qui apparaît comme une conséquence des nouveaux moyens 
de reproduction mécanique. Si l'enregistrement pour la reproduction mécanique est 
la première publicité donnée à une œuvre, cet enregistrement confère-t-il à l'œuvre 
la nationalité du pays oit il a eu lieu? En d'autres termes: lorsqu'une œuvre d'un 
auteur non unioniste est publiée pour la première fois par le moyen d'un enregistre
ment mécanique dans un pays de l'Union, acquiert-elle de ce fait la qualité d'œuvre 
unioniste? Jusqu'ici, la Convention, en considérant le lieu de la publicat ion comme 
déterminant pour la nationalité de l'œuvre, avait principalement envisagé !~édition 
des œuvres littéraires par le moyen de l'imprimerie. Mais il n'y a aucune raison de 
ne pas assimiler à ce mode de publication l'enregistrement d'une œuvre sur nn appareil 
destiné à la reproduction mécanique (disque de phonographe) ou sur une bande 
cinématogràphique. Le disque et le film sont des fixations de l'œuvre, celle--ci devant 
être portée à la connaissance du public par ces procédés, aussi hien que par le livre. 
Nous proposons doue d'ajouter à l'article 4, alinéa 4, première phrase, après les mots 
<<les œuvres éditées)), les mots: <<quel qu'en soi.t le mode ou ln forme d'édition 
(imprimés, disques, films, etc.) n. 

Pom préciser l'idée sur laquelle se fonde notre proposition, il <.:onvient d'ajouter 
dans la seconde phrase de l'article 4, alinéa 4, où la notion de l'édition est définie 
négativement, après les mots: <<l'exécution d'une œuvre musicale», les mots: «la 
récitation publique d'une œuvre littéraire, la diffusion par le téléphone ou la radio
diffusion des œuvres littéraires et artistiques >>. Ce seraient là d'autres formes d'ex
ploitation non couvertes par la notion de l'édition. En cette matière, il est indispen
sable de bien fixer les idées et de prévenir tout malentendu. Ainsi, dans un rapport 
présenté à l'Association littéraire ct artistique internationale, il a été soutenu que la 
publication, au sens de la Convention, embrassait aussi la radiodiffusion, la projection 
d'un film, voire même la représentation d'une œuvre dramatique. L'adjonction 
proposée ne permettrait plus de soutenir une telle théorie, que nous croyons d'ailleurs 
erronée, même sous l'empire du texte actuel. En effet, l'esprit de la Convention ne 
serait pas respecté si l'on accordait trop facilement aux non unionistes le béné fiee 
de celle-ci, et si l'on acceptait de rattacher à l'Union des œuvres qui n'ont pas vrai
ment pris racine dans un pays contractant. La radiodiffusion, la projection cinémato
graphique sont des utilisations fugitives qui ne sauraient entraîner des conséquences 
dmables comme l'appartenance à l'Union. 

Cela dit, il importe d'observer que cette notion relativement étroite de la 
publicalion-èdition ne vaut naturellement que pour le~; articles 4, 5 ct 6 de la Conven
tion. Si l'on entendait introduire dans les articles 7 ou 7bis une durée spéciale de pro
tection qui s'appliquerait à certaines œuvres et commencerait avec la publication, 
il faudrait prendre cc terme dans une acception plus large, de manière ù embrasser 
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uon seulement l'édition, mais aussi la représentation, l'exécution, l'exposition, la 
radiodiffusion et la récitation, et même la construction d'une œuvre d'architecture ('). 

ARTICLE 4 

TEXTE ACTUEL 

(1) Les auteurs ressortissant à l'un des 
Pays de l'Union jouissent, dans les Pays 
autres que le Pays d'origine de l'œuvre, 
pour leurs œuvres. soit non publiées, soit 
publiées pour la première fois dans un Pays 
de l'Union, ùcs droits que l<'s loi~ respective!> 
accordent actuellement ou accorderont par 
la suite aux nationaux, ainsi que des droits 
specialement accordés par la prescnlc 
Convention. 

(2) La jouissance et l'exercice de ces droits 
ne sont subordonnés à aucune formalité; 
cette jouissance et cet exercice sont indé
pendants de l'existence de la protection dans 
le Pays d'origine de l'œuvre. Par snite, en 
dehors des stipulations de la présente Con
\'cntion, l'etend uc de la protection ainsi que 
les moyens de recours garantis ~ l'auteur 
pour sauvegarder ses droits sc règlent 
exclusivement d'après la legislation du Pays 
où la protection est réclamée. 

(3) Est considéré comme Pays d'origine 
de l'œuvre: pour les œuvres non publiées, 
celui auquel appartient l'auteur; pour les · 
œuvres publiées, celui de la première publi· 
cation; ct, pour les œuvres publiées simul
tanément dans plusieurs Pays de l'Union, 
celui d'entre eux dont la législation accorde 
la durée de protection la plus courlc. Pour 
le~ œuvres publiee~ simultanément dans m• 
Pays étranger i1 l'Union. ct dan,; un Pays de 
l'Union, c'est cc dernier Pays qui est exclu
sivement considéré comme Pays d'origine. 

(4) Par «œuvres publiées», il faut, dans 
le sens de la prèscnte Convention, cutcndr<'. 
les œuvres éditées. La représentation d'une 
œuvre dramatique ou dramatico-musicale, 
l'exécution d'une œuvre musicale, l'exposi
tion d'une œuvre d'art ct la construction 
d'une œuvre d'architecture ne constituent 
pas une publication. 

B 

ARTICLE 4 

TEX'l'E PHOPOSÊ 

Alinéa 1. - Sans changement. 

Alinéa 2. - Sans changement. 

Alinéa .:;, - Sans changement. 

;tlinéa .J. - Ajoute•· à la fin de la première 
phrase, les mots : <<quel qu'en soit le mode 
on la forme ll'édition (imJuimés, disttues, 
iïlms, etc.). >> - Ajouter, dans la seconde 
phrase, après les mots: «l'exécution d'une 
œuvre musicale », les mots : « la récitation 
tmblique d'une œuvre littéraire, la diffusiou 
1mr le téléphone ou la rndiotlifl'usion des 
•cuvres littéraires ct artistiques, ,, •.• 

Alinéa 1 

AUTRICHE 

Remplacer aux alinéas l, 3 et 4 le mot «publiées n par «éditées)) ct à l'alinéa :~ 
« public a ti on >> par «édition)). 

/ 
(') En J>ri"·i•ion d'une telle c\·entualitc le Bureau international a\:ait pr~posé c;le ~empl~~er it !,'article 4, alinéa 4 .• 

les mots: , 1lo h.t présente COil\'Clllion • p:tr 1~• mot.: c l]ùS nrllcles ·1, a, cl 6 •· 'lats l Admm>•Lrr\\ton llelge a prcférc 
s'en tenir :ut texte aclncl. 
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1\lotifs: Éviter l'emploi du mot upublier)) dans un sens différent dans les articles4 
et 7. 

Nollvelle proposition. 

En ce qui concerne l'article 4 ainsi que les autres articles, l'Autriche retire sa 
proposition de remplacer le mot u publiées» par ((éditées>> et à l'alinéa 3 u publication)) 
par ((édition ». Cependant, il lui semble nécessaire de maintenir le principe géné
ralement Hxc clans la Convention de Berne de mettre en avant la garantie elu droit 
materiel. Pour cette raison, l'Autriche propose de modifier les premiers mots de 
l' alinèa 1 comme suit: 

« Les œm·res, soit non pullliées, soit publiée~ pour la première lois !l:ms uu pays de l'Union 
des auteurs ressortissant à l'un des l'a~·s de l'Union. jouissent des droits ... » 

NORVÈGE 

Nous adherons aux propositions autrichienne et danoise tendant à substituer 
aux mots ((publier)) et u publication)) les mots (( èdiler)) et ((edition)), 

Alinéa 2 

ALLEMAGNE 

Supprimer après les mots ((de la présente Convention » les mots « l'étendLw de 
la protection ainsi que >>. 

Alinéa 3 

FRANCE propose la redaction suivante: 

« Est considéré comme 11:1~·s d'orlgiue, pour les œm·res pubUées, celui de ln )Jremière pnllli
•~alion, on, s'il s'ault d'œnnl:'s publiées sinmltanément linus 1•lusienrs pars de J'Union, celui 
Il'eutre eux dout lu législatiou acl'orlle lu durée de t•roteelion la pins l'OUrle. l'our les œuvres 
Jmbliées sinmlt:mcment dans tm Pn~·s étranger i'1 I'Uulon et dans mt l'uys de J'Union, c'est ce 
dernier p:~ys 1111i est ex•·htsh"euJent consilléré comme pa~·s 1l'orlgine. » 

2\loti{s: Pour rendre plus claire la redaction générale de l'article, il est propose 
de rem·oyer à un alinéa 5, nouveau, ce qui a trait aux œtt\Tes non publiees, quelles 
qu'elles soient. 

X ouocllc proposition. 

Le Gom·ernement franç.ais maintient sa position anterieure, c'est-à-dire accepte 
les propositions elu programme officiel avec les modifications redactionnelles qu'il a 
suggerees (division de l'alinea 3 actuel en deux parties, renvoi à un alinéa 5 nouveau 
cie la disposition concernanl les œuvres non publiees et la dëtermination du pays 
cl' origine des œuvres cl' architecture ou assimilées). 

Une disposition nouvelle devra toutefois, semble-t-il, èlre introd uite dans l'alinea 3 
pour les œuvres publiees simultanement dans plusieurs Pays de l'Union, au cas où 
l'article 7, alinéa 1, etablirait une durèe de protection uniforme de 50 ans post morlem, 
la l'èg"le de la comparaison des dl-lais prèvue nu te xl c :1 c ltwl ne pouvn nt. plus s'appliquer 
dans ce cas. 

Te.rle proprJsc: 
(:l) «Est •·onshléré t·uumw pays d'origine de l'œmTe: (tonr les n•uues publiées, •~elui de 1:~ 

1•remicrc puhlil·ation ou, s'il s'agit d'œuues publiées simultauémeut d:ms 1•lnsieurs Pa~·s de 
l'Union, l'etui d'entre eux dont la législation acl'orde hl durée de proteelion la plus courte; 110ur 
les œnues publiées simultanément dans un pa~·s étranger à l'Union et dans un Pays de l' Union. 
•'est c·e dernier puys •1ui est ewlltsh·ement t·onsidêré ••omme pays d 'ori!line. » 
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.-Uin~a .f 

AUTRICHE 

Se conformant à la proposition présentée par la Pologne (voir ci-a prés p. 1 ï5) 
l'Autriche propose le texte suivant: 

« Par ((œuvres publiées», il luut, dans le sens de ln présente Con\'Cntion, considi>rcr toute 
œune tlont ln publication a été laite par ,·oie de re1•rodnction, quelle qu'en soit ln manière on la 
forme (impression, pbonogral•hic, cinématographie, bande magnétophonîquc, re[Jroduction d'œunrs 
arttstiques, ete.). La reprèsentation d'une amne dramatique ou dramatico-mnsîcale et l'exécution 
d'une œune musicale ne constituent aucune publication. Une œuvre de 1:1 litterature ou de l'art 
rendue publique 1mr la télél•lwnic ou la radiodiifusion, 'ln télthision on un antre moyen tcehniqne, 
par l'exposition, en ee qui concerne les œuvres des beaux-arts ct des arts ap)llittués, on Jlllr la con
struction, en ce ttui concerne les œnncs d'nrehiteetnrc, est il considérer comme œuue 1mbliét•. >> 

.1\iolifs: L'Autriche retire sa proposition initiale, ad article 4, alinéél 1. La ter
minologie employée par la Convention de Berne exigerait un grand nombre de modi
fications, d'ou tontes sortes de difficultés de traduction. 

II semble cependant nécessaire de fixer ce qu'il faut en tendre par le terme 
cc publication>> dans le sens de la Convention de Berne. Car la défmition actuellement 
proposée dans le programme semble de nature à causer des inconvénients aux auteurs 
et devra être modifiée dans le sens de la présente proposition. 

11 est évident que, par exemple, la publication d'une piéce de théâtre ou d'un~ 
composition musicale par la radiodiffusion laisse reconnaître l'intention de l'auteur 
de publier son œuvre clans le pays oû la transmission a lieu, pour jouir de cette façon 
de la protection de ce pays. Il serait injuste d'imposer à l'auteur l'obligation de 
reconnaître comme pays d'origine le pays où cette œuvre a été enregistrée par la pho
nographie et ou elle serait peut-être soumise â une législation moins favorable. 

CANADA 

L'article ,J, alinéa <l, donne une définition insuffisante et beaucoup trop limitée 
des cc œuvres publiées >J, On sait qu'actuellement des copies de radioémissions sont 
déposées dans les archives de la compagnie émettrice et font partie du répertoire de 
cette compagnie. Dans d'autres cas, des enregistrements des radioémissions sont 
réalisés en vue de répéter l'émission, et des copies de l'œuvre sont, par conséquent, en 
mains tierces. Les mots «œuvres publiées » devraient, semble-t-il, être définis plus 
clairement, afin de répondre aux conditions présentes et d'embrasser un champ d'ap
plication plus large que celui qui est réservé a l'acte par lequel des copies de l'œnwe 
sont mises â la disposition du public. 

DANEMARK 

Remplacer les mots u de la présente Convention » par les mots «des articles 4, 

5 et 6 >>; supprimer de la proposition du programme les mots <c la diffusion par le 
téléphone on ... >J 

!ltolifs: La définition du terme c< publication» donnée à l'article 4, 4me alinéa, 
de la Convention de Berne induit souvent en erreur les praticiens, auxquels il échappe 
facilement qu'il s'agit d'une définition du terme en cause s'écartant entiérement 
des législations nationales ct limitée an domaine restreint de la technique des conven
tions. C'est cc que le texte proposé par le Bureau de Berne va contribuer à combattre. 
Si le changement proposé â l'article S n'est pas adopté, l'observation qni précéde 
s'appliquerait également a cet article, (Quant aux mots cc diffusion par le téléphone » 

voir observations générales n° 3, page 1 :34). 
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FINLANDE 

1. Snppiimr r de. la proposit ion du programme les mots ((la diH'usio u par le 
télephone ou., (motif voir observations généralt"s, page 135). 

2. Ajouter nn nouvel alinéa 4 rédigé comme suit : 
<< l~st eousilléri'e eomme pnbliêe siumltanémcnt dans plusieurs Pn~·s de l'Union toute œuvre 

1111i u )J:lrll dans denx ou plusieurs Pa~·s de l'Union dans les 30 jours de sa première pulllieation. » 

Jlolifs: Si l'on entend par simultanéité le fait que les œuvres sont publiées 
rigoureusement à la même heure ou le même jour, un auteur on artiste d'un pays, 
dont la législation n'accorde pas une durée de protection de 50 ans après le décès 
de l'auteur, pourrait facilement tirer profit de cette disposition en faisant paraître 
son œnvre en premier lieu dans un pays qui accorde la dmée de protection la plus 
longue, un jour ou seulement une heure plus tôt qu'autre part, ce qui ferait que son 
œuvre bénéficierait de la protection des autres pays encore après que la dttrée en ait 
expiré dans le véritable pays d'origine de l'auteur. Il semble facile d'écarter les abus 
de ce genre par une disposition suivant laquelle on donnerait au terme <<simultané
ment n une plus grande latitude, 30 jours par exemple. De ce fait, il ne pourrait 
arriver que quelqu'un publie une œuvre dans un pays autre que le sien et reste 
30 jours à attendre la publication de cette même œuvre dans son propre pays. Comme 
une mesure de ce genre ne concernerait pas les pays qui ne font pas partie de l'Union, 
ceux-ci n'ont pas à être pris en considération à cc sujet. 

FRANCE propose le texte suivant: 

«Par« œuvres Jmbliées» li faut, tl:ms le sens de l:t présente. Convention, entendre les œuHes 
éditées. IJUel •1n'eu soit le mode on la forme d'édition (impression, ]lhonographie, cinématographie). 
La reprês~ntatlou d'une U"m·re tlramatique on dramatieo-musicale, l'exécution d'une œuvre 
musicale, la récitation pnblitJne d'une œu\Te littéraire, la dHI'usion par le téléphone ou la radio
diffusion des œuvres littéraires ou artistiques, l'exposition d'nne œuvre d'art et la c«mstruetlon 
d'une œuvre d'architecture, ne eoustituent pas une publication au sens de lo présente Convention.)) 

.Motif: Il serait prëfërable de remplacer les mots cc imprimés, disques, films, etc.>> 
par les mots c< impression, phonographie, cinématographie, etc. ''· 

GRANDE-BRETAGNE 

Ajouter le texte ~mivant: 
« Est considérée comme publiée dans am pa~'S de l'Union l'œtwre dont des exemplaires ont 

été mis ia la diS]IOSitiou du publie dans ce pap;, pourvu qu'a ce moment celui fJUI la publie ait 
l'int<'ntion en bonne foi 1le satisfaire il toute demande du publie dans ce pays si et IJIHllld une telle 
demande surgira. Cet aete et eett" intention eonstitunont publication dans tout pays dans 
lequel ou pour lequel ils ont eu Uen, nonobstant fJu'nn•~ annotation hn]•rimée sm· les ••xemplaires 
Il•~ l'œuvre indifJUerait •1ue l'œuvre a été publiëc dans 1111 nutre pays, ~t m tlme si c·elni IJlli la publie 
est établi dans ce dernier pa}'S, 

Est considérée eomme simult:m~ment publiée dans un pays non-unioniste et dans 1m pays 
nuioniste toute œune qui, dans le pays unioniste, a été publiée a\·:mt l'l'.xpiration df" quatorze 
jours il partir de la publication dans l'autre pays. )) 

HONGHlE 

Le Gouvernement hongrois approuve les modifications proposées par le pro
gramme. 

l\10:--1.\CO 

Le Gouvernement monégasque se rallie au texte présenté par le Bureau de l'Union 
el propose de remplacer a l'article 4, alinéa 4, les mots (<de la presente Convention'' 
(texte de l'Administration belge) par les mots: « dPs arti«·les .1. ;; et 6 )), 
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NORVËGE 

Propo~ilion idl·nliquc ù relll' Nu 1 d e la Finlalldl• t'l. à el'lll• de la SuedL·. 

POLOGNE propose le tex.le suivant: 

« (4) Pur «la publientiou» il l'mit, dans le sens de ln présente Convention, entendre non seu~ 
lement l'l·•lition quel qu'en soit le mode on la forme~ mnis nussi ln représentation des œuvres 
tlmmatiqnes ou dmmalico~musicales, rexéeutiou des œnnes musienles, la récitation )lubliiJUe 
1les œuvres littéraires, la dii1uslon (lnr le tëléphone ou la radiodifiusion des œunes litteraires 
et artistiques, l'eXJIOsition des œn\'fCS d'nrt, la construction des œuvres d'nrehiteclnre_. ete.» 

111olifs: L'Administration polonaise rappelle sa proposition présen tée :\ l'occa
sion de la Conférence de Rome (Acles de la Conférence de Rome, pages 117, 118) 
ct en harmonie avec la loi polonaise (article 5). Elle croit qu'il n'est pas utile de 
donner au mot ((publication)) une signification aussi étroite que celle de l'mticlc 4, 
alinèa 4, de la ConYcntion. L'Administration polonaise ne peut pas se rallier à l'exposë 
des motifs préparé en Yue de la Conférence de Bruxelles; en particulier , l'Administra
tion polonaise croit qu'une cc utilisation même fugitive )) peut entraîner lléjù la pro
tection de ln ConYciltion. 

SUÈDE 

Supprimer de la proposition du programm e les mots c< la diffnsiou par le tèlë
photw ou 11. (Voir oh~crvalions gënérale~ du Danemark sous 11° ~. page 1:{,1). 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

A l'alinea 4, phrase 2, du programme, il est proposé un changement de 
redaction après le mot c< publication)) où, après une virgule au lieu du point actuel, 
on ajouterait la phrase: 
« par excmJile la récitation d'une Œll\TI', ••tc. )) 

En outre, il est proposé de remplacer an même endroit le terme (( diffusion>> par 
celui de «transmi!'sion)). 

Motifs: Le changement de rédaction propose est motive par le désir qu'il soit 
dairement indiqué que, dans la. seconde phrase de cet alinéa, il ne s'agit que d'une 
ënmneration il titre d'e:...::emplcs. Le remplacement du mot <<diffusion l> par rel ni de 
(( transmission n e:st jul'lifiê par ln nêcessitè d'avoir une terminologie lêgislath·c homo
gène, en harmonie notamment avec la disposition de l'art icle 11, alinea 1. 

A linèa .; (uou\"cau) 

FHANCE propose ln rùdnction sniva11tc: 

• Est considéré comme Pays d'origine, pour les œunes non publiées, celui auquel appartient 
l'auteur. Tont.elois, sont considl\rés comme pays d'orioine pour les œnl'rcs d'arellitectnre et les 
IL'nHcs des arts graphi11ncs el. plastiques faisant corps m·.-•~ un lmmenhlc, les JlfiJS oit ecs œuvres 
ont Hé êdilièes on iueorpurëcs à une coustrnctiou.» 

Jlolif~;: Le GmtYcmemcnt français estime qu'il y a lieu de fa ire mention dan!; 
ect alinêa, d'mw part, de~ œuvrl'S non publiees, vi~ëes jusqtt"ici dans l'alinéa :3 actuel, 
t'l, d'autre part, des œu,-res d'architecture, ct des ŒU\Tl'S des arls graphiques ou plns
liqnPs qui m• sont pas susc·l•p! il llPs dl• fain• l"ohjl'l d'um· publication. 
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Nou11rllc proposition 

(5) << Esl cousidéré comme Pays d'origine, pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'auteur. Toutefois est considéré comme Pa~·s d'origine, pour Jes œuvres 

d'nrthitrcturc on d('S arts graphilllli'S rt plastiqu('S faisant cor11s m·cc nn immeuble, le l'n~·s où CI'S 

H'IIHl'" ont Né êdint-cs ou inrorttorérs à une ('Olliltrn('tion. )) 

c 
Les alinéas 1 et 2 n'ont pas donné lieu à grande discussion; ils ont été maintenus 

sans changement. En revanche, les alinéas 3 el 4 anciens, définissant ce qn'il fant 
entendre par «Pays d'origine de l'œuvre>> (alinéa 3) et par cc œuvres publiées» (alinéa 4) 
ont suscité d'importants échanges de vues. Il fallut recourir à une Sous-Commission 
spéciale, dite « Sons-Commission de l'article 4, alinéa 4 » pour trouver un texte ralliant 
l'unanimité snr la définition de la publication. Cette Sous-Commission ne put se borner 
a examiner l'article 1, alinéa 4: elle pré sen ta des propositions non velles pour les 
alinéas 3, -l et 5. 

l. Alinéas 3 el 5: L'alinéa 3 ancien fut remanié et complété par un alinéa 5 nouveau 
consacré aux œuvres non publiées, et plus particulièrement aux œuvres d'archi
tectnre et des arts graphiques. La Conférence admit ainsi, pour cet alinéa 5, 
l'essentiel des propositions de l'Autriche, de la France et de la Pologne quant au 
critère établissant la nationalité de ces œuvres, qni sera celle du Pays de l'Union 
où elles ont été édifiées ou incorporées à une construction. - Les remaniements 
opérés dans le cadre de l'alinéa 3 ont été inspirés par les propositions de la France. 
Le cas des publicalions simultanées a été précisé dans un sens large. Enfin on a 
rernplat:é les mots c< la durée de protection la plus coui·le » par les mots « la durée 
de protection la moins longue», pour tenir compte des progrès réalisés dans le 
cadre de l'article 7 (voir ci-après, page 201), quant à l'étendue du droit d'auteur 
dans le temps. 

Il. Alinéa 4: Des modifications très importantes ont été apportées par la Conférence 
au texte de cet alinéa: 

1. Le champ d'application de l'article 4, alinéa 4 a été précisé. La définition des 
«œuvres publiées» donnée clans cet aJjnéa n'est désormais valable que pour les 
articles 4, 5 et 6 et non plus, comme précédemment, pour l'ensemble de la 
Convention de Berne. La Conférence s'est ainsi ralliée sans difficulté aux motifs 
exposés par le Danemark dans les travaux préliminaires, et appuyés par 
.i'.Ionaco, les Pays-Bas et la Tchécoslovaquie. 

~. La définition des <<œuvres publiées» a donné lieu aux amples discussions que 
les travaux préliminaires permettaient de prévoir. L'importance du débat fut 
d'abord soulignée par la Délégation norvégienne qui insista sur la nécessité 
de formuler dans le texte de la Convention d'Union cles notions dépourvues 
d'ambiguïté: ks termes d'une convention internationale ne cloivent p<~s 

ètre pris dans un antre sens que cel ni qu'ils ont gênéralemen t clans la légis
lation ct la jurisprudence des Pays ayant adhéré à la Convention. Et c'est 
bien cela que flt ressortir la discussion: chacun exprima ce qu'il entendait 
elire par «publiées l> et «publications)), d'une part, et parc< éditées» C'l << édi
tions», cl'autn• part. Animée d'un haut C'sprit international, la Conférence 
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cons ta ta qu'il était indi!;pen!;ahle de reclwrclwr une defini ti on dt:s << œuvre!; 
puhlih's >> assl'Z sou ph' et large pour êln· arreplt'·e par 1 oull'l-i les ))(•légation~. 

La Délégation espagnole :;ouligna que la notion de l'édition avait herlll
coup évolué du fait des progrès techniques, notamment en matière mu:5icale: 
il y a quarante ans on ne connaissait qu'une seule méthode de fixation des 
sons, la notation musicale écrite, qui ne pouvait être déchiffrée directement 
que par quelques spécialistes; en revanche, aujourd'hui, la fixation des sons 
peut être réalisée par le disque, d'oil l'on doit admettre que le disque est une 
<<édition» nu sens de la Convention. La Delégation britannique estimait tout au 
contraire que le droit d'exécution et le droit de copie sont cl es droits nettement 
distincts et que ce qui constitue l'exécution d'une œuvre n'en est pas une 
copie dans le sens du droit anglo-saxon. Un film ou un disque est la fixation de 
l'exécution d'une œuvre, mais ce n'est pas une copie de cette œuvre. C'est 
pourquoi la DClégation britannique s'opposa résolument à la proposition de la 
France- analogue d'ailleurs à celle du programme quant au fond sinon quant 
aux termes - ajoutant à la fin de la première phrase du texte actuel : « cp~el 
«tn'en soit le mode ou la forme d'édition (impression, Jlhonoora(Jhic, tinématouraphlc) ». 

A la suite d'interventions des Délégations de l'Autriche, de la Belgique, du 
Brésil, des Pays-Bas, du Portugal et cle la Tchécoslovaquie une formule d'en
tente put ètre trouvée sur la base des propositions de la« Sous-Commission de 
l'article '1, alinéa 4 11. Ou retinl les termes rr quel que soit le mode de fabrication 
des exemplaires, lesquels doivent ètre mis en quantité suffisante à la disposi· 
tion du public ». 

Les propositions du programme, précisant ce qui ne constitue pas une 
publication, ont été admises, en leur principe, la forme en ayant été rema
niée par la «Sous-Commission de l'article 4, alinéa 4 ». La Conférence a tenu en 
outre à ajouter que la représentation d'une œuvre cinématographique n'était 
pas plus une publication que la reproduction d'une œuvre dramatique ou 
dramatico-musicale, cela afin de donner toute la clarté désirable à la pensée 
exprimée dans le programme. 

1:.! 
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Hf:SULTAT : 

Afi1"H:t.l·: -1 

TEXTE DE HOME (1928) 

(l) Les autenrs ressortissant à l'un des 
Pays dl' l'Union jouissent, dans les Pays 
autres que le Pays d'origine de l'œHVJ'C, 
pour leurs œuvres, soit non publi~es, soit 
publiées pour la première fols dans un Pays 
tic l'Union, des droits que les lois respcctiYcs 
accordent actncllcmcnt ou accorderont par 
la suite anx. nationaux, ainsi que des droits 
spécialement accordés par la présente 
Convention. 

(2) La jouissance ct I'ex.crcicc de ces droits 
ne sont suùordonnés â aucune formalité: 
cette jouissance et cet exercice sont indé
pendants de l'existence de la protection dans 
le Pays d'origine de l'œuvre. Par suite, en 
dehors des stipulations de la présente Con
\'Cntion, l'étendue de la protection ainsi CJllC 
les moyens de recours garantis :'1 l'auteur 
pour sauycgarder ses droits se règlent 
cxdusl\·cmcnt d'après la législation du Pa~·s 
oü la protection est rêclamée. 

(3) Est considéré comme Pays d'origine 
de l'œuvre: pour les œu\TCS non publiées, 
celui au<Jucl appartient l'auteur; pour les 
œu\TCS publiées, celui de la première publi
('ation; ct, potn· les œu\"rcs puùl!écs sinnù
tanl>mcnt dans 11lusicnrs Pays de J'Union, 
œlni d'entre eux dont la législation accorde 
la durêc de protection la plus courte. Pour 
les œuvres publiées simultanément dans un 
Pays êtrangcr à l'Union et dans un Pays de 
I'Cnion, c'est cc dernier Pays qui est exclu
siwmcnt ronsidéré comme Pays d'origine. 

( 4) P<tr " œuvres publièes >> il faut, dans 
le sens de la présente Convention, entendre 
les œu\'rcs éditées. La représentation d'un~ 
œuYrc dramatique ou dramatico-musicalc, 
l'cxrcution d'une œuvre musicale, l'exposi
tion d'une œuvre d'art ct la construction 
d'une œuvre d'architecture ne constituent 
pas Ulll' publication. 

TEXTE DE BIWXELI.ES (Hl:JS) 

(1) Sans t•hangement. 

(2) Sans changement. 

(3) Est considéré comme Pays d'origine 
de l'œuvre: pour les œuvres publiées, ccliii 
de la première publication, mèmt• !-l'il s'u!Jil. 
d'Œn\·rrs JIUhJi(•r,; :;ÎIIlllllllllf'lll~UI. Ihllls lllll
si~urs P:t~'!'l dl' r Unioll IIUI Udllll'lll'll( la 111(11111' 
JIUI·i·e d~ 11rotN'!Iinu; ;.;'il s'nuit Jl 'œu\'J"l'S 
publiées simultanément dans plusieurs Pays 
de l'Union luhncthmt dl's Jlurèt.s de llrO(('Ciion 
dil'iérl'nles, celui d'entre eux dont la Jègisla
tion accorde la durél' de protection ln moins 
longue ; pour les œuvres puùliécs simultané
ment dans un Pays ètrangcr à l' Union ct (]ans 
nn P ays de l'Union, c'est cc dernier P ays qui 
est exclusivemcn t considéré comme Pays 
d'origine. Est conshlèrèc ~omm(' 1m1Jiié1' 
simultan(>m('nt dans JIIU!SI~urs I•nys toull• 
œune ttnl a paru dnns d~ux ou 11lnsil'nrs 
l'ars tians les trente jour,; d~ su 11r~mièn~ 
publication. 

(4) Par « œuvres puùliécs • il faut, dans 
le sens des urliclcs 4, 5 ct li, entendre les œuvres 
éditées, 11111'1 tJUI' soit J(' mode tl~ fahri('ation 
des exem11lnir1's, II'!!QUI'ls doiwnl être mis l'n 
11mmtilè J;uf(isantl' it ll1 disJtosilion dn pnblir·. 
:"\e constituent pas nnc publication ta r epré
sentation d'nnc œuvre dramatique, drama
tico-mnsicalc on <'lm\m;liO!Jrlll'hiiJIH', l'exé
cntion d'une œnvrc musicale, la t·i!l~ilulion 
11uhliqu(! d'tme JCU\Ttl liUi•rnlre, ln tmnsmb
siou ou la radiodiriusion dt•s œun~s litl ~raire~ 
o u nrtisthlll('s, l'exposition d'une œuvre d'art 
ct la construction d'une œuvre d'architecture. 

(5) Est ronsidéré comme Pays cl 'origine, 
pour les œuvres non publiées, celui auquel 
appartient J'auteur. Tontt•fui~, t•;;( t•on,.idi~J·I· 

c>omml' l'ap; d'orinin('J JIOIIJ' lt•!-l n•nn•·~ 
tl':m·hill'l•tnr(' on dl's arts !JrnphltJIII'S l't pla,.
liqnes l:tis:mt. f•OriiS 11\"1'1' un htmwnhlt•, Il' 
Pap; de l' lJnion olt N'S u•m·n•s ont {•lt\ t'•di!il·r~ 
on huorpnrf.t.•s à mw t·onstru c·liuu. 
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ARTICLE ~· 

Œuvres d'auteurs ressortissant à l'un des Pays unionistes 
ct publiées dans un autre Pays unioniste 

A 
Néant. 

B 
AUTRICHE 

Remplacer le mot <<publient'' par le mot « éditent ». 

A!otif: Voir art. '1, alinéa 1. (Cette proposition a étè retiree, d. eodem loco.) 

Retenir la rédaction suivante: 

1ï9 

«Les œm·res d'un ressortissant d'un des Pa~·s de l'Union, publiées Jlour la première foi~ 
dans un autre Pays de l'Union, jouissent dans ec dernier Pa~·s des mêmes droits que celles des 
auteurs nationaux ». 

J\fotifs: Voir ad article 4, alinéa 1. 

FlL\.NCE 

Aucune moJification rédactionnelle n'est à prévoir du fait du maintien de 
l'expression <<œuvres publiées» dans l'article 4. 

NORVÈGE 

Adhère ù la proposition autrichienne (retirée) et à la proposition danoise tcu
dant à substituer aux mots<< publier>> et<< publication'' les mots« éditer n ct« édition». 

c 
Les propositions Je l'Aufriclze et de la Norvège se rapportant surtout aux pro

blèmes examinés à l'occasion de la discussion de l'article 4, alinéa 4, la Conférence ne 
s'attarda pas à J'article 5, qui fut maintenu sans aucun changement, conformément. 
d'ail!eurs nux décisions prises dans le cadre de l'article ll. 

UÉSULTAT: 

ART!Cf.E :j 

TEXTF. J)l' no~m (1 021{) 

Les ressortissants de l'un des Pays de 
l'Union, qui publient potu· ln pt·emière fois 
leurs œnv1·es dan!> un aut1·e Pays de l'Union 
ont, dans cc dernier Pays, les ~nèmrs droits 
qne lrs auteurs nationaux. 

TEXTF. DE BIIUXHI.l.J·:S (Hl-18) 

Sans changement. 
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(Eunes d'auteurs non unionistes publiées dans un Pays de l'Union. 
Rétorsion 

A 

L'alinéa 2 de cet article accorde aux pays contractants la faculté de restreindre, 
par des mesures de rétorsion, la protection des œuvres publiées pour la première fois 
sur territoire unioniste par des auteurs non unionistes, ressortissants d'un pays qui 
ne protège pas suffisamment les œuvres des ressortissants unionistes. Fort bien. 
l\Iais l'article G, alinéa 2, ne précise pas l'attitude qu'auront à prendre les autres 
pays unionistes si l'un des contractants procède aux représailles autorisées. Voici 
par exemple le Canada qui entend ne pas protéger inconditionnellement, en qualité 
d'œunes unionistes, les œuvres publiée!: pour la première fois sur son territoire par 
les auteurs de nationalité américaine, attendu qne les États-Unis ne protègent pas 
non plus les œuvres des auteurs canadiens si elles ne sont pas imprimées sur territoire 
américain, conformément à la clause dite de fabrication. La Grande-Bretagne 
dena-t-elle néanmoins protéger sans condition tonte œuvre. pnblièe pour la première 
fois au Canada par nn auteur américain? Cette question doit être résolue dans ce 
sens que les autres pays unionistes ne seront pas tenus de protéger les œuvres 
exclues de la protection, dans le pays de la première publication, par une mesure 
fondée sur l'article 6, alinéa 2. 

Une telle mesure de rétorsion prive l'œuvre étrangère, malgré la première publi
cation dans nn pays de l'Union, des avantages stipulés par la Convention (ou bien elle 
ne les lui accorde que si certaines conditions spéciales sont rt'mplics). Elle produit 
donc ses eiTets dans tous les pays de l'Union et non pas seulement dans le pays qui 
a cru devoir la prendre, tout comme la publication dans un pays contractant entraîne 
des conséquences juridiques non pas seulement pour cc pays, mais aussi pour les 
autres pays de l'Union. 

ARTICLE 6 

THXTE ACTUEL 

(1) Les auteurs ne ressortissant pas il l'un 
des Pays de l 'Union, qui publient pour ln 
première fois leurs œu\TCS dans l'un de 
ces Pays, jouissent, dans ce Pays, des mêmes 
droits que les auteurs nat ion aux, ct dans les 
autres Pays de l'Union, des droits accordés 
par la présente Convention. 

(2) ~êanmoins, lorsqu'un Pays étranger il 
l'Union ne protège pas <l'une manière sufli
sante les œ\\YJ'es des nuteurs qui sont res
sortissants de l'un des Pays de l'Union, ce 
Pays pourra restreindre la protection des 
œuvres dont les auteurs sont, au moment 
de la prcmiérc publication dl' ces œuvres, 
ressorlis~anls de J'antre Pays et ne sont pas 
domiciliès d Tccliveme.nt dans l'un des Pays 
de l'Uniun. 

ARTICLE G 

TEXTE PROPOSÉ 

Alinéa 1. - Sans changement. 

Alinêa 2. - Ajouter in fine une phrase 
nouvelle, ainsi conçnc : « Si le Pays de la 
première publication rait usage de cette 
taeultl>, les autres Pa~·s de l'Union ne seron t 
pas tenus 1l'aceorder aux ll' ll\'res a insi 
soumises à 1111 traitement spèeiat une Jlro
teetion Jllns large que celle r1ui leur est 
accordée dans Ir. t>n~·s de la Jlremil'·re Jlllbli
eation. » 
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(3) Aucune restriction, établi~ en vertu 
de l'alinea précédent, ne devra parler pré
judice aux droits qu'un auteur aura acquis 
sur une œuvre publiée dans nn Pays de 
l'Union avant la mise i1 exécution de cette 
restriction. 

(4) Les Pays de l'Union qui, en vertu du 
prësent article, rt>streindront la protection 
des droits tles auteurs, le notifieront au 
GouYernemenl de la Confédération suisse 
par une déclaration ecrite où seront indiqués 
les Pays vis-à-vis desquels la protection est 
restreinte, de même que les restrictions aux
quelles les droits des auteurs ressortissant 
â ces Pays sont soumis. Le Gouvernement 
de la Confédération suisse communiquera 
aussitôt le fait à tous les Pays de l'Union. 

AUTRICHE 

B 

Alinéa .1. - Sans changement. 

A.linP.a 4. - Sans changement 

181 

1. Remplacer les mots <(publient '' et «publication >> par «éditent» et « éclilion » . 

iY!otif: Voir nrticlc cl, alinéa 1. (Cette proposition n été retirée, cf. eodem loco.) 

2. Remplacer les mots «restreindre la protection des ... >> par les mots « exclure 
partiellement ou totalement de la protection lt>s œuvres ... ». 

k!olif: Le texte du programme pourrait être interprété dans le sens que la pro
tection peut seulement être limitée ct non pas totalement refusée. 

L':\dmiuistmtion :ml:riehienue propose la rédaction suivante pour l'aline:! 1: 

«Le~ œunes del" auteurs •1ui IW sont 1ms ressortissauts d'uu l'ars 11c J'Union, Jmbliée~ pour 1:1 
11rcmière fois dans un de ecs l'a~'s, jouissent dans ce Pnys des mêmes droits I]Ue les ICUHes des 
:mteurs nationau:\, et dans les autres l'a~·s de l'Union des droits ... >> 

CA.?\ADA 

L'article 6, alinêa 1, de la Convention de Berne re visée en dernier lieu il Home 
a la teneur suivante: 

«Les auteurs ne rcssortissunt pas à l'un ùcs Pays de l' Union, qui pubiieuL pour 
la première fois leurs œuvres dans l'un ùe ces Pays, jonissenl, dans ce Pays, des mêmes 
droits que les auteurs nationaux, et dans les autres Pays de l'Union, des droits 
:tccordês par la présente Convention. >l 

Les droits garantis dans cet article ne stimulent pas les pays non unionistes ù 
devenir membres de l'Union, mais les encouragent, en revanche, à rester à l'écart de 
l'Union. 

On croit que l'article 6, alinéa 1, pourrait être amendé par l'adjonction des mots 
suivants in fine: 

«:unis h1 durée de ln 11rotcclion ne 110urr'n Jl:Is ex1•éder l<t dnrèc du droit d':mtcur duns le l'a~·s 
au•tnel J'auteur :lpJlarlient. >> 

L'article 6, alinea 2, de la Convention de Berne revisee en dernier lieu il Home 
a la teneur suivante: 

<<Néanmoins, lorsqu'un Pays étranger à l'Union ne protège pas d'une manière 
sullis:lllle les wuvn·s dl'S nuleurs qui sonl ressortissant); de l'nu de~ J>ay:; de l' Union, 
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ce Pays pourra restreindre la protection des œuvres dont ~es auteurs sont , an moment 
de la première publication de ces œuvres, ressortissants de l'autre Pays et ne sont pas 
domicilies efTectivement dans l'un tles pays de l'Union. >> 

Ce texte est sujet à objection, attendu que le mot << suflisante » ne définit pas 
l'etendue de la protection accordée. 

FRANCE 
Accepte la rédaction proposée par le programme. 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve la rédaction proposée par le programme. 

ITALIE 

Dans la proposition du programme, on propose de substituer aux mots <<les 
autres Pays de l'Union ne seront pas tenus d'accorder» les mots suivants «les autres 
l'u~·s de l'Union JIOUrront diwJarcr lfU'iJs n'accordent 11as ... n. 

Jfolifs: Ln rétorsion ayant un cnractere exceptionnel par rapport à la règle 
générale que consacre l'alinéa 1 de l'article ici envisagé, il est préférable qu'au lieu 
de s'étendre ipso jure nux aulres pays de l'Union, elle soit adoptée par chacun de 
ceux-ci, s'ils considèrent qne c'est dans leur intérêt. En effet, il peut se faire que, 
pour des raisons de nature diverse, un pays de l'Union ne puisse ou ne veuille pas 
appliquer, à un pays déterminé non unioniste, la mesure de rétorsion prise par l'un 
des Pays de l'Union. 

NOHVÈGE 
Adl1ère aux propo~iliow; autrirhieune cl danoise, l.(•mlanl ù substituer aux 

mols <<publier» el <<publication>> les moLs 11 éditer>> cL << Cdiliorz >>. (La proposition 
autrichienne a éLé retiree, voir ad art. '1, al. L) 

POLOG~E ohserYe ce qui suit: 

La proposition tendant à modifier ce texte n'est pas, selon l'opinion de l'Admi
nistration polonaise, opportune, parce qu'elle impose à l'État l'usage des mêmes 
mesures de rétorsion que celles qui sont prises par un autre État contre les citoyens 
de l'État tiers. En principe, il faudrait laisser l'État libre de choisir ses mesures 
de rétorsion, La fin de l'article 6, alinéa 2, pourrait être conçue, par exemple, comme 
suit: 

«Si le pa~·s de la J•remièrc publication fai~ usage de el'.tte faculté, les autres pays de l'Union 
JIOUrront, eux aussi, restreindre la protection des œuvres susmentionnées.» 

c 
La proposition (lllirichienne (<(les œuvres des auteurs >l plutôt que 1< les auteurs») 

ful appuyée, en son principe, par les Déleyalions britannique et espagnole, La Confé
rence estima toutefois qu'il était inopportun d'ouvrir un débat sur le thème: 1< auteurs» 
ou «œuvres des auteurs ll, la question étant tranchée par l'article premier. De son 
cole le Canada n'insisla pas non pins pour le mnintien de ses propositions. Il en fut 
de mème pour la proposition norvégienne touchant le remplacement de [(publier el 
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publication >> par ~~ éditer ct éditi'on », la controverlic ayant été vidée lors !le l'examen 
de l'article tl, alinéa 4. 

Quant à l'alinèa 2, ce fut le texte proposé par le programme qui prèvalut, les 
auteurs d'antres propositions s'y ëta nL ralliés sans difficulté. 

Les alinéa:; 3 et '1 ne soulevèrent aucune remarque et leur texte Iut mainteuu sam; 
changement. 

Hf:SULTAT; 

A RTICLE (\ 

'l'Ex.TE n1; Ho~m (11J2~) 

(1) Les auteurs ne J'cssorlissa nt pas i1 l'un 
des Pays de J'tjnion, qui publient pour la 
première fois leurs œuvres dans l'un de 
ces Pays, jouissent, dans ce Pays, des mêmes 
droits que les auteurs nationaux, et dans les 
antres Pays de l'Union, des d roits accordés 
par la p résent e Con vcntion. 

(2) ~Jt'anmoins, lorsqu'un Pays étranger à 
I'Gnion ne protèg<• pas d'une maniere suffi
sante les œLtvrcs des aut<·urs qui sont n•5-
sorlissants de l'nn des Pays de J'Union, ce 
Pays pourra restreindre la protection des 
œn\Tes dont les auteurs sont, au moment 
de lu première publication de ces œuvres, 
rcssorl issant5 de l'antre Pays cl ne sont pas 
domi<'ili(•s dTt•di\'rllll'llt d :ms l'un d<•s Pays 
•Ir l'Union. 

(:$) Aucum· restriction, établie en \'crlu 
d<· l'alinêa pr(•cêdcnl, ne devra porter pr~
judil'(' aux droits qu'un auteur aura acquis 
sur une œu\·rc publi<:c dans 1111 Pays de 
l'U11ion a\'ant la mise i1 cxêrution de cette 
n•striction. 

(4) Lrs Pays •le l'Cnion qui, t'Il Yertu du 
présent article, restrrinllront la protection 
1les droits des auteurs, le notifieront au 
Gouvernement de la Confédération suisse 
par unc ll(•clamtion êcrite. oiJ seront indiques 
ll•s Pays vis-h-\'is desquels la lH'Otcclion est 
restreinte, de même IJUe les restrictions aux
qucll<•s ll~s droits des antcurs ressortissant 
i1 ces Pa\'s sonl soumis. Le Gouvernement 
de la C~nfêdêration suisse comnmniqucra 
aus5itôt le fait i1 tous les Pays de l'Union. 

T~XTE DE BIWXliLJ.IèS (1\l-11'1) 

(1) Sans changemenl. 

(2) Nt:annwins, lorsqu'un Pays ClrangcJ' i1 
l'Union ne prOlt!gc pas d'une manit'•n• sum
sanll• les œuvres d<·s auteurs qui liont l'l'Ssor
t issanls Ele l'un des Pn~·s <le l'U nion, cc 
dJ•ru it•r Pays pourra rcslrcindrc la prot cction 
des œuvres dont les auteurs sont, au m oment 
d e la première publication d e ces œ uvres, 
ressortissants de l'autre Pays cl ne sont pas 
domiciliés t•fT<•cti\'l'JUl'nl cla ns l 'un dl'S Pa\'s 
de l'Uniou. Si l1• l'a.' s 1l 1• l:1 pn•mi i· rc Jlllhlh:;J-
tion t:Jil IISlljJI~ d•· ........ r:u·ultr, I I'S :J Jl(f('S 

l':1~·s d1• l' lJuiuniw seronl JIHS II'Ulls d 'lll'(·urrll·r 
:mx ll!JI\'rc,.: uinsi soumis1•s i1 1111 t ruii<'IIII'JJI. 
s]lt!l•ial 11111' J•rot1•etion 1•lns la rw IJII•• l'l'li•• •Jni 
l••m· l'SI. ;J(•(·or•li•(• daus l1• l'a~·s tl •• lu JlrPIIIii•J'l'. 
Jill hl i1·n t iuu. 

(:l) San:> ehangcmcnt. 

(.1) :->ans changement. 
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ARTICLE 6 bis 

Droit moral 

A 

La definition du droit moral donnée par l'article 6 bis actuel est trop étroite, en 
ce sens qu'elle interdit uniquement les modifications de l'œuvre qui sont de nature 
à porter prejudice à l'honneur ou à la réputation de l'auteur. Bien des lois et décisions 
judiciaires, ainsi que la plupart des représentants de la doctrine, vont plus loin ct 
considèrent que d'autres modifications encore peuvent être interdites. Lorsque l'œuvre 
est sensiblement modifiée sans l'autorisation de l'auteur, cc dernier n'est pas tenu 
d'accepter les changements, même s'ils partent d'une main savante ct que sa répu
tation n'en soit pas blessée. Une tragédie dont on remplace le dénouement drama
tique par une fm plus douce, voire discrètement comique, se mue en un mélodrame. 
Or, il est tout à fait possible qu'un changement pareil, effectué lors d'une représentation 
ou pour la mise à l'ecran cinematographique, soit réussi au point de ne porter aucune 
~ltteinte à la réputation de l'auteur de l'œuvre ainsi retouchée. Et pourtant le droit 
moral sera gravement lésé dans un cas de ce genre. On se rappelle l'affaire des sirènes 
nues qui decoraient le vestibule d'une maison particulière. Un nouveau propriétaire, 
ofiensé dans sa pudeur par cette peinture murale trop libre, en fit habiller les person
nages. Le Tribunal du Heiclz allemand ne retint pas le fait que la modification, habile
meut exécutée par llll spécialiste de talent, n'était pas de nature à nuire à la réputa
tion du peintre initial. En se fondant sur des considérations de cet ordre, l'Administra
tion belge 1n·opose de rédiger l'article 6 bis d'une façon moins restrictive. 11 n'est pas 
facile, reconnaissons-le d'emblée, de trou nr un texte qui réponde à tous les désirs, 
tm texte qui ne soit ni trop étroit, ni trop large, et qui donne exactement à l'auteur 
la sécurité dont celui-ci a besoin. L'article 21 de la loi autrichienne, du 9 avril 1936, 
permet à l'auteur qui, d'tme façon générale, a consenti à des changements de l'œuvre, 
de s'opposer néanmoins à des modifications qui compromettraient gravement ses 
intérêts spirituels. De même, la proposition belge pour l'article 6 bis vise tout chan
gemcn t qui serait préjudiciable aux intérêts spirituels de l'auteur (voir aussi dans 
la loi norvégienne du 6 juin 1930, article 13, dernier alinéa, les mots: <<si les intérêts 
personnels ou artistiques (de l'auteur) sont essentiellement lésés>>. Evidemment, 
ces formules ne donnent pas au juge des directives très précises: elles lui laissent au 
contraire une très grande liberté d'appréciation. Mais la matière ne se prête pas à une 
réglementation rigide; il faut en prendre son parti. L'application du droit moral, 
sous sa forme élargie, pouiTa présenter des difficultés lorsque l'auteur aura donné son 
consentement a la modification de son œuYTe, ou bien lorsque cette modification 
s'explique tout naturellement par les nécessités de l'exploitation d'ailleurs autorisée 
par l'auteur. Les contrats portant sur la représentation scénique ou sur l'adaptation 
cinématographique d'une œuvre accordent régulièrement aux entrepreneurs de 
théàtre ou aux cinéastes le droit de modifier l'œuvre assez profondément. Or, le 
droit moral de l'article 6 bis a été considéré comme inaliénable par la Délégation 
italienne,"qni en a proposé la reconnaissance à la Conférence de Rome. En partant de 
ce point de vue, et mème s'il y a consentement expressément donné par l'auteur, 
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les modifications lésant les intérêts spirituels de celui~ci ne seraient pas admises. 
Une conception aussi rigoureuse du droit moral proclamé incessible, nonobstant 
toute convention contraire, est-elle en harmonie avec les besoins normaux et légitimes 
des exploitants, besoins qui peuvent rendre une modification de l'œuvre absolument 
nécessaire ? L'industrie cinématographique a des doutes sérieux sur ce point et nous 
ne refusons pas de comprendre son attitude. Mais on peut lui faire observer que le 
juge chargé d'examiner si les intérêts spirituels de l'auteur sont lésés tiendra compte 
du fait que l'auteur, en autorisant l'adaptation cinématographique, a par la même 
consenti à un procède d'exploitation qui entraîne nécessairement d'importantes 
modifications de l'œuvre. Seuls les intérêts spirituels légitimes seront protégés. 

A côté du changement essentiel à apporter à l'alinéa 1er de l'article 6 bis, oii les 
mots: <<honneur ou réputation)) seraient remplacés par les mots: <<intérêts spirituels n, 

il est proposé de mentionner, en plus de la déformation et de la mutilation de l'œuvre, 
toute antre utilisation de cette dernière. Il peut arriver, en effet, que la simple utilisa
tion d'une œuvre blesse le droit moral sans qu'il y ait véritablement déformation ou 
mutilation: ainsi lorsqu'un ouvrage est placé dans un cadre qui n'est pas celui q ue 
l'auteur pouvait désirer. Une œuvre littéraire, par exemple, est éditée conjointement 
avec de nombreuses réclames; une œuvre artistique est apposée en reproduction sur les 
emballages d'articles ne jouissant pas d'un bon renom; une composition musicale, 
profondément grave et d'inspiration religieuse, est incorporée telle quelle a la partition 
d'une opérette filmée. Si cette proposition est acceptée, il ne sera pas nécessaire de 
prévoir dans le texte d'autres modifications prèjudiciables â l'auteur. 

L'alinéa 2 de l'article 6 bis réserve aux législations nationales d'établir les condi
tions d'exercice des droits mentionnés a l'alinéa ter. Il conviendrait d'ajouter qne les 
législations nationales auront également la mission d'organiser la sauvegarde dn droit 
moral aprés la mort de l'aulwr et après l'expiration du dèlai de protection. La Conférence 
de Rome avait adopté un vœu invitant les pays unionistes ù envisager la possibilité 
d'introduire, dam les législations qui ne cou tiendraient pas de dispositions ù cet égard, 
des régies propres a empêcher qn'aprés la mort de l'autenr son œuvre ue soit dèfonnèe, 
mutilée, on autrement modifiée au préjudice de la renommee ùe l'auteur ct des intè
rêts de la littérature, de la science et des arts (voir Acles, de ln Conférence de Home, 
p. 349). Il s'agirait maintenant d'insérer dans la Con\'ention une danse qui 
obligerait les États a prendre de telles mesures. En outre, l'Administration belge 
propose une stipulation aux termes de laquelle les pays contractants seraient tenns 
de protéger l'œuvre contre les déformations, et cela d'une manière tout a fait générale, 
sans égard â la durée de la protection, donc aussi sous le régime du domaine public. 
Il appartiendrait aux législations nationales de désigner les personnes habiles à reven
diquer cette protection. On sait que la question de la qualité pour agir a été fort 
discutée. Certaines lois investissent les seuls héritiers de la défense de droit moral 
après la mort de l'auteur, mais on rencontre souvent une autre opinion, selon laquelle 
cette sauvegarde devrait être confiée, dans l'intérêt de la collectivité, a des organisa
tions compétentes (académies, etc.), si les héritiers demeurent inactifs et même dans 
le cas, toujours possible, oit il paraîtrait opportun d'intervenir cont re eux. La Con
vention n'entend pas encore trancher la question de savoir a qui sera conférée la 
capacité d'agir. La protection du droit moral nprés la chute de l'œuvre dans le domaine 
public a suscité également des avis très divergents. Certains pays ~onsidèrent qu'après 
l'expiration du délai de protection l'œuvre peut être librement copiée et même repro
duite sous une forme qui diffère de la forme originale: ils en tirent la conclusion qu'il 
n'y a plus alors de protection contre les changements. En outre, bien des esprits 
argumentent ainsi: le principe de la survivance du droit moral aprés l'extinction du 
droit pécuniaire ne se rattache pas au droit privé et ne doit pas, par conséquent, 
trouver place dans une conveul.ion qui, comme celle de Berne, vise nniquement nn 
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droit privé (le droit de propriété littéraire ct artistique). Le droit moral sous le rêgimc 
du domaine public est en rêalitê, suivant l'opinion que nous rapportons ici, une 
institution destinée à sauvegarder les intérèts de la collectivité. II appartiendra à la 
Conférence de s'exprimer sur ce point. 

AnneLE fi bis 

TEX TE ACTUEL 

(1) Indépendamment des droits patrimo
niaux d'auteur, ct même aprés la cession 
desdits droits, l'auteur conserve le droit 
de re\·endiquer la pat~rnitê de l'œuvre, 
ainsi que le droi l de s'opposer à toute d('for
malion, mutilation on autre modification 
de ladi!c œnne, qni serait prejudiciable 
ü J;Oll honneur ou i1 sa rêpnlat ion. 

(2) Il esl rèscrvè it la législation nal.io
IHlie des Pays de l'Union d'établir les con
ditions d'exercice de ces droits. Les moyens 
de recours pour les ~auvegarder seront 
réglés pur la législation du Pays où la pro
tee! ion est rêclaméc. 

B 

ARTl<:LE 6 bis 

TEXTE l'ROPOSÊ. 

A.lint!a 1. - Remplacer les mots: «ou 
a utre modification n par les mots: « 1:onunc 
il tonte utilisation )) .. , cl les mots: « :'1 son 
honneur ou â sa réputation » par les mots: 
« à ses intérêts spirituels )). 

..Uinèa 2. - Ajouter, it la fin de In prcmicrl' 
phrase, les mots : «ct de leur Jlrotel!lion a11rès 
la mort de l'auteur ct aprC:s l'extinction des 
droits patrimoniaux. )) 

A.linèa 3 (nouveau): 
« (3) J,es J•a~·s de l'Union s'enuaucnt à 

aiiJIIil(nCr le droit au reSliCr•l :111:\. ICIIVrCS 
tnmhëes dans le donwine llllhlic, et Jlllrlicu
li èrcmcnt :mx ehcts-d'œune <·ousacrés 1mr 
l':1dmiration !ténéralc, à •1uclqne è]IOqnc •1n'lls 
:1pparticnnent ct •Incl 11ue soit leur pays 
d'origine. Les adaptations littêraircs, tllê<ilralcs, 
musiciJics, lihJstiqncs, <•inêmatogr:lllhh]ncs 1111 

ant res des dite.'\ 11'11\'rcs ne s<•ront JH•rmis('s 
•1u'ii (•oudilion de ne JIUS h•s tru,·cslir 011 les 
fausser dans leur <'SJiril pur d1•s dêfnrm:Jtinns, 
nmtilntinns, ch:mgemcnt~, rctr:mch ('llll'llls 
ou ml.iorn·tion!' l'lllmbll~s de h•s dénaturer 1•1 
de purt!'J' une !travc a tt ci niel t;mt :'! la ùe:Jnl(l 
de t'wrn•re qn'<lll droit mornl Ùl\ l'auteur Ill 
ù sa réllllllltion. L••s ll:lrlldics •tni sc lll'ê
scutcnt r:onunc telles, s:ms •Jn'il )' ait cuufu
sion possible· a\·e•• l'oun·unc original, sont 
néanmoins :mtol'isêc.'-. » 

Sur l'article dans son ensemble~ 
ITALIE 

L'Administration italienne, vu la législation en vigueur en Italie et les tendances 
qui se sont fait jour dans d'autres législations, ne soulève pas de diflicultés au sujet 
des modifications proposees â cet article, tout en exprimant des réserves sur la 
rédaction du texte. 

Snr l'alinéa 1er du lH'O!Jl'alflffiC 

AUTHICHE 

PruJwsiliun i11ilialc. 

Remplacer les mots n â ses intérêts spirituels )) par les mots « lïntèrêt S)Jiritnel 

,11,•Jt a i• !lnu u•nn•• )), L'attitude au sujet des modifications proposées est d'aillcun> 
reserYêc. 
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Proposition ultérieure. 

Remplacer les mots : (( a son honneur ou a sa réputation)) par les mots : ((an :x 
intérêts SJlirituels IJU'il u i1 son œuvre>>. 

FHANCE 

Le Gouvcrnenwnl rran«;ais avait rait illilialemenl la proposition );llÎV:lllle: 

Texte pro post!: 

« Indépendarnrncnl des droits pall"imuniaux d'auteur, el même aprè:> la cc:>sion des 
dits droits, l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de l' œu/Jre ainsi que le 
droit de faire cesser, d'une maniére appropriée, toute atteinte a l'œuvre par déformation, 
mutilation Oll antre notification, ou par tonte utilisation de ladite œrwre qui serail préju
diciable li son lwnneur ou à sa reputation. n 

J.V!otifs: Le Gouvernement rrançais attache une importance toute particulière 
à l'article 6 bis inséré. à Rome en 1928 dans la Convention d'Union, et qui, en consa
crant la protection du droit moral, répond aux conceptions depuis longtemps admises 
par la doctrine ct la jurisprudence françaises. 

Le Gouvernement ïrançais accepte l'insertion des mots <<comme à toute utili
sation)) proposée par l'Administration belge ct le Bureau de l'Union. Il uc croit 
pas, par contre, que l'addition des mots << à ses intérêts spirituels >l ajou tc quelque 
chose au texte. 

Enfin, il pense que la protection du droit moral ne peut être réellement obtenue 
dans tous les Pays de l'Union que si elle est affirmée dans une fonnule un peu moins 
rigide que (;r.lle de l'alinéa 1er actuel de l'arlide f) bis, formule pouvant aboutir ù 
léser certains intérèts légitimes, en allant au-dclù de cc qne COlllJ>Orlc une suflisante 
réparation dn tort causé ù J'auteur. 

Ultérieurement, le Gouvcrnemcn t Iran ça is, considéran L que la nè(;c~~ilé d \~la rgir 
la formule introduite à la Coniércncc de Home ùans l'arlidc 6 bi:> pour la ~auw
gardc du droit moral consacré par cc texte, paraît ne faire aujourd'hui aucun doute, 
à la suite des études théoriques approfondies parues depuis 1928, ct du développe
ment de la jurisprudence de divers pays, a fait la proposition definitiw que voici: 

Texte définilivemellt proposé: 
«Les nuleurs jouisseut, indé-tu•udmnnu•ul de~ dru il~ 11a1rimouinux 1111 'ils JIOssèdl'lll, c l mèmc 

:111rés ln ec~sion dcsdit~ droits, du droit iualit'nabh• dt· rt~\·cndil)ll('r la patl•rnilé de leurs œ m·r1·s 
et do défendre leur intégrité, soit en s·opt•o~:mt il Ioule mutilation. dMonnatiou, modi!itatiou 
t[ucleonqm~s, comme i1 toute utilisaiion dcsditcs munes, )lréjmliciables il leur~ iuléréts SllirillH•Is. 
soit cu faisant cesser ces atteintes d'nue mauière HllllrOIIriée. n 

Moti{s: Le Gouvernement fran çais suggère une version un peu diHèrenle de :sa 
contre-proposition initiale, mais quj paraît mieux aflirmer les idée~; maîtresses qui 
doivent guider la révision envisagée, notamment: 

a) la nécessité d'aboutir au maintien de l'integrité de l'œuvre; 
b) celle de proclamer le caractère inaliénable du droit; 
c) celle de permettre à l'auteur la défense de tous ses <<intérêts spiriluels l> 

légitimes. 

Cel te derujèrc expression, li guran L Jans le programme ofliciel, mais qui n ':1vail 
pas été reprise à l'origine par la première contre-proposition française, semblerait 
devoir êlre re.tenue comme étant plus extensive et compréhensive que la notion 
« d 'honneur et de réputation J> adoptée à Rome. 
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Quant aux moyens reconnus à l'auteur pour faire respecter son œuvre- moyens 
que le programme officiel limite a la faculté de «s'opposer aux atteintes))' et le 
Gouvernement français à la possibilité de « faire cesser» celles-ci - il apparaît à un 
nouvel examen qu'il conviendrait. tout d'abord de maintenir dans l'article le droit 
pour l'auteur de s'opposer à toute mutilation, déformation, modification préjudiciables 
a ses intérèls spirituels, ou utilisation non conforme à sa pensée: la réparation de 
l'atteinte se traduira généralement par l'allocation de dommages-intérêts (en droit 
français notamment). 

La sécurité de l'auteur serait complète s'il était possible d'obtenir l'unanimité 
sur une seconde éYentnalité: possibilité pour lui d'interdire l'utilisation non prévue 
et d'agir pour empêcher la continuation de l'atteinte illicite, par exemple en obtenant 
la destruction des exemplaires des reproductions contraires au droit moral. 

HO~GHlE propose une autre rédaction. 

Te.rle proposé: 

« Indépendamment des droits patrimoniaux de l'auteur, ct même après la cession dcsdits 
droits, l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de l'œuvre, ainsi que le droit de 
s'opposer à la destruction, à la mutilation et à chaque modification ou utilisation de ladite œuvre, 
qui serait de nature à porter préjmliee à ses intérêts spirituels ou moraux (droit moral).» 

Jlolifs: Ce n'est pas seulement la modification, qui porte atteinte au droit moral 
de l'auteur, mais à plus forte raison la destruction de l'œuvre, contre laquelle l'auteur 
est particulièrement à protéger. Puisque la déformation n'est rien d'autre qu'une 
modification de l'œuvre, qui porte préjudice aux intérêts spirituels et moraux de 
l'auteur, il est inutile de mentionner séparément la «déformation >> en vue de l'inter
diction absolue de tonte modification de ce genre. En ce qui concerne la modification 
ct l'utilisation de l'œuvre, celles-ci peuvent non seulement porter préjudice aux 
intérêts spirituels proprement dits de l'auteur, mais également à ses intérêts moraux 
(honneur, réputation, etc.). Par conséquent, le Gouvernement hongrois, estimant 
qu'en dehors de la protection du caractère de l'œuvre même, celle de la réputation 
de l'auteur devrait faire partie de cet article, trouve bien fondée l'addition des mots 
« ou moraux >> après le mot ((spirituel >>. 

NORVÈGE 

Te.rle proposé: 

Hemplacer les mots <<préjudiciable â son honneur ou à sa réputation» par 
« Jlréjndieiahle à sa ré)mtation littémire ou artistiltue ». 

1l1otifs: L'expression << intérèts spirituels» proposée dans le programme ne nous 
semble pas assez précise, tandis que nous sommes d'accord qu'il n'y a pas lieu de parler 
de «l'honneur>> de l'auteur qui est protégé comme l'honneur de tout le monde par la 
loi pénale. 

PAYS-BAS 

Obsernalion. Les modifications proposées pour l'alinéa 1, notamment l'introduc
tion des «intérêts spirituels de l'au tc ur>> dans le texte, semble ut peu acceptables: 
elles s'inspirent d'une idée trop vague, qui pourrait être nuisible aux besoins normaux 
l ' L légitiml's des exploitants. 
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POLOG~E 

Tt>.rle proposé: 

.\jouter le moL «jn;;Jesn apres les mols << intérêt!; spirituels » . 

. Motifs: Cette adjonction permettra aux tribunaux de combattre d 'une façon 
plus efllcace l'abus du droit, parce qu'ils trouveront une indication utile dans le t exte 
meme de la Conwntion ct non seulement dans l'exposé des motifs. 

En admettant la thèse que la Convention s'applique d'une façon directe dans 
tous les pays de l' Union (article premier, alinéa "1), et que l'auteur a le droit de s'opposer 
à toute modification qui serait préjudiciable à ses intérêts spirituels, compris d'une 
façon aussi large que possible, on pourrait créer de grands embarras a l'entrepre
neur. 

Les tribunaux doivent pouvoir apprécier si les intérêts spirituels sont justes 
ct si on ne se trouve pas en présence d'une pure chicane. C'est pourquoi, et attendu, 
d'autre part, que la Convention doit être interprétée en premier lieu d'après son 
texte, il est utile de souligner dans la Convention même que la protection n'est accordée 
qu'aux intérêts spirituels justes. 

SU ISSE f~lil la proposition :-;uivaute: 

Mo di fier, comme suit, le 1er alinéa: 
« ... déformation on muiiJation. eomme ~. toute utilisation tle )atlite œuvre fJlli l'onstilueruil 

nue atteinte illicite dans ses intérHs ]Jersonnels sur l'œuvre.» 

1\lotifs: On ne ponna pas sans autl'c voir nne violation du droit moral dans 
tout usage d'une œuvre, préjttdiciahle aux intérêts spirituels de l'auteur. On ue 
doit admettre au contraire qu'une telle violation existe qne lorsque l'usage constitue 
une atteinte illicite, ct cela clans les intérêts personnels de l'auteur sur son œuvn:. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Observation. La modificalion proposée dans cet alinéa est évidemment à 1'~1\'tlll

tage indubitable des autems ct c'est pourquoi il n 'y aurait pas, en principe, d'objec
tion â soulever contre le chnngement proposé, qni t'st conforme au principe d 'aœor<ler 
aux nuteurs le maximum de protection. ~éanmoins, s i l'on envisage les divcn; pro
eédés de transrormalion cl'unc œuvre arlistique, par lesquel:-; les intérèts moraux de 
!'~tuteur pourraient avoir ù souffrir, on sc prend ~l douler de la véritable signification 
el de la portée du mot ,, utilisation n. II est clair que b1 disposilion de cet article a cu 
vue une <<utilisation n qui serait contraire aux intérêts spirituels <le l 'auteur, et c'est 
pourquoi il est mis à toute utilisation de l'œnvrc une certaine limite, qui ne peul 
etre dépassée sans amener un abus dans le sens du dit alinéa; mais, malgré cela, il 
cOJl\' ie nclr;.lÏ L peut-êt re que cc lm·ge concept de u tou te u tilisn lion >> flrt plus prcdsé
mcnl délimité dt' f~1çon â ne laisser place à aucun doute. 

En cc qui concerne l'addition proposée tendant à remplacer les mots ~1ctuets 
11 à son honneur ct à sa réputation>> par les mots <c à ses intérêts spirituels n, no us 
co usidèrons cette indication des intérêts spirituels de l'auteur comme identique 
avec leur mention antérieure dans le t exte romain de la Conve nt ion . 

En outre, le Gouvernement tchêcoslovaq ue fait ln propos ition suivante: 

Texte propo.w!: 

])~1 ns le \t'x le e.xislau t, ~~près le mot cc modilica 1 ion u, il eonviend1·ai l de eomplcl er 
la phrasl' t'Il ajout anl « eonnue u tout«~ utilisation >>. 
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illolifs: D'aprés le programme, l'expression « ou antre modification>> doit être 
rempi~H·t.'·e par le mt•mtm~ de phrase iei propost.'·. Cela ne ferait pas disparaître le 
manque de darlé dans la question du dmit. mornl; par conlre, en ajoutant le membre 
de phrase en question cl en laissant le texte existant, I'interprêtalion de la notion de 
droil mon1l et son utilisalion seront plus claires. 

Sm· l'alinéa 2 tin rn·ogmmme 

AUTRICHE 

adopte la proposition dn programme. 

DANEMARK observe: 

Le Danemark, dont la législation protège largement le droit au respect et Je droit 
à la paternité des auteurs et des artistes morts, quelle que soit J'époque dont date 
l'œuvre, peut accéder a la proposition formulée. La protection en faveur de l'auteur 
ou de l'artiste mort est exercée par Je Ministère de l'Instruction publique. 

An Danemark, la protection s'êtend â toutes les œuvres des pays de l'Union. 
Par contre, il ne peut être accordé de protection aux œuvres des pays ne faisant 
pas partie de l'Union ct n'ayant pas été publiées pour Ia première fois dans un pays 
de l'Union. Aussi, en accédant à la proposition, le Gouvernement danois accompagne
l-i] son approbation de cette réserve que les pays ne s'engagent qu'en faveur des 
œuvrt.>s provenant des pays de l'Union. 

FHAI'\CE 

Le Gouvernement français a fait initialement la proposition suivante: 

Texte proposé: 

<< Il est réservé au.~; législations nationales des pays de l'Union d'établir les condi
tions d'exercice de ces droits par les auteurs el de leur protection, à toute époque, aprés la 
mort des autwrs, par les exécuteurs testamentaires de ceux-ci ou, â défaut, par lous 
autres intéressés. Les moyens de recours pour sauvegarder ces droits seront réglés par 
la législation du pays oû la protection est réclamée. >> 

Motifs: Le Gouvernement français se félicite que l'Administration belge et 
Je Bnrean de l'Union proposent de substituer a ce qui n'était qu'un simple vœu 
(n~u n° 1 de la Conférence de Rome) une disposition explicite. · 

Toutefois, il croit utile d'aiHrmer qne la protection du droit moral, apré!> la mort 
de l'autenr, a une durée illimité~ et est entiérement indépendante de la date. d'extinc
tion des droits patrimoniaux, et d'autre part qnc la protection de ces droits doit être 
confiée aux exécuteurs testamentaires de l'auteur et, a défaut de ceux-ci, à tou!> 
intéressés. 

Et llllérieuremenl, Je Gouvernement français a fait la proposition suivante: 

Te.rte définitivement proposé: 
« Il •·~• ri•sené aux lr!li!>l:ttions nationales des Pa~·s de J'Union d't;tablir Jes •·ondit ion~ 

d 't•xereil~r. dt• Cl~ droit Jl11f il'i'l /lllll'llrS, l't de sa JlfOiet•lion !1 toute epoque :tpré.~ Je ur mort., Jlilr (~I'UX 
IJIIÎ Sl'roul ljWIIifil'•s JlOilr l':o;.~nrt•r. LI'S morrn,; de fi'I'IJUr~ JIOIIr le S:tll\'e!Jarder .~l~rout rt'~ui{os Jl:H' 
la J(•!lisl:lliou tin l'ays oi1 la Jlrolt•Hion est ri•clmnét•. )) 

.Motifs: Bien qne le droit moral soit essentiellement attaché à la personne de 
l'auteur, son exercice doit être assuré d'une maniére permanente et pendant une durée 
il\imilét>. C.ctte dur(·e doit être indêpeudante de l'existenet> de l'nuteur, et aussi de 
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la jouis~nnce par celni~C'i de son droit d'exploitation pécuniaire, exist ence et jouht 
sauce <~Uxquelles il est aujourd'hui reconnu -que le droit moral doit: survÏ\Te pom 
garanlir à la fois la protection de l'œuvre dans le temps et la dêfense des intérèts 
du public. Le programme ofliciel a YOtiiu créer cette obligatiou dans l'avenir pour les 
Pays de l'Union, son initiative a recueilli l'adhésion du Gouvernement français qui 
l'a encore étendue en prévoyant la protection dn droit moral <<à toute époque aprfs 
la mort des aulem·s,, (donc même pendant la période dite du« domaine public))). 

Un réexamen de la proposition initiale améne le Gouvernement français à sub
stituer à la désignation dans le texte de certaines personnes (exécuteurs testamentaires 
chargés d 'ordonner l'exercice de ce droit pendant la période post mortem) une formule 
telle que: <<ceux (jlli sonl qualifies pour en assurer la protection )). Celte formule présente 
en effet plus de souplesse et laisse plus de latitude aux législateurs nationaux pour 
déterminer les personnes dont il s'agit. 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve l'adjonction proposée par le programme. 

FINLANDE ct NORVÈGE proposent de maintenir I'aliné..1. 2 ct d'ajouter un alinéa :1 
conçu comnw il est indiqué ci-aprés: 

1\1 otijs : L'Administration norvégienne accepte les modifications proposées à 
l'alinéa 1 ct adhérc, en principe, à l'idée d'imposer aux Etats unionistes une obliga~ 

tion nonYclle dans le domaine elu droit moral, à savoir celle de faire respecter l'inté~ 
grité spirituelle des chcfs-cl'œuvrc dont l'antcm est décédé. De l'avis de l'Adminis
tration norvégienne, on atteindra toutefois mieux le but visé en dernier lien en 
gardant l'alinéa 2 tel qu'il est il présent rédigé et en ajoutant un alinéa 3. 

Te.'tle proposé: 
«Les Pays de l'Union s'engagent ~~ al•pliqucr le droit au respect aux œuncs 1lont l'auteur 

cst d(•('édé, Hotmnm('ut aux chcîs:Hl'œm•re ('OllSlH:rés Jlar l'admiration néuéralc. » 

PA YS-BAS observent: 

En rapport avec le noll\'Cau texte du premier alinéa de l'article 6 bis, il importe 
de constater que la faculté qui est réservée aux législations nationales en vertu dn 
deuxième alinéa, cr d'établir les conditions d'exercice de ces droits et de régler lei'i 
moyens de recours pom les sauvegarder,,, comprend aussi la faculté d'établir des 
dispositions afin d'assurer que cc les besoins normaux ct légitimes des exploitants n 

(cf. commentaire, p. 188) ne soient pas lésés. Le Gouvernement néerlandais se réserve 
cie formuler éventuellement une proposition tendant à faire ressortir cela clairement 
dans le texte dudit deuxième alinéa. 

Le Gouvcrucment néerlandais a des objections à émettre aussi bien en cc qui 
concerne les modifications proposées dans le denxiémc alinéa, qu'en cc qui concerne 
le nonvcan troisiéme alinéa additionnel. La protection du droit moral après l'expi
ration du clélai de protection ne lui semble pas une matière qui exige une règlemcn
tatiou internationale. 

su.h~DE 

Proposition identique ù r.dle de la Finlande et de la Norvège. 

SUISSE rêser\"e )o;:t posi! iou. 
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TCH É COSJ,OVAQUIE obseme: 

Contre k complément proposé, il n'y aurait ptu;, en p ri ncipe, d' ohj ections à SOli

lever. Il convient de remarquer qu'il est question ici de la pr otection des droits de 
l'auteur après sa mort ct après l'extinction de ses droits patrimoniaux; or le change
ment ainsi proposé devrait être mis en meilleure connexion logique avec la d isposition 
de l'alinéa 1, qni envisage la protection de l'œuvre de l'auteur du vivant de ce dernier 
et même après la cession des droits patrimoniaux de l'auteur. L 'alinéa 2 actnel 
pouvait simplement sc rattacher à l'alinéa 1, puisqu' il concernait uniquement les 
droits visês par l'alinea 1. Mais l'addition proposee sc rapporte surtout à l'époque 
qui suivra le décès de l'auteur et, à cette époque, on uc peut plus parler de quelque 
droit lui appartenant. La protection des intérêts spirituels de l'auteur après son 
décès constitue une nouveauté par rapport à l'alinéa 1 ct dans une disposition relative 
à cette nouveauté on ne peut simplement sc référer a l'ensemble des droits, avec 
leurs limitations, dont il est parlé à l'alinéa 1. 

Pour la nouvelle rédaction, il serait aussi recommandable de mentionner expres
sement ù qni appartient la protection des droits spirituels de l'auteur après sa mort ; 
nous proposons de reconnaître ce droit à celui auquel les droits de l'antenr seraient 
passés mortis causa . 

Sur l'alinéa 3 (nom·eau) du programme 

(Voir m1ssi a ce sujet les propositions sur l'alinéa 2 du programme.) 

AUTRICHE propose la rédaction suivante: 

«Les Pa~·s Ile l'Union s'engagent à protéger )mr leur législation nationale les chefs-d'œnvre 
de l':tlenr littéraire on artistiqne particulière contre nn em11loi quelconque IJui leur ap110rterait 
des déformations, Iles chauuement.~ ou des adjonctions. mf>me si le droit Ile )Jrnteet.ion est Ilé,iù 
expiré. » 

FRANCE 

L e Gouvernement français avait fait initialement observer: 

La disposition proposée par l'Administration belge ct le Bureau de l'Union 
s'inspire de préoccupations d'ordre général, éminemment respectables, mais étran
gères, semble-t-il, aux droits perso nnels des auteurs. Par aillenrs, il paraît pen 
opportun d'etablir un texte spécia l en cc qui concerne les parodies; le GouYernement 
français se déclare donc defavorable à l'insertion dans la Convention d'Union de 
l'alinea 3 (nouveau). 

Ullérieureml'nl , le Gouvernement français a prccbé que: 

Le précédent rejet par le Gouvernement français du projet d'addition d'un 
alinéa 3 alisurant le << droit au respect)) des œuvres, et spécialement des «chefs
d'œuvre)), pendant la période dite du «domaine public», peut ètre justifié par 
de nouveaux arguments: en effet, une telle protection ne peut ètre limitée aux 
chefs-d'œuvre sans entraîner de profondes divergences d'appréciation dans le choix 
de ceux-ci; étendue au contraire a toutes les œuvres (dont, en fait, un trés petit 
nombre survit à l'épreuve du temps), elle ne justifie pas le recours à un alinéa spécial, 
puisque la form ule française initialement proposée pour l'alinéa 2 couHe la periode 
postérieure ù la cessation dn droit individuel et exclusif d'exploitation à laquelle 
se réfère l' alinea 3 projeté. 
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HONGH lE a fait la wuposifion suiv:wle : 

Te.t·fl· 1 H'O po.w:: 

A la lin de la première phrase les mols suivants seraient à ajouter: «Ils s'cnu:t!Jcul 
de mèuw il tlésiuncf I'or!Jm!C 1111i semit nppelé :1 faîfe valoiJ· cc res11eet. )) La deuxième 
phrase devrait être ainsi conçue : « I.cs :ul:t)ltations liltêrah·l's, théâtrales, music:tlt•s, ttlas
tiques, c•inêmalO!tr:l)lhiqucs on antres des dites œunes ne serout )tcrmises «tu'~t condition de tw tt:H 
les tr:n·cstir ou les fausser dans ll·ur esprit Jl:lr des déformations susccl•liblcs de lt•s dénaturer ou 
bien «le (tortcr nttcinte tant il l:t heanté ùc J"œnne ftu':m droit moral de l'auteur. )) 

1l1olijs: Le Gotrvernement hongrois approuve pour sa part la protection du 
caractère original des œuvres tombées dans le domaine public et particulièrement 
celle des chefs-d'œuvre. En vue de rendre efficace cette protection, le Gouvernement 
hongrois estime désirable que l'obligation d'organiser la protection soit stipulée déjà 
dans le texte même de la Convention, tandis que la manière d'organiser cette protection 
devrait être confiée à la discrétion des pays de l'Union, étant donné le caractère dispa
rate de leurs strnctures intérieures. - Le Gouvernement hongrois propose une 
nouvelle rédaction de la deuxième phrase de l'alinéa, en se référant aux obsei"Yations 
formulées par lui sur la suppression du mot cc déformation >> à l'alinéa 1. li propose 
également,- en vue de rendre plus efficace la protection du droit moral de l'auteur, -
la suppression du mot cc grave)). La mention spéciale de la réputation de I'autem 
semble ici in utile, vu la définition elu droit moral, formulée par le Gouvernement 
hongrois clans sa proposition pour l'alinéa 1. 

SUISSE rësenTe sa position. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Observation. L'idée énoncée clans cette disposition n'est qu'une· no11vellr réalisation 
cln principe tendant à concilier équitablement les droits individuels de l' :ntteur a wc 
les intérêts du public. Les efforts en vue de codifier la protection proposée en faveur 
des œuvres qui ne sont pas clèjà protégées par le droit d'aulenr, peuvent cl'aulanl 
plus être app1·ouvés par nous que cette idée a été incorporêe dans la loi lchêcoslovaque 
concernant les droits d'auteur sur les œuvres litlèruires, artistiques et photographique:-;, 
du 24 novembre 1926 (no 218 elu Recueil des lois et décrets). 

En effet, d'après l'article 16, alinéa 3, de cette loi, sont protégées les œunes 
qui ont nue importance générale pour l'art, pour l'éducation on le perfectionnement 
intellectuel de la population, et cette protection se traduit par l'interdiction des chan
gements ou remaniements après la mort de l'auteur, s'il est clair qu'ils sont réalisês 
au détriment de l'importance ou de la valeur des elites œLtvrcs. Cette protection 
appartient an représentant légal de l'auteur. Dans le cas où cc dernier négligerait 
d'intervenir, elle revient aux corporations publiques ct privées, auxquelles incombe, 
aux termes cie. leurs statuts et règlements, la défense des iutèrèts littéraires, musicaux 
ou artistiques, ct qui ont le droit, sans aucune restriction dans le temps, d'onvrü· 
une action civile contre qui que ce soit, afin d'empêcher ou d'interdire, par une 
sentence judiciaire, toute utilisation abusive de l'œu\Te. · 

La coopération, dans cette affaire, des corporations professionnelles compétentes 
paraît très à sa place et il faut, semble-t-il, la préférer à une procédure dont l'initiative 
appartiendrait scnlemcnt à quelques agcuts ou services de l'État. 11 n'est pas tout 
ù fait hors de doute que k système tchécoslovaque actuel soit parfaitement conci
liahlt~ avec le texte proposé, dont on pourrait conclure que c'est l'État lui-mèlllL~ 
q ni eloi t prendre soin <le la protection des œuvres artistiques remarquables. Il sc. ra 
nécessaire. de. faire la clartè sur ce 11oint an cours de la discussion, étant donné notam-

1'! 
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ment qu'il ne sera guére possible - si utile que serait la chose - de fixer exactement 
dans lu C01wcn tion elle-même de quelle façon les États contractants devront accomplir 
en pratique les engagements qu'on leur impose ici. 

Proposition. Au lien du texte proposé par le progrumme, on pourrait prendre en 
considération le ll'xlc d-npn;s: 

Te.rte propose: 
« (3) Les Pa~:; de l'Union s' eunagenl it ussurer aux chefs-d'œuvre d'importa nee incontestable 

pour la <·ulture de la notion du Pël~·s d'oriuine, qui ne jouissl'nl 11as de la protection 11rhue par 
t' alinêa 1, la protediou contre toute dMormation, mutilation ou autre modification, eomme 
aussi coutre toute utilisation IJUÎ seruit prêjndieiable it ln1r ré)mtation on à h•ur \'aleur . >> 

Jlolifs: On approuve en principe l'idée exp1imée dans le texte du programme 
pour l'alinéa 3, mais non la façon par trop casuistique dont elle est formulée. C'est 
pourquoi on propose le texte ci-dessus. 

Pom un alin~a 4 (nom·eau) 

.-\UTRlCHE propose la rédaction suivante: 
<C Contrairemt'nt aux di~positious des arlieles 4 j u!'ttn'it 6, la .Jirotection a ecordée duns cel 

a rticle sera concédée à Jout auteur, IJUl'lle que soit l'i'JIO!JUC de ln création de l'amne ou la nationalité~ 
de l'auteur et le lieu où l'œuvre a été publi~e. >> 

Ce texte correspond, qnant au sens, à l'article 6 ter proposé par la Pologne (voir 
ri-après p. 1 09). 

c 
Une discussion liminaire a eu lien à la Commission générale; elle a été suivie de 

l'élnboralion d'un projet de texte par une Sous-Commission spéciale; ce projet a été 
remaniè au cours d'une dernière discussion en Commissio11 générale. 

Denx questions principales ont fait l'objet des débats 

1. Le droit moral accorde â l'auteur sa vie durant. 
Il. Le droit moral aprè.s la mort de l'auteur. 

1. I.e d1·oit mol':J l accordé à l'auteut· sa \'Îe dmant 
(.-\ linéas 1 et 2 du programme) 

Deux points ont é le, ici, successivement examinés 

a) Contenu de cc droit (al. Jf'r du programme). 
b) S('s modalilés d'<..'Xt'rc.ice (rel. 2e dll programmr). 

n) Cunten11 du (]J-oit 

En ouvrant la discussion, le Président souligna l'importance du droit moral 
pour la protection de l'auteur. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie défendit la proposition de son Gouvernement 
au sujet du maintien du mot rr modificat.ion ))' l'tant donné que les termes <<déforma
lion et mutilation l) n'e.nglobenl pas tontes les modifications possibles. 

La Délégation de la Grandf-11reta_qne, con.'Üdérant le droit moral en tant que droit 
persOIIJJt') de J'auteur, Je distingua du droit palrill10llinl qui, d'aprés elle, elail \'objet · 
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essentiel de ln Convention. Elle déclora qu'elle préférerait que le droit moral ne 
figunH point dans la Cmweulion: cc pourrait être lù affaire de contrats conclus par 
l'n uteur avec les 1 iers, ou la q ueslion pourrai l aussi fnire l' ohj et d ' une Con vcntio11 
spéciale·. Mais si l'art. 6 bis ne pouvait êl re snppri nH\ la (;raude-Bretagne ne sa urn il, 
en tout cas, accepter que ses dispositions fussent renforcées ou dé\·eloppL;es. D 'après 
elle, cet art. 6 bis constiluernit en outre un obstacle ù radhè.sion des Éta ls-Unis 
d'Amérique il la Convention de Berne. 

La Délégation de la Pologne marqua que le droit moral est, ù ses yeux, la prêro
galive de l'auteur la plus importante d'entre celles qu'a instituées la Convention de 
Berne et elle déclara que son Pays y attachait Je plus grand prix, aussi hien du point 
de vue interne que sous l'angle international. Elle proposa hl formation d'une sous
commission spèciale pour l"élude de cette question. 

La Delegation de lrt Suisse déclara que son pays èlaiL depuis longtemps l'aYorable 
an droit moral, lequel l'ut protégé en Suisse même avant la Conférence de Home, 
mais que ce droit devait être maintenu dans de justes limites el que c'ëLait lù l'inten
Lion de la proposition suisse qui insiste sur le caractère illicite de l'atteinte aux inté
rêts de l'auteur ainsi que sur le caractère personnel de ces intérêts. 

La Délégation de la Hongrie se rallia à la proposition polonaise de former une 
sous~commission pour l'étude du droit moral qui devait ètre l'objet de dispositions 
conventionnelles, le système des législations nationales ayant besoin d'ètre ainsi 
utilement complété. 

La Délégation de l'Espagne demanda que le principe dn droit mornl fùl maiu
tenu et se montra favorable à la formation d'une commisi-iion restreinte. 

Lrt Délegation de la France rappela les origines du droit moral et le rùle de l' lln lie 
à ce sujet, notamment ù la Conférence de R ome où cc droit fut inscrit, pour la pre
mière fols, dans la Convention. Elle mit en lumière les caractéristiques de la proposition 
française quant ù ln nature inaliénable du droit, ù la protection de l'intégrité de I'œnvre 
et ù ln dél'ense de celle-ci contre tonte atteinte. La Délégation son ligna la sig ni li
ration humaine et personnelle. du droit moral. 

La Délégation de 't'Italie remerci:J le Délègue de la France d'a voir rappelé les ori
gines de l'article Gbis à Rome, en 1928, ct souligna la significaLion humaine du droit 
moral qui complète la protection des intérêts patrimoniaux de l'aul.eur. Elle se montra 
favorable au développement de cc droit moral el approuva la proposition française 
en tanl que celle-ci marque expressément le caractt'·re inaliénable <le ce droit opposé ù 
l'aliénabilité du copyright. Elle précisa qu'il conveunit de consen·cr le mot << modi
fication)), même si l'on ajoutait le terme «utilisation )), car il y n.YaiL là deux notions 
diffét·entes. Elle fut, en outre, d'avis de conserver le mot ((réputation» et nota que ·la 

Conférence de \Vashington avait laissé d e côté Je mot uhonneun, mais rwait retenu 
celui de« réputation>>. Elle proposa, pour être toul ù foit précis, de parler d e ;( rèpu
tation de l'auteur >> et, d'après elle, une formule complète serait : (( préjudiciable :.'! 
l'honneur ou ù la réputation de l'auteur et, en général, aux intèrêls d 'ordre spirituel>>. 

La DClégalion de la Grande-Brelagne déclara que si la Commission générale 
estimait que l'art. ô bis devait rester clans la Com·ention, elle ne s'y opposerait pa!) 
mais eJle demanda qu'alors on maintînt le texte de cet arlirle en son état actuel. Elle 
suggém aussi la possibilité d'établir un protocole additionnel qui compléLerai t 
l'art. ôbis el ce protocole serait examiné ullériemement par le Gouvernemcul 
britannique en vue d'une signatnre éventuelle. 

La Délégation de la Belgique proposa de résoudre la question en laissnnt il la 
Grande-Bretagne la faculté de faire des réserves quant ù J'art. ôbis tel qu'il serait 
amendé par la Conférence. 

Le Directeur du Burca11 de l'Union fit alon; remarquer qu'nduellement il 11·y a 
qu'une senl<~ r(•serve admise, e.elle concc.>rnant le droit. de lraduct.iou, et qu'il ne lui 
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paraissait pa~ opportun <l'introduire une nouvelle possibilité de réserve dans ln 
Convention. L'établissement d'uu protocole additionnel lui semhlt.>rait prHérnhle pour 
r(·~ouclre la question. 

A ln suite de c.:ette intervention, lalJélégalion de lu JJelgique retira sa proposition. 
La Délégation du Canada appuya les déclarations de la Délégation britannique. 
La Délégation de la Norvége, parlant non seulement an nom de son Pays, mais 

aussi en celui du Danemark et de la Suèdr, se prononça en faveur du maintien de 
l'art. 6bis, mais entendit limiter la protertion aux droits moraux des aulenrs en tant 
qu'auteurs. Elle rappela le point de vue de l'Administration norvégienne qui voudrait 
voir remplacer les mots<< inlêrêls spirituels>> par l'expression<< réputation littéraire et 
artistique » qui viserait aussi bien le respect de l'œuvre en son intégrité que celui de la 
personnalité de l'auteur. L'expression <<comme à toute utilisation de la dite œune » 
proposée par le programme, devrait être mnintenue. 

La Délègation de la Finlande fil remarquer qu'aux États-Unis les tribunaux recon
naissent, jusqu'ù un certain point, le droit moral de l'auteur tendant à préserver l'œuvre 
de toute mutilation et ce par l'application du principe d'équité. Elle ne croit donc pns 
que I'nrt. 6bis puisse être un obstacle a l'élnblissement d'une rharte unique en matière 
de droit d'auteur, laqnelle s'appliquerait aux nations américaines et européennes. 

Le Prèsidenl donna ensuite la composition de la sons-commission spéciale ponr 
l'art. 6 bis, oü siégeront les représentants des Pays suivants: France, Grande-ErP
lagne, Ilalie, 1Voruège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Suisse, Tthècoslovwjllie. 

La Sous-Commission, présidée par 1\1. Pilolli .. Prèsùlent de la Délégation italienne, 
a tHé d'avis que, tout en s'efforçant d'améliorer la protection du droit moral, il conw
uail <le s 'ecarter le moins possible du texte de Home qui avait rait ses preuves. 

En ce qui conrerne le premier point considéré plus haut (voir l'intervention 
de la Délégation italienne), la Sons-Commission a proposê de maintenir la formule 
actuelle u droit de s ·opposer a toute déforma ti on, mutilation ou antre modification 
de ladite œuvre», en y njontant 1mc expression complémentaire visant les cas qne 
ne couvre pas la formule précédente, a savoir u on à toute autre atteinte (t ln même 
œuvre». L'expression <<utilisation de l'œuvre» a été écartée comme trop large, en 
ra isou c le la position prise par les Délégations britannique et tchécoslovaque. 

Quant au second point, la Sous-Commission a renoncé a employer les expressions 
<<d'intérêts spirituels», << d'intcréts moraux>> on <<d'intérêts personnels» répondant ù 
diverses propositions. 

La Délégation portugaise avait fait notamment remarquer qne l'expression 
<< iutérèts spirituels» pourrait être la cause d'un malentendu dnns certains Pays oü 
l'on aurait tenclanre à prêter à ces mots une significntion religieuse et les termes 
<<intérêts moraux» on <c intérêts personnels>> onl paru trop vagues ù la Délégation 
britannique. Ke pouvant trouver une formule qui recueillît l'nnauimilë, la Sons-Com
mis~ion s'est rnllièe à nne nouvelle proposition française tendant ù rompléter le texte 
actuel pnr la men lion «ou ù ses intërèts d'au leur». 

Après que l\1. Pilotti eut présente son rapport(1 ) devantla Commission générale, 
la Délègalion de la Grande-Bretagne rendit hommage aux efforts déployés par la Sous
Commission pour aboutir ù nn lex te unanimement accepté; et elle demanda simplement 
la suppre~sion des mots u intérêts d'autem » qui lui semblaient superflus. 

La DC/égation du Portugal proposa de supprimer le mol« intérêts>> et !l'employer 
ln formule u ù son bonneur et. à sa réputation d'nutenr >>. 

La Délégation de la Grande-Brelagne se déclara disposée ù necepter cdte proposi
liou portugaise si !'t\ssemhlce estimait que le texle actuel se trouvait ainsi amélior(·, 
mais elle ne caclw pas ses prérèrences pour le maintien du lcxle actuel. 
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La Delègalion de la Tchécoslovaquie proposa l'expression (( intérêts immateriels ». 
La Délégation de la Suisse manHesta la crainte que la formnle << honneur et répu

tation d'auteur>> ne fùt restrictive, «honneur et réputation» ayant. un sens plus large 
el se rapportant aussi bien à l'honneur et ù la réputation de l'homme qu'à celle 
de l'auteur. 

L(L Délégation de la France exprima une opinion analogue. 
Pour la Délégation du Portugal, il était ù craindre que la seule mcnlion << hounclll' 

et réputation >J ne rùt interpretee an Portugal comme visant simplement la personne 
et non l'auteur. C'est pourquoi elle demanda que l'in terprétation extensiYe prèt ee :\ces 
termes par les Délégations française et suisse fît l'objet d'une mention au Happart 
général comme exprimant l' interprétation de la Conférence. :\Joyennanl quoi, elle 
n'insista plus pour que les mots <<d'auteur >> fussent inscrits clans la ConYention, après 
ceux d'<< honnenr et réputalion )). 

Le Président constata que la Commission générale était d'accord sur ce point ct 
acceptait la proposition de la Grande-Bretagne, appuyée par la France et la Suisse. 

Défendant la proposition présentée par son Gouvernement, le DCléguc de la 
/Jongrie demanda que fùt ajouté le m ot <<destruction)); il fit remarquer combien il 
èlait utile de compléter ainsi la notion de «mutilation 11. ll dèclnra, en outre, qu' il 
conviendrnit de supprimer le mot << déformation>> qui lui semblait innl ile ~\ côlë de 
«modification)), 

Le Rnpportwr de la Sous-Commission, M. PiloU i, plaida pour le m ain lien de la 
formule de Home <<déformation, mutilation ou autre modilicalion >>, qui a fait 5es 
preuves et qui avait été complétée par les mots << toute autre atteinle n, afin de 
tenir· compte de certaines propositions, mais il ne s'opposa pas ü I'inserlion du mot 
« destrnc ti on ». 

La Délégation de la Grande-Bretagne, puis celle de la France acceptèrent le mot 
((destruction n, mais la Délégation de la Finlande, parlant au nom des Pays nordiques, 
trouva q uc <.:c serait aller trop loin, qu'il s 'agirait là plul ôl du point de v uc l'Connmiq ne 
qnc dn point de Ylie moral, et elle ~'opposa ù l'insertion de cc mot u dcslmcliou "· 

A cc même sujcl, la Delegation des Pays-Bas dc<.:lara qu'elle dcvrn il c11 n;fèrcr 
ù son Gouvernement. 

La DClégation de la Grunde-Bretagne déclara que la c1ueslionlui semblait a\·oir Jait 
l'objet d'une discussion assez complete et q~t'ù son avis, le mieux serait de main
tenir le texte proposé par la Sons-Commission, en supprimant les mols « on ù ses 
intérêts d'auteur>>. 

La Délégation de la llongric, aprés avoir remercié les Delegations britannique 
ct rrançaise de l'appui qu'elles avaient apporte ù s~r proposi tion, renonça ù celle-ci 
pour ne pas prolonger Je débat. 

Lt~ President proposu que la Conférence cmîl un vœu sur celle qucslion el le 
Délégué de la Hongrie declara qu'il sc contenterait, ;\ cc sujel, d'une mention au 
Happort général. En déliniliYe, la Conl'èrence a emis un \'Œil sur la q ueslion (\·oir p. ·12ï). 

La Delégation de l' llalic fit remarquer que le.s mots tl tonte a ntre a Ltein te ù la 
même œnvre n couvraient le cas de destruction, pourvu que celle-ci fùl préjudiciable 
ù l'honneur ou il la rèpntation de 1 'auteur. 

b) Modalilès d'exercice 

Dans le texte qu'elle proposa, la Sous-Commission speciale, dont il a elc question 
plus haut supprima la faculté pour les législations nationales rl'èlalllir les conditions 
d 'exercice du droit monll pendant la vic de l'auteur d ne ma inlinl œllc faculte qnc 
relativement au droit moral post mortcm (v. ei-uprb). La Conh~rem:e ~1ppronva 

celte modification. La clause relative aux moyens de recours l'ul mnin tenue et inse
ree dans lill aJin(•a :~, IlOUV{'fttl. 
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Il. Le dt•oit mm·al ap1·ès la mort de l'auleur 

(Al. 2 el 3 du progmmmc) 

Deux points ont ètè successivement examinés ù ce sujet: 

a) Le principe de celle protection. 
b) Ses modalitês d'Pxercicc. 

a) Principe de la protection. 

Ln discussion révéla que certains Pays ne pouvaient accepter de protéger le droit 
moral après la mort de l'auteur. 

L a Délégation de la Grande-Bretagne déclara que, clans le Royaume-Uni, il cxb
tait cles cas où une telle protection n'était pas assurée et. qu'elle ne pourrait donc se 
rallier qu':\ une formule qni laisserait il chaque Pays une liberté d'appréciation des 
plus larges en ee domaine. 

La même objection se présentait a fortiori quant à la persistance de la protection 
après extinction du droil patrimonial; l'alinéa 3 elu programme ne peut donc pas être 
retenu et ln Commission de rèdaction aboutit au texte tr&s souple de l'alinéa 2 qui fut, 
en définitive, ndopté. 

b) Modalités d'c:r:ercice. 

Vu l'opposition manifestée id conlre le principe d'une protection êtablie jure 
convenlionis, il fut décidé de réserver aux législations nationales les conditions d'exer
cice dn droit moral après la mort de l'auteur. 

Hf~SULT.AT 

ARTICLE G bis 

'l'E.X.TF. nE Ho~IIi (192~) 

(1) Indépendamment de:; droits patrimo
niaux d'auteur, ct mt:-mc aprës la cession des
dits droits, 1 'auteur conserve le droit de reven
diquer la paternité de l'œuvre, ainsi que le 
droit de s'oppos('r ü toute deformation, muti
lation ou autre modification de ladite œuvre, 
qui serait préjudiciable à son honneur on a sa 
rêputalion. 

(2) li est réservé il la législation nationale 
des Pa~·s de l'Union d'établir les conditions 
<l'exercice de ces droits. Les moyens de recours 
pour-les sauvegarder seront rêglês par la légis
lation du Pays oû la protection est réclamée. 

TEXTE DE Bll.UXP.LLES (1948) 

( 1) Indépendamment des droits patrimo
niaux d'auteur, ct même aprés la cession des
dits droits, l'auteur conserve 11emlaut toutc 
sa ,·ie le droit de revendiquer la paternite\. 
de l'œuvre ct de s'opposer à toute déforma
tion, mutilation ou autre modification de 
cette œuvre ou i1 tonte antre atteinte à la 
mème œn\·n·, prêjudiciablcs it son honneur ou 
a sa réputation. 

(2) Jlau,; Ja JII('~Urc llll Ja légi~Jatiou na
tionale de~ I•ap; de l'Union le )lermet, les 
droits re(•OnUUS ll J"ault•nr l'li H'rtn de J'alinéa 
1 •·r t·i-llt•ssus !;Ont, :t]Irés sa mort, maintenus 
;m moins .insqn'à l'e:xthu:tion de~ llroils 
Jmtrimoniaux (•l l':xereés ]l:lr les Jler~onnes uu 
institution~ auxt1uelles c·cttc législntion domw 
trualité. Il est réservé a ux législations na
tionales des Pays de l'Union d'établir les con
ditiom d'exC!reiœ de!' di'Oits l"i.~és mt (trésent 
a li m'a. 

(3) Les moyens de recours pour sauve
garder h•s droits rl'eounu~ dans le IIréscnt 
a rticle sout réglés par la lt'gislation elu Pays 
oi1 la protection est rèclaméc. 
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l,ROJET ))'UN AUTICLJ~ G ter (nouveau) 

J~xtension du dr-oit moral 

A 
~éant. 

B 

POLOGNE a proposé un nouvel article 6 ter ainsi conçu: 

t< l'ar d{>rogalion :m~ rêylcs des :ll'ticles 4 :'1 6, la proleelion des •h·uit!'( \"isés pnr l'article 6 bis 
csl. accordée à tons les auteur!'(, IJIIt'lS lfiiC soient leur natiou:~lilé ct lt' lien dr. Jmbli<·aHon de !cnrs 
wuvrcS.)I 

Jlulifs: L'idée de la protct;Lion de:-; droits moraux, e~primèe par le tc~dc ad mi:; 
ù Home en 1921) et dèveloppêc par le programme de la Confen-n~;;c de Bruxclle$, 
devrait, :)don l'opinion de l'Adminh;tration polonaise, ar(; encore étcntluc davantage 
clans le t1.\Xle de la Convcntiou. Les traits c.aractcristi<pLes des droiL!i moraux sont: 
1) l'indépc]](lanœ des droits ·moraux ct des droits patrimoniaux soulignée déjù par 
le texte de l'article 6 bis, ali né a 1 (texte de Ho mc); 2) le caractère pub lit; elu droit 
moral exprimé par la thésc que la protection de œ droit est accordée mème aux 
œuvres tombées dans le domaine public (article G bis, alinea 3; proposition du pro
gramme; cf. vœu l de la Conférence de Rome). 

Il résulte de ces traits caractéristiques du droit moral que l'existence de cc droit 
ct sa reconnaissance par les Pays de l'Union sc fondent sur l'idée que la nécessité de la 
protection des droits moraux. est motivée non seulement par les intérêts des auteurs, 
mais en premier lieu par les intérêts de la collectivité. En effet, toute la société est 
intéressée à cc que l'œuvre soit connue par le public d'une façon conforme a la pensée 
du créateur ct a ce que ses intérêts spirituels soient protégés an nom de la culture 
commune. S'il en est ainsi, si la protection des droits moraux sert les intérêts de la 
culture, si elle est indépendante de la protection des droits patrimoniaux, nous en 
tirerons facilement la consèqncnce que les Pays de l'Union doivent accorder cette 
protection, peu importe que l'œu\Te jouisse ou non de la protection de la Convention 
au point de vue des droits patrimoniaux. Le droit moral doit être universel. Sn pro
tection ne devrait dépendre ni de la nationalité de l'auteur, ni du lieu de la publica
tiou de l'œuvre. Cette idée est exprimée par la loi polonaise qui dispose, a son article 12, 
que •< la protection des droits moraux t'st aœordêe à l'anleur sans égard ù l'existence 
on la non-existence des droits patrimoniaux >• et qui accorde, à l'article 62, des moyens 
de protection contre la violation dn droit moral de l'auteur, même si le droit d'auteur 
n'existe plm;, s'il est éteint, cédc ù d'autres personnes ou clcYcnu inefficace. 
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L'Administration polonaise croit que la thèse de la sauYcgardc des droits moraux, 
mème s'il s'agit d'œuvres non protégées par la Convention quant aux droits patri
moniaux, constitue un progrès réel dans le développement de l'idée de la protection 
des droits moraux. Cette thèse est conforme, semble-t-il, aux opinions des Pays 
de l'Union, ·parce qu'elle répond aussi bien aux intérêts des Etats qu'aux intérêts 
des auteurs. 

c 
La proposition de la Pologne en faveur d'un article 6 ter n'a pas l'ait l'objet d'un 

débat particulier en seance de la Commission génèrale. Elle a été examinée ù l'occasion 
et clans le cadre des discussions consacrées ù l'article 6 bis, aussi bien dans la Sous
Commission de l'article 6 bis qu'en Commission générale. Le rapport de la Sous-Com
mission de l'article 6 bis ne mentionne pas d'une façon spec1ale la proposition de la 
Pologne en nte d'un arlicle fi fer. La Sous-Commission de l'article 6 bis comptait des 
représen tan ls de la Delegation polonaise; le rapport de ladite Sous-Commission a ete 
présente ù la Commission générale apn's accord unanime de tontes les Delégalion.s qui 
s'y trouvaient representees; il faut deduire de cel accord unanime - et du silence 
quanl à la proposition polonaise,- que la Sous-Commission n'a pas retenu la propo
sition polonaise en faveur de l'article 6 ter; la Délegation polonaise n'ayant, par ail
leurs, pas repris sa proposition dans les discussions en Commission génèrale, a, de ce 
fait, et en quelque sorte implicitement, ahandonnè sa proposition en vue d'un article 
6 ter, en sc ralliant a la formule retenue pour l'arliclc 0 bis. 

Voir au surplus, ci-dessus p. 1 al, ln proposition autrichienne pour un alinea .-J 

nou v cau de l'article l3 bi.s, proposition qui fut aussi abantlonnèe. 

JlÉSUtTAT: 

La Convention ne contient pas d'article 6 ter (nouveau). 
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ARTICLE 7 

]}urée de la JH'Olcclion 
(en général) 

A 

201 

Nous proposons de renouveler a Bruxelles les efiorts des précédentes Conférences 
en vue d'unifier le délai normal de protection. Aussi longtemps qu'on cherchera a 
édicter des régies internationales dans le domaine du droit d'auteur, la lutte pour 
l'unification de la durée de ce droit ne saurait être abandonnée. Elle a été et elle 
demeure un article essentiel de notre programme. Les inconvénients des délais inégaux 
en vigueur dans les divers pays unionistes sont trop connus ponr que nous nous 
attardions à les énumérer une fois de plus. Bornons-nous a deux exemples. Voici 
une opérette tirée en Suisse d'une œuvre dramatique française: trente ans après la 
mort du dramatiste français elle pourra être représentée en Suisse sans l'autorisation 
des héritiers dudit auteur, mais non pas en France ou le droit d'auteur est protégé plus 
longlemps (jusqu'à cinquante ans post mortcm). Il en est de même d'un film exêc.:ulé 
par une firme cinématographique suisse d'a prés un roman français. Avec rai:son 
cette situation est considérée comme dommageable pour les cinéastes suisses qui ont 
réalisé le film. Tout n'e:st pas à l'avantage des pays qui ont une protection de conrtc 
durée. 

Nous jugeons trés indiqué de poursuivre nos elforls pour ohtcuir,jurc conventionis, 
la protection cinquantenaire, parce que d'importan ts progrés ont étë réalisés cc!:i der
niers temps sur le terrain international. L'Autriche el l'Allemagne onl porlè la clun~c 
du droiL d'auleur de 30 à 50 ans post morlem auctoris, la premiére par une ordonnance 
du 15 décembre 1933, la seconde par une loi elu 13 décembre 193,]. En Suisse, la 
même réforme est à l'étude. Le délai de cinquante ans prédomine nettement; nous 
voudrions qu'il fût déclaré délai conventionnel obligatoire, par une disposition de 
droit matérieL 

C'est ici le lieu de rappeler le systénl\~ particulier britannique. On sail qu'en 
Grande-Bretagne le droit exclusif de rcproclndion se pro'longe, au profil· des heritiers, 
jusqu'a 25 ans après la mort de l'autem et qu'ensuite l>'ouvrc une seconde période de 
25 années, durant laquelle la reproduction des œuvres éditées est libre moyennant tuw 
redevance â payer aux héritiers (licence légale). Si nos informations sont exactes, la 
portée pratique du système britannique n'est pas très grande. Les cas dans lesquels 
les héritiers des autems anglais reçoivent une 1·edevance pour une reproduction 
sujette â la licence légale ne sont guére fréquents, de l'aven même des principaux 
intéressés. Convient-il de réserver, sur le plan international, la solution britannique ? 
Dans l'état actuel elu droit, nous croyons que oui .. Mais alors il faudra Je faire selon la 
formule suggérée â la Conférence de Rome (voir Actes de cette conférence, p. 2015). 
En d'autres termes: les pays unionistes ne doiYent pas ètre tenus d'accorder a ux 
œuvres anglaises une protection pleine et entière jusqu 'â 50 ans post mort cm; il suflira 
qu'ils les traitent comme elles sont traitées au pays d'origine, en leur aœordanl la 
licence légale pendant les 25 derniéres années de la protection. Évidemment, cette 
application. d'un système étranger qui n'a pas de racines dans la législation du pays 
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presente de.sèricux inconvénients. La Conférence de Rome ne se.berçait pas d'illusions 
Hl-dessus. Mais il arrive souvent qu'en droit international privé on doive ainsi tenir 
compte du droit étranger, cl cela clans des cas plus importants que ceux clont nous 
nous occllpons ici. Et, hie11 entendu, chaque pays reste libre de ne pas soumettre 
les œuvres anglaises a la licence légale, mais de leur accorder la protection non atténuée 
dont hènélicieut ses propres œuvres (par exemple jusqu'a 50 ans post morlem, si tel 
l'st le délai de sa loi). S'il ne veut pas aller aussi loin, parce que la réciprocité ne lui 
serait pas garantie, il a la ressource de protéger sm son territoire les œuvres anglaises 
en leur ar~pliquant le régime britannique. Le pays qui agirait ainsi porterait, il est vrai, 
alleintc au principe fondamental de la Convention: à l'assimilation de l'unioniste au 
national. :\lais cela ne doit pas nous inquiéter. En effet, la question de la durée du 
droit d'auteur a toujours êté soustraite a la regle de l'assimilation, pour être tranchée 
a l'aide elu principe de la réciprocité. -Le Droit d'Auteur du 15 juin 1936, p. 65, a pn 
annoncer, avec une satisfaction particuliére, que la Grande-Bretagne était disposée à 
accepter le délai de 50 ans sans la restriction de la licence légale. Pour le moment, la 
loi britannique n'a pas encore été modifiée dansee sens .. Mais nous avons tout lieu de 
penser qu'elle le sera, et que cette généreuse concession britannique rendra sans objet 
notre iJI·oposilion ponr l'article ï, alinéa 3 (texte nouveau). 

Le delai uniforme de cinquante ans est naturellement considért! comme un 
minimum: chaqne pays est libre de sc montrer plus généreux et de suiwe l'cxem pie 
q ne donnent maintcnan t déjh ecrtaius Ela ts (le Brésil, l'Espagne, le Portugal, qni 
prott~gent le droit cl'autcur jusqu'à GO, jusqu'à 80 ans post morlem, et même sans 
limilation dans le temps). En prévision de cas semblables, la Convention doit main
tenir la régle> actuelle de la comparaison des délais, avec prédominance du délai le plus 
court. L'œuvre d'origine portugaise, par exemple, sera protégée en France jusqu'a 
t:i nq lian te ans fJOsf morle/Il, et pareillement l'œuvre fr:mçaise au Portnga 1. 

S'agiss:mt des dél:!is spéciuu:-.:, il importe de retenir ceux qui concernent le~ pllol.u
grn plries, ks ren v res :monymEs, pseudonymes ct posthumes (voir l'article 7, a liuéa 3 
actnd), ct d'l~n prévoir aussi pour les œuvres des arts appliqués, les œuvres dnèma
lognq,hiq Ut$ ct les œuvres publiées par des personnes juridique,;. En elYct, plusieurs 
pnys ont institué, dans leur droit interne, des délais particuliers pour ces catégories 
d'ouvrages, ct ne voudront certainement pas y renoncer. Si l'on veut faire àboutir 
l'unification du délai ordinaire, il est indispensable de ne pas englober daus la règle 
nouvelle les del!lis spéciaux pour lesquels le maintien du statu quo est la solution natu
relle. Donc, ici encon>, comparaison des délais du pays d'origine ct du pays d'importa
tion, ct application dn délai le plus court. 

Enfin, nous voudrions faire l'essai d'unifier la durée de protection des photo
graphies en proposant un déhü de 20 ans a partir de la publication de l'œuvre, ou de 
la création si l'œunc n'a pas ét~ publiée. A la Conférence de Rome, seul le Japon s'était 
opposé an délai de 20 ans, lequel devait être naturellement envisagé comme un mini
mum susceptible d'extension. l'lais, par la suite, la question de la durée de protection 
s'est trouvée liée a celle de la date de la publication el du nom de l'auteur, indications 
que quelques-uns entendaient rendre obligatoires sur la photographie soit pour le délai, 
soit même pour toute protection quelconque. Il ne serait pas recommandable d'intro
duire dans la Convention de pareilles dispositions relatives a la preuve d'un droit. 
N'on seulement les Etats n'arriYcront jamais a se mettre d'accord en cette matiérc, 
mais l'article 4, il ne faut pas l'oublier, réserve a la législation nationale les moyens 
<le reconrs pour sauvegarder le droit d'antenr, toul en cxduant du régime de l'Union 
les conditions ct formalités. Même si l'article 3 on l'article 7 de la Convention son L 
muets sur la question, les lois nationales pourront décider que la reproduction d'une 
photographie sera présumée faite de bonne foi, si la preuve n'est pas administrée que 
le reproducteur savait que l'œuYrc reproduite étnit encore protégée on si, elu moius, 
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aucune négligence ne lui est imputable, lorsque ni la publication ni la création ne 
peuvent être déterminées par la mention d'une date ou à l'aide des circonstances. 
Faire tout dépendre de la date apposée ou non sur lo photographie, comme on l'avait 
proposé â Rome, ne serait pas une solution logique, parce que l'image photographique 
elle-même peut quelquefois fournir des précisions intéressantes: qu'on songe, par 
exemple, â des photographies reproduisant le défilé de la Victoire â Londres, ou 
l'arrivée â New-York des délégués des Nation:.; Unies: de tels dichês sont récenls par 
la force des choses. Quoi qu'il en soit, ce n'est pas l'absence de dispositions conven
tionnelles relatives â la preuve, qui devrait faire avorter l'unification du délai de pro
tection pour les photographies. 

La sous-commission chargée par l'Association littéraire et artistique internatio
nale d'étudier le problème de la durée du droit d'auteur a critiqué notre proposition 
d'amplifier la liste des œuvres auxquelles les lois nationales pourraient appliquer des 
délais spéciaux de protection, inférieurs an délai normal de cinquante ans post morlem. 
«Les œuvres cinématographiques••, explique le rapporteur, ((ne peuvent être englobées 
dans un texte qui vise les arts appliqués. 11 L'\ ous eussions certes préféré ne pas autoriser 
un délai spécial de protection pour les œuvres cinématographiques, si les pays dont le 
droit interne dt•rog(: sur Cl'. poinL ù la règle gènt•nlle avaient étê disposè~ il abandonner 
leur regime d·cxœplion. l\lais il faut bien rl'.COUnaÎlre que les teU\TCS cinematogra
phiques ne fournissent pas, en gén~ral, une carrière trés longue, et qu'en limitant la 
période durant laquelle ~_•.lles sont protégées à vingt ou trente ans à dater de la création, 
par exemple, on ne cause pas de dommage aux cinéastes. Comme certaines lois pré
voient missi un délai spécial pour les œn v res publiées par des personnes juridiques, 
nous avons dù, de notre côté, tenir compte de cette parLicularitè, cc qui· ne signifie 
d'ailleurs pas que la Convention attribue aux personnes juridiques Ja capacité d e 
compo!;cr des c~uvre.s littëraiœs ou art.ist.iquL'S. 

AnneLE 7 

'l'ë.X 1·1:: ACTUEL 

( 1) La umêe de la protection accurd~e 
par la présente Convention comprend ln vie 
de l';mteur cl cinquante ans aprés sn mort. 

(2) Toutefois, dans le ens oû celle dnn!e 
ne serait pas uniformément adop! êe lHu· tous 
les Pays de l'Union, la dnrêe sera reglee 
par la loi du Pays où la protection sera récla
mée ct elle ne pourra exeédl'r la durée fixée 
dans le Pays d'origine de l'œuvre. Les Pays 
de l'U1üon ne seront, en conséquence, tenus 
d'appliquer la disposition de l'alinéa prêcc
dent que dans la mesure oû elle se concilie 
avec leur droit interue. 

(3) Pour les œuvres photog1·aphiqucs el 
les œuvres obtenues par un proeèdè analogue 
à la photographie, pour les œuvres posthumes, 
pour les œuvres anonymes on psendo
nymes, la durèe de 1a protection est règlèe 
par la loi du Pays oi1 ln protection e~l rècla
mèe, sans que celte dur~e puisse excéder 
la durêe fixée dans le Pays d'origine de 
l'œuvr<.>. 

ArtT!<.;I.J·: 7 

T"x·n·: I'HoJ>usi·: 

.Hinëa 1. - Sans dwngemt•nl. 

A.linèa 2. - T(.'xtc nouveau: 
« (:!) Ll's l'n~·s dnut la li•!Jislnlioll neeo•·

dCI·nit une Jlrotec·tion plus loll!JUl\ ne sc•ro11t 
pas tl'nus 1le 1n·otc'•gc•r les œ11vr<.>s orininairl's 
dl's anlrl'S P:1~·s dl' l'Union }Jendant une dnri~e 
l'Xl'édam el'lll' CJIII l'st Jlrévoe ii l'alinè;c 
Jlremier. n 

~tlinéa .). - Texte IIOUYCUU: 

« (3) Si d:1ns un Pap; dc l' Uniun Il' dNni 
de proll'<:tiou embrassl', IIJ•ri·s la mort de 
l'mlleur, Jill(' pi•riodl' oi1, i1 t·onditinn cp,·il 
soit ,·crsè nue redc\·auce aux a\·anls drnit de 
l':mleor, ln fl'JWoduc·tion dl' l'œ~I\Tl'~ 11011r la 
,.l'ute, l'SI lit•ite, h•s auh-es l'urs de l'Un inn 
Hl' Sl'ront tenus, lll'ndant cette IJC'.riocll', IJUe 
d':J(I(llllltiCf aux ll~CI\'rCS OfÎ!JÎIIairt•S dudit 
l'ays un lrnitl'mt•nt tllrrc·~t•oudant i"1 c·c•lui cp1i 
c•st pré\'U dans c•c! l'n~·s. )) 

Alinea 4 (nouveau): 
« (4) Les 11'11\Tt'.~ plmtO!JrllJlltic(lJ«'S l'l les 

œuvn•s o!Jtc~uucs tmr un Jlruc·c':dé analO!JUC' 
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B 

Ù )a JlhOlO!JI'IIJlbie SOIIl )Jrolègt't.'S )lt'Udanl 
:!0 a ns ù dalt•r de leur ]JIIIJiiea tio n et, si elles 
ne sont )mS JHihlit<es, JICudnut 20 aus à dater 
de leur création. Les Pn~'S dont la lt'!Jislulion 
accorderait nue JlrOI ectiou plus longue ne 
seront )las teuns de prott'!ter les œuvres ori~ 
giuaire~ 1les autres l'ays de l'Uni ou JICJUlant 
u ne durée exeédnut celle de :!0 ans IJIIÎ t~l 
t•rén•e )I:Jr le Jlréost•nt alint•a. )) 

A.linéa 5 (nouveau).- Texte repris de l'ali
néa3 act ucl, mais avec certaines modifications: 

cc (5) Pour les œ uvres d'ar t IIJI]IIiiJHé à 
I'indns lrie, les œunes du émato{lraJihiqnt<s, 
les œunes tmbliérs par des Jlersouues juri
diltues, les œun·t<s 41110ll~·mes ou pseudo
nymes, les œune.s JIOsthumes, la durée de la 
Jlroteetion est ré!Jit<e par la loi dn pa~·s où la 
Jlroteetion ~t réclmut<e, sans IJlle ce pap soit 
toutefois obligé d·aecorder une J•rolection 
)lins longue IJHC celle IJIIÎ t'Sl fix(-e dans le )Jays 
d'origine de l'œunc-. n 

Sm l"t'u~emblc de rarti<:le. 

,\UTHICHE adopte les proposilions d u programme. 

FI\A:\CE 

Le Gouvernement français rëaflirme Jo;a position: nwiulien de l'aliuéa 1 qui 
doit devenir ttlt texte impératir; suppre55iou du texte nclncl de l'alinéa 2 par voie de 
c;onséq uence, et maintien cl u systéme de la comparaison des clélai5 nniquemen t â 
l'égard des législa tions con naissant une durée de protection supérieure à 50 ·ans post 
morlem; altitude réservée en ce qui concerne l'alinéa 3 nouveau elu programme 
otnciel, tous les efTorts devant être tentés pour aboutir à une protection exclusive et 
complète pendant toute la durée prévue. 

Sm· l'alinéa 1 du IH'O!Jt'anmu•. 

CA!:\ ADA 

Observation. L'article Ï, alinéa l, dispose cc qui suit: « La d un~e de la protection 
accordée par la présente Convention comprt>nd la vic de l'auteur et cinquante ans 
aprés sa mort. » 

Étant donné que le Canada est nue nation qui 11 consonnue )) des œuvres littéraires 
et artistiques et que de nombreuses radioémissions captées . da us ce pays proviennent 
des État s-Unis, u ne des grandes objections à l'encontre du· délai de protection institué 
par l'arlicle 7 est que les citoyens des États~ Unis peunnl jouir dans les P ays membres 
de l'Union littéraire el artistique d'une protection sensiblement plus longue que celle 
qu'ils sou t en mesure d'ohlenir dans leu r p ropre Pays . 

. Le droit d'auteur a ux États-Unis s'ohtieut par l'enregistrement pour deux 
périodes de vi ngL-h itil ans, forma ul un lola! de cinquante-si x a us. lht l~ œuvre prove-
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nant des États-Unis continuera souv ent d'être protè.gee an Canada longtemps aprt's 
que la protection aura pris liu aux ]~lats-Unis. Comme eonsèquencc, le << consom
mateur 11 canadien devra pa~·er des redevances apr(•s qne l'œuvre sera tomhée d<Jns 
le domnine pui}lic nux l;:tatt;-Unis. Pour cette raison, on pense que la dmèe de la 
protection fixèe à l'article 7 devrait être limitèe de façon à ne pas donner anx nationaux 
des pays non unionistes des privilèges pins grands qu'aux nationaux des pays unio
nistes. 

FRANCE 

Observation. Le Gouvernement frnnçais, quelles que soient d'ailleurs les vues 
doctrinales qui ont pn étre exposées au cours dn dix-neuvième siècle ou du siècle 
actnel, ou qui le seront à l'avenir, au sujet clt> la transformation subie par les droit s 
d'autem à dater de la mort de l'auteur, demeure fidèle ü la doctrine qni l'a toujours 
conduit a demander que l'alinéa 1er devienne nn texte impératif pom tous les États 
de l'Union, sans exception. 

L'adhèsion de l'Autriche et l'adhèsion plus rècente encore de l'Allemagne à 
l'extension de la durèe de protection jusqu'a l'expiration du dèlai de 50 ans à compter 
elu décès de l'auteur, apportent un appui considérable aux partisans de cette doctrine . 

En consèqncnce, le Gouvcmcmcnt français, comme l'Administmtion belge ct 
le Bureau de l'Union, demande le maintien, sans changement, de l'alinèa 1er, ct la 
suppression de l'alinea 2 actnd. · 

GRANDE-BRETAGNE 

Insérer avant <<50 ans )) les mots: «au moins ». 

Sm l'nlin{•a 2 du pt'OfJt·amnw. 
FRANCE 

Accepte sans rèscrvc la rèdaction de cc texte nouveau telle qu'elle est proposèe 
par l'Administration belge ct le Bureau de l'Union. 

HONGRIE 

Accepte la rèdaction du programme. 

Snt· ralinl•u :J du prowamm<'. 
FHANCE 

Obsemalion. Le lcx.ll' nouvc:w proposé par l'Administration belge et le Bmcau 
de l'Union Yisc les Pays de l'Union où la protection est totale ct complète pend:mt 
une première période, et incomplète pendant une seconde. 

Dans l'espoir que ces derniers Pays parviendraient a modifier leur legislation 
iatcrnc ct ù la mettre en harmonie absolue avec les termes ct l'esprit de l'alinèa 1er, 
le Gouwrncmcnt français croit inntile, an moins quant à present, dè donner son 
aclhèsion an texte nonvcaiL de l'alinéa 3 propose par l'A cl ministra ti on belge ct le 
Bureau de Berne. JI sc rès~rw~ de s'y rallier ultèricurcmcnt :t titre subsidiaire. 

(A la place de l'alinea 3 la Fmuce propose d'insérer la disposition concernant 
les œuvres nnon~'llll'!'t ou pseudonymes qtw nous reprocluison~ infra sub alinea 5, 
p. ~on.) 
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HONGRIE 

Accepte la rédaction elu programme. 

POLOGNE observe: 

L'Administration polonaise ne peut pas se rallier à la rédaction proposée, et cela 
pour lt's motifs qui ont été invoqués par le Délégué de la Pologne à la Conférence 
de Rome (Actes de la Conférence de Rome, page 293). 

TC HÉCOSLOVAQU lE observe: 

Il n'y a pas d'objection de principe à soulever contre l'idée qui a trouvé ici son 
expression, puisqu'il s'agit d'une simple conséquence du principe de parité entre les 
auteurs étrangers ct les auteurs nationaux. l'liais on peut avoir des doutes concernant 
la portée de ce text{' en liaison avec la disposition de l'article 8 nouvellement proposé 
relatif aux traductions; on peut se demander si on doit leur appliquer la prescription 
d<' l'miicle 7, alinéa 1. 

Sul' l'nlin~a 4 (non\·Nm) du pl'OfJI'amm<'. 
DANE:\IARK 

Le Danemark ne peut accéder à une prolongation de la protection des photo
graphies jusqu'a 20 ans à dater de la publication. La législation danoise prévoit 
un délai de protection de 10 ans et le Gouvernement danois ne possède pas de preuve 
de l'insuffisance de cc délai. 

Il y a lien de relever à Ct'. sujet qu'il s'est glissé une erreur clans les re.marques 
concernant le nom·can texte proposé pour l'article 7. Il est dit, en effet, que seul le 
.Jnpon s'était opposé, en 1928 à Rome, a etendre à 20 ans la durée de protection 
des photographies, alors que la Délégation danoise déclara expressément que s'il 
était question d'un délai minimum de protection, le Danemark ne pouvait accepter 
un délai de. pins de 10 ans (\'Oir IC' compte ft'ndn de la Conférence de Rome, page 245). 

FRAKCE 

Initialement, le Gouwrnenwnt français avait fait la proposition suivante: 

Te:rte proposé: 

<< La durée de la protection accordée aux auteurs des œuvres pholo,qrapflique.~ ou réa
lisee~ par tm wocêdé analogue à la pflotogra phie dont il e.~l fa il mention ri /'article 3 de 
la présente Conuenlion, comprendra la uie de l'aulwr el 50 (lns après sa mort. Toutefois, 
dans le cas oit celte durée ne serail pas uniformément adoptée par lous les Pays tic 
l'Union, la durée sera re!Jlée par la loi du Pays où la protection est réclamée, el elle ne 
pourm e.rcétler la durée fixée par le Pays d'origine de /'auteur. >> 

M olifs: Pour les motifs déjà exposês ci-dessus à propos de l'article 3, ct à la 
condition expresse que la Convention d'Union entende protéger, non pas les œuvres 
photographiques, comme le dit d'une manière pen satisfaisante le texte actuel, mais 
lt:s droits des auteurs d'œuvres photographiques, le Gouvernt'tnt'nt français estime 
que l'uuilicntion des législations internes en vue <]{'. la protcetion de tels droits n'est 
peut-être pns, comme l'indique l'exposé dt'S motifs du Bureau <le l'Union, cc nn postulat 
complètt•ment irréalisable n. 
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En tout cas, il propose <l'assmcr aux auteurs d'œuvres photographiques qui 
constituent, par leur natme, <les créations intellecluelles, la lll<~me protection qu'aux 
antenl's de toutes autres œuvres de l'rspr it, et, polll' le cas oii cette durée ne :>er:.lit 
pas uniformément adoptée, il propose nn h•xte tout il fait similaire :'1 celui de l'alint'n 2 
actuel cie l'article 7. 

Ullérieuremenl, le Gonvernement français a fait la proposition dt>llnitive que 
VOICI: 

1\-Iolifs: Le Gouvernemeùt français estime qu'une disposition spéciale a cet égard 
s'avérerait inulile, si le principe de l'assimilation de cette catégorie <l 'œuvrl'S aux 
autres œuvres amenant la suppn'ssion de l'nrticlc 3 est atceptê par la Couférente; 
l'assimila lion aurait pour conséqlll'IH'e l'unification <lu délai de proledion, d par sUÎtl' 

le délai normal de l'alinéa Jer devrait s'appliquer aux œunes photographiques, sans 
qu'il fût besoin cie l'aflinmr dans un alinéa spécial. Dans l'hypothése du maintien 
du statu quo, et par conséquent de l'article :i, le Gonwrnement français confirme 5a 
proposition in itiale qui tend, en première ligne, â faire admeltre lt' délai unirorme d(' 
50 ans post mortem (alors que le programmr otncit•l sugg~re l'adoption d"un <lêl:ü fixt• 
de 20 ans ù dater de la création ou dt• ln pu!Jl i<·ation). 

Te.rle rléfinilivement proposé: 
(4} Si l'article 3 est maintenu. - «La dnr(•c Il<' ln Jli"Ot!!(·tiou ;JccurMm a ux anlt•m·s dt·~ 

œuncs JlllolollraJlhiques on nssimilérs :"1 ecll(':>-ei, en n•rtn Iles articiPS :~ el J.-'.. alinéa~. de la Jlrt·~
sentl' Convl'nlion, comJirl'mlla \"ie de l'antl'llr ct :::;o :ms a1•ri'" ~a mort, son;; ri'·~l'n·e lll's di,:.Jw!l>ilion~ 
de l'alinéa 3 ci-dessus. Toutefois, dans le cas ou N'Ile dnrét! ue s t•rnit JHIS nnitormênwnl. atlOJII(!l' Jltlr 
tou~ les Pa)"S 1le J'Union, In dur(•(' sPrn r~glée tmr la loi tin I':IJS oit la proiPclion ••st r•'•c•lumrt• f'l l'lit• 
ne JIOnrra I'X(•r.dt•r la dnr(•p fix1t1. JUil" il• l'a,\"s d'oriniul" th> l'tPn\·n·. n 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition d'insérer à la plm·e de l'alinén 2 du lexll' a <:l uel le lt'Xl e ~ui\"an l: 

« 1-c"s u•m•rt•s photonrnt•hitJues ••t lei; u•m-r•·~ oblt~mu•s pm un JII'Oct•dé ;uwlO!JIIC i1 la pholn
!Jraphic seront pl'Otégécs Jll'Udant (•ilupwnte ;Jus il parth· de la <·nnll't·tion du nt'•naiH nri!Jinnl 
dUIJIICI la JlhOio!JrUJihic u été dirccleull'nl ou indirPtll'llll~lll IÎI'i'l'. 

« Ll's II'IIHl'~ c·inémutO!JI":JJIIIÎIJIH'S seront JII"Oiê!Jée~ ù Jlarlh· dt• ln 11:1W til' la •·•mff't•lion dn 
né!Jnlil orininal, un dt•. toni aulrl' dispositif similnire i1 I';Jitle dlUJIII'I l'tPII\TI~ •·iiJi•nwln!JI'liJihitJIH' 
n ét(~ dirc<'ll'llll'llt 1111 indirl'cwm•~nt •·nnfettinnuêt•, jnSIJn'iJ la duit• dt~ lt•n1· Jlrr~t'nl;llion •·m"Jmr:Jii\·c· 
on }lllhii(JUCl el cilHJll:llllr. :ms UJlri•s •·elll' dt•rnihe dull'. 

<(Les œnH('S •le dl'ssin tnwgraJ•hitpH· seront Jlrol(•grc•s i1 Jmrlir dt' la tlnll' dl' leur <·nn(t•(·liun 
!nsqn':'t celle de ll'nr Jll'l'miê•rr. Jlllbliealion l'l c·ÎIHJUante :ms aJJri•s <'t'Ile dt•rnii•J"t' d:llt' . 

« Les eurt'!JÎSiremcnts JlhOIIO!Jl":lJihiquc!' 1'1. le~ inslrHmcul!; simil:JÎI"I"S seront proténés Jll"ll
tlant lllll' durée de einqnanle ans ii JIUrlir dl' la c·on(t•<·lioll dl'. la matril·e orighwle on de 111111 a11trl' 
tiÎS)IIISÎ(Îf il J'aide thliJIIl'i (•('S in~ll"llllll'li(S Son( dÏI'('(•JI'Illl'lll IHI hulirl't•ll'llll'lll (~UIIfi'(•(ÎOIIUI'•~. » 

HONG HIE 

Accepte la rédaction du programme. 

ITALIE fJtOJWSI~ un c·hnngt•meiil dt• rùdaclion. 

Te.rle proposé: 
«Les œnvr<'S Jlhologra}JhÎIJlll'S el les m11ncs obiCIIIH'S par nn Jlrocétlé unuln!JIIC il ln phuto

!Jr:lJihie sont Jlrotr.!Jél's Jll'ndnnt \'Îfi!JI uns :'1 partir de ll'llr tr(~:Jtion, CJII't•llcs ail'nt <'lé Jlllhlil\l's 1111 
non. J.cs l':1~·s dont !:1 Il•!Jisl:Jiion acc·01·dcrait une protccJion Jllns lonnue ne st•ronl 1ms lt'llll~ de 
JlrOit''!JI'r ll's ll'll\1"1'!'. orifJÎnairt~S di'S :mt.rl's t•:•ys tlt~ l'Union JH'ntlnnl 1111e tllu·ttl~ I'Xt•tttlant (•t•llt• dt~ 
\'Îllfil ans. qni l'>:l. prc'•,·Jw JWr le Jlft'Sl'nt alint-a. 11 

Motif.~: On esti me que ln proleel.ion maximuu1 it ar.conler aux pholographit's 
ne dewait pas dépasser 20 ans à purt.ir.<lc la c:réation, qu'elles nient été publiées ou nou. 
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SUISSE propose un ch::mgement: de rédaction. 

'/'!'.l"[C j)l'Of)(!Sè: 

« ... Jll'ndant ;!O ans ü tlatrr tle lt•Hr tmhlh·atioll, nu JII'Utl:mt :!0 ans â tl:ttl'r tlt! lt•m· t·ri•alion, 
.o;.i t•llt•s tte sont pa., tmhliêes tians <'C tll'rnirr tiHai. Lrs Jlap; dont la léyislation ... ». 

Jfolifs: La proposition faite a l'alinéa 4 (nouveau) a pour but de régler sans 
équivoque le calcul de la durée de protection. 

Observation : D'après le programme de la conférence (p. 202), le mot << publi
cation >> doit avoir a l'alinéa 4 (nouveau) un sens plus étendu qu'à l'article 4. Quant 
au fond, on peut sc dêclarcr d'accord; mais, pour la clarté, il serait recommandable 
de ChOiSir a J'article 7, 4me alinéa, une autre expression, par CXemp)e ((rendre pu blitJUC }), 

TCHI~COSLOVAQUIE 

Proposition, lJOir infra p. 212. 

Sm· l'alinéa 5 (nouveau) du ]H'01Jramme 

a) Œtwres anonymes 011 pseudonymes 

FRANCE 

Initialement, le Gouvernement français avait fait la proposition suÏ\'ante: 

Te.rte propose: 

« Po11r les œuvres anonymes 011 pseudonymes, la durée de protection est réglée par 
la loi du Pays oit la protection est réclamée, sans que cette durée puisse e:rcéder la durée 
{i.rèe dans le Pays d'origine de l'autwr. Toutefois, quand le pseudonyme adopté par 
l'auteur ne laisse aucun doute sur sa personnalité, les alinéas 1 et 2 ci-dessus sont appli
cables, à l'e:rclusion du présent alinéa.,, 

.11fotifs: Reprenant la thèse déja soutenue au nom de la Délégation française 
;1 Rome par l'un de ses membres, M. Romain Coolus, le Gouvernement français 
ihsistc sur la nécessité de ne pas confondre les œuvres réellement anonymes, c'est
a-dire celles dont l'auteur est inconnu, ou qui sont présentées ayec un pseudonyme 
utilisé par une pluralité d'auteurs, et celles dont le pseudonyme ne laisse aucun doute 
sur la personnalité de l'auteur. Un auteur fort connu, dont toutes les œuvre~ sont 
pseudonymes, qui faisait partie de la Délégation française ù Rome en 1928, :\L Claude 
Farrére. vient rëcemmcnt d'être élu sous cc pseudonyme, membre de l'Académie 
française. 

Ultérieurement, le Gouvernement français a fait la proposition définitive que voiei: 

11Iotijs: Le Gouvernement français maintient la distinction établie dans sa contre
proposition initiale (projet de nouvel alinéa 3) entre les œuvres pseudonymes d'un 
auteur dont l'identité civile est certaine (qui suivraient le sort des œuvres d'auteurs 
con nus sous leur nom patronymique), et les antres œuvres pseudonymes assimilées 
aux œuvres anonymes (soumises a un régime spécial tant que l'identité de l'auteur 
n'est pas nh·éléc). Tonlefois, au simple systême de la comparaison des délais admis 
par le projet ollidel et par le premier texte du Gouvernement français pour la 
deuxième catégorie, il apparaîtrait peut-être plus opportun de substituer un délai 
!iw impératif de :ïO ans post publimtionem, ceci dans un but de simpliftcalion et d'unité 



QUATHIÈME P,\HTIE (Article Ï) 

pour rénliser la concordance nvec le délai post morlem normnl <le l'nlinén 1er, si celui·ci 
est :1doptl~ dans son acception nouvelle. 

'l't>.rte définitioemenl propu8é: (al. :> de ln proposition française): 

<<Pour les œuues anon;pnes on psendon~·mes, ainsi qne ponr les œuvres eollel'lins tlt•s lll'r
sonnes momlt•s ou juridit1nes iu\·esties du droit d'auteur, 1•• durée de lu Jlrotcction t•st H:o.:ee i1 :;o au~ 
it NllllJIIer ùe feur Jmblieation. Toutt•fois, ft mmd le 11seudonpne :uloplé par l'nnlenr no lais;;e am·nn 
doule sur son identité, la durée de la 11rotec:tion est cl'lle JlrêHJC !t l'illin(•a l•·r, Il est r~sen& :mx 
législations nationales des Pa~·s tle l'Union de déterminer les t•:Jit•norit•); ùe Jlt'l·.~omws nwral1•s Pl 
jnrîditJnt•s eousîdér(•es comme im·eslit·~ dn dmil d'auteur. ,> 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Proposition en vue fie modifier la rédaction. 

Te.?."le proposé: 
« (4) Les œu\-res anon~·mcs et )JsentlOIJ~lUCs sont Jlrotéu~es JH.•utl:ml chutn:ulle au!; ii dater 

1le leur )Jremiére eommunicalion an pnblic. Les œuucs dont l'alllcur <'SI de\·emt •·onnn JH•nd:ml 
le •ll•lai meutiouné dans la 11hrase Jlrée(•dNJle~ Ul' sont JUlS l.'onsi•ll•ri•es c•omnH· n'H\"ff'S ;mnnynws 
ou )Jsendonymcs. » 

.Mo/ifs: En ce qui concerne les œuvres anonymes ou pseudonymes, il est proposé 
que leur délai de protection soit réglé jure c01wenlionis, et c'est pourquoi il con
viendrait d'envisager un texte, d'après lequel le délai de protection est de cinquante 
ans à compter de leur première publication (utilisation). Si l'auteur est connu, son 
œuvre serait protégée comme les œuvres publiées (utilisées) sous le véritable nom 
de l'auteur. Il est, en effet, dans l'intérêt des rapports culturels entre les divers pays 
que la réglementation de la protection de ces œuvres soit uniforme, car on ne peul 
exiger que tout homme qui expl9ite une œuvre soit au courant de la législation elu 
pays dont elle est originaire. On peut, en consultant les manuels, constater si l'nul:eur 
d'une œuvre pseudonyme est connu. 

b) Œuvres posthumes 
ALLEMAGNE 

Proposition d'ajouter â l'alinéa 1 la phrnse suivante: «Celte tliSJJOsHiou s':•pJ•Iilpw 
éyaleml'nt aux œuvrl.'s posthumes; tonte[ols, ladite proleetion leur esl attordéc au moiwo~ JIOIII' 

une •lnrile •le dix ans il compter de la tlate til.' leur vnhli•·~uion»; snpprimrr pm· con~èqucnt 
ù l'alinéa 5 cc pour les œuvres posthumes». 

FRANCE 

Initialement, le Gouvernement français avait fait ln proposition suiYante pour. 
l'aliuêa i>. 

Tr.rlc prupusê: 

« Pour les œuvres posthumes ne rentrant pas dans les categories d'œuvres visées 
aux alineas 3 el 4, la durée de la protection au profit des héritiers el a11lres ayants-droit des 
auteurs prendra fin 50 an~ aprés la mort de l'allleur. Au cas aiL une œuvre posthume 
esl rendlle publique dans le collrmll des di:t; demiéres anlleés du délai rie proledion, la 
duree du droit d'auteur est prorogee de 10 ans.>> 

Jllolifs: Le Gouvernement français propose d'insérer dans ln Convention, ù 
l'alinéa 5 de l'article 7, un texte impèratif et général aynut trait à la protection de:-; 
œuvres posthumes, aJon; que jusqu'ici la dmée de protection de ces œuncs etait 
laissée ù ln libre npprér.intion des lt•gislations internes (alin(>a 3 actuel de l'nrticle 7). 

Il 
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Un pas de plus sera ainsi fait dans la Yoic de l'unification. Une autre conséquence 
heureuse de l'adoption de cc texte sera d'entraîner l'abrogation de lègislations natio
nnles tt'lles que. edlc de la France (Décret du 1 cr Germinal au XIII ct décn~t du 
8 juin 1806) qui spolient leR héritiers ct ayants d1·oit des auteurs au profit des dùtcn
teurs materiels des manuscrits jouant le rùle de publicatenrs. 

Le texte proposé s'inspire, dans sa deuxième phrase, très ètroitement de l'ar
ticle 20 de la loi polonaise snr le droit d'auteur. 

Ultérieurement, le Gouvernement français a proposé le texte suivant: 

(5) nou!'eau. - «l'our ll'S œnnes posthumes n'entrant pas dans les catégories d'œu\'rl•S 
\·isêl's anx alini•as 3 (l't -1) ln durée de la protN,tion an 1•rolit 1lcs hêritiers et autres ayantS•IIroit Ile 
l'autl'ur 1•reml l!n :;o ;ms :111rès la mort de l'auteur. Si ces œuncs sont publii-es nu cours des di:\: 
dcrnil-ns :mn(•cs du délai de Jlrotc<'tion, la durée de eelle·ei est proronée de 10 ans. ,, 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition d'inserer a la place de l'alinea 3 actuel le texte suivant: 
« l'our les n'uHes posthumes, la durée de J•roteetion e.st ré!Jiêe par la loi dn l'a:vs oi1 la J•ro

tl'clion l'SI ré(·lamée; toutefois, ee l'ay~ n'l'SI 11ar,; ohlini~ 1l'nrrordn une dnrêe de protel'llon Jlhrs 
longue lille <·elle fh:èl' 11nr lc Pays d'orininc. » 

TCHÉCOSLOVAQUIE. Foir infra p. 212. 

c) Œuvres publiées par des personnes juridiques. 

ALLEMAGNE propose un nouvel article 7 ter ainsi conçu: 

« Dans le cas oi1, (•ouiormêmcnl tl la législation d'un l'nys de l'Union, 1111 État, nne <·orJlO· 
ration 1le droit pnhlir, nne acad(•mil', nnc université, nue sol'iètl~ sm'ante ou nue ornauisation 
similaire doit. être conslllérê romme l'antenr d'une mune littéraire, la protc<.'tion s'étendra à nne 
p(•riode de (·iuquante ans a compter de la date de sa publication. 

Tonll'fois, dans le cas où cette durèe ne serait pas uuliormémcnt adoJ•têe J•nr lons les l'ars 
Ill• l'Union, la dnrêc ser:1 rêgli-e pnr la loi du Pays oi1la protection sera ri'clamée et elle ne pourra 
l'Xréder la durée lixi•e 1lnns le l'a~·s d'origine de l'œuvre. Les Pa;vs de l'Union ne seront, en eonsê
IJneure, tenus d'ai•J•Iiquer ln disposition dl' l'alini.-n pr(•rêdenl que dans la mesure oi1 l'Ill' Sl' concilie 
:n·ee leur droit interne.» 

AUTHICHE fait la proposition suivante: 

Texte proposé: 

Supprimer les mols «les ll'nvres puhliées Jmr lrs t•usonnes jnridiiJIICs. n 

Pdolifs: Si une pareille œuvre est munie du vrai nom de l'auteur, la durêe de 
la protection sera établie conformément a l'article 7 alinéa 1; dans le. cas contraire, 
l'alinéa 5 de l'article 7 devra être appliqué du fait qu'il s'agit d'une œuvre anonyme 
on pseudonyme. · 

FH.Ai\CE rail la proposition suivante, ~\ insèrer sous forme. d'un mlicle 7 fer: 

Texte propose: 
«Les J~tats ct antres ]JCri'ounes morales de droit publie, les Acadèmies et Unhersitês, le10 

S01·ii•ti•s !"anmtcs cl antres ornanismcs a)'ant 1111 but non lul.'ratif, jouissent, JIOnr les n•nnrs llotll 
ils sunt les Ullll'llr!O, ll'nnc llfCitl'ction Ile a0 ans a I'Ollllller lin jour de la pu))Ji(·atlon, 

Tnntefois, dans Il! rns 01'1 •·elle dnri-•~ ne serait JlUS unlform(•ment ado11tée Jlar lous les l'a~·s d1• 
l'Union, la dm·ùt~ ~eni ri-niée Jmr 1:1 loi du l'ap; oi1 la Jtrutrl·tion l!~l ré(·laml•e et elle Ill' JIOnrr:t exl•i-111'.1' 
lu tlnrh- (hh~ dans 1•~ l'ap; d'origine Ile l'œn\'J'C, 

Il •·~1 •·i•sl'n·i~ mn: li~nishlliou~ nationale . ., de.~ l'a~·s dl• l'Union de dé! l'J'miner it IJIH'IIl's l.'nti•
!Joric~ 11' o•·nani~uH·~ s';'l'l'liiJIIC Il'. 11rr.mil'l' alini•a dn JII'Î'Sl'nt nrticll' ainsi CJIIC 1:1 dnl'i•e dr )H'IJ· 
lt•f•tiull JIOIIT I•IWI'IIIII' d1•~ f•:Jti•nnril'~. )) 
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11fotijs: Jusqu'ici, la Convention d'Union n'a pas statué en cc qni concerne le 
droit d'auteur des personnes morales ou juridiques et la durée de protection à accorder 
aux œuvres dont certaines de ces personnes moralrs peuYent être lrs ~ntemi'. La 
législation française est muette sur cette question importante. 

Ainsi qu'il a été dit ci-dessus dans J'exposé des motifs du texte })I'Oposé pour 
l'article 3, le Gouvernement français estime que la qualité d'auteur ne peut être 
reconnue qu'aux personnes physiques ou qu'a certaines personnes morales on juri
diques ayant le caractère de groupements de personnes physiques unies en vue d'un 
but spirituel. 

C'est cette idée qu'il entend traduire en proposant d'insérer nn article 7 ter 
nouveau dans la Convention, article qui, en s'jnspirant de plusieurs législations étran
gères et notamment de la législation italienne sur la même matière, propose un délai 
de protection de 50 ans; il propose en même temps l'insertion d'une clause repro
duisant l'alinéa 2 de l'article 7 actuel pour le cas ou cette durée ne serait pas admise 
uniformément par toutes les législations des Pays unionistes. ll serait d'ailleurs 
entendu que dans l'alinéa 1 cr les cc œuvres » ayant pour auteurs des Etats ou autres 
personnes morales de droit public seraient des créations artistiques, littéraires ou 
scientifiques, à l'exclusion des actes officieJs d'un caractére politique ou adminis
tratif au sujet desquels l'article 8 (voir page 222) spécifie que seule leur tradnction 
comporte au profit de l'auteur de celle-ci la protection prévue par la Cmwention 
d'Union. 

Le même régime (protection de 50 ans post publicationem) semble devoir être 
appliqué aux œuvres publiées par des personnes juridiques, catégorie nouvelle a 
laquelle le programme officiel propose de reconnaître expressément la protection de 
la Convention, en leur appliquant le systéme de la comparaison des délais. Le Gou
vernement français s'est déclaré favorable à un semblable système dans.son projet 
d'article 7 ter nouveau, mais il a crn devoir énumérer diverses catégories de personnes 
morales et juridiques, tout en laissant toute latitude aux législations nationales ponr 
dét erminer ces catégories et fixer la durée de protection. Toutefois, après un nouvel 
examen, la question se pose de savoir s'il est opportun d'entrer qnant a présent dans 
une telle voie; la question de la détermination des auteurs des c< œuvres collectives'' 
dont il s'agit en définitive demeure très délicate au point de vue international et 
nécessite des études particuliéres. Cependant, a la notion d'œuvres publiées par de 
personnes juridiques du texte officiel, il semblerait préférable, le cas échéant, de 
substituer celle d' cc œuvres collectives des pcrsonnl's morales on ~uridi(JIH'S im·estics du 
droit d'auteur>>. Le renvoi aux législations nationales pour la détermination de ces 
œuvres collectives, comme des personnes juridiques ayant la qualité d'auteur, s'impo
s~rait dans tous les cas. 

HONGRIE 

La proposition du Gouvernement français - en vue de compléter l'article 7 
par de nouveaux alinéas - comporte des dispositions sur la durée de protection 
des œuvres posthumes, et des œuvres des personnes juridiques (proposition d'un 
article 7 ter, nouveau), Le Gouvernement hongrois approuve ces propositions, con
formes en principe a la loi hongroise sur le droit d'auteur. 

PAYS-BAS 

Proposition de remplacer les mols« œuvres publiées par des personnes iuridiqut'~ '' 
par les mots « muucs dont une personne juridiqi1e est <>onsid~rl'e connue :mlem. )) 

TCHfXOSLOVAQUIE. \1oir infra p. 212. 
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<l) Œrwres cinématographiques et des arts appliqués. (1) 

F HANCE 

a::uvres dnP.matograpl!iques. 
La considération tirée de la courte durée d'utilisation desdites œuvres, que l'on 

a fait valoir a l'appui de la proposition officielle (système de la comparaison des délais) 
ne paraît pas détenninante an Gouvernement français qui suggère que l'attitude à 
prendre sur ce point soit semblable à celle prise à l'égard des œuvres d'art appliqué 
â l'industrie (voir ci-dessous), c'est-a-dire qu'intervienne le délai normal post morlem 
cle l'alinéa 1 comme conséquence de l'assimilation aux autres œuvres. 

Œuvres des arts appliqués. 
Le Gouvernement Trançais est d'avis que, si ces œuvres figurent désormais 

dans l'énumération générale de l'article 2, le délai de 50 ans post mortem de l'alinéa 1 
cle l'article 7 doit leur être appliqué, ce qui écarte le systéme cle la comparaison des 
délais prévu par lè programme officiel (alinéa 5 nouveau). 

GRANDE-BRETAGNE. Voir supra, p. 207. 

ITALIE 
L'Administration italienne ne peut pas accepter dans cet alinéa la mention 

des« œuvres d'art appliquées â l'industrie». (Voir ce qui a été dit au sujet de l'article 2, 
alinéa L) 

POLOGNE observe: 
Selon l'opinion de l'Administration polonaise, les œuvres d'art appliqué â l'in

dustrie ne devant pas, quant â la durée de la protection, être traitées autrement que 
les autres œuvres, il faudrait biffer, it l'alinéa 5, les mots <<les œuvres d'art appliqué 
it l'industrie ». ' 

TCHÉCOSLOVAQUIE propose le texte suivant: 

Te:rte proposé: 
cc (:J) Pour les muues d'urt :IJIJiliqu~ !1 l'industrie, les œuues photo!Jra)lhÎIJUI'S et les œuues 

nbtt•unes Jlllr un 11roeétlé aualooue :\ ln Jlhotogr:IJihil•, les munes Jmbliées Jlllr de~ Jtt'rsnmles jnri
dicltu•;;, lt~~ mn Hl'~ JIOSlhuml.'s, la durt'~t· de ln t•rott'(•tiou ~st ri•gli•e par la loi tlu l'a).·s où 111 Jlrotel.'tiou 
•~st ri•f·lami•l' san~ f)ne t·e l'ays soit toutefoi.o; obliuë ti'af•t•ordt'r 11111' prott'NÎ(In J•lus Jon!JIIf' tJne <·t'lit! 
•Jui t•sl fixi•e tl;tus lt• J•ap; ll'oriuint' ~~~ l'œunt•, » 

.\iotijs: Il a déjà été indiqué plus haut que la réglementation du dëlai de pro
tection pour les œuvres photographiques jure conventionis n'est pas considérée comme 
recommandable. En revanche, il est proposé que le délai de protection pour les œuvres 
cinématographiques soit déterminé jure conventionis ct qu'en conséquence l'énumé
ration de ces œuvres soit omise du texte de l'alinéa 5 du programme. Un court dëlai 
de protection pour les <t'Il \Tes cinématographiques (comme par exemple pour les 
lèll\Tes photographiques) pourrait, en ell"et, amener à penser qu'avec son extinction 
expire aussi le délai de protection de l'œuvre littéraire qui a ëté remaniée pour le film, 
et conduire ainsi à l'utiliser sans droit. 

SHI' 1111 aJînéa 6, uou\·<'alt (propo~itious de la J•'mll(:(' t•t de~ la Hon!fl'ie) 

FHANCE fait la proposition suivante: 

Texte proposè: 
(6) nouveall. - cc I.e JIOiul th! dt'-JHirt dt's dêlni;; de Jlroteetion )lrên•s aux aliui~:•s 1 i'l :;, 

l'Il l"l~ IJUÎ l'<lllt•l'flll' )a tlm·~e JIOSthumt>, el :111:\: aJin{•as :J et ~ I'Sl toujonr;;; )(' Jlfl'lllil'r jour lh' J':Ulllt~P. 
•·ivih• sui\·aut <·elle un eonrs tle I:HJIIt'llt• 11 cu lieu l't"!\·(•nt•nu•ut f)lli fait eourir le d~lai. » 
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l'Holijs: Un grand nombre de législations particulières assignent t:omme point de 
départ aux divers délais de protection qu'elles instituent le premier jour de l'année 
civile qui suit le décès de l'auteur ou l'événement qui entraîne la protection (publi
t:ation). Cette règle a pour efTet d'augmenter le délai de protection de la frac tion de 
temps comprise entre l'événement considéré ct la fin de l'année civile en cours; elle 
est susceptible d'éviter des recherches et des discussions sur le jour exact oll s'est 
prodnit l'événement, Appuyant une suggestion émise en ce sens par l'Association 
juridique française pour la protection internationale du droit d'auteur, le Gou
vernement français pense que l'introduction d'une telle disposition clans l'article ï 
présenterait un intêrêt certain ct ne risquerai l pas de heurter le sentiment des Pay:s 
de l'Union qui l'ont déjà adoptée. C'est en s'inspirant de ces considérations que le 
Gouvernement français formule une contre-proposition complementaire dam; cc sem;. 

I-IO::\GR IE fait la proposition suivante: 

Texte proposé: 

Aprés l'alinéa 5 le texte suivant serait tout de mème a insérer comme alinéa 6 
nouveau ; <<La durée de la protection, )lrhne 11ar l'alinéa J , est proro!)ée de huit aus pour les 
œuvres dont le 1lélai de )lroteetîon n'était pas encore expiré an jour de l'entrée en l'Î!Juenr de la 
présente Convention, il condition fJUe l'auteur soit décédé a \·ant ledit jour. » 

1l1oli fs: Pendau t la durée de la deuxième guerre mondiale la pro lee Lion réciproq ue 
ùu droit d'auteur au profit des unionistes ne fut pas assez elficace dans les pays qui 
se trouvaient en état de guerre entre eux. Le Traité de Paix: avec la Hongrie (Annexe IV, 
alinéa 3), comme les autres traités de paix, contient des dispositions en ce qui concerne 
la prorogation adéquate de la durée de la protection .. Mais ces dispositions - étant 
donné leur caractère particulier - ne sont pas valahles pour lous les pays de l" Unio11. 
Dam; une pm-tic notable des pays de l'Union un double syslt\me de d(~lais de protection 
sera donc en vigueur, dont la suppression e:st souhaitable pour des raisons pratique:-; . 
Le Gouvernement hongrois propo!-~c, par conséquent, la prorogation de huit' ans dn 
délai de protection, tenant compte de la situation résultant de la guerre et de la durée 
de celle-ci. 

c 
En ce qui concerne l'article ï, uous divberous l'exposé en trois parties afin qur 

la présentation eu soi l p lus claire: 

l. Durée de la protection: délai normal ct principal. 
II. Durée de la protectiou: délais spéciaux. 

III. Dispositions relatives an calcul des délais et ù une prolongation pour cause 
de guerre. 

L Durée tle protection : délai nol'mal ct principal 
(Alinéas 1, 2 el 3 du programme) 

Dès Je déhu t de la discussion, la Délégation de la Grande-Bretagne, confonnèmeul 
;, b1 proposition de son gonvernemenl, demanda J'inscription ù L1l. 1, de la mention 
<r au moins 50 ans ll, afin de marquer la suppression du principe de réciproci té qu'impli
quait J'aL 2 du texte de Rome, principe qui dérogeait â l'application dn traitement 
national requis par J'art. 1 de la Convention. 
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Et si la Conférence estimait que la durée de protection mentionnée à l'art, 7 était 
inconditionnelle et n'était pas soumise â licence obligatoire, le Gouvernement bri
tannique était prèt à supprimer les dispositions de la loi de Hill sur le droit d'auteur 
qui prévoient l'octroi de la licence obligatoire post mortem et à accepter le principe 
de la protection inconditionnelle. 

Le Président remercia chaleurensement le Délégué britannique de cette déclara
tion et t;e réjouit de voir que celle-ci simplifiait considérablement la question. 

La Délégation de la Suède, parlant au nom de l'ensemble des Pays nordiques, 
accepta le programme, malgré le délai, inférieur à 50 ans, que prévoit actuellement 
la législation suédoise. · 

Le DireetCllr du Bureau de l'Union remercia le Délégué de la Grande-Bretagne et 
celui de la Suède et constata que l'alinéa 3 du programme pouvait, maintenant, être 
supprimé. En ce qni concerne l'alinéa 2, il fit remarquer qu'on elevait encore résoudre 
la question des rapports entre deux pays dont l'un prévoirait un délai supérieur à 
50 ans et qu'il conviendrait de maintenir, dans la Convention, le système de la compa
raison des délais pom le cas de deux pays ayant chacun un délai de protection supè
rieur à 50 ans. 

La Délégation de la France remarqua que si l'on employait l'expression ((50 am; 
au moins», l'aL 2 demeurait nécessaire. 

La Délégation de la Suisse déclara qu'elle ne s'opposait pas à l'adoption du pro
gramme, bien que la loi de son Pays ne prévît qn'nn délai inférieur à 50 ans. 

La Délégation de la Belgique se rallia â la proposition britannique (adjonction de 
(( au moins ») et demanda la suppression des alinéas 2 et 3: les Pays seraient a insi 
obligès <l'aecorcler anx œuvres unionistes une protection au moins égale à 50 ans et 
pourraient m:<.:onlcr un délai plus long. 

La Délégation de l'E~pagne, dont la loi nationale prévoit nue protection de ~0 
annêes, insista sur la nécessité de cori1parer les délais et de maintenir l'al. 2, étant 
donné qu'elle se ralliait ù la proposition britannique ((cau moins »). 

La Délégation de l'Italie marqua le grand progrès que constituait l'adoption du 
délai obligatoire de 50 ans et remercia la Grande-Bretagne, la Snède et la Suisse de . 
l'esprit international dont elles aYaient fait preuve; elle appuya la proposition britan
nique et demanda le maintien de l'al. 2, estimant que, pour les Pays qui prévoient 
nn délai supérieur à 50 ans, la comparaison est équitable; elle proposa une formule 
dn genre de celle-ci: (( Toutefois, dans les rapports entre les Pays unionistes dont la 
législation intérieure accorderait une protection plus longue, la durée sera règlêe 
par la loi du Pays où la protection serait réclamée, et elle ne pourra excéder la durée 
prévue an Pays d'origine de l'œuvre.>> 

La Délégation du Portugal se rallia d'autant plus volontiers â la proposition 
britannique que son pays a résolu le problème de la durée de protection avec le maxi
mum de libéra li Lê. 

Le Directeur du Bureau de l'Union déclara que si l'aL 2 était maintenu, il se 
ralliait ù la formule proposée par la Délégation de l'Italie. 

La Délégation de la Grande-Bretagne constata que la Conférence n'était pas 
disposée ù renoncer au principe de réciprocité et que, clans ces conditions, il convenait 
de retirer la proposition tendant à insérer les mots (( au moins >> ; cette proposition 
n'avait en ell'et d'utilité que si l'on avait abandonné la réciprocité. 

La Délégation de la Belgique proposa l'insertion des mots cc au moins >> avec com
paraison des délais laissée â la discrétion de la législation nationale. · 

!.((Délégation des Pays-Bas exprima la crainte qne l'insertion des mots c(an moins>> 
ne flit pas compatible avec la position prise par la Commission générale en ce qui 
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concerne la protection jure convenlionis. II semble que si l'on décide de formuler une 
régle de droit matériel, la Convention doive fix:er la durée de la protection de façon 
précise, ce à quoi l'on n'aboutit pas en employant la formule <<au moins n. 

La Délégation de la Grande-Bretagne s'opposa radicalement à l'insertion de << au 
moins», ëtant donné que l'on n'avait pu obtenir la suppression de la réciprocité. 

En couséqueru:.:e, la Conuuissiou generale se pronon~a pour le maintien de l'alinéa 1 
du texte actuel et renvoya l'al. 2 a la Commission de rédaction afin que celle-ci mît 
sur pied une disposition prévoyant la comparaison des délais pour les cas oû la loi 
nationale accorderait une protection supérieure {1 50 ans post mortem. L'alinéa 3 pro
posé dans le programme ne fut pas adopté. 

II. Durée de la protection : délais spéeinux 
(Alinéas 4 cl J du programme) 

La Conférence a traité ici d'une part des délais pour les œuvres anonymes, pseu
donymes, posthumes et des personnes juridiques, d'autre part des délais pour les œuvres 
photographiques, cinématographiques et des arts appliqués. 

a) Œuvres anonymes et pseudonymes 

La proposition de la .France et celle, équivalente, de la Tchécoslovaquie, ont été 
renvoyées sans disenssion, par la Commission générale, à la Commission de rédaction. 
Celle-ci les a complétées en prévoyant que le délai normal el principal de 50 ans post 
murtem sc substituerait an délai de 50 ans post publiwlioncm, lor!->que, dur<1nl cc der
nier délai, l'identité de l'antenr de l'œuvre anonyme ou pseudonyme serait révêlëe. 
La Conférence adopta la proposition de la Commh;sion de rcdnclion. 

1
/ 

b) a~uvres postlwmes 

En Commission générale, le Président suggéra <1 'aJop ter la proposition française, 
mais limilêe au seul délai de 50 mis a prés la mort de l'auteur. La Délégation espagnole 
a ppnya cette suggestion et la proposition fran~aise, ainsi simpliliée, fut ad op têe par la 
Conférence. 

c) Œuvres publiées par les personnes juridiques 

La Délégation de la Grande-Bretagne demanda que fussent indiquees les œuvres 
auxquelles la protection en cause serait accordée; avant tout, une définition était ici 
nécessaire. 

La DClégation de la France précisa qu'il s'agissait d'œuvres publiées p~1r des per
sonnes n'ayant pas d'activité à but lucratif. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'elle était disposée ù accepter 
une proposition dans le ~ens des deux premiers paragraphes de la proposition fran
çaise initiale. 

La Délégation de la Tclzécoslovaquie demanda qu'on précisàt les œuvre5 ù protéger 
afin de les distinguer des œuvres anonymes. 

La Délégation de la Finlande déclara que le problème <lYait été mal posé, clan t 
donné qu'H s'agissait ici, en réalité, d'œuvres collectives. 

La Délégation de la France était au contraire d'avis qu 'il s'agissait d'œuvres qui 
onl pour anteur une personne morale (nne académie par exemple). 
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La Délégation de l'Espagne ex.prima l'avis que pom résoudre le problème, il 
sullirait de définir l'expression ((sociétés sans but lucratif». 

La Délégation de l' llalie se rallia, en ce qui concerne la définition des personnes 
morales, à celle que contenait la proposition française. Pour la durée de la protection 
elle approuva le programme. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie, Lont en se ralliant à la proposition française, 
clemandn que l'on enumèràt les personnes morales à protéger. 

Finalement, l'accord paraissant bien difficile a obtenir, la Délégation française 
retira la proposition de son Gouvernement. 

<l) Œuvre~ photographiques 011 obtenues par un procédé analogue â la photographie. 

La question fut d'abord remoyée pour ex.amen â la Sous-Commission spéciale 
de photographie et cinématographie. 

Dans cette Sous-Commission, la Délégation de la Grande-Bretagne défendit la 
proposition de son Gouvernement (50 ans à partir de la confection du négatif original) 
et la Délégation de la France s'y rallia. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie demanda que la durée fût réglée par le système 
de la comparaison des delais (statu quo). 

La Délégation de l' llalie se prononça dans le même sens. 
Le Prèsidrnt proposa d'adopter le principe d'une durée déterminée, tout en 

laissant aux pays qui n'accepteraient pas cette durée, la faculté d'accorder une pro
tection plus courte. 

La Délégation de l'Espagne constata qu'un certain nombre de Pays s'opposaient 
il la fixation d'une durée de protection uniforme. 

J .e Pri.sident demanda si l'on ne pourrait pas s'entendre sur une durée infërieure 
ù 50 ans, mais unil'ormc. 

La Dèléuation de la Gmnde-Hretagnc proposa un minimum de 20 ans. 
La Délégation de la Pologne remarqua que la législation de son Pays ne prêvoy:lil 

que 10 ans. 
Le Président constata que la Sous-Commission ne pouvait pas sc mettre d'accord 

sm cette question cle la durée minimum. 
La discussion fut reprise en Commission générale. 
La Délégation de la T,chécoslovaqllie déclara qu'une durée de protection qui excé

derait 20 ans ne lui paraissait pas acceptable. 
La Délégation de la Grande-Bretagne demanda alors si la Conférence ètait dü;

posée à accepter cette durée de 20 ans. 
La Délégation de la Pologne, malgré la loi de son Pays, qui ne prévoit qu'une pro

tection de 10 ans, se déclara tout de même prête à accepter ce délai de 20 ans. 
La Dëlégalion de la France proposa d'inscrire dans la Convention un minimum de 

protection de 20 ans, ce qui permettrait l'application d'une durée supérieure pour les 
Pays dont la loi nationale accorde plus de 20 ans. 

Le Président demanda il la Délégation française de proposer un texle. 
A la séance suivant.e, la Délégulion française déclara que, devant l'impossibilité 

de faire l'unanimité sur un délai fixé par la Convention, elle proposait de s'en tenir an 
Lexte de Home. La Commission générale adopta celte proposition. 

c) Œ1wres cinématographiques ou obtenues par un wocédé analogl!e 
à la cinémalograpl!ic 

;\ la Sous-Commission pour la photographie et la cinématographie, la Delégation 
de la ( ;mmle-/Jrclagnc fit remarquer que l'on ne pou v ait songer ù déterminer la dun~·c 
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de la proteclion en se fondant sur la durée de la vie des divers auteurs qui ont con
tribue â la production dn film et elle proposa que l'œuvre cinématographique fùt pro
tégée depnis la date de son achèvement et pendant 50 ans après la première présen
tation. 

La Délégation de la Pologne proposa que la proteclion prît date à partir de la 
création elu négatif original et qu'elle durât 10 ans an minimum. 

Le Président invita la Sous-Commission à se mettre d'accord tout d'abord sur le 
point de depart de la protection. 

La Delégation de l'Italie déclara qu'il lui semblait difficile de se prononcer sépa
rément sur le point de départ de la protection el sur la durée de celle-ci, car il y avait 
lù deux notions qui se trouvaient liées dans les lois nationales. 

La DClégalion de la Tchécoslovaquie proposa <l'adopter, pour la durêe de la pro
tection, le systeme de la comparaison des délais, mais de Hxer le point de départ de cette 
protection a la date d'achèvement du négatif du film original. La Sons-Commission 
de la cinématographie adopta cette proposition. 

En Commission générale, la Délëgation de la France déclara que la fixa ti on par 
la Convention du point de depart de la protection, mais sans durée uniforme, ne 
serait pas une solution satisfaisante el qu'il vaudrait mieux, dans ces conditions, 
s'en tenir â la protection par reference aux lois nationales. 

Le Président remarqua qu'on ponrrail adopter pour les œuvres cinématographiques 
la mème disposition que pom les œuvres photographiques: celle de la comparaison 
des délais. 

La Délégation de la Grande-Bretagne exprima le regret que l'on ne pût inscrire 
dans la Convention le point de depart qui avait été proposé el qui lni paraissait 
conforme ü la nature de l'œuvre cinèmatographiqne. Selon la DéJègation britannique, 
personne ne peut ètrc l:onsicleré comme étant l:Oinplôtemcnl l'au leur d'une œuvre ciné
matographique et, en pratique, le droit ne peut appartenir qu'au propriétaire du lilm. 

La Délégation de l'Esprtguc appronYa, pour des rai!iorts pratiques, le point de. 
départ en cause. 

La Délégation de la Fmnce déclara qu'die attrait accepté la proposition britan
nique si celle-ci avait pu subsister en sa forme premiére: durée de protection de 50 ans 
a partir cl' une certaine date.l\Iais la proposition sur laquclleïl s'agissait de se prononcer 
maintenant n'était plus celle qu'avait présen tèc originairement la Grande-Bretagne: 
on a gardé la fixation conventionnelle d'un point de depart et on a laissé aux législa
tions nationales le soin de déterminer la durée cie la protection. La tentative d'uni
formisation a donc échoué et c'est pourquoi la Délégation française demande le statu 
quo, c'est-à-dire la référence pure ct simple aux lois nationales. 

A la snite de ces explications, la Délégation de la Grawle-TJretagne retira sa pro
position. 

En définitive, la Conférence adopta, pour la duree de protection des œuvres ciné
matographiques, les mêmes dispositions que pour les œuvres photographiques. 

f) Œuvres des arts appliqués 

Étant donné la formule générale adoptée ponr la protection des œuvres d'art 
appliqué (art. 2, al. 5), la Conférence trouva naturel d'adopter, pour la fixation de la 
durée de protection de ces œuvres, la même solution que celle qni avait prévalu ponr 
les œtt\Tes photographiques el cinématographiques. 

La proposition de la France, qui envisageait nne protection pendant la vie de 
l'auteur ct 50 ans aprl'S sa mort, ne put être retenue. 
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II 1. Di~posilions relalins an calcul de~ délais et à une ]H'Olongation pom can~e 
de gu('l'l'e 

( A.linea 6, nouveau) 

La Coufêrence adopta la proposition française (voir p. 212) après que la Com
mbsion de redaction en eut précisé la forme. 

Quant ù la proposition de la Ilongrie de prolonger de huit ans pour cause de 
guerre, la durée du droit ll'auleur, elle fut retirée par la Délégation de cc Pays, 
après que la Delegation de la Belgique eut insiste' sur la difficulté d'appliquer une 
telle prolongation. 

HÉSULTAT~ 

ARTICLE 7 

'l'EXT~ DB Ro:o.IE. (l!:l28) 

(1) La dun:·e 1le la protection aecorclêc par 
la presente ConYcntion eomprt'nd la vie de 
l'auteur ct cinquante ans après sa mort. 

(2) Toutefois, dans le cas ou celte duree ne 
serait pas uniformément adopt~e par tous les 
Pays de l'Union, la durêe sera rêglêc par la loi 
du Pays oü la protection sera rëclamêc et elle 
ne pourra exceller la 1lurêe fixèe dans le Pays 
d'origine de l'œuvre. Les Pays de l'Union ne 
st•ront, en eonsêquence, tenus d'appliquer la 
disposition clt~ l'alinéa précêdcu t que dans la 
Jm•surc oü <'lie ~c concilie avec lem droit in
terne. 

(3) Pour les œu\'res photographiclucs cL lt!S 
œu \'l'cs obtl'llliL'S par un prurë<lc ana lugue à la 
plwlographiL•, JlOIIl' ll's œuvres posLhumrs, 
pour les œnvn!S anonymes ou pseudonymes, la 
durl'e de la protection est rêglêc par la loi du 
Pays ou la protection est réclamée, sans que 
cette durée puisse excéder la ùur(·e fixée dans 
le Pays d'origine dé l'œuvre. 

TEXTE DE ilH UXELLES (1941:>) 

(1) Sans changement. 

(2) Toutefois, dans le cas oü un ou 11Iusieurs 
l'ays de l'Union accorderaient une duri·e SUJié~ 
ri cure il celle Jlrlh·ne à l'ltlinen f er, la durée 
sera réglée par la loi 1111 Pays où la protection 
sera réelamêc, mais elle ne pourra excéder la 
durée fixêe dans le Pays d'origine de l'œuvre. 

(3) Pom les u~U\'I'es ciuénuttii!JI'llJlhhptes, 
Jlonr les œuvres photographiques ainsi IJIII'. 
JHmr N'Iles obtenues par un procêclê analogue 
1"1 ln ein~mntonraJ•hie on à la photographie 
l't JIOUr les œun(•s des arts liJIJililjués, la durée 
de la protection est rêglée par la loi du Pays 
OU ]a protection ('Sl rcclamée, sans que cette 
durëe puisse excéder la duree fixée dans le 
Pays d'origine de I'œu\'re. 

\4) Pour les œuvt·es anonymes ou pseudo
nymes, la durée de la protection est fixèe à 
cinquante ans i'1 (•OIIl]ltcr de leur publication. 
Tonte[ois. quand le Jlseudon~'IIIC ado11té par 
l'auteur ne laisse aucun doute snr son iden
titè, la durée de la protcttion est Cl' Ill\ 11rè\·ue ~~ 
J'aliné.a 1 rr, Si l'auteur d'une œu\Te :mon~· me 
0 11 ll!oiCIHIOil~'liW tC\'Ï'Ie SOU identitÎl ]ICJI(Jant 
la t•êriode f\i~dl'ssus indiq11ée, le délai de llro
tection UJIJIJit:lhle est Cl' lui JlrC\'U Ü J':1Jini-a J o•r, 

(5) Pour les œu\TCS posllmmes n'entrant 
pas dans les c;1téyories d'Œn\·res ,·isres aux 
nlinéas a et 4 ci-dessus, la durêc de la )lro~ 
tection an t•rolit des héritil'rs et autres a,nmts 
droit de l'auteur lll'end fin cilliJnantc ans :•J•rè.~ 
la mort cie l'autl•nr. 

(H) Le 1lélai de Jlrolcction JIOstÎli'ÎI'III' i1 la 
mort de l'lmtr•Hr r•t les délais 11rhns aux 
alineas 3, 4 et ii (·i~de;;sns r:omml•nc••nt i1 1·on~ 
rir ù eoJUJitcr de la murt ou de la JmbliNition, 
mais la durée de ces délais n'est enlcnlée q11'il 
tmrtir du J•r ,\an\'ier de l'anni'l' IJIIÎ suit 
l'évéHement faisanl. •·unrir lcsliils d(•Jnis. 



QUATRIÈME PARTIE (Article 7 bis) 219 
------------------------------------

AHTICLE 7 bis 

Durée de protection des œu n-es composées en eollabol'alion 

A 
Le texte actuel de l'alinea 2 n'est pas entièrement exact en cc sens, qu'il parle 

seulement des ressortissants des pays qui accordent une durée de protection inférieure 
à celle de l'alinéa 1. A ces ressortissants doivent s'ajouter les auteurs étrangers à 
l'Union et qui bénéficient néanmoins des avantages de la Convention aux termes de 
l'article 6 de cette dernière. On aurait pu songer à un simple renvoi à l'article 7, alinea 2, 
ou se trom=e énoncé le principe qui régit aussi l'article 7 bis, à savoir l'application du 
délai le pins court. Ivlais la nouvelle rédaction que nous proposons maintenant pour 
l'article 7, alinéa 2, vise le cas oii une loi nationale protégerait les œuvres littéraires 
et artistirrucs plus longtemps que ne l'exige la Convention, c'est-à-dire au delà du terme 
de cinquante ans post morlem. Dans cette évcntualile, il est stipule que ce délai, plus 
favorable, ne devra pas être appliqué jure conventionis aux œuvres originaires d'un 
pays où le délai de protection est de cinquante ans. L'article 7, alinéa 4 (nouveau), pose 
le même principe pour le délai nniflé concernant les photographies. Or ici, en matière 
de collaboration, l'hypothêsc envisagée est celle d'un délai non pas plus long, mais 
an wntrairc plus court que le délai con\·ctüionnel. Le principe, il est vrai, reste Je 
mëme: l:'est toujours le délai le plus court qui prévaut. Cependant, :;i l'on veut rediger 
l:OlTcctcmcnt l'article 7 bis, alinéa 2, il ne suffit pas ùe compléter le texte actuel par 
un simple renvoi à l'article 7, alinéa 2. Nous proposons de dire: u Les auteurs d'œuures 
originaires des f)(IYS qui acconlenl n (au lieu de: << les ressortissants des pays qui accor
dent>>), le reste de l'alinéa demeurant tel quel. Notre formule met l'accent sur le pays 
d'origine de l'œuvre, et non plus sur le pays d'origine de l'anleur: elle embrasse donc les 
œun-es publiees dans l'Union par des auteurs non unionistes, œuvres auxquelles profite 
aussi la Convention. 

Si l'on voulait être tout a fait prècis, il faudrait proposer une modification plus 
générale de l'article 7 bis, alinéa 2. Le texte actuel sc borne à dire que les auteurs qui, 
dans leur pays d'origine, sont protégés moins longtemps que ne le prévoit la Convention 
ne pourront pas demander dans les autres pays une protection dépassant en durée celle 
dudit pays d'origine. Mais il est évident que les auteurs des autres pays bénéficieront, 
dans ce pays moins privilégié, du seul traitement national et non pas de la protection 
plus longue qui leur est accordée chez eux. La formule suivante exprimerait cette 
idée: 

Les pays dont le délai de protection est infédcur it celui de l'alinéa 1 ne sm·ont pas tenus 
de protéger les œuvres originaires des autres pays de l'Union pendant un délai dépassant celui 
de leur propre législation, mais ils ne pourront pas non plus rédamer pour leurs œuvres, dans ces 
autres pays, une protection excédant la durée fixée par cette lêgislalion. 

Est-il indispensable d'introduire l'amendement ci-dessus dans la Convention ? 
Nous ne le pensons pas. Il consacre une fois de plus le principe de la comparaison des 
délais avec prédominance du délai le plus court, principe qni a toujours été celui de la 
Convention. On peut donc considérer cette règle comme sous-entendue en l'espccc. 
Une solution différente serait par trop incompréhensible. Si néanmoins, par souci 
d'exactitude, la Conférence de Bruxelles adoptait, pour l'alinéa 2, la rédaction sus
indiquée, nous n'y venions pas d'inconvénient. 
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AnneLE 7 bis ARTICLE 7 bis 

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÈ 

(l) Lad uree dn droit d'auteur appartenant 
en commun aux collaborateurs d'une œuvre 
est ealculèc d'après la date de la mort dll 
lkmicr snr\'ivant des collaborateurs. 

(2) Les ressort issants des Pays qui ac
;;ordcnt une durèc de protection infèriem·c ü 
celle que prèvoit l'alinea 1er ne peuvent pas 
rèclamer dans les antres Pays de l'Union 
une protection de plus longue durèe. 

(3) En aucun cas la durèe de protection 
11e pourra expirer avant la mort du dernier 
sun·iyant des collaborateurs. 

B 

Alinèa 1. - Sans changement. 

Alinëa 2. - Remplacer les mots: a Les 
ressortissants des Pays a par les mots : « Les 
auteurs d'œuncs originaires des Pa~·s )) ••• 

Alinûa 3. - Sans changement. 

AUTRICHE applaudit à l'amendement proposé par le programme. 

FRANCE propose la suppression des alinéas 2 et 3. 

Jfotifs: Le Gouvernement français estime qu'il est souhaitable et qu'il est 
possible cl'ohtl.'nir une unification complète en cc qui concerne la durée du droit 
d'auteur appartenant en commun aux collaborateurs d'une œuvre. 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve la modification proposèe par le programme. 

c 
En Commission gènèrale, la Dèlègaliou de la Grande-Bretagne dèdara qu· elle 

accepterait la proposition française afin de contribuer à la simplification de la Con
vention ainsi qu';'1 la suppression du principe de rèciprocité, dans la mesure où cette 
!-iU ppression était possible. Cette ac cep ta ti on obligera la Graucle-Brelagne à modifier 
sa legislation, cc qui sera fait en temps utile. 

Le Président remercia la Dèlègation britannique de cette nouvelle preuve d'esprit 
international, qui contribuera au succès de la Confèrence; et ln proposition française 
fut adoptée. 

UÉSULTAT: 

ARTICLE 7 bis 

TEXTJ:: DE RO:\Œ (19:l8) 

(l) La durèc ùu droit d'auteur appartenant 
en commun aux collaborateurs d'une œuvre 
est calculèe d'après la date de la mort du der
nier sun·h"ant des collaborateurs. 

(2) Les ressortissants des Pays qui accor
dent une durèc de protection infèrieure à celle 
que prèvoit l'a!inèa 1er ne pen vent pas rèclamer 
dan~ les autre~ Puys de l'Union une protee-
lion de plu~ longue durèc. 

(3) En aucun cas la durèc de protection ne 
pourra expirer avant la mort du dernier snr
\'ivnnt rlc~ collnhorat cnrs. 

TEXTE Lm BRUXELLES ( l tJ48) 

La dnrèc du droit d'autcm appartenant 
en commun aux collaborateurs d'une œuvre 
est calculèe d'après la date de la mort du der
nier surYiYant des collaborateurs. 

Alinea 2 supprime. 

A!inèa :3 supprime. 
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Nêant. 

AUTRICH E 

PllOJl~T J)'UN AHTitLE 7 ter (nou,·c·a u) 
comportant deux t•éd:l(•tions dl' contt>n u dirit"rt>nt 

a) Droit tle diS{)OSition de l'auteur (t~n grnéml) 
b) Œuvres pul1liées par les llersoimcs juricli(rues 

A 

B 
a) Droit dt> disrlosilion dt> Pantl'm 

221 

Le Gouvernement autrichien a fait une proposition rclntivc ù tm artit'lc 7 fer nou
Ycau, relatif au droit de disposition de l'autem: 

Texte propose: 
(( L~s auteurs d 'œunes Ile ln littèrnture ~t de l'art rm;sortissmll :. l'un des Jl:l~'S de r l Juiou 

joniss~nt, qu:mt i'1 ~~s œuues, 1ln droit ~~xclusiî de l~s •~produir~, d~ ll•s ml'ttr~ l'Il th·tlllalion, d~ h·~ 
dlstrlbncr, ~~~ les remanier, de les tr:msmettre 1mr la rmliotliffnsion, ln telé,·ision 011 J•ar 1111 :mtn• 
mo~·~n t~ehnique, 1le l~s ré~iter en Jmbli<>! d~ l~s reJirèseuter, 1le les enre!Jistrer el de ll•s l'xècnh•r 
par la phononr:JIIhle, ~~~ s'e n s~rl'ir ponr 1:1 1•roduNion <·ini!mato!lruphillne, 1•nlin d~ ll's t'XJiloih•r 
de toull~ antre fn\'on. 11 

1\1olifs : Pour assurer nnc clêJinition pins systematique et pins precise, celle 
proposition d'un article 7 ter nouveau cherche à enumerer cl ' nne fnçon demonstrali\'e 
les droits particuliers de l'auteur expliques en detail dans les article~ X it 14 bis <lu 
programme. 

b) Œm·rl'S publiées pM Il'~ }»l'J'Sonn es jnridiqne~ 

Les propositions failes a ce sujet, ayant tnlit à l'art. 7, n\. f> du programme, onl 
ètr insèrèes pages 210 et 211 ei-dessns. 

c 
a) I} J•oit dl' di~)lO!'ÏtÎOil de l'nntelll' 

La Delegation britannique fit remarquer que la proposition autrichienne domwit 
une definition complète des droits d'auteur ù pro leger par la Conw.ntion, mni~ qu'il 
ètait inutile d'introduire tl eet l'fret 1111 notJYel article ï tl'l'. I.a !Jéléyalion tdu:coslot}(Ufllc 

observa qu'il n'etait pas indiqnè d'ènumërer dans nn article 7 la nou\·cnu Lous les 
droits des auteurs d'œuvres de la litterature et de l'art puisque la Convention en traite 
abondamment dans plusieurs de ses dispositions. De\'ant cette opposition ln Dèlè
galion autrichienne retira sa proposition. 

b) Œnnes puhJi{oes pur les personnl's jm·idiq1ws 

Voir à l'article ï sous C, 11, c, p. 215 a 216. 

It ÉSl1r:rAT: 

Le te.t'te de la Cmwrntion JI(' contil'llt fUIS <l'articlt~ n.cr. 
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ARTICLI~ 8 

Droit. de traduction 

A 

Nous proposons à l'article 8 une modification qui se justifie au point de vue 
juridique, bien qu'elle n'ait peut-être pas une grande valeur pratique. Le texte actuel 
désigne, en qualité de bénéficiaires dn droit de traduction, les auteurs d'œuvrès non 
publiées, ressortissant à l'tm des Pays de l'Union,et les auteurs d'œn\Tespubliéespour 
la première fois dans l'un de ces Pays. Ce sont là les deux grandes catégories de per
sonnes protégées aux termes des articles 4 et 6. Mais, pour être complet, l'article 8 
devrait encore eilglober les auteurs d'œuvres publiées simultanément dans un Pays 
unioniste et dans un Pays non unioniste et, d'autre part, fa ire état de la restriction 
envisagée à l'article 6, alinéa 2, au détriment de certaines œuvres d'auteurs non unio
nistes publiées pour la première fois sur territoire unioniste. Afm de ne pas alourdir 
par deux adjonctions la formule introductive de l'article 8, nous proposons de dire, 
d'une manière générale, que le droit de traduction profitera anx auteurs qui sont au 
bénéfice de ln protection accordée par la présente Convention. Nous renvoyons de la 
sorte à tou tes les dispositions des articles 4 à 6, soit ü l'ensemble des textes qni 
tranchent une fois pour toutes la question de savoir quelles sont les personnes protégées 
par la Convention. 

L'immense majorité des lois nationales excluent de la protection les lois, décrets, 
arrêts et autres actes officiels. Il s'agit là de documents dont la libre reproduction ne 
saurait être entravée sans dommage pour la collectivité. Nous proposons d'ajouter à 
l'article 8 un alinéa 2, nouveau, qui réserverait l'effet des législations nationales en ce 
qui concerne les limitations apportées par ces législations au droit exclusif de traduire 
les lois, décrets, arrêts et autres actes officiels semblables. Cette adjonction nous paraît 
nécessaire parce que l'article 8 est une disposition de droit matériel conventionnel, 
qui se suffit à cHe-même. Si donc on juge opportun de limiter en quelque mesure le droit 
de traduction dans le cadre de la Convention, il importe de le faire au moyen d'une 
clause incorporée à l'article 8 précisément, faute de quoi cet artie<le instit uerait une 
protection absolue elu droit de traduire les ouvrage de l'esprit. Or, la Convention 
devrait s'en remettre aux lois nationales, pour les restrictions à apporter au droit de 
traduction. De là notre proposition de compléter l'article 8 par un second alinéa de 
la teneur expliquée plus haut. Dès l'instant où la reproduction d'une loi dans la langue 
originale est permise à chacun, on ne voit pas pourquoi la reproduction de la même 
loi en traduction devrait être protégée. Telle est ponrtant la conclusion qu'impose 
l'article 8 actuel rédigé sans réserve d'aucune sorte. A notre avis, il faut laisser les lois 
nationales libres de refuser la protection à l'auteur el an traducteur d'une loi, l'un 
pouvant être privé de tont droit sur l'œuvre législative elle-même, l'antre n'étant pas 
davantage protégé pour sa traduction, œuvre de seconde main. 
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AttTICJ.E 8 

'rF.XTE ACTUF.!, 

Le~ a ut cnrs d ·œuvre!; non publiees, •·cs
WI'Iissant ;\ l'un des Pays de l'Union, el les 
nutcurs d'œuvres puhliècs pour la 1wcmiér1~ 
fois dans un de r·.cs Pays, jouissent, dans les 
a ut res Pays de l'Union, pendant tout c la 
durée du droit sm l'œu\Tc originale, du droit 
exclusif de faire on ll'antoriscr ln traduction 
de leurs œuvres. 

B 

----------------------------
AnTr<:l.E s 

Alinéa 1. - Hcmplnerl' le texte actuel pm 
le suivant: 

« (1) Lt•s aull'lll"S IJIIi soul an béuéli1·c dl' 
la Jlroteclion accordée IIIH ln Jll'êscute Cou~ 
\'cnlion jouissent, pendant toute la durée 
de lem· 1h·oit sur l'œuvre origimllc, du 1h·oit 
cxcJusiî de faire on d'autorisu la 1 ratluctitu• 
1le leurs œuvrcs.J> 

.Alinéa 2 (nouveau) : 
« (2) En tl' ltJii couccru(! 11'5 limitations 

dn droit cxdiJSil: 1le l'auteur, t•rè\·ucs Jmr la 
lé!fislatiou des l)ays 1le l'Union, )loHr la tra
ductiou des lois. di·crt~ts. nrrèls cl :IIIIJ'I'S ;H·tr!'i 
ortic•iels semblahl1~, l'criel de •·es li•ni,..latious 
l'st •·i•sen·i·. » 

Sur l'••JJsemblc~ d•• Farlid•• ('t sm· l<'ioi alinéas J •·1 2 du JHOJJI'anmw 

AUTHICIIE propose ln n."~laction suiyanll': 

Tl'.rle protJo.wl: 

« ( 1) Les auteurs d'œuues lillt'mircs el mtistiltll~s jouissent des droits rN:onnus en v~rln 
de lu (tl'i!scnte CnJJ\'('JJtinn uou s••ulcmeut JIOUr leur!\ IPJJ\-rcs orininales, muis :JJJssi pendant tou le 
la dnrêe de leur droit sur les n•u\Tcs ori!linnlc:;, pour les trtulnelinns, :ulnptations el mares ll'nns
îllrmntiow; 'llll'i<'OIII(IH'S de ees O'JJ\"J'C'S. 

(2) J.;J disltosition de l'tlliHea pri:(:t•dt'nl n'Clll)tèelJC 11as les auteurs des trmln1·tions on autres 
adn1•Iations de t·l!colamcr la 11rotettiou nceor1lée 11ar l'article :!, alini'n 2. J> 

1Holifs: La proposition de l'Administration belge concernant l'article 8 doit 
être jugée en connexion avec les propositions concernant l'article 11, alinéa 2, et 
l'article 12. Les traductions font aussi partie des <<transformations des onwages 
visées par l'article 2, alinéa 2 "• dont il est question à l'article 12, alinéa 1 (nouwnu 
texte). Elles sont expressément mentionnées a l'article 2, alinéa 2. Le texte de 
l'article 12, alinéa 1, propose par l'Administration belge rend l'article 8 ninsi que 
l'article 11, alinéa 2, superflus. Dans le cas où l'on ne pourrait pas se rallier ù cette 
manière de voir, une prescription correspondant a l'article 11, alinéa 2, devrait être 
insérée aussi dans les articles 11 bis et 11 ter (nouveau). A cela s'ajoute que la dispo
sition cle l'nrticlc 8 rst inexacte, tant en ce qui concerne le texte en vigueur que le 
texte proposé par le Gouvernement belge. Car d'apn\s cc texte il serait jure conue.n
tionis même défendu de traduire une œuvre pour l'usage personnel. L'auteur d'mw 
œuvre originale ne doit crpendant être })rotègé que contre le tait que les traductions 
de son œuvre soient, s:ms son consentement, utilisées d'une manière réservée à l'auteur 
de ln traduction. 

L'alinéa unique de l'article 12 qui, selon la proposition de l'Administration 
belge, constituerait l'alinéa 2, et qui est superflu et rédigé de façon défectueuse, 
devrait être supprimé. Le nouvel alinéa 1 de l'article 12 proposé par l'Administration 
belge dena être placé -- aYec certaines modifications -- comme article 8, fait qui est 
nécrssaire pmu des raisons systématiques, Mant donné qu'il s'agit d'nne prcscrip~ 
tion d'unr importanc.L' gênêra)C', Le nouYel article ~ rend superflu l'alinéa 2 de J'ar-
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ticle Il . La denxiùnw phrase de l'alint•a :5 de l'm·licle 2!'> sera ù modifier de façon 
:1pproprit'•e. Lt~ lt•XI c de l':u"ticle 8 que nouJ; proposons tùche aussi d'édaircir la :;i tua
ti ou par rapport aux prescriptions de l'alinêa 2 de l'article 2. 

L'Administration belge a proposé d'insérer â l'article 8 un nouvel alinéa qui 
mettrait la législation nationale des Pays de l'Union en état de refuser, tant aux 
auteurs qu'aux traductenrs de lois, décrets, arrêts et autres actes officiels semblables, 
la protection des traductions. Si les lois et décrets sont, conformément â notre pro
position, aussi mentionnés à l'article· 2 bis la liberté de traduction résultera dans les 
Pays qui ne protègent pas de pareilles œu\Tes déjâ du texte de l'article 8 proposé 
ci-après. L'alinéa 2 de l'article 8 proposé par l'Administration belge sem donc 
superflu en tant qu'il concerne la protection de lois, décrets, etc. contre des traductions. 
L'alinéa :2 ck l'article 8 proposé par l'Administration belge doit cependant, d'a prés 
l'exposé des motifs (page 222), exprimer l'idée que les Pays de l'Union sont libres de 
refuser la protection aussi au:'\. traducteurs de lois, décrets, etc. Pour motiver cette 
proposition l'Administration belge a déclaré ce qui suit : << Dès l'instant où la repro
duction d'une loi dans la langue originale est permise à chacun, on ne voit pas pour
quoi la reproduction de la même loi en traduction devra ètre protégée. >> Telle est 
pourtant la conclusion qu'impose l'article 8 actuel, rédigé sans réserve d'aucune sorte. 
A notre avis il fant laisser les lois nationales libres de refuser la protection :'l.l'autem 
el au traducteur d'une loi, l'un pouvant être privé de tout droit sur l'œuvre législative 
elle-méme, l'autre n'étant pas davantage protégé pour sa traduction, œuvre de seconde 
main. •• i\ous ne pouvons pas nous rallier à cette manière de voir. Partant de ce 
point ùe vue la protection devrait être refusée aussi an traducteur d'une œuvre 
tombée dans le domaine public par l' e:'\.piration de la durée de protection. A notre 
a vis il ne doit pas être permis a la législation nationale <l'exclure de la protection les 
traductions privées de lois, décrets, etc. Il résulte déja du supplément à l'ar ticle 2 bis, 
que no us a v uns proposé, q ne la législation na Lionale peut exclu re de la pro Lee ti on les 
traductions ol"ficielles cle"lois, dècrets, etc. 

FRA.î\CE a proposè pour l'alinéa ter la modification de forme suivante: 

«Les auteurs IJlli béné iîcient de la protel'lion aeeordée 11ar la Jlréseute Con\"ention jouissent, 
Jlemlnnt toute la dnr(~e de leurs droits sur l'œuvre orighiélle, du droit extlnsH de ïaire ou d'autoriser 
la tradn('tion de leur œnue. » 

Ultérieurement le Gouvernement français a fait remarquer que la modification 
de forme antérieurement proposée pourrait ètre encore améliorée par l'adoption de la 
formule suivante: 

((Les auteurs d'œuvres littéraires et arth;tiques protégés par la 11résente Con\'ention 

jouissent n. 

llONGHIE 

Le Gouvernement hongrois n'a pas d'observations à faire sur la modification 
proposée par le programme à l'alinéa 1. 

TCHÉCOSLOVAQUIE obstrlle: 

11 conviendrait d'examiner si la désignation générale des auteurs, qui doivent 
hènéficier dn droit exclusif de traduire ou d'autoriser les traductions, désignation 
faite par un simple renvoi ii la protection accordée par la Convention, e:'\.prime de 
façon linllisammcilt précise quel doit èlrc le rapport entre cc droit exclusif de l'auteur 
elles lègislations qui <:onsacrcnt dèjà le système des licen<:es . De même. il convie iHlrait 
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de mettre le texte de cette disposiliou en harmonie aycc la dispositiou proposée pom 
l'article 7, alinêa ? •. 

Spédnll'IIH'llt sm· l'a1inén 2 (nouveau) dn JH'O!JI'amuu• 

FHA~CE fait inilialemenl la woposilion suivante: 

Te:rle propose: 

<<Il est réservé aux législations nalionales des Pays de l'Union de statuer en ce qui 
concerne la proleclion â accorder alix auteurs des traductions de lois, projets de lois, décrrls, 
arrêtés el alllres le:rles officiels d'lin caraclcre politique on admini.'ilralif. 11 

Motifs: La modification proposée rendra le texte plus prêcis, hien qn'il IW 

saurait être question, au moins quant à présent, de protection de droit d'autcm 
en ce qui concerne les textes originaux des lois, décrets ou autres actes officiels, et 
que Cf!tte protection ne peut être admise. actuellement qu'à l'egard dl' la traduction 
de tels textes. 

Après rèe.Tamen de sa proposition antêrieme, le Gouvernement frnnçais incline 
à peuser que la disposition proposée trouverait mieux sa place dans l'alinéa 2 de 
l'article 2, qui traite de la protection accordée aux œuvres de seconde main, aYec 
la rédaction ci-après: 

Te.rle dè(iniliuemenl proposè: 
<<Il r.st toutcîois rêservé aux législations nationales des Pa~·s de l' linion de dêtermim•r la 

prolcrlion il ncrordPr aux tr:uluctions des textes officiels tl'orclre lé!Ji"latif, administratif et .ituli
f•la Ire•. » 

POLOGNE obscme: 

Du principe que les lois, décrets, arrêts, etc. ne jouissent pas, dans quelques 
Pays de l'Union, de la prokction du droit d'antcm·, il ne dëcoule point que les traduc
tions de ces œuvres dans une autre langue ·ne doivent pas être protegëcs. 

La traduction, comme telle, doit être protégée jure corweniiollis, bien que l'od
ginal ne jonissc pas de la protection. Il faudrait rècliger une prescription de la Conwn
tion exprimant cctt~ idee. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Proposilion de renoncer à l'alinêa 2 propose par le programnw. L'idee de ct·t 
alinéa a etê prise en considération dans la proposition tchécosloYaqne cl'iutrodnire 
dans la Convention un article 2 fer nom·ean. 

llONGHIE 

Le Gouvernement hongrois approuve l'insertion, dans l'article 8, d'une dispo
sition conforme à l'alinéa 2 (nouveau) du programme. Cette disposition prendrail 
place dans un alinéa 3 (nouveau), après l'alinéa 2 (nouveau) que ce Gonvernemeut 
propose. 

Sul' un nlinl•a :l (nom·Nm) Jll'O)lO~I· lHll' la llon!P'Ït' 

1 fO).TGRTE fait la proposition suinmte: 

Après l'alinéa 1, le nouvel alinéa suivant serait ù insérer a va nt le second (nouvel) 
alinea proposé par le programme. (C.e dernier alinêa . deviendrait donc l'alinéa 3.) 
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(( Eu •·a;; de Jlllhliealion d'u n<" ŒII\ Tf' llllé•mil·•· - r ('0111JirÎ." h• lt•.\H' d' m u• fl'li\Tt• lllllSÎ{·ah· 

- L'Il h·adnction, le titre orininal doit li{JUr{'r sur le frontispi(.'{' ou :'t un autre endi'Oit Jlropiee d•• 
l' œuue, r•·-~JII'Ctinment sur 1'-i'tiquette du dis•tue de grmuophom~. Le titre original doit égalemenl 
li!Jurer {'Il ens de r epri'sentntion tbti:itrale sur l'affiche et en cas de représentatiou cinématog•·a 
Jihiqne lors d(~ la Jlroje{'tion •ln titre de la traduction. » 

Motifs: La protection efficace du droit moral de l'auteur justifie l'insertion de 
cette disposition clans le texte de la Convention. Elle faciliterait, en out re, la consta
tation de l'identité de l'œuvre traduite. 

c 
Trois questions ont fait ici l'objet de discussion â la Commission générale: 

I. DroiL de traducLion en général. 
lI. Cas particulier des lois, décrets et autres textes législatifs. 

I Il. Sauvcg~rde de l'identité des œuvres soumises à traduction. 

1. lh·oit de tmductiou ('Il nc>n t"ntl 
(A linèa 1 du programme) 

La Délégation de l'Autriche fit observer que le droit exclusif accordé par la Con
n·ntion pourrait être défini de façon plus précise: à son avis, l'auteur d'une œuvre 
originale ne devait pas être protégé contre le fait de la traduction, mais contre l'utili
sation publique de cette traduction. 

La Délégation de la France fit remarquer que la proposition ùu Gouvernement 
autrichien visait, a côté des traductions, les adaptations et autres transformations, 
mais qu'il était préférable de s'en tenir aux seules traductions dans les dispositions 
de l'art. 8. 

Le texte de l'alinéa fut renvoyé à la Commission de rédaction qui proposa une 
formult> voisine de celle du programme. 

Il. f.as ]tartir~ulil't' des lois, déerets et antn~s textes lé1Jislailis 
(.·\linèa 2 du programme) 

S'agissant de l'au torisaLion ùe traduire, le Président observa, en Commission 
générale, que la majorite des Pays excluaient de la protection les lois, décrets et autres 
actes officiels, et qu'il convenait de réserver aux législations nationales la liberté de 
maintenir celte règle. 

S'agissant de la protection du tnulncleur d'une loi, d'un décret, etc., pour sa 
traduction, la Délégation française fit observer que cette qut>slion avait été résolnc 
:'t l'm'lide 2, al. 2 (oi1 la liberlt~ des législations nationales est également réservée). 

Aeeepla n L ecs exp li ca linus, la Confôn'IH'e :\ est imi~ qu ïl était. stqwrfln d'introduire 
un alim'a 2, nouveau, :'t l'article S. 
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III. Saun•um·dt• ch~ l' idl'ntité tl••s œH\'J'('S somni:O;('S ,. tmdnf'l io u 

(Proposition dn fiotwernemenlllongrnis) 

La Délégation de la Hongrie a défendu cette proposilion devant la Commission 
générale en marquant que le droit moral de l'auteur se trouverait ainsi mieux. pro
tege étant donné que b disposition proposée faciliterait la constatation de l'iclentitè 
de l'œuvre traduite. 

La Délégation de la Grande-Bretagne fut d'avis que la question était du ressort 
des contrats et que d'ailleurs on pouvait, eu la matière, se référer ù l'art. G bi.\·. 

La Délègation de la France approuva la déclaration de la Délégation britannique 
t~t e:xprim:1 l'opinion qu'il n'y avait pas lieu d'ajouter a l'article 8 une disposition sur 
ce point. 

La Dèlègation de la Hongrie retira sa proposition, tout en observanl que, très 
souvent, les titres donnés aux traductions sont si éloignés de ceux que porLc l'œuvre 
originale que celle-ci est difficilement identifiable; il peut en résulter non ~eulement 
un dommage moral, mais aussi un préjudice pécuniaire, du fait que l'autem de l'œune 
originale ne peut la suivre tout le long de ses différentes mëtamorplwsrs. 

ntSULT..lT: 

AnTICLE S 

TRxn: nE Ro~m (1928) 

Les autems d'œuvres non publiées, ressor
tissant à l'nn des Pays de l'Union, et les au
teurs d'œuvres publiées pour la première fois 
dans un de ces Pays, jouissent, dans les autres 
Pays de l'Union, pendant toute· la rlurêe du 
droit sur l'œuvre originale, du droit exclusif 
de faire on d'autoriser la traduction de lenrs 
œuyres. 

TF.XTF. DF. Rnuxr:LLES (19-18) 

Les auteurs d'œuvres Jitl(>•·nirl'>~ t•t. m·t i,;
tiques Jlrott"gés 11:1r la t•rr>'t•nte tnnn•ntiun 
jouissent, pendant toute la durt:c de leurs 
droits sur l'œuvre originale, du droit exclusif 
de faire on rl'autorisrr la traduction de leurs 
œuvres. 
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ARTICLE 9 

I•roteetion du contenu dt'S p~l'iodifJUes 

A 

Les œuvres littéraires et artistiques publiées dans les journaux sont soumises 
par de nombreuses lois nationales à nn régime spécial. Elles ont aussi fait l'objet 
de dispositions particulières ct fortement restrictives clans les traités bilatéraux ct 
dans la Com·ention de Bemc. Lors de la conclusion de celle-ci, en septembre 1886, 
certains pays (le Danemark et la N orvègt, par exemple) autorisaient la libre repro
duction de toutes les œnYres publiées dans les journaux, pourvu qne la sonrce fùt 
indiquée. La Convention de Berne primitive protégeait tous les articles pams clans 
les journaux et revues, à la condition qu'ils fussent couverts par une mention cie 
réserve. Seuls les articles de discussion politique, les nouvelles du jour ct les faits 
dinrs étaient entièrement privés de protection. A la Conférence de Paris, en 1896, 
les romans-feuilletons ct les nom·elles furent protégés inconditionnellement, le régime 
de 1886 étant maintenu pour les autres articles. Toutefois, la source devait ètrc 
incliqnêe, en cas de reproduction permise faute d'une mention de réserve (articles 
non politiques). La Conférence de Berlin, en 1908, commença par reconnaître en 
principe, dans l'alinéa 1er de l'article 9, la protection de tons les articles publiés 
dans les périodiques (journaux et revues), ce qui avait l'avantage d'assurer a l'auteur 
le droit de reproduire ses articles sous forme de tirage à part, de livre ou de brochure. 
En revanche, l'alinéa 2 permettait de reproduire, de journal à journal, les articles 
au tres qne les romans-feuilletons et les nouvelles, si aucune mention de réserve ne s'y 
opposait, et à la condition que la sonrce fût indiquée. Quant anx nouvelles du jour 
et aux faits divers, l'alinéa 3 déclarait qu'ils n'étaient pas protégés. Cette réglemen
tation ne ~atisfaisait pas certains États, parce qu'elle protégeait complètement les 
articles de revues et n'abandonnait pas sans condition les articles politiques. Le 
Danemark, la Grèce, la Finlande, la Norvège, les Pays-Bas, la Roumanie, le Siam, la 
Suède ont manifesté, en faisant une réserve, lenr intention de s'en tenir aux textes 
antèrieurs de 1886 on 1896. Lors de la dernière revision conventionnelle, à Home en 
l D28, le droit de reproduction l'ut accordé non plus ~eulement de journal à journal, 
mais de périodique à périodique. En revanche, seuls les articles d'actualité de discus
sion économique, politique ou religieuse furent soumis au nouveau régime de Home, et 
seulement en l'absence d'une mention de réserve. Presque tons les pays qui avaient 
stipulé des réserves sur l'article 9 de l'Acte de Berlin ont accepté le texte de Rome. 
Seul le Siam, qui n'a pas encore adhéré à la Convention cie 1928, conserve sa réserve 
relative au contenu des journaux et revues (voir ci-dessus, p. 22). 

A l'époque oü le texte de Berlin a été élaboré, lequel, comme nous l'avons vu, 
antodsait encore très largement les reproductions d'articles de journaux par d'antres 
journaux, les journalistes eux-mêmes n'étaient pas hostiles à cette pratique. Ainsi le 
Congrès international de la presse avait décidé, en 1897, de reconnaître le droit de 
reproduire intégralement les articles de journaux traitant de questions politiques, 
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religieuses, économiques ou sociales, si une mention de réserve ne s'y opposait pas, ct 
cela « dans l'intérêt de la libre propagande des idées ''· A la Conférence de Berlin, la 
Délégation belge avait consulté les corporations intéressées des journalistes, avant de 
présenter sa proposition, en la matière, proposition fondée précisément sur les désirs 
de ces milieux. Or voici ce qne demandait ladite Délégation: tous les articles non 
munis d'une mention de réserve devaient être déclarés de reproduction libre de journal 
a journal, moyennant l'indication de la source et du nom de l'auteur si l'article ètait 
signé. << Cette proposition, disait la Délégation belge, rêpond anx vœux des corpora
tions intéressées; elle est justifiée par les intérêts mêmes des auteurs-journalistes. La 
reproduction de leurs articles par d'autres journaux est, en effet, la meilleure récom
pense de leur travail intellectuel, ct la plus désirée. Un grand nombre de journaux 
disposant de peu de ressources, surtout parmi les journaux locaux, seraient d'une 
insignifiance déplorable s'il lcnr etait interdit de puiser leurs meilleurs éléments 
dans la reproduction d'articles des grands quotidiens. '' (Acles de la Conférence de 
Berlin, p. 205.) Même en 1910, au Congres de la presse belge, les journalistes émirent 
simplement le vœu de voir appliquer strictement la disposition légale aux tcnn('s de 
laquelle toute reproduction d'un texte qnclconque, emprunté à une autre publication 
(c'est-a-dire à un autre journal), doit être. accompagnée de la signature placee sous le 
titre, et que la mention soit faite de sa source (Acles de la Conférence de Home, p. 43). 

Depuis, l'attitude des journalistes s'est modifiée. La Fédération internationale 
des jourualisles, qui s'esl con!-ililut~c e11lre les (ll~ux guerres nwndi::des, a volù dt·j~L 
plusieurs resolutions demandant l'application du droit commun it tous les arlicles de 
journaux, donc aussi aux articles de discussion politique, économique ou religieuse, 
lesquels devraient étre protégés inconditionnellement. L'alinéa 2 de l'mticle 9 serait, 
par conséquent, appelé a disparaître. Le Congrès international de droit comparé, réuni 
a La Haye dn 2 an 6 aoùt 1932, s'est prononcé dans le même sens. L'Administration 
belge, désireuse d'acceder ù ces vœux, propose pom l'alinéa 1er de l'article 9 la rèdac
Lion suivante: 

'' Les romans-fcnilletons, les nou,·dles, les arlides d'actnalilt' de discussion êcu
uomiqne, politique on religieuse ct toutes autres œuvres, soit littéraires, soit scicn l i
liques, soit artistiques, quel qu'cu soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils 
periodiques d'un des Pays de l'Union, ne peuvent être reproduit:-. dans les antres Pays 
sans le consentement des auteurs. ,, 

L'alinéa 2 actuel tomberait, et l'alinéa 3 actuel deviendrait l'alinéa 2 de la version 
nouvelie. 

Acccpléc, cette proposition marquerail le tenue d'un long dén~loppcmenl donl 
le point de départ <tmait été la libre reproduction de tous les articles de journaux, cl 
qui aurait progressé, d'étape en étape, jusqu'au principe contraire de la protection 
complt~tc et inconditionnelle de toutes les œuvres journalistiquesrêpondanUtla défini
tion de l'œuvre littéraire. Si les nombreux pays unionistes qui ne traitent pas encore 
aussi bien les articles de journaux pouvaient sc décider a abandonner leur point de 
vue ct a sc rallier a la thése belge, nous verrions s'ache\'Cr dans sa ligue normale lille 

évolution commencée depuis longtemps, et dont l' aboutisscmen t serait un juste 
hommage rendu aux maîtres du jomnalisme contemporain. Sans doute, les jomna
listcs ont aujourd'hui la possibilité de s'assurer une protection complète au moyen 
de la mention de réscn·e. :i.\Iais tons les experts reconnaissent que cette solution est 
impratiq ne, parce qu'il faudrait mettre la mention en tête de chaq uc article ct que 
les éditeurs n'aiment guère cette maniére de procéder. Une telle obligation est aussi 
t:outrairc ü l'un des principes essentiels de la Convention: ~l savoi1· a lu protection 
a!Yrandlie ùc toulL' formalité (voir artidc 11, alinéa 2). 

Heste a examiner une réserve que la Fédération internalionale des journalistes 
dlc-lll6mc estime nécessaire. 11 s'agit des revues de ln presse, c'est-a-dire des empmnt~ 
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faits à d'autres journaux pour donner, par de brèves citations d'articles, des aperçus 
sur l'êtat de l'opinion publique. La Fédération est d'avis que de tels extraits sont des 
citntions on· emprunts licites. Cette opinion se fonde apparemment sur les jurispru
dences française et belge qni permettent d'interpréter ainsi la notion· de citation. 
:Mais, dans d'autres pays, la reproduction de passages isolés ou de courts fragments 
<l'œn\Tes littéraires publiees n'est libre que si la citation est insérée dans nn travail 
litteraire propre. Or, les revues de presse ne sont pas des travaux litteraires propres, 
mais de simples mosaïques de citations. Car on ne saurait faire état elu <:ontenu général 
des journaux pour prétendre que celui-ci forme un tout organique. La plupart du 
temps, en effet, le journal est une collection d'articles divers reunis au gré de l'actualité. 
Ce lien purement extérieur ne suffit pas pour constituer une œuvre. Si donc on tient 
à soustraire, comme par le passê, les revues de la presse à l'emprise du droit d'auteur, 
il faudra instituer un droit de citation plus large que celui qui existe dans la majorité 
cles lois. Le maintien, sous une forme ou sous une autre, de la règle énoncée à l'alinéa 2 
actuel faciliterait naturellement les revues de la presse. Il appartient, nous semble
t-il, aux intéresses de considérer le problème sous toutes ses faces et de faire connaître 
leurs préférences. 

AnTJCLE 0 

TEXTE AC1"UEI. 

(1) Les ronul.ns-fcuillctons, ks nouvelles 
('t toutr.s autres œu\Tt's, soit liltérail·cs, soil 
scientifiques, soit artisliqnes, quel qu'en soit 
l'objet, pnbliés dans les joumaux ou recueih 
pèriodiquc:; d'lill des P:1ys de l'Union, ne 
pcll\"l'llt ètrc l"t•produits dans les autres Pays 
~•1ns le coiJscnlenH:IJl des auteurs. 

(~) l.t·s art ides d';ld ualitè rie di!;Cll$Sioll 
êt:.onomiq uc, po 1 il iq lit' uu religieuse peu·.,.enl. 
étrc reproduits par Ja prcs.~c ~i la reproduction 
11 'en csl pas expressément reservee. Toute
fois, la source doit l oujours être clairement 
incliq uêe ; ln sanction cie cette obligation est 
<léternlince par la législation du Pays où la 
prot ccli on est réclamée. 

(3) La prut ection de la présente Convenlion 
ne s'appliqnc pas aux non\·elJes du jour on 
aux faits dh·crs qui onl le caractére de 
sim))les informations de presse. 

AUTRICHE 

B 

ARTICLE !) 

TEXTE PHOl'OSi'c 

Alinèa 1. - Ajouter, nprës les mols: «les 
nouYellcs "• les mots: « h•s m·li(·h•s Ji':H'llla
lite 1Ie discussion c(·onomiltue, JlOiitiqne un 
reli!Jii'IISC » .... 

L'alinea~ actuel est supprimê. 

L'alinêa 3 acluel rlcvitm t, sam chau
gemcnt, l'alinêa 2 du texte proposé. 

:1) Propositioll dïnsérer, dans l'alinea 1 ùu programme, le mot c< arlisliquc n, 

aprës le mot <<politique)). 

h) Proposition relative aux alinéas 2 et 3: 
«Les urlicles Jl'actmiiité de 1Iiscussion économiltnl', politÎlliiC ou religieuse Jlllhliés daus les 

jourmlll:\. OU recueils pèrioJIÏIJIICS d'un PaJS Ile l'Union Jlen~·ent êtrl' rejll"O((JlitS )lllf la )lfCSSe Cil 
lnnt J(H'il s':1uil de brèves citations 1le ces articles 1laus les re\'UCS contenant un :IllCr~~u de l'opiniou 
publhJIIC. Outre cela, les artl.ell's tnl'ntionnés sont subordonnés aux dispo,;itions générales f!IIÏ 
i"OJJl pré\'nes par les logislations 1Ies Pays de l'Union en vl'rtn de l'article 9, al. !!. 

La llrlltCJ•(ion Ile la (H"OSenle Cou\"l'Jilioll JIC s'applilJIIC )la;; :lll:\. llllll\'(•IIJ•s du jour 011 anx raits 
1livers 1111i unt le t::1ractères Ile siiiiJllcs informutions 1le 11rcssc.» 
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c) Observation commune aux articles 9 el 10: 

Eu ce qui concerne l'article 9 la proposition de supprimer l'alinéa 2 et d 'e<;arter 
de cette manière le dernier reste des mesures d'exception au préjudice rie la presse 
est, de l'avis de l'Administration autrichienne, digne d'être examinée. L'Administra
tion autrichienne ne veut cependant pas se. rallier a la proposition de conserver 
l'alinéa 1 de l'article 9 ct de le compléter par les mots ((articles d'actualité de discus
sion économique, politique ou religieuse u. Car le texte de cet alinéa n'est pas hien 
rédigé. D'aprés cc texte il ne serait pas même admissible d'appliquer aux œuvres 
littéraires publiées dans des journaux ou recueils périodiques les prescriptions du droit 
national d'auteur concernant les citations licites. En étendant l'alinéa 1 aux articles 
mentionnés a l'alinéa 2 on tomberait d'un cxtréme dans l'autre. La seule bonne 
solution de la question serait de soumettre les articles publiés dans des journaux 
ou périodiques aux prescriptions générales, de sorte que leur reproduction soit permise, 
en tant que cela est possible d'après les prescriptions générales des lois nationales 
sur les emprunts licites. Dans tous les cas il devrait jure conventionis être permis 
de reproduire dans des recueils contenant un aperçu de l'opinion publique des articles 
de presse d'actualité de discussion économique, politique ou religieuse. Les pres
criptions générales des lois nationales sur la communication du contenu essentiel 
d'œuvres publiées ct sur la grande ct la petite citation ne suffisent en cette matière 
souvent pas. 

La prescription générale concernant le droit de reproduction devrait précéder 
les dispositions spéciales concernant les articles de presse. 

FINLANDE 

Observation identique à celle de la Norvège. 

li paraît que les promoteurs eux-mémc5 du projet hésitent adudlemcnl. il ~np
primer l'alinéa 2 de l'article U. Ce fait doit étre constaté aYec satisfacliort, attendu 
que la suppression dudit alinéa rendrait saus <.;onlestation plus diflidle de ~e servir 
d'emprunts d'un journal{\ l'autre pour de courtes noliccs (dites HeYuc~ de la presse). 

FRANCE avait fait inWalement la proposition suivante: 

Texte proposé: 

Alinéa 1. - «Les romans-feuilletons, Les contes el nouvelles el toutes œuvres, soit 
Lilléraires, $oit scientifiques, soli artistiques, quel qu'en soit L'objet, publiés dans Les jour
JWU.l: ou recueils periodiques d'un des Pays de l'Union, ne peuvent être reproduits dam 
al/Cllll de ces Pays sans Le consentement des auteurs. )) 

Ali né a 2. - (( Les dispositions de L'alinéa précédent s'appliquent à toul article 
tl' actualité de lli.r.;wssion économique, politique ou religieuse, dans Le cas où Le nom de 
L'auteur Oll Le pseudonyme ne laissant aueun doute sur sa personnalité est mentionné orz 
suffisamment indiqué; dans Le cas contraire, L'article peul être reproduit si La reproduc
tion n'en est pas expressément réservée, L'article 15, alinéa 2, de ta pré!iente Convention 
n'élan! pas applicable en pareil cas. Toutefois, La source doit être clairement indiquée: 
La sanction de celle obligation est déterminée par La Législation du Pays oil La protection 
est réclamée. >> 

Alinéa 3 sans changement . 

. JV!oti[s. Le Gouvernement français est, en principe, tout a fait disposè ~t donner 
la plus large satisfaction aux journalistes désireux d'obtenir la reconnaissance inté
grale de leur droit d'auteur. Mais il estime ne pouYoir négliger de graYes intérêt~ 
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généraux se rattachant à la diffusion de la pensée et à la liberté d'expression de toutes 
les opinions politiques, sociales et économiques, par la voie de la presse. li lui paratt 
excessif d'admettre pour tout article, même non signé, l'existence d'un <<auteur>> 
nanti d'un droit exclusif, ce qui, par rapprochement de l'article 9 avec l'article 15 
de la ConYention, aurait pour conséquence d'investir les directeurs on entrepreneurs 
de journaux et périodiques, considérés comme éditeurs, du droit exclusif non suscep
tible cl' être exercé par I'autem inconnu. Il propose, en conséquence, de maintenir 
l'économie générale de J'article 9 actuel avec ses trois alinéas, de spécifier que le 
bénéfice de la disposition de l'alinéa 1er n'échoit pour les articles vis ès à l'alinéa 2, 
qu'aux auteurs connus ou suffisamment indiqués de ces articles, ct que, pour ceux 
de ces articles dont J'auteur demcmc inconnu, toute reproduction tant par la presse 
qne par tout autre procédé de communication au public (radiodiffusion, etc.) est 
licite si elle n'est pas expressément réservée. II doit être nettement indiqué que 
l'article 9, alinéa 2, est une disposition spéciale excluant l'application de l'article 15 
aux auteurs ct <<éditeurs >> d'articles de journaux et périodiques. 

Par ailleurs, une correction de pure forme dans l'alinéa 1er, antre que celle pro
posée par le Bureau de l'Union, affirmera le caractère général et impératif du texte 
par la substitution aux mots: <<ne peuvent être reproduits dans les autres Pays >>, 
de~ mol~: <<ne peuvent être reproduits dans aucun de ces Pays )). 

Ultérieurement, lt• Gou wrncmeu L Irançais a fai L la proposition dé ti niliw que 
Yoici: 

,"\lolif.~·: L'artide D ne reglemente jusqu'à present le droit cie reprodudion dt·~ 

ault•u rs que relatiYement à la publication de leurs œuvres par la presse q no tidienne 
ct périodique. Le droit fondamental de reproduction -admis par tontes les lëgislu
lions -n'est pas expressément consacré par un texte conventionnel impératir C't sa 
pro tection, vi~ée à traver~ divers articles, n'est pas incoudiliounelk. 

ALI:\I~A 1. - Le Gouvernement français propose, pour combler œltc lacune, 
d'insérer dans l'article\) (alinéa 1er) nue disposition générale de droit matériel allirmant 
l'obligalion ponr tous les Pays Unionistes de protéger d'une manière complète et 
exclusive le droit cie reproduction, et définissant le contenu de ce droit. 

Cette disposition présenterait de l'intérêt, tant au point de vue de l'amélioration 
de la protection conventionnelle dans le domaine de la reproduction, qu'à celui cie la 
logique pure, puisque les droils de l'auteur réglementés dam; les articles o, 13, ct ltl 
nolamment, sont des droits dérives du droit fondamental de reproduction, et que, 
d'autre part, le droit de représentation et d'exécution constitue la matière des 
articles 11 ct suivants. En outre, le texte proposé couvre tous les modes de publication 
(édition) des œuvres, y compris la publication daus les journaux et périodiques qu'il 
prévoit expressément en l'assimilant complêtement aux autres modes existants. Le 
texte a ainsi l'anwtage de faire disparaître le régime spécial de ces publications, objet 
de l'article \) ancien, et ce, conformément aux propositions officielles (suppression 
de l'alinéa ~). 

D'autre parlle Gouvernement français propose un alinéa 2 nouveau prévoyant 
formellement la nécessité de l'autorisation préalable de l'auteur pour la reproduction 
ultérieure d'œuvres dëjâ. parnes dans la presse. Au surplus il semble," après un nouvel 
examen, que la distinction entre les articles signés et les articles non signés, préco
nisée dans la proposition initiale, présenterait l'inconvénient de laisser en dehors de 
la protection une grande partie des œuvres envisagées, alors que les usages cie certains 
pays ou des considérations de prudenee et d'opportunité empêchent souvent, seuls, 
l'apposition de la signntnre de l'an tenr. 
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ALINÉA 3. - Le Gouvernement français maintient la position prise initialement 
par lui en ce qui concerne l'adjonction d'un article\) bis. Toutefois. il estime que cette 
disposition pourrait devenir un troisième alinéa de l'article 0. L'alinéa 3 ancien, qni 
deviendrait l'alinéa 4 de J'article 9, pourrait comporter une légere modification gram
maticale qui aurait pour but d'ameliorer la rédaction, la conjonction « ni >> étant 
simplement substituée a la conjonction « Oll », 

En conséquence la nouvelle version de l'article \) serail la sui van te : 

Tc.rle définitivement prupo:-;é: 

(1) «Les auteurs d'œuvres littéraires, scientiliques ou artistiques jouissent du droit exclusif 
d'autoriser: 

1° Lu reproduction de leurs œuvres t•ar tous les modes d'édition, y eumJiris les journaux et 
périodiques. 

2° La mise eu drculatiou desdites œuues ct de leurs retlroductions. 

(2) « iXotammeut les œm·res tmbliées dans les journaux et recueils périodiques d'un des 
Pa~·s de l'Union ne JICII\'l•nt ètrc reproduites sans autorisation Iles auteurs dans aucun ;mtre l'ays 
de l'Union. 

(3) «Sauf StiJmlation contraire, le bêuéliee 1ln droit de reproduction et d'eXJiloitation, sous 
quelque forme •tue ee soit, des œU\•res Jlllbliêes dans un journ:ll ou reeneil périodique est rêsen·é 
:1 l'auteur, ponrnt que cette exploitation ne soit JHIS de nature i1 faire concurrence f1 ee journal on 
recueil t•ériodiqne. >> 

('J) cc La protection de la prescnlc Convention ne s'applique pas a ux nouvelles 
du jour, ni anx faits divers qui ont le caractére de simples informations de presse.» 

HONGHlE 

Le Gouvernement hongrois n'est pas â même. de se joindre ü la proposition du 
programme en cc qui concerne l'amendement de l'alinéa l ct la suppression de l'alinéa 2. 
L'auteur d'un article d'actualité de dh;cussiou poliliqne, économique on religiense 
pourrait avoir un certain intërêt ù un maximum de publicité, comme le lui assure l;1 
Couvention de Berne revisèc en dernier lieu ù Home, et, au cas ou il ne serait pas de 
cet avi~. il peut interdire la reproduction de son article, même sous le regime aujour
d'lnti en vigueur. En outre, les petits Pays out un intérèl tout particulier à reproduire 
clans lenr propre presse les articles de ce genre qui paraissent dans les grands organes 
de la presse étrangère. Aussi le Gouvernement hongrois propose-t-il le maintien des 
alinéas 1 et 2 actuels, sans change men L. 

l'l'ALlE 

Dans l'intérèl de la diffusion de la culture, l'Administration italienne ne peut pas 
consen lir a la suppression de l'alinéa 2. 

NORVÈGE ubscrve: 

Da us les Observations préliminaires (u0 2), l' Administratiou norvégienne a 
déja cu l'occasion d'exprimer les préoccupations qu'elle ressent a voir les réYisions 
de la Convention sc succéder rapidement. Les dispositions 'qni, dans notre loi snr le 
droit d'antcur, rl-glcnt la protection d'articles de jonrnn.l ou de revue out étë sou
mises, à la suite de la Conférence de Rome, à un remaniement d'une envergure consi
dérable, ct des réserves qui avaient été fommlécs à l'occasion d'une révision anté
rieure, ont été abandonnées. Les propositions maintenant présentées auraient }Hl 

être prises en considération par l'Administration norvégienne si la prc!;sc de notre. 
pays cüt demandé instamment la protection complète ct inconditionnelle de tontes 
!\•:; œnvn~s journalistiques répondant :\ la définition d'œuvre littéraire.. Tri n't~st 
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pourtant pas le cas. Parmi les auteurs et dans le pnblle, aucun mouvement en faveur 
de ladite protection complète et inconditionnelle ne s'est dessiné. Dansees conditions, 
interprétant les intérêts de la communauté, le pouvoir législatif inclinera naturelle
ment ù favoriser la liberté de reproduction des articles d'actualité plutôt que leur 
protection com piète et inconditionnelle. L'Administration norvégienne préfère le 
maintien du texte actuel. 

PAYS-BAS 

Le Gouvemement ncerlaudais élève des objections contre la suppression de ~a 
lil>erté encore existante en ce qui concerne les emprunts aux organes de la presse. 
C'est pour cette raison que le Gouvernement néerlandais préfère que le présent 
article 9, dans la rédaction de Rome, soit laissé intact. Il y a d'autant moins lieu de 
le modifier qu'il est possible de réserver la reproduction. 

POLOGNt.;: observe: 

L'Administration polonaise ne peut pas adhérer a la proposition du programme. 
Il appert que la protection du contenu des périodiques a atteint son degré suprême 
clans le texte rcvisé à Rome. Une interdiction absolue de la reproduction, par la 
presse, de tous les articles, même des articles d'actualité de discussion économique, 
politique ou religieuse, entraverait la libre discussion sur les sujets à l'ordre du jour, 
qui sont destinés par la nature des choses ù la plus vaste diffusion. 

La noU\'elle rédaction serait surtout contraire aux intérêts des journaux de 
province, privés généralement de collaborateurs spéciaux. 

SUÈDE 

Observuliun identique ù eelle de la Norvêgc. 

TC llÉCOSLOV A Q U lE ub.,·emc: 

Cette disposition tendant à 5upprimer l'alinéa 2 actuel fait l'objet d'une enquête 
pour saYoir s'il conYient de l'adopter; aussi le point de vue à défendre est-il réservé; 
il sera exposé à la Conférence. 

Le point de vue tchécoslovaque est contraire au changement proposé par le 
programme qui entral'ne bien un renforcement de la protection des droits des auteurs, 
mais les milieux des journalistes se trouveraient par trop liés par cette nouvelle 
réglementation, car la liberté des informations actuelles s'en trouverait restreinte. 
Ou ne pourrait accepter le changement proposé que s'il s'appliquait expressément 
ct uniquement aux collections périodiques apportant un choix des articles en cause. 

c 
Parlant également au nom des Délègalions du Luxembourg, des Pays-Bas et des 

Pays nordiques, la Dëlêgalion de la Belgique prof)osa l'adjonction à l'art. 9, ct'un alinéa 4 
(nouveau) ainsi conçu: cc La faculté de reproduire ct de présenter publiquement des 
œuvres littéraires et artistiques par la prise de sons ou d'images réalisée ù l'occasion 
d 'un reportage photographique on cinématographique ou par la ractioctifTnsion, est 
rèservèc aux législalions nationales)). 
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Le President demanda à la Délégation de la Belgique d'entrer en rapport avec le 
Président de la Sous-Commission de la radiodiffusion et des enregistrements méca
niques et avec le Président de la Sons-Commission de la photographie et de la ciué
matographie, pour établir un texte qui serait examiné ultérieurement. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'il lui paraîtrait dangereux de 
prévoir de telles exceptions dans la Convention; les pe Lites exceptions prévues par les 
lois nationales doivent être tolérées sans qu'il soit besoin de le spécifier dans la Con
vention; mais si l'on va plus !oin, on risque de susciter <les extensions préjudi
ciables au droit d'auteur. 

Sur· la demande du Président, la Délégation belge retira sa proposition. 

La Délégation de la H angrie remarqua que les petits P~ys ont un intérêt tout par
ticulier a pouvoir reproduire, dans leurs journaux, les articles d'actualité politique ou 
religieuse qui paraissent dans la presse étrangère et que la suppression de l'alinéa 2 
ne lui paraissait pas souhaitable. 

Le Rapporlwr général proposa d'insérer, dans son Happart, une déclaration sm 
les exceptions, ce qui dispenserait d'inscrire une disposition nouvelle dans la Con
vention. 

La Délégation de la Grande-Bretagne approuva le Rapporteur général. Elle proposa 
d'autre part de préciser la dernière phrase de l'al. ter, oit il est question du « consen
tement des auleurs )), étant donné que, dans certains cas, le copyright appartient au 
propriétaire du journal et non ù l'auteur. 

La Délégation de la Belgique fit remarque!' que ce propriétaire de journal ne lient 
ses droit~ que de l'autem et que la formule actuelle est donc suffisamment explicite. 

La /)élérJitl ion dl' la (;rwulc-Hrclaytu! a~,;ecp ta il! tex le a duel Lou t en mainlen:ml 
son observation. 

La IJélégalirm de .i\lonaw proposa Je mai11lien du le:\.lc actuel de l'art. U, nvec 
adjonction, ù l'al. 2, des mots u ella radiodiffusion n, aprè5 <<par la presse n. 

La lJèlègalion de la Gnmrlc-Hrcla[Jlle déclara qu'elle approuvait la proposition du 
programme ct qu'elle la préférait à toute autre. 

La Délégation de la Tclzécoslovaquie se prononça pour le maintien des al. 1 et 2 
du texte actuel. Elle déclara s'opposer à toute modification de ces textes, lesquels sont 
favorables :'t la diffusion des informations. 

La Délégation de la France déclara qu'ayant renoncé, par esprit de conciliation, 
à la proposition présentée par son gouvernement et que s'étant heurtée â des oppo
sitions, elle ne pouvait maintenant que demander le maintien dn texte actuel. Elle 
ajouta qu'elle ne saurait accepter .de joindre la radiodiffusion à la presse, comme le 
proposait le Délégué monégasque, car ce serait <c projeter dans le domaine public 
des œuvres qui sont déjâ suffisamment menacées. >> 

Finalement, la Conférence décida de ne rien changer à l'article 9, qui subsiste lel 
qu'il a été rédigé à Rome en 1928. 
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UÉSULTAT: 

AR'I'ICLB D 

TEXTE DE Ro:llJ.:: {l!J28) 

( l) Les I'Otnans-feuilletons, les nouvelles 
et toutes autres œu\Tes, soit litteraires, soit 
sdcu tiliques, soit artistiques, quel qu'en soit 
l'objet, publiés dans les joumaux ou recueils 
périodiques d'un des Pa~·s de l'Union, ne 
peuvent être reproduits dans les autres Pays 
sans le consentement des auteurs. 

(2) Les articles d'actualité de discussion 
économique, politique ou religieuse peuvent 
ètre reproduits par la presse si la reproduction 
n'en est pas expressément réservée. Toute
fois, la source doit toujours être clairement 
indiquée ; la sanction de cette obligation est 
dêtcl'lninêe par la législation ùu Pays où la 
protection est réclamée. 

(3) La protection de la présente Convention 
ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou 
aux faits divers qui ont le caractère de 
simples informations de presse. 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

(1) Sans changement. 

(2) Sans changement. 

(3) Sans changement. 
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l)ROJET D'UN A UTRJ~ ARTICLE 9 DE CONTENU NOUVEAU 

Droit de •·eproduetiou an mo~·en de l'impression ou autres 1n·oeédés 
de duplication et lh·oit de mise en cil'eulation 

A 
l'\éan t. 

B 
L'AUTRICHE avait proposè de substituer au texte actuel de l'article 9, qui 

serait devenu l'ar ticle 10, le texte suivant, d'un contenu tout différent: 

« (1) Les auteurs ll'œu\Tes litti!raires el arlistÎIJIII'S ont le droit e:o.o1·lnsH d'nnlorisl"r: 1° l:t 
reprodnetion de ees Œll\'rrs ii la main ou ma moyen de l' inlJlression on ll'antrrs Jlrori•llc:o; d r 
llupliration; 2<> la mise en elreulntion de ces Il' li Hl$ ori!finnles ou reJJrollnites. 

(2) En ec qui eoncernc les limitations des droits exelusHs aceord~s max nuteur:o; JHII' l':•linén 
pri'eédent, prèYues pur Irs législations 1les Pa~-s 1le l'Union Jlonr eer tains N\S SJiécifiès de repro
•lnetion on dr mise en 1·innlatiou, l'effet de ees lè!Jislations rt•ste ri•senè. Toutefois, l'1~:-.oi•ention 
de plans et. esquisses pour uue mantre d\architerture on Jlour une autre 11'11\'rr dt•s arts figuratiis 
et ln ri'cdiflention d'une. œm·re arc·hltec-tnrale di•,iil i•11ifh\1' ue !'ont JII'J'mises IJIÙJ\"J'C l'autorisation 
1le l'auteur.» 

~Motifs concernant cette propollition ainsi que les articles \) et 10 du Progr:unnw · 

Nous nous rallions complètement ù la manière de voir exprimée dans l'introduc~ 
tion des observations concernant l'article 10 par les mots suivants: 

u Le droit exclusif de l'auteur de reproduire son œuvre au moyen de l'imlH"t'ssiou 
ou d'autres procédés analogues n'est pas énoncé dans la Convention, qui sc horne 
à stipuler en cette matière l'assimilation de l'unioniste au national. En consequence 
l'étendue de la protection est réglée, comme le elit l'article 4, par la loi du pays oü la 
protection est demandée. Aussi n'était~il nullement nécessaire de réserver, à l'article 10, 
l'effet des législations intérieures pour les restrictions apportées au droit d'auteur 
par .les emprunts didactiques et scientifiques; cet eiTct découlait déjà de l'article 4. '' 

L'Administration autrichienne propose donc de supprimer le texte actuc l dp 
l'article 10. Cc texte est non seulement superflu mais il induit aussi en erreur. Cm 
l'article 10 s'applique non seulement aux Clllllnults y mentionnes, mais aussi ù tontes 
les restrictions du droit de reproduction règlê exclusivement par la législation interne 
des Pays de l'Union. 

Vn l'article 6 bis il nous paraît superflu ct même dangereux de completer l'ar
ticle 10 par une obligation d'indiquer la source, obligation que l'Administration helgt~ 
a proposée. Car le supplément proposè par l'Administration helge pourrait donner 
lieu à la fausse conclusion que des emprunts licites, autres que ceux mentionnt:·s ù 
rarticle 10, ne doivent pas ètre munis de l'indication de la source. 

A notre avis il est tout d'abord nécessaire d'établir par la Convention le droit 
exclusif de l'auteur de reproduire ses œuvres ct de les mettre en circulation. 11 n'a 
pas étc possihle d'obtenir, par la Conwution, un règlement uniforme des restrictions 



238 CONFÉRENCE DE BRUXELLES 

de ce droit. JI n'y n donc plus qu'à emettre une prescription qui correspond ù la dispo
sition proposée par le Bureau de l'Union (\'Oir pages 239-2-10) ct qui donne ù. la 
législation nationale la faculté d'introduire des restrictions. Pour certains cas 
(l'exécution de plans et esquisses pour une œuvre d'architecture on pour une autre 
œuvre des arts figuratifs ainsi que pour la réédification d'œuvres architecturales 
déjà édifiées), des restrictions du droit exclusif de l'auteur devraient jure conven
lionis être exclues. 

c 
Cette proposition, exprimant le désir de l'Autriche de préciser la nature du droit 

exclusif des auteurs à l'égard de certaines modalités de reproduction et de mise en 
circulation de leurs œuvres, était d'inspiration analogue à celle de la proposition 
au lrichienn~ d'un article 7 ter (nouYea u) quant an droit de disposition de l'au te ur 
(voir ad art. 7 ter [nouveau], B, litt. a, page 221). L'Autriche ayant retiré sa propo
sition d'un art. 7 ter nouveau, le Président de la Commission générale considéra que 
ce retrait concernait également la proposition autrichienne d'un art. 9 de contenu 
nouveau. L'Autriche et la Commission générale approuvcrent tacitement l'opinion 
du Président de la Commission générale sur ce point. 

HÉSULTAT: 

[,a Conférence n'a pas donné s11ile à ce projet d'article 9 de conte1m nouvea11. 
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PRO.JET D'UN ARTICLE 9 his (nouveau) 

Droit de disposition de l'auteur en ee qui concerne l<'s nrtieles puhli(>s 
dans les périodiques 

. A 

Pour tenir compte d'un désir exprimé à plusieurs reprises par la Fédération intel·
nationale des journalistes, nous voudrions essayer d'introduire dans la Convention 
une clause relative aux droits que l'auteur conserve, lorsqu'il publie nn travail dans 
un journal ou tout autre périodique, Le Congrès international de droit comparé qui a 
siégé a La Haye du 2 au 6 aoùt 1932 (v. Droil d'Auteur du 15 avril 1933, p. 46) a étudie 
cette question, Plusieurs lois nationales l'ont résolue dans un sens favorable aux 
auteurs, Les nouveaux procédés de diffusion (radio, disque phonographique, film) 
rapportent souvent à l'auteur bien plus que les anciens moyens de reproduction par 
l'imprimerie auxquels se réfèrent encore, en règle générale, les lois et les contrats: 
il est donc particulièrement important de bien établir que la publication d'une œuvre 
dans un périodique, publication autorisée par l'auteur et qui est souvent à l'origine 
non seulement de la carrière de l'auteur, mais aus~i de celle de l'œuvre, n'implique 
pas la cession d'une autre prérogative quelconque à l'éditeur du périodique, Bien 
entendu, il ne peut s'agir ici que d'une règle d'interprétation: on ne saurait faire 
défense à l'auteur d'abandonner aussi tous ses autres droits à l'éditeur du périodique 
(droit de publier l'œuvre en volume, de la fixer sur un disque de phonographe, de la 
radiodiffuser, d'en tirer un-film, etc,). La publication dans d'antres journaux ne sera 
pas non plus réservée au premier éditeur, si le contrat est muet sur ce point. Eu 
revanche, on pourra se demander si l'auteur est en droit de publier son article dans 
d'autres périodiques, S'il a passé un arrangement avec le premier éditeur, une stipula
tion expresse l'empêchera généralement de publier son article également dans d'autres 
périodiques. En l'absence d'un accord formel, les circonstances de l'espèce et la pra
tique des affaires pourront autoriser la conclusion qu'il y a entre les parties une entente 
tacite, en vertu de laquelle l'article ne doit pas paraître dans d'autres périodiques. 
Lorsqu'une revue porte une mention interdisant la reproduction des articles publiés 
dans ses colonnes, les collaborateurs qui connaissent cette décision de principe ne 
sont pas fondés à croire que leurs propres travaux bénéficieront d'un régime d'excep
tion. Le droit exclusif de publier un article sera souvent acquis aux revues scienti
fiques importantes et aux almanachs périodiques, de par le simple usage commercial. 
En revanche, une telle exclusivité ne profitera généralement pas aux journaux quo
tidiens, surtout s'il s'agit de journaux d'une diffusion purement locale. D'autres 
facteurs, le montant des honoraires, un contrat de louage de services qui lierait l'auteur 
au périodique ete., pourront encore faire pencher la balance en faveur de l'exclusivité. 
Dans tous les cas, les nnteurs ont un intérêt manifeste à ce qu'nue présomption légale 
leur réserve le droit de disposer librement de leurs œuvres publiées dans les journaux 
et revues. 

Mais, même en pm-cil ens, il faudrait toujours int.e.nlirc :1. l'auteur de causer un 
préjudice illieit r. ù l'l·ditnu1· inYt~sti k premier dn droit. de puhlkal.iou. Lorsqu'uu 

/ 
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:Htiele est pnhlié !;imultanèment dans deux journaux concurrents, l'une des publica
tions fait. tort. ù l'autre, et l':wteur pounait ainsi pn'~ter la main :'t liU :~ete de conClu·
n:twe d(• loyah\, qui tH~ mt· rite pas pro t ect iou. D :111~ 11 n t"it pport ù l' Associa lion li tté ra in· 
et :trlistique. internationale, le Secrétaire gènèral de la Fédération internationale des 
journalistes critique la restriction que nous proposons d'apporter au droit de l' au teur 
d'utiliser â nouveau ses articles parus dans les périodiques. Cette restriction détruirait, 
paraît-il, l'heureux etTet des mots qui la précèdent, et cela sans qu'on puisse invoquer, 
pour la justifier, l'intérêt majeur des éditeurs de journaux. On oublie toutefois que 
si l'auteur conserve, sans la moindre limitation, le droit d'utiliser â nouveau ses articles, 
il sera en mesure de les faire paraître simultanément dans plusieurs journaux concur
rents, cc qui constituerait un abus manifeste. 

B 

ARTICLE Û bis (::-:OU\"EAU) 

TEXTE PROPOSÉ 

« Sau i s i ÎJIUiatio n contraire. l'auteur d'une 
œ une publiée dans uu journal 011 dans 
1111 recu eil périodhJIIe con!iiene le droit tle 
la faire reproduire l't de l'extJioite•· sons 
quelque forme IJlle f•C l"Oit, JlOllr\·u que cette 
exploilatiou ne soit )lUS 1le nature ;, faire d e l:t 
c•oucurreuc e i1 ce )lériodique. n 

Observations !Jénéralcs concernant les articles 9 bis, ll bis et 1:1 

DANEl\IAHK observe: 

Dans le texte proposé pour l'article 9 bis, l'article 11 bis, alinéa 3, ct l'article 13, 
alinéa 1, 1er, 2mc et 3me points, sc trouvent certaines règles d'interprétation fixant 
ce qui doit être considéré comme compris dans la cession des droits d'auteur, et ce 
qui, an contraire, doit être considéré comme n'y étant pas compris, - ceci dans 
certains cas tout à fait spéciaux. 

Jusqu'ici, la Convention de Berue ne renfermait pas de clauses de ce genre ct 
ce n'est pas sans hésitation que de telles dispositions peuvent être introduites dans 
une convention internationale conclue entre des pays dont les conceptions jmidiques, 
eu ce qni touche la matière même de l'accord, diffèrent profondément les unes des 
antres, comme c'est ici le cas . 

1\Iais en particulier, on hésite à restreindre aux quelques domaines fortuits pro
posés le champ <l'applicati()n de ces règles intcrprctatiws. Une semblable limitation· 
ne peut donner lieu qu'tl de fausses conclusions au sujet de Ja situation dans les 
domaines pour lesquels il n'est pas posé de règles (par exemple pour l'article 14). 
Si l'on veut formuler dans la Convention de Berne une règle concernant l'interpré
tation des C()ntrats de cession, cette règle doit a\'Oir un caractère plus général. Dans 
la loi danoise du 26 avril 1933 sur le droit d'auteur, on trou vc à l'article 9, alinéa 2, 
la presc.-iption suivante: cc La cession elu droit de publication sons une forme donnée 
(impression, représentation, etc.) n'implique pas pour le cessionnaire le droit de 
publier l'œuvre d'une autre manière ni le droit d"cntrcprcuclrc ou d'autoris~r des 
traductions, adaptations cinématographiques, t'nrcgistrcmcnts snr instruments 
mécaniques ou a ut res remaniements. ·,, L'Administration danoise estime qu 'mlC 
prescription analogue, portant que la ce"<;sion de l'une des prérogatives de l'antenr, 
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mentionnées dans la Convention de Berne, n' implique pas, sans convention expresse, 
la cessation d'une autre de ces prérogath·es, serait prëfërable ù des règles de cession 
dans des domaines déterminés, selon le système choisi par l'Administration helge 
et le I3mean international. Et, en tout cas, le fait qu'une disposition conventionnelle 
est conçue de façon il comprendre, du même coup, plusieurs formes d'utilisation 
d'une œuvre, ne devra, en aucnn cas, faire naître anx. yeux d'un tribunal national 
la présomption que la cession faite de ces droits entraîne celle des antres. 

Sm· I'm·ticle 9 his (nonwau) du prOfJI'amme 

AUTRICHE observe: 

La disposition proposée par l'Ad ministration belge ne concerne pas la protection 
d'œuvres littéraires et artistiques, mais une question dn droit d'impression; le règle
ment de cette question ne rentre pas dans le cadre de la Con\'ention de Berne. Le 
règlement proposé n'est pas uon plus assez précis. Des limites temporelles fixes sont à 
préférer en cette matière, limites qni seront établies de façon dilTérente pour les 
journaux et pour les antres périodiq ues. Le règlement de cette question de\Ta être 
réservé à la législation nationale. L 'Administration autrichienne n'est par consé
quent pas en mesure de se rallier à la proposition. 

L'Administration autrichienne propose de renoncer ü ce texle, a ttendu qu'il l'or
mule une règle pour l'interpretation des contrats, matière étrangère ù la Connnlion. 

FINLANDE 

Observation identique à celle de la N on:ège. 

FRA:t\CE fait ln proposition suin111tc: 

Texte proposé: 
« Saui stipulation eontrairc, l'auteur d'nue ll'u\"re pul11ii•e duns un journa l on dans un n~urU 

11hio<liquc consen c le droit 1le le faire re11rodnirc ct de l'cxplo\tl'r sous quch1uc forme <111c <·c so\1, 
pourvu que cette cxploitalion ne soit pas de nature à ta ire con~nrrem·c Îl cc journal on à et~ 
r('CUCil pêriodiquc. » 

Motifs: L'addition proposée rendra ln rédaction plus précise. 

Remarque 11ltérieme: 

11 résulte des observations présentées pnr le Gouvernement français ad mt. 9 
(voir page 233 ci-dessus) que le tex.~e de l'~nt. 9 bis (nouveau) pourrait ètre incorporé 
dans l'alinéa 3 de l'article 9. 

HO~GH IE fait la /)l'oposilion suivante: 

Texle proposé : 
«Sauf stipulation contraire, l'autenr d'une œunc pnbliéc duns un journal ou <laus un r•·•~ucil 

11ér\odiqne conscn·c le droit de la f:til'C reproduire ct de l'exJiloiter sons <lllChjuc lorme IJIIC cc soit, 
mais, en ens de Jlllblication dans nn recueil périodhJnc, seulement an bout d'une amlÎ'<' à <·01lljltcl' 
de la parution de l'amne (ou de la dernière 1mrtic de l'œnl·r c si ccllc- ('i a été llllbliéc <'Il plniiil'u r.~ 
franments). » 

Jlolifs: Le Gouvernement hongrois appron\'e dans son essence la proposition 
d u programme. Selon ln jurisprudence hongroise, l'nntenr dispose librement de ses 
œuvres de peu d'étendue après leur pub li ca ti on dans un journal on un recueil pério
•lique (dernier alinéa du paragraphe 517 <le la loi XXXVII de l'nn 1875, loi com-

lt1 
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mereiale). Les expériences acquises au cours de l'application de celte loi ont démontré 
en sufllsance que le régime de l'exploitation libre et sans restriction était convenable 
lorsqu'il s'agissait des journai1x quotidiens. Dans le cas des recueils périodiques, en 
reYanehe, l'exploitation par l'auteur de son œuvre tôt après la publication peut faire 
une concurrence sérieuse à l'éditeur. Comme on laisserait à la libre appréciation tm 
champ trop large en lui abandonnant la question de savoir si l'exploitation concurrence 
ou non le recueil périodique et que cela entraînerait une incertitude dans la jurispru
dence, il est plus opportun d'impartir dans la Convention un délai flxe au bout duquel 
l'exploitation devient licite. Le Gouvernement hongrois estime indiqué de fixer 
ce délai, en ce qui concerne les périodiques, a un an. 

ITALIE 

L'Administration italienne propose d'ajouter à la fin de cet article la phrase 
suivante: <<Il sera toutefois tenu d'indiquer le journal ou la rel'ue qui aura ]lllblié l'œnHe 
)Jour la première fois.>> 

NORVÈGE observe: 

Se référant a l'opposition de principe qu'elle a cru devoir formuler contre l'in
troduction dans la Convention de di::;positions interprétatives de contrats privés, 
l'Administration norvégienne regrette ne pas pouvoir faire une exception en cc qui 
concerne la proposition ici visée. 

PA YS-BAS observent: 

La rédaction de cc nouvel article telle qu'elle a été proposée rencontre aussi des 
difficultés. 11 semble préférable que la réglementation de la convention entre jour
nalistes et organes de presse soit laissée à la législation et a la jurisprudence natio
nales. 

POLOGNE fait la proposition suivante: 

Texte proposé: 
«Sant stipulation eontmire, l':mlenr d'une tl' li He tm bilée dans un jourual ou recueil pêrio

dic]Ue consene le droit de ln faire re1nodnire et de l'ex(Jioiter sons t)nehtue forme IJUe ce soit. 
Est résené I'efiel de la législation des l'a~·s de l'Union, tendant ft t·e tine eelte e.xJ>Ioila1ion 

1W soit pas de twlure Il (aire de la eoncurrrnee an JlèrloditJUI'. >> 

Motifs: L'Administration polonaise adhère a la proposition du programme. 
Cependant, elle juge indiqué d'abandonner aux lois nationales les détails conceruant 
la clause de non-concurrence imposée, en faveur du périodiqu.e de la premiére pnhli
eatiou, a l'auteur désireux d'utiliser à nouYean ses articles de presse. 

SUÈDE 

Obsrroalion i den Liq uc ù <'elle de la N orvi~ge. 

TCHÉCOSLOVAQUIE obser[)e: 

a) Cette disposition paraît être dans l'intérêt de l'auteur, puisqu'elle lui laisse le 
droit de faire reproduire ct d'exploiter même nn article paru dans un journal ou 
dans une revue périodique. On peut avoir des doutes sur la justesse du terme 
u exploiter>>, ainsi que sur l'utilité (]e la clause de concurrence proposée ct non limitée 
dans le temps. 

Au surplus, l'idée qui a trouYé ici son expression n'est pas ignoree de la législa
tion tchécoslovaque; les dispositions de l'article 9, alinéa 2, de .la loi sur le contrat 
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d'édition, du 11 mai 1923 (N° 106 du Recueil des lois et décrets), et l'article 11, alinéa 1, 
de la loi sur le droit d'auteur (citée à propos de l'article 6 bis, alinéa 3), limitent, cepen
dant, le droit de disposition de l'auteur à une année à compter du jour de la publi
cation, mais sans égard à la question de saYoir si toute antre utilisation de l'nrtick 
pent faire concurrence à la publication originale. 

b) Il faudrait omettre, d'après le point de vue· tchécoslovaque, le membre de 
phrase «pourvu que cette exploitation ne soit pas de nature â faire de la concurrence 
â ce périmlique ». 

Motifs: La question relative à la notion de concurrence est jusqu'à présent assez 
peu claire. Le texte proposé est tellement vague qu'il ne saurait écarter cette iuc.:erti
t ude. On pourrait envisager de remplacer le passage en question par le principe que 
la possibilité d'utiliser le droit renaît dès qu'il a paru un nouveau numéro de la pu bli
cation périodique, mais au plus tard à l'expiration d'un an après Ja publication. De 
plus, on pourrait concéder à l'auteur le droit d'utiliser l'œuvre pour la diffusion radio
phonique quand il le voudrait. 

c 
La Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'à son avis celle question cle,·ail 

être tranchée dans les contrats à conclure entre les intéressés et qu'ancune disposition 
en la matière ne devait figurer dans la Convention. 

La Dèlègalion de la TchècoslolJaquie se montra disposée à se rallier à la propo
sition polonaise, selon laquelle ou s'en remettrait aux législations nationales pom 
les dispositions relatives à la non-concurrence. 

La Délégation de la Belgique invita la Commission générale à adopter la propo
sition du programme qui rend hommage au travail personnel des journalistes, tout en 
ménageant équitablement les intérêts des propriétaires de journaux. 

Mais la Délégation de la Grande-Bretagne s'opposa catégoriquement il cette pro
position qui fut en conséquence écartée. 

RÉSULTAT: 

La Convention ne contient pas d'article 9 bis nouveau. 
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Emprunts licites 

A 
Le droit exclusif de l'auteur de reproduire son œuvre an moyen de l'impression 

ou d'antres procédés analogues n'est pas énoncé dans la Convention, qui se borne 
à stipuler en cette matière l'assimilation de l'unioniste au national. En conséquence, 
l'étendue de la protection est réglée, comme le dit l'article 4, par la loi du pays oü la 
protection est demandée. Aussi n'était-il nullement nécessaire de réserver, à l'~rticle 10, 
l'cfTet des législations intérieures pour les restrictions apportées au droit d'auteur par 
les emprunts didactiques et scientifiques: cet effet découlait déjà de l'article 4 . La 
Conférence de Rome ftt de grands efforts en vue de régler ces emprunts par une 
stipulation com·entionnelle qui se serait substituée, dans les rapports entre Pays 
contractants, aux dispositions très variées des lois internes. l\Iais il a fallu se rendre 
compte qu'une entente. était impossible à cause de la trop grande diversité des concep
tions en présence. 

On s'était mieux accordé à Rome sur le droit de citation, dont la Convention n'a 
pas parlé jusqu'ici. Nous pensions donc pouvoir proposer à la prochaine conférence de 
revision un texte qui sc serait inspiré de l'opinion professée par la majorité des délé
gations à Rome, ct qui aurait laissé les législations nationales libres d'autoriser les 
citations dans une œuvre de critique, de polémique ou d'enseignement. l\Iai~ on a fait 
remarquer, à l'Association littéraire et artistique internationale, que cette manière 
d'accorder le droit de citation au profit de trois catégories d'œuvres seulement était 
une solution trop étroite. Cette observation nous semble juste. Une œuvre scientifique, 
même si elle n'est pas à proprement parler critique, doit pouvoir contenir des citations. 
Qu'on songe à un livre d'histoire littéraire, ou d'histoire tout court. De telles œuvres 
sont inconcevables sans références et citations. Souvent l'auteur reproduira l'appré
ciation d'autrui afin de la confronter avec la sienne, mais toute son œuvre ne pourra 
pas, pour autant, être appelée une œuvre de critique ou de polémique. Il arrive aussi 
qu'on cite pour se couvrir de l'autorité d'un grand nom et donner plus de poids à son 
propre jugement. Bref, il est manifeste que les cas de citation ne sauraient être restreints 
dam; la mesure prévue par notre proposition. Nous avons donc laissê tomber celle-ci. 

Une autre proposition que nous avions faite n'a pas reçu un meilleur accueil. 
Nous envisagions la citation des œuvres artistiques, c'est-à-dire la reproduction 
intégrale des œuvres de cette catégorie, lorsque l'image ainsi. publiée aurait été en 
connexité avec le texte de l'ouvrage dont elle ei'tt fait partie. Cependant, cette propo
sition, nous le reconnaissons, lésait trop les auteurs. Évidemment, nous avions surtout 
en vue les œuvres scientiftques illustrèes (ouvrages d'histoire, d'histoire de l'art) où des 
reproductions de tableaux accompagnent le texte. Mais notre proposition n'était pas 
expressément limitêe à de telles œuvres. De plus, la connexité de l'image avec le texte 
est une notion vague, risquant d'ouvrir la porte à bien des abus. Toute reproduction 
d'une œuvre d'art dans une revue, un journal, une collection d'estampes, pourrait 
de la sorte être rendue licite: il suffirait d'y ajouter un peu de texte. Dans ces conditions, 
il serait dangereux de proposer nne disposition conventionnelle qui permettrait ù 
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certains Pays de l'Union de restreindre la droit d'auteur, en ce qui •:::oncernc les cita~ 
tions, encore plus que ne le fait la lègi:.lation intèrieure actuelle. D'antre part, une 
disposition plus favorable aux auteurs s·.;rait repoussée par les PayH qui reconnaissen l 
très largement le droit de citation. Rappelons~nous enfin que plusif:llrs Pays (en parti~ 
culier les Pays anglo-saxons) sont hostiles à toute prècision dans le domaine où nous 
sommes: ils entendent laisser an juge une entière liberté dans l'appréciation de cc qui 
est << fair dealing )) en la matière. Nous devons donc renoncer à introduire dans la 
Convention une stipulation relative au droit de citation. 

11 ne saurait pas davantage être question de supprimer le droit aux emprunts 
didactiques et scientifiques et le droit accordé aux compilateurs de chrestomathies. 
Ces restrictions, mentionnées à l'article 10, sont passées dans les mœurs: vouloir les 
abolir, comme le suggère un des rapports prèsentés ù la sous~commission de l'Associa~ 
tion littéraire et artistique internationale, serait vain; la grande majoritè des Pays 
les connaissent et se refuseraient à les sacrifier sur l'autel du droit d'auteur. Eu 
conséquence, l'article 10 doit être maintenu bon gré mal gré . 

.!.\lais on devrait le compléter en retenant quelque chose de nolre proposition 
relative aux. emprunts didactiques, scientifiques, etc. Il s'agit de la phrase suivante: 
<t Les emprunts visés par le présent article doivent être accompagnés de l'indication 
de la source)). A la Conférence de Rome, l'obligation de mentionner la source a été 
combattue uniquement pour les petites citations, dont l'article 10 ne parle pas, 
mais non pas pour les emprunts licites, didactiques el scientifiques. Le droit dt> pater
nité de l'auteur, proclamé sans rèscrve par l'article 6 bis, exige que les cmprunh 
soustraits au droit d'auteur soient au moins accompagnés de l' indication de la source. 
Nous ajoutions, dans nos propositions provisoires de 1932, que l'emprunt devait être 
conforme à l'œuvre utilisée. Cette prescription ne peut pas être reprise pour les 
emprunts didactiques: elle n'aurait aucune chance d'être acceptêe; les dèlibcratiom; 
de la Confèrencc de Home ne laissent pas de doute là-dessus. DifTérents pays entendent 
s'assurer la libertè non seulement de traduire les œuvres ou fragments d 'œu\TCS 
reproduits dans un dessein scientifique ou pèdagogique, maic. encore d'apporter ù ces 
emprunts d'au tres changements jugès nécessaires, étant donnè le but de l:t puhli ta lio11. 
De vareils procèdès sont, au contraire, interdits dans d'autre pays, comme gr:l\'cmeul 
attentatoires au droit moraL Au total, les avis sont trop partagès pour qu'on puisse 
espèrer réaliser sur ce point ·une entente. 

La proposition subsidiaire du groupe italien de l'Association littéraire cl artistique 
internationale de rèserver, à l'article 10, le droit moral au sens de l'article 6 bis nous 
semble superflue: l'auteur conserve le droit moral de l'article G bis en toutes cir
constances, sans rèserve d'aucune sorte; même la législation nationale applicable en 
matière d'emprunts licites ne le prive pas de ses vrèrogatives personnelles ù l'encontre 
des emprunteurs. Cependant, si des doutes subsistaient sur la question et si l'on cle,·ait 
être tentè d'admettre que la loi nationale puisse. violer le droit moral de l'article 6 bis 
en autorisant les emprunts licites de l'article 10, nous nous empresserions naturelle~ 
ment d'appuyer la proposition italienne. 

AliTICLJ:: 10 

TEXTE ACTUEL 

En ee qui concerne la faculté de faire 
licitement des emprunts il des œuvres litté
raires ou artistiques pour des pui.Jlienlions 
destinees ~l I'enseigment ou ayant un carac
térc scientifique, ou pour des chrestomathies, 
est rèservé l'cfict dr> la législation des Pays 
cie l'Union cl des nrmngements pnrliru1iers 
1!:\i~lanls till il condure entre eux. 

AHTICLE 10 

TEXTE l'HOPO S E 

;.\laintien <lu texte actuel. 
E t ajouter in{ine la phrase suivante: «Lt•s 

l'lll{lrUIIlS St'rOIIl lltCOIII[Ili!.JIIèS de J'iJJdÎ<•:J lÎUII 

de la soun:c. » 
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B 
AUTRICH E 

Proposilion de donner à cet article la forme ci-après ct le no lObis, si sa proposition 
pour le lexlc nouveau de l'art. U est accE>ptee (voir p. 237): 

Te.rle propusè: 

«Il est rëservé ù l:1 lëgislution uationale des Pa~·s de l'Union de prendre (Jour les tmblieatious 
destinées ù l'enseignement et ù l'usage scientifique des disposilious spëciules qui t•ermetteut Ile faire 
des emt•runts ii des œunes littéraires on artistiques indiquées dans l'nrticle 2, nliuêu 1, au fnr et 
i1 me!;nre du Ntrueti\re el de la destiualion de l'œune. n 

« Dans ce ea~, niusi que pour tous les autres recueils ou ehrestomntlties, il faut citer l'œune 
dont on s'est sen·i. » 

Jfolifs: Vu qu'une disposition comme celle qui est proposée se conforme aux 
Yœux de toutes les organisations d'auteurs, il faut mentionner l'article 2, pour garantir 
également la protection des illustrations de toute sorte. La citation de l'œuvre est 
indispensable dans le cas visé par l'article 2, alinéa 3, du programme. 

Voir aussi supra p. :231 (Observations communes aux articles 9 et 10). 

FRA.:\" CE 

lnilialemml, le GouvcnH'Illt>Ilt français m·ait fait la proposilioll suivante : 

Te.rlc fJI'Ol)()Sé: 

n ]Jans lous les ]Jays rie l'Union sonlliciles les courtes citaliulls d'articles de joumaw; 
ou recueils périodiques, notamment quand elles sunl reunies sous une même rubrique, 
rl" un journal ou recueil périodique en vue de donner un resume sommaire d'un ensemble 
de tels articles. 

Il est reserve au.t législations nationales des Pays de l'Union el au.r arrangements 
fHtrliwliers conclus ou â conclure entre eu:r, d'admettre dans les ouvrages el dans les 
publicalt"ollS destinees à l'enseignement ou ayant un caractère scientifique Olt documen
taire, ainsi que rians les œuvres de criliqtte ou de polémique, des .citations de peu d'éten
due d'œuvres lillùaires, scientifiques, mllSicales ou cinématographiques. 

Pour les rmllwlogies ou chrestomathies, ies mêmes Legislations ou arrangements 
parliwliers pourront autoriser l'insertion d' e.Tlraits d'œuvres littéraires, scientifiques ou 
musicales, a charge de payement d'une redevance équitable. 

Les citations el e:rtmils mentionnés au.r alinéas préeedenls seront accompagnés de 
l'indication de la source (en cas d'emprunt fait â un journal ou recueil périodique, nom 
du journal oa du re weil, nom de l'auteur de l'article; dans les autres cas, tUre de l'ouvrage, 
nom de l'auteur cl de l' ecliteur.) )) 

Motifs: Alineas 1 el 2. - Le Gouvernement français estime qu'il y a intérèt 
â établir une distinction très nette dans le texte de la Convention d'Union. Doivent 
être admises, sous condition expresse qu'elles soient de peu d'etendue, les citations 
qui prennent notamment place dans les publications destinées à l'enseignement, 
dans celles qui ont un caractère scientifique ou documentaire, ou encore dans les 
articles ou autres œuYres de critique ou de polémique. D'autre part, des extraits 
d'œuvres nécessairement moins réduites sont ceux que comportent les ouvrages 
connus sous les dénominations d'(( anthologies>> et de ''chrestomathies >>: ils doivent 
être autorisés sous la réserve, en pareil cas, de reconnaître, par une généralisation 
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de la loi italienne, le droit à une redevance équitable au pro fit dt\S a utcnrs des œnHes 
ainsi partiellement reproduites. 

Par ailleurs, les citations d'œuvres cinématographiques semblent dc\·oir être 
t-galemcnt mentionnées ct être admises, sous la même condition de brève ètendue, 
que celles des œuvres littéraires ct musicales. 

Enfin, le Gouvernement français estime qu'il faut faire précéder les dispositiom 
visant les citations et les cxtraits d'une prescription impérative et générale, assurant, 
dans tons les Pays de l'Union, la liberté de conrte citation des articles parus dans 
les journaux. et recueils périodiques quand une telle citation figure dans la partie 
d'un journal ou recueil périodique précisément destinée ù donner un résumé d'un 
ensemble d'articles; ce résumé est actuellement d'un usage courant en France sous 
la dénomination de <<Revue de Presse'' on sous d'autres dénominations ana
lognes. 

Alinéa 4. - Dans cet alinéa nouveau, le Gouvernement français p ropose, pour 
tenir compte des nécessités pratiques, d'appliquer le principe de l'indication obliga
toire de la source de deux manières différentes, suivant qu'ils s'agit d'emprunts faits 
â uu journal ou recueil périodique ou d'emprunts faits à d'autres œuvres. 

Ultérieurement, le Gouvernement français a fait la proposition définitive que 
voici: 

Motifs: Le Gouvernement français a été saisi par 1 'As~ociation j uri di que fran
çaise pour la protection intcrnationale du droit d'anteur de diwrs amendements au 
texte proposé par lui pour la modification de l'article 10. 

Ce texte n'a visé jusqu'à présent que les« emprunts n faits aux œuvres énumérées 
dans l'article 2, et destinés aux publications ayant un hut d'enseignement ou 1111 

caractère scientifique, ainsi qn'aux chrestomathies; il faut entendre par la, semble-t-il, 
les «grandes citations>> par opposition aux <<petites citations>> d'un usage courant ct 
obligatoire - notamment pour les besoins de la critique ct de l'information quoti
dienne -. La Convention ne s'est jamais préoccupée de ces dernières. L'alinéa 1 
de la contre-proposition initiale française a pottr objet de parer part iellement à celle 
lacune en proclamant le caractère licite dans tons les pays des courtes <<citations>> 
d'articles de journaux et périodiques et de celles-là seulement (notamment de celles 
constituant les <<revues de presse))). 

Prenant en considération les amendements dont il s'agil, le GonYcrnement 
français propose la rédaction ci-après: 

<<Dans lous les Pays de l'Uni on sont licites les courtes cil al ions d'articles rle jounuw:c 
ou recueils périodiques, même sous forme de revues de presse. >> 

Pour les véritables «emprunts>> visés dans l'article 10 actuel, que les législations 
nationales ont la faculté de déclarer licites, le Gouvernement français dans sa première 
proposition maintenait cette latitude, mais en distinguant les citations de pw d'étendue 
dans les ouvrages de caractère didactique, scientifique, doemnentaire, critique ou dans 
ceux de polémique, des extraits destinés à prendre place dans les anthologies et les 
chrestomathies. Il étendait la faculté d'emprunt à de nouvelles catégories d'ouvrages 
(documentaires, de critique, de polémique, et anthologies) et élargissait en même 
t~mps la liste des œuvres pouvant être empruntées (musicales, cinématographiques, 
scientifiques). ll prévoyait enfin pour les <<extraits >> le paiement d'une redevance 
équitable en contrepartie. 

Après 1111 nouvel ex.amen, le Gouvernement français estime préférable d 'adopter 
le mot <<extraits >> dans les alinéas 2 ct 3 par opposition à «citations))' tous deux 
constituant des «emprunts>>; il estime préférable également de limiter la faculté 
d' emprnnt à de courts extrait.~ d'œuvres littéraires, scientifiques et m usicai L'~ (à l' exccp-
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tion des œuvres cinématographiques) dans les diverses catégories d'ouvrages v1ses, 
mais d'excepter les reproductions intégrales même lorsqu'il s'agit d'anthologies et de 
chrestomathies. En outre, conformément à sa position traditionnelle en celle matière, 
le Gouvernement rraoç-ais n'est pns favorable :.u1 principe d'une redevance à fixer 
par voie d'autorité. 

Le Gouvernement français pense enfin qu'il serait utile d'indiquer dans l'alinéa -1 
que les citations et exlraits mentionnés aux alinéas précédents seront reproduits 
textuellement. 

Tc.rte définitivement uropusè: 

<< (1) Dans tons lt•s l':•ys dl' l'Union sont lieilcs les conrll'S cilatbm: •i":ll'licles de jourmw:x 
t'l tl't'llt'iJS périodiques, mrllll' SOUS forml' dl' fl'\"lll'S de )lfl'SSe. 

(2) Il t•st rt',;t•ryé :mx li•ui~lnlions nationale~ des l'ays de l' liuion ct am: aJ'J'IIII!Jl'llli'Uls 
parli('IJlit>r.~ t·om·hl.~ •·l il <·om·lnr<· l'nlr<• •·nx d':ulmrUn•, dans lPs onnagl's cl Jmblicntions d<•s!inés 
ÏI l'<·n~•·iunt'mPul ou a~·;mt 1111 <·:nm·l èrl' st·ienliiÎ<Jlll' on docnml'ni:Jirr, uinsi IJIIC le,; œnHl'S de 
<·rili<Jnt' on dl' JIOlémiqm•, d•• t·onrls P:xlrails ll'œuHt's lillérnires, seienlifi<Jues m1 um~;icale,.;. 

(3) l'our les autlwlouh•s on •·hrl'stomutllies, h•s m èmcs ll•gisl:Jlions ou :Jrr;III!JCIIlenls par~ 
tieuli<•rs JIOIIITUlll anlorisn l'in;;f'rtion Ill' t·ourts c:xtrails ll'œunes lillérnircs, scicnlifi<JU~s 011 
mu;;h·all's. 

(4) l,l'S r:ilations Pl extraits m~ntionnés nnx ulinéas l•rél'édl'nls seront rC))roduils lcxlnclll'~ 
lll<'lll ct II<'I'OlllJ13!Jnb de lïnllicntiou dl' la sonn·e (cu cas d'cm)Jrunl fnil il un journal ou recueil 
pi•riodil111e: uom du journal ou du rl'éUl'il, nom de l'auteur de l'arlidl' ; dnns ll'S antres t·as: lilrl' 
de l'onnnge, nom de l'auteur cl de l'éditeur). )) 

I !0:\GH.lE propose d'ajouter la phrase ci-après au texte acluel: 

<< l.es (•mprnnl.~ Sl'ront accompagnés <Il' l'indication de la source et dn nom de l'antl•ur, si ec 
uum :J)IIHJrail dan); la source. » 

.Jlolifs: En vertu de son droiL moral, l'au leur est Tonde à voir son nom ci lé 
chaque fois qu'un emprunt lui est fait dans des conditions oü sa paternitè est connue 
de l'cmpmnteur. 

TCHÉCOSLOVAQUIE approuve le programme. 

c 
La Delegation de la Grande~ Bretagne déclan1 qu'elle etait prêle' ù élCCepter le 

premier alinén de la nouvelle proposition française, mais que, pour le resle, elle préfè~ 
rerail que l'on maintînt le texte existant avec l'amendement proposé par le pro
~ramme; elle estimait que notamment les 2e, 3e et 4e alinéas de la nouvelle proposition 
française étaient trop larges et qu'en matière de citations il convenait de ne pas 
imposer trop de charges il l'éditeur. 

Le Président proposa le renvoi a la Commission de rédaction, élaut entendu que 
le texte actuel serail maintenu avec deux adjonctions: celle de la formule proposée par 
la France relativement aux petiles cilations et celle d'une mention quanl à l'indica
tlon de la source. 

La Délégation de la France accepta cette suggestion et proposa en oulre de rem
placer, dans le texte actuel, le mot ((emprunts» par cc courts extraits >>. 

La Délégation de la lkl,qiquc cléclarn ne [HliiYoir accepter le qunlifkalif cc court», 
considerant que ln limite raisonnable de l'emprunt, nolamment lorsqu'il s'agit d'nnlho-
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logies, doit ètre appréciée par les tribunaux, dans chaque cas particulier. Elle proposa 
la formule <c les emprunts ou extraits l>. 

La Délègalion de l'Autriche demanda comment se trou\·ernil garantie ln pro
tection des illustrations. 

Le Directeur du llureall de l'Union répondit que la reproduction des œuvres nrlis
tiques pom·ait être considérée comme une citation dans le cadre de l'art. 10, mais 
non dans celui de l'art. 9. Il en résulte que, dans les ouvrages d'enseignement, par 
exemple, les œmTes artistiques peuYent être reproduites sous forme rêùuile, ù titre 
de citntion. En revanche, pas ùe citation possible sur la base de l'urt. 9 qui n trait ù 
la presse. 

Le Dèlèguc dl! Danemark lit observer q u ·en ce qui concerne les ou vrngcs scien
tifiques, il peut èlre nècessuire de citer toute l'œuHe si celle-ci est très hréve. 

L'nrticle 10 fut ensuite renvoyé ù ln Commission de rèduction qui renonç~t à 
substituer ln notion d'extrait à la notion d'emprunt. 

HÉSULTAT: 

ARTlCLE 10 

TI·:xT" DE Hom-: (1928) 

En cc trui conccmc la facullé de faire licite
ment des emprunts à des œuvres littéraires ou 
artistlq ucs pour des pttblieations dcslinC:·cs il 
l'cnseigncmenl ou ayant un caractère sdcn
tifiquc, ou pour des chrcslomalhies, est ré
serve l't•!Il'l de la h\gislation des Pays de 
l'union el des arrangements particuliers c:-ds
lants 011 ù conclure cnL1·e eux. 

TEXTE DE 13HUXELLI"S {19-18) 

(1) Hans tons }('~ l'n~·s tlc l'l!nion sont 
litites h•s tourte.~ •·itation~ tl"artielcs dl' jour
II:JIIX et •·ccncils pi•rioditiiH.'J', mèmc ~ons 
forme de rcnws de 11rc.o;~l'. 

(:!) Est rêst·n·ê 1 'eH eL dt• la l ~gislalion des 
l':~ys de l'union et dC's nrrnngcments parli
eulkrs l·xistants ou il eonclurt• entre eux, en 
ce qui com·emc ln fne11ltè de faire lidtemct!l, 
dnns la mt·sun• .! nstiliét' p;1r h! hnt il atteiutlrt•, 
des cmpn1uls ù des tCUWI'S liltl:rnil·es ou 
ar'lisliqucs pour des puhlkalions desl im~cs 
i1 l'cus<'igtll'llll'tlt ou ayant un l"lll'llrll'I'C sdcn· 
Lific}Uc ou pour dl'S du·t•s l omal hit•s. 

(:f) Lt•;; t·ilntions 1'1 t•mprnnh ,;eront at·tom
IHI!JIIé~ tle ln nu•ntiun dt• la s1mn·c 1'1 tlu nom 
dt• l'nntcnr, si ec nom li!Jurc dans hl sourl'e. 
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AHTICLJ~ JO bis (nou\'eau) 

Hcproduction ct conunuuication pnblitptc de com·ts îragments d'œuvres · 
liUérairc.s ct artisti(ptes, dans des comJltes I'CIHlns photograJllihtues, 

cinématograt)hiltucs on radiodiffusés d'événements d'actualité 

A 
Voir programme à l'article 14 ci-après, page 348. 

B 
Néant. 

c 
A l'occasioll de la discnssiou, en Commission gènéralc, ùc l'art. 1·1, la suppression 

tic l'al. 3 du programme fut propo5ée. Cet alinéa 3 faisait une distinctjon entre les 
œn\Tes ayant 1111 caractère de création organique et les autres, si bien que sa sup
pression permettrait d'accorder une protection uniforme à toutes les œuvres ciné
matographiques y compris les films de reportage. 

La Dèlègalion de l'Italie demanda que ces derniers films fussent soumis à un régime 
5pècial à raison <le lenr caractère particulier et que, pour l'établissement de ce régime, 
tonte libertè ftH laissée au.\: législations nationales. A ce propos, elle fit notamment 
remarquer que l'enregistrement des faits d'actualité amenait les cinéastes à fixer 
des ensembles dont il était bien diffici le d'éliminer certains éléments et elle donna 
l'exemple suivant: Si l'on veut reproduire une parade militaire où est jouée une marche, 
on enregistre en même temps la parade et la marche e t l'on doit pouvoir le faire sans 
demander l'autorisation préalable de l'auteur, car on ne connaît pas d'avance celui-ci. 
ll serait peu pratique de vouloir résoudre une telle question par des règles conven
tionnelles; il vaut mieux laisser aux législations nationales le soin de s'en occuper. 

La Délégation de la Belgique fit alors remarquer qne les mêmes d itncullés se pré
sentaient en matière de radiodiliusion : Certaines sociétés de perception veulent 
obliger l~s organismes émetteurs de radiodiffusion à rechercher qui est l'auteur d'une 
musique militaire dont on fait incidemment" le reportage. 

La Délégation des Pays-Bas rappela la proposition (relirèe) que les Pays nordiques 
et ceux dn Benelux aYaient faite d'introduire 1m alinéa 4 (nom·eau) dans l'art. 9 de la 
Convention, alinéa selon lequel la reproduction d'œuvres littéraires ct ~uti5tiqnes 
dans les reportages aurait èté réglée par la législation nationale (Yoir ci-dessus, p. 2:H). 

Une Sous-Commission fut alors formée (Sous-Commission de l'art. 14, al. 3), 
sous la présidence de l\1. Walckiers (Belgique). 
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Le rapport de cette Sous-Commission (voir p. 129) obser\·e que la question a trait 
non seulement au reportage photographique on cinématographique mais aussi a n 
reportage racliodifTusé. et reprend la proposition des Pays nordiqnes et du Bénélnx 
qui visait ù insérer, clans l'art. D, un alinéa 4 (nouveau) ainsi conçu: 

(( En cc qui cou cerne la faculté de reproduire et de présenter pu!Jliq ucmen t des 
œuwcs littéraires et artistiques par la prise de sons on d'images réalisée à l'occasion 
d'un reportage photographique, cinématographique ou par la radiodiffusion, est 
réservé l'effet des législations nationales Jl. 

Et le rapporteur de la Sous-Commission faisait remarquer ce qui suit: 
((Cette proposition n'a pas, .lorsqu 'elle fut présentée, reçu une aclhèsion unanime, 

parce que certaines Délégations ont cru qu'il s'agissait d'une petite exception, qui 
n'aurait pas une portée interna~ionale. La Sous-Commission croit devoir remarquer 
que cette façon de voir est discutable. Déjil le nombre important des Délégations 
qui se sont intê1·essées a cette question indique l'intérêt qu'elle suscite. Ensuit e, 
spécialement pour le film de reportage, on ne peut certainement pas dire que la liberté 
de reproduire des œuvres littéraires et artistiques soit d 'intérét purement nat ional, 
vu que les films de reportage sont exportés trés souvent n. 

La DC!ègalion de l'Jlalie déclara qu'il lui semblerait opportun d'ajouter, avant 
le dernier membre de phrase de la proposition ad arlicle 9: ((est réservé refl'et des 
législations nationales Il, les mots <<contre rémunération équitable>>. 

La Délégation de la France, constatant d'une part que les reportages n'ont guère 
donné lieu ù des difficultés quant a la reproduction des œuwes, ct d'autre part, que 
le texte proposé ne définit pas la notion de reportage de faço n assez précise, déclara 
qu'elle n'était pas favorable à l'insert ion de l'alinéa proposé, lequel lni semblait 
plus dangereux qu'utile. · 

La JJClèyaliun de l'Espagne (.!emu nd a au l:onlrairc celle insertion, mais avec une 
lôgère modili<.:ation: il conviendrai l de mdlrc: rr ... de bref~ fragmcn b; d'œuvres 
tillérairc~ et artistiques>>. 

La Délégation des Pays-/Jw; appuya le point de vue de la Dèlègalion espagnole ct 
proposa que la Commission de rédaction fùt chargée de trouver une formule qui 
donnât des apaisements à la Délégation française. 

La Délégation de la France marqua son accord elle P résident prononça le renvoi 
ù la Commission de rédaction. 

Celle-ci ètablit un texte qu'elle proposa d'introduire dans la Convention sons 
forme d'un article 10 bis nouveau, ce qui fut accepté par la Commission générale. 

Finalement, aprè-s observations des Délégations suisse et monegasque, qui deman
dérent de mentionner aussi la radiodifiusion dans la disposition envisagée, la Confé
rence adopta le texte ci-après. 

TEXTE DE Ro~m· (1928) 

Néant. 

UÉSULTAT: 

ARTICLE 10 bis 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

JI est réscné aux législations des I•a~·s de 
J'Union de ré!Jicr les conditions dans lcSIJUCIIcs 
il JICut être procédé â l'enregistrement, i'1 la 
reproduction ct ii la communication JIUbliiJIIC 
de courts fragnwuls d'œuvres littéraires ou 
artistiques à l'occasion de COIIIJitcs rendus des 
événements d'actualité 11m le moyen de la 
photograJibic, de la ~inémntographie on par 
voie de radiodiffusion. 
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AUTICLJ~ 11 

Droit de représentation et d'exécution 

A 

ALixÉA 1. - Il est indispensable, selon nous, de rendre cette disposition plus 
claire: c'est cc que démontrent les interprétations divergentes qu'elle a suscitées à la 
Conférence de Home, et les travaux de l'Association littéraire et artistique internatio
nale qui s'est occupée, en février 1933, des propositions provisoires élaborées par le 
Bureau international en prévision de la Conférence de Bruxelles. A Rome en 1928, 
la Délégation norvégienne a présenté un mémoire dans lequel elle démontrait, par la 
genèse de l'article 11, que ce texte ne consacrait pas un droit exclusif en faveur de 
l'auteur. La proposition de la Délégation irlandaise de rendre exclusif le droit de repré
sentation et d'exécution échoua. D'autr::!s Délégations entendaient réserver aux Pays 
de l'Union la faculté de prendre des mesures contre les abus pouvant sc produire dans 
l'exercice elu droit de représentation ct d'exécution, même si ces mesures elevaient 
porter atteinte au caractère exclusif dudit droit. En ~evanche, la Délégation française 
soutint, lors de la discussion sur l'article 7, que la protection envisagée pm la Conven
tion était toujours exclusive. La Commission de rédaction, malgré d'actifs pourparlers, 
ne parvint pas ù éclaircir la situation (voir 1lcles de la Conférence de Home, p. 254 
ù ~56). 

Au cours des travaux entrepris pH l'Association litlénlire ct artistique interna
tionale en vue de la Conférence de Bruxelles, la sous-commis~ion chargée d'examiner 
l'article 11 a décidé de proposer le maintien du slalH quo, ce qui impliquerait le rejet 
de notee proposition tendant à consacrer clans la Convention un droit exclusif de repré
sentation ct d'exécution. Toutefois, l'exposé des motifg de la sous-commission prouve 
que celle-ci n'avait nullement le dessein de combattre le droi t exclusif de l'auteur. 
Elle partait de l'idée que le texte actuel de l'article 11 donnait déjà aux auteurs ce que 
nous voulions leur accorder. Prémisses erronées. 

L'article 11, tel qu'il a été rédigé à Berlin et maintenu à Rome, porte simplement 
que les stipulations de la Convention s'appliquent aussi an droit de représentation 
et d'exécution. Cela signifte qu'en ce qui concerne cette prérogative, les unionistes 
sont, dans chaque pays contractant, assimilés aux nationaux, selon la règle générale 
ct fondamentale de l'article 4. Nulle part, dans la Convention, le droit de représenta
tion ct d'exécution n'est positivement garanti par une disposition de droit materiel. 
Il eùt suffi de jeter un rapide coup d'œil sur les Acles de la Conférence de Rome pour 
constater qu'aux dernières assises de l'Union la reconnaissance du droit privatif 
d'execution ct cle représentation a été un problème ardemment débattu, sur lequel 
l'accord n'a pas pu se faire. Aurait-on pu conclure de l'article 11, alinéa 2, qui protège 
les auteurs contre la représentation non autorisée de la traduction de leurs ouvrages, 
à la reconnaissance elu droit exclusif de représentation pour les traductions, et, par 
analogie, à un droit semblable pour les œuYres originales ? Nous ne le pensons pas. 
Si l'on interprète exactement l'alinéa 2 de l'article 11, sans aller au delà de ses termes, 
on verra qu'il sc borne à pro léger le droit ùc représenter les traductions aussi long-
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temps que dure la protection de l'original, sans dire de q uellc nature c!;t la protection 
ainsi conférée. Lorsque la Cmwentionne précise pas le contenu <le la prolcction, celui-ci 
est déterminé par les législations intéricm"l!S, conformément an principe de l'article 4: 
une œuvre déclarée protégée par la CouYcntion, sans i>lus, est soumise mr droit national 
pour les modalités de la protection. 

Si la Convention entend accorder a l'auteur un droit exclusif, elle le dit expressé
ment. Elle parle de droit exclusif a l'article 8 a propos de la traduction, à l'article 13 
a propos de l'enregistrement mécano-musical, et a l'article 14 a propos de la reproduc
tion et de la présentation cinématographiques. Pourquoi n'aurait-elle pas employé 
les mêmes termes à l'article 11, si l'intention de ses rédacteurs avait été d'accorder 
aux auteurs un droit exclusif de représentation ct d'exécution ? 

Quoi qu'il en soit, une chose est certaine: la question est tellement controYcrsée 
qu'il faut substituer à la version actuelle un texte plus précis. Celui-ci ne saurait être 
qu'une affirmation non douteuse du droit exclusif de représentation ct d'exécution. 
Déja l'article 14, alinéa 1, institue nn droit exclusif de présentation cinématographique: 
pourquoi les autres moyens analogues de communiquer l'œuvre an public (la repré
sentation dramatique, l'exécution musicale) ne bénéficieraient-ils pas du même traite
ment? En outre, l'auteur a le droit privatif de radiodifTuser l'exécution de son œuvre: 
l'exécution directe devant un auditoire visible doit lni être résen·éc dans les mêmes 
conditions d'exclusivité. ll est illogique d'établir des difTércnccs entre les divers 
procédés servant a faire entendre une œuvre en public. 

Presque toutes les lois des Pays unionistes accordent expressément a l'auteur 
le droit exclusif de représentation ct d'exécution sans restriction, ct l'on pouvait 
donc penser qnc l'introduction de cc droit dans la ConYcntion ne proYoquerait pas 
d'opposition. Autrefois, certains Pays, parmi lesquels la Suisse, laissaien t chacun libre 
de représenter ou d'exécuter l'œuvre d'autrui, pourvu que l'auteur rcçùt un tantiéme 
légal. Aujourd'lwi, cc système a disparu. (L'article 4 de la loi britannique de 1911, aux 
termes duquel le comité judiciaire du Conseil privé décide, sm demande, â quelles 
conditions le titulaire du droit d'auteur peut être sommé d'accorder une licence de 
reproduire, de représenter ou d'exécuter une œuvre si, l'auteur étant mort, cc titulaire 
refuse de laisser â nouveau publier, représenter ou exécuter l'œuvre, cet article, disons
nous, n'a pas été invoqué par la Grande-Bretagne, a la Conférence de Rome, comme 
contraire au droit exclusif; nous croyons d'ailleurs qu'il ne sera plus conservé trés 
longtemps.) Cependant, on a pu constater naguére une tendance a revenir an système 
de l'autorisation forcée. Il y a lâ un danger que nous deYons signaler. Plusieurs 
groupes influents d'exploitants se sont plaints des redevances, â leur a vis trop fortes, 
imposées par les sociétés d'autems en échange de l'autorisation donnée de représenter 
ou d'exécuter les œuvres protégées. Ces doléances sont à l'origine dn 11insical Copy- · 
righi bill anglais, qui instituait un tantième légal très bas, et qui fut adopté en pre
mière lecture par la Chambre des communes. A la vérité, il fut abandonné en seconde 
lecture, ensuite d'une enquête approfondie. Tout cela est symptomatique. Les autcnrs 
onl repoussé cette première attaque, mais qui nous dit qu'un nouvel assaut ne se 
produira pas? En Allemagne, lors des discussions sur le projet de loi publié en Hl32 
par le Gouvernement, des voix s'élevérent, dans les milieux des exploitant s, qni 
réclamaient d'importantes limitations du droit exclusif de l'auteur, Plusieurs juristes 
allemands, spécialistes du droit d'auteur, estimaient également que le droit exclusif 
de propriété littéraire et artistique devait être limité au profit de la collectivité. La loi 
allemande concernant les opérations en matiére de droits d'exécution, dn 4 juillet 1933 
(voir Droit d'auteur du 15 octobre 1933, p. 109), institue une commission arbitrale 
paritaire, dont la tâche consiste â fixer la nature et le montaut des tarifs pour l'exécu
tion publique des œuvres musicales (petits droits), si les parties ne parviennent pas a 
s'entendre sur le montant de la rétribution. Eu France, nue proposiLion de loi, signée f1 
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la fin de 1 fl32 par 130 députes, tendait a instituer lin contrôle de la perception des 
droits d'auteur, et même à donner éventuellement a l'Etat le droit de fixer les rede
vances. Ce projet, il est vrai, n'aboutit pas. Au Canada, la loi du 11 juin 1931 autorise 
le Gouverneur en conseil à reviser, sur recommandation dn .:\Hnistre, les honoraires, 
redevances et tantièmes exigés par les sociétés de perception, lorsqu'il apparaît que 
celles-ci exercent leurs prérogatives de manière a porter préjudice aux intérêts du 
public. La loi canadienne de 1931 restreint d'une manière si radicale le droit exclusif 
de l'autenr qu'on ne peut presque plus parler d'un droit privatif. En effet, la redevance 
exigée par les auteurs est au fond toujours préjudiciable aux intérêts dn public: 
chaque fois que le consommateur doit payer quelque chose au producteur pour user 
du produit de ce dernier, il se trouve, lui consommateur, lésé clans ses intérêts. Avec 
des formules aussi larges, on en arrive a supprimer le droit exclusif de l'auteur et à le 
remplacer par l'arbitraire de l'Êtat dans la fixation des redevances. 

Les discussions de la Conférence de Rome ont montré qu'il n'était nullement 
nécessaire, si l'on voulait réprimer les abus possibles des sociétés de perception, de 
renoncer au droit exclusif de l'auteur et de charger l'Êtat du soin de fixer les honoraires. 
M. Giannini, Délégué italieu, a très justement fait remarquer que la nécessité de pou
voir intervenir contre les sociétés de perception, nécessité invoquée par les Délégations 
de Grande-Bretagne, de Nouvelle-Zélande, etc., n'était en définitive rien d'autre qn'un 
aspect de la théorie de l'abus dn droit. On entend réserver a l'Êtat la faculté de faire 
sentir son pouvoir modérateur, lorsque les particuliers exagèrent leurs prétentions, 
légitimes en principe. Mais une réserve de ce genre existe d'une maniére générale a 
l'encontre de tous les droits accordés par la loi. C'est ainsi que le Code civil suisse 
contient, au sujet de l'abus du droit, une disposition qui serait naturellement appli
cable au droit exclusif de représentation et d'exécution de la loi suisse sur le droit 
d'auteur, du 7 décembre 1922. Si donc une société de perception possédant la plus 
grande partie du répertoire musical mondial, et sans l'autorisation de laquelle un 
concert de musique moderne est radicalement impossible, profite de la situation 
pour exiger des redevances prohibitives, on pourra fort bien voir dans cette exploita
tion d'un monopole une forme de l'abus du droit. Les Délégations qui combattaient 
a Rome le droit exclusif ne demandaient en somme pas autre chose qu'une garantie 
contre les prétentions exagérées des sociétés de perception. Dès l'instant oi.J. l'on ad
mettrait que les pays contractants pussent prendre des mesures fondées sur l'abus 
du droit, dans les cas ou il y aurait vraiment exagération de la part des représentants 
des auteurs, tonte satisfaction serait donnée, semble-t-il, aux pays qui jugent de telles 
mesures nécessaires, et il n'y amait plus de motifs snflisants pour repousser le droit 
exclusif de représentation et d'exécution. Nous ne nous dissimulons d'ailleurs pas les 
difficultés de la tâche, puisque tous les efforts déployés à Rome sont demeurés stériles. 

Si les pays qui s'opposaient en 1928 au droit exclusif ne se contentaient pas de 
l'assurance donnée dans les procès-verbaux de la Conférence de Rome que ce droit 
pourrait être, au besoin, ramené à ses justes limites par des mesures propres a com
battre les abus éventuels des sociétés de perception, il serait peut-être préférable 
d'ajouter a l'article 11 une disposition formelle dans ce sens. Même atténuée par cette 
rés.erve, la reconnaissance du droit exclusif constituerait nu grand progrés, parce 
qu'elle étoufferait dans l'œuf tontes les autres restrictions infmiment plus graves, en 
particulier la licence obligatoire qui menace toujours plus ou moins les auteurs. Dés 
que les cc usagers >> des œuvres littéraires s'estiment brimés par de trop hauts tarifs, 
la tentation pour eux est grande de saisir de leurs plaintes les parlements, ou ils ont 
des représentants beaucoup plus influents que les auteurs. 

Deux rapports présentes a l'Association littéraii·e et artistique internationale 
out soulevé la question de savoir si les Pays unionistes - a l'instar de ce qn'a fait la 
Hollande- avaient le droit de soumettre le mécanisme de la perception à 1111 contrôle, 
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en ce sens que seule la société autorisée par l'Étal aurait le droit d'encaisser les droits 
d'auteur, le législateur ayant, au surplus, le droit de pose1·certaines c.onditionsauxquelles 
la société serait tenue de se soumettre. Ln loi allemande du 4 jnillet 1933, dont nous 
avons parlé plus haut, a introduit, elle aussi, le contrôle de l'État sur la perception des 
droits musicaux. (Ces deux exemples ont été suivis au Danemark, en Autriche, eu 
Tchécoslovaquie, en Yougoslavie, en Roumanie, au Canada.) Nous n'avons pas l'inten
tion de discuter ici les arguments présentés par les rapporteurs pour établir le carac
tère licite de telles dispositions. Il nous suffira d'exprimer l'a vis que la consécration 
du droit exclusif de l'auteur dans l'article 11 de la Convention ne 11réjugerait pas 
la question. 

Supposons maintenant ce droit adopté sans conditions: il en résulterait qu'aucun 
État contractant n'aurait la faculté d'y apporter la moindre restriction. Il serait 
chimérique de vouloir atteindre un tel résultat. La grande rnajorité des lois unionistes 
énumèrent un nombre plus ou moins considérable de cas dans lesquels la représenta
tion ou l'exécution d'une œuvre protégée sont libres. Le droit exclusif de l'auteur est 
par conséquent restreint dans certaines circonstances. Voici quelques exemples 
d'exécutions déclarées libres par un grand nombre de législations: exécutions musicales 
faisant partie du culte, concerts donnés par des fanfares militaires, concerts de bien
faisance, concerts publics organisés a l'occasion de fêtes déterminées. Il n'est pas pos
sible d'énumérer limitativement dans la Convention tous ces cas spéciaux: ils sont trop 
variés. Beaucoup d'entre eux sont fondés sur d'anciens usages locaux auxquels les 
pays intéressés ne voudraient pas renoncer. On ne saurait donc envisager la sup
pression de ces exceptions. Cela étant, on devrait 1névoir la possibilité de restreindre 
le droit exclusif de représentation et d'exécution par une disposition conçue a peu 
près en ces termes: <c En ce qui concerne les limitations du droit exclusif de l'auteur, 
prévues par les législations des Pays.cle l'Union pour certains cas spécifiés d'exécution 
ou de représentation, l'effet de ces législations reste réservé. » Cette proposition a été 
unanimement repoussée nu congrés de la Confédération inlernntionale des sociétés 
d'autems et compositeurs, a Copenhague, eu 1933. On I'edoutait qu'elle n'incitât 
positivement aux restrictions les Pays qui jusqu'ici n'en connaissai~;nt pas en matiére 
de représentation et d'exécution (la Belgique, p~r exemple). L'Administration belge 
partage ces çraintes, en sorte que le Programme de la Conférence ne prévoit aucune 
restriction du droit de représentation et d'exécution (1). 

Nous avions proposé, d'antre part, afin de rnèciser la protection conférée a 
l'auteur, d'investir celui-ci du droit exclusif de transmettre publiquement, par télé
phone ou tout autre moyen analogue, la représentation on l'exécution de ses œuvres. 
On sait que, de nos jours, le lhéâtroplwne permet aux abonnés dn télépho11e de suinc 
à domicile une représentation on 1111 concert. Or, l'auteur qui a donné à 1111 entrc
prenem de théâtre ou de concerts l'autorisation de faire jouer une de ses œu\Tes 
n'a pas besoin d'accepter que. sans son consentement et a son insu, l'enti·er1reneur 
communique a un nouYeau public l'œuvre jouée pour les personnes réunies dans 
la salle de spectacle ou de concert. L'aulorisution d'exécuter ou de représenter 
une œuvre ne s'ètend pas in dubio à ces formes en quelque sorte supplémentaires de 
di!Tusion. Le droit d'entendre l'œuvre est acheté par le public qui se déplace pour 
venir dans le local de l'audition. Si l'entrepreneur veut faire bénéficier du spectacle 
ou du concert encore d'autres personnes, il doit y étre spécialement autorisé par 
l'auteur. Il est opportun d'énoncer ce principe dans la Convention par une phrase 
montrant clairement qu'à côté du droit ordinaire de représentation et d'exécution, 
i 1 existe un droit spécial consistant à an toriscr un nouveau public il prendre connais-

(1) Le Burl'all inlcrn~•tiou!ll l-tnit d'nvis qu·nne 1•ù:<crve cit f;l\reur <le~ exceptions p1•é\·nc~ pnr l e~ loi~ uatiuna iC'S 
s'inwosait, faute de quoi, il crai:,:nait l'f!le le principe dc,I'e~clusi\'it~ ne JIH rcpm:~•ë. Or celui-ci représente 1111 pro~rè< 
considërahle, en regard duquel un certam nomhre <le hnutatiOns serau~nt de peu d llllJlOrtance. 
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sance de l'œu\Te représentée ou exécutée, et que ce droit spécial est indépendant dn 
premier. Par t:onscquen t, la cession du droit ordiuaire n'implique nullement celle 
uu droit spècinl: celui~ci demeure attaché ù l'auteur, sauf stipulation contraire. La 
di!l'usion, par téléphone ou tout autre moyen analogue, d'une représentation ou d'nue 
exècution est quelque chose de distinct sur quoi s'exerce l'emprise de l'auteur. 

A la diffusion par le théâtrophone on peut assimiler la transmission, par téléphone, 
des exécutions qui ont lieu dans un studio radiophonique, et qui partent de celui~ci 
pour atteindre directement l'auditeur. C'est le système dénommé en allemand 
Tclephonrwulspruch, qui se distingue de la radiodiffusion en ceci que les œuvres 
ne sont pas communiquées au public à l'aide des ondes hertziennes qui circulent dans 
l'éther. L'autorisation de radiodiffuser l'œuvre n'implique pas cette transmission 
qui s'effectue entièrement par fil téléphonique. En revanche, l'article ll bis trouvera 
application s'il s'agit d'une œuvre radiodiffusée qui, amplifiée par la station récep~ 
triee, est ensuite communiquée par le téléphone aux abonnés de cc dernier. 

A l'Association littéraire et artistique internationale, la sous-commission qui 
devait s'occuper de la proposition relative an théàtrophone a suggéré de renvoyer 
celle-ci à l'arliclc 11 bis oit sont traitées les questions de radiodiffusion, Cc serait, à 
uotre avis, une crrenr et, pour l'auteur, un danger. La radiodiffusion est un procédé 
d'exploitation des œuvres littéraires et artistiques régi, depuis la Conférence de 
Home, par des règles particulières. Le théàtrophone qui communique l'œuvre à un 
cercle d'::mdileurs infiniment moins nombreux que ceux de la radio (il s'agit d'un cer
tain nombre d'abonnés) ne peut pas être mis sur le même pied que la T.S.F. dont les 
usagers sont innombrables. En outre, il ne faut pas oublier que la radio a une impor
tance sociale et cullurelle qui la différencie considérablement du théâtrophone. A 
raison, justement, de cette importance, la Conférence de Rome avait accepté la pro
position de laisser les Pays unionistes libres de restreindre le droit exclusif de radio
diffusion des auteurs, par la licence obligatoire ou par d'autres moyens (cf. article 
ll bis, alinéa 2). Or, les raisons qui militaient en faveur de cette solution en matière 
de radiodiffusion ne sauraient être légitimement invoquées en faveur du théâtre
phone ou d'autres appareils de mème nature. ll fant donc éviter de parler du théàtro
phonc dans l'article de la radiodiffusion: autrement la licence obligatoire pounait 
s'appliquer aussi, ct tout à fait sans motif pertinent, à ce mode de diffusio~. Voilà pour
quoi nous estimons dangereuse la proposition de la sons-commission de l'Association. 

La Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs a ap
prouvé nos propositions pour l'article ll, à l'exception, comme nous l'avons vu, du 
texte qui réserve les limitations apportées par les lois nationales au droit de représenta
tion et d'exécution dans certains cas nettement déterminés. Au congrès de Copenhague, 
les Délégm;s suédois avaient proposé d'accorder à l'auteur le droit de représentation et 
d'exécution y compris la transmission par téléphone et haut-parleur. Ce droit de 
transmission, observaient les partisans de la formule susindiqnée, a toujours appartenu 
à l'auteur; il fait partie du droit de representation et d'exécution; en le mentionnant 
maintenant, ou n'accorde rien à l'auteur que celui-ci n'ait eu déjà précédemment. A 
quoi nous répondrons que les mots rr y compris" n'expriment peut-être pas très claire
ment l'idée fondamentale de la proposition, ct qu'en tout cas celle-ci offre un inconvé
nient sérieux: celui de réunir deux droits qui doivent rester distincts, de peur que 
l'autorisation de représenter on d'exécuter n'englobe aussi celle de transmettre par 
téléphone ou par haut-parleur. Nous voulons précisément faire ressortir que la repré
sentation d'llne pièce sur une scène, par exemple, n'implique pas pour l'entrepreneur 
de théàtre- sauf autorisation -le droit de la diffusion par le théâtrophone, diffusion 
destinée à un autre public. L'adoption de notre proposition ne préjugerait naturelle
ment pas la question de savoir si, maintenant déjà, les auteurs ne seraient pas fondés 
ù rcvencliquer la protection contre la transmission téléphonique ou par haut-parleur 
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en invoquant, dans les divers Pays unionistes, la législation nationale. Il se pourrait 
fort bien qu'un juge en décide ainsi par a11plication du droit interne, considérant que 
l'exécution dans une salle de concert est autre chose que la communication, faite à des 
auditeurs non présents, de compositions musicales jouées devant un public limité. 
Dans ces conditions, deux autorisations seraient nécessaires. Quoi qu'il en soit, il 
importe de bien fixer ce point dans la Convention. 

ALINÉA 2. - Le deuxième alinéa de l'article 11 protège les auteurs contre la 
représentation non autorisée de la traduction de leurs œuvres dramatiques ou drama
tico-musicales: c'est là une application particulière du principe général que nous 
voudrions énoncer à l'article 12, en disant que l'œuvre est protégée non seulement 
dans sa forme originale, mais aussi dans les transformations qu'elle peut subir. A 
l'article 11, on se borne à exprimer cette idée pour le droit de représentation et d'exé
cution. Il est toutefois bien entendu que la même règle s'applique à tous les autres 
droits. - Notre proposition pour l'alinéa l, substituant le droit exclusif à la simple 
obligation de protéger (qui ne précise pas la nature de la protection à accorder), il 
devient indispensable de modifier l'alinéa 2 d'une manière concordante, et d'y men
tionner le droit exclusif d'autoriser la représentation des traductions {alors que la 
version actuelle parle seulement de la protection contre la représentation non autorisée 
des traductions). 

ARTICLE 11 

TEX TE ACTUEL 

(1) Les stipulations de la présente Con
vention s'appliquent à la représentation 
publique des œnvres dramatiques ou drama
tico-musicales, ct à l'exécution publique des 
œuvre~ musicales, que ces œnvres soient 
publiées ou non. 

(2) Les auteurs d'œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales sont, pendant la durée 
de leur droit snr l'œuvre originale, protêgês 
eontre la représentation publique non auto
risée de la traduction de leurs ouvrages. 

(3) Pour jouir de la protection du présent 
article, les auteurs, en publiant leurs œuvres, 
ne sont pas tenus d'en interdire la représen
tation ou l'exécution publique. 

B 

ARTICLE 11 

TEXTE PROPOSÉ 

Alinéa 1.- Remplacer le texte actuel 
par le suivant : 

« (1) Les antenrs d'œnvres drmualhfucs, 
dramatieo-umsie:Jies et musicales jouissent 
du droit exclusif d'autoriser: ] 0 ln reprë
sentation et l'exécution llllbliqnes de leurs 
œunes; 2° la transmission 1mblh!ue, 1mr 
téléphone ou tout nutre tuO}'en nnalouuc, 
de la représentation et de l'exécution de leurs 
œuvres. » 

Alinéa 2.- Remplacer le texte actuel 
par le suivant : 

« (2) Les mêmes droits sont accor1ll's aux 
auteurs d'œu,·res dramatiques l't drmnatil·o
musieales, pendant tonte lu durée de leurs 
droits sur l'œtnre originale. eu <'e qui eom·erne 
la traduction de leurs œuvres. » 

Alinéa 3.- Sans changement. 

Sm· l'mticlc dans sou ensemble 

DANEMARK, FINLANDE, NORVÈGE et SUÈDE 

Proposition de fondre les articles 11 ct 11 ter en un seul article comme il rst in cliqué 
ci-après: 

Te:rle proposé: 
«Les auteurs d'œuvres littéraires, dramatieo-musienles et mush·ule:;; jouisseut du. droit 

exelnsir d'autoriser la récitation, la représentation et l'exéentiou 1mbliques 1le leurs œuvres. 

1; 
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«La léyislatiou de l·haque l'a)·s llOUrra soustraire au droit eulusi{ \'Îsê à l'alinéa 1er les inter
prétntious publhjnes d'œu\'res litt~raires, drmnatieo-musie:lles et nmsieales qtli, orgnnisées eu 
debors 1le tout but de lucre, sont données soit pour senir une œuvre charitable, soit daus nu but 
d'enseiunement, 1l'informrttion ou de recueillement populaires. soit ù l'ocrasion de fêles on de 
réuuions 11opulaires. » 

M oli[s: L'Administration norvégienne propose que les articles 11 ct 11 ter 
soient fondus en un seul, étant donné que, a priori, rien n'indique que, dans le domaine 
de l'interprétation publique, les œuvres littéraires jouissent d'une protection plus 
absolue que celle accordée aux œuvres musicales. En outre, l'article 11 bis faisant 
exception aux régies contenues dans l'un et l'autre des articles 11 et 11 ter, ceux-ci 
doivent, dans la série des articles, précéder celui-Ht. 

L'Administration norvégienne propose, en outre, de supprimer le chiffre 2 de 
l'article 11, alinéa 1, pour les motifs suivants: Partout dans la Convention actuelle, 
les termes <<représentation publique,, et <<exécution publique>> revêtent un sens assez 
large pour comprendre également <<la transmission publique par téléphone» ct <<la 
communication au public par haut-parleur,, d'une interprétation effectuée physique
ment a nn endroit autre que celui ou ceux ou se trouve le public. A restreindre ici 
l'extension habituelle des notions <<représentation» et <<exécution» publiques, on 
risqnerait de fausser le sens d'autres dispos;itions de la Convention (voir par exemple 
article 13). La distinction qu'il est proposé d'introduire est basée sur des critères 
purement techniques, base fragile (voir Observations préliminaires, no 4 a). Pareille 
distinction ne saurait créer, dans le cadre d'un systéme de droit national, une pré
somption en faveur d'une interprétation particulière des contrats privés. 

L'Administration norvégienne ne pourra cependant accepter la proposition 
d'accorder conventionnellement a l'auteur le droit exclusif d'autoriser la récitation, 
la représentation ou l'exécution publiques de son œuvre qu'à la condition expresse 
que l'effet des législations nationales soit réservé en ce qui concerne un certain nombre 
d'exceptions consacrées par la pratique. Aussi le Bureau International est-il d'avis 
qu'une réserve en faveur des exceptions prévues par les lois nationales s'impose, 
faute de quoi il craint que le principe de l'exclusivité ne soit repoussé. Seulement, le 
texte proposé à cet effet par le Bureau de Berne, consacrant l'état de choses qui 
existerait lors de la ratification de la Convention révisée, autoriserait des exceptions 
d'une envergure telle que la règle risquerait de s'en trouver sérieusement affaiblie. 

Il est bien entendu que dans ces textes «littéraires ,, comprend <<dramatiques n. 

Du reste, si l'Administration norvégienne adhère avec les limitations ci-dessus 
indiquées, a la proposition de faire de l'article 11 une disposition de earactérc impéra
tif, c'est sous la réserve qu'il est bien entendu qne chaque Pays garde la liberté, non
obstant la Convention de Berne, d'appliquer aux auteurs et a leurs organisations 
tonte législation portant, par des dispositions d'un caractère général, répression des 
abus monopolisateurs ou réglementation des prix. En outre, rien dans la Convent-ion 
de Berne ne doit porter atteinte au droit de chaque État de subordonner l'activité 
des sociétés de perception à la surveillance des autorités et a un systéme de concession. 

A l'alinéa 3 ~jouter après le mot ((interdire »les mots «la ri~(·itation >>. 

FRANCE accepte les textes proposés par l'Administration belge ct le Bureau 
de l'Union. 

SUISSE 
Maintenir, sans changement, l'article 11 actuel. 
Introduire à l'article 11 bis la diffusion d'une œuvre par fil, a coté de la diffusion 

par voie radioélectrique. 
Pour cette dernière proposition voir les motifs a l'article 11 bis. 
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TCHÉCOSLOVAQUIE observe : 

La disposition proposëe est connue dans son essence grâce aux articles 21 ct 27 
de la loi tchècoslovaque sur le droit d'auteur, ct la tendance qui s 'affirme ici prendra, 
semble-t-il, une forme plus prècise dans la refonte en preparation des deux articles 
en question . .D'après le nouveau texte de l'article 21, l'auteur se verra rèscr'\'er le droit 
de publier son œuvre littèraire, de la multiplier, de la vendre, de l'utiliser pour la 
reproduire sur un appareil ou sur toutes autres installations destinees ù la reproduction 
rnècaniqnc, ainsi que de rendre accessible au public sa reproduction par de tels appa
reils ou bien de représenter le contenu de l'œuvre au moyen de la cinèmatographie 
ou par un procédè semblable, de la rèpandre par la radiodiffusion ou par d'autres 
moyens techniques, de la lire en public et, s'il s'agit d'une œuvre thèâtrale ou cinêma
tographiquc, de la rcprèsenter en public. Le droit d'auteur sera réglemente d'nue 
manière analogue pour les œuvres musicales. 

A 11 demeurant, la Tclzëcoslovaquie approuve le programme. 

Sm· l'alinéa 1er dn pt'O!Jramme 

GRANDE-BRETAGNE 

Insérer dans le texte du programme après les mots: r< tout autre moyen ana
logue>> les mots: «(antre que la radiodiffusion ou la retransmission cl'une radioditïusion)». 

HONGRIE fait la propo.'iilion suivanle: 

Texte propose: 

Dans le nouveau texte du programme le Gouvernement hongrois propose 
d'ajouter après le mot «rn usicales >> les mots suivants: « ainsi <Jne cenx des mm-r<'s t:horè
grapbiques et des Jlantomimes spéei liées à l'alinèa 1 de l'article 2 )), Dans le 2me point il fau
drait remplacer les mots: «par tèlèphone ou tout autre moyen analogue>> par les 
mots: «par n'importe quel moyen))' tandis qu'à la fin de l'alinèa il faudrait ajouter la 
nouvelle phrase suivante : « On ne 11ent eonsidèrer eomme publique la ri'IJré-sentation on 

l'exèention ayant lieu dans 1111 eereJe familial on domestitJne, on clans le e:uJre de l'ensl'i!Jneml'nt 
seolai re. )> 

Motifs: L'alinea 1 de l'article 2 de la Convention protège les œuvres choré
graphiques et les pantomimes, dont la mise en scène est fixée. Aussi le prèsent article 
assure-t-il l'essence de la protection en question, et c'est pourquoi l'amendement 
proposè ne serait autre que la mise en valeur pratique du principe ènoncè à l'article 2. 
En ce qui concerne la transmission publique, l'auteur jouit -selon la conception du 
Gouvernement hongrois - du droit exclusif d'autoriser toutes sorles de clifYusious 
et c'est pourquoi il est inutile de dètailler ou de restreindre ce droit clans le prèscnt 
article. L'article 11 bis contient les dispositions spéciales relatives à la radiodifYusiou 
(et aux communications par ftl tombant sous la même considération). - II serait 
desirable enfin de' donner dans la Convention même une interprètation plus dètaillêe 
de la notion de publicité. Selon l'avis du Gouvernement hongrois il ne serait pas juste 
de considérer une représentation, etc., au sein d'un cercle familial ou domestique 
comme publique; d'autre part, l'enseignement scolaire a pour but cie servir l'inlèrèt 
gènéral: c'est la raison pour laquelle le Gouvernement hongrois tient à restreindre, 
dans la Convention, la notion de publicité. La jurisprudence hongroise cous tante 
a adoptè le même point de vue. 
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PAYS-BAS 

Supprimer à. l'alinéa ter les numeros\( 1°» et <<2°>> et les mots «ln IJ'U11Sillission 
tmhlicJUl', par tèlt\phoue 011 tout nntre mo~·rn annlogne, de ln repri•sentation cl cle l'exé(·ntio11 de 
leurs cPmres >>: supprimer l'alinêa 2. 

J11olifs: Au cas où la transmission par téléphone paraîtrait aux auteurs d'uu 
intérêt suffisant, ceux-ci seraient toujours à même - aussi sans une telle disposition 
de la Couvention- en donnant leur permission pour la représentation ou l'exécution, 
de la défendre, ou de ne l'autoriser qne sous certaines conditions. 

Sur l'alin(>a 2 du }H'O!JJ':munc 

AUTRICHE propose de supprimer l'alinea 2 du programme et d'inserer à sa place 
la disposition sui\·ante: 

Texte proposè: 
« (2) 1~11 rr 1111i eonet'rne les limitations dn droit exclusif de l'auteur, prchm•s JHir les li•gi,;

lations tirs 1•a)"S de J'{juiun JIOHr errtains c·as spéc·ifiês d'exër11tion pnhliiiUr, l't'Ht't de l't'li léni~
lntious reste résc•né. » 

11foti{s: Il est, à notre avis, indispensable que la Com·entiou ofTre aux Pays de 
l'Union la faculté de soumettre à certaines restrictions le droit d'execution publique 
concédé aux auteurs par l'article 11, alinéa 1 (texte nouveau). En tant qu'il s'agit do cc 
droit il fant donc ajouter à cette disposition le supplément que le Bureau de l'Union 
avait à juste raison propose (page 255). 

Vu le texte de l'article 8 que nous avons propose, le second alinéa de l'article 11 
peut être supprime. Vn l'article 4, alinéa 2, l'article 11, alinéa 3, est devenu superflu. 

Ullërieurement, l'Autriche a relirè cette proposition. 

l IO)JGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve le nouveau texte du programme pour 
l'alinéa 2. 

PAYS-BAS 

Le deuxième alinea de l'article 11 semble être superflu- surtout qnanù l'article 12 
sera complété comme il a été proposé par le Gouvernement belge et le Bnr<'an de Berne. 
En ontrc, l'article est incomplet, n'ayant trait qu'aux œn\Tes dramatiques ct non, 
par exemple, aux chansons, cantates, etc. 

Il semblerait préférable de remplacer la disposition spêciale du deuxième alinéa 
se rapportant seulement à la représentation par une règle gènërale, qui pourrait 
trouver sa place à l'articleS, comme il a été proposé par l'Autriche (voir page 223). 

Si l'on tient cependant à conserver le 2e alinéa de l'article 11, il faudrait y men
tionner non seulement les auteurs de textes dramatiques, mais aussi cenx des chansons, 
cantates et autres œuvres non dramatiques. En outre, il y aurait lieu d'inscret· une 
disposition similaire clans les articles 11 bis, 13 bis et 14. 

Sni' un alinéa 4 nom·c;m 
ALLE.MAGNE 

J>roposilion d'ajoulcr uu alinén ,l nouveau ainsi conçu: 

« l~st 1·ësen·é i1 la Ii-uislation intérieure cle ehnctue Pa:~·s de l'Union ln faculté de limiter le• 
droit e:-.oc•lu!';ii de l'uulrur JIOHr <•r1·tnins ras Slll'tifii•.<; d'exi•rntio11 on dr reprc\!';ellt:lliou. » 
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GRANDE-BRETAGNE 

2) Ajouter les alinéas 4 ct 5 nouveaux suivants: 
cc (4) ChafJUC l'a~·s de l'Union :lllr:t la faculté de ré!Jlcr Jl:lr sa li-!IJslation na tionale l'rxcn•it·c 

des droils accordés en ,·ertu de cet arlicle en faveur d'œnnes musicales cr Jlramatieo-musicales 
tlans tous les cas oi1 nue JlCrsounc t•h~·sitlne on morale est titul:lirc de ces droits on inn~stic tic 
leur cxc•·cicc 11onr 1111 si graud nombre ll'œlnTcs ttnc eelle Jlersuunc est en mesure : 

Jo d'iJU)JOser des taxcs on aull-cs condilious CXU!Jérées pour l'autorisation d'exl'rccr ecs dniits, un 
2.<> tic refuser iluh\ment une telle :mtorisatiou ct tln'cllc <I!Jit cficcth·cmcnt ainsi. 
liais une telle mesure législative n'empêchera Jl:tS tJn'nnc rémnnémtion éi111ilahle dui l C 

être m•cordée 11onr tonte utilisation tic ces muncs 1mr les morcns 1m~.n1s )Jar eet urtic·le, c•cllc 
rémunération devant étre lixée, ;, déïant d'cnleute cuire ll~S llllrlics, 1mr l'autorité eum1•éh•nte 
du l'a~·s c n qu cstio n. 

(5) l'our lcs iins tlc l'alinéa Jlrécédent, une Icunc nmsiealc on dmmatit:o-mnsicale sem 
considérée comme co\n-rant tonte œnne •tni combine la musique a \·ee le texte d'u ne fa~on telle 
CJne les deux éléments forment ensemble l'œuvre.» 

PAYS-BAS 

En tant que les sociétés de perception occupent une position de monopoleur, -
ce qui est généralement le cas dans le domaine du droit d'exécution des œnvres musi
cales et ce qu'on peut considérer comme nue nécessité,- il faut que le GouYeruement 
dans chaque Pays soit à même de soumettre la gestion de ces sociétés à certaines 
restrictions. Il parattra parfois nécessaire, - afin d'assurer la marche régulière des 
affaires,- d'aller plus loin que la seule lutte contre les cas dénoncés d'abus du droit. 

Dans cet ordre d'idées, le Gouvernement néerlandais se réserve de proposer, le 
cas échéant, d'insérer une clause dans l'article Il. 

POLOG~E propose d'ajouter l'alinéa ,1 ci-après: 

Te;rle proposé: 
« J~n cc tlni éOllliCrnc les limitations dn dm il exelusH de !'auteur, J•ré\'IW~ Jlllr le'> léuislatio ns 

des l'ays tl~. l'Union JlOllr certains (•as spéeiiiés de citnlion, Il'cxécntion ou de rrJ•résentalio n, 
l'eHct de f•es Jéuislations reste résen·r.» 

J\1olifs: L 'Administrat ion polonaise rte peut pas adhérer ù la propo~itiou du 
programme. Cette proposition obligerait les Pays de l'Union à modiflcr les lois natio
nales qui apportent des restrictions au droit exclusif (pur exemple l'article 1•1, alinéa 2, 
de la loi polonaise, ete.). Il paraît done nécessaire d'ajouter l'alinôa -1 proposé. 

c 
Étant donnè l'analogie qui existe entre l'objet essentiel de l'art. 11 (droit tle repré

sentation et d'exécution publiques) et celui de l'art. 111er nouveau (droit de n~Litatiou 
publique), la Conférence a mené de front la discussion de ces deux textes. 

A la Commission générale, un premier échange de vues a montré la nécessité de 
créer une Sous-Commission. La discussion du rapport de cette Sous-Commission (1

) 

a abouti ù un accord de principe; la Commission de rédaction a été chargee d'eu établir 
la formule et il a été décidé que seraient inscrites au Happort gëuèral certaines pre
cisions relatives ù l'interprétation du texte conventionnel. 

E u séance plénière, le 26 juin, plusieurs Délégations ont êgalemeut précisé leur 
interprétation de l'arLide 11. (Voir Compte rendu de lu séance cie clOture de ln Confé-
rence, p. 82). · 

\')cr. p. t:!S. 
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La discussion a porté sur trois questions principales: 

I. Droits en cause. 
1 L Nature desdits droit::;. 

I Il. Exceptions et conditions d'exercice concernant lesdits droits. 

1. Droits CH cause 

(Alinéa Jer du programme) 

Sur la question de la présentation directe (représentation ou exécution vivante), 
la discussion fut très bréve. 

La Délégation de la Hongrie abandonna la proposition de son Pays de nommer les 
œu\Tes chorêgraphiques et pantomimiques, aprés que l'assurance lui eut été donnée 
que ces œuvres se trouvaient implicitement visées par la formule de l'art. 11 proposée 
par le programme. 

Quant à la définition de la notion de présentation publique que réclamait ce 
même Pays, il u'apparut plus nécessaire de l'introduire dans l'arl. 11 lorsque satis
faction se trou va donnée à la Hongrie grâce à la position que prit la Conférence sur 
la question des petites exceptions. (Voir ci-après, sous III.) 

La discussion s'étendit davantage sur la question des présentations indirectes 
(transmissions publiques, par téléphone on tout autre moyen analogue, de la repré
senlalion et de l'exécution). Les ol>jcclions faites a la proposition du programme 
s'adressaient ici moins au principe même de la protection qu'a la formule employée 
à re sujet. Deux craintes de nature différente se manifestaient sur ce point: on sc 
demandait. d'une part si cette formule répondait bien exactement ct complétement à 
l'inlenlion qui l'avait dictée et l'on redoutait d'autre part que des confusions ne sc 
produisissent, notanunenl entre les droits ainsi prévus à l'art. 11 el ceux qui résul
laienl de l'art. 11 bis. 

Hépondant ù la premiére préoccupation qui etait celle du Gouvernement hongrois, 
soucieux d'établir la protection sur la hase la plus large, la Sous-Commission, dans son 
rapport présenté par JI. Walckiers, Delégué de la Belgique, recommanda une formule 
plus compréhensiYe que celle du programme, et la Commission de rédaction adopta les 
termes suivants: <<transmission publique par tout moyen de la représentation et de 
l'exécution». 

En second lieu, la Sous-Commission et Ia Commission de rédaction tinrent le 
plus grand compte de la proposition du Gouvernement britannique tendant â empêcher 
toute confusion entre le droit de présentation indirecte accordé par l'article 11 et 
les droits prévus a l'article 11 bis. Défendue oralement en Commission générale, 
celle proposition fut appuyée par la Délégation monégasque. 

La Délégation de la Suisse, ayant ultérieurement fait remarquer, dans une inter
Yention à laquelle se rallia le rapporteur de la Sous-Commission, que le droit sus
mentionné, institué par l'art. 11, devait aussi être distingué du droit d'exécution 
indirecte prévu ù l'art. 13, la Commission de rédaction inscrivit à l'art. 11 une mention 
réservant l'application des dispositions des art. 11 bis et 13. 

Il. ~atnrc tics tlroits en tausc 

(Alinéa ]er du pmgramme) 

Cette question était d'une grande importance doctrinale en même temps que 
lourde de conséquences pratiques. Il s'agissait pour la Conférence de savoir si la pro
tection qu'elle ·accorderait aux auteurs aurait un caractère exclusif et serait établie 
jurt' m1wcnlionis ou si celle protection résulterait simplement de l'assimilation de 
l'uuio11islc au national, gritcc an jeu de l'art. Ll de la Convention. 
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La solution adoptée par le tc.t~te de Rome répondait au second terme de l'aller
native, mais le programme de Bruxrlles s'inspirait du premier. 

Au cours des débats, le Directeur du Bureau de l'Union marqua le sens ella portée 
de la réforme qu'il proposait, mon trant qne l'unité de structure de la Convention et 
I'unifonnitè de ses efTets y gagneraient sans qu'il en résultât nécessairement un bou
leversement de la situation, quelqnes précautions élémentaires snfnsant :1 empêcher 
tont changement pra tique dn régime en vigueur. 

La plupart des Pays ne semblaient avoir contre cette rèfonne aucune hostilité 
de principe, mais certains d'entre en x redoutaient deux écueils de caractére diliérent 
et même opposé: d'une part on craignait que le droit établi sous cette nouvelle forme 
ne consacrât une protection trop rigide excluant certaines exceptions mineures on 
des restrictions a quoi les États ne pouvaient pratiquement pas renoncer, exceptions 
et restrictions que permet le text e de Rome; d'antre part on se demandait si l'intro
duction dn droit exclusif et conventionnel ne provoquerait pas des réactions en défi
nitive défavorables aux auteurs, en amenant l'inscription dans la Convention de 
dispositions restrictives que ne contenait pas le texte de Rome. Le second de ces 
écueils fut notamment signalé par la Délégation de l'Espagne qui, dès le début de la 
discussion, proposa de maintenir le texte de Rome afin d'éviter des discussions de 
nature à entraîner une régression de la protection. La crainte du premier écueil sem
blait inspirer la proposition du Gorwernemenl Sllisse et l'interven lion de la Délégation 
1le ce Pays qui tendaient an maintien de l'art. 11 dans k texk de Home l'l c'est le 
même souci qui paraissait animer la Délégation de la Grande-Bretagne lorsque, tout 
en reconnaissant le caractère exclusif du droit, elle entendait réserver la faculté 
pour le législateur national de prévoir certaine!; exerptions mineures et de se pré
munir contre les abus dans l'exercice de cc droit. 

Comme l'accord se fit pour respeder la liberté des lègislations nationales en 
matiére d'exceptions minenres el d'alms dans l'exercice du droit d'ext·cutiou, <le 
représentation et de rècitntion publiques, et comme il fut décidé <J ne meut ion serait 
fa ite de cet accord au Happort général, l'introduction aux art. 11 ct 11 ler d'une pro
tection de caractère exclusif, établie jure convenlionis, ne souleva plus d'objection ct 
cette solution fut adoptée par la Conférence. 

III. Exceptions et emulitions d'exercice t!Onc:ernuut les droits en cause 

Propusilions diverses 

La protection de caractère exclusif el établie jure convenlionis n'ayant pu être 
adoptée, pour les art. 11 et 11 trr - étant entendu que les législations nationales 
auraient la faculté de prévoir certaines exceptions aux droits en question et certai
nes règles pour l'exercice de ceux-ci·_ la Conférence a dtî préciser la portée de ces 
exceptions ainsi que de ces règles. 

a) Faculté pour les législations nationales de prévoir des exceptions. 

La plupart des Délégations manifestèrent le souci qne la situation de droit ne 
fût pas substantiellement changée par la substitution d'un droit exclusif et conven
tionnel ~1 la dislJosition du texte de Rome comportant assimilat ion de l'unioniste au 
ressortissant national. 

Pour obtenir un tel résultat, il suffisait que la Conférence admît que ce droit 
exclusif n'était pas incompatible avec certaines exceptions mineures prévues par les 
lois nationales, exceptions admises déj â sons le régime de Rome, à des' fins religieuses, 
culturelles ou patriotiques. La Conférence se prononça dans ce sens, confonnémcnt â 
plusiems propositions gouvernementales. La Délégation de la Suéde notamment 
exprima l'avis qne de telles exceptions devaienl s'étendre aux articles 11 bis, 13 L't H 
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aussi bien qu'aux articles 11 et 11 ter et demanda, au nom des Gouvernements nor
diques, l'inscription de cette remarque dans le Rapport général. 

Sur la proposition du rapporteur de la Sous-Commission, 1\J. Walckiers, la Confé
rence marqua toutefois que les limitations avaient un caractère restreint et qu'en 
particulier, il ne suffisait pas que l'exécution, la représentation on la récitation fussent 
«sans but de lucre>> pour qu'elles échappassent au droit exclusif de l'auteur. 

Quant a la question de savoir comment devrait ètre interprété le texte com·en
tionnel, la Conférence a été d'a,·is qu'une mention inscrite à ce sujet au Rapport 
général, y pourvoirait en tenant compte du vœu exprimé en particulier par la Délé
gation cle la Suède (1

). 

b) Faculté pour les législations nationales de régler l' e;tercicc des dmits. 

Il s'agissait là essentiellement du controle exercé, dans chaque Pays, sur les 
sociétés de perception, afm d'éviter des abus de droit à quoi pourrait éventuellement 
donner lieu une position de monopoleur. Ce contrôle peut, en effet, entraîner certaines 
restrictions â l'exercice du droit exclusif de l'auteur. 

La Délégation de la Grande-Bretagne insista sur la nécessité de laisser aux É lats 
la faculté d'éviter les abus de droit en la matière. Les Délégations de la Suisse et de la 
Tchécoslovaquie ftrcnt des déclarations analogues. 

La Délégation des Pays-Bas demanda que la reconnaissance de cette faculté fùt 
inscrite cc au procès-verbal». 

La Délégation du Portugal déclara, en revanche, qu'étant donné les dispositions 
contenues dans la législation cle son Pays, elle ne pouvait accepter aucune proposilion 
comportant limitation de l'exercice de l'activité des Sociétés d'auteurs. 

La conclusion cles débats fut qu'en la matière, point n'était besoin de disposition 
conventionnelle pour que chaque Pays etît la faculté de prendre, sur son territoire, des 
mesures tendant à éviter les abus de droit. 

* * * 
La Commission de rédaction a apporté à l'alinéa 2 de l'article llles changemcub 

rendus nécessaires par la modification du texte de l'alinéa 1. 

HÉSULTAT: 

ARTICLE 11 . 

TEXTE DE Ro:llE (Hl28) 

( 1) Les stipulations de la présente Conven
tion s'appliquent à la représentation publique 
des œuvres dramatiques ou dramatico-musi
cales, et â l'exécution publique des œuvres 
musicales, que ces œuvres soient publiées ou_ 
non. 

(2) Les auteurs d'œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales sont, pendant la durée 
<le leur droit sur l'œuvre originale, protégés 
~:outre la représentation publique non auto
risée de la traduction de leurs ouvrages. 

• (3) Pour jouir .de la protection du présent 
article, les auteurs, en publiant leurs œuvres, 
ne sont pas tenus d'en interdire la représen
tation ou l'exécution publique. 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

(1) Les auteurs d'œuvres dramatiques, dra
matico-musicales ct musicales jouissent «lu 
droit exclusif d'autoriser: 1° la représentation 
et l'exécution publiques de leurs œnvres; 
2o lu trnusmission puhliqnc (Jar tout moyen 
de la re]Jrésentation et de l'exécution de leurs 
œm·res. Est toutefois réservée l'application 
des dispositions des articles 11 bis et 13. 

(2) Les mêmes droits sont accordés aux 
;mtenrs d'œu\·res dram:JtÎIIUes on dramutico
music;Jies pendant toute la durée de leurs 
droits sur l'œuvre originale, en ce 1111i eon
cerne la traduction de leurs œu\·res. 

(3) Sans changement. 
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AHTICLE Il bis 

n roit de radiodiHusion 

A 
Le droit de l'auteur d'autoriser la radiodiffusion de son c:cuvre, l'un des progrés 

essentiels réalisés par la Conférence de Home, doit demeurer intangible. Pourtant une 
légère modiftcatioa de forme paraît justiftée. Le texte actuel parle de la communica
tion des œuvres au public par la radiodifTusion. On pourmit en déduire que la Coll\·en
tion exige l'arrivée effective des ondes jusqu'à l'auditeur et la réception par celui-ci 
des émissions radiophoniques. lln'en est rien. C'est l'émission dans l'éther qui se1tle 
est déterminante; il est indifTérent que l'œuvre radiodifiusée ait été ou non captée 
et entendue, voire même simplement perceptible à l'oreille. Une station émettrice 
ne pourrait pas se justifier de n'avoir pas requis le consentement de l'auteur, en 
prouvant que son émission n'a été reçue par personne. ll est donc recommandable de 
laisser tomber, à l'alinéa 1, la formule ou intervient la communication au public par 
la radiodiffusion, et de réserver plus briéYement a l'auteur le droit de radiodilTuser ses 
œuvres. La notion de la radiodifiusion est aujourd'hui connue de chacun: nul besoin 
de la défmir dans la Convention. 

En second lien, il est nécessaire d'ajouter à I'artide 11 bis nducl une Llisposition 
qui distingue entre l'émission primitive ct les autres utilisations postérieures de œtte 
émission. Dans cet ordre d'idées, on laissera de côté la simple retransmission, ph6uo
mène qui n'élargit pas le champ d'action de 1' émission primitive, mais donne ü celle-ci, 
en cas de besoin, les qualités techniques nécessaires. Une telle retransmission n'a pas 
à être autorisée spécialement. En revanche, toute réémission constituera, au point de 
vue de l'analyse juridique, un acte indépendant réservé a l'auteur, si elle procure à 
l'œuvre un nouveau cercle d'auditeurs. Le rapport de la sons-commission de l' Asso
ciation littéraire et artistique internationale dit avec raison: <1 Les émissions ra dio
l< phoniques sont rarement transmises directement du poste émetteur aux auditeurs. 
« Le plus souvent, la technique de la radiodifiusiou impose l'intervention de relais 
« mécaniques qui ne sont pas, à proprement parler, une nouvelle communication au 
« public, mais 1m simple moyen d'assurer une bonne audition a longue distance. 1l 
<1 est bien entendu que cette pratique échapperait à l'autorisation de l'auteur prévue 
«au no 2. C'est pourquoi la commission approuve la rédaction telle qu'elle est pro
u posée par le Bureau de Berne qui a soin de mentionner que l'auteur d'une œuvre 
n littéraire et artistique jouit du droit exclusif d'autoriser toute nouvelle conmwnica
<1 lion au public de l'œuvre radiodiffusée. Ces mots "toute nouvelle communication " 
« impliquent que pom qu'il y ait lieu de solliciter une nouvelle <~utorisation de l'au
<< tenr, il faut qu'il y ait eu déja une première communication au public, et que ce 
<< soit cette communication qui soit a nouveau transmise. )) 

A l'aide de cette conception fort juste, on résoudra la question de savoir quelles 
lois régissent les diverses pbases du phénomène de la radiodiffusion. L'èmission pri
mitive est soumise à la loi du pays ou elle a lieu, mème si les ondes dépassent les fron
tières nationales et sont captées à l'étranger (cette réception hors du pays d'origine 
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est sans importance); en revanche, les communications ultérieures (réêmissions) sont 
régies par la loi du Pays d'oü elles partent. La radiodiffusion d'une emission reçue 
de l'étranger (rebroadcasting) est naturellement une nouvelle diffusion. 

La redaction choisie, qui exige une nouvelle communication publique, permet 
aussi de décider comment il convient d'apprécier, au point de vue juridique, les instal
lations de transmission qui, dans un grand immeuble ou un groupe d'immeubles, sont 
rattachées par fil à une centrale de réception, et rendent ainsi possible la perception 
des oncles radiophoniques dans toute une série d'endroits, sans qn'il soit nécessaire d'y 
établir de véritables stations directement réceptrices. De telles installations prolongent 
la radiodiffusion primitive, mais n'entraînent aucune nouvelle communication (émis
sion). - Toute différente est la situation si la première réception est suivie d'une 
diffusion visant un nouveau cercle d'auditeurs, soit au moyen d'une nouvelle émission 
radiophonique, soit au moyen d'une transmission par fil. Alors on se trouvera en 
présence d'tm acte nouveau de diffusion, sujet à une autorisation particulière de l'auteur. 

Dans le même ordre d'idées, il convient de réserver à l'auteur le droit de commu
niquer au public, par haut-parleur, l'émission radiophonique de son œuvre. Ce cas 
présente une grande importance pratique: les haut-parleurs sont de plus en plus 
utilisés pour la diffusion des œuvres littéraires ct musicales. Partout où les hommes 
se réunissent: au cinéma, au restaurant, à l'hôtel, au salon de thé et jusque dans les 
wagons de chemin de fer, on entend aujourd'hui de la musique, ou des lectures, réci
tations et conférences transmise!-; par radio ct haut-parleur. Ces communications ne 
sont pas uniquement récréatives: il en est d'instructives qui ont une véritable impor
tance pour la culture de la nation. Le monde des affaires utilise la radio eomme 
instrument de publicité, les industriels ct les commerçants ont, dans leurs locaux, des 
postes de réception qui attirent ct retiennent la clientèle. Aussi, les ouvrages de l'esprit 
se répandent-ils aujourd'hui dans le public infiniment plus qu'autrefois. La diffusion 
mécanique (et spécialement radiophonique) sc substitue de plus en plus à la vente clc la 
musique gravée, el tend ù devenir le procédé d'exploitation le plus intéressant pour 
les auteurs qui, néanmoins, n'ont pas vu lems revenus augmenter en proportion. 
Les· droits qu'on appelait autrefois, peut-·~tre avec quelque détachement, les petits 
droits, sont en passe de conquérir la première place dans la hiérarchie des préro
gatives de l'auteur, et cela grâce à l'usage toujours plus fréquent de la radio et des 
haut-parleurs. 

Cet état de choses doit retenir l'attention. La jurisprudence n'est pas uniforme: en 
l'absence d'une direction clairement donnée par la loi, la communication des œuvres 
au public par le moyen spécial envisagé ici a suscité des appréciations divergentes. 
Dans certains Pays, l'incertitude règne ct des controverses se sont élevées. La question 
cardinale est celle-ci: la permission de radiodiffuser accordée au poste émetteur englobe
t-elle toute utilisation quelconque de l'émission, donc aussi la diffusion publique de 
celle-ci par haut-parleur? On rencontre l'argumentation suivante: la réception suppose 
de toute façon un amplificateur du son (écouteur ou haut-parleur), sinon les émissions 
ne pourraient pas être perçues par les réceptionnaires. Pourquoi faire une différence 
juridique selon que l'ampliflcateur est faible ct uniquement destiné à l'usage privé, ou 
sumsamment fort pour fonctionner à la satisfaction d'un public plus ou moins 
nombreux ? Les sons produits à la station réceptrice (même s'ils sont amplifiés par 
un haut-parleur) ne constituent que le prolongement et l'achèvement de l'émission; 
par conséquent l'autorisation de radiodiffuser englobe aussi l'autorisation de commu
niquer l'émission à tous les auditeurs que peut atteindre l'appareil de réception. Un 
arrêt très remarqué du Reichsgericfli allemand a sanctionné cette conception qui 
refuse aux auteur~ le droit d'autoriser spécialement les réceptions publiques de leurs 
œuvres radiodiffusées (v. Archiv für Funkreclzt, 1932, p. 379, et Droit d'Auteur du 
15 mai 1933, p. 57, 3e col.). 
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A côté de la question principale de savoir si le propriétaire d'un poste récepteur 
peut librement communiquer au publie, par haut-parleur, les émissions radiophoniques 
captées par son appareil, une seconde question se pose. La \'oici. En admettant que: 
les artistes engagés par le poste émetteur donnent leur concert devant un public venu 
au studio pour les entendre et les voir, l'autorisation de radiodiffuser englobera-t-elle, 
oui on non, l'audition directe combinée avec l'émission? Certains tribunaux ont jugé, 
sainement selon nous, que le eoncert direet devait ètrc autorisé de façon spéciale, 
comme une manifestation visée par l'article 11 de la Com·ention, Les deux questions 
soulevées appellent une réponse sur le plan international. 

Les auteurs y ont un intérêt considérable. ll suffira d'ailleurs de se laisser guider 
par des considérations d'équité et de saine politique législative, et l'on pourra fort 
bien se dispenser de rechercher si, en logique pure, l'autorisation de radiodiiTuser 
une œuvre englobe aussi l'autori~ation donnée au réceptionnaire d'utiliser il son gré, 
et même publiquement et lucrativement, les émissions captées, Une chose nous 
semble essentielle: l'auteur doit être libre de décider dans quelle mesure il cède a 
autrui le droit d'utiliser son œuvre. Il doit pouvoir autoriser une radiodiffusion pour 
ainsi dire limitée, dont le réceptionnaire ne serait pas. en droit de se servir dans un 
dessein de lucre. Une semblable autorisation restreinte serait-elle inadmissible? On 
ne verrait pas pourquoi (1). Dans les concessions qui donnent droit â l'usage d'un poste 
récepteur, concessions prévues par la plupart des Pays, on pourrait parfaitement 
préciser, - c'est une pratique dejil suiYic, - que le réceptionnaire n'est pas fondé 
à tirer pécuniairement profit des émissions eaptées. l\lais même dans les cas où cette 
réserYe n'aurait pas été faite, le législateur national ou international devrait interdire 
une telle exploitation lucrative de la part des sans-filistes, si l'auteur n'y a pas cxpressé
men t con sen ti. La radiodiffusion, il el:il vrai, atteint un nombre indétennine de per
sonnes, mais cela n'empêt:he 11as qu'nu point de vue du droit d'auteur elle vise les seuls 
usagers directs, ct non pas aussi ceux qui participent it la reception d'une fa~on 
médiate et indirecte. Donc, le réceptionnaire qui ouvre sa station il ces benélicinires 
indirects doit y être autorisé. La redevance réclamée par l'auteur pour la radiodiffusion 
de ses œuvres est ealcnléc en tenant compte du fait que les postes récepteurs ne so11t 
généralement utilisés que par leurs propriétaires et les proches de ceux-ci; une utilisa
tion sur une plus large échelle n'est pas présumée. Si l'autorisation devait couvrir 
également les réceptions publiques, l'auteur sc verrait obligé de fixer un tarif plus 
élevé, afin d'être indemnisé aussi pour ces dernières et non pas seulement pom les 
réceptions privées. :!\'lais alors les réceptionnaires privés seraient obligés de payer, dans 
une certaine mesure, pour les réceptions publiques, puisque les tarifs subirnicnt un~ 
hausse en conséquence, et cette mise a contribution ne serait pas équitable. Les orga
nisateurs des réceptions publiques seraient injustement avantagés. 

En outre, nous croyons que la diffusion d'une émission par haut-parleur est, non pas 
une partie constitutive de l'émission elle-même, mais un aetc indépendant, par lequel 
l'œuvre diffusée est communiquée â un nouveau public, Nous avons montré plus haut 
que l'équité parlait en faveur de notre thèse. Les changements décisifs survenus dans 
les méthodes d'exploitation des œuvres littéraires ct artistiques, changements causés 
en partie par le haut-parleur, ont beaucoup diminué le nombre des conccrls directs 
donnés devant des auditoires venus pour entendre de la musique: d'oü un manque ù 
gagner sensible pour les compositcms ct les exécutants, Il est donc jus te ct, au point 
de vue économique, sain de soumettre à une autorisation speciale la diiTusion publique 

(1) Il est (,,·ident, ù'nilleurs, <rue l'antcnr cèùcra le plns ~ouvcnt son droit iL la connnunlcalion pnr haut-parleur 
cunjointement u\·ec sou droit de radioùiflusion: la compagnie emettrice cessionnaire n'acceptera I»>S celui-ci ~uns celui-là. 
Le restaurateur qni reçoit l'œuvre ra<liodHlusëe, ne pourm pas la faire entendre i1 sn clientèle S>lliS l 'nntorisalion de la 
compaanie, si .;cttc dernière n interdit toute utilisation publique de ses ondes diflusëes. L'important n'cH pas d'empêcher 
la compagnie émettrice d'acquérir les deux droits (celui de rndiodiflusion et celtd de prnJm~er p:1r haut-parleur~~~ émissions), 
c.-cst d"as~urcr ~' rautcur nnl" contrc-.prcStt\tiOn :1nssi ponr hl cc~sion dn S.fcoud •le se~ ch·uits. {,.?uanl :111 rt'stnur;atcnr. il lui 
snfllrn de payer uuc t:p.:e "'l<litiouncllc, •'U cnlcatlutili~cr pnhliqnemenl, nu moyen d'un haut-padcnr, le~ (•tni<>lOn$ reçnc~. 
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par haut-parleur: il y a là une espèce de compensation offerte aux auteurs dont les 
œuvres sont moins fréquemment exécutées dans les concerts directs devant un public 
payant. 

La sous-commission de l'Association littéraire et artistique internationale a 
proposé d'ajouter à l'article 11 bis un nouvel alinéa, pour protéger l'auteur contre la 
radiodi!Tmiou non autorisée de la traduction de son œuvre. Voilà certes une préoccupa
lion très lègitime: il est évident que l'auteur de l'œuvre originale doit ètrc consulté 
pour tou les les utilisations anxquelles la traduction de cette œuvre donne lieu. Puisque 
la représentation de la traduction d'une pièce protégée est illicite sans le consentement 
du dramaturge qui a composé le texte original, la radiodifTusion d'une telle traduction 
est, elle aussi, sujette à la même autorisation. Il n'y a pas de doute là-dessus. Le prin
cipe général selon lequel tous les droits appartenant à l'auteur d·une œuvre originale 
s'étendent également aux transformations non essentielles de cette dernière, - ct a 
côté de la traduction il existe d'autres reproductions transformées,- n'est pas encore 
énoncé dans la Convention de Berne, bien que les articles 2, alinéa 2, 12 et 14, alinéa 1, 
appliquent cette règle à des cas particuliers. Nous préférerions dès lors formuler celle-ci 
à l'article 12. Il ne serait alors plns nécessaire de l'énoncer à l'article 11 bis. Si néan
moins la proposition de la sous-commission de l'Associa ti on était adoptée, il faudrait 
compléter dans le même sens d'autres dispositions conventionnelles, en particulier 
l'article 14, car la projection d'un film parlant en traduction doit être, elle aussi, 
autorisée par l'auteur de l'œune originale. 

La réserve stipulée par l'article 11 bis, alinéa 2, en faveur des législations natio
nales, a été combattue dans la sous-commission de l'Association littéraire el artistique. 
Une proposition tendait à la supprimer complètement; une autre voulait la restreindre 
<< à certains cas déterminés pour raisons d'utilité publique ». Ce sont là des désirs 
irréalisnbles. A Rome on a discuté le problème de la manière la plus approfondie, ct le 
droit. de radiodifTusion n'a été admis, comme droit spécialement accordé par la Conven
tion, qu'au prix cie la concession énoncée dans l'alinéa 2. li ne faut pas songer à 
revenir sur cc point. Le::. exploitant~ se refuseraient à toute modification qui leur 
serait préjudiciable. 

En revanche, on peut se demander si les nouveaux droits que nous proposons 
d'introduire dans l'alinéa 1 seront soumis à la réserve de l'alinéa 2. Nous estimons que 
la question devrait ètre tranchée par la négath·e, tout au moins pour la difTusion 
publique par haut-parleur. Ce mode de propager les ouvrages de l'esprit n'intéresse 
pas, autant que la radiodiffusion proprement dite, la culture nationale; il n'a pas une 
importance générale et sociale. Le haut-parleur n'est pas, comme la radio, un puissant 
moyen d'action sur les masses justifiant, dans une certaine mesure, le contrôle de 
l'État. Il est vrai que le propriétaire d'un haut-parleur ne peut pas, en règle générale, 
connaître sufiîsamment à l'avance les œnvres qui seront radiodiffusées, pour se munir 
de l'autorisation de les communiquer à son tour au public. l\Iais cette objection a perdu 
toute valeur pratique depuis que les auteurs se sont groupés en vastes sociétés de per
ception, chargées d'encaisser les redevances dues pour les représentations ct exécu
tions de toutes les œuvres de quelque importance. Dans ces conditions, les personnes 
qui fonl de leur haut-parleur un usage public peuvent très bien passer avec lesdites 
sociétés des contrats forfaitaires, en vue d'obtenir la libre disposition du répertoire 
mondial. La perception pratiquée par l'auteur lui-même a presque entièrement 
disparu. 

Nous proposons de compléter l'article 11 bis par un alinéa 3 nouveau, concer
nant l'enregistrement des radioémissions sur disques et autres appareils analogues. 
Sauf stipulation contraire, ni le réceptionnaire ne doit être autorisé à utiliser les 
ondes ù cette fin, ui la compagnie émt:tlrice à fixer l'œuvre sur 1111 ùisque, si elle n'est 
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investie que du droit de ra<lioclifTusion. L'autorisation cle mclio<lifTuser n'implique pas 
in dubio celle de fixer sur disque!; l'œuvre radiodiffusée. Ln compagnie émettrice ne 
pourra pas dégager sa responsabilité, fondée sur l'article 13 de la Convention, en 
objectant que l'enregistrement phonographique avait pour but unique l'utilisation 
du disque clans la radiodifTnsion. La sous-commission de l'Association littéraire 
et artistique internationale a trouvé cette proposition superflue, l'article 13 actuel 
prrmettant, à son avis, d'arriver à la même conclusion. Même s'il en ètait ainsi, 
- el nous n'en sommes pas persuadés, -il ne serait pas inopportun d'apporter en 
la matière le maximum de précision. En efTet, si l'auteur reçoit, en vertu de l'ar-

. ticle 11 bis, le droit exclusif de radiodifTusion, on pourrait en déduire que tou te utilisa
tion quelconque de l'œn\Te radiodifTusée avec son autorisation est licite. Telle a été 
précisément la thèse du Tribunal dn Reicb, pour autant du moins qu'il s'agissait dr la 
difTusion par haut-parleur. Notre proposition de réserver à l'auteur cette forme de 
communication au public combat la théorie allemande. l\'1ais la précaution qne nous 
voudrions prendre à l'encontre du haut-parleur n'est pas moins indiquée à l'encontre 
de l'enregistrement phonographique. Autrement, on pourrait être tenté de soutenir que 
la radiodifTusion embrasse toutes les utilisations de l'œuvre qui ne sont pas expressé
ment réservées. Sans doute l'article 13 accorde-t-il à l'auteur le droit d'autoriser la 
fixation de ses œmTes musicales sur des disques phonographiques. Cependant nu 
tribunal pourrait quand même décider qu'une pareille ftxatiou, réalisée d'a11rès une 
émission radiophonique, n'est pas sujette à une autorisation spéciale, le droit de radio
difTnsion englobant cel usage de l'œuvre. Dans tous les cas, il paraît prudent de ne pas 
laisser s'accréditer une interprétation, selon nous dangereuse. Bien entendu, la règle 
que nous proposons de formuler n'a rien d'un principe de droit impératif: l'auteur 
demeurerait toujours libre de céder à ln compagnie de radiodifTusion avec laquelle 
il traite non seulement le droit de propager son œuvre par la T.S.F., mais aussi celui 
de procéder à des enregistrements de l'œuvre (ou d'autoriser un tiers à les efTcctner). 
Mais de semblables arrangements ne se prrsumcraient pas: ils dcvmient chaque fois 
être clairement stipulés. 

Ces dernières années, la télévision s'est perfectionnée au point de devenir pour la 
transmission des images un procédé qui peut et doit être mis en para1lèle avec la radio
phonie pour la transmission des sons. Les postes récepteurs de radiodifTnsion ne sont 
pas encore, dans la majorité des cas, munis d'écrans de télé,visiou, mais nous croyons 
savoir qu'en Grande-Bretagne notamment, cette invention est en passe de conquéiir 
sa place auprès du grand public. La rédaction choisie à Rome pour l'article 11 bis était 
fort habile: elle consacre le droil de radiodifTusion de l'auteur; le terme de radiophonie, 
plus étroit, ne figure pas dans la Convention, bien qu'en 1928 on ait pensé snrtout et 
peut-Hre exclusivement à la transmission des sons par ondes hertziennes. D 'autre 
part, le droit de radiodifTusion s'exerce sur les œuvres littéraires el artistiques. Il 
sied d'interpréter cette expression, dans le cadre de l'article 11 bis, de la même manière 
que clans le cadre de l'article 2, où elle comprend les œuvres des arts figuratifs ct les 
œ uvres cinématographiques (nolre proposition, relative à ces dernières œuvres, 
p. 1·10 ci-clessns, ne modifi e pas le droit existant). La Convention protège eu outre le~ 
œuvres photographiques que l'article 3 annexe aux œuvres énumérées à l'article 2. 
Quand une œuvre appartenant à l'une de ces trois catégories esl radiodifTusée, la 
télévision ou projection des images à distance intervient, que ~·article 11 bis vise 
implicitement. (Cette opinion a déjà été exprimée dans le Droit d'auteur du 15 avrill935 
p. tl3, 3e col.) 

Cela posé, il s'agit de voir si les réflexions faites plus haut sur ln radiodifTusion 
appliquée aux œuvres littéraires el musicales peuvent èlre étendues telles quelles ù 
la télévision. Nous le croyons, en ce qni regarde les propositions pom l'alinéa L 
An haut-parleur, sous tertio, il y aura lieu d'assimiler tout instrument analogue 



270 CONFÉRE~CE DE BRUXELLES 

transmetteur de sons ou d'images. L'alinéa 2, avec sa réserve en faveur des législa
tions nationales, ne pourra pas être supprimé, nous l'avons dit. Tiédigé en Hl28, afin 
<l'assurer les facilités nécessaires à la radiophonie envisagée comme un moyen d'édu
cation nationale, il doit rester, selon nous, ce qu'il a été en réalit é jusqu'ici: une dispo
sition permettant de restreindre le droit d'auteur afférent aux œuvres littéraires et 
musica les. Existe- t-il un motif pour t raiter de même les œuvres sujettes à la t élévi
sion'? Nous pensons que non. En conséquence, nous proposons d'introduire l'alinéa 2 
par la fonnule suivante: Il appartient aux législations nationales des Pays de l'Union 
de régler, quant aux œuvres littéraires et musicales, les conditions d'exercice des droits 
visés par les numéros 1 et 2 de l'alinéa précédent, etc. L'alinéa 3 vise principalement 
la fixation des radioémissions sur des disques phonographiques. Mais elu moment que 
l'article I l bis couvre nussi le phénomène de la télévision, il convient d'envisager 
comme instruments enregistreurs non pas seulement les instruments mécaniques 
au sens de l'article 13, mais, d'une manière générale, tout instrument portant fixation 
des sons ou des images. 

:\1\TI CLE 11 bis 

TEX TE ACTUEL 

(1) Les auteurs d'œuYres littéraires et 
artistiques jouissent du droit exclusif d'auto
riser la communication de leurs œuvres au 
public par la radiodifTusion. 

(2) Il appartient aux législalious natio
nales des Pay s de l'Union de r~gler le~ condi
tions cl'exerci<'e du droit visé à l'alinéa 
précédcn t, mais ces con di lions n'auront qu'un 
efTct strictement limitè au Pays qui les aurait 
étahlies. Elles ne pourront en aucun cas 
porter al tE:inte ni au droit moral de l'auteur, 
ni au droit qui appartient il l'auteur d'obtenir 
un c rémunération équitable fixée, a dèfant 
d'aecord amiable, pm; l'autorité compétente. 

B 

ARTICLE 11 bis 

TEX TE PROPOSÉ 

Alinea 1. - Remplacer le texte actuel 
par le suivant : 

« (1) I.t•s auteurs d'œuvres littéraires et 
a rtisliltucs jouissent du droit r xclusii d'auto~ 
riscr : Jo la r:uliodiffusion de leurs ŒnHes ; 
2° toute DOIIH'IIe COIIllllUUiCalion pubJiquef 
soit )l:tr fil soit sans Iii, de l'œu\Te radiodif~ 
rusée ; ao la communication Jlllbliquc. ]mr 
haut~parlrur ou 11:1r tout :mtre in;;trnmenl 
analogue transmetteur de sons on d'images, de 
l'œnHc radiodifiusée. » 

A linea 2. - l\lodifier le t exte actuel de la 
m anière suivante: 

<< (2) Il aptmrtlent auxlÎ'!li~lations na tionales 
des P a)·s de l' L'uiou de ré!llr r , quant a u.\. 
œ unes littéraires et musicales, les conditions 
d 'exercire des droits ,·isés Jmr les numéros 1 
ct 2 de l 'alinéa Jlréeédcnt. >> (suite ct fin sans 
changement). 

Alinéa 3 (nouveau): 
« (3) Saur s tipulation contraire, n ue auto~ 

risation accordée eoniormémeut à l'alinéa 
premier u'impli(JUe )lUS J'autorisation d'en~ 
registrer, au mo~·en d"instruments JIOrt:mt 
Jixatiou drs son~ ou drs images, l'œn\Te radio
diUusée. >> 

Sur l'cllS('lllhle de r~uticlc 

DANEMARK, voir supra, p. 240 (Observations générales concernant les articles 9 bis, 
11 bis ct 13). 

FI ;'\LA:\: DE 
Les projels cl 'amendements visent selon toute pro ba bilitë ù faire nppliq uer les 

dispositions respectives aussi à la télévision. Bien que la télévision, du moins jusqu'ù 
nouvel ordre, ne soit pas de grande importance en Finlande, il semble que du côté 
li nl~uulais on n'nil: pas cl' ob sen· a !.ion ù faire ù l'encontre des projets d'amenclemen ts. 
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.:\100;ACO 

Le Gouvernement monégasque ·ne peut se rallier à la rédaction figurant au 
programme de la Conférence et il propose d'y substituer 1111 autre texte qui, ft sou avis, 
rend mi eu x justice au présent ct ù l'a venir des 1·apports qui existent 011 existeron t 
entre organismes de radiodiffusion et crêatenrs d'œuYres de l'esprit. 

Avant de présenter sa propre rédaction de l'article 11 bis, le Go11vernement 
de Sou Altesse Sérénissime voudrait rappeler brièvement les faits qui ont précédé 
l'adoption, par la Conférence de Home, d11 texte actuellement en vigueur de l'article 
11 bis. 

A l'occasion de celle deuxième Conférence de revision, la Délégation norvégienne 
avait pris 11ne position qu'il n'est peut-être pas inutile d'évoquer, en se basant sur les 
((Actes de la Conférence réunie ù Home JJ, publiés par les soins du Bureau de l'Union . 

.Après avoir préconisé l'ajournement d'un règlement délinitif de la question radio
phonique, le Gou\'ernemcn t norvégien a v ait fait les observations suivantes; 

u Si, d'autre part, on veut dès ù présent forti!ier, par l'adoption de dispositions 
conventionnelles spéciales, la position légale des auteurs vis-ù-vis des entreprises de 
radiophonie, on devra, en formulant ces dispositions, tenir compte de ce que le pro
blème des relations entre l'auteur et l'entreprise utilisant son œuvre se pose ici sous 
un jour tout nouveau. Les entreprises de radiophonie emploient un nombre énorme 
soit d'œuvres de petite étendne soit de fraclions d'ouvrages plus importants et elles 
reYêtent, dn moins dans nombre de pays, le caractère d'institutions sernwt ft répandre 
la cnltme générale el placées, à ce titre, sous l'obligation de préseuler successivement 
aux ecouteurs toutes les œuvres de Yalem, du moins celles de pro\·eHance nationale, 
qui se prêtent à être radiodi!Insées. 11 faudrait, par conséquent, avoir soin que les 
dispositions adoptées ne reviennent pas à conférer aux organismes d'auteurs, Yendenrs 
libres, tm pouvoir démesuré vis-â-vis des entreprises de radiophonie, acheteurs forcés. 
On arriverait, à ce qu'il semble, le plus facilement au bnt en réservant, dans des limites 
déterminées, aux législations particulières la faculté, qu'elles ont ~l présent, d'in tro
dnire dans les rapports des auteurs et des entreprises de radiophonie lill système de 
domaine public pnyanl. La formule suivante est suggérée: «Les auteurs d'œuvres 
littéraires et artistiques jouissent du même droit exclusif d'autoriser la présentation 
de leurs œuvres par la radiophonie dont ils jouissent il l'égard du mème genre de pré
sentation lorsqn'elle a lieu directement au puhlic dans un but commercial. Cepen
dant, pom ce qni conceme les œuvres litteraires et artistiques publiées depuis un an, 
la législation de chaque pays pourra permettre aux entreprises de radiophonie, ou 
ù certaines d'entre elles, de les radiodiffuser librement contre paiement d'une rému
nération équitable ù nxer, faute d'accord ft l'amiable, par la voie de l'arbitrage 0\1 

par le 1\'linistère compétent. L'antetlr gardera le droit de s'opposer à la radiodiffusion 
de so11 œuvre pom des raisons spéciales tirées du caractère de l'œn\TC. )J 

La Délégation norvégienne n'était pas restée seule ù mettre en évidence les tlilli
cultés qui smgiraient d'une consécration pure et simple du droit exclusif de l'anteur 
d'autoriser la radiodiffusion de ses œnwes. D'autres délégations, mettant l'accent sur 
le caractère public des organismes de radiodiffusion et sur l'intérêt général que re
vêtent les èmissions radiophoniques, moyen d'une puissance s~ns précédent pour la 
diffusion de la cultme humaine, avaient égnlement demandé un régime sp<·cial pour 
la qclioclill"nsion (cf. Acles de Home, pnge210, où l'on ré:;ume le point de vue défendu 
par les délégations austrnlienne et néo-zélandaise). 

La Délégation tchécoslovaque avait, de son côté, proposé que fù L ajou té au premier 
aHnéa pris d~ns les propositions Italie-Berne 11n alinfa 2 clont voici, pour mt:~moire, 
la teneur: 
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<< Toutefois, l'auteur d 'une œnYre littèmire on musicale, publiée depnis nn an, 
ne peut refuser ou retirer son consentement ù In radiodiffusion cie son œuvre par une 
entreprise d'émission, soumise au contrôle spécial de l'Élut, à moins qu'il n'invoque des 
raisons spéciales tirées <iLL caractère de l'œuYre ou de ses intérêts moraux. La rému
nération équitable est. ù fixer, faute d'accord ù l'amiable ou d'arbitrage conventionnel, 
par les tribunaux.>> 

Enfm, pour en terminer avec cette rétrospective, le Gouvernement monégasque 
emprnnte ~~l'ouvrage que l\I. Arnold Raestad, délégué de la Norvège â ln Conférence 
de Rome, a consacré aux travaux de cette Conférence, un passage qui met en lumière 
l'atmosphère dans laquelle aYait été finalement adopté le texte actuel de l'article 11 bis: 

<< La Conférence était partagée en deux camps. Certaines délégations, telles que 
celles de la France, de la Belgique, de la Snède et de la Finlande, étaient d'avis que 
la disposition nouYelle devrait se borner à consacrer le droit exclusif absolu et incon
ditionnel de l'auteur de disposer de son œuvre ù l'égard de la radiodiffusion. D'autres 
délégations, et elles étaient les plns nombreuses, estimaient qu'il faudrait d'une manière 
ou d'une autre, et dans une mesure à déterminer, tenir compte de l'intérêt qu'il y a 
ponr la communauté de participer aux possibilités d'ordre cnltnrel offertes par la 
mdiocliiTusion. Le premier groupe de délégations parlait plus ou moins de l'axiome 
qu'il serait contraire aux principes qui devaient régir les tmvanx de ln Conférence et 
présider ù tontes les modifications à apporter ù la Convention, de renier en quoi qne 
ce soit le droit exclusif absolu et inconditionnel de l'auteur; de leur avis, le fait que 
le problème en présenee était tout à fait nom·eau et non prévn par les textes ante
rieurs ne changeait en rien la sitnation. Par contre, les délégations qui désiraient 
limiter le clroit exclusif de l'auteur clans ce domaine, invoquèrent il l'appui de leur 
attitude l'importance de la radiodiffusion en tant que moyen <l 'éducation et de jouis
sance culturelle à la portée des grandes masses de la popnlntion et la nécessité qu'il y 
avait cie l'utiliser dans ce sens aussi pleinement que possible, ee qui deviendrait 
cliflicile du moment que l'on tiendrail ù tout prix ;i réserver ù l'auteur un droit exclusif 
d'autoriser ou d'interdire, dans chaque cas particulier, la radiodiffusion de son œuvre. 
Étant donnê que la radiodiffusion présente des œuvres originaires de tous les pays 
dans une succession tellement rapide et à un nombre tellement vaste que le monde n'a 
pas vn de pareil jnsqn'ici, il n'était pas pratique de prévoir que les entreprises de radio
diffusion demandent à l'avance le consentement de l'autenr de chaque œmTe dont on 
projetterait la radiodiffusion. Il arrivait, en outre, que les postes de radiodiffusion 
captent par l'éther des émissions faites à l'instant même par lill poste très éloigné 
pour en faire la retransmission et que, par conséquent, ils ne savent pas à l'avnnce, 
au juste, cc qu'ils vont être amenés ù retransmettre.» 

Les craintes que certains Gouvernements avaient nourries en 1928 et les amende
meuts qn'ils avaient proposés en vue d'atténuer les répercnssions qu'ils redoutaient 
d'un régime trop rigide de la radiodiffnsion, se sonl par la suite avérés justifiès. 

Dc\·an t l'impossibilité de solliciter, pour chaque œuvre diffusée, une a ntorisation 
incliYiduelle préalable, les organismes de radiodiffusion elurent avoir recoms à des 
contrats forfaitaires passés avee les sociétés d'anteurs, lesquelles ne manquaient pas 
de faire parfois valoir des revendications qui mettaient en péril la mission culturelle 
q1li incombait ù la radiodiffusion. 

Certains Pays unionistes - Italie, Japon, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Suède, 
Tchécoslovaquie - ont, de leur côté, profité de l'alinéa 2 de l'article 11 bis pour i,nsti
tner, sur leur territoire, une licence plns ou moins large, dans le bnt d'assurer à leur 
or ga nismc na lional <le racliodifl'nsion la possihili lé <le propager Je palrimoinc cul ln rel 
de l'humanité, sans sc heurler ù des obstacles insurmontables auxquels pouvail donner 
naissance le principe absolu de l'autorisation préalable. 
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Néanmoins, la diversité des législations et des jurisprudences a souvent empêché 
la réalisation des relais internationaux, alors qu'il s'agissait d'un moyen in liniment 
p1·écieux de faire COJllk1.Îlre les peuples les uns aux autres.· 

L'utilisnliou de uouvelles techniques enfin - modulation de fréquence, lélê
visiou, utilisation de relais hertziens, etc. - semble également compromise si l'on 
songe qtte, a défaut d'une réglementation internationale, les revendications que les 
sociétés des ayants droit vont opposer aux organismes de radiodiffusion empêcheront 
certains d'entre eux de faire profiter l'auditoire de tous les moyens de proi>agation 
que le progrès technique fait espérer. 

Le Gouvernement monégasque estime que l'article 11 bis tel qu'il ligure au 
Programme de la Conférence de Bruxelles est loin de tenir compte de l'expérience 
déjà acquise et de l'évolution que l'on voit dès à présent se préciser en la ma ti ère. 
Voici les éléments dont, à son avis, tout texte destiné à régir la radiodiffusiou, sur le 
plan international, doit tenir compte: 

(1) Au moment où d'autres organismes internationaux s'efforcent de déve
lopper au maximum les échanges culturels, telle l'UNESCO, il fatlt empèchet· qu'une 
diversité trop marquée des systèmes juridiques nationaux rende impossible les relais 
entre organismes de radiodiffttsion et la dilTusion la plus large des œuvres culturelles 
à l'intérienr de chaque Pays. D'où la nécessité de légiférer sm le plan inlernalional, 
sans plus laisser à la législation nationale le soin de régler les conditions d'exercire 
d'un droit dont le principe serait consacré par une Couvenlion revisée. 

Le Gouvernement monégasque attire l'attention des autres Gouvernements sur 
le fait qu'à une récente Conférence de Plénipotentiaires réunie à Atlantic City, 77 Admi
nistrations se sont mises d'accord ponr régler, sm le plan mondial, l'utilisation des 
ondes hertziennes. La Conférence de Bruxelles a-t-elle l'intention d'annihiler, qua nt à 
la radiodiffusion, les résultats d'Atlantic City, en opposant à l'universalisation des 
moyeus techniques un système de cloisons étanches dressées entre les pays, grùce nu 
maintien des divergences législath'es? 

Le Gouvernement monégasque ne peut, par conséquent, se rallier a une conrep
tion de l'article Il bis qui, en fixant quelques principes, ouvrirait une fois de plus la 
porte ù une multitttde de régimes juridiques nalionaux dans un domaine qui appelle 
une réglementation internationale. 

(2) Le principe de la nécessité de légiférer sm le plan internalional étant ainsi 
clairement posé, il s'agit de trouver des formules qui donneraient satisfaction c\ tous 
les intérêts en présence, ou qui, en d'autres termes, rendraient justice au:x droits 
imprescriptibles des auteurs (droits pécuniaires, droit moral), sans faire échec ù une 
libre circulatiou des œuvres de l'esprit dont la radiodiffnsion constitue un moyeu 
unique de propagation. Ce n'est pas ·sans intention que le Gou\'ernement monégasque 
vient de rappeler les ameudements proposés en 1928 par les délégations norvégienne 
et lchécoslovaqne. Car il estime, en effet, que se1ùe une rédaction assurant à la fois 
anx. auteurs la sauvegarde de leurs droits historiques et aux organismes de radio
diffusion la possibilité de diffuser et de retransmettre, sans se heurter a 1111 veto de la 
part des ayants droit, les œuvres que ses auditeurs sont en droit de connaître, pourra 
garantir ù l'avenir la réalisation de ce que l'UNESCO appelle lapidairemenl << free 
flow of information ». 

(3) Le Gouvernement monégasque désapprouve la tendance qni se fait jour de 
plus eu pins et qui consiste à faire correspondre, à toute nouvelle application des 
sciences techniques, un nouveau droit d'auteur. C'est ainsi que l'on s'efforce de pro
mou voir, ù côté d 'un droit de radiodiffusion, un droit de télévision; bientôt, on verra 
les intéressés revendiquer un droit de mod1ùation de fréquence, un clroit de fac-similé, 
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de. 11 u'est pas i nopporltut de rappt>ler ici que, selon la dé lin il ion de la notion de 
cc radiodifl"usion », définition qni a rallié ù Atlantic City les suffrages de 77 Administra
tions, ce service est circonscrit comme suit: 

<c SerYice de radiodiffusion : Un service de radiocommunication effectuant des 
émissions destinées a être reçues directement par le public en général. Ce service pent 
comprendre soit des émissions sonores, soit des émissions de télévision, de fac-similé, 
ou d'autres genres d'émissions. n (Aetes définitifs des Conférences internationales des 
Télécommunications et des Racliocomm unications, A tian tic City 194 7.) 

Il n'apparaît pas opportun au Gouvernement monégasque d'aller n l'encontre 
des travaux de la Conférence des Plénipotentiaires d'Atlantic City et d'abandonner 
l'idée de l'unité que constitue le service de radiodiffusion. Or, l'alinéa 2 de l'article 11 bis 
tel qu'il est proposé par le Bureau de l'Union et l'Administration belge, tend à instau
rer un double régime, l'un pour la <<radiophonie n, l'autre pour la télévision, étant 
donné que la liberté laissée an législateur national de régler les conditions d'exereice 
des droits visés par les numéros 1 et 2 de l'alinéa précédent ne concerne que les 
œuvres littéraires et rn usicales. 

Le Gouvernement monégasque estime que, les droits péeuniaire et moral de 
l'auteur étant garantis, l'organisme de radiodiffusion doit rester maître de ses moyens 
techniques et doit pouvoir les mettre en œuvre comme bon lui semble, dans le seul 
but d'assurer à sa production le rayonnement le plus large possible. 

Ce p1incipe implique également que les enregistrements que l'organisme de radio
dilrusion fait à l'unique fin de les diffuser (enregistrements dits radiophoniques) ne 
peuvent être considérés comme un moyen technique, comme la composition n'est pour 
l'imprimem qu'un moyen technique destiné ù l'édition graphique de l'œuvre. A cet 
égard, le Gouvernement monégasque fait des réserves quant à l'alinéa 3 de la rédac
tion proposée: Si cet alinéa signifie qu'un tiers, sans autorisation spéciale, ne peut 
enregistrer l'œmTe radiodiiTusée, le Gouvernement monégasque se déclare d'accord. 
Si, par contre, ce texte doit être interprété en ce sens: que l'émettenr ne doit pas, 
sans autorisation expresse, enregistrer l'œuvre avant l'émission (aux lins d'émissions 
différées), l'alinéa 3 ne lui paraît pas acceptable. Mais de toute maniére, le fait de 
permettre une double interprétation suffit à lui sen! à condamner la teneur dn nouvel 
alinéa 3. 

(4) En ce qui concerne la communication publique par haut-parleur ou par 
tout autre instrument analogue transmetteur de sons on d'images, de l'œuvre radio
difTusèe (alinéa 1, point 3, du texte proposé), le Gouvernement monégasque se refuse 
d'adht•rer ù uue solution qui soumettrait saus discrimination ù l'autorisation préalable 
cle l'auteur les transmissions faites, d'une part, par l'organisme cle radiodiiTusion 
lui-même qui est souvent appelé à installer des haut-parleurs collectifs, ainsi que les 
transmissions effectuées gratuitement dans les écoles, les hôpitaux, etc .... , et, d'autre 
part, les exécutions publiques qu'organise, an moyen d'émissions radiophoniques, 
le eafetier, le propriétaire d'un stand commercial, etc. 

Le Gouvernement monégasque estime que seule l'introduction de la notion cle 
lucre permettra d'établir une distinction équitable entre les transmissions efl"ectuées 
dans un bnt culturel et soeial et celles destinées à attirer une clientèle, au profit 
d'un quelconque tiers. 

(3) Le dernier point que le Gouvernement monégasque tieut à souligner comme 
elevant ètre pris en considération lors de l'établissement de l'article 11 bis, est de 
caractère rédactionuel. Pour la plus grande elartê ,de la Com·entiou, il est désirable 
que le seul article 11 bis ri·gisse la radioclifrusion et que l'on y groupe loutes les stipu
la lions qui la concernent. On empêchera ainsi la ph_1ralité d'interpretation qui pourrait 
se produire, si ec tte régle g(~nerale- n 'ètnit pas appliquée. 
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Compte tenu des notions que le Gouvernement monégasque recommande d'intro
duire dans Je corps cie l'article 11 bis, il estime superflu d'analy);er, point par poiut, les 
danses incorporées ù cet article par le Bureau de l'Union ct L\dminislralion helge. 

Il liés ire seulement a tlirer l'a tlention des Gouvernements in tèressés sur 1 ïm:l.'r
lilude d'interprétation que ne manquerait pas d'a\·oir pour com;équence le lenne 
«nouvelle communication publique>> inscrit sous le ::\o 2 a l'alinéa 1 des Propositions 
officielles. Que signifie, en vérité, ce terme, pris an regard cl es récents progrès lech
niques'? 

Il est dit, dans l'exposé des motifs (page 265 ci-dessus), qu'un relais n'est pas 
considéré comme une<< nouvelle communication publique n; par contre, la ré-émission 
tomberait sous le coup de cette notion. 

Il convient cependant de noter que les émissions radiophoniques sou t, en pratique, 
relayées d'une double manière: pnr fil (càble) ou par relais hertzien (sans câble), cas 
ou il y a, en fait, émission, réception et ré-émissiou. Le même organisme de radio
diffusion utilise, en effet, assez souvent un système de relais hertziens, opérant en 
général sur ondes courtes ou ultra-courtes (modulation de fréquence), pour relier 
entre eux ses émetteurs. Faut-il consiclérer un tel relais comme relevant cie la notion de 
«nouvelle communication publique>> '? 

En télévision, la technique moderne emploie des relais passifs qui « réflechisseni '' 
l'onde pour lui assurer un plus grand rayonnement (stratovision). S'agil-il, li1 anssi, 
d'une cc nouvelle communication publique>> ? 

L'organisme de radiocliffusion, pour mieux desservir son au di loire, ut il ise sinml
tanément, ù l'adresse de publics distincts, l'émission hertzienne et la t.rnnsmission 
par ftl (radiodistribution). Il dessert, cl'antre part, une partie de son auditoire en ondes 
moyen nes, une a ut re en ondes courtes ou en modulation de fréquenc.e; que devirnl, 
en cette hypothèse, la notion de la ((nouvelle communication publique))? 

On pourrait prolonger cette liste d'exemples qui tous démontrent q ne le le~ tL~ 
de l'article 11 bis, s'il ne doit pas clonner naissance à des conllits d'interprétalion et 
si l'on veut éviter sa caducité, doit être libre de toute notion pétimêe ou inadéquate. 

Au surplus, une telle notion risque de gêner considérablement la mise en œuYre 
des moyens techniques dont dispose ou disposera, tot ou tard, tout organisme de 
radiodiffusion. 

Le Gouvernement monégasque estimerait peu sage d'adopter un texte qui 
risquerait, quelques années plus tard, de devenir un frein et un obstacle au dé\'eloppe
ment technique dont dépend, en dernière analyse, la diffusion de la pensêe, le rappro
chement cles peuples, voire même, la civilisation de la société. 

Après cette introduction générale que le Gouvernement monégasque jugca~t 
nécessaire pour faire mieux comprendre les raisons qui l'ont incité à préparer, pour 
l'article 11 bis, un nouveau texte, voici la rédaction qu'il propose de ~ubslilucr à 
celle élaborèc par le Bureau cie l'Union et l'Administration belge: 

ccl) Les auteurs d'œuvres lilléraires el artistiques jouissent dn droit e;tc/usif d'auto
riser: 1° La radiodiffusion de Leurs œuvres, sauf Lorsqu'il s'agil d'œuvres qui ont èlè divul
guées depuis plus d'un an; 2° La communication publique effectuée d(illS un but Lucratif, 
par haut-parleur, par écran ou par toul autre inslrwnenl analogue lransrnelleur rle sons 
Oll d'images, d'une émission de radiodiffusion. 

2) La radiodiffusion d'une œuvre ne peul en aucun cas porter atteinte, ni aiL droit 
moral, ni au droit qui appartient à L'aulwr d'obtenir une rémLLnèralion éqLLilable {i.rée, 
à défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

3) Le droit de radiodiffuser ww œllurc couvre l'utilisation de lous les pro<ùlés cl 
moyens d'émission el de transmission de sons el d' imar1es qu'e;rploilc f organiswe de 
radiodiffusion bénéficiaire de ce droit. 
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Il couvre, en partiwlier, l'utilisation aza fins d'émission des instruments servant à la 
rcprodllciion mécanique de sons ct d'images. 

4) L'enregistrement dt~ sons el d'images uniquement desline au:r besoins de la radio
diffusion ne requiert pas l'allforisation de l'auteur prevue a l'article 13 cl n·est assujetti ci 
allwne rémunération. 

5) Il appartient aux législalions nationales des pays de r Un ion de régler les condi
tions d'e.rercice des droits visés a l'alinéa (1), mais ces conditions n'auront qu'un effel 
slriclemenl limité au Pays qui les aurai! ètablies (1

). >> 

PAYS-BAS 

Le GouYernement néerlandais estime désirable de ne pas modifier l'article 11 bis 
et de laisser les points spéciaux, auxquels se rapportent les dispositions proposées, a 
la législation ct a la jurisprudence nationales comme cela a éte le cas jusqn'a présent. 
Sons ce rapport il fant aussi tenir compte du fait que ce n'était qn' à Rome que la 
radiodiffusion a été introduite dans la Convention de Berne. 

Par la suite, le Gouvernement des Pays-Bas a proposé diuerscs modifications (voir 
ci-awés). 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Sur cette question, on se réserve de faire valoir le point de vue définitif lors des 
négociations proprement dites des délégations gonvernementales a Bruxelles, étant 
donné que la question de la radiodiffusion fera l'objet d'une discussion sur le fond 
ù propos de la proposition cle l'Organisation Internationale de. la HacliodifYnsion 
(0. 1. H.) qui pourra présenter d'importantes suggestions pour modifier l'article 11 bis, 

Sm l'alinéa 1 du progmmme 

AUTRICHE accepte la proposition elu programme. 

DANEMARK 
Observa/ion: Dans le nouveau texte proposé pour l'article 11 bis, les auteurs sont 

protégés sous 1) coutre la << racliodiffusion de lems œuvres >J alors que le texte actnr! 
accordL•. la proteclion contre «la communication de leurs œuvres au public: par la 
radiodiiTusion >>. Aussi, lorsqu'il est parlé ensuile sous 2) de protection contre <<toute 
nouvelle communication au public de J'œuvre radiodiffusée, soit par fil, soit sans fil )), 
on peut être sons l'impression que la protection dont il est parlé sous 1) ne fait qn'uu 
avec la protection coutre la <<communication au public)), cc qu'on a précisément 
cherché a éviter en choisissant pour 1) le texte proposé. li serait donc recommandable 
de rédiger le texte du n° 2 de façon qu'il soit question de «tonte nouYellc diffusion de 
J'œuvre radiodiffusée, soit par fil, soit sans fil», en s'arrêtant a un texte qui ne. puisse 
pas donner lien a une fausse interprétation des termes employés sons 1). 

En ce qui concerne la question d'une protection spéciale pour la communication 
au public de l'œuvre radiodiffusée, nous tenons a indiquer qu'un jugement prononcé 
par la Cour Suprême danoise a statué que cette protection revient à l'auteur comme 
un droit spécial, qui n'est pas compris dans l'autorisation de radiodiffuser J'œuvre. 

(') Les <li\"Ct-scs proposition~ Cflll"' comporte cc texte sonl respectivement insèrées, nYcc leurs motifs, nllx clm
Jlilrcs re ln tifs it chacun des nlinë>ts correspondants dn progmnHnc; mais, êtnnt donnêf]HC le Gouvernement moni·gnsrJU<' 
n'a pn~ l(ronpü ses propo~ilions ll>tns Je même ordre <tne celui du progr>tmme, non~ ;won~ crn hon de reproduire tnut 
()•nt>ord le tex te monêgnsrtne <lans •on ens!'mhlP, 1<'1. <(tt•it n i-tê pn'5enlt' pnr Je r;unverurnwnt <1<· ln Prindpmtt.;. 
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FINLANDE 

Observation identique â celle de la Norvège, ci-après. 

Fl{ANCI.: 

Initialement le Gouvemcmcnl frnuçais avait l'ait la proposition suivante: 

Te.vte proposé: 

«Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droil exclusif tl"wztoriser: 
Jo la radiodiffusion de leurs œuvres ou la communication de ces œuvres au public par 
tout autre moyen servant à diffuser les signes, les sons et les images; 2° totzle nouvelle 
commzmication azz public de l'œ11vre radiodiffusée, soit par fil, soit sans fil; Jo la com
munication au public de l'œtzvrc radiodiffusee par lzaut-parll'UI' 011 par toul ftUtrc mnyrn 
analogw!. )) 

.Motifs: Le Gouveruement frauçais accepte la rédactiou propo~èe par J'Admi
nistration belge et le Bureau de l'Union, sauf à compléter le chiffre 1 de cet a linéa 1er 
par une rcdaetion faisaut allusion il tous les moyens scn·ant ù diffnser les sons, les 
~ignes ct lc.s images; ct cc a fln de tcuir compte des dernières inveutions de la science 
déjà entrées dans la voie des réalisations pratiques. 

Ullérieurement, le Gouvememenl français a modifié comme ~mit sa proposition 
ci-dessus: 

lvlotifs: Le droit de J'auteur d'autoriser la radiodiffusion de son ccuvre doit 
demeurer ((intangible>> proclame l'Exposé des motifs de l'Administrntion lwlgc ct du 
Bureau de Ikme. Les modifications npporlées ù l'andcn lex le pron\clenl de rel esprit; 
le. Gou vc rnemcn t frau<,~ai:-; a formulé plusicul·s ollsc rva ti on:-; qui pantissenl encore 
pouvoir être améliorées cu div ers poinls, no tnmmeut au poi n l de vue de l:t l crmino
logie employée ù l'alinea rrr. 

'l'c.rtc definitivement propose: 

(1) Les au tems d'œunes littéraires joui~sent du droit ex,·lusi( ll'uutoi'Ïscr: 

Jo la rattiodHI'nsiou de leurs œnncs ou lu communication IJUbliqne de (•cs ICU\Tcs par tout 
autre mo~·cn scr\·ant ù diffuser les signes, les sous ct les images ; 

:!O toute uounllc communication puldi<tuc de Fœmrc radiodWusée, soit par Hl: soit san~ Iii; 
30 la com•mmieation pulJlique, par récepteur, de l'œunc reçue par radiodiffusion ou par 

tout autrl\ moyen. 
L'autorisation d'exploiter l'œU\'rc par l'un des trois moyens susindi<ptés nlimpliftue pas 

l'autorisation d'employer l'un ou Jlautrc des deux autres moyens. 

Nota. La formule «par toul autre moyen servant à ditTuser les signes, les sons ct 
ll's images n a été proposée afin de couvrir la télévision. 

G HAND E-Bl~ETAGNE 

Proposition. Inserer dans le texte du programme les mots «y ~ompris la tl>lé
vision » après le mot 11 radiodiffusion >l. 

IIOi\'GHlE 

Tc~.rlc prujwsé: 

Dans le nouveau texte du programme (1er point) il faudrait ajouter après les 
mols: 1< la radioditTusion )) le~ mois: «ou I•·ausmission JHH' Iii n, tandis qu'a la fin des 
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poi nts 2 et 3 il faudrait remplacer le mot: « radiodifl'usèe >> par les mots: « difînsée tmr 

l·Ps mo~·pns ». Il serait souhait able d'ajouter à la fin de l'alinéa la phrase suivante: 
<< Ou Hl' l'l'ut eousi4li'rl'r comme ayant un caractère publie la communication faite dans tm 
l"l'relc fmuili:ll ou doml'sliqnl', ou dans le cadre de l'enseignement scolaire.» 

J.liolifs: A côté de la T.S.F., des ap pareils à fil d'une destination a nalogue 
(p. ex. theàtrophonc, ete.), peuvent bien fonctionner comme postes emetteurs ou 
stations cie relais; il y a donc lieu de les mentionner dans le présent article et de 
supprimer la rèfèrence y relative dans l'article 11, selon la proposition du Gouverne
ment hongrois. Pour les raisons indiquées à propos de l'article 11 il faudrait en outre 
exclure de la notion de publicité les communications faites dans le cercle familial ou 
domestique, ou pour l'enseignement scolaire. 

ITALIE 

Observation. Hien à observer au sujet de 1 'alinéa 1, numéro 1. Relativemc.n t au 
llllmèro 2, l'Administration italienne ne juge pas opportun qu'il devienne l'objet 
d'une norme conventionnelle. Au surplus, elle observe, quant à la forme, que la pensée, 
exprimée dans l'exposé des motifs, ne semble pas resulter avec beaucoup de précision 
dn texte proposè. En effet, l'exposé paraît considérer comme légitime l'emploi de 
rt>l<tis, :dors que cette idée ne ressort pas nettement du texte. 

:\[0;'\ACO fait. les propositions (a L't b) liUivantcs: 

;1) Tc.rte JlrofUJsé: 

« ( 1) Ll•s ault• urs d 'uoun t-)'0 litlrraire,; l'l ~utistiqul's jouissent 1111 droit f•\:elu.~il' 4]';,uto riser: 
1° l:t radiodiffu sion d.:: leurs H'll\'r(·.~, sauf lors1111'il s'a!Jil d'•cu\'rcs I]Ui ont été dh·uluuécs de1111is 
t•lus 11" 1111 au ; :.!" la •·ommunh·at iim 1111hlique dl'cetui·.c dans 1111 hut lucratif, 11ar lmnl-IBJrlcur, 
t•n•· c<·r:m 1111 JHII" tuut :wtn• im;trmw•nt :nmlO!JIIC tr:msml'ltcnr de sons on d'iliW!J•~s, d'une émissinn 
de nutio41 itïnsiuu. » 

a) J1olifs: Le Goun·rncllll'Iil monegasque estime que le droit qu'a l'auteur ù 
thoisir 1 ui-mème le mode sl'l on leq ucl il vcu t expiai ter son œuvre, ct 1 'intérêt public 
qui demande que l'œuvre soit difl'usèe dans la ·plus large mesure possible, ne peuvent 
ètrc mieux conciliès que dans un texte où le droit à une exploitation exclusive est 
Iimilè dans llo lemps, au prolit de la collectivite. Il convient de rappeler qu'une pro
position analogul' aYait dèja ete failt·, L'Il 1H28, par la Norvège et la Tchècoslü\'aqLüe. 

!)i le Gouvernement monegasque recommande ù la Conference de Bruxelles un 
abumlon partiel du droit exclusif de l'auteur, c'est en considerant que dans la plupart 
clcs Pays unionistes, qu'ils aient ou qu'ils n'aient pas introduit e.r lege une licence en 
matière de radiodiffusion, les organismes de radiodifl'usion ont passè des contrats for
faitaires avec les sociètès d'auteurs qui ont ainsi, en fait, renoncè ù l'application de 
ln règle absolue de l'autorisation préalable. Or, pour cles raisons exposées plus haut, 
il est dèsirable que celte pratique soit régularisée, sur le plan international, par une 
stipulation conventionnelle, seule susceptible de remédier à la diversitè de contrats 
nationaux. 

Qur111l au Hllméro 2 de ralinèa 1, le Gouvernement monëgasque a déja indiqué 
les motifs pour lesquels il eslime nêeessaire de voir établir une discrimination, selon le 
hul qui est pomsui-:i, eutre les transmissions par haut-parleur el ~crau efl'ectuèes 
dans un dessein p urement culturel et social ou en vue d'en tirer un profit pècuniaire. 

h) Texte propu.wJ: 
<< (:J ) Le droit f11· nuliofliHu,ocr nue œnnc eon\'rl~ l'utilis~•tion de tous les proeêdés l'l mn~·t•ns 

•ri•.m is,oiuu 4'1 414• tr:lll"llli,o.~iun 114' ,.nu~ l'l. d'hmt!ll'" fi11.4'Xttloit.f• l'nr!Janisml'. 1lc rndiodirfu~ion h(•ui·
lifliah·4· 414~ 4:4! druit. )) 
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b) Alolifs: Le droit conféré à l'organisme de radiodiffusion, aux termes de I'aliuèa 1, 
no 1, de diliu5er l'œuvre de l'esprit, est un cl indivisible, ct l'organisme sera a mèmc, cu 
vertu de ce droit, de confier la propagation de l'œuvre a toute installation émettrice 
dont il dispose. Les mots << ••• bénéficiaire de ce droit )> indiquent cependant que, en 
cas de relais, de ré-émission ou de radiodistribution effectués par un autre organisme 
que l'orgausime originaire, l'opération émettrice doit être couverte par un nouveau 
droit de radiodiffuser. 

E u proposant cette réclactiou, le Gouveruement monégasque s'cfi'orce de tenir ù 
la fois compte de l'unité que constitue, aux termes ùe la Convention d'Atlantic City, 
le service de radiodiffusion, et de la variété des moyens techniques dont ce dernier 
dispose pour le plus grand bien de la collectivit é. (Voir aussi p. 273.) 

NOHVÈGE 

Observation. Comme il a été indiqué plus haut (sous art. 11), la communication 
au public de l'œuvre radiodiffusée par haut-parleur doit, de l'avis de l'Administration 
norvégienne, être considérée comme, selon les cas, une récitation, une représentation 
ou une exécution publiques dans le sens de l'art. 11. Renvoyant aux obs(T\·ations 
qu'elle s'est permise de formuler à l'égard de l'emploi de termes technique.s (Observa
lions préliminaires n° ,1- a), l'Administnüion non·égienne estime ne pas pouvoir 
rclenir la distiucliou établie daus le progran11ue L'nln· « radiodill'usion 11 l'l « !IOU\'l' lle 

communication au public de l'œuvre radiodiffusée, soit par fil, soit sans Iii >J. Cclle 
distinction paraît plutôt oiseuse, car ces ((nouvelles communications)) sont dam; la 
pratique considè.rées comllll'. cntrant dans k servi('c de radioditru);iou. Celle disso
t:Ïaliou opérée dans la Conve.ution ne saurait,· comme il a êté l'l'levé plus haut, t:réer 
pour l'interprétation des contrats privés, de présomption légale valable dans le cadre. 
d'un système de droit national. L'Aclminh;tration norvégienne opte pour le maintien 
du texte. :telucl. 

PA l:'S-BAS fonl la propoxilion suivanle: 

Te.rle propose : 
« (1) I.cs :mteurs d'œunes littér;~ires ct artistiques jouissent du droit exclusif d'a utoriser: 

(o la r:uliodiffusion de leurs ICll\'rCS: 20 la eonHDIJDiC<ItÎOU lHibli(jiiC )t;Jr haut-par leur, 11ar Ceran 
o u 11:1r tout autre iustrmucut am1logne transmetteur de sous ou d'imancs, d ' nue ümb~iou •le 
r;uliod in'usiou. 

« (;!) }/autorisation visêc ll<lr le uumêro l 1k l':Jliuê:J pl'êci~d•·nt coune l'ntilisalion de ton~ 
les procédés et moyens d'emission et de transmission de sous· t t d'illla!Jes •1n 'ex1tloite I'OI'!JUilÎ!HHc 
de radiodiHusion bênêHeiaire de ectte autorisation. 

<< (:J) La 11rotection dn uu1ué>ro 2 du 11remicr aliuca ne s' nlll•li•luc 1111s ù la 1·nn•mnnh:a tion 
1111hlhj11e crt••c tui•e daus uu hnl 11011 lnc ratH. » 

J t olifs: Le Gouvemement nèerlandab se demande si la notion de la ((nouvelle 
communication publique)), introduite dans le texte proposé par le Bureau de l'Union 
et l'Administration belge ne risquerait pas de créer des incertitudes. 

Le Gouvernement néerlandais préfère que le texte de l'article 11 bis r-;oit aussi 
clair que possible, disant que l'autorisation de radiodiffusion couvre tous les moyens 
techniques, mis en œuvre par un seul organisme de radiodiffusion; par conséquent, 
toute communication publique, etc., par un organisme, antre que le bénéficiaire de 
l'autorisation, donnera lieu à une nouvelle autorisation ct, le cas èchéant, â une 
nouvelle redevance. · 

Le Gouvernement néerlandais c5time qu'en priucipc la communication publique 
par ha ut-parleur ou par écran, d'une émission de radiodiffusion doit être soumise 
:'1 Lllllorisatiou dl~ l'autel!!'; touterois il a pam necessaire <1\•u excepter celles qui 
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ont un caractére culturel, ou social (émissions scolaires, communications dans les 
hôpitaux, casernes, etc.). 

Le GouYcrnement néerlandais estime que les transmissions de cette espèce 
pc u wu t être considercl.'s comme étant rl'intérêt général. 

POLOGNE 

Observation. L'Administration polonaise soutient la thèse énoncée dans la nou
velle rèclaction de l'article 5'1, alinéa 2, de la loi polonaise sur le droit d'auteur, ù savoir 
que l'auteur consentant â la radiodiffusion de son œuvre ne peut pas demander aux 
possesseurs de haut-parleurs une indemnité distincte, même si ces haut-parleurs sont 
places dans les lieux publics (naturellement il est fondé à exiger une rémunération 
plus grande de l'emetteur). Par ces motifs, la rédactiou de l'article 11 bis, alinéa 1, 
point 3, est inacceptable pour la P ologne. 

SUÈDE 
Proposition. Pour les mêmes motifs que ceux qui ont été exposés par la Norvëge 

{lUant ~·1 l't•xpression « IIOU\'t•lle commuuieation a u public >l, la Suéd(• pt·opose de 
supprimer, ri l'alinla 1, le chiffre :2 (le clzif!re 3 devenant ainsi le chi/Ire 2.) 

SUISSE 

Proposition. :\lodificr, comme suit, l'alinéa 1er, chiffre 1°: 
« 1° la dilïnsiou de~ h•urs œuues, soit 110r YOÎI' radioélcNriclUI', soit 1mr Iii.» 

Remplacer dans les chiffres 2° ct 3° de l'alinéa 1 cr les mots« l'œuvre radiodiffusée>> 
par cc l'œunl' 11Hfusè1'». 

Sur l'alinéa 2 du JH'O!Jr<Humc 
AUTRICHE 

Obscrualion. :'\ons ne pouvons pas nou~ r allier à la modification de l'alinéa 2 
proposée par l'Administration belge, selon laquelle le droit exclusif de l'auteur de 
communiquer au public par haut-parleur ou autres moyens semblables son œuvre 
radiodiffusee, He peut pas être soumis à une restriction par la législation nationale. 
C"l.'st justement sur ce point que le principe, d'après lequel la reproduction publique 
d'une œuvre n'est admissible qu'avec le consentement prèalable de l'auteur, ne peut 
pas être réalise. Car ceux qui reproduisent publiquement par haut-parleur des œuvres 
mcliodiffusées ne peuvent pas connaître les œuvres que les radiodiffusions utilisées 
auront pour objet; ils ne sont, par conséquent, pas en état de se procurer d'avance 
l'3utorisation des auteurs entrant en considération. C'est pour cette raison qu'a 
notre avis, la prescription de l'alinéa 2 doit s'appliquer à tous les droits exclusifs 
concédés â l'auteur par l'alinéa 1. 

Nous proposons clone de conserver le texte actuel de l'alinéa 2 avee la seule 
modification que les mots « du droit visé à l'alinéa précédent » soient remplacés par 
les mots << des droits visés â l'alinéa précédent )l, 

1lu demeurant, 1 'Administration autrichienne accepte la proposition du pro
gramm e. 

FHA~CE 

Inilialcmenl, le (;ouvernenH.>nt français avait fuit la proposition suivank: 

Te.rle proposè: 
« l}alin~a 1 1lc l'artide 1) cle la présente Couventlon est applil'able â la «>ommuuil'alion 

:m Jlllhli~ 1mr la raùiodiîfusiou ùes romans-(l'uilletons, l'outl'!l t•t 11011\'P.llc,:; et autrl'" œnnl's dont 
il est r:1it mention 1laus ~et nlinén. 
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L:1 comnumicatiou an pnlJlic par la radiodHinsion des articles mcntiouués dans l'aJinf,a :! 
de l'article 9 de la ]Jr{~scutc Couvention ne ]leut avoir lieu IJU'cn conformité des dispositions de 
l'Ct aliné11. 

La comnmnicatiou au publie JlUr la rmliodiffnsion d'articles 1mrus dans les journaux ou 
rceucils périotlh1ucs ne peut avoir lieu saus ;mtorisat.iou IJU'cn enuformilé de~ dispositions de 
l':dinéu 1 cr de l':1rliclc 10 de la présente Convention.» 

ilfoti{:;: Le GouYcrncment français n'avait accepté qu'il regret, au cours cles 
travaux de la conférence de Home de 1928, l'insertion de l'alinéa 2 actuel dans 
l'article 11 bis, texte qui réduit ct neutralise dans une si large mesure la portée de 
l'alinéa ter. Fidele à la thésc qu'il avait soutenue, il demande la suppression pure ct 
simple de cet alinéa. 

Enfin, tenant compte des vœux formulés par les représentants qualifiés des 
directeurs et entrepreneurs de journaux et des journalistes, entièrement d'accord 
sur cc point, il croit nécessaire de proposer des textes nouYcaux destinés a mettre en 
harmonie l'article 11 bis avec l'article 9 ct l'article 10 de la COiwcntion. Sans vouloir 
entraver les déYcloppcmcnts inéluctables de la radiodifTusion, il est sage de régler 
équitablement ses rapports avec la presse imprimée. 

Ullùieurement, le Gouvernl'llleuL françab a modifté comme suit la proposilion 
ci-dessus: 

Texte proposé: 
« (2) J,cs mt-mes clroils sont accordés mn.: auteurs des œuncs ,·isécs à l'alinéa 1er pendant 

toute la durée de leurs droits snr l'œune ori!JÎIHIIc, en cc qui concerne la tr:uhwtion de leurs œunc~. )) 

;1Iotifs : L e Gouvernement français maintient sa position initiale concernant 
la suppression de l'alinéa 2 actuel ct de celui proposé (suppression totale de la faculté 
des réserves). 

Le Gouvernement fr:lllÇais nvaiL primitivement suggéré de remplacer l'alinéa 2 
:lcluel par une -;érit: de disp ositions eonccnwnl la nuliodifTussion des œuvres pnbliées 
par la. presse visées aux articles ~ ct 10. Si la nouYcllc version de l'article 9 était 
adoptée, cl si l'article 10 élnil modifié. dans le scnl:ï prévu, c:e rappel ne prèseulerait 
plus d'utilité sérieuse. Il n'en serait pas de même si l'nrtide U restait une disposilior. 
limitée aux publications par voie de presse. Le Gouvernement français suggère ci
après un texte assurant la protection des auteurs contre la racliodiflusion de la tra
duction de leurs œuvres, texte imité de l'a linéa 2 de l'article 11. 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition. Insérer aprés les mols «à l'alinéa précédent )) les mots : ((mais 
r•es conditions uc seront réglées, en cc IJlli concerne les droits mentionnés an numéro 3 de 
I'alluéa préeédcnl. ltHC 1lans les cas visés ]Jar les alinéas 4 ct :J de l'art ide 11 ct elles ... >> 

HO~GRIE approuve l'amendement proposé par le programme. 

l1'AL1E 

Texte proposè: 
((Il allJmrtient aux législations nationales dc!i Pays de l'Union de ré!fler, 1111aut anx ŒlnTc'S 

liUèrakcs l~t umsicnlcs, les comlitioos 1l'cxcrdcc 1les droH:s visés Jl:lr les m•méros 1, :! et :1 de l':dinéa 
l•récédcJit, » 

NI otijs: Des raisons d'intérêt public j uslifient, pour la radiodiffusion (al.l , n° 1) 
ct pom tonte nouvelle communication publique soit pnr ftl soit sans fil de l'œuvre 
radiodi lTuséc (al. 1, n° 2), le renvoi du règlement d'exercice :Hl x législations ua tionalcs. 
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Ces raisons peuvent être invoquees tout aussi bien pour la communication puLiique 
de l'œuvre ra diodiffusèe, soit par hau l-parleur soit par tout autre instrument analogue, 
transmetteur de son ou d'images. 

En soumettant le n° 3 de l'alinéa 1 à la réserve générale en faveur des législations 
nationales, stipulée par l'article 11 bis, alinéa 2, on permettra à certains pays, par 
exemple à l'Italie, de conserver dans leur législation intérieure la réglementation du 
droit de communication publique, par haut-parleur, de l'œuvre radiodiffusée, basee 
sur le principe d'un droit à percevoir une redevance. Une pareille solution s'est révélée, 
en pratique, satisfaisante el équitable. 

:'110:\'ACO fait les proposilions (a et b) suivantes: 

u) Tc.rle proposé: 
« (2) J.u radiodif{nsiou tl' une œunc ne (!l'nt en ancuu cas porter aUeiute, ui au droit moral, 

ui 1111 droit IJIIÎ aJipartient :'1 l'auteur d'obtenir une rèmunératiou éi(Uit:Jblc fixée, i1 dêfaut d'accord 
:uuiablr, (Wr J'autorité eom(létrnte. >> 

a) Motifs: Cet alinéa affirme le principe suivant lequel la radioditrusion d'une 
œuvre, que cette œuvre soit diffusée en vertu d'une autorisation ou sans autorisation 
si elle a été divulguée depuis plus d'un an, ne doit jamais porter atteinte au droit 
moral d<' l'auteur. 

La radiodiffusion donucra lieu dans lous les cas au payement d'une juste rede
" :uu:e. 

h) Tc .rie Jn·o JH!.<;c: 
« (:;) Il a(ltutrtit•ut ~mx li~uishJtions natiOJlêlles des l':ws de l'Union •le r1\uler les coudiliuu~ 

d'ex1•r1·iee des droits Yisi•s :"1 l':Jlinl'a (1 ), mais ces condiliow; u'anront qn·m• t~fil~t strictmnent 
limité au l':1p; I{Hi les anrail Ct:Jblies. » · 

b) Motifs: La faeullé laissée au législateur national de régler les conditions 
d"exercicc des clroils résclTés aux auteurs en maliére de radiodifTusion est limitée à 
l'alinéa 1. En effet, aLslmclion faite de l'alinéa 2 qui affirme les prérogatives impres
criptibles des auteurs, les principes énoncés aux alinéas 3 et ·:1 ont le carnctèrc de 
régies rl'applicaliou ou d'interprétation dont une altération éventuelle, effectuée sur 
le plan national, remettrait à nouveau en question les échanges culturels que la pro
po~ilion du Gouvernement monégasque entend favoriser ct encourager . 

.:\OH VÈGE (Voir sous ;il. 1). 

PA YS-BAS pruposenl la rédaction suivante (reprise de l'alinéa 2 actuel, avec une 
modilication): 

« (<'.) JI ap(mJ·tient aux législatious nationales des l'a~·s de l' Uuiou de régler les conditions 
d'exrrcice dn droit ,·isé Jlar le no 1 du 11remier alinéa, mais ces couditious n'auront 11u'nn effet 
strictement limité au J>a~·s IJUi lt•s aurnit établies. Elles ue (lourront en aucun cas 110rtcr atteinte 
ni :111 droit nJOr<ll de l'auteur, ui au droit I(Ui él(l}mrtient :1 l'auteur d'obtenir une rèmunération 
é•tuitahlc fixée, ü' défaut d'accord amiable, par l'autorité compétente.>> 

Remarque: En ce qui concerne la télévision, le Gouvernement néerlandais estime, 
étant donné que celle-ci se trouve encore dans la plupart des Pays dans le stade expé
rimental, qu'il serait inutile de fixer dès maintenant des règles internationales trop 
rigoureuses. Pour le moment, le Gouvernement néerlandais préfère attendre l'évo
lution naturelle de cette nouvelle forme de communication. E n particulier, le Gou
vernement néerlandais ne pourrait pas trouver de raisons pourquoi la possibilité pour 
le législateur national d'établir une licence obligatoire dans le domaine de la télévision 
de v nti l èlrc t.:oupée d'a vaw;c. 
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SUISSE fait la proposition suivante : 

Te.t:le proposé: 
«Il appartient it la législation nationale des l'ays de l'Union d1J ri'gler le!> condition.- d'e.xe•·~ 

•·it·l! Ms drnits visës à l'alinêa pre<•.éllent ... >> (suite ct fin comme le texte du programme). 

Motifs: Pour les mêmes motifs que ceux pour lesquels la radiodiffusion a été 
réglementée· cie la façon prévue à l'article 11 bis, il convient aussi de rend re cet alinea 
applicable à la transmission par fil, notanunent an systeme de transmission dénommé 
en allemand t< Telephonnmdsprnch ». 

En outre, on ne voit pas pourquoi le droit d'auteur sur la communication par 
haut-parleur d'une œuvre diffusée axee ou sans Hl ne devrait pas pouYoir, lui aussi, 
être soumis aux mèmcs restrictions de la loi nationale que le droit d'antcm ~ur œtte 
diffusion. Des considérations d'ordre pratiqne parlent en fa\'cur de cette égalité 
de traitement. 

Sur Palinéa 3 du IH'O!Jrcunmc 

AUTRICHE 

Obser111ttion. Nous deY ons nous prononl'l'f con l re l'i nserl ion dl~ l'alinéa i~ pro
posé par I'Adminislralion belge nou M'ttlement parce qu'ill•st superllu, mais aussi du 
fa.it qu'il empiete sur le droit des contrats dont le règlement est réservè à la législation 
nationale. 

L'Ad mi nislw Lion au Lrit:hienne a rappelé ullerieuremml r oùscr\'a liu u q u· cite a 
Iaill', où elle sc prononce contre J'insertion, dans l'article 11 bis, du nouwl alinea ::3 

proposé par le programme, non seulement parce que ledit. alinea c~t superflu, mais 
aussi parce qu'il empiete sur le droit des coutrals, dont le réglement est réserYé à ln 
législation nationale. 

FINLANDE 

Observation identique :1 celle de la Norvege. 

FHA:\CE accepte la proposition du programme en ajouta nt les mots << lies si!Jues » 

avant les mots « ùcs sons ct des images ». 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition. H.emplacer dans le texte ùu programme les m ots <<<l'enregist rer 
l'œuvre radiodiffusée au moyen d'un>> par les mots: « ada11tcr l'wu\Tc r~uliodiiiusêc ;, d••:o; 
inslt·mnents ... » 

HONGRIE l'ait la proposition suivante: 

111 olifs: Il semble désirable de faire une exception à la règle énoncée an près en t 
alinéa pour le cas oit la compagnie de radiodiffusion n'est pas à même de faire passer 
l'œuvre dans son programme normal, et où une fixation technique quelconque de 
l'œuvre s'impose pour une seule émission ultérieure; dans ce cas spécial l'autorisation 
de l'auteur pour l'enregistrement en vue de l'émission unique ne serait pas nécessaire, 
d'après la présente proposition. 

Te.~:lc proposé (à ajou ter ill fine an no uv cl alinéa propose): 

<< ~~ l'cxccl'lion 1ln cas où la compagnie de radiodiffusion désircrnit eure!Jistrer l'muno snr dis11111\ 
<111 1nnt antre instrmut'nl d~ fixation d!'s som •• à lin <'xdu.~Ï\'1\ lie r:ulioliiUnsiuu. t'Il nm d'mw SNiil' 

émissiuu nltéricnrc, cl IIOIIt\'11 IIIH\ l'ant••nr iiC l'ail jJas I'XjJrc.~s~mcut iutnliit. )) 
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ITALIE 

Proposition. Afm de mieux assurer les services de radiodiffusion, l'Adminis
tration italienne propose d'ajouter à la fin de cet alinéa les mots suiv~mts: « ... exee1•tc 
c-u ce qui touche les enregistrements. (lue les exi!Jenees techniques de la stution émettrice reu~ 
draient uêcessaires n. 

:\10:\ACO !"ait les propositions a et b suivantes: 

a) Te;t:le proposé: 

« Il (le droit de radiodiflusion sur une œuvre) t•nuvre, eu JHtrliculiet·, l'utilisation aux 
lins d'emission des instruments sen:mt à la reproduction méc-anhluc de sons ct d'ima!Jes. )) 

a) i11olifs: Le deuxième paragraphe de l'alinéa 3 vise, en parliculier, l'utilisn
tion par 1111 èmcttcnr des enregistrements dn commerc·c. Le Gouvernement moné
gasque desire préciser que la radiodiffusion de disques dn <.:omnwrrc n'cnlmîncra 
qu'une scille redevance afférente à la diffusion hertzienne de l'œuvre qui s'y trouve 
gravée et n'ama pas pour conséquence le paiement d'une deuxième redevance consi
dérée comme correspondant à un <<droit d'édition)). Bien qu'il s'agisse lâ, à son avis, 
d'un principe tout naturel, il juge nècessaire de l'afl1rmer c.rpressis ucrbis, ètanl 
donné qne les jurisprudences de certains Pays ont adoplè Jill point de vue différent. 

b) Te:rle proposé: 
« (4) L'enregistrement de sons et d'images uniquement destiné aux besoin;,; de la radiollHJ;u

sion ne requiert pas l'autorisation de l'auteur prévue ù l'article 13 et n'est assujetti lt nueune 
rémunération. n 

b) 1"Holijs: L'enregistrement c!Iectué pour les besoins propres de la radiodiffusion 
a Lill caractère nettement diiTérent de la reproduction mécanique régie pnr l'arlicle 13, 
celle-ci constituant un mode particulier d'exploitation des œuvres de l'esprit :1u 
mème tilrc que la r;tdiodiffw;ion. 

L'euregislremeut radiophonique a pour ohjet exclusif la diiTusion radiophonique 
de l'œuvre cl ne constitue qu'un des moyens techniques iudi'5pensables à l'exploitation 
normale de la radiodiffusion moderne qui doit atteindre à des heures appropriées un 
vasle auditoire réparti sur tous les points du globe. 

Le fait d'enregistrer une œuvre aux fins exclusives d'en effectuer la radiodiffusion 
ne samait, en tout èlat de cause, porter un préjudice à l'auteur, ni du point de vue de 
son droit moral, ni du point de vue de son droit à une juste rèmunèration. Bien an 
contraire, l'enregistrement facilite, clans une large mesure, la racliodifl'usion de l'œuvre 
dont I'exécntion donne lieu, au profit de l'antenr, an payement d'une rémunération. 
II est donc inexact de prétendre que les auteurs ne peuvent tirer un profit pécuniaire 
de l'exécution par la radiodiffusion de leurs œuvres préalablement enregistrées. i\Iais 
il sernit illogique de grever l'émission radiophonique faite an moyen d'un enregistre
ment, d'une double rémunération se rapportant, d'une part, n l'acte d'enregistrement 
et, d'autre part, a l'acte de diffusion, parce que ces deux actes concourent à unsenl et 
mème but: la radiodiffusion de l'œuvre. 

Étant donné l'importance sans cesse croissante que revêtent, pom les émissions, 
les enregistrements faits par les stations elles-mêmes, â des fins exclnsivement radio
phoniques, le Gouvernement monégasque est d'avis que l'emploi de ce moyen essen
tiellement technique ne doit pas devenir fait générateur de deux redevances. 

NOHVÈGE 
Obsemalion. Se référant aux remarques formulées dans les Observations préli

min:ti res, rel a tiwmcu t aux dispositions destinél's à fnirc nailrl', pour l'i nlcrprél :tl ion 
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des contrats privés une présomption légalt', l'Administration norvégienne 1w pouJTa 
se rallier à e<.·ltc proposition. 

PA YS-BAS font ln proposition suivante: 

Texte proposè: 
<c L'uutoris:ttiou ,·isée p:u le no 1 du Je: alinéa eounr rutili~atiou de tous les procùd~s rt 

moyrns d'émis~ion et de transmission de sous d d'image~ IJU'eXl)loitr l'orgnuismr tlü r:uliodi
ditfusion bénéficiaire de cette nutotisatlon, ainsi que l'euregistreuwut de sous t•t d'imayes par 
ledit oruauismt", uniqurmrnt drstinê aux besoins drs émissions. n 

1\1.olijs: De l'avis elu Gouvernement néerlandais, l'enregistrement effectué par 
l'organisme de radiodiffusion pour ses propres besoins a un caractère nettement 
difTérent de ln reproduction mécanique régie par l'article 13, celle-ci constituant. un 
mode particulier d'exploitation des œuvres de l'esprit au même titre que la radio
diffusion. 

Le fait d'enregistrer une œuvre nux. fins exclusives d'en effectuer la raclio<lifTusion 
ne saurait, en tout état de cause, porter un préjudice à l'auteur, ni du point de vue 
de son droit moral, ni du point de vue de son droit à une juste rému)H~ration. 

Le Gouvernement néerlandais estime qu'il serait illogique de grever l'émission. 
radiophonique faite au moyen d'un enregistrement d'une double rémunération se 
rapportant, d'une part, a l'acte d'enregistrement et, <l'autre part, à l'acte de diffusion 
parce que ces deux actes concourent à un seul et même but: la radiodiffusion de l'œu\Te. 

POLOGNE fait la proposition suivante: 

1'e:rte proposé: 

Ajouter a prés le mot <<enregistrer )), les mots <'en n•e de la ,·en1e :m JHthlir ». 

1Hotijs: Si l'auteur n consenti a une radiodiffusion de son œuvre, l'intl'rdiction 
d'enn'gislrer l'œuvre par l'entreprise de radiodiffusion ne paraît pas fondée. C'est 
seulement l'enregistrement en vue .de la vente ~m public qui devrait ëtn' intenlit. 

SUÈDE 
Observation identique a celle de la Norvëge. 

SU ISSE fait la proposition suivnn te: 

Texte proposé: 
Ajouter a l'alinéa 3 la phrase suivante: 

« Cette llernièrr uutorisatiou n'est Jms néces~nirc )tour les rureoistrements etirctnés J!:lr un 
organisme de radiodifl'usiou rt destinés rxelnsivemrnt it lrur radiodil'fusion ultt'>rieurr. >> 

11iotijs: La proposition veut tenir compte de certaines craintes des entreprises de 
radio, sans du reste être contraire aux intentions qui sont à ln base elu troisiôme 
alinéa nouveau. 

c 
La discussion s'est ouverte à la Sous-Commission pour la rncliodiiTusion ct les 

instruments mecaniques, présidée par 1\'l.Bolla, qui présenta un rapport à ln Commis
sion générale (voir p. 114 a 119). Les débnts se poursui,·irent en Commission gênêrale, 
également sous la présidence de .i\1. Bolla et nu sein d'une Sons-Commission spé
ciale chargée d'harmoniser les art. 11 bis et 13. 
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Les prineipnles qn~.>s tions d iscutées ont è tt' les suiv<mtes: 

1. Droil de radiodilrusion proprement dit, son objet. 

Il. Droi l relatif ù certaines con un un ica lions pnbliq Ùes, au second degn\ de 
l'œuvre radiodiO'usée. 

Ill. Droit relatif à la communication publique, par haut-parleur ou autres 
instmments analogues, de l'œuvre radiodiffusee. 

l \'. Hel:\ ti ons entre les trois droits précédents et dispositions commn nes. 

\'. Faculté accordée aux législations des Pays de l'Union de régler les conditions 
<l'exercice des trois droits précédents. 

\' 1. Droit relatif à l'enregistrement de l'œuvre radiodiffusee. 

1. Hroit de nuliodiifusion proprcm<'nt dit~ son objet 

Ln Conféœnce a considéré l'objet de ce droit exclusif sons deux aspects: 

a) quant ù la natnre de la diffusion protégée; 
b) quant an:x œuvres bénéHeiant de la protection. 

a) Natnre de la diflusion protègt!e (al. l, n? 1 du programme). 

Interrogée par le Président, la Sous-Commission fut unanime ponr estimer que 
le droit accordé anx autenrs par la Conférence de Home «d'autoriser la communica
tion de leurs œnHes au public par ln radiodiffusion>> devait demeurer intangible, 
mais, adoptant les motifs du programme, elle a jugé préférable de simplifier cette 
formule ct de parler de << radiodiffusion » an lieu de <<communication au publh: par 
la radiodiffusion n. 

La Dèlégation de l'Espagne demanda qu'une distinction nette fùl faite entre la 
radiophonie et la tèlévision, deux notions qui, à son avis, ne devaient pas être con
fondues. 

La Dèlégalioll de l' llalie, appuyant l'opinion précédente, proposa la formule 
snivante : << Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif 
d 'autoriser: 1° la radiodiffusion sonore de leurs œuvres, 2° la télévision des dites 
œuvres. '> 

La /Nlcyution de la Fmnce lit remarquer que la proposition française (voir plu~ 
haut) devait donner satisfaction au clèsir exprimé par les Délégations de l'Espagne 
ct de l'Italie. 

La Dèlègalion de l'Espagne insista pour que la radiophonie et la télévision, qui 
ë tn.ient, ù ses yeux, choses différentes, ne fussent pas n'lêlées. 

Le Président fit remarquer que tout le monde était d'accord sur le fait que le 
droit de radior.lilTusion devait porter aussi sur la télévision et qu'il s'agissait de savoir 
si on devait le spècilier ù l'al. 1er. 

La Délégation des Pays-Bas émit l'opinion que radiodiffusion impliquait télé
Yision. 

La Délègalion de l'Italie rappela que la Convention de Washington de 1046 distin
g uait nettement les diO'érents moyens de diffusion, notamment la radiophonie et la 
t~lévision . 

La Délrgalion de la Francc marqua que la formule française con\Tait la tëlévision 
el alhlit mème plus loin. 

Le Prt!sidmt constata que la Sous-Commission Ctail d'avis que la tt'·.lévision lïtt 
ment ion née et. ]H'ononçn le renvoi ù la Commission de rédaction. 
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Ln !Jëléyaliun de~ l'E.o;jwgnc insista pour que la radiophonie l'l. 1<1 lt•lèvisi<lll fnsscul 
uctlemeul sépar(•es de telle sorlc qu'ou ne puisse pas admettre c111e la cession du clt'oit 
dt• rad iodi !Tusion i m pliq uc c·t•lle elu droit de lélt~Yision. 

Ll• Président constata clneeher que la Sous-Commission m·ail déeicW cie parler 
expressément de la télévision et fit coufiancc il. la Commission cie rédaction pour trou
wr 1:1 formule appropriée quant au no l cle l'a!. 1er. 

Sous réserve des décisions de la Commission de n:·daclion, la Sous-Commission 
proposa donc le texte suivant: 

<< Les au tenrs d' œuwes littéraires et artistiques jouissetlt du droit exclusif cl' auto
riser: 1° la radiodiffusion de leurs œuvres on la communication publique de ecs œnnes 
par tout a ut re moyen servant il diffuser les signes, les sons on les images )), 

Celle formule, connue le remarqua le President, donnerait aussi salisfnction ù la 
Hongrie et à la Suisse qui, dans leurs propositions, prhoyaient le <'as <Il' ln diffusion 
avec fil. 

Et, dans le rapport de fa Sous-Commi:ssion, le Presidenl notait qul' la formule 
«la radiodiffusion de leurs œuvres on la communication publique de ces œuvres par 
tout autre moyen servant ù cliffnser les signes, les sons et les images n pouvait, le cas 
échéant, se réYèler plus prèvoyante que la Conférence, clans uu domaine où la tecll
nique pourrait réserver des surprises . 

. Mais cette formule apparut trop indéterminèe ù la DélêgaUon nwnc:yasque, c1ui, 
le 16 juin, déposa une proposition oit elle spécifiait notnmment: 

cc En ce qui concerne l'article 11 bis, al. 1, n° l, bien qu'elle soit d "accorcl pour 
y insérer une mention relative ù la télévisiou, la Délégation mon(·gasq ue ne peut, 
en aucun cas, accepter l'extension de ln port(•e de l'mt. Il bi.c; ù d'autres mocles de 
communication que ln radiodiff11sion ct elle u'est pas ~t mème de sc rallier ù une for
mule oü il sernit fait état, ù côté de la radiodiffwiiou, des communications publiques 
faites par tout moyen servant ù diffuser les signes, les sons et les images. 

c< En effet, amplifié cl'une telle clause, l'art. 11 bis empiéterait il la fois sur l'art. 11, 
où il est question de diffusion pnr fil et sur l'nrt. 13, qui régit les droits mécaniques, le 
théfltrophone et le gramophone étant tous les deux des moyens servan l ù la di!Tusion 
des sons. 

«D'autre part, l'art. Il bis ainsi conçu ferait concurrence à l'art. 1-l, uu nppareil 
de projection cinématographique et<1nt, lui aussi, un moyen servant ù clifTuser des 
sons et cles images. 

u L'art. 11 bis a éte créé ù Home pour assurer aux aulenrs nn clroit ext:lnsif de 
radiodiffusion; sou sens ne doit pas être altéré pnr la présente révision. La Délégation 
monégasque ue pourra donc apporter son adhésion qu'il. un texte qui établira nette
ment que la portée de l'art. 11 bis est limitee ù la seule 1·adiodilTusion·des œunes pro
tégées et à des communications qui sont étroitement liées ù celle-ci.'' 

Et la Dé légat ion monégasque proposait la formule suivante: 
«Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'auto

riser: 1° la radiodifl'usion de leurs œuv res, c'est-ù-dire ln communication publique 
de ces œuvres par un moyen servant ù clill'user sans filles signes, les sons et les images >) . 

Après avoir teuu compte de ces observations, la Commissiou de redaction, que 
la Commission générale avait aussi chargée de trouver la formule définitive, proposa 
le texte suivant, qui fut adopté par la Conférence: 

cc Les auteurs d'œuvres littèraires ct artistiques jouisscnL elu clroit exclusif d'au to
riser: ro la racliodilhtsion de leurs œuvres cnt la communication publique cie ces u•u\Tt•s 
par tont autre moyen servant ù diffuser sans fil ll's signe~. lt·~ sous cHt les inwges "· 
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il) Œuvres bénéficiant de la protection 

(J>roposilion rnow!gasque, al. 1, n° 1) 

Une proposition elu Gouvernement monégasque tendait à limiter siuguliéremcnt 
les œuvres bénéficiant de 1 a protection; nous rappelons que cette proposition était 
a iu!ïi conçue: 

«Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'auto
riser: 1° la radiodiffusion de leurs œuvres, sauf lorsqu'il s'agit d'œuvres qui ont été 
divulguées depuis plus d'un an ... » 

La Délégation de .~.V!onaco, défendant la proposition de sou Gouvernement dcvan t 
la Sous-Commission, ftt tout d'abord remarquer que, dans tous les cas, la radiodiffusion 
devait donner lieu à une rémunération, mais que le droit exclusif de l'auteur et l'auto
risation préalable ne s'appliqueraient qu'aux œuvres qui n'auraient pas été dinil
gnées depuis plus d'un an. Elle rappela que cette proposition avait des origine:-; assez 
lointaines, puisqu'une suggestion analogue avait été présentée à la Conférence lie 
Rome: il s'agissait de supprimer les obstacles qui s'opposent à la radiodiffusion des 
œuvres protégées, radiodiffusion qui est nécessaire à la propagation de la cul turc. 

Dans certains pays, des accords ont déja été passés, entre organismes de radio
cliiTusion el sociétés d'auteurs, prévoyant une rémunération globale pour les œuvres 
jouées, mais il conviendrait d'aménager ces pratiques sur le plan international, étant 
donné le caractère universel de la radiodifTusion. En ce domaine, les dispositions des 
lois nationales ne suffisent pas, il faudrait une norme internationale. 

La proposition du Gouvernement monégasque tendait donc à l'établissement 
d'une licence obligatoire de caractère international. 

La Délégation de l'Espagne fit remarquer que la proposition monégasque, accor
dant il l'auteur 11n droit exclusif pour une année seulement, tendait ü la nêgation du 
droit d'au tenr. 

La Délégation de la Pologne soutint la proposition monégasque, qui lui pnraissait 
l"aYorable au relévemenl culturel des Pays éprouvés par la guerre. 

La Délégation de l'Italie, tout eu reconnaissant l'importance de la radiodifTusion 
comme moyeu de propagation de la culture, s'opposa à la proposition monégasque 
qui lui paraissait ètre un danger mortel pour le droit d'auteur. 

La Délégation de l'Espagne rappela que, selon l'art. 1er de la Convention, la 
Conférence avait pour but la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres littê
ra ires et artistiques. 

La Délégation de la Grande-Bretagne marqua son opposition ù la proposition moné
gasque: l'auteur doit avoir le droit exclusif d'autoriser la difTusion de son œuvre 
pendant toute la durée elu copyright et il doit pouvoir empêcher qu'une société de 
racliocl ifTusion modifie son œuvre. 

Le Président constata que la plupart des Délégations avaient donné leur avis et 
que l'unanimité ne se tro11vant pas acquise, il proposait de voter sur la proposition 
monégasque pour éclairer la Commission générale à ce sujet; il pria donc la Sous
Commission de répondre par oui ou par non à la question suivante: 

Êtes-vous d'avis d'introduire, en matiére de radiodiffusion, la licence obligatoire 
jure conventionis, sur le plan international, pour les œuvres divulguées depuis plus 
d'un an ? 

Il y eut 2 oui, 15 non et 3 abstentions. 

Le Président déclara que le rapport de la Sous-Commission serail donc dans le 
sens elu rejet de la proposition monégasque ct, Pn définitive, la Conférence approuva 
ccl tc conclusion. 
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IL Droit. n•lal i[ ii t'C'l'IHÏIH'~ <·ommmtital.ions pnhlifJIH'S~ a n ~··•·mul dt'!Jrl·, tlt• J'n•unt~ 
nuliodirius{•c 

(.Alinéa 1, no 2 elu programme) 

Comme l'a marqué le progrmume en son exposé des motifs (Y. p. 265), le problème 
est complexe: il y a, en réalité, t rois formes principales et distinctes de communica
tion au second degré, pa r voie électromagnétiqne, de l'œLL\Te racliodifl'usée: 

a) La retransmission, qui est une radiodiffusion an second degré, operée afin 
d'améliorer ou d'élargir la propagation de l'émission, mais sans qu'il y ait rêèmission 
(chaînes d'émissions, œlais, etc.); 

b) la réimission, qui est une raclioclifTusiou nu second degré, opérée :'1 l'aide d'une 
captation suivie d'une nonYelle èmissiou; 

c) ln radiodistriblltion, qui est une transmission, par fil, d'une rndioêmi~sion 
captée. 

Ces trois genres de communications p ubliques au second degré ont élé pris en 
considération, explicitement on implicitement, par la Conférence, qni les_ a examinés 
nu cours d'une mê.m e cl iscnssion. 

En Sous-Commission, la Délégation de l' E~pagne et celle de la (;rande-11rrluyne 
attirèrent l'attention sur les cas normaux d'utilisation ultérieure, de J'émission pri
mitiYe d'une ŒU\'re. Dans le cadre national, il s'agira, en général, de retransmission-;, 
et dans le encire international, de réémissions. 

La Délégation de .Monaco déclara que toute retransmission ou réemission cle,·aiL 
pouvoir ètre opérée, sans nouvelle a u torisation, par l'organisme originaire titulaire 
du droit de radiodiffusion, quel que soit le public ainsi atteint. 

La Dèlègalion des Pays-Bas aboutit à la même conclusion; ù son aYis, seules les 
réémissions, opérées par un organisme non titulaire du droit de radiodifiusion, devaient 
ètre spécialement antorisêes par l'auteur. 

La Délégation du Luxembourg se rallia ù la thèse monégasque et néerbndaisc. 
Au uom lies Pays nordiques, la Délégation du Danemark se dêclara opposl?e ù ce 

que des dispositions conventionnelles réglassent la matière qui, selon elle, elevait èlre 
régie uniquement par les cou trats. 

La Délégation de la France exposa comment elle conceYail la question: Le prin
cipe qui est posé à l'al. 1 de l'art.11 bis (texte de Rome), est que les auteurs ont le droit 
exclusif d'antoriser la communication de leurs œuvres an public par la radiodifTusion. 
i\Iais il s'agit de savoir quelles sont les limites de l'autorisation que ll.'s auteurs accor
dent quand ils permettent de radiodiffuser leurs œuYres. L'autorisation se lrouve 
limitée fl. un certain public qui est celui de la station de radio bênéficinire; c'est le public 
qui importe et non les moyens techniques employés pour l'atteindre. Lorsqu'on élargiL 
le cercle qui avnit étè primitivement envisage pour l'émission, on se trouve en pre
sence d'une nouvelle communication; clone une nouvelle autorisation cie l'auteur 
devient alors nécessaire. 

La Délégation de 2\lonaco exprima l'opinion que cetle notion de (( nouna u public n 

L'lait, en pratique, fort difficile fl. dèllnir et qu'on ne pouvait l'utiliser comme critère. 
La Délégation de la Tchècoslovaquie prétendit qu'il y avait confusion entre la 

notion <<d'organisme de radiodiffusion n et celle de <=station d'ëmissiou ''· Et die 
proposa, en outre, de faire une distinction entre la racliocli!Tusion des sons el celle des 
images en ce qui concerne ces communications an secoue! degré. Les clisposilions 
proposées ne devraient pas s'appliq uer ù la têlèvision, au snjet de laquelle on ne 
posséde pas une expérience suffisante. Au demeurant, ln Délègation de b '1\·hl'l'o
slnYaquie se montra favorahle ù la proposiliou monégasque. 

La Délégation de l'Espagne proposa que, pour loute noll\·ellc émission qui pour
rait être captèc par des publics differents elu public hahituel, J'organisme de ntcliu-
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difTusion eù t 1 'ollliga ti on d'obtenir une nouvelle autorisa ti on de l'auteur et que cetle 
autorisation dùt: être demandée séparément pour la radioph.onie d'une part et pour 
la télévision d'autre part, lesquelles sont choses essentiellement distinctes. 

La Dêlêgalion de la Belgique présenta la proposition suivante: «Les auteurs 
d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'autoriser ... 2° toute 
communication publique, soit par fil soit sans fil, de l'œuvre radiodiffusée, lorsque 
cette communication est efTectuée par un autre organisme que celui d'origine». 

La Délégation de la France déclara qu'il convenait de ne pas considérer uniquement 
l'organisme émetteur mais encore sa puissance d'émission, et suggéra une formule 
dont la teneur serait essentiellement la suivante: <<toute nouvelle communication 
publique par un organisme nouveau ou par des procédés ou des moyens d'émission 
ou de retransmission clifTerents de ceux qui existaient lors de l'autorisation primitive)). 

La Délégation de l'Italie nota qu 'â sou avis il fallait faire en sorte que le droit 
exclusif de radiodifTusion, inscrit au n° 1, déployât en faveur de l'auteur toute son 
efficacité, grâce aux contrats: il convenait donc d'éviter, en la matière, toutes 
dispositions conventionnelles qui seraient de nature à limiter la liberté des contrats 
fondés sur ledit n° 1. 

Les Délégations de Monaco et de la Tchêcoslovaquie se rallièrent à la proposition 
de la Délégation belge. 

La Délégation de la Grande-Bretagne exp1ima la crainte que la disposition du 
n° 2, laissant à l'organisme titulaire du droit de radiodiffusion la faculté de faire de 
nouvelles communications cle l'œuvre, n'affaiblît trop la position de l'auteur, et elle 
se demanda si la rédaction proposée ne prêtait pas à des interprétations qui n'étaient 
pas clans l'intention de la Conférence. Elle spécifia qu'il convenait de bien préciser 
qu'il. s'agissait de la nouvelle communication publique d'une radiodifTusion déjà 
opérée et non cl 'une nouvelle radiodifTusion de l'œuvre. 

Les Délégations des Pays-Bas, du Luxembollrg et de la Pologne se ;allièrent â la 
proposition de la Délégation belge. 

Les Délégations de la Finlande et des autres Pays nordiques appuyèrent la propo
sition de la Délégation italienne. 

Le Directeur du Bureau de l'Union s'étant rallié à la proposition de la Délégation 
belge, le Président constata que la proposition du programme était abandonnée de 
même que la proposition du Gouvernement monégasque et qu'il ne restait donc plus 
qu'à trouver un terrain cl 'entente entre les propositions des Délégations belge, française 
et italienne. 1l demanda a la Délégation française si elle ne pouvait pas se rallier à la 
proposition de la Délégation belge, étant entendu que, dans le cas où la puissance 
primitive de la station de radiodifTusion viendrait â être augmentée, l'auteur béné
ficierait de la clausula rebus sic stantibus dans la mesure où la législation et la juris
prudence nationales admettraient une telle réserve. 

En définitive, la Délégation française donna à sa proposition la forme suivante: 
u ... 2o toute communication au public, soit par fil soit sans fil, de l'œuvre radio
difTusée, lorsque cette communication dépasse le cadre de la prévision contractuelle 
originaire >>. 

La Délégation de l'Italie déclara qn'elle se voyait obligée de maintenir son point 
de vue, estimant que la proposition belge compliquait la question et qu'il valait 
mieux laisser aux parties la faculté de contracter à leur gré. 

Le President proposa alors de passer au vote. li mit tout d'ahorcl aux voix la 
proposition française, qui fut rejetée par 13 non contre !) oui. La proposition helge 
fut adoptée par 12 oui contre G BOIL 
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La réserve de la Tchécoslovaquie visait la non application du n° 2 il la télévision; 
celte proposition tchécoslovaque fut, par la suite, retirée. 

Le rapport de la Sous-Commission proposa le textt• que voici: <<Les auteurs 
cl'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exdnsif d'autoriser ... 2° toute 
communication publique, soit par fil, soit sans fil, cie l'œuvre radiodiffusée, lorsque 
cette communication est effectuée par un autre organisme que celui d'origine Il. 

Ce texte fut adopté par la Commission générale, puis par la Commission de 
rédaction et, finalement, par la Conférence. (Le mot « efiectuée ll a été remplacé 
par c< faite ll). 

II 1. Droit relatif à la <'Ollllllllnication publi(lllC, 1mr bau t-1ml'lcur on autr(~s insl fil UHlllb 

aualoyues, de l'œuvre radiodiffusée 

(Alinéa 1, no 3 du programme) 

En Sous-Commission, la Délégation de l'Espagne émit l'opinion que toute exécution 
par haut-parleur devait exiger une autorisation. 

La Délégation des Pays-Bas rappela l'attitude de son Gouvernement: celui-ci ne 
s'opposait pas, en principe, â ce que l'autorisation de l'auteur fùt nécesssaire pour la 
communication publique par haut-parleur des œuvres radiodiffusées, mais il estimait 
nécessaire de faire fléchir le droit exclusif de l'auteur dans le cas où l'utilisation du 
haut-parleur visait à un !Jut social ou culturel (diffusion dans les écoles, les casernes 
ou les hôpitaux). Afin que l'énumération ne fùt pas incomplète, le Gouvernement 
néerlandais avait préféré se fonder sur le caractère lucratif ou non des communications 
par haut-parleur: l'autorisation de l'auteur ne devrait être exigible que si la commtuü
cati.on avait un !Jut de lucre. 

La Délégation de la Pologne fit remarquer que, selon la loi de son Pays, l'utilisa
tion des haut-parleurs était affranchie de toute autorisation et elle insista sm le rôle 
que joue cette forme de communication publique dans le relèvement culturel des 
Pays atteints par la guerre. 

La Délégation de l'Espagne s'opposa au critère elu but de ]nere qui pourrait ètre 
une source d'abus: il n'est pas admissible qu'on profite des œuvres sans payer de 
droits. 

La Délégation de la Cité du Vatican émit l'opinion qu'obliger l'auteur ù s·a~;socier 
à une initiative sans !Jut de lucre constituerait un accroc ti ce droit d'auteur que la 
Conférence avait pour mission de défendre. 

La Délégation de la Grande-Bretagne, se référant â la proposition du Gouvernement 
hongrois, déclara qu'il valait mieux ne pas insérer dans la Convention nne dèlinition 
de la communication publique et que c'était la une question qni devait être laissée ù 
l'appréciation des tri!Junaux, dans chaque Pays. 

En ce qui concerne la proposition polonaise, la Délégation britannique s'y opposa, 
en se demandant ponrqnoi l'auteur seul devrait fournir son travail gratuitement, 
alors que les organisatenrs de spectacles voient leur activité rémunérée. 

La Délégation de Monaco proposa, afin de concilier les thèses adverses, de sou
mettre le droit d'autorisation de l'auteur, en matière de haut-parlenr, aux restrictions 
prévues a l'al. 2 pour le droit de radiodiffusion proprement dit. 

La Délégation de la Belgique fit remarquer qu'il était dangereux de lier la notion 
de !Jut lucratif ù celle d'autorisation de l'auteur, car cette liaison serait susceptible 
de généralisation et l'on pourrait ainsi aboutir ù des abus. Elle attira l'attention de 
la Sow;-Commission sur le fait que nomhre tl'exéenlions publiques qui Îlwoqnenl 
J'iutérèt général ou la bienfaisance servent, en réalité, les iutérèls de certaines per
sonnes qui y trouvent J'occasion de se faire Yaloir. 
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Le J>résidmt lit remarquer que le hu t pour~uivi par les Délégn Lions hongroise, 
monégasque, néerlandaise et polonaise n'était pas d'imposer l'obligation convention
nelle d'admettre certaiues exceptions au droit d'auteur en matière cie haut-parleur, 
mais seulement de pouvoir iulroduire ou maintenir ces exceptions sur leur propre 
teiTitoire et que, dans ces conditions, la solution pourrait étre trouvée en soumettant 
le no 3 de l'al. 1 aux restrictions, prévues dans l'al. 2, pour l'exercice du droit de radio
diffusion, restrictions qui ont fait d'ailleurs l'objet de plusieurs propositions en ce 
qui concerne le haut-parleur. 

Le Président proposa donc à la Sous-Commission d'accepter ce n° 3 de l'al. 1, 
sauf ù reprendre la discussion si la disposition susmentionnée de l'al. 2 n'était pas 
adoptée; cette proposition fut acceptée. 

En Commission générale, le Délégué de l'Espagne demanda qu'en matiére .de haut
parleurs et autres instruments analogues, l'on distinguât nettement la communication 
des sons de celle des images et que le texte de la Convention comprît, â ce sujet, deux 
mentions distinctes, l'une pour le haut-parleur, l'autre pour les appareils servant ù 
présenter les images. 

La Délégation de jfonaco s'opposa ù cette distinction, qu'elle considérait comme 
inutile, et qui, â son avis, alourdirait le texte de la Convention, en y iutroduisant des 
questions de détail, qui sont elu ressort des contrats. 

La Délégation de l'Espagne insista pour que cette ctistinction fùt faite et pour 
qu'il fùt bien entendu que l'autorisation donnêe pom la communication par haut
parleur ne serait pas valable pour les appareils servant ü clill'user les images. 

Le Président remarqua qu'aucun doute n'était possible: chaque fois qu'on 
emploie un instrument transmetteur, il faut une autorisation couvrant l'appareil en 
question; c'est la conséquence elu droit exclusif. 

En définitive, la Commission de rédaction et la Conférence adoptèrent la l'or
mule qu'avait proposée la Sons-Commbsion: 

((Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif d'auto
riser. .. 30 la communication publique, par haut-parleur ou par tout autre instrument 
analogue transmetteur de signes, de sons ou d'images, de l'œuvre radiodiffusée>>. 

1\'. Helations t•ntl'e les ti'Ois droits précédents et dispositions eommmw~ 

a) Relations entre les trois droits precédents (proposition du Gouvernement français, 
ad alinéa 1, in fine). 

n.appelons que le Gouvernement français avait fait la proposition suivante: 
<t L'autorisation d'exploiter l'œuvre par l'un des trois moyens susindiquës n'implique 
pas l'autorisation d'employer l'un ou J'autre des deux autres moyens n. 

En Sous-Commission, la Délégation de la Tchécoslovaquie remarqua que c'ctnit 
lù une règle d 'interprétation qui, si el1e ètait adoptée, devrait être accompagnée de 
dispositions symétriques dans d'antres articles de la Convention, mais qu'au demt>u
rant, l'insertion d'une telle règle interprétative lui semblait superflue. 

La Délégation de .Monaco déclara s'opposer à la proposition française: a son 
avis, une telle régie interprétative n'avait pas sa place dans la Convention et l'utilité 
pra tique en était con testable. 

La Dèlégaiion de l'Espagne sc rallia ù l'opinion ex primée par la Délégation tché
c.:oslo\·aque, et trouva èvident que les droit~ spécifiés ù l'al. 1er pussent être neeordés 
sèpm·émcn t. 
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La Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'il conYeiw.it de s'abstenir d'intro
duire d:1ns la Convention une régie interprétatiYe de ce genre et qu'il appartenait 
aux tribunaux d'interpréter les contrats a ce sujet. 

Le Directeur du Bureau de l'Union exprima l'opinion que si un auteur consent ù 
une cession cie son droit, ce consentement doit toujours être interprété d'une façon 
restrictive: Lorsque plusieurs droits appartiennent t\ l'auteur et qu'il ne coment qu\1 
la cession d'nu droit, il va sans dire qu'on ue peut pas en inférer la renonciation <lUX 

autres droits qu'il possède. Celte régie paraît généralement admise. Si elle est rappelee 
dans les commentaires de la Conférence, elle aidera peut-être ù abandonner les pro
positions interprétati,·es contenues ù la fois dans le progmmme et dans les contre
propositions des différents Pays et qui semblent se heurter ù une cerLaine opposiLion. 

La Délégation de la France déclara que, p11r esprit de conciliation, elle reuon~·ait il 
J'insertion du paragraphe proposé par son Gou\'ernement, étant donné la declarntiou 
faite par le Directeur du Bureau de l'Union et étant entendu qu'une mention serait 
insérée au Rapport général quant !1 l'interprétation de l'ni. 1er de l'article eu <lis
cussion. 

Le Président, après avoir remercié la Délégation française de sa declaration, 
constata que, pratiquement, le transfert d'un droit compris dans le droit d'auteur 
n'implique pas le transfert d'autres droits partiels, ù moins que l'auteur ne l'ait dit 
expressement: c'est lù une régie générale d'interprétation; s'il <wait fallu l'insérer 
dans la Convention, elle aurait dù être formLllée de façon toute générale; mais la 
Convention ne contient pas de règles interprétatives. Le Happort général aura l'occa
sion cie mettre les choses au point i1 ce sujet. (Voir page 102.) 

Il) Disposition') commwzes aux trois droits précédents (proposition du (;01wemrmenl 
frrmçais, aliruia 2 d'un crmlenu IWliVCILll). 

La proposition suivante, visant les trois droits conteum ù l'alinea 1 cr, m·ait 
encore etc faite par le Gouvcruement français (voir p. 281): <! Les mèmcli droits l)ont 
accordés aux au tems des œuvres visées â l'al. 1er pendant toute la durée de leurs 
droits sur l'œuvre originale, en ce qui concerue la traduction de leurs œunes ». 

.. 

En Sous-Commission, la Delegation de la France remarqua que c'était la nne 
garantie utile pour les auteurs. 

Le Président fit observer que cette disposition avait un caracl<~re général et qu'elle 
se trouvait implicitement admise. 

La Délégation de Nlonaco, se référant ù l'art. 2, al. 2, déclara que son Gouvernement 
considérait eette disposition comme superflue. 

La Delégation de la Tchëcoslovaqnie attira l'attention sur la proposition du pro
gramme relative it l'art. 8 et qui concerne les traductions. 

La Délégation de la Grande-Bretagne remarqua que si l'on faisait mention des tra
ductions â l'art. 11 bis, il faudrait y ajouter toutes les œuvres mentionnées a l'art. 2, 
alinéa 2. 

Le Prësidmt déclara que l'opinion générale était que la protection est assurée 
contre la radiodiffusion des traductions, que certaines protectionl'> resultent des prin
cipes généraux et qu'il suffirait que celn fût noté expressément dans le Happort 
général. (Voir page 102.) 

La Délêgation de la France se rallia à J'opinion du Président ct acceplu la propo
sition de celui-ci, selon Iaqnelle le H.apport gênerai contiendrait une mention sur 
eclte qucslioH. 
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, . • Faculté ae('ordéc aux léuislations des Pa~·s de l'Uni ou de régler lei> conditions 
d'exercice des trois droits précédents 

(11linéa 2 du programme) 

En Sous-Commission, la Délégation de la Grande-Bretagne rappela que son Gou
vernement avait fait une proposition selon laquelle le droit accorde à l'auteur au 11° 3 
de l'aL 1 cr, ne serait soumis â la faculté de restriction des lois nationales que dans le 
cas oü l'exercice dudit droit serait sous le contrôle de sociétés d'auteurs ou d'édi
teurs ou autres chargées de la perception des droits d'auteur pour un grand nombre 
d'œuvres, mais que, ponr abréger les débats, elle était prête a retirer cette propo
sition, si la Conférence acceptait que le droit du no 3 de l'aL 1er fût également sou
mis a la faculté de restriction des lois nationales. 

Après avoir remercié la Délégation britannique de son imporlante contribution à 
ravancement des travaux de la Sous-Commission, le Président constata que les Gon
Ycrnements cie Monaco, de la Grande-Bretagne et de la Suisse demandaient que le droit 
accordé au no 3 de l'aL 1 fût soumis â la faculté de restriction inscrite â l'aL 2 et qu'en 
outre les Delegations de la Hongrie, des Pays-Bas et de la Pologne avaient, a l'occasion 
de la discussion du n° 3 de l'al. 1er, proposé que des restrictions fussent apportées au 
droit accordé par ledit n° 3. 

La Délégation de la France déclara qu'â son avis, le systeme de réserves de l'aL 2 
n'aurait pas dît être maintenu, mais qu'en raison de l'opposition qni était faite à la 
suppression de ce systéme, elle n'insistait pas. · 

La Délégation de la Nouvelle-Zélande demanda que les réserves de l'aL 2 s'appli
quassent aussi au n° 3 de l'al. 1. 

La Délégation de l'Italie se déclara favorable a l'application de ces réserves au 
n° :~ de l'al. 1 également (sur ce point elle s'opposait au programme) mais pour les seules 
œuwcs littéraires el musicales et ù l'exclusion du domaine de la télévision (sur cc 
dernier point elle approuvait le programme). 

Le Directeur du Bureau de l'Union déclara renoncer fl la proposition du pro
gramme afin de faciliter la conciliation. 

La Délégation de l'Espagne souligna le danger que la télévision pouvait présenter 
pour les auteurs. 

La Délégation de la Grande-Bretagne remarqua qu'il pouvait y avoir certains 
inconvénients a limiter l 'application de l'al. 2 aux seules œuvres littéraires et musicales. 

La Délégation lie iHonaco se prononça en favenr de l'application, à la télévision, 
des disposi lions de l'al. 2. 

La Délégation des Pays-Bas se rallia à cette déclaration. 
La l)élégation de l'Espagne exprima la crainte que le monopole de l'État en matiére 

de télévision ne portât préjudice aux auteurs qui verraient leurs droits considérablement 
restreints. 

Le Président rappela que, d'aprés le texte de la Convention, les réserves ne pour
raient, en aucnn cas, porter atteinte au droit moral de l'auteur ni à son droit a rému
nération équitable. 

La Délégation de la Suisse se rallia a la thèse qui applique a la télévision les dis~ 
positions de l'al. 2. 

Les Délégations de la Tchécoslovaquie et de la Hongrie firent de même. 
La Délégation de la Grande-Bretagne donna l'assurance que les restrictions que 

pourrait apporter la loi de son Pays tiendraient toujours équitablement compte 
de tons les intérêts en présence et, notamment, de ceux des auteurs. 

La Dèlégalion du Lu:rembourg se m.llia aux déclarations de la Grande-Bretagne 
et de ~Ionaco en ·ce qui concerne l'al. 2. 
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Le Dirccleur du Bureau de l'Union déclara que, malgré son désir d 'obtenir pour 
les auteurs la protection maximum, il devait constater que l'unanimité ne pouvait être 
obtenue, pour instituer 11n régime privilégié en faveur de la télévision, et c'est pourquoi 
le Bureau ne croyait pas devoir insister sur la proposition qu'il ;wait présentée à cc 
snj et. 

Le Prèsident exprima l'opinion qu'étant donné cette impossibilité d'obtenir 
l'unanimite, il ètait inutile de continuer la discussion sur ce point. 

Le texte de l'al. 2 proposé a la Commission générale dans le rapport de la Sous
Commission fut le suivant: 

<<Il appartient aux législations nalionales des Pays de l'Union de regler les condi
tions d'exercice des droits visés par l'alinéa précédent, mais ces conditions n'auront 
qu'tm efTet strictement limité an Pays qui les aurait établies. Elles ne pourront, en 
aucun cas, porter atteinte au droit moral de l'auteur, ni au droit qui appartient à 
l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par 
l'autorité compétente ll. 

Comme on le verra, e'est la le texte qu'adopta finalement la Conférence. ~lais, 
avant de se décider, la Commission générale discuta encore longuement la question 
de savoir si cet al. 2 devrait s'appliquer à la télévision. 

La Délégation de l'Italie insista ponr que les restrictions de l'al. 2 ne portassent 
pas sur ln télô\·ü;ion. Elle marqua que si la licence obligatoire ponvait être instituée par 
les lois nationales en malièrc de télévision, le droit cl'aulcm sc lrouwrait dangereu
sement menacé en cc qui concerne la cinématographie. 

La Délégation de la Pologne se prononça contre la proposition italienne et pour 
le texte de la Sous-Commission. 

La Délégation de Monaco déclara qu'il \ni semblait impossible que la communica
tion sonore fùt soumise ù un autre régime que la Lèlévision, étant donné que, sur le 
plan techniq uc, la radiodiiTnsion et la télévision ne l'orment qu'un service uniq uc. 

La Dclégation de la Grande-Bretagne déclara que le droit tic l'auteur d'autoriser 
la télévision de son œuvre ne devait pas ètre soumis ù la facullè de réserve de la 
législation nationale, excepté dans le cas où se trouveraient impliquées des sociétés 
d'auteurs imposant des conditions abusives pour l'usage du droit. 

La Dèlégalion de l'Espagne approuva les déclarations des DèlêgaLions de l'Italie 
et de la Grande-Bretagne. 

La DClégalion de la Belgique remarqua que chaque Pays avait la faculté incon
testable de prendre, sur son territoire, toute mesure de police contre ceux qui abusent 
d'un droit quelconque: il !lemble donc que l'on pourrait donner satisfaction ~l la 
Délégation britannique en rappelant l'existence de cette faculté dans le H.apport 
~~~- . 

La Délégation de l'Italie marqua son accord avec la déclaration britannique el 
regretta de ne pouvoir accepter la faculté de licence obligatoire en ce qai concerne la 
télévision, étant donné surtout que la télévision est encore peu développée ct qu'on 
n'en peut guère prévoir l'évolution. 

La Dclégalion des Pays-Bas déclara ne pas voir pourquoi la télêvi!iion devrait 
être exclue de l'al. 2, sous prétexte qu'elle n'est pas encore perfectionnée. Elle se pro
nonça contre la proposition italienne et pour le texte de la Sous-Commission. 

Le Président fit appel à la Délégation italienne pour qu'elle retin\t sa proposition, 
qui ne semblait pas pouvoir être adoptée par la Conférence. 

La Délégation de l'Espagne demanda qu'on exchit au moins la licence obligatoire 
de la faculté de réserve en matière de télévision. 

La discussion fut renvoyée à une séance ultérieure, notamment pour permettre 
it ccrlai nes Délèga t.ions de recousidèrcr la q ueslion et, qnelq11es jours plus tard, le 
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21 juin, la Délégation espagnole déposa une proposition conçue dans le sens ci-après: 

La Délégation espagnole a le désir d'aboutir â une rèdaetion qui puisse être 
acceptee par tous les Pays. Mais elle croit qu'en principe, l'introduction de rèserves 
ù l'al. 2, ne saurait être admise que si ces réserves ne peuvent jamais être interprétées 
comme donnant la possibilité d'instituer la licence obligatoire pour la t élévision 
d 'une façon générale. En effet, la Délégation espagnole estime que si l'on eu arrivait 
ü établir la licence obligatoire pour les représentationf. thëàtrales de toute espéce et 
spécialement pour le cinéma, le théâtre et une indus trie a nssi importante que le cinéma 
finiraient par disparaître. C'est pourquoi la Délégation espagnole propose, pour le 
second paragraphe de l'alinéa 2 de l'art. 11 bis, la rédaction suivante: << Elles ne pour
ront en aucun cas se référer à la transmission, ni à la communication publique, par 
images ou visuelle, des œuvres dramatiques, dramatico-musicales et cinématogra
phiques, ni porter atteinte, etc ... )) 

La Délégation de l'Espagne, en défendant sa proposition devant la Commission 
générale, déclara qu'elle faisait une distinction entre la télévision en tant que forme de 
la racliodifflÏsion d'une part et la télévision en tant que forme de présentation publique 
(projection sur un écran) d 'autre part, et que si elle admettait que les restrictions de 
l'al. 2 de l'art. 11 bis pussent s'appliquer aux émissions de télévision, elle ne pouvait, 
en revanche, accepter que ces restrictions s'étendissent â la télévision en tant qm 
présentation publique sur un écran. 

La Délégation du Portugal se rallia à la thèse espagnole et en approuva la propo
sition sauf modification de rédaction. 

La Délégation de Monaco déclara ne pouvoir accepter qu'un régime spécial fül 
réservé ù la télévision. 

La Délégation de la France, rappelant que, dans tous le cours de la Conférence, 
elle s'é tait montrée opposée au système des licences obligatoires, aflirma sa sympathie 
ù l'égare! de la proposition espagnole. 

Le President rappela qu'a la Sous-Commission, plusieurs Délégations s'étaient 
clêclarées opposées â la thése soutenue par la Délégation espagnole et que le rapport 
de ladite Sous-Commission avait été rédigé en conséquence, le rapporteur ayant 
estimé que la réforme envisagée par la Délégation espagnole ne pouvait pas 
aboutir. 

Ln Délégation de l' llalie proposa, en vue d'une conciliation, une formule limitant 
les réserves â <c la communication publique, par images ou visuelle, des œuvres dra
matiques, dramatico-musicales et cinématographiques ... >l, étant bien entendu que 
la projection serait autorisée dans le cercle cie famille. 

La Délégation de la Pologne déclara qu'elle ne pouvait accepter la proposition 
de la Délégation espagnole, car elle se mettrait ainsi en désaccord avec la législation 
de son Pays et avec les décisions de la Conférence des télécommunica tions réunie a 
Atlantic City en HHï. 

La Délégation de la Ilongrie lit remarquer qu'elle ne préconisait que les réserves 
concernant les petites exceptions (émissions à fins culturelles, patriotiques, etc.) et que 
ces exceptions, parallèles ù celles qui avaient été admises dans le cadre de l'article ll, 
devraient ètre prévues également en matière de télévision. 

Le Pré:;ùlenl adressa un pressant appel ù la Délégation espagnole afin qu 'elle 
u'insislùt pas pour proposer une rèforme qui était peut-être souhaitable, mais qui 
ne pouvait ètre réalisée actuellement, étant donné l'opposition d'une série de Déléga
tions. 

La Déli!.galion de l'Espagne précisa qu'elle n'ètait pas seule à soutenir sa propo
sition 'ct qne d'autres Délégatiow; y portaient le plus grand intérêt. 
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Le President énuméra alors les résultats substantiels que la Conférence obtien
drait il l'art. 11 bis el à l'art. 13, si on réussissait à se mettre d'accord sur cette ques
tion de la tèlèyision, alors que tous ces résultats se trouveraient compromis si l'on ne 
pouvait s'entendre sur l'unité de régime quant à la diffusion sonore et ~l la télévision. 

Le Directeur du Bureau de l'Union déclara notamment: 
<<La proposition espagnole a ma plus grande sympathie, puisqu'en délinitive c'est 

uue proposition que le Bureau avait défendue dans sou programme, mais je consta te 
que cette proposition n'a pu réunir l'unanimité; je constate aussi que, sur une série 
d'antres points, la Conférence a obtenu des décisions qui seront certainement consi
dérées comme un grand pro grés; dans ces conditions, je crois pouvoir dire qu'il serail 
extrêmement regrettable que les réformes obtenues fussent sacrifiées ù un désir qui 
répond à ma conviction intime mais qui ne peut être réalisé maintenant. C'est pour
quoi j'adjure la Délégation espagnole de bien vouloir se contenter des progrès sur 
lesquels l'entente s'est faite et de ne pas toul remettre en question ... )) 

La Délégation de l'Espagne déclara qu'elle croyait possible d'arriver ù une solution 
de compromis en la matière, à condition que chacun se montrât conciliant. 

La Delegation de la Grande Bretagne déclara qu'il ne lui semblait pas nlile de 
continuer à discuter cette question, étant donné la position prise par un certain nombre 
de Délégations. 

Le Président exprima la mème opinion. 
La Delégalion de l'Espagne demanda que la séance fût suspendue a lln de faire 

une nouvelle tentative pour aboutir à une solution positive. 
La Délégation de la France approuva celle requête qui fut accordée. 
A la reprise de la séance, la Délégation de l'Espagne déclara que malgré lous les 

eUorts qu'elle avait clèployés, elle n'avait pas pu trouver une ronnulc de compromi:-; 
qui rùt de nature â rallier l'unanimité cl flue, dans ces conditions, elle rdirait sa pro
position, mais qu'elle invitait les J)élêgalions qui parlagüaie nl son poiul de Ylie ù 
s'<lhsl<.'nir dam k~ vole, aliu de mnrquer leur sentiment; celle abstention ne ml'ltan l 
pas obstacle à l'uuanimilè, ne compromettrait pas les rêsnltats acqub. 

La Délégation du Portugal declara qu'animee du plus sincère espril de collabo ra
tion, elle ne ferait aucune opposition, mais qu 'elle approuYaiL la proposition espagnole 
ct qu'elle priait le Président de prendre acte de celte déclaration. 

La Delegation du Brésil Ht une déclaration analogue ù celle de la Délégation du 
Portugal et s'abstint de voter. 

La Délégation dç la France déclara qu'elle aussi était favorable it la proposition 
espagnole et qu'elle s'abstenait de voter. 

La Délégation de l'Italie annonça qu'elle s'abstenait de voler pour les mèmes 
motifs que la Délégation française. 

Le Président constata enfin qu'aucun Pays n'avait marqué son opposition. 
Et le texte adopté pour l'al. 2 fut celui qu'avait initialement proposé la Sons

Commission (voir p. 119). 

VI. Droit relatif à l'cm·c!Jistt·cmen t d<~ l'œu uc I·adiodiffusée 
(Alinéa 3 du programme) 

Au début de la discussion à la Sous-Commission, les Délégations de la Hongrie, de 
i\1/onaco, des Pays-Bas et de la Pologne se rallièrent à la proposition du Gouvernement 
SUlS:-ïC. 

La Délégation de la France exposa les raisons pour lesquelles elle élaiL Icrme
ment attachée il la proposition du programme. A son avis, le droit de reproduction 
dev:IÏL dt• me un·r dbliucl du droi l de radindi!Iusion; il seraiL n us:-;i pa radoxal dl' sou-
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tenir qu' une station de radiodifinsion peut librement reproduire mécaniquemeul 
une œm-re musicale, sous prétexte que l'enregistrement n'est qu'un moyen techniqm.> 
d'exécution, qu'il serait absurde d'accorder à une entreprise de concerts la liberté de 
copier ou de reproduire graphiquement une œuvre musicale, sous prétexte que cctlt> 
copie ou celte reproduction de l'œuvre musicale n'est qu'un moyen technique contri
htwnt cl rt'x.écntion du concert. 

Deux uouvelles propositions fment alors déposées: 
Une proposition de la Délégation de la Suisse était ainsi con~,; ne: 
<< L'autorisation accordée conformément à l'alinéa 1er, implique, pour l'organisme 

qui l'a obtenue, le droit d'enregistrer l'œuvre au moyen d'instruments portant fixa
tion des sons ou des images, si pour des raisons techniques on d'hora:Ïre, la radio
dilTusion de l'œuvre doit ètre difiérêe; dans ce cas, ledit instrument, après avoir servi 
à la difiusion de l'œuvre dans le cadre d'un programme unique, doit être détruit ou 
être rendu impropre a un nouvel usage. >> 

En oulre, la Délégation des Pays-Bas déposa la proposition suivante: 
<<Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à l'al. 1er 

n'implique pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant fixation 
des sons ou des images, l'œuvre radiodifiusée. Cette dernière autorisation n'est pas 
nécessaire pour les enregistrements effectués par un organisme de radiodifiusion et 
destinés exclusivement â leur radiodifiusion ultérieure.» 

La l)élégation de la Gmnde-Bretagne marqua d'abord le but que poursuivait ln 
proposition du Gonv:ernemenl britannique en parlant<< d'adaptation» et non << d'enre
gistrement>> des œuvres: la notion d'adaptation est plus large que celle d'enregistre
ment et répond mieux a l'objet en canse. 

Quant aux propositions tendant â protéger les organismes de radiodifiusion pour 
l'enregistrement <les œuvres radiodifinsées, encore qn'elles fussent appuyées par de 
nombreuses Délégations, la Délégation britannique crut devoir exposer son poinl de 
vue qui etait assez di!Iérent: die s'inquiéta qu'on voulût insérer dans la Convention 
uue proposition tendant û accorder un droit spécial aux organismes de radiodill'usioiL 
La Conférence était réunie, semblait-il, pour protéger les droits des auteurs, et les 
organismes de radioclifiusion ne paraissaient pas avoir besoin d'être protégés expres
sément; ils pouvaient sc défendre eux-mêmes. La Délégation britannique trouva 
aus::;i que ces propositions étaient trop détaillées pour figurer dans une Convention 
internationale. Enfin cette question devrait être réglée par les contrats passés entre 
les auteurs et les organismes de radiodifiusion. La Délégation britannique! ne trouva 
pas souhaitable qu'un organisme de radiodifiusion qui a obtenu l'autorisation de 
diliuscr une œuvre eùt la faculté de l'enregistrer sans en avoir averti l'auteur. 

En conclusion, la Délégation britannique invita la Conférence â reconsidérer la 
question de savoir s'il était souhaitable d'insérer des dispositions aussi détaillées 
dans la Convention. 

Le Président fit remarquer que la question de sa voir si l'on devait employer le 
terme <<adaptation n on «enregistrement l> semblait devoir être réservée â la dis
cnssion de l'art. 13 qui avait essentiellement trait à la question des instruments 
mécaniques. 

La Délegalion de la Suisse déclara que son Gouvernement était d'avis que la 
situalion actuelle n'ëtait pas satisfaisante pour les sociétés de radiodifiusion. Ces 
dernières réclamaient la faculté de confectionner, pour le besoin de leurs émissions, 
des enregistrements qui ne devraient pas être assimilés à ceux que visait l'art. 13 
parce qu'ils n'avaient pas tm caractère durable. Cette réclamation semblait légitime 
an Gouvernement stiÏsse, lequel e::;timait que l'auteur ne devait pas nècessairemeul 
recevoir une rémunération spéciale à l'occasion d'enregistrements temporaires et 
auxiliaires comme eeux dont se servent, pour leurs èmissions, ks orgauismt>s de 
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radiodiffusion. C'est seulement dans le cas où les organismes de radiodiffusion confec
tionneraient des enregistrements durables qu'ils devraient ètre obligés de verser aux 
auteurs une redevance spéciale. 

La Délégation des Pays-Bas déclara qu'elle ne pouvait sc rallier~~ la nouvelle pro
position déposée par la Délégation suisse, car, ù son a vis, les enregistrements radio
phoniques elevaient pouvoir servir ù plusieurs émissions el elle émit l'opinion qu 'il 
était absolument nécessaire que cette queslion fùt réglée par la Convention, alin de 
normaliser les relations entre les sociétés d'auteurs et les organismes de radiodiffu
sion. De l'avis du Gouvernement néerlandais, ajouta la Délégation des Pays-Bas, 
l'enregistrement en vue de la radiodiffusion n'était qu'un moyen auxiliaire employé 
par celle-ci ct non une reproduction. 

La Délégation cie la Pologne déclara se rallier à la première proposition du Gou
vernement néerlandais (voir p. 28;) ). 

An nom des Délégations du Danemark, de la Norvège et de la Suède, la Délégation 
dn Dmzemark demanda qu'il n'y eîtt pas d'al. 3 nouveau dans le texte de l'art. 11 bis. 

La Délégation de l'Il a lie donna sou approbation à la proposition de la Délégation 
suisse. 

La Délégation de la France émit 1' opinion que la question touchait au fond mème 
du droit el elle se rallia à la thèse britannique. 

La Déléyalion de la Suisse, pr~cisant la portée de sa proposition, expliqua que 
celle-ci ne visait pas une seule émission, mais la dill'usion de l'œuvre dans le cadre 
d'un programme unique. 

La Délégation de la Finlande se rallia ù la proposition de la Délégation suisse. 
Les diverses propositions furent alors mises an x voix: 
La proposition du Golwerncment néerlandais obtint 6 voix, \) \'OÏx la rej elèrcnl, 

il y ent 3 abstentions; 
la propo~ilion de ht J)é/égaliun sui.~sc ohlillt .f \'oix, 10 ,·oix la J'ejelèreul, il y 

euL ·1 abstentions; 
la proposition du [Jl'ogrammc (appuyée dans son prilJ(;ipc par les Gou\'ci'IIclllents 

de la France et de la Grande-Bretagne) ob lint 3 voix, ~) voix la rejetèrent, il y eut () 
abstentions. 

Ces Yoles ne laissaient apparaître aucun indice d'unanimité possible. 
La Délégation des Pays-Bas déclara que, dans ces conditions, elle se réservai l de 

reconsidérer toutes les modifications apportées jusqu'alors aux art. 11 bis et 13, sc 
demandant si ces modifications présentaient un inlérèt sulHsant pour changer le 
texte actuellement en vigueur de ces deux articles. 

Au nom des Délégations dn Danemark, de la Finlande, de la Norvége ct de la 
Suede, la Délégation du Danemark attira l'at tention de la Sous-Commission sur le 
fait qu'un projet de loi ponr les Pays nordiques prévoyait la libre exécution. d'une 
œuvre littéraire ou musicale, dans certains cas où l'audition était gratuite (services 
divins ou éducation religieuse). 

Le Président proposa que cette question fùt renvoyée ù la discussio11 sur l'art. 11, 
en Commission générale, et la Sous-Commission en décida ainsi. 

(Cette disposition du projet nordique peut être considérée comme couverte par 
la tolérance accordée aux petites exceptions nationales en matière de droit de repré
sentation et d'exécution.) 

A la reprise de la discussion, eu Commission générale, les Délégations des Pays da 
/Jenelu:r présentèrent une proposition en vue de trouver un accord sur le texte d'un 
alinéa 3 nouveau. Cette proposition était ainsi conçue: «Sauf stipulation contraire, 
une autorisation accordée conformémeut â l'alinéa 1er n'implique pas l'autorisation 
li' enregistrer, au moyen d' Inslrumen ts portanllixation des sons ou des images, l'œuvre 
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radiodiiTusêe. Cette dernière autorisation n'est pas necessaire pour les enregistrements 
elrectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres moyens et destinés uni
quement :1 la radiodiffusion, lorsque ces enregistrements sont de nature précaire.» 

Au nom des Délégations des Pays du Benelux, la Dêlêgation de la Belgique défendit 
cette proposition en la commentant; elle marqua notamment que l'on entendait par 
« enregistrements de nature précaire» ceux dont il n'est pas tiré de matrice et qui, sc 
deteriorant après quelques semaines, ne sont plus aptes aux émissions, ce délai passé. 

Lu Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'elle :1cceptait la première phrase 
de la proposition en discussion, phrase reprise du programme, m:1is qu·elle s'opposait ù 
ln sœoiHle phrase, étant donné qu'il s'agissait lâ d'une question de contrats entre les 
anteurs ct les organismes de radioclifTusion et que c'était cl'aillcun; une disposition 
trop détaillée pour Iigurer clans une Convention internation<lle. Par esprit de eouci
liation, la Délegation britannique accepterait une disposition réservant à la législa
tion nationale la faculté de prévoir les restrictions qui se trouvent inscrites dans la 
seconde phrase de la proposition en discussion. 

La Délégation de la Pologne se rallia à la proposition des Délégations des Pays du 
Benelux, toul en observant que cette proposition lui paraissait constituer la dernière 
limite des concessions que la Pologne pourrait faire aux auteurs, en la circonstance. 

La Délégation de la Suède déclara, au nom des Dêlêgalions des Pays nordiqaes, que 
l'expression <<de nature precaire n ne repondait pas à l'attente de ces Délégations, 
etant donné qu'elles craignaient qu'on pût l'interpréter en ce sens que les enrcgis
lremcn ts l'Il Ca USe Il' étaient que passagers et VOUéS a dis pari lion. Il COll Yicndrait que 
ces enregistrements pussent ètre conservés dans les archives ofiicielles comme témoins 
dl' la Yic nationale, ainsi que eela se pratique dans les Pays nordiques. 

La Délégation de la Hongrie sc rallia à la proposition des Délégations des Pays 
du Benelux. 

La Délégation de la 13elgiquc déelara notamment: << :\'"ow; voudrions rêpondn: 
ù la dL·mande de précisions faite par le Délégué de la Suède: ù notre sens, un enre
gistrement précaire est hien précisément celui qui ne peut pas, qui ne doit pas être 
conservé. En effet, quel est le principe qui doit rester intact'! C'est que tout enregis
trement durable doil obtenir une autorisation prealable de I'aulcur. Les besoins de la 
radiodifTusion, tels qu'ils sont compris dans la proposition elu Benelux, ne vonl pas au 
delà de l'enregistrement précaire; il s'agit d'une matière non durable qui, après trois 
mois, ne peut plus sen·ir. En ce qui concerne les documents intéressants du point de 
Yne historique et qu'on voudrait conserver, il faut l'autorisation de l'autenr dès 
l'instant où il y u enrrgistrement durable. >J 

La Délégation lie l' rltzstralie se déclara opposée â la proposi ti ou des Déléga tio 11s 
des P:1ys du Benelux: elle la jugeait trop compliquée ct manifesta sa mèliancc il 
l'ègarcl de la règle interprétative qui y étail formulée. 

La Délégation de la Suéde déclara que les Délégations des Pays nordiques ne pou
vaient pas se 1·allier à la seconde phrase de la proposition des Délégations des Pays 
du Benelux, â raison de son caractère impératif. 

La Délégation de la France se montra également opposée ù la proposition des 
Délégations des Pays du Benelux, ct ce pour deux raisons: d'après elle, la proposition 
confondait, d'llllC part, le droit de reproduction et le droit de radiodiffusion qui 
dcYaicnt demeurer distincts et tendait, d'autre part, â régler conventionnellement 
une question qui devait ètrc du ressort des conlra ts. 

La Délégation des Pays-Bas exprima une opinion qu'elle croyait partugée par la 
Belgique et le Luxembourg: il convi~IHlrait d'acce1>ter I'oiTrc de la Dêlègatiou bri
tannique qui laissait aux divers Pays la libertê de legifêrer dans le sens de la seconde 
phrase de la proposition des Délégations des Pays elu Benelux; la Délégation de la 
Suè<lc receYrait de cc fait des apaisements, puisqu'il appm·tiendrait anx lègislalion& 
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na li ou ales de délinir l'enregistremeut préeaire dont il est question dans celle seconde 
phrase; peul-être la France ponrrni L-elle alors reconsülércr ~;a posi lion. 

La Délegaliotl de la Suede déclara qu'elle ètait prèle ù se rallier au point de nw 
exprimé par la Délégation des Pays-Bas, mais se mou tra inq uiéle du main Lien de 
l'ex pression « enregislremeu t précaire JJ. 

La Délégation des Pays-Bas répondit que c'était lit une question de rédaction. 
La Délégation de Monaco rappela qu'elle avait dèja proposé, eu la matière, 1111 

Lexte qui allait beancoup pins loin que la proposition initiale présentée par la Délé
gation des Pays du Benelux et que celle proposition formait la limite nu dclù de lnqnellc 
la Délégation monégasque ne ponvait plus faire de concessions. Elle fil obserwr 
ù la Délégation des Pays-Bas que les législations nationales pouvaient déjù apporter 
des restrictions anx droits de l'auteur en vertu de l'art. 13, al. 2, et que la modifi
cation qu'elle venait de proposer à l'art. 11 bis faisait double emploi m·ec la disposi
tion de l'art. 13, al. 2. Et c'est pour cette rnison que la Délégation monégasque ne 
pom·ait pas sc rallier â la proposition modifiée des Délégations des Pays du Benelux; 
en outre elle dédam que si un accord ne pouvait pas :-;e faire snr l:C point, l'Ile s'oppo
serait à toute modification de. l'm·L. 13. 

La Dêlégat ion de la Grande-Brclagne émit l'opinion q uc, <laus !"êta l de la discus
sion, il lui semblait préférnblc de ne pas ajouter un alinéa 3 uouwart. 

Le Président constata la dillicullè d'aboutir:\ Ill! accord sm cet alinéa 3 nonvearr 
ct, accédant ù une demande de la Délégation belge, proposa, ù t ilrc indicatif, nu vole 
de la Commission générale sur la proposition initiale des Délëgntions des Pays du 
Bene! ux. 

Cette proposition mise aux voix recueH!i l 10 oui, 18 non et une ahsten ti on. 
Après cet échec, et sur l'initiative du Président, une Sous-Commission p réûdL·c 

par i\I. \\"a/eiders, Délégué belge, fut chargée de chercher une nouvelle formule de 
compromis destinée ù satisfaire, cl 'une part, les milieux cie la radioclifhrsion par une 
disposition sur les enregistrements ù des fins d'émission (article 11 bis, alinéa 3 nou
veau) et, d'autre part, les auteurs par la reconnaissance ex conventione du droit ù 
une remuneration equitable dans le cadre de l'article 13, alinéa 2. 

Cette Sous-Commission (voir p. 120, ses conclusions pour l'article 13, al. 2) 
proposa pour l'article 11 bis, alinéa 3 nouveau, non plus <IC'ux phrases, mnis une 
seule ainsi conc;ue: 

<<Est réservé aux legislations nationales le régime des enregistrements clrectués 
par LUI orgnnisme de rndiodiffusion par ses propres moyens et destines uniquement ù 
ses émissions différées. >J 

La Délégation de la France déclara notamment, an sujet de cette proposition: 
<l Cc texte, fmit de notre longue élabora lion, esl clri ù notre impossibilité de cléliuir 

exactement ce qu'est une émission di!Tèrée. Sans doute, l'idéal pour chacun d'entre 
nous eût été de pouvoir lixer, dans les termes de la Convention, une définition precise 
de l'émission differèc el des conditions dans lesquelles est limitée l'autorisation, mais 
nous nous sommes aperç·us qne le déploiement des explications avait plu tôt pour ell'ct 
d'augmenter la discorclauce que de rapprocher les points de vue. Et, il faul bien 
rnvouer, snr l'émission dill'érèe, nous n'étions d'accord ni sur sa portée, ui sur son 
temps ... C'est pourquoi il nolls a paru que le plus prudent était de n'engager aucun 
Êta! par une définition trop étroite et de mettre en avant la législation nationale ... 
Comme vous le voyez, il n'y a aucune tentative de définition dans ce texte; l'empire 
des législations nationales demeure intact et c'est une simple indication qui est 
donnée nu législateur d'a bon tir il une réglementation. Si nous sommes arrivés ù !lOUs 
contenter de ce texte, c"cst pan:c que nous avons pn faire abstraction de nos vues per
sonnelles ... Ccpeudan t, <lll moment où ce lex te avait recueilli la qua si 11nanimilè de 
uolre pclilt> commission, rtwnonrhle DC:~IC:'gnC:• monC:·gasque a dëdaré qu'il craignait 
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que ce texte ne fùt pas entièrement en concordance avec ses desseins. C'est pourquoi 
nous avons, sons réserve de votre autorisation, admis que, dans le Rapport général, 
il était possible de faire une déclaration aux termes de lnqnelle, chaque Éta t seraiL 
libre de penser que le droit de radiodiffusion impliquerait ou n'impliquerait pas 
le droit d'enregistrement, qu'en un mol ces deux droits seraient J'objet d'une police 
interne. n 

La Detégation de .l\lonaco approuva cet exposé. 
Ln Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'elle ne pouvait accepter une 

disposition établie expressément en vue de priver l'auteur de son droit à une rému
nération équitable si, comme elle avait cru le comprendre, il était question de suppri
mer, <'1 l'al. 3, la première phrase proposée par le programme. 

Le Président plaida alors en faveur du maintien de la première phrase qui n'avait 
pas été biffée pour des raisons de fond, mais parce que, d'une manière générale, on 
avait écarté du texte com·cntionnel les règles interprétatives. 

Lit-dessus, la Délégation monégasque déclara qu'elle ne pourrait pas accepter cette 
première phrase <<saur stipulation contraire ... l'œuvre radiodiffusée », et que l'al. 3 
denait donc être réduit à la seconde phrase: <<Est réservé .... ses émissions différées». 
1\lais, sur l'invitation du Président, elle consentit en définitive à l'insertion de la pre
mière phrase clans la Convention, le mot <<toutefois'' devant être ajouté après <<est 
réservée n, clans la seconde phrase. 

~lais la proposition des Délégations des Pays du Benelux, sous la forme modifiée 
par un comité ad hoc, puis par la Commission générale ensuite de l'accord inter
venu entre le Président et la Délégation monégasque, ne s'avéra pas de nature à 
rallier l'unanimité. Cc que voyant, le Président convoqua, pour un nouvel examen, 
les Délégations des Pays suivants: Belgique, Espagne, France, Grande-Bretagne, Italie, 
Monaco, Pays-Bas, Pologne; Tchécoslovaquie. Encore que les Délégués de la Grande
Bretagne et de l'Italie, retenus par d'autres travaux, eussent été empêchés de se rendre 
il cette invitation, les Délégations présentes purent tomber cl 'accord sur le texte 
suivant pour l'al. 3: 

<<Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément ù l'alinéa 1er 

n'implique pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen tl'instnunents portant fixation 
des sons ou des images, l'œuvre radiodiffusée. 

«Est réservé toutefois aux législations nationales, le régime des enregistrements 
éphémères efiectués par un organisme de radiodiffusion, par ses propres· moyens. >l 

Entre temps, la Délégation tchecoslovaque avait présenté une proposition tendant 
a faire abstraction d'un alinéa 3 et à ajouter simplement, à l'al. 2, la phrase suivante: 

« Est également réservé aux législations nationales le régime des enregistrements 
e!Iectués par un organisme de radiodiffusion, par ses propres moyens et destinés uni
quement à ses émissions différées. l> 

Cependant la proposition présidentielle, établie avec le concours des Délégations 
sus-mentionnées rencontra, elle aussi, des objections, si bien que le Président se vit 
amené à présenter à la Commission générale un texte encore une fois modifié, qui 
reprenait mot pom mot le texte précédent, mais avec l'adjonction suivante, in fine: 
« ••• et pom ses émissions. Les législations nationales pourront autoriser la conserva
lion de ces enregistrements clans les archives officielles, en raison de .lem cnractè>re 
exceptionnel de documentation.>> 

Le Président donna de ce texte l'interprétation ci-après: 
« Il sera loisible a la législation nationale· de déclarer que l'autorisation de radio-. 

diJTuser implique ou non l'autorisat.on d'enregistrer en vue de la radiodiffusion, 
pourvu que r enregistrement soit effectuô par l'organisme cie radiodill'usiou lui-même, 
par ses propres moyens et pour ses besoins propres et qu'il s'agisse d'un enregistrement 
èphémère. 
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« li appartiendra ù la législation nationale de définir les enregistrements éphémères 
et d'en déterminer, d'une façon générale, le régime juridique, par exemple aussi en ce 
qui concerne la possibilité de leur conservation dans les archiYes ofJidelles en raison 
du caractère exceptionnel de la documentation de ces enregistrements. 

u Si la législation nationale ne fait pas usage de la faculté qui lui est conférée par 
l'art. 11 bis, al. 3, c'est le contrat passé entre l'auteur et l'organisme de radiodiffusion 
qui décidera si l'autorisation de radiodiffuser implique ou non celle d'enregistrer el, 
dans la première hypothèse, si elle l'implique seulement pour les enregistrements 
éphémères ou aussi pour les autres. 

« Si 1 'interprétation du contrat ne permet pas de déterminer la volonté concor
dante des parties sur ce point, c'est la présomption de l'art. 11 bis, alinéa 3, première 
phrase, qui sera applicable: l'autorisation de radiodiffuser n'impliquera pas celle 
d'enregistrer, même si l'enregistrement n'est qu'éphémère.>> 

La Délégation de la Grande-Bretagne remarqua que cette proposition tendait 
notamment à priver l'auteur d'un droit ù une rétribution équitable, lorsque !"enregis
trement était d'une valeur telle qu'il méritait d'être conservé dans les archives natio
nales. 

La Dëlégalion de la Suëde observa que, pour les Pays nordiques, c'êt.ail simple
ment l'enregistrement qui ne devait pas être rémunéré mais que la di!Tusion de 
l'œuvre devait être autorisée. 

Le Président fit remarquer que l'établissement du texte de la proposition en ca use 
avait été très ardu, que chaque terme en avait été pesé au cours d'une longue discus
sion, et il exprima l'opinion que le moment était venu pour chacun de prendre ses 
responsabilités. 

La Délégation de l'Espag11e déclara qu'elle partageait l'opinion du représentant 
de la Grande-Bretagne et que toutes les réserves faites par les législation!'i natio
nales ne devraient, en aucun cas, avoir pour résultat de priYer l'auteur de sa rému
nération en matière d'enregistrement: il n'y a aucune raison pour que l'auteur soit 
le seul travailleur intellectuel qu'on ne paye pas. 

. La Délégation de la Cité du Vatican déclara que la proposition en discussion lni 
semblait équitable pour tous les intérêts en cause, aussi bien pour ceux des auteur::. 
que pour ceux des organismes de radiodiffusion et qu'elle pouvait être con::.idért'e, 
au total, comme un progrès appréciable. 

La Délégation de j\fonaco accepta la proposition en discussion, à condition q nc 
l'interprétation qu\'n avait donnêc le Président fùt insérée in e.rfenso dnns le Hap
part général. 

En définitive, hl Conférence adopta le dernier texte proposé par le Président 
et l'interprétation donnée par celui-ci est reproduite dans le Happart général. (Voir 
page 102.) 
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n:f:SULTAT: 

ARTICLE 11 bis 

TI'..XTE OE RO)IE (1928) 

(1) Les autenrs d'œuvres littéraires et 
artistiques jouissent du droit exclusif d'auto
t·iser la communication de leurs œuvres au 
public par la radiodi!Tusion. 

(2) Il appartient aux ](lgislations natio
nales des Pays cle l'Union de rêgler les condi
tions d'exrrcice du droit visé :, l'alinéa 
précèdent, mais ces conditions n'auront qu'nu 
t'IIet stric-tement limité au Pays qui les aurait 
établil'S. Elles ne pourront en aucun cas 
porter atteinte ni au droit moral de l'auteur, 
ni au droit qui appartil'tlt il l'auteur d'obtenir 
une rémunération équitable fixée, à défaut 
d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

TEXTE DE Bnuxm,LES (1 948) 

(1) Les autenrs d'œuvres littéraires et artis
tiques jouissent du droit exclusil d'autoriser: 
1° la radiodiffusion de leurs œuvres ou la com
m u nication publique de ces œuvres ttar tout 
a utre mo~·cu scnunt it difiuser sans fil les 
signes, les sons ou les îm:)ges ; 2° toute com
munication publique, soit JHir Iii, soit sans 
fil, de l' œnue ntdiodifiusée, lorsque cette 
connnunicntion est faite par u u autre orga
nisme flUe celui d'oriuine; 3o In communica
tion tmblitluc, 1mr Jmnt parleur on par tout 
autre instrument :mnlo!Jue transmetteur dt! 
si!Jnes, de sons on d'ima!Jes. dr l'œu,·re 
radiodiHnsée. 

(2) Il appartient aux législations drs 
Pays de l'Union de régler les conditions 
d'exercice des droit~ ,.isrs par l'ulinéa 1 , .• t·i
dessu~, mais ces conditions n'aw·ont qu'un 
eiiet strictement limitê au Pays qui les anrait 
établies. Elles ne pourront en aucun cas por
t er atteinte an droit moral de l'auteur, ni 
au droit qui appartient à l'auteur d'obtenir 
une rémnnêration équitable fixée, â dêfaut 
d'accord amiable, par l'autorite compétente. 

(3) S:mi iitittulation contrairt•. une antorisn
tion He cordée conformément i't l'nliné:t 1 ,.,. 
du 11réscnt article u'imltliqne JUIS l'nntoris;ttiou 
d'enregistrer, au mo~·en d'instrumt'nts JIOr~ 
tunt fixation des sons ou des ima!Jes, I'<mn:re 
radiodiffusée. Est toutefois résenc :mx Il'!JÎS
lations des Pays Ile l' Union le régime des 
enregistrements é11hém ères effectnês JHtr 1111 

organisme de radiodil'htsion JIU\' ses ttrottres 
mo~·ens et )tonr ses émi.~sions. Ces légi~lations 
pourront autoriser la conscnation de ces 
enregistrements tlnns des urclth·cs oHicicllrs 
eu rnison de lenr cur:Jctére excctttionnel de 
tloeumentntion. 
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AUTICLE li ter (nouveau) 

))1·oit. fi C' récitat ion 

A 

Certains pays unionistes (l'Allemagne, la Finlande) n'accordent it l'auteur le droit 
de réciter ou de lire son œuvre en public que si celle-ci n'est pas encore éditée. La loi 
danoise du 26 avril Hl33 (articles 1 e et 14 g) confére à l'auteur le droit de récitation 
publique, en autorisant toutefois, s'il s'agit d'une œuvre publiée, la récitation, tant 
que celle-ci «ne prend pas le caractère d'une représentation dramatique, et n'est pas 
organisée dans un dessein d'exploitation privée>>. (Par exploitation privée, il faut 
entendre le but de lucre de l'organisateur.) En Pologne, lorsque l'ouvrage a paru, il 
est permis de le répandre par location d'exemplaires, conférences, récitations ne pour
suivant pas un but de lucre, à moins d'une interdiction expresse de l'auteur (loi du 
20 mars Hl26j22 mars 1935, article 13, n° 5). D'autres pays n'ont pas de dispositions 
légales concernant le droit de récitation. 

Quant aux discours politiques et aux discours prononcés dans les débats judiciaires,· 
la protection peut en être partiellement refusée à l'auteur (Convention de Berne revL<;ée, 
article 2 bis). 

La négation ou la reconnaissance incompléte du droit de récitation publique 
entraînent, pour les œuvres littéraires, une limitation dans la protection qui n'a pas 
d'équivalent pour les œuvres musicales. Certains pays ne considérant pas les œuncs 
dramatico-musicales comme des ouvrages juridiquement indivisibles, le livret pourra, 
clans telles circonstances données, s'il est récité seul, ne pas bénéficier du mème traite
ment que la musique. Une œuvre littéraire utilisée dans un film parlant est cou verte 
par le droit exclusif de l'article 14: elle obtient donc une protection complétc. Pourquoi 
n'en serait-il pas de même lorsqu'elle est récitée seule ? Enfin, si notre proposition est 
acceptée de conférer aux auteurs d'œuvres littéraires le droit exclusif de l'enregistre
ment phonographique (art. 13 bis nouveau, voir ci-après), on ne saurait logiquement 
les priver du droit de récitation publique. Le fait que le droit clc radiodiffusion de 
l'article 11 bis vise aussi les conférences, même déj a publiées, est encore un argumeut 
en faveur de notre proposition. Il n'y a pas de raison pour empêcher !"auteur de tirer 
profit de la récitation ou de la lecture publique de sou œuvre, même lorsque celle-ci 
a déja été publiée (éditée). La publication d'une œuvre propre à la clifTusion orale n'a 
plus aujourd'hui l'importance d'autrefois: bien souvent l'utilisation nniment lucra
tive sera la présentation verbale et non pas l'édition. 

ARTICLE 11 {er (NOUVEAU) 

TEXTE l'HOL'OS(~ 

« Lt·~ ;tuteurs d·n·nnc~ liltéruh·cs jonisscul 
du droit ••.xc·lnsi( d'an torisr1· la I"Î'l-ilaliun 
puiJliJJIHl dt• lt•III'S Œll\"l"('S,» 
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ALLEMAGNE 

Ajouter nu alinéa 2 ainsi conçu: 
« Est réservée à la législation intérieure de ebattue Pays de l'Union, la faeulté de limiter le 

droit exelusii de l'auteur pour eertains ras spéeifiés de récitation.>> 

AUTRICHE propose la rédaction suivante: 

Texte proposé: 
« (.1) Les auteurs d'œuvres littéraires jouissent du droit exelusif d'autoriser: 1° la réeltatlon 

publique de leurs œm•res ; 2<> la transmission publlque, par téléphone ou tout autre moyen ana
logue, de la réeitatiou de leurs œuvres. 

(2) En ee qui eoncerne les limitations du droit exclusif de J'auteur prévues par les légis
lations des Pa~·s de l'Union pour eertains cas sprcifiés de rrcitatlou publique, i'efiet de ees légls
lntions reste réservé.>> 

~11 ofi{s: L'Administration autrichienne applaudit â la reconnaissance du droit 
exclusif des auteurs d'œuvres littéraires de les réciter en public. Le droit mentionné 
a l'article 11, alinéa 1, chiffre 2 (n'ouveau), serait cependant, à notre a \'Ïs, également 
a concéder aux auteurs de pareilles œuvres. Comme pour l'exécution des œuvres 
musicales, la faculté de soumettre le droit de récitation publique a certaines restric
tions doit être réservée à la législation nationale. 

Pour des raisons systématiques les prescriptions concernant le droit de récitation 
seraient a insérer immédiatement après les prescriptions concernant le droit de repré
sentation (article 11). 

DANE1\IARK et FINLA~DE, voir leur proposition sZLb art. 11, p. 257. 

FRANCE 

Initialement, le Gouvernement français avait ncccpté les propositions du pro
grnmme. 

Ultérieurement, le Gouvernement français, remarquant que le droit de récitation 
publique est un attribut indiscutable du droit d'auteur, a fait la proposition suivante: 

Texte proposé: 
«Les auteurs d'œuvres littérairrs jouissent du droit rxclnsil d'autoriser la réeltatiou publique 

de leurs œuvres. >) 

J.Hotifs: Il paraît logique egalement d'intervertir l'ordre des artic.les lller ct 
11 bis, le droit de radiod iffnsion englobant les œuvres représentées, exécutées et rëcitécs 
publiquement. 

GRANDE-BRETAGNE 

Ajouter la phrase suivante: «mais Ja lecture pubHque ou la réeilation publique par nue 
seulr pr.rj;onnr. d'un rxtrait mlsouunble d'une œn\'re publiée ue constituera pas une infraction au 
droit d'auteur». 

HONGRIE 

Ajouter la phrase suivante : 
« L'autorisation de l'auteur n'est touteJois pas néeessairr lorsque la récitation d'œuvres 

déjà publiée§; a lien 1lans nn cercle lamilinl ou •lomestique, ou dans le cadre de l'enseignement. 
seolaire. » 

M otijs: Le Gou\"CI'IH'lllent hongrois propose pour les raisons exposées a l'article 11 
que la phrase suivante soit ajontée an texte du programme. Par ailleurs, il verrait. 
volontiers la fusion du présent article avec l'nrticlc 11. 
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NORVÈGE et SUI~DE 

POLOGNE 

Ajouter un alinéa 2 ainsi conçu: 
« (2) JI appartient aux législations nationales des Pars de l'Union de régler dans certains 

ras spéciliés les conditions d'exercice du tlroit \'isé à l'alinéa précédent.» 

.1l1oti{: Voir ad article 11, p. 261. 

TCHÉCOSLOVAQUIE approuve le programme. 

c 
Étant donné l'analogie qui existe entre l'objet de cet article et celui de l'urt. 11 

(droit de représentation et d'exécution publiques ainsi que droit de transmission 
publique, par tout moyen, de la représentation et de l'exécution des œuvres), la 
Conférence a mené de front la discussion de ces deux articles. Le lecteur est donc prié 
de se reporter an chapitre consacré ù l'art. 11. 

TEXTE DE Ro:-.m (1928) 

Néant. 

RÉSULTAT: 

ARTICLE 11 ter 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

Les auteurs d'œuncs littéraires jouissent 
du <lroit exl'lnsii ll'autorilOI'r la ri>(·itntion 
JlllhlitJIW de ll'lll'S Œll\'1'1'~. 
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PU O~JJ~T JP UN A HTH: U~ Il tJ m1 ter (nom·(• au) 

Droit des :u·tist(•s exécutants 

A 
L'Administration belge propose d'introduire dans la Convention tout au moins 

une affirmation de principe en faveur de la protection des artistes exécutants. Les 
l~tats contractants seraient obligés d'instituer une telle protection, mais resteraient 
libres d'en fixer à leur gré les conditions (1). Ils pourraient donc ou bien conférer aux 
interprètes le droit d'autoriser la fixation de leurs interprétations sur des instruments 
mécaniques et de mettre en circulation les enregistrement ainsi obtenus, ou bien leur 
accorder seulement une redevance sur chaque instrument portant fixation d'une de 
leurs interpretations. Le législatettr britannique s'est engagé dans la première de ces 
deux voies: il n'autorise pas la fabrication des disques sans le consentement des 
artistes exécutants. 

Jusqu'ici le droit des interprètes a été vivement combattu, non seulement par les 
sociétés d'auteurs, mais aussi par d'éminents juristes. La proposition belge laisse les 
pays libres de ne consentir aux artistes exécutants qu'une redevance qui n'aurait pas 
le caractère d'un droit d'auteur. D'un autre côté la protection envisagée pourrait 
couvrir non seulement les disques, mais aussi le~ autres procédée; d'exploitation qui 
exigent le concours des artistes exécutants (en particulier la radiodiffusion). La 
Conférence de Rome, on s'en souvient, a émis le vœu que les Gouvernements envisagent 
la possibilité de prendre des mesures destinées à sauvegarder les droits des artistes 
exécutants : elle a donc reconnu que ces derniers méritaient une protection. 

Et, en effet, le virtuose dont l'interprétation est fixée sur un disque mis dans le 
commerce et publiquement utilisé, devrait à tout le moins être protégé contre la 
contrefaçon, par un tiers, de ses enregistrements phonographiques. Que ce tiers possède 
l'autorisation de l'auteur dont l'œuvre est interprétée, ou que l'œuvre appartienne au 
domaine public, la non-protection de l'interprétation enregistrée est une injustice qui 
appelle une 5anction. L'exécution d'un morceau de musique diffère, on le sait, du tout 
au tout, selon que l'exécutant est un artiste de grande classe ou un virtuose moyen. 
li n'y a pas de commune mesure entre un disque de Caruso et un autre disque dn 
mème morceall chanté par un autre ténor. C'est une chose inadmissible que l'exé
cutant soit laissé sans moyens de recours pour se défendre contre l'imitation et l'ex
ploitation non autorisées de ses interprétations enregistrées. Les fabricants de disques 
eux-mêmes profiteraient d'une réforme intervenant ici, puisqu'ils ont à payer de forts 

(
1

) La plupart des soel&tcs d'auteurs L-Iant \'iolcmment l10~tiles i1 tonte tentative d'introduire dans la Convention 
une protection <1uelconque de$ artistes executants, le Bureau international a,·ait renonce à presenter une proposition en 
la muticrc. Il n'aurait ù"ailteur, \'OUlu proteger les interprètes que si leur execution avait etc !ixce sur des instruments 
mecaniques, ou s'il s'etait agi de rndioditTu~er celle-ri. Et, dan; le~ deux cas, la protection eùt etc limitée au droit de 
demander une redevance et au droit au rt•sJlect. 

l'cu avant hl deuxiëme guerre mondiale, lin mouvcn1ent s'est dessiné pour ln protection internationale des 
droits dits ,·oisins du droit d'auteur, au moy~n d·accords que l'on envisageait d'appeler conventions connexe• il la Convention 
de llcrne. Des n\';mt-projcts de ces con,·entions connexe~ furent ré<llgcs à Samadcn à la fin de juillet Hl3!l (v. Vroil d·auleur 
des 1:, jan\'icr, 1;"> octobre, 1:, novembre et 1;; dèccmhrc 1\140, Pl). 1 ct 8, 1 U\) à Jll, 121 à 12;), 133 i1 138). L'un d'eux con
cernait les Olrtistcs-intcrprètt•s ct exL'cntanb, ainsi que les producteurs de disques phonogmphi<tll<'S ~t d'iustrumcnts 
shnilnircs. On s·ctnit t.lemnndC, u,·~1nt la gucrrc:t s'il ne conviendrait pns d'incorporer au progr:unmc de ln CoufCrcncc de 
llruxellcs pour la revision de la Convention de lierne l'exmncn de cette <JUestion des <lroits voisins •. ·\u nwmt•ut de reprend!'<', 
upr{·s le conllit, le~ tra\',HlX paeiliqnes portnnt sur le perfectionnement de h1 Convention sus-mentionnee, il est npparu <lUC 
l'ordre <hl jour de la premiére conference d'apr&s la guerre ne dcvnit pas être trop charge. li s·a;;it a\·ant tout de retrom·e1· 
le contuct, de créer lJ nouveau un climat. Pnur cela le progmmmu initial, communiqué aux Pass unionistes et dëjü exnmine 
par eux, suffit, i1 condition qu·il ait He 1·evu. Le problëme des convention~ connexes, très interessant et qui reste pose, 
pourr:J venir plus tard en discussion. 



QUATRIÊME PARTIE (Projet d'un article 11 quater) 309 
----------------

cachets pour s'attacher les meillcms artistes. Certains Pays prolégcnt l'industriel cu 
lui accordant l'action fondée sur la concurrence déloyale, mais il est douteux que cette 
solution soit partout praticable et, dans tous les cas, une action analogue à. celle que 
donne la loi sur le droit d'auteur serait beaucoup plus effiec1cc. Bref, une mesure aussi 
nécessaire au point de vue pratique ne devrait pas être compromise par des considé
rations théoriques tirees de la différence qui existe entre le droit du créateur littéraire 
ou artistique ct le droit de l'artiste exécutant. Cette différence, nous ne songeons pa~ 
a la nier; chacun la discerne; mais il est néanmoins trés indiqué de traiter l'artiste 
exécutant dont le jeu ou la voix sont tlxés sur un instrument mécanique et donnent 
a l'œuvre interprétée un cachet particulier, souvent une valeur marchande de premier 
ordre, comme s'il était un auteur, ct de lui conférer des moyens de recours analogues 
a ceux de l'auteur, pour se protéger contre l'imitation non autorisée de ses interpré
tations enregistrées. 

Lors des discussions d'octobre H)32 an sein de la Confédération internationale 
des sociétés d'auteurs et compositeurs, la délégation italienne avait demandé d'accueillir 
dans la Convention une disposition en faveur des exécutants. Elle expliquait, avec 
raison selon nous, qu'un tel droit, tout a fait voisin du droit cl'müeur, pouvait fort 
bien entrer dans la Convention. Plusieurs lois nationales sur la propriété littéraire 
et artistique contiennent des prescriptions qui, elles aussL, ne sont pas a proprement 
parler du droit d'auteur (droit de la personne représentée, du destinataire d'une lettre, 
protection des nouvelles de presse ct des émi&sions radiophoniques commen~ialcs, 
etc.). Au cours du Congrés qu'elle a tenu en 1933 à Copenhague, la Confédération 
internationale des sociétés d'auteurs ct compositeurs a décidé de s'opposer a toute 
protection ùcs inlerprétes dans le cadre de la ConYentiou de Bemc l!t d'allcmlrc, en la 
matiére, les propositions du B.I.T., étant entendu que cel!es-d devnllent respecter les 
intérêts des autems. Le Congrès international des éditeurs s'est rallié a cette opinion: 
Les auteurs posent une condition sine qllanon au retrait de leur opposition: ils veLLlent 
que le droit d'auteur ne soit d'aucune façon concurrencé par celui des exécutants. 
Difficile exigence. Peut-on prévoir comment une taxe payable à l'exécutant influera 
sm la redevance encaissée, pour le même disque, par l'auteur ? Cela dépendra du 
point de savoir si la taxe en faveur de l'exécutant pourra, suiYant l'état du marché, 
être incorporée an prix payé par l'acheteur. Il est probable qu'elle renchérira un 
peu les disques, en s'ajoutant an cachet forfaitaire versé sous le régime actuel par le 
fabricant a J'interprète. En toute bonne foi, il serait donc impossible de soutenir que 
le droit clcs exécutants sera certainement sans répercussion sur les recettes des auteurs, 
aussi longtemps qu'il n'est pas prouvé que la redevance due aux exécutants puisse 
être englobée dans le prix fait à l'acheteur. 

1 

B 
AUTRICHE obseme: 

ARTICLE 11 quater (r\OU\'EAU) 

TEX TE PROPOSÉ 

« L'intCI'Jlrélation d'nne ICIIHU tombi:>c on 
11011 dans le douwine tmhlic t'St Jlrotéucc dans 
dt>s ~onditious à fixer tmr la lt'!Jislntion inte•·nc 
de r:lmrpw Pays de l'Union.» 

De l'avis de l'Administration autrichienne, le besoin de conclure une Convention 
internationale pour la protection des artistes récitant ou représentant une œuvre 
littéraire ou exécutant une œuvre musicale, est urgent. Le texte propo~ê pour l'ar-
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ticle 11 quater n'est cependant, a notre avis, pas de nature à assurer aux artistes 
exécutants nne protection internationale efficace. La phrase, d'après laquelle l'inter
prétation d'une œuvre est protégée dans des conditions fixées par la législation interne 
de chaque Pays de l'Union, ne permet pas d'en tirer la conclusion que les Pays de 
l'Union sont tenus de protéger les artistes exécutants aussi dans le cas ou ces artistes 
sont ressortissants d'un autre Pays de l'Union ou exécutent leurs travaux artistiques 
dans nn autre Pays de l'Union. Car ni l'obligation prononcée à l'article 2, alinéa 3, 
de la Convention ni les prescriptions de l'article 4 ue s'appliquent aux interprétations 
des artistes exécutants. Ces prescriptions n'ont trait qu'aux œuvres littéraires et 
artistiques et non pas à la représentation ou l'exécution de ces œuvres. On ne peut 
pas demander a un Pays de l'Union de protéger les travaux artistiques des artistes 
exécutants qui sont ressortissants d'un autre Pays de l'Union si ce Pays n'accorde 
aucune protection aux travaux de ce genre. L'article 4 de la Convention n'admet même 
pas l'application analogue aux travaux des artistes exécutants. Le but très désirable 
de protéger par une Convention internationale les artistes exécutants contre l'exploi
tation de leurs travaux artistiques par phonogrammes et cinématogrammes, par 
radiodiffusion et pour des représentations publiques à d'autres endroits ne peut pas 
être atteint par l'insertion d'une disposition fragmentaire dans la Convention de Berne. 

L'Administration autrichienne se permet donc de proposer qne l'Administration 
belge et le Bureau de l'Union examinent la question de la possibilité d'inviter les 
Gouvernements des Pays de l'Union à prendre en considération à la Conférence de 
Bruxelles, après la révision de la Convention de Berne, la conclusion d'une Convention 
pour la protection des artistes exécutants. 

FINLANDE 

Observation identique a r.elle de la Norvège. 

FRANCE observe: 

Le Gouvernement français persiste â penser que les interprètes et les exèculants 
ne sont point des créateurs d'œuvres de l'esprit et que la protection internationale 
qui leur est due -protection qui fait actuellement l'objet des études ct des tl-avaux 
du Bureau international du Travail de la Société des Nations -ne peut à aucun titre 
prendre place dans la Convention d'Union de Berne destinée à protéger les droits des 
créateurs d'œuvres littéraires et artistiques. Il s'oppose donc à l'insertion dans la 
Convention d'Union d'un texte tel que celui de l'article 11 quater, et propose le rejet 
de ce texte. 

Il désire d'ailleurl), en raison de l'intérêt considérable qui s'attache ponr les 
créateurs d'œuvres littéraires et artistiques à suivre les travaux du Bureau interna
tional du Travail ayant trait a la protection des droits des interprètes ct exécutants, 
l'adoption d'un vœu dont les auteurs des textes de Montreux ont déja formulé la 
rédaction, et qu'il s'approprie. Ce vœu figurera ci-dessous en annexe aux propositions 
que formule le Gouvernement français, sous la qualification de << Vœu no 1 » (1). 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition d'insérer l'article nouveau suivant; 
« Sans préjudice des •lroits des auteurs, l'artiste exécutant sera protégé, dans le Pays oû 

l'exécution a lieu , contre tonte confection non autorisée par lni de d isques ou d'instrumen ts 

(') Annexe,- Vœu tl• 1. - La Conférence émet le vœu que les organisa/ions nalionale5 représentant les auteurs d'œuvres 
li llt!raires el artistiques proUaêes par la Convention de Berne soient admis~.~ ii suivre les travaux du B .I .T. à l'occasion de la 
préparation tt du vote éventuel d'une Convention iulernalionalc qu i concerllerai/les droits <les travail/e11rs intellectuels rentrant 
dans la calégorie des inlerprdes et exécutants. · 
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similaires senatJt :\ re1•rodulre les sons par le moyeu deS((Uels son lnlerprélaUon d'nue œ uvre 
dramatique on musicale pcnt être reproduite, qu' Il s'agisse d' une œuvre tombée dans Je domaine 
pubUc ou non.» 

HONGHlE 

Le Gouvernement hongrois approuve, en prineipe, que la prolcelion soit étendue 
à l'interprétation des artistes exécutants. Il est toutefois incontestable que l'artiste 
exécutant n'est pas un auteur original et que sa protection, à vrai dire, n'entre pas 
dans le cadre de la Convention sur le droit d'auteur. Par ailleurs le Bureau Interna
tional du Travail s'est entre temps déjà occupé de la réglementation des droits des 
artistes exécutants. Si toutefois la Conférence adoptait le point de vue qu'il est 
opportun de protéger l'artiste exécutant dans le cadre de la présente Convention, le 
Gouvernement hongrois pour sa part n'aurait pas d'olJservations à faire sur l'intro
duction du présent articl~. 

lTALlE 

L'Administration italienne adhère en principe à l'idée d'assurer la protection des 
artistes exécutants. Elle estime toutefois que cette protection, au lieu d'être aban
donnée entièrement à la législation intérieure de chaque Pays appartenant à l'Union, 
devrait consister en un minimum garanti par la Convention revisée ou par une 
convention connexe. Elle ajoute, à ce propos, que parmi les projets de convention 
connexes, transmis par le passé à l'Administration lJclge et au Bureau de Berne par 
l'Institut international pour l'unification du droit privé eL par l'Institut international 
de coopération intellectuelle de la Société des 2'\utions, il en existe un qui concerne 
précisément la protection des artistes-exécutants ou interprètes. On souligne l'oppor
tunité de tenir compte de ces projets de conventions connexes. 

MONACO 

Le Gouvernement monégasque se rallie à l'opinion exprimée ù maintes reprises 
que le travail de l'interprète ne peut pas être considéré comme une création intellec
tuelle et ne doit, par conséquent, pas être assimilé à la création intellectuelle de 
l'auteur. 

·Le maintien de l'article 11 quater au sein de la Convention de Berne risque de 
créer un parallèle entre l'activité de l'artiste exécutant et celle de l'auteur, constituant 
ainsi, un premier pas vers l'assimilation complète de ces deux activités essentiellement 
distinctes. 

D'autre part, le Gouvernement monégasque juge extrèmement dangereux, en 
l'occurrence, de ne faire figurer dans la Convention qu'un principe de protection lais
sant aux législations du Pays le soin d'en préciser la consistance. 

Cela risquerait d'ouvrir les portes à des régimes nationaux qui, par leur diversit é 
ct par les droits qu'ils accorderaient, en exécution de l'article 11 quater, aux exécu
tants, opposeraient de nouveaux obstacles à la libre circulation de la culture. 

Le Gouvernement monégasque rappelle qu'avant la guerre, le complexe artistes 
exécutants a été étudié par le Bureau international du Travail, fait qui prouve que les 
artistes exécutants eux-mêmes considéraient ù l'époque leur activité comme relevant. 
du droit du travail et nou pas du droit de l'auteur 

Le Gouvernement de Son Altes!;e Sérénissime est donc formellement opposé au 
maintien de l'article ll tflWter daus le corps de la Coùvenlion. 
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NORVÈGE observe : 

L'Administration belge propose d'introduire dans la Convention HUC allinnation 
de principe en faveur des artistes exécutants. L'Administration norvégienne estime 
que dans le cadre de la Com·cntion de Berne, la seule utilisation non autorisée contre 
laquelle il pourrait être question de protéger internationalement ces interprétation5 
serait celle consistant à les enregistrer, sans autorisation, sur un instrument méca
nique. Cependant, mèmc ainsi limitée, la question comporte des difftcultés tellement 
considérables que l'Administration norvégienne estime devoir, à l'heure actuelle, 
s'abstenir d'exprimer là-dessus une opinion bien arrêtée. 

PA YS-l3AS ob.'îcrvenl: 

Le Gouvernement néerlandais s'inspire toujours du point de vue adopté aussi 
jadis par la Conférence de Home, concernant l'insertion d'une clause dans la conven
tion, tendant à défendre les prestations d'artistes exécutants. 

Tout en se ralliant volontiers à l'idee d'accorder protection aux artistes exécu
tants, le Gou\'erncment néerlandais estime toutefois que cette question ne devrait 
pas être réglée dans la ConYention qui a pour but la protection des auteurs. C'est 
pour eelte raison que le Gon vernemen L néerlandais considère qu'il serait préférable 
de ne pas accepter l'inserlion de l'article Il quater dans la Convention. 

POLOGNE obscrPc: 

L'Administration polonaise adhère à la pro1)osition d'étendre la protection aux 
artistes exécutants. Cependant cette protection devrait être réglée d'une manière 
accordant la priorité a l'autenr en cas de eollision entre les tlroits cie l'auteur et ceux de 
l'cxècut::mt. 

SUÈDE 

Obseruatiun identique à celle de la Norvége. 

TCHÉCOSLOVAQUIE observe: 

a) 11 con\'icnt de reconnaître l'importance des problèmes en connexité avec la 
protection des droit:; des artistes exécutants. Tout effort tendant à régler de façon 
internationale cc diflicile problème sera accueilli avec la plus grande compréhension. 

Toutefois, en cc qui concerne Je texte proposé, de graves doutes ont surgi sur la 
question de saYoir si les Pays eontractants seront contmints, du moment où le nouveau 
texte deviendra pour eux obligatoire, d'introduire chez eux quelque espèce de protec
tion des artistes exécutants (de sorte que le manque d'une protection de ce genre 
pourrait éventuellement constituer une atteinte aux engagements conventionnels), 
on bien s'il est laissé à leur libre choix cl 'introduire ou non cette protection. Il serait 
à recommander de codifter tout au moins les points essentiels, de manière à obtenir 
à cet égard l'uniformité dans les législations nationales des Pays contractants. 

b) Il est recommandé d' omellre ce nouvel article. La participation des artistes 
exécutants aux avantages de la Convention de Berne peut difftcilement être comparée 
avec la protection des œuvres (créations). La disposition proposée entre plutôt dans 
la compèlence du Bureau International du Travail. 
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c 
"\ la Commission générale, la majorité paraissant ètrc d'm·is que lu proteclio11 

des artistes exécutanb devait ètre assmêe dans 1111 autre cadre que celui de ln Cou
ven lion sur le droit d'auteur, la Délégation de la Grande-Bretagne retira la proposition 
qu'elle avait d'ailleurs faite en liaison avec celle dn programme et pour préciser 
cette dernière, considérëe comme etant d'une rédaction trop vague et allant trop loin. 

HÉSULTAT : 

En conséquence, le projet d'article 11 quater fut abandonné el la Conférence se con
ifllla d'émettre, wr la question, 111! l'œu dont on trouvera plus loin le le:rte (voir p. 428). 
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ARTICLE 12 

Appropriations imlireetcs (D1·oit d 'adaptation) 

A 
Le texte nctuel range les appropriations indirect es parmi les reproductions 

interdites auxquelles la Convention de Berne est applicable. Comme celle-ci ne 
confére pas elle-même a l'auteur le droit exclusif de reproduction, il faut 
a cl mettre que le caractère licite ou illicite d'une Icprodnction s'établira à la 
lumière de la loi nationale, d'où dérive la protection en l'absence d'un texte de droit 
matériel conventionnel. Parmi les reproductions illicites <<auxquelles s'applique la 
Convention )), l'article 12 mentionne spécialement les appropriations indirectes, 
c'est-à-dire les reproductions de l'ouvrage, cc dans la même forme ou sous une autre 
forme,· avec des changements, additions ou retranchements non essentiels, et sans 
prés en ter le caractère d'une nouvelle œuvre originale>>. Exemples cités: les adaptations, 
arrangements de musique, transformations d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poésie 
en pièce de thêàtre cl rèdproquement, etc. Nous ne nous attarderons pas à critiquer 
ici la rédaction de l'article 12: elle n'est pas parfaite, mais les conférences de revision 
s'abstiennent en général de procéder a des améliorations de pure forme. P lus impor
tante est la constatation que voici: la protection de l'auteur de l'œuvre originale porte 
etrct ù l'egard de toute reproduction illicite, même lorsqu'il ne s'agit pas d'une copie 
qui, au lieu d'C:trc textuelle, serYile, accuse quelques changements extérieurs sans portée 
quant nu contenu essentiel de l'œuvre. Hemarquons encore que la transposition d'un 
ouYragc d'une forme d'expression dans une autre (pièce tirée d'un roman, récit tiré 
d'une œnvre dramatique, etc.) est également considérée comme une appropriation 
indirecte, bien que le tra,·ail de l'adaptateur soit, en pareil cas, une véritable création 
(de seconde main évidemment). L'article 12 vise donc aussi les appropriations qui sont 
elles-mêmes des œuvres protégées, œuvres dépendantes il est vrai, et ne pouvant être 
exploltèes qu'avec le consentement de l'auteur de l'œuvre originale. (La traduction, 
par exemple, donne naissance à un droit d'auteur au profit du traducteur, mais celui-ci 
ne peut pas publier son texte sans la permission de l'auteur original, si l'œuvre est 
protègéc.) On comprend dés lors pourquoi l'article 2, alinéa 2, énumére parmi les 
œuvres protégées précisément les appropriations dont parle l'article 12. Envisagées 
du point de vue de l'adaptateur, celles-ci sont des objets de la protection; envisagées 
du point de vue de l'auteur original, elles deviennent des reproductions illicites si elles 
n'ont pas été autorisées. De même, l'article 14, alinéa 1, accorde à l'auteur d'une œuvre 
littéraire, scientifique ou artistique le droit exclusif de la reproduire par la cinémato
graphie, et l'alinéa 2 du même article protege le film, résultat du travail exécuté par 
le ônéaste à l'aide de l'œuvre originale. Dans ce cas aussi, le film auquel une œuvre 
déjà existante a servi de base constitue une œuvre de seconde main, qui est en même 
temps une création protégée de l'adaptateur, et une reproduction, - interdite sauf 
autorisation, - de l'œuvre adaptée. 

L'article 12 actuel est rédigé en des termes fort étroits. D'une part, la Convention 
(l'article 14 mis à part) ne donne â l'auteur aucun droit matériel contre les appro
priations indirectes illicites; en s'appliquant ù celles-ci, elle se référe simplement a 
l'obligation générale des Pays contractants de protéger les œuvres littéraires et ar
tistiques (art. 2, al. 3). D'autre part, la Convention se borne a faire état de l'appropria
Lion pratiquêe ~;ous la forme de la reproduction, en omettant de mentionner tous les 
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autres moyens d'exploiter les ouvrages de l'esprit. Or, pour beaucoup d'œuvres, ces 
autres moyens sont aujourd'hui plus importants que la reproduction (nous l'avons vu 
a propos des articles 11 et 11 bis). L'auteur d'un roman, par exemple, doit avoir le 
droit d'autoriser non seulement l'édition, mais aussi la représentation du drame tiré 
de son œuvre. Très justement l'article 11, alinéa 2, protège les auteurs contre la repré
sentation non autorisèe de la traduction de leurs piéces et livrets, et l'article H contre 
la projection illicite des mms tirés de leurs œuvres. Telle est la régie qu'il fant géné
raliser: l'auteur doit jouir des droits reconnus en vertu de la Convention non seulement 
pour l'œuvre originale, mais aussi pour toutes les transformations que celle-ci peut 
subir. Ces transformations, que l'article 2, alinéa 2, protège à titre d'œuvres de seconde 
main, sont en même temps des reproductions de l'œuvre originale, et il n'est pas permis 
de les utiliser en public sans l'autorisation de l'auteur de cette œuvre. Nolts proposons 
d'inscrire en tête de l'article 12 le principe énoncé ci-dessus, aprés quoi il n'y aurait 
même pins besoin de maintenir le texte actuel. Néanmoins, il est peut-être utile de 
dire que les Pays contractants sont obligés d'interdire aussi les reproductions plus 
ou moins larvées, où le contrefacteur cherche à dépister l'attention par des chan
gements, d'ailleurs non essentiels. Une défense de ce genre est saine et rendra service 
aux tribunaux. 

Le Congrès international des éditeurs, qui a siégé à Bruxelles en juin 1933, a 
combattu notre proposition, laquelle en revanche a èté vivement appuyée par les 
sociétés d'imteurs. Les éditeurs de livres redoutent qu'un auteur investi du droit 
exclusif d'autoriser n'importe quelle transformation ne veuille confier son œuvre 
modifiée à un autre éditeur, abandonnant ainsi son premier éditenr. Les éditeurs de 
musique raisonnent de même pour les arrangements de musique sans modifications 
importantes (pots-pourris, partitions pour piano, etc.), qu'ils ont l'habitude d'établir 
librement en sc servant des œuvres de leut' fonds. Le compositeur, fort des droits que 
lui accorde notre proposition, ne sera-t-il pas fondè a préparer seul de tels arrangements 
en ne consultant pas son éditeur ? Pour c:almcr ces craintes, nous avons choisi une 
rèdaction qui se référc aux transformations visècs par l'article 2, alinéa 2, c'est-à-dire 
aux remaniements protégés en tant qu'œunes de seconde main. C'est l'utilisation de 
ces remaniements-Hl qui est spécialement réservée a l'auteur. Kotrc texte ne préjuge 
pas la question soulevée par les éditeurs. L'auteur, cela va de soi, ne saurait diminuer 
les droits qu'il a cédés a son èditeur, en republiant ailleurs la même œuvre sous une 
forme insuffisamment modifiée. 

AnneLE 12 
'fEXTE ACTUEL 

Sont spécialement comprises parmi les 
reproductions illicites auxquelles s'applique 
la prê~ente Convention, le<> appropriations 
indirectes non autorisèes d'un ouvrage litté
raires ou artistique, telles que adaptations, 
arrangements de musique, transformations 
d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poèsie 
en piéce de théâtre et rèciproquem.ent, etc., 
lorsqu'elles ne sont que la reproduction de 
cet ouvrage, dans la même forme ou sous 
une autre forme, avec des changements, 
additions ou retranchements, non essentiels, 
ct sans prèsentcr le catactére d'une nou,•elle 
œuvre originale. 

ARTICLE 12 

TEXTE l'ROPOSÊ 
Ajouter un alinèa 1 (nouveau) ainsi conçu: 
« (1) Les auteurs d'œu\·rcs littéraires el 

ut·tisti(JUCS jouissent des droits reconnus eu 
n•rttt de la Jlrésente Cotl\'entio n nou seulement 
Jlour lettrs oul'r.lges originaux, mais aussi 
(Jour les tmnsformatious de ces onnages, 
\'isées par l'arth~le 2, alinéa ~. ~> 

L'alinéa unique actuel devient l'alinea 2, 
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B 
AUTRICHE 

Proposition. Le Gou\'Crtll'meill autrichien propose de suppnmer l'article 12. 
pour le5 motifs exposés ad article S (voir p. 223). 

DANEMARK 

Observation. De l'avis des experts danois, la proposition est lonnulêe d'une manière 
pou,·ant prèlcr â malentendu. En effet, il n'est sans doute pas exact de dire que, pour 
les transformations, l'auteur de l'œuvre transformée jouit des droits reconnus en vertu 
de la Convention. Le droit d'auteur pour les transforma lions, en tant que telles, revient 
à l'auteur de la transformation, non à l'auteur de l'œuvre qui a été transformée. Par 
contre, celui-ci doit être protégé contre l'utilisation de son œuvre, également après 
qu'elle a été transformée de l'une des manières mentiQlmées dans la Convention de 
Berne. 

II serait donc préférable de choisir un texte <lisant que les auteurs d'œuvres 
littéraires ct artistiques ont le droit exclusii d'autoriser les transformations visèes 
par l'article 2, alinèa 2, ou tlll autre texte correspondant. 

1:1NLANDE 

Observation identique à celle de la Norvège. 

FHANCE 

lnilialemenl, le Gouvernement français avait aecepté le programme; ullériwre
menl il proposa de modifier légèrement la rédaction de cet article: ainsi le mot cc œunes » 
serait substitué au mot ((ouvrages>> dans les deux alinéas. 

Texte proposé: 
(1) cc Les auteurs d'œU\·rcs littéraires et artisti(jues jouissent des droits reconnus en \'ertu 

de la présente Com·cntion, non seulement pour leurs œunes originales, mais aussi :1 l'égard de 
toute transformation de ces œnucs, notamment de celles visées il l'article 2, alinéa 2. » 

(2) «Sont illicites,» etc. (sans changement, sauf à remplacer cc ouvrages» par 
« œuvres »). 

HONGHIE 

Le Gouvernement hongrois approuve le programme quant à la justesse et à 
la nécessité du texte proposé. 

NORVÈGE 

Obsemalion. L'Administration norvégienne sc demande l:ii l'inlentiou qui e~L ù la 
i.Htse de celle proposition ne serait pas mieux réalisée si ccl article était toul simple
ment rédigé ainsi:<< Les auteurs d'œuvres littéraires, clramatico-musicales, muskales el 
artistiques jouissent des droits reconnus en vertu de la présente Conyention it l't~gard 
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de toute transformation de ces ouvrages qui ne pré5ente pas le caractére d'une 
nom·ellt~ œn vre originale." 

PAYS-BAS 

Observation el proposition. Le Gouvernement néerlandais accepte volontiers le 
principe qui sc Lrouve a la base de la modification proposée, a 5avoir d'établir dans la 
Convention le droit exclusif d'autoriser les transformations sur une base plus solide. 
Cependant, le Gouvernement néerlandais estime que la manière dont c~ principe esl 
formulé dans le texte proposé pour le premier alinéa, quant aux transformations 
visées par l'article 2, alinéa 2, n'est pas tout à fait exacte. La question de savoir si la 
transformation est de celles visées à l'article 2, alinéa 2, autrement dit, si la transfor
mation donne naissant:c, oui ou non, ù un droit d'auteur, n'a aunme importance 
dans le cadre de la question traitée dans l'article 12. 

En outre, il n'est pas du tout certain que toute transformation tombant sous le 
coup de l'article 2, alinéa 2, constitue une <<reproduction illicite>> dans le sens de 
l'article 12. 

Il serait donc préférable, selon le Gouvernement néerlandais, de changer les 
mots <<visées par>> en «sans préjudice des •lroils accordés aux auteurs tles tran~rormations 

,·isêf's tJar )), Les exemples énumérés dans le deuxième alinéa paraissent être sullisants 
pour montrer quelles transformations sont ·visées clans l'article 12. Ces exemples 
cependant pourraient, si cela êtait jugê nécessaire, être multipliés. 

SUÈDE 

Obserrmlion identique à celle de la Norvège. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Observation. Il n'y a rien à objecter conlre l'expression donnée par l'alinéa pre
mier proposé à l'idée de reconnaître ù l'auteur des dmits même sur la transformation 
des œuvres littéraires et artistiques. 

Il serait peut-être utile de ménager de façon plus précise la transition ~ptrc la 
disposition de l'alinéa premier ct celle de l'alinéa 2. Tandis que le premier alinéa déclare 
que les auteurs d'œuvres littéraires ct artistiques jouissent des droits reconnus par la 
Convention tant pour les œuvres originales que pour les transformations Yisécs ft 
l'article 2, alinéa 2, le deuxième alinéa traite des procédés, non limitativement énu
mérés, de G l'eproduction illicite >l, auxquels sc rapporte la Convention. 

c 
En Commbsion générale, la Délégation de l'Espagne déclara que toute transfor

mation de l'œuvre devait être autorisée par l'auteur de celle-ci. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie se rallia an texte proposé par les Pays-Bas 
(voir ci-dessus, haut de cette page). 

La Délégation de l'..:lustralie exprima la crainte que le mot ((transformation >> 
ne prèlàt ù t:onfnsion ct que la protection propo~ée ne nu trop étendue. 

La Délégation de la Grande-Bretagne approuva le principe de la protee-L ion de~ 
a utcurs qua nt à l'adaptation de lem~ œuvres et elle exp ri mn r opinion que l'a ntcur 
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devait avoir le droit d'autoriser l':Hiaptation de son œuvre, que relte adaptation soit 
originale ou uon. 

La lJéléyation des Pays-JJw; dèclara q u ·cil l' pou v ail sc raiJicr ù la proposi lion s~.:nn
dinan~ ù la condition que, in fine, y fussent ajoutés les mots «sans préjudice des droits 
des auteurs des transformations visées ù l'art. 2, al. 2. >> 

La Delegation du Portugal exprima le regret de ne pouvoir accepter la proposition 
scandinave, parce que celle-ci envisageait une protection qui ne s'appliquait qu'aux 
transformations ne présentant pas le caractère d'une œuvre originale: Comme les 
adaptations ont toujours quelque chose d'original, le texte scandinave ne permettrait 
pas d'empêcher les adaptations. La Délégation portugaise se rallia à la proposition 
française qui tenait compte équitablement des droits de l'auteur de l'œuvre originale 
et de l'auteur de la transformation. 

La Délégation de la France déclara que l'auteur devait pouvoir autoriser la trans
formation de son œuvre et, en outre, surveiller l'œuvre ainsi transformée. 

La Délégation de l'Espagne proposa que l'on spécifiât que l'auteur a un droit sur 
toute transformation de son œuvre. 

La Délégation de la Belgique se rallia ù la proposition française en demandant 
seulement de remplacer les mots cc visés â l'art. 2, al. 2 )) par la phrase<< qu'elles soient 
faites ou simplement autorisées par eux>>. 

Le Directeur du Bureau de l'Union se rallia aussi ù la proposition française qui lni 
semblait particulièrement claire. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclara ne pouvoir accepter la proposition 
française qu'avec une importante modification. Cette proposition, comme d'ailleurs 
celle des Pays scandinaves, semble conférer ù l'auteur de l'œuvre originale des droits 
exclusifs sur l'adaptation et, du côté britannique, l'on ne croit pas qu'il doive en èlre 
ainsi. L'al. 1er de l'arl. 12 devrait ètre rédigé comme suit: <<Les auteurs d'œuvres 
littéraires ou artistiques auront le droit exclusif d'autoriser les adaptations, les arran
gements musicaux et autres reproductions de leurs œuvres sous une forme différente)). 
En outre, on devrait se référer il l'art. 2 al. 2, qui vise la protection des transformations, 
sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale. 

La Délégation de la Hongrie se montra encline à accepter la proposition de la 
Grande-Bretagne et attira l'attention de la Conférence sur l'utilité d'ajouter le quali
ficatif << scientifiques >> à l'expression << œuvres littéraires ou artistiques >>. 

La Délégation de la France demanda que le texte qui serait adopté tîut compte de 
deux conditions: autorisation de l'auteur pour la transformation de son œuvre et 
droit non exclusif de regard pour cet auteur sur la transformation concomitamment 
avec le droit de l'auteur de la transformation. 

La Délegalion de la Finlande remarqua qu'on semblait faire une confusion quant 
au sens de la proposition scandinave qui visait simplement à remplacer le texte actuel 
par un texte encore plus simple: le texte actuel a le même contenu que la proposition 
scandinave. 

La Délégation de l'E.<;pa,qne se rallia;\ la proposition britannique cl demanda ù la 
Délégation française d'en faire autant. 

Le Président proposa la formation d'une Sous-Commission composee des repré
sentants de la France, de la Grande-Bretagne, de la Nomège et des Pays-Bas, af1n 
cl't\tndier plus :1 fond 1a question et d'aboutir ù un accord. 

,\près (pte C'elle Sous-f.ommission eut examiné la cpre-stion, la Couft:~rf•nec se rallia 
au point de vue britannique, eu accordaut. {t l'auteur le c1r·oit. exclusif d'autoriser les 
adaptations, arrangements d autres transformalions de ses œuvres. 
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H f~StJLTAT: 

AHTlCl.E 12 

TEXTE DE Ro:.m (HJ28) 

Sont spécialement comprises parmi les 
reproductions illicites auxquelles s'applique 
la pr~sente Convention, les appropriai ions 
indirectes non autorisées d'un ouvrage litté
raire ou artistique, telles que adaptations, 
arrangements de musique, transformations 
d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poésie 
en pièce de théâtre ct réciproquement, ete. , 
lorsqu'elles ne sont que la reproduction de 
cet ouvrage, dans la même forme ou sous 
une autre forme, avec des changements, 
additions ou retranchements, non essentiels, 
ct sans présenter le caractère d'une nouvelle 
œuvre originale. 

TEXTE DE BRUXI>LLES (1948) 

Lt'S nut1~urs ll'œn\TCS litlt'·rairl•:-o, ~r·il•nti
i'iqtu•s ou :u·ti,;tii!IH'S jouis~('nl du droH t'XI·ln
sii 1l'antorist'r l<'S adaptations, arran~tl'lllt'Uts 
r t autn•>; lransforlltlltiou:-o dt' h•ur~ n•n\·rt';;, 
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AHTif.I~E 13 

Broifs relatifs à l'enregistrement mécanique (œuvres musicales) 

A 

Le Bureau international avait l'intention de proposer à la demande des sociétés 
intéressées, de remplacer le mot «adaptation)) qui, dans le texte actuel de l'article 13, a 
tm autre sens qu'à l'article 2, alinéa 2, par le mot <<enregistrement)). L'adaptation, 
selon l'article 2, désigne la transformation protégée d'une œuvre, la création de seconde 
main, donnant naissance à un droit d'auteur au profit du remanieur, sans préjudice 
toutefois du droit de l'autem original. L'adaptation d'une œuvre musicale à un instru
ment mécanique, --ct nous voici dans le champ d'application de l'article 13, - n'est 
pas une activité créatrice, mais un procédé technique qui demeure étranger au droit 
d ·au te ur. Si certaines lois ont néanmoins assimilé l'adaptation de l'article 13 à un 
remaniement (soit à un acte de création littéraire ou artistique), on reconnaît au
jourd'hui qu'elles ont fait fausse route. (La loi autrichienne du 9 avril 1936, par 
exemp 1 e, renonce à cette erreur consacrée dans les lois actuellement applicables en 
Allemagne et en Suisse.) On voulait protéger les disques de phonographe contre l'imi
tation, même si l'œuvre enregistrée appartenait au domaine public, et, pour atteindre 
ce résultat d'une incontestable valeur pratique, on n'avait pas reculé devant une 
hérésie juridique. Qnoi qu'il en soit, la Convention devrait s'abstenir d'employer le 
mot<< adaptation)) dans un sens qui n'est pas celui, seul correct, de l'article 2, alinéa 2. 
L'Administration belge était du même avis que le Bureau international, mais estimait 
néanmoins nécessaire de maintenir à l'article 13 le mot << adaptation )) parce que, 
disait-elle, certaines œuvres, pour se prêter à l'enregistrement mécanique, devaient 
subir au préalable une adaptation au sens de l'article 2, alinéa 2. En conséquence, la 
nom·elle formule mentionnera l'enregistrement des œuvres musicales par des instru
ments servant à les reproduire mécaniquement, ou toute adaptation desdites œuvres ù 
ces instruments. La même formule se retrouvera à l'alinéa 4 de l'article 13. 

Il est ensuite proposé de réserver aux auteurs, outre le droit exclusif d'enregistrer 
sur des instmments mécaniques leurs o::uvres musicales et d'exécuter celles-ci en 
public au moyen desdits instruments, le droit de mettre en circulation les disques et 
autres appareils du même genre. La plupart des lois modernes accordent à l'auteur 
non seulement le droit de reproduction, mais aussi celui de répandre les exemplaires 
de l'œuvre reproduite. Sans doute a-t-on pensé tout d'abord aux livres ct antres repro
ductions graphiques, mais les disques sont aussi des exemplaires d'une œuvre. Cc droit 
de mise en circulation se justifie parfaitement à <;Ôté du droit de reproduction, et la 
concordance à établir entre les articles 13 et 14 exige qu'il soit nommé à côté du droit 
portant sur l'enregistrement. Celui-ci sera toujours autorisé en vue de la mise en 
circulation et de la diffusion des copies sur lesquelles l'œuvre est enregistrée. Mais 
il faut préYoir le cas où la mise en circulation ne serait concèdée par l'auteur que pour 
un territoire déterminé. Ainsi, les contrats passés par le Bureau international de l'édi
tion musico-mécaniquc (Biem) avec les fabricants de disques, prévoient que la rede
vance doit ètre payée seulement pour les Pays où le droit mnsico-mécanique appar-



QUATlUÊME PARTIE (Article 1:-l) 

tient au Biem. Cette stipulation part donc de l'idée que le droit de mettre en circula
tion les disques n'est pas cédé à la société de perception uniformément pour tous Jes 
Pays. On voit que dàns certaines circonstances les <leux droits de reproduction et de 
difinsion restent tout à fait distincts l'un de l'autre. Bien entendu, ils peuvent sc 
confondre si l'auteur cède sans restriction dans l'espace le droit d'enregistrer ses œuvres 
musicales snr disques. Les fabricants qui en auraient besoin ne manqueront pas de se 
faire céder, simultanément et sans restriction, les deux droits d'enregistrement et de 
mise en circulation, et cela moyennant le paiement d'une seule redevance. Mais, si la 
cession est territorialement limitée, un disque, licitement fabriqué dans lt~ Pays A, 
pourra fort bien n'être pas admis à pénétrer et a circuler dans le Pays 13, parce que 
l'auteur s'est réservé la vente dans ce dernier Pays. Lorsqu'un Pays ne protège pas, ou 
protège seulement avec des restrictions (licence obligatoire) le droit de fixer sur disques 
les œuvres musicales, les fabricants établis dans ce Pays profiteront naturellement 
des circonstances; cependant les disques confectionnés sons cc régime ra vorable 
aux exploitants ne pourront pas circuler librement dans nn Pays ol1 l'auteur serait 
mieux protégé. L'article 13, alinéa 4 actnel, autorise déjà cette conclusion, qu(' nous 
proposons de rendre plus apparente en formulant d'une manière expresse ct générale 
le droit de mise en circulation. Nous améliorons ainsi la position cie l'auteur, lequel 
peut limiter les droits du cessionnaire non seulement dans l'espace (hypothèse envi
sagée jusqu'ici), mais aussi dans le temps. 11 peut arriver qu'un auteur passe avec 1111 

éditeur un contrat pour une durée de x. Passé le délai fixé, les exemplaires même 
licitement confectionnés de l'œuvre ne pourront plus ètre vendus sans uutorisation, 
l'auteur ayant retrouvé la plénitude de ses prérogatives. La reconnaissance du droit 
de mise en circulation présente enfin l'avantage d'armer l'anteur contre tous ceux. qui 
violeraient son droit, et non pas seulement contre son cocontractant: une protection 
légale et plus efficace se substitue à une protection simplement contractuP-llc. - L~ 

Confédération des sociétés d'auteurs ct compositeurs approuve notre proposition. 
Le plus important des droits musico-mécaniques de l'auteur est mll:mcllcment le 

droit d'exécution: c'est aussi celui qui, dans certaines législations nationales, a élé 
amputé au point de perdre toute valeur. Certains Pa ys (l' Allemngnr, la Suisse) on!. 
simplement déclaré que l'autorisation donnée d'enregistrer impliquait de piano celle 
d'utiliser en public l'instrument où l'œuvre est fixée. De la sorte, les auteurs sont mis 
dans l'impossibilité de tirer le moindre pro fit pécuniaire de l'ex écu ti on de leur musique 
enregistrée, ce qui est d'autant plus fâcheux qne l'émission des exécutions retenues 
sur disques prend une place importante dans les programmes de radio. Or, les Pays 
qui refusent à l'auteur le droit d'exécuter en public les disques oil ses œm-res sonl 
enregistrées ne lui accordent pas non plus de redevance pour les gramo-concerts 
radiodifiusés. On a dit, afin de justifier ce système, que le prix du disque englobait 
l'autorisation d'ntiliser ce dernier en public. C'est là, croyons-nous, une errem. Le 
simple particulier, acquéreur d'un disque, ne consentira naturellement pas à verser 
au vendeur une somme en partie destinée à lui procurer, à lui acheteur, une faculté 
qui ne l'intéresse d'aucune manière. Il serait injuste, cela saute aux yeux, de le faire 
participer à la prestation due par l'hôtelier on l'entrepreneur de concerts, en échange 
d'une autorisation dont ces commerçants tireront, eux, héné fice. Pratiquement, 
les choses se passent ainsi: l'auteur n'obtient rien du tout pour les exécutions publiques 
de ses disques: il est donc lésé, même si l'on tient compte du fait que les acheteurs de 
disques sont en majorité des non-commerçants qui ne procèdent pas à des exécutions 

. publiques. On pourrait soutenir, en se fondant sur le texte actuel de l'article 13, 
alinéa 1, que la jltxtaposition des deux droits de fixation et d'exécution qui sont 
reconnus séparément, sous des numéros distincts, démontre l'intention des rédactems 
de la Convention de ne pas laisser le premier de ces <.lroils ahsorlwr le secmul. Si 
donc une loi nationale réalise néanmoins cette fnsion, il )' :mrait atkink porh\~ 

~1 
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à nne règle conventionnelle. Cette opinion a ètè vivement combattue et, de fait, les 
lois (allemande, suisse) qui se sèparent sur ce point de la Convention n'ont pas subi 
de modification et sont appliqnèes dans un sens opposè à notre thèse. li fant ualurelle
ment concéder qu'un auteur peut fort bien, par un J;eul et mème acte de volontè, 
alièuer ses deux droits de fixation et d'exècution, et que l'alinèa 2 de l'article 13 
confère aux lois nationales la faculté de restreindre les dits droits. 11 peut alors paraître 
un peu subtil de pretendre que telle limitation est licite, parce qu'elle laisse subsister 
quelque chose du droit d'exècution, tandis qtte telle autre, qui le supprime entière
ment, est anticonventionnelle. Tout cela ne prouve qu'une chose: c'est qn'nne règle 
conventionnelle s'impose, qui mette fin à toute controverse et consacre la thèorie 
d'après laquelle l'autorisation de fixer une œuvre snr un disque n'implique pas le 
droit d'e:xècuter en public l'enregistrement ainsi obtenu. 

Ponr atteindre pleinement ce but, il importe que la disposition de l'alinén 2, qui 
permet aux legislations nationales de restreindre le droit exclusif de l'auteur, soit 
elle-même limitèe aux droits de fixation et de mise en circulation, le droit d'exècu tio n 
demeurant intangible. En effet, la licence obligatoire, autorisée en vertu rte l'article 13, 
alinèa 2, risque, comme nous l'avons vu plus haut, de conduire à la suppression du droit 
d'exécution si les ·droits qu'elle peut frapper ne sont pas limitativement indiques. Les 
motifs pour lesquels certains Pays ont adoptè la licence obligatoire, cette limitation 
exceptionnelle du droit d'auteur, n'existent pas pour le droit d'exécution. La licence 
obligatoire est une institution destinèe à proteger l'industrie des instruments de 
musique mécaniques. On voulait empêcher qu'un fabricant, particulièrement adroit 
ou puissant, ne s'assurât le concours exclusif des meilleurs compositeurs dont il aurait 
eu seul le droit de fixer sur disques les œuvres passées et futnres. Or, ce rèsnltat peut 
être obtenu sans qu'on touche au droit exclusif d'execution des auteurs. On l'a par
faitement compris à la Confèrence de Rome, où les principaux pays dans lesquels la 
licence obligatoire est en vigueur (l'Allemagne, la Grande-Bretagne) semblaient même 
prêts à l'abandonner ponr autant qu'elle affectait le droit d'exécution. Cc sacrifice 
serait d'ailleurs fort à sa place, puisque la musique mècaniqne se substitue de plus en 
plus anx concerts directs dont les compositeurs tiraient autrefois le plus clair de leurs 
revenus. 

La Confèdèration internationale des sociétès d'autenrs et compositeurs a dècidè 
d'engager une lutte de principe contre la licence obligatoire et de demander l'abrogation 
de l'article 13, alinèa 2. Kons comprenons très bien ce dèsir, en nous plaçant au point 
de vue des auteurs. Mais il y a les fabricants de disques qui ne se laisseront pas arracher 
leur privilège, on peut en être certain. La proposition de la Confèdèration est, à notre 
avis, un vœu irréalisable. 

ARTlCLE 13 
TEXTE ACTUEL 

(1) Les auteurs d'œuvres musicales ont 
le droit exclusif d'autoriser: 1° l'adaptation 
de ces œuvres â des instruments serYant à les 
reproduire mécaniquement; 2G l'exécution 
publique des mêmes œuvres au moyen de ces 
instrument s. 

AnTrcJ.E 13 

TEXTE PROPOSÉ 

Alinèa 1. - Remplacer le texte nctucl 
par Je suivant : 

« (1) Les antcnrs d'œuvres musicall's joui;;
sent du droit exclusir d'autoriser : lG l'<'n
rcgistrement cle ces œn\·res par des instruments 
servant ;'1 les reproduire méermiiJnemcnt, on 
tout«' ad:JJilation desdites œunl's à ces instru
ments; :.!,G la mise l'Il eirculation d1·~dits 

iustrmneuts; :la J'Pxécution Jlllhliqnl', :111 
moyen clesdits instruments, des œU\TCs cm·t'
flÎstrées [l:lr cenx-ci. L'mnorisntiou cl'exploitl'r 
l'œn\'rC tmr 1'1111 des trois mo~·l'ns sushulil[lli·s 
II'ÎlllJililtllC JlaS IJIIC Jes dl~liX llllll·cs mori'IIS 

Jmi,.;;;Pnt •\ualeml'nt l'Ire Pmplo~·es. En Jlarti-
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(2) Des re se rYes et coud il ions relatives ü 
J'application de cet article pourront être 
rlétermlnées par la législation intérieure de 
chaque Pays en cc qui Je concerne ; mais 
toutes réserves et con di lions de cette nat ure 
n'auront qu'un effet strictement limite au 
Pays qui les aurait ètahlies. 

(3) La disposition de l'alinéa 1er n'a pas 
d'effet r étroacl if ct, par suite, n'est pas ap
plicable, dans un Pays de l'Union, aux 
œuvres qui, dans ce Pays, auront été adap
tees licitement aux instruments mécaniques 
avant la mise cu vigueur de la Convention 
signée à l3erlin le 13 novembre 1908 et, s'il 
s'agit d'un Pays qui aurait accédé à l'Union 
depuis cette date ou qui y accéderait dans 
l'avenir, a''ant la date de son accession. 

(4) Le~ adaptations faites en vertu des 
alinéas 2 el 3 du présent article et importées, 
sans autorisation des parties intéressées, 
dans un Pays où elles ne seraient pas li cil cs, 
pourront y être saisies. 

B 

enlier, l'autorisation d'curcnistrcr une œuH e 
par un instrument mé&'lllirlue u'implicJUC IHlil 

l'autorisation d'utiliser 1111bliquemeut et dt' 
r:uliodiffm;cr l'enregistrement ninsi ohlenn. » 

Alinéa 2. - l\Iodificr le tcxto actuel de la 
façon suivante: 

« (2) Des réserves ct eonditions rel:alh·cs 
ù l'application des droits visés par lcl'l ehlirrcs 
1 et 2 du 1•rcmier alinéa JIOUrrout tl-trc déter· 
minées tmr la législatiou int<'\rieurc de ehaqnc 
Pa~·s en cc qui le coueernc ..• » (suite et fln 
sans changement). 

Alinèa 3.- Sans changement. 

Alinéa 4. - i\lodifier le texte act u<.>l de la 
façon ·suivante : 

« Les enregi~trcmeuts ou tontes adnt•· 
talions fnits ..• » (su ile ct fin sa us changement). 

Sm· l'enst'mhl~ de l':ntiele 

DANEMARK, voir supra, p. 2110. (Observa tions générales concernant les articles\) bis, 
11 bis · et 13). 

FINLANDE 
Proposition identique à celle de ln Nomège ci-:1près. 

GRANDE-BRETAGNE 

Proposition d'insérer un alinea 6 nouvcatt ainsi conçu: 
«l'our les fins de ect artiele, une œuvre musicale sera l"ousidérél' comme couvrant toute 

œ uvre ltlli comhlnc la musique avec le tt>xlc d'une Jn.;ou rellc 1111C ecs deus Némculs roruumt 
ensemble l'œune. » 

NORVÈGE 
Proposition de fusionner les articles 13 ct 13 bis selon le texte proposé ci-nprès. 

Texte proposé: 
« Les auteurs •l'œuvres litlér:lires ct nmsicnles ont le droit c:wlnsU d'autoriser : to l':tchtjlla• 

l ion de ces fCU\•res il des instruments servant à les reproduire mécaniquement: 2<> la r è(·iwtion et 
l'exécution JlllbliiJUC,!; des mêmes œuvres nu moyen de ces instruments.» 

1Hoti{s : Ponr des rah;~ns analogues à celles invoquées plus haut en faveur de la 
fusion des articles 11 et 11 ter, l' Administrat1on norvégienne propose la fusion des 
article!\ 13 et 13 bis. Étant donné que, dans la pratique, les œuvres littèraires n'ont pns 
jusqu'ici bénéficié de la protection conventionnelle vis-à-vis de l'enregistrement phono
graphique et de l'exécution publique de celui~ci, aucun tort ne sera causé du fnit que 
les alinéas 2 ù 4 deviennent applicables aux œuvres littéraires de même qu'nnx œuvres 
musicale~. 
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Sm· l'ulinéa t••r du p rO!Jl'UnilllC 

ALLEMAGNE 

Proposition de rem placer le texte act;•el de l'alinea 1er par le texte sni van t: 
H (J ) I.es auteurs d'œ1n·res littéraires et musicales jouissent du droit exclus ii d'autoriser : 
1° l'enregistrement de ces œuvres par des instruments servant à les repro1luirc mécanique-

ment et la mise en cirenlntion desdits instruments; 
:!<> re:\:écntion publique, au moyeu desdits instruments, des œuvres eureuistrecs par c~m:-ci; 
30 l'emploi dcsdits instruments JIOUr la radiodiffusion de ees œm•res.» 

AUT HICHE a fait la proposition suivante: 

Texte proposè: 
« (1) Les auteurs d'œunes musicales jouissent liu droit exelnsif d'autoriser: Jo l'enregis

t rement de ees œun·es par 1les inslruments ser\·ant i'1 les reproduire mécaniquement (dis1111es 
pbouographhtnes, lunules eiuématographiqnes sonores, boites i't musique, ete.) ; 20 la mise en 
circui:Jtion desdits instruments ; 3° l'e:\:êelllion tmblhlne, au mol'Cn desdils iustrumenl.;;, des œuvres 
enregistrées par eenx-1·i; 4° la radiodifîusiou des œn\TeS enregistrées au moyen dcsdits instru
ments.» 

1H olifs: L'Administration autrichienne sc rallie pleinement à la proposition de 
remplacer le mot« adaptation )) par« enregistrement )), Elle doit sc prononcer cependant 
contre la proposition d'inserer au chiiTrc 1 de l'alinéa 1 les mots cc ou toute adaptation 
des elites œuvres ù ces instruments )). L'cc enregistrement n ne constitue pas une cc adap
tation)) dans le sens de l'article 2, alinéa 2. L'cc adaptation)) d'une œuvre musicale 
a des instruments servant a la reproduire mecaniquement, qui précède l'cc enregistre
ment n, tombe sous le coup de l'article 12 on sons l'article 8 tel que nous l'avons 
propose ct ne doit par conséquent pas être mentionnee à l'article 13. Le mot 
u adaptes )) de l'alinea 3 devrait donc être remplace par cl enregistres >J et le mot 
u adaptation l> de l'alinea 4 par cc enregistrement )), 

Il serait, a notre avis, indiqué d'éclaircir l'expression ccinstrumcnts servant a les 
reproduire mécaniquement>> par des exemples qui expliquent que l'artide 13 s'ap
plique non seulement aux disques, mais aussi aux phonogrammes de toute sorte, en 
tant que l'article 14 ne st atue pas d'exceptions. 

Le texte de l'alinéa 1 propose par l'Administration belge devrait, à notre avis, 
ètrc complété par un point 4 qui réserve à l'auteur <c la racliodiiTm,ion des œuvres 
enregistrées au moyeu <lesdits instruments~. Cm, selon la Convention, la radiodiiTusion 
est soumise à des dispositions spéciales; l'expression cc execution )> au point 3 de 
l'alinéa 1 ne comprend pas la .c radiodiiTusion )), 

Les dcnx dernieres phrases du texte de l'alinea 1 proposé par l'Administration 
belge reglent des questions qui ne tombent pas dans le cadre de la Conv~ntion. 

DANE!\IARK observe: 

En cc qui concerne les droits mécaniqncs, il a èté propose de stipuler, à l'article 13, 
alinea 1, que les auteurs d'œuvres musicales jouissent el dudroitd'autoriscr l'enregistre
ment de ces œuvres par des instruments servant à les reproduire mécaniquement, ou 
toute adaptation des dites œuvres à ces instruments, et dn droit d'autoriser la mise en 
cil cu ladon des dits instrument.:; .. 

Si ces regles (voir à cc sujet la suite de la proposition pour l'ariicle 13, alinêa 1) 
signifient que, des l'instant oit un compositeur cède à une société de phonographe~ 
l'autorisation d'enregistrer une de ses compositions, il ne cede pas par là même l'auto
risation de mettre les disques en circulation, le Gonverncme.nt danois estime devoir 
faire :.cs rêscrvcs, cette régie paraissant peu natnrcllc ct en mau\·ais accord avec ln 
eo11ccption comantc du droit. Le droit de mettre les disques en circulation doit fain·. 
p<trtie du droit d'enregistrer J'œuvre, comme un êlëmcnt logique du contrat; si lt~ 
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compositeur désire appliquer au droit de mise en circulation des disques des restrictions 
dans le temps ct l'espace, c'est à lui de faire ses réserves à ce sujet au moment de 
conclure le contrat. 

Les mêmes considérations sont valables pour le droit de réaliser ct celui de mettre 
en circulation les films (voir Je texte proposé pour l'article 14, alinéa 1). 

Le Danemark est entièrement d'avis que le droit d'exécuter publiquement la 
composition a l'aide du disque doit être rèservè an compositeur; cc principe a d'ailleurs 
étè consacré par un anêt de la Cour d'appel (U.f.H. 1930, page 646). 

Voir aussi observations supra p. 2'10. 

FRANCE avait fait initialement la proposition ci-après. 

Te:rle propose: 

cc Les auteurs d'œuvres musicales iouissenl du droit e:rclllsif d'autoriser: 

Jo L'enregistrement pllonograpllique de ces œuvres ou Ioule adaplation des di/es 
œuvres à des insl ru menis servan/ à les reproduire mecaniquement. 

2o L'e:reculion publique au moyen des disques Oll phonogrammes des di/es œuvres. 
3° L'autorisa/ion d'exploiter l'œuvre par l'un des deux moyens sus-indiquès 

n'implique pn.~· que d'au/res moyens puissent êgalemenl êlre. employés. En particulier, 
l'a ul oris ali on d' Clii'C!f islrer plwno gr apl! i 'JlH'IlU'nl une œuvre n' i mpl iq ue JHlS l'nul o ri.mlion 
d'utiliser publiquement el de radiodiflw·er l'enreaislremenl ainsi oblenll. >> 

Aloli{s: Le Gouvernement français constate d'abord sur ce point avec le Bureau 
de J'Union et J'Administration helge que cc texte soulève des difficultes de termino
logie, aucun des deux mots usités, à savoir <c enregistrement* ct ((adaptation •> n'étant 
parJ'aitcmenl ~atisfaisaUt~ Il }>CllSC, toutefoiS, que la redactioll SC trOUVerait <l!llC!ÏOl'l'C 
d'une part par l'adjout:tiou de J'adjectif cc phonographique>> aprè~ le mot enregistre
meut, d'autre part, par la substitution d'nue nouvelle formule et pins exacte ü celle 
qui est proposee sous Je 3° de cet alinèa. 

Par ailleurs, il estime qu'il n'y a aucune raison dècisive de distinguer dans les 
dispositions d('. la Convention entre Je tlroit d'autoriser J'enregistrement phonogra
phique d'une œuvre musicale ct le droit d'autoriser la mise en cü·cttlation des disque~ 
ou autres phonogrammes fabriques consécutivement à cet enregistrement. Dam 
J'exposé des motifs de J'Administration belge et du Bureau de l'Union, il est reconnu 
(p. 320 que cc celui-ci n (l'enregistrement), sera toujours ((autorisé en vnc de la mise en 
circulation et de la diffusion des copies sur lesquelles J'œuvre est enregistrée:>. C't~st 
là une vèritè évident<!. Il ne convient pas plus dans les cas règis par J'article 13 que 
dans les cas visés par d'autres articles de la Convention relatifs notamment à la com
muuieation au publie d'œuv1·es littéraires imprimées ou d'œuvres musicales gravées, 
de dissocier le droit d'autoriser la production d'exemplaire3 clestiuès à être commu
niqués au public et Je droit d'autoriser la mise e11 circulation de ce3 exemplaire_;. 

La suppression d'une pareille distinction ne comportera d'ailleur3 aucune altêra
tion du droit qu'ont toujours les auteurs lorsqu'ils autorisent la communication de 
leurs œuvres au public par l'impression <1 'ouvrages écrits, ou la gravure de production 
musicale, ou par enregistrement phonographique d'3 restreindre contractuellement soit 
clans l'espace, soit même dans le temps, la mise en circulation des exemplaires destinés 
à être livrés au public: ct c'est par de telles dispositions contractuelles qu'il pourra 'être 
satisfait aux justes preoccupations exprimees dans l'Expose des motifs précitè (p. 320). 

Ullèrieuremenl, le Gouvl.'rucmeut l'l'ançuis, tout l'tt maintenant en prindpt• sa pro
position initiale, suggère ln rèdactiou suivante qui rend encore pins clnirc rt. plus 
prè<·i.-;l' la ll·rminnlogk L'lllployél~: 
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Texte dé fin itivement proposé: 

(( Les auteur~ d'œuvres musicales ~oni>'srut du droit exclusif d'autoriser: 
Jo Fcnrc!Jbtri'IIH'llt de CC:) œuvres au nwyt•u d'instruments servant à les reproduire 

m(•caniqnemen t nu tonte ;ulnptntion desditt•s wu nes cH vue de ces eurcgistrcmcuts; 

2° ln mise cu ein·nlation etes enregistrements cfiectuës ct des e.xemt)Iaires tirës de 1 a matrice; 

3° toute exécution publique de ces œuvres au moyen dt•s cxr.mJ•~uirl's des curcuis
trc•nH•nts ainsi obtenus. 

V:mtorisation d 'e.x)Jloitt•r J'muue Jmr l'u n des trois moyens snsindiquës n'implique )HIS 

l':mtorisntion d'emt•lo~;cr l'un 011 J'mitre des deux a11trcs morcns. Eu p:uticulicr, l'autorisation 
tl'cnn'!fÏstrrr une cmn·re au mo}·cn tl' nn instrument scn·ant à lu reproduire mécaniqncmeut n'iln· 
plictne JliiS <·elle d'utiliser ect enrr.uistrcmcnt )10111' une exécution pnhlique ou JIOnr la radiodiffusion. >> 

GHANDE-BHETAGNE 

A linèa 1. -Ajouter à la fi n d u texte actuel: 
« L'nutorisntion d'e.XJiloiter l'll'nvre par J' nu clcs mo~·ens snsindictnës n'implictue pn!S IJUC 

lt•s nntrcs mo~·ens pnb sent egalement être cmplo~·ës. En particulier, l'autorisation d'adapter 
u ne œmTC ii u n instrument mée:mÏIJIIC n'imtJiiiJIIC tms l'autorisation d'ntiliscr pnbliiJHement ct 
de rntliocliHuser l'adn plat ion ainsi ohtenne. » 

IIOI\GHIE fait la proposition ci-après : 

Te.Tie propose: 

JI faudrait ajouter dans la seconde phrase du programme, après les mots: <<les 
deux autres moyens »les mots suivants: << on tout :mtre moyen (film, radiodiifusiou, ete.)>> 

ct supprimer la clemière phrase de l'alinéa. 

Motifs: Le Gouvernement hongrois propose d 'introduire la disposition, qu'il 
approuve, dans une redaction qui semble plus simple . 

.i\lO~ACO fait la proposition d-nprè!-ï: 

Te:rle proposé: 
Le Gouvernement monégasque approuve la nouvelle redaction de l'article 13, 

eu proposant la suppression, dans la dernière phrase de l'alinéa 1, des mots: <<ct de 
r:nliodil1'user ,,. 

J."Ylolifs: (1) Comme il a été exposé à l'occasion de l'article 11 bis, il est souhaitable 
que la radiodiffusion soit régie par un seul article, en l'occurrence par l'article 11 bis, 
pour éviter toute incertitude dans l'interprétation ct dans l'application de la Conven
tion. 

(2) Sur le plan strictement juridique, le Gouvernement monegasque ne considère 
pas ln radiodiffusion comme un cas particulier de l'exécution publique, bien que ln 
numérotation de l'article rel a tif a la radiodifiusion (Il bis) puisse faire croire qu'il y a 
là une idée de subordination à l'article visant l'exécution publique (article 11). Si, 
ft défaut de stipulations spéciales régissant le droit d'auteur en radiodiffusion, cer
taines jurispntdences se sont vues obligées de faire appel ù la nolion de l'exécution 
publique, il s'agit d'une interprètation extensive qui ne se justifie que par le fait que, 
autrement, la radiodiffusion eùt complètement échappé aux droits appartenant aux 
auteurs sur l'exploitation de leurs œuvres. 

Tel n'est cependant pas le cas de la Convention de Berne qui, a côté des droits 
d'édition, des droits de représentation (exécution), des droits mécaniques et des droits 
cinématographiques, prévoit, clans un article spécial, le droit de radiodiffusion. 
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Il est donc illogique de mentionner, à l'occasion de l'exécution publique des 
enregistrements, la radiodiffusion de ces derniers, comme si la radiodiffusion n'était 
qu'un cas particulier de l'exécution. 

(3) Dans le texte qne le Gouvernement monégasque propose de substituer :i la 
rédaction de l'article 11 bis du programme, ·rutilisa tion des enregistrements pour la 
radiodiffusion se trouve déja réglée par les stipulations des alinéas 3 et4, dont le pre
mier a trait à l'usage des enregistrements du commerce, le deuxième aux enregistre
ments dits radiophoniques. 

Quant au premier cas, le Gouvernement monégasque estime- et il ne fait que 
rappeler ses déclarations faites en liaison avec l'article 11 bis - que la radiodiffusion 
d'une œuvre de l'esprit, enregistrée 011 non, doit bénéficier d'un statut spécial nécessité 
par la diffusion la plus large de la culture que la Conférence de Brnxelles ne doit pas 
chercher â réduire, une telle tendance allant à l'encontre des intérêts de la collec
tivité et des besoins essentiels <le la société. Le Gouvernement monégasque qui pro
pose, ù l'article 11 bis, que des mesures législatives soient prises en vue de diminuer 
les obstacles qui risquent de s'opposer au « free flow of information», ne peut se rallier 
à nue thèse qui, pour peu que l'œuvre soit préalablement enregistrée, anéantirait le 
régime préférentiel qui est préconisé pour la radiodiffusion << en direct ». 

Par ailleurs, il est difficilement concevable que l'auteur dont les droits pécu
niaires sont pleinement respectés chaque fois que son œuvre, enregistrée ou non, est 
diffusée, jouisse d'une seconde rémunération au tilre de ses droits mécaniques, alors 
que la diffusion hertzienne d'un disque ne peut d'aucune manière être considérée 
comme relevant du domaine <les droits mécaniques. 

En ce qui concerne le second cas, celui des enregistrements fait~ par l'organisme 
de radiodifiusion lui-même en vue de la seule diffnsion sur ondes hertziennes, le Gou
vernement monégasque rappelle que, selon sa thèse développée ù l'oe<.:asion de !"article 
11 bis, on se trouve la en présence d'un simple moyen technique nécessaire à la fois aux 
émetteurs, pour faire coïncider l'émission avec le temps cfrcctif de l' éeoule, et aux 
a ulcurs, pour assurer â leurs œuvres une difl'usion tcchuiqucmen t fi<ll\lc cl 1111 public 
db po nible ù les percevoir. 

Ces deux cas de l'utilisation des enregistrements êl<ml regles dans rarlide Il bis 
proposè par le Go11vernement monégasque, il convient de supprimer dans l'article 13 
les mols : << et de rudiodHiuser » . 

.:\OHVÈGE 

Proposition de maintenir le texte actuel <le l'alinéa 1 (avec la modification 
résultant de la fusion avec l'article 13 bis). 

11i oti{s: Se référant a ses observations générales relativement aux dispositions 
interprétatives (Observations préliminaires, n° 4 b) ct étant d'avis que d'autres raisons 
valables ne peuvent être invoquées en faveur de la division cu trois établie dans le 
programme, l'Administration norvégienne préfère garder le texte actnel, avec la 
~cule modification résultant de la fusion des articles 13 ct 13 bis. 

PAYS-BAS 

Supprimer cie l'alinéa 1 << L'aulorbaliou d'ex11loiter ... l'enrefli~trement :tinsi obtenu.>> 

klolifs: Ces phrases out trait à la réglementation du contrat entre l'auteur et 
l'inlluslricl, laquelle, de l'avis du Gouvernement néerlandais, est peul-être superflue. 

POLOGNE observe: 

Le chiffre 3 de l'alinéa 1 devrait être mentionné à l'alinéa 2. 
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SUÈDE 

Proposition identique à celle de la Norvège. 

TCHl~COSLOVAQUIE 

a) Obsemalion. 

Cette disposition fait encore l'objet d'une enquête en ce qui concerne son oppor
tunité; aussi le point de vue de la Tchécoslovaquie est-il réservé; il sera exposé à la 
Conférence. 

1\Iais dès au jourd'hui, et sous réserve de l'opinion définitive du Gouvernement 
tchécoslovaque, il est possible de dire qu'il n'y aurait pas d 'obstacle, en énumérant 
strictement les droits exclusifs des auteurs, à réunir sous un même chiffre les droits 
spécifiés sous les numéros 1) et 2), de sorte que le n° 3 prendrait la place du n° 2. La 
dichotomie sc substituant en l'espèce à la trichotomic serait conforme à la vie pratique, 
car on ne saurait penser ici aux cas ordinaires sans admettre que l'autorisation donnée 
par l'auteur de reproduire une œuvre musicale sur un disque de gramophone implique 
également l'autorisation de vendre le disque en question. 

En rcYanchc, la mention spéciale du droit réservé à l'auteur sous le n° 3 est en 
harmonie aYec son intérêt ainsi qu'avec les besoins de la vie pratique. 

La règle d'interprétation des 2me et 3me phrases de l'alinéa premier pourrait 
ètrc éventuellement ahandonnée, sans porter préjudice aux droits légit imes des auteurs. 
Cette façon de Yoir est justifiée aussi par le fait que la dispositiou de l'alinéa premier 
de cet article doit être analogue à l'article 14, qui ne. comprend pas de règle d 'interpré
tation. 

lJ) f>riiJHI.'iiliou; 

Tt•.rlc pmpvsé: 

Il est recommandé de modifier la deuxième phrase d u programme en la rédigea n t 
ainsi: « Vantoris:Jtillll d" exploiter rœuYrc par l'un des troi~ mo~·ens sn s-indil1ués n'im}lliiJIIC 
pas l' t>xploilalion )Jar un antre m o~·en. )) 

JI oli{s : Le changement de texte proposé souligne le caractère général de la 
disposition envisagée. L'opinion de la dernière phrase prévue dans le programme 
pour cet a linéa est en outre justifiée par les dispositions de J'article 11 bis, qui 
contiennent dëjà l'idée exprimée par cette phrase. 

Sn r l'alinéa 2 du progr·amme 

AUTH. ICHE fait la proposition suivante: 

'l'e.rlc prupu.<;c: 
« V•s I•a~·s de l'Union ne sont pas tenus d'appliquer les dispositions de J'aL l aux. œuvres 

•tui, !lans ~:e Pa)·s, auront été enregistrées licitement tmr des instruments mécaniques ... » (suit 
le texte actuel.) 

1\Jolifs: Les Pays de l'Union doivent avoir la faculté cie limiter le droit d'exécuter 
des œn\'res musicales an moyen d'instruments mécaniques dans la même mesure que 
le droit d'exécution cu général. Nous devons donc demander que non seulement les 
points 1 ct 2 de l'alinéa 1 soient mentionnés à l'article 13, nlinéa 2, mais anssi le point~ 
de cet alinéa . 
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FHANCE 

Initialement, le Gouvernement franç:tis nvait fait la proposition suivante: 

1'cxle [Jroposé. Remplacer les mots «les législations inlérit·m·cs de eh~HIIIC 

Pnys )) pnr les mol:-; cc les législations nationales des J>ay~; tic l'Union n. 

Jioti{s: Le Gou,·ernement français persiste a regretter qu'une disposition telle 
que celle de l'alinéa 2, qui a pour eff('t d'affaiblir la protection accordée aux auteurs 
par I'aliné:t 1, soit insc.rite clans la Convention. Toutefois, cu égard au nombre et â 
l'anciennctè lies législations nationales qui ont déj:l nsé de ln latitude il elles ouverte 
par cet alinèa, il ne croit pas devoir en proposer la suppression. Il accepte la nouvelle 
rédaction proposée pour cet alinéa par l'Administration belge et le Bureau de l'Union 
avec une modification conforme a la formule généralement adoptée par la Convention. 

Ultérieurement, le Gouvernement français s'est montré partisan de la suppn~s
sion cie la faculté de réserve. 

GRANDE-BRETAGNE 

Alinéa 2. -- Insérer comme alinéa 2 un nouveau texte ainsi con~:u: 
<< Sans pri~jndice dl's druils dt•s uutcurs ou 1les artiste!! exécutants, 
1o le propriétuire Ile la nmlriee ori!tin;Jie. on !l'un autre dispositil à l'nide dm1nel un tel ins

trument peut être dirl'l:tement ou indirectement r.nuiectionné jonir11 1111 druit e:xl'lnsii d':mlorisl'r 
la re11rodnction de cet instrument en «111elqne Corme IJUe ce soit, et 

20 la présentation 1mblittne 011 la eommnuicalion au 1mhlic (!mr radiodilïnsion on autl·emenl) 
de l'œuvre pur le moyeu 11'1111 tel iustrnml!ut iern nailrt> le droit tle ce pr011riét:IÎre i1 une rému
n~ratiou spéciale éiJIIÎt:ible. » 

Alinéa J. -- L'alinéa 2 actuel, qui dcYicJI(lrait l'nliné:t 3, lierait ainsi modifié: 
<c Ues rést•n·es t~l t·onditicms, rt•I:HiVI'.s i1 l'apttlic;llion dt\S droits llll'lllionub i1 l'alim!a 1 ~l nn 

unméro 2 de l'alinéa 2 du Jll.i!st•ut :nli~:le 1•onr1•ont ~Ire déterminées 11ur ln lé!jislulinn intélieure d~ 
chm1ne l'llys eu ee lJni Je concerne; muis toutes ré!c't'nes •~l conditions de Cl'lte mtture u':mrout 11n'un 
tlfiel strictement limité au l'ays tlni les aurrul établies el ne 11riverout !)as l'anhmr on le Jlrnpriélain~ 
tlr. leur droit à une rémunérntion équilallie pour tonte utilisation prh"ue pnr eet article, cette 
rémuuération devant être fixée, i1 tléfanl d'act~rtl eutrr. les parties, Jlar l'autorité COIIIJiétt"nte 
du l':1ys en c:.nse. )) 

HONGH.IE approuve J'amendement proposè par le programme. 

NORVÈGE 

3) Observalions ad alinéa 2: 
A supposer que le premier alinéa soit maintenu dans sa rédaction actuelle, la dis

tinction que le programme propose d'introduire ici se raméne â. celle entre <• l'adapln
tion ''-pour laquelle le régime actuel serait conservé-- et << la récitation et l'exécution 
publiques )>, Pom ce qui est de ces derniéres utilisations, de l'avis de l'Administra ti ou 
norvégienne, le droit exclusif de l'auteur doit être soumis â des exceptions analogues 
a celles dont il a été question a l'art. 11. On pourrait sc borner à ajouter â la fin elu 
texte actuel: cc Toutefois, en cc qui concerne les droits visés par le (.;hiffrc 2 d n premier 
alinéa, ces réserves et conditions devront être limitées aux cas indiqués a l'art. 11, 
alinéa 2 in fine)), En outre, l'Administration norvégienne fait remarquer que si cllt•. 
accepte de limiter ainsi les réserves et conditions autorisées par le présent alinéa, c'est 
sous le bénéfice des observations formulées ad axticle 11, alinéa 1 ci-dessus. 

SUISSE 

Maintenir l'alinéa 2 actuel, avec adjonction des mots suivants: 
« ... l't t•ll••s ne. 11011rronl Jlfl~ :n-oir (tOlU Pffet tll' supJirimer r.utiiort"ml'nt l'un dl's 1iroils ael'ordés 

an x nu leurs 1mr le llrt•mier uliuén tle cet nrllele. » 
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Motifs: La proposition du programme de la Conférence qui veut accorder un droit 
absolu d'exécution publique au moyen d'instruments mécaniques paraît porter un 
préjudice trop graYe aux personnes qui organisent de telles exécutions. Pour empêcher 
qu'on puisse donner de l'article 13, 2me alinéa, une interprétation d'après laquelle 
l'autorisation de fixer une œuvre sur un disque implique le droit d'exécuter en public 
r enregistrement ainsi obtenu, il suffit de compléter l'alinéa 2 actuel conformément à la 
proposition suisse. Alors une loi nationale pourrait par exemple prévoir la licence 
obligatoire non seulement pour l'adaptation d'une œuvre musicale à des disques, 
mais aussi pour l'exécution publique à l'aide de eeux-ei. 

Sur l'alinéa 3 du programme 
AUTHlCHE 

Te.rlc proposé: 
« (3) Les Pa~·s de l'Union ue sont pas tenus d'uppliquer les dis)lositions de l':tlinëa 1 mn: 

œuues ()Hi, dans ce Pa~·s, auront été enregislrêes licitement par des instruments mëeanhlnes ... >> 
(suit le lexle actuel). 

J.Vfolifs: Il semble aussi indiqué d'écarter par une modification de I'alinêa 3 
la question de savoir si cet alinéa limite jure conventionis la protection des auteurs 
ou si eclte disposition doit seulement donner aux Pays de l'Union la possibililê 
d'émettre des prescriptions transitoires. 

FRA?\CE 

Te:rlc proposè: 
« La diSJIOSition de l'alinéa 1er u'a Jla'S d'efret rêtroaetii : elle n'est, 11ar sn ile, pm; Ollllosable 

duns 1111 l'u~·s de l'Union à des fabricants ou à leurs ayants droits eu ce «)ni rou cerne les eureuis
lrcmenls on les adaptations à «les instruments mécaniques d'œuvre.,, anx(JI!Cis lesdits fabricants 
ou leurs a~·anls droit ont )lrocédé licitement avant la mise en vigueur de la C01ncntion siunée 
ü B(•rlin le 13 uo\'cmlne 1908 cl, s'il s'agit d'un I•ays ()IIi aurait accédé ü l'Union de)mis celle dalr 
un ').' aeeêdt•rail dans l'a\·enir., anmt la dale de celle accession. » 

.M oti{s: Le GouYernemcnt français estime qu'il y a de sérieuses raisons de limiter, 
à l'heure actuelle, le bénéfice du principe de non-retroactivite appliqué dans cet 
alinéa aux seules adaptations d'œuvres faites licitement par des fabricants à des instru
ments mécaniques qui seraient les mêmes que ceux ayant procédé à ces adaptations, 
soit aYant la ConYention signée à Berlin le 13 novembre 1908, soit, s'il s'agit de Pays 
ayant accédé à l'Union depuis cette dernière date, avant la date de son accession. 

GR..-\~DE-BRETAGXE 

L'alinéa 3 du texte actuel recevrait le numéro 4 (voir supra, ad al. 2 du pro
gramme). 

Sm· l'alinéa 4. du progmmme 
ALLK\IAGNE 

Proposition de remplacer l'al: •1 du programme par le texte suivant: 
« (~) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 2 et 3 du Jlréscnl article cl im)lortés, sans 

a nlorisation des parties intéressées, dans un Pays où ils ne seraient pa~ licite!', 11onnont y être 
saisis.» 

AUTHICI lE propose: 

Aliuéa 4: Les mots: ((adaptations faites >> sout à remplacer par « cnrcyislrcm('nts 

faits», le mot: n importées'' par« importés». le mot: ((elles 1> par« ibm ct le mot cc saisies» 
par « !ÔiiJisis». 
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FRANCE fn i t la proposition sui van te : 

1vlotif: La rédaction proposée ci-après paraît d'uuc forme mcillenrc . 

Texte proposé: 

331 

«Les enregistrt•ments pholiOUt'a(lhiltncs eHectnés, ainsi ttne tontes les ada(llations laites 
t•n wrtu des alinéas 2 et 3 du présent article, et hll(lOrtées suns antorisulion des (lllrti('S inlére>Osée!' 
tians Jill l'a~·s oi1 elles ne seraient (lUS licites, ponrront y Nre s:Jisis.» 

Observation: Il y a nécessité de viser, à côté des enregistrements, les exemplaires 
tirés de la matrice par concordance avec le nouvel alinéa 1er proposé, paragraphe 2. 

GRANDE-BHETAGNE propose: 

Alinéa 5. - L'alinéa 4 du texte actuel recevrait le nu méro 5 et le rappel des 
alinéas 2 et 3 serait remplacé par celni des alinéas 3 et 4. 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve l'amendement proposé par le programme 
à l'alinéa ·1. 

c 
La protection de l'auteur quant ù l'enregistrement sonore des œuvres mixtes 

(littéraires et musicales) a été aussi abordée :Ill cours des débats sur le présent article, 
mais la question a été, en délinilive, renvoyée à la diseussion sur le projet d'arlicle 13bis 
consacré à l'enregistrement des œuvres littéraires, discussion qui n'a d'ailleurs pu 
aboulir ù l'insertion de nonvelles dispositions clans la Convention. 

·Les débats sur l'art. 13 se sont onYerb an sein de la Sons-Commission ponr la 
nHliodifTusion et les instruments méeaniqut'S. Les travaux de eette Sous-Commission 
ont été résumés dans le rapport établi pnr son Président, l\T. Balla (voir p. ll t!). 

Sur la base de ce rapport qni présentait di\'erses propositions précises, )a discus
sion s'est poursuiYie en Commission générale oü a été formée une Sous-Commission 
spéciale chargée de résoudre les problèmes délicats concernant la liaison entre les 
artic1es 13 et 11 bis. Après quoi, la Commission de rédaction n'a plus guère eu qu'à 
approuver les formules qni lui étaient transmises. 

Trois points principaux ont fait l'objet des débats, les deux premiers concernant 
le droit d'aut eur proprement dit et le troisième ayant trail à un droit voisin du droit 
d'auteur : 

1. Les difTerents droits musico-mécaniques et les rapports entre ees droits. 
li. Les réserves et conditions pouvant affecter l'exercice de ces droits; les dispo

sitions transitoires. 
III . La protection des fabricants d'enregistrements. 

1. Les diffél'Cnls dt·oits musieo~mécanÏ((UCS ct les mp)tot'ls cnll·c ec~ droits 

Les droits envisagés peu veut ètre rangès sous <J chefs: a) le droit d'enregistrer 
les œnvres par des instruments mécaniques; b) Je droit de metlre en eireulation ces 
instruments; c) le droit d'exécuter publiquement les œuvres an moyen de ces instru
ments; d) le droit de radiodifTuser les œuvres au moyen des dits instruments. 
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Après avoir passé en revue ces différents droits, la Conférence a examiné les 
rapport~ qu'ils peuvent soutenir entre eux (paragraphe e ci-après). 

a) Le droit d"cnregistrer les œrwres par des instruments mécaniques (al. 1, n° 1 du 
lJrogramme). 

A rouverture de la dbcussion en Sous-Commission, la JJèlèyatiorr de la Gnuule
lJretugue proposa de maintenir le mot'' adaptation)) du texte de Home; puis, au conrs 
des débats, elle se rallia ù l'opinion qui se révélait dominante ct qui tendait ù 
remplacer ce mot par celui c\'1( enregistrement». 

La Dèlégalion de l'Espagne montra qu'adaptation et enregistrement correspon
daient respectivement a des notions trés différentes et proposa de remplacer le premier 
terme par le second. 

La Délégation de la France insista sur la nécessité d'adopter le terme '' enregistre
ment>> pour éviter toute confusion. 

La Delegation de la Tchécoslovaquie déclara qu'â l'article 13 le mot <<enregistre
ment>> devait suffire, étant donné qne l'auteur était déjâ protégé, quant anx adapta
tions, par les dispositions de l'art. 12. 

Le rapport rle la Sous-Commission pour la radiodiffusion et les instruments méca
niques proposa donc ù la Commission générale rle remplacer le mot «adaptation» 
employè par le texte de Home par le mot<< enregistrement», afin d'éviter que le pre
mier terme ne fùt employé en plusieurs sens dans les divers articles de la Convention. 
El cette proposition fut, en définitive, adoptée par la Conférence. 

!J) I.e droit de mise en circulation des instnwzents mèwniques (al. 1, 1!0 2 du prugwmme). 

,\ la Sous-Commbsion, la Oélégation de la Gmnde-13rclayuc dëclara que, ~mur 
stipulation coulraire, l'autorisation d'enregistrer l'œuvre dcv;lÎt. illlpli!ptcr celle de lu 
me Ltre en dn.:ula Li ou. 

La Délégation des Pays-Bas exprimu la même opinion et demanda le mainlien 
du tex Le de Home sur ce point. 

Lu Délégation de la Tchècoslouaquie dèclura ne pas voir pourquoi le droit d'cnrc
gi!-itrement ne snlfisait pas. 

La Délégation de la France expliqua que ce n'étaient pas necessairement les mêmes 
organismes qui fabriquaient les enregistrements et les mettaient en circulation : si 
l'auteur n'a pas la faculté d'interdire la mise en circulation dans certains domaines, il 
peut subir les efiets de la licence obligatoire, dans les Pays ou elle existe, même si les 
enregistrements ont été fabriqués dans des Pays où la protection n'est soumise à 
aucune restriction. 

La Délégation de lu Suisse proposa une solution analogue à celle qui a été envisagée, 
par la Sons-Commission pour la photographie et la cinèmatographie, à l'art. 14; on 
adopterait la formule suivante: << 1° l'enregistrement de ces œuvres par des instru
ments servant â les reproduire mécaniqnement et la mise en circulation desdits instru
mentsn, ù quoi J'on ajouterait: << 2° l'exécution ... » 

Les Délégations des Pays nordiques se rallièren~ â la proposition suisse. 
La Dèlégation de la Grande-Bretagne déclara qu'elle était disposèe à accepter un 

texte oit l'autorisation de fabriquer impliqnerait celle de vendre. 
La Délégation de la France fit remarquer qne si l'on liait indissolublement l'enre

gistrement et la mise en circulation, l'auteur ne pourrait plus limiter la mise en cir
enlation, notamment à certains Pays, et qu'il se trouverait alors cxposè aux incon
Yênients précèdemment indiqnês. 

La Délégation de i' fla lie se prononça pour la reconnaissance expresse du droit rle 
mise eu circula ti on da us la Con ven lion, ce droit étant déjù prhu dans la loi i talicnue. 
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Le Président déclara que la solulion pourrait être trouvée en s'imr,irant de l;t 
formule adoptée par la Sons-Commission pour la photographie et la cinématographie: 
on parlerait de la mise en circula ti on an n° 1, on marquerait que celle opération ct 
l'enregistrement vont ensemble et, d'autre part, on marquerait que, clans certains ca~ 
exce1) t ionnels, l'au tem peut imposer, par contrat, des conditions spéciales qua nt â 
la mise en circula lion. 

La Délégation de J11onaco fut d'avis que la mise en circulation était du ressort de); 
contrats et elle s'opposa a l'introduction d'un droit y relatif dans le texte de la Con
vention. 

La Délégation de la France, animée d'un esprit de transaction, accepta la proposition 
suisse consistant â réunir dans un n° 1, la mention du droit d'enregistrement et celle 
elu droit de mise en circulation, étant hien entendu que, sons ce n° 1, il y avait en 
rt>alité deux droits distincts. 

La Délégation de l'Espagne se rallia ~1 la proposition suisse. 

Le Pirectwr du Burea!l de l'Union, puis la Délégation italienne se prononccrent 
dans le même sens. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclara ne pouvoir accepter la proposition 
suisse que s'il était spécifié dans la Convention que, sauf stipulation contraire, l'auto
risation d'enregistrer impliquerait celle de vendre. 

La Délégation de la Tchécoslovaquie maintint sa proposition de supprimer le 
n° 2 de l'al. 1er et de laisser ainsi tonte liberté aux contrats en ce domaine. 

Le Président mit aux voix les propositions suisse et tchécoslovaque: la propo
sition suisse recueillit 10 suffrages et la proposition tchécoslovaque en obtint 4; il ~· 

en t <1 abstentions. 

Le rapport de la Som-Commiss ion de la radio et des inslrnm<.'nls mécaniqut:s :1 
résumé ainsi ces débats: 

<<La majorité de la Sous-Commission a estimé qu 'il fallait marquer que, dans le 
cours normal des choses, l'autorisation est donnée ponr l'enregistrement en vue de la 
mise en vente, mais que l'auteur peut avoir un intérêt légitime a dissocier l'autorisa
tion d'enregistrer de celle de la mise en circulation (concession de la mise en circulation 
des disqu es seulement pour un terri loire déterminé, ett.) )). 

A la Commission générale, le Délcguè de .Monaco répéta qu'à son avis, la question 
de la mise en circulation était du ressort des contrats; il demeura favorable à la pro
position tchécoslovaque tendant à ne pas inscrire le droit de mtse en circulation dans 
la Convention. 

Le Président fit remarquer que la solution proposée par le rapport de la Sous
Commission s'inspirait de celle que la Commission générale avait déjâ adoptée pour 
l'art. 14 et qu'il n'y avait pas de raison d'euvisager les choses d'une fa ço n difTéren!e 
dans le cadre de l'article 13. Si une antr<.' solution prévalait pour cet article, <'l si k 
droit de mise <.'n c:irrnlalion n'y était pas nwntionné, la protection de l'auteur s'en 
lrom·<.'rait diminuée. 

La Dèlégation de la Grande-Brelayne déclara qu'à son avis, il n'y avait pas symê
trie entre le cas de l'art. 1"1 (films) et celui de l'art. 13 {disques), car les films ne sont pas, 
en général, vendus comme les disques, mais loués pour la projection. Et, d'a près la 
législation britannique, la vente de copies licites d'une œuvre ne constitue pas une 
atteinte au droit d'auteur. L'auteur peut exclnre, par contrat, la vente en ld ou tel 
p:.1ys; mais s'il ne le fait pas, ~on autorisa ti on est implicite. 

La /Jélégalion de :Honam insisl:1 eneore pour que 1(• droit de mi sl' t'Il ein·nlal io11 
Ill' l'ù 1 pas mPnl ion nt~ dans la <:ou n'ntiou . 
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Le Présideut attira l'attention de la Commission générale sur la différence de 
principe qui existe eilti·e le droit exclusif erga omne.<> et la stipulation cont ractuelle 
inter parles. 

La Délégation de la Tcl!ecoslol'aquie considéra que la situation n'était pas la même 
ù l"art. 13 qn'ù l'art. 14 et exprima l'opinion qu'il valait mieux pour l'auteur que le 
droit de mise en circulation ne fùt pas mentionné, car dans la formule proposee, le 
cc et>> pouvait être interprété comme liant les deux droits an lieu de les dissocier. 

Le President constata que, malgre la forte majorite obtenue dans le vote en Sous
Commission, on ne pouvait obtenir l'unanimité et il proposa donc de ne pas mentionner 
le droit de mise en circulation dans le texte de la Convention. 

La Délëgation de la France demanda que, dans ces conditions, le Rapport géné
ral précisât que l'auteur pourrait interdire la mise en circulation de son œuvre, par 
voie contractuelle. 

Le Président, après avoir évoqué le délicat problème de savoir si les stipulations 
contractuelles peuvent être opposées aux tiers, déclara que le Rapport général souli
gnerait que, par la suppression de << la mise en circulation desdits instruments », 

la Conférence n'avait pas entendu priver l'auteur de la faculté de stipuler par contrat 
que lesdits instrnments ne seraient pas mis en circulation. 

Et Je passage du Rapport général relatif ù cette question, est ainsi conçu (voir 
page 103) ; 

cc La mise en circulation des disques ou appareils n'a pu être retenue par la Confé
rence, mais elle a charge son Rapporteur general de rappeler que l'auteur peut stipuler 
par contrat que la mise en circulation des appareils ou disques enregistrés est suscep
tible d'ouvrir le droit à une redevance ou à une prestation. C'est un attribut du droit 
d'auteur qu'il convient de mettre ici en exergue comme la source d'un bénéfice 

" propre. » 

c) Le droit d'exéwler publiquement les œuvres au moyen des instrmnents mecaniques 
(al. 1, n° 3 du programme). 

Il n'y a eu, sur ce point, aucune discussion, ni à la Sous-Commission pour la radio
diffusion et les instrnments mécaniques, ni a la Commission générale, et la Commission 
de rédaction a adopté un texte presque identique à celui que le programme avait pro
posé; le texte de Home a été ici maintenu avec un simple changement rédactionnel. 

d) Droit (/e radiodilfuser les œuvres au moyen des inslrumenls mécaniques 
(al. 1, no 3 du programme). 

Au coms des débats en Sons-Commission, la proposition du Gouvernement 
autrichien fut combattue par la Délégation de 11lonaco qui avait fait une proposition 
en sens inverse, visant à ce que l'autorisation de radiodiffuser couvrît l'utilisation, 
aux fins d'émission, des instruments servant à la reproduction mécanique de sons 
et d'images. Cette Délégation se montra hostile à l'introduction dans la Convention 
d'un droit spécial de l'auteur de radiodiffuser ses œuvres an moyen des instruments 
mécaniques, ce qui, estimait-elle, constituait un droit supplémentaire et non justifié. 

La Délégation de la Grande-Bretagne déclara qu'il était, à son avis, inutile d'intro
duire ce nouveau droit. 

Encore que le Délégllé de la France soutînt la proposition aut richienne qui lui 
semblait de nature a fournir, dans certains cas, à l'auteur un surcroît utile de protee
lion, le Délégué de l'Autriche renonça à sa proposition, après qnc le Président et le 
/)ircrtmr dll Bureau de l' Ullion eurent marqué que la radiodifTnsion d'une œnne au 
mo~·eu d'ml iustrumenl mécanique de\Tait être permise lorsque les conditions ont: 
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êtè observées et pour l'autorisation de radiodiffuser et pour celle d'enregistrer par 
1 'inslnnnen t mécanique. 

La Délégation de .Monaco renonça également <\ la proposition susmenliomtt'c 
el Hl, à ce sujet, la déclaration suivante: 

<<A la page 10 dn rapport de la Sous-Commission (1) il est fait mention d'une p ro
» position de la Principauté de l\Ionaco, tenctant à faire constater par la Conférence 
>> qu'un organisme de radiodiffusion qui a obtenu, conformément à l'article 11 bis, 
>> alinéa 1, l'autorisation de radiodiffuser une œuvre, pouvait le faire au moyen 
» d'instruments mécaniques licitement confectionnés par un tiers. La Délégation 
>> de Monaco a retiré sa proposition après avoir entendu les déclarations de certaines 
» Délégations, ainsi que celles du Président de la Sous-Commission et du Directeur 
>> du Bureau de Berne, ctéclarations établissant formellement que, lorsque l'organisme 
>> de radiodiffusion était titulaire cie l'autorisation de radiodiffusion, il était en droit 
» de se servir d'enregistrements confectionnés conformément â l'article 13 et que 
» l'auteur ne possédait pas un droit spécial d'autoriser la radiodiffusion au moyen 
>> d'instruments mécaniques, lorsqu'il avait déjà accordé les au torisalious prévues 
» aux articles 11 bis et 13. La Délégation de l\lonaco précise ainsi les conditions 
>> ctans lesquelles elle a retiré sa proposition ». 

e) Rapports entre les différents droits musico-mècaniques (al. 1, no 3 du programme). 

Sur proposition de son Président, la Sous-Commission pour la radiodiffusion et 
les instruments mécaniques se prononça en faveur de l'abandon de la p roposition elu 
programme, et il en fut ainsi décidé par la Conference. 

Il. Les rést~ l'\·es el t~ondition!'i ponnmt niiect('r l'exen•ice dl's d roits mu~it·owm{~eaHiljlll'i'; 

les dispositions tnmsitoil'es 

a) Jitendue des réserues ri conditions (al. 2 du programme). 

Dès le début de la discussion en Sous-Commission, la Délégation de la France 
défendit la thèse de la suppression complète des réserves et conditions, marquant 
que la raison qni en fut la cause n'existait plus: on craignait le déYeloppement des 
grands monopoles; mais on a abouti â un système de licence obligatoire. Depuis 
l'époque oit ces réserves ont été établies, l'enregistrement des œuvres m usicales s'est 
d'ailleurs considérablement amélioré et développé; le droit correspondant est devenu, 
pour l'auteur, un droit majeur qui doit ètre reconnn ù l'égal de celui qui protège 
l'édition graphique. 

La Délégation de l'Espagne proposa, en accord avec le programme, de main
tenir la faculté de réserves pour l'enregistrement et de la supprimer pour rcxècu tiou 
publique. 

Le Président proposa une solution transactionnelle: étant donné que la suppres
sion de la faculté de réserves pour le droit d'exécution publique se heurtait à l'opposi
Liou cl'un certain nombre de Pays, Autricbe, Finlande, Grande-Bretagne, Pologne, 
Suêde ct Suisse, on maintiendrait cette faculté et pour l'enregistrement c l pour 
l'exécution publique, mais on ajouterait, à l'al. 2, la limitation proposée par la Grandl'
Bretagne qni garantissait à l'auteur une rémunération équitable. On s'inspirerait ainsi 
de l'exemple de l'art. Il bis. D'autre part, il serait entendu que le droit moral de 
l'auteur se trouverait ici réservé grâce an jeu de l'art. G bis, ainsi que l'avait fail 
remarquer le Délégué de la Grande-Bretagne. 

La Dèlègation de la Relgiqlle proposa de s'inspirer dn lexle de l'al. 2 de l'art. 11 bi.<> 
pour la rédaction de l'ni. 2 de l'art. 1 ~ . 
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La Dëlégation dr. la Finlande exprima sn préférence pour le texte du pro
gmmme. 

La Delegation de la 1 fongrie se rallia :'1 ln proposition présidentielle en discussion, 
Loul en demandant l'adjonction du qualilicatif <<judiciaire n aprés les mols<< l'antoritè 
·competente n. 

A quoi le Président répondit que c'était la une suggestion intéressante, mais que 
la Conférence ne devait pas s' immiscer dans l'organisation intérieure des États, qne 
ce fût clans l'ordre judiciaire ou dans l'ordre administratif. Le Président constata 
l'll~mite que la grande majorité de la Sous-Commission était d'accord pour que le 
texte de J'al. 2 de l'art. 13 s'inspiràt de crlui de l'al. 2 de l'art. 11 bis, la question de ln 
rédaction ëlant réservée. 

La De/ëgation de la Finlande et celle de la Hongrie n'insistèrent pas. 

Le rapport du Président de la Sons-Commission de la radiodiffusion et des instru
ments mécaniques résuma ainsi la discussion sur ce point (voir page 118) : 

<<En ce qui concerne les reserves et conditions de l'al. 2 de J'art. 13, la Sous
Commission n décidé d'en conserver la possibilité, contrairement n la proposition de 
la France; elle a décidé même a l'encontre du programme que les réserves et condi
tions pourront affecter aussi le droit exclusif de l'art. 13, al. 1er, 3° (exécution publique). 
Toutefois, la ~ons-Commission a estimé, en suivant la Délégation britannique, qu'il -
convenait fie spécifier ici que les réserves et conditions, non seulement n'auront 
qu'un effet strictement limité aux Pays les ayant établies, mais aussi, comme a 
l'art. 11 bis, al. 2, qu'elles ne pomront en aucun cas porter atteinte au droit qui 
appartient a l'auteur d'obtenir une rémunération équitable, fixée, a défaut d'accord 
amiable, par l'autorité compétente. Les réserves et conditions ne pourront ùonc pas 
supprimer entièrement l'un des droits accordés aux au tems par le 1er al. de l'art. 13. 
La Sous-Commission a jugé que la réserve du droit moral allait de soi et qu'il n'y avait 
pas lieu de l'inclure expressément comme a l'art. 11 bis, al. 2. n 

En Commission générale, la Delegation des Pays-Bas déclara qu'elle préfl'rait 
que ftît maintenu le texte de Rome pour l'al. 2 de l'art. 13. 

La Delegation de Alonaco n'accepta le changemen t proposé que si satisfaction 
lui était donnée quant à l'al. 3 projeté de l'art. 11 bis (enregistrements radiophoniques). 

La Dêlègalion de la Grande-Bretagne déplora qu'on pùl envisager de prendre 
rœm-re d'un antenr sans avoir à la rémunérer équitablement: cela est d'autant plus 
regrettable que la Conférence a adopté la règle de l'unanimité. · 

Le President insista sur le caractère d'équité que présentait la modification 
proposée pour l'al. 2. 

Ln Dèlègulion de l'Espagne s'exprima dans le même sens. 
Le Prêsidenl proposa la formation d'une Sous-Commission spéciale pour régler 

cette question oit la réforme de l'art. 13, al. 2 se trom·::~it liée a celle de l'art. 11 bis, 
al. ;) (projeté). (Pour cette dernière disposition, voir ci-dessus, p. 301.) 

Celle Sons-Commission groupa des représentants des Pays suivants: Belgique, 
France, Grwule-!Jretagne (1), Jlonaco, Pays-Bas, Pologne, Tchécoslo11aquie; la prési
dence en revint a i\1. \\'alckiers, Délégué belge. 

Cette Sous-Commission a abouti à un accord, grâce à l'esprit de conciliation de ses . 
membres et par la suite, cet esprit se maintenant en Commission générale, celle-ri 
a adoptè, pour l'al. 2 de l'art. 13, une formule qui réserve le droit de l'auteur a une 
r(·muw.\ration (·quitnble flxt't', :'t défaut d'accord amiahle, par l'autorité eompélentl~. 

( l) l~e t h·ll~;:cui· de l:J (~ r:ln<h•·HI'f"ln~nP. n·h'nn p:11· (runlrt·s (>hligntious. n~n p:1s pn prPJHirc p:u·l :u1x 1 ru\":UIX' 
tif' ,.,., t•· Sous·Commisslon. 



QUATRIEME PARTIE (Article 13) 337 -------------------------------- -----------------------------------

b) Champ d'application des réserlJes el conditions (al. 2 el 4 du programme) . 

Le second membre de phral'>e de l'al. 2 du te:rle de Home, repris par le programme 
de Bnu:elles, spécifiait que les réserve5 et conditions u n'avaienL qu'un efTet stricte
ment limité au Pays qui les aurait établies n. 

Cette formule limitant le champ d'application de la faculté de réserves est com
plétée par la disposition de l'al. 4. La Conférence n'a fait aucune objection au maintien 
de ces textes. A l'alinéa 4, le mot ((adaptations >>a été remplacé par« enregistrements>>. 

c) Dispositions transitoires (al. 3 du programme), 

En Sous-.Commission, la Délégation britannique regretta de ne pouvoir se rallier 
ù la proposition du Gouvernement français, car il serait difficile au législateur bri
tannique de changer le régime des droits acquis. 

La Délégation de la France expliqua la proposition présentée par le Gouvernement 
de son Pays: il s'agissait, non de porter atteinte aux droits réellement acquis, mais de 
supprimer un domaine public de caractère spécial auquel étaient soumises certaines 
œuvres du fait que des fabricants les ont enregistrées avant une date déterminée. S'il 
est légitime de faire une exception pour les fabricants qui ont efTectiH·ment procédé ù 
l'enregistrement avant cette date, il est abusif de faire profiter les autres d'un domaine 
public spéciaL 

La Délégation de l'Italie approuva ce point de vue. 
Mais le Président fit remarquer qu'il était bien difficile d'apporter des modifications 

a un régime transitoire qui fonctionnait depuis 40 ans et que, dans certains Pays, 
ces modifications pourraient poser des problèmes très délicats concernant les droits 
acquis; ce pourrait être là un obstacle â la ratification de la Convention par ces Pays. 

Étant donné la divergence qui se manifesta entre la position de la Grande
Bretagne et celle de la France, la Délégation de ce dernier Pays ne crut pas qu'il 
convînt de passer au vote sur cette question. En définitive, la Commission générale 
et la Conférence n'ont donné aucune suite à la proposition du Gouvernement français 
et la proposition du Gouvernement autrichien fut retirée. 

III. l)rotection des fabricants d'<'nreuistr<'ments 

Le Gouvernement britannique ayaut proposé d'ajouter a l'art.13 un nouvel alinéa 
relatif à la protection des fabricants d'enregistrements, la Délégation britannique a 
défendu cette proposition devant la Sons-Commission pour la radiodiffusion et les 
instruments mécaniques. Elle a marqué la nécessité de protéger les intérêts légitimes 
d'une industrie qui, dans SO!l Pays, présente une utilité nationale et a singulièrement 
favorisé le développement de la culture. Elle n'a pas demandé qu'eu ce domaine, 
la Convention allât aussi loin que la législation britannique, laquelle accorde aux 
disques la même protection qu'aux œuvres musicales, sous reserve des droits de 
l'auteur de l'œuvre originale; elle a seulement proposé de donner au propriétaire de 
la matrice, et sans préjudice des droits des auteurs ou des artistes exécutants: 

1° un droit visant à empêcher la reproduction des disques; 
2o un droit -- non exclusif - quant à l'exécution publique des disques. Ce 

dernier droit permettrait une rémunération spéciale et équitable elu fabricant et se 
Lrouverait d'ailleurs soumi!; aux réserves et conditions de l'al. 2. 

En Commission générale, la Délégalion britannique ajouta qu'ù défaut d'une 
insertion dans la Convention, la proposition de son (;ouvernement pourrait faire 
l'objet d'un protocole ad<lilionnel. 
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L;t ])ë/cyation dt! l'Hspayne fit remnrqut>r qu'il s'agissait lù d'11n droit industriel 
qui ne saurait 1 mnwr plate da us llllC Convention relal ive au droil d'aulellr el rllc 
snggera que la proposition britannique rit l'objet d'un vœu. La lh\légulion dl· I'EspngtH' 
a\'ail elle-méme déposé un projet de vœu sur celte que5lion. 

Ln JJélcgalion de l'Italie se montra favorable à la proposition britannique. 
La Délégation de la France marqua le plus grand intérêt pour cette proposition; 

toutefois comme il s'agissait là d'un droit industriel, elle estima que la Conférence 
n'êtait pas compétente pour l'insérer dans la Convention. l\Iais la Délégation de la 
France ne se montra pas opposée à l'adoption d'un vœu. 

La Délégation de la Grande-Bretagne se déclara d'accord. 
Les Délégations des Pays-Bas, de la Finlande et de la Suède acceptèrent également 

la solution du vœu, mais elles ne pouvaient pas aller rHus loin. 
La Délégation de la Tclu}coslovaquie aurait souhaité que le \'œu ù emettre par la 

Conférence exprimât l'idée d'une participation des artistes exécutants ù la rémuné
ration touchée par l'industrie phonographique. 

En rléfiniliue, la Conférence a adopté 1111 vœu quant à la protection des fabricants 
d'instrummls mécaniques fvoir p. 428) el rim n'a èle inscrit dans la Cotwmtiotl û cc 
s11jet. 

AHTlCLE 13 

TEXTE DE Rom' (Hl2S) 

(1) Les ante urs d'œuvres musicales ont 
le droit exclusif ù'nutoriser: 1° l'adaptation 
de ces œuvres a des instruments servant â les 
reproduire mécaniquement; 2° l'exécution 
publi4uc des mêmes œnvres au moyen de ces 
instruments. 

(2) Des réserves ct conditions relatives il 
l'application de cet article pourront être 
dëterminecs par la législation intérieure de 
chaque Pays, en ce (lUi le concerne; mais 
toutes réserves ct conditions de cette nature 
n'auront qu'un effet strictement limité nu 
Pays 4ui les nnrnit établies. 

(3) La disposition de J'alinéa 1 ~r n'a pas 
d'effrt réti'Oactif et, par suite, n'est pas ap
plicable, dans un Pays de l'Union, aux 
œu vrcs qui, dans cc Pays, auront été adap
tées licitement aux instruments mécaniques 
avant la mise en \'igueur de la Convention 
signée ll Berlin le 13 novembre 1 90S et, s'il 
s'agit d'un Pays qui aurait accédé à, J'Union 
tletmis cette date on qui y accéderait dans 
l'a\·cnir, avant la date de son accession. 

(-!) Les adaptations faites en vertu des 
alinéas 2 ct 3 du présent article et importées, 
sans autorisation ùes parties intércssèC's, 
dans 1111 Pays oü elles Ill'. S!'raicnt pas licites. 
[Hlllrront y l:tl'l' saisks. 

THXTE DR Bnuxm.l.HS (19-IS) 

(1) Les autcnrs d'œuvres musicales .louis
sent du droit cxclnsif d'autoriser: 1° l'enrc
!Jistn•mcut de ces œuvres J)ar des instruments 
servant à les reproduire mécaniquement; 
2° l'exécution publique au moyen de ces 
instruments des œuvres ainsi eurcgistrée.~. 

(2) Des réserves ct conditions relatives i1 
l'application des droits lisôs Jlar J'alinéa 
1 rr ci~dessns pourront être déterminées par 
la législation de chaque Pays de l'Union en 
cc qui Je concerne, mais· tontes réserves ct 
conditions ùe cette nature n'auront qu'un 
effet strictement limité an Pays qni les 
aurait établies et ne JIOurront ('Il um·•m ras 
J•orter ath•inte :111 tlroit qui :1JIJ11lrtit•nl. f1 
l'anlenr d'ohtenir mw rémnnt'ration i•IJUÎ
tahle fixee, i1 défaut ll'zH·t·nrll amiahh·, lllll' 
J'antoritê <·omt•i~tt·ntt•. 

(3) La ù[sposition de l'alin<!n 1er tin 1m"sent 
article n'a pas d'effet retroactif et, par suit<', 
n'est pas applicable dans un Pays ùc J'Union 
aux œuvres qni, dans cc Pays, auront Né 
adapttlcs licitement il <lt•;; instruments mtlea
niques anmt la mise en vigueur ùc la Conven
tion signée â Berlin le 13 novcmbrc I90S l'l, 
s'il s'agit d'un Pays qui aurait nccèdé i1 
l'Union ùcpuis cette date ou y uœèderait 
dans l'avenir, avant la date de son accession, 

(4) Les enreyi,trements faits en vertu d<'s 
alinéas 2 ct 3 du présent article ct importés, 
sans autorisation des pm·Lirs intéressées, dans 
1111 Pa:~:s oi1 ils lW s<•raient pns lieil<'s, pom
mnl :.' ct l'l' saisis. 
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PROJET D'UN ARTICLJ~ 13 bis (nouveau) 

Droits relatifs à l'enregistrement mécaJÜ(tUe ( œmTes littéraires ct mixtes) 

A 

L'article lller nouveau consacrera, s'il est adopté, le droit exclusif de recitation 
qu'il s'agit maintenant de completer en rèservant pareillement à l'auteur le droit 
d'autoriser l'exécution des disques sur lesquels les œuvres lilléraires sont enregistrées. 
En outre, il convient d'assurer expressis verbis aux écrivains le droit de fabriquer ct 
de mettre en circulation les instruments mêcaniques portant fixation de leurs œuvres. 
Le parallélisme entre les écrits et les compositions de musique sera de la sorte complet. 
L'article 13, on le sait, s'applique aux seules œuvres mùsicales: on en a conclu que la 
licence obligatoire, permise par l'alinéa 2 de cet article, pouvait bien frapper les œuvres 
musicales mais non pas les œu \Tes littéraires. Le problème est délicat: il a suscité de 
très viYcs discussions. Ceux qui partent de l'idée que la protection des œuvres litté
raires, fondée sur l'article 2 de la Convention, doit nécessairement consistrr en un droit 
exclusif, en concluront que le droit de l'auteur d'exploiter ses écrits au moyen d'instru
ments mécaniques est, lui aussi, privatif et donc inconciliable a\·ec la licence obli~a
toire. Celle-ci, disent-ils, n'est admissible qu'autant que la Convention la reserve ex
pressément, donc uniquement pour les œuvres musicales pures. Ceux, en revanche, 
qui estiment que la Com·ention actuelle n'accorde pas aux auteurs un droit exclusif 
de reproduction et d'exécution, mais seulement l'assimilation aux nationaux, acceptent 
que les œuvres littéraires soient sujettes a la licence obligatoire dans les Pays où celle-ci 
existe, Aussi bien l'Allemagne et la Suisse ont-elles étendu à certains écrits la licence 
obligatoire régissant les compositions de musique, Le Canadâ est allé encore plu~ 
loin: dans le texte codifié de sa législation sur le droit d'auteur (art, 19), il soumet 
toutes les œuvres litté.raires à la licence obligatoire po.ur l'enregistrement sur disques. 
Il est dès lors indispensable d'introduire dans la Convention une règle qui tranche la 
controverse. C'est le seul moyen d'arriver à la clarté. Comme la majorité des Pays 
unionistes est systematiquement hostile ù la licence obligatoire, on ne saurait 
penser à l'étendre aux œuvres littéraires, alors qu'elle est actuellement acceptée pour 
les seules œuvres musicales. L'unique solution possible esl donc de ne pas prevoir 
jure conventionis la licence obligatoire pom· d'autres œuvres que pour les composition$ 
de musique. 

AHTICLH 1:~ bi . .; (:-iOU\'EAli ) 

TEXTE Pl!OPOSE 

«Les auteurs tl'tenHes liiiE~·raires ont t~:s 
mê-mes droits e.xdusirs tJIIt' <'eux HC<·orùês JUlr 
l'alinéa ( 1) t.le l'artiele préc·édent aux autt•urs 
t.l'œnvr••s mnsi<•:llcs. JA.•s diSJiosilions drs 
aliu(•as (:1) ct (-1) Ù<~ l'mti<·h~ Jlft!<"<'<lt•nl sont 
:IJIJilic·ahlcs aux œun-es lilli'r<JÎI't'~ <'lll"<'Histri•~:s 
Jllll" des iuslrumtlllls lwrnwt à I'P[n·u•h•i n• 
mé<·mliltllemrnt t-E•II••,;;-E·i. , 
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La lJtWyt~lion de /'EspafflW fil remarquer qu ' il s'agi~~ail lù d 'un droit indu~trid 
qui ne saurnil lrOll\'l'r pi<H:e dans une ConYcnl iou rt>!alin· au droit d'auteur l'l elle 
suggéra que l:1 proposition britannique fil l'objet d'un vœu. L:1 Dt-légation de I'E:;pagnl' 
a\':lit elle-mème déposé un projet de \'œu sur celle qum;tion. 

Ln Délégation de l'Italie se montra f:worah!c â la proposition britannique. 
La Délégation de la France marqua le plus grand intérêt pour cette proposition; 

toutefois comme il s'agissait l:i. d'un droit industriel, elle estima que la Conférence 
n'était pas compétente pour l'insérer dans la Con\'ention .. Mais la Délégation de la 
France ne se montra pas opposée a l'adoption d'un vœu. · 

La Délégalion de la Grande-Bretagne se déclara d'accord. 
Les Délégations des Pays-Bas, de la Finlande et de la Suéde acceptèrent également 

la solution du vœu, mais el!es ne pouvaient pas aller plus loin. 
La Délégation de la Tchécoslovaquie aurait souhaité que le Yœu ù émcltre par la 

Conférence ex prim à t l'idée cl' une participa tion des m·tistes exécutants ft la rémuné
ration touchée par l'industrie phonogrnphique. 

En définitive, la Couféreuce a adopté wt vœu quwtl ti la protef'liou de:; fabricanls 
d'inslrllments mécaniques (voir p. 428) el rien n'a été inscrit dans la Convention ri ce 
sujel. 

Jtf.:s ULTXf: 

ARTICLE l:J 

TEXTE DE RO~lF. (Hl28) 

(1) Les auteurs d'œuvres musicales ont 
le droit exclusif d'autoriser : 1° l'adaptation 
de ces œuvres à des inslrnmcnts servant à les 
reproduire mécaniqnemcnt; 2° l'exécution 
pnbliqnc tics mêmes Œll\Tes au moyen <le ces 
instruments. 

(2) Des rèsct·vrs ct conditions relali\'es it 
l'application de cet article pourront être 
déterminées par la législation intérieure de 
chaque Pays, ~ n cc qui le concerne ; mais 
toutes réserves et conditions de cette nature 
n'auront qn'nn cfTct strictcmrnt limih1 an 
l'ays qui les aurait établies. 

(:J) La disposition de l'alinéa 1 t>r n'a pas 
cl'dTel nltroacti[ et, par suite, n'est pas ap
plicable, dans un Pays de l'Union, aux 
œu\Tcs qui, dans cc Pays, auront été adap
tées licitement aux instruments mécaniques 
avant la mise tm vigueur de la Convention 
signt'c il Berlin le 13 novembre 1008 ct, s'il 
s'ngil d'tm Pays qui atn·ait acl·édé à l'Union 
!!L'puis t•clte date. ou qui y acct1dcrait dans 
l'awnir, avant la date de son accession. 

(-!) Les adaptations faites en vertu des 
alinéas 2 et 3 du présent article ct importées, 
sans autorisation des parties intéressée-s, 
dans un Pays oit t'lll's Ill' st•rail'lll pas lidlt·s, 
polll't'olll ~-~ln· saisit·~ . 

TF.xn: nE DnuxF.u.Es (Hl-IS) 

(1) Les auteurs tl'œuvrcs musicales jouis
st'ut du droit exclusif d'autoriser: 1° l"t•nre
flistrcmeut tle ces œu\TCS )Jar des instruments 
servant il les reproduire mécaniquement; 
2° l'exécution pnbliqnc au moyen de ces 
instrnmcnts des œ11vrcs ainsi euri'!Jistrt-t•s. 

(2) Des réserves ct conditions relatives il 
l'application des droits ,-ist-s Jlar J'alinéa 
1 ~r <·i-dessns ponrront être déterminées par 
la législation de chaque Pays de l' Uniou en 
ce qni le concerne, mais tontes réserves ct 
conditions de cette nature n'auront qu'un 
eiTet strictement limité au Pays qui les 
aurait établies ct ne JIOnrront t'Il a ne un ens 
JIOttcr ntteintc 1111 tlroit IJni UJIJHirtit•nt 11 
l'auteur d'obtenir une rémtm(•ration (••tui~ 

table fixét•, :i IIHaut tl'tH·t·m·tl amiahll•, 1•ar 
l'mrtoritÎ! I•OIIl)létt•ntt•. 

(:i) La disposition de l'alinéa 1er du tm'•scnt 
nrticlc n'a pas d'efTct rétroactif ct, par suite, 
n'est pas npplicahle dans un Pays de l'Union 
aux œuvres qui, dans cc Pays, auront clé 
adaptées licitement il tl1•s instruments méca
niques avant la mise en vigueur de. la Conv<'ll
tion signée il Bl'rlin le 1:3 novl'mbrc 1 !)08 el, 
s'il s'agit d'un Pa~·s qui aurait accédé ir 
l'Union {]cpuis ee.ttc date 011 ~· accrtlcrnit 
dans l'avenir, avant la date de sou accession, 

(4) Les enr••!Jistrements faits en verlu des 
alinéas 2 ct 3 du présent article et importés, 
sans autorisation des parties int(orcssécs, dans 
Ill! Pays 0(1 ils Ill' serairnl pas lit'it!'s, pour
ront y t:·ln• saisis. 
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PRO.JET D'UN ARTICLE 13 his (nou,·eau) 

Droits relatifs à l'enregistrement méeanÏ(JUe (œuvres littéraires et mixtes) 

A 

L'article Iller nouveau consacrera, s'il est adopté, le droit exclusif de recitation 
qu'il s'agit maintenant de compléter en réservant pareillement à l'auteur le droit 
d'autoriser l'exécution des disques sur lesquels les œuvres lilleraires sont enregistrées. 
En outre, il convient d'assurer expressis verbis aux écrivains le droit de fabriquer ct 
de mettre en circulation les instruments mécaniques portant fixation de leurs CCU\Tes. 
Le parallélisme entre les écrits ct les compositions de musique sera de la sorte complet. 
L'article 13, on le sait, s'applique aux seules œuvres musicales: on en a conclu que la 
licence obligatoire, permise par l'alinéa 2 de cet article, pouvait bien frapper les œu nes 
musicales mais non pas les œuvres littéraires. Le problème est délicat: il a suscité de 
très vives discussions. Ceux qui partent de l'idée que la protection des œu nes litté
raires, fondée sur l'article 2 de la Convention, doit nécessairement consist<>r cu un droit 
exclusif, en concluront que le droit de l'auteur d'exploiter ses écrits au moyen d'instru
ments mécaniques est, lui aussi, privatif et donc inconciliable a\·ec la licence obliga
toire. Celle-c.i, disent-ils, n'est admissible qu'autant que la Convention la reserve ex
pressément, donc uniquement pour les œuvres musicales pures. Ceux, en revanche, 
qui estiment que la Convention actuelle n'accorde pas aux auteurs un droit exclusif 
de reproduction et d'exécution, mais seulement l'assimilation aux nationaux, acceptent 
que les œuvres littéraires soient sujettes à la licence obligatoire dans les Pa:ys où celle-ci 
existe. Aussi bien l'Allemagne et la Suisse ont-elles étendu à certains écrits la licence 
obligatoire régissant les compositions de musique. Le Canada est allè encore plus 
loin: dans le texte codifié de sa législation sur le droit d'auteur (art. Hl), il soumet 
toutes les œuvres littéraires à la licence obligatoire pour l'enregistrement snr disques. 
Il est dès lors indispensable d'introduire dans la Convention une règle qui tranche la 
controverse. C'est le senl moyen d'arriver à la clarté. Comme la majorité des Pays 
unionistes est systématiquement hostile ù la licence obligaloire, on ne saurait 
penser à l'étendre aux œuvres littéraires, nlors qu'elle est actuellement acceptée pour 
les seules œuvres musicales. L'unique solution possible est donc de ne pas prévoir 
jure cnrwenlionis la licence obligatoire pour d'autres œmTcs que pour les compositious 
de musique. 

Awru:J.H t:~ bi~ (:-\OUYK-\0) 

TEX'rl\ PBOPOSf: 

« Les auteurs d'tl'JJ\Tcs litrér:Jir••s out l~s 
mêmes flroils exd nsiis f]llt' renx m·eorllês 11:1r 
l';Jlinéa (1) de rarli<·le ]lréc·êdent anx :mtt>urs 
d'œUHt'S music·nlrs. Lt•s tli~]JOsitiuus dt·~ 

alini·ns (:1) t'l (·'.) dt~ l'm·til'lt~ J••·t"••·i•tlt•ut sout 
a]IJilit·ahlt•s uux tl'II\TI'S Iittt:r<Jin•s t'lll"t'!/Îstrhs , 
Jlllr dt'S ÎIISll"lllllt'lllS Sl' r\":1111 il J"l']ll"tii]JJÎI"t' 

mrc·anillul'm••ut •·••ll••s-t·i. >1 
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I:J 
_ _) 

AUTn lCHE a proposé initialement la rèdaction suivante : 

Texte proposé: 
« (1) Les auteurs d'œunes litt~raires ont les mêmes droits exclusifs c1ne ceux accordés 

aux auteurs d'œu\'res musicales 11ar l'alinéa 1 de l'artiP.Ie précédent. Les dis110Shions des alinéas 
2 et 4 de l'article 11récédent sont applicables aux œuvres littéraires enregistrées par des in~tru
ments servant à les reproduire mécaniquement. 

(2) Les Pays de l'Union ne sont Jlas tenus d'appli•tuer les dispositions de l'nlinéa 1er aux 
ICJn•res qui, dans ces Pays, auront éié enregistrées licitement par des instruments méeanicJUI'S 
avant la mise en vigueur de cette Convention et, s'il s'agit d'nu Pa~·s qui y accéderait dans l'avenir, 
a\·anl la date •le sou accession.» 

Motifs: L'Administration autrichienne approuve la proposition de concéder aux 
auteurs d'œuvres littéraires le droit exclusif de fixer leurs œuvres sur des instruments 
mécaniques, de les mettre en circulation et de les utiliser à des récitations publiques. 
Le texte de l'article 13 bis proposé par l'Administration belge soulève cependant le 
doute qu'il ne donne pas anx Pays de l'Union la possibilité de soumettre à certaines 
restrictions ce droit exclusif des auteurs. D'après cette disposition des licences obliga
toires seraient exclues. De pareilles licences doivent cependant être admises au moins 
pour les œuvres littéraires mises en musique, étant donné qu'autrement la licence 
obligatoire admise par l'article 13 perdrait sa valeur pour toutes les œuvres musicales 
munies d'un texte. Les Pays de l'Union doivent aussi avoir la faculté de soumettre 
à certaines restrictions le droit de la récitation d'œuvres littéraires au moyen d'instru
ments mécaniques de même que le droit de récitation en général. Nous ne croyons 
finalement pas qu'il est possible d'appliquer aux œuvres littéraires la prescription 
de l'article 13, alinéa 3. La limitation de la rétroactivité de la nouvelle prescription de 
l'article 13 bis ne peut pas être déterminée par l'entrée .en vigueur de la Convention 
signée en 1908 à Berlin. 

Ultérieurement l'Autriche a mainteu u sa proposition initiale, en ajoutant tou
tdois, à l'alinéa 1er, après Je mot cc mm;icales >> les mots «y •·omJlris les librettistes». 

DANEMARK observe: 

Au Danemark, les droits exclusifs se rattachant à l'enregistrement et la repro
duction par des instruments mécaniques sont les mêmes, qu'il s'agisse d'œuvres musi
cales ou littéraires. Aussi le Danemark peut-il accepter le texte proposé pour le noll\·el 
article 13 bis dans la même mesure que la proposition concernant les droits mécaniques 
en matière d' œunes musicales (voir plus haut, ad article 13). 

FI1ANCE observe: 

Le Gouvernement français accepte cet article nouveau proposé par l'Administra
tion belge et le Bureau de l'Union, qui assure aux auteurs d'œuvres littéraires nne 
nouvelle protection particulièrement utile. 

GHANDE-BRETAGNE propose: 

1) Remplacer<< 3 et 4 >>par« 4 ct ;)>>et ((enregistrées>> par« adal•l4!es à». 

2) Ajouter un alinéa 2 nouwan ainsi conçu: 
« Sans Jlr~jndil•e des droits 114's auteurs !!l dc>s nrti;;tes 1'!.\:éentnnls, 
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to le Jlropriétni re de la matrice originale ou d' un autre di<>)IOSitif à l'aide dlUJIICI nn tri ins
trument sera dirc(<tcment ou indirectement confectionné jonir:1 dn droit exclusif d':mtoriscr la 
rCJirodnttion de cet h.•strumeut dans n'imJIOrtc tJUCile forme, et 

2<> la présentation Jlllhlit)IIC ou la communication au Jlllhlic (pnr rndiodHI"usion ou nutre
m ent) de l'œuvre par le moyeu d'un tel instrument fera naitrc le droit de ce prOJiriétairc ;, nne 
rémnnération spéciale équitable.» 

H ONGRIE 

Le Gouvernement hongrois adopte la proposition du programme. 

NORVÈGE 

Voir proposition ad article 13. 

SU ISSE fait la proposition suivnnle: 

Texte proposé: 
« (1) Les auteurs d'œu\TCS littéraires ont les m êmes droits exclusifs •Jnc ceux accordés )Jar 

l'alinéa (1) de l'article précédent aux auteurs d't:cmTes musicales. 
(2) Les dispositions de l'alinéa (4) et, lorstJU'il s'agit dn texte d'une œuvre nmsirale, de 

l'alinéa (2) de l'artiele précédent sont applicables aux œuvre<> littt'\raires enregistrées par des 
instruments servant i'1 reproduire méeanit1uement celles-ci. 

(3) La disposition de l'alinéa (1) n'a )JaS d'effet rHroaeti( cl, Jl3r suite, n'est pas 3JI)llleable, 
dans 1111 Pa~·s de l'Union, aux œunes tlui, dam; f~e l•a~-s, auront été enregistrées par des instru
m ents mécaniques avaut la mise en l'iguenr 1le la Jlrésente l:onvcntion et, s'il s'agit d'un 1•a!·s 
qui accéderait à l'Union dans l'avenir, avant la date de son aeees5ion. » 

Jlloti{s: Lorsqu'il s'agit d'une œuvre littéraire constituant le texte d'une œu\'rc 
nm:;icale, l'ar ticle 13, 2me :tlinéa, dans la rédaction proposée par la Suisse il cet article, 
doit être rêservé. Cc serait eu effet trop eom pliq ué si les rés cn-es ct conditions de la 
lëgislation nationale n'étaient permises que pom· l'adaptation it un instnuueut méca
nique de la musique seulement ct non pas aussi du texte se rattal:haul à l:ette musique. 

En outre l'article 13, 3me aHnéa, n'est pas applicable sans autre a l'artidc 13 bis 
car l'article 13 bis étant une disposition nouvelle introduite dans la convention ne 
pourrait devenir applieable qu'â partir de l'entrée en vigueur du texte de Bruxelles. 

c 
Trois questi~ns principales out alimenté les débats relatifs au projet d'article 13bis: 

1. Droits mécaniques concernant les œuvres littéraires. 
Il. Droits mécaniques concernant les œuvres mixtes. 

II J. Normes transitoires. 

1. Ht·oils m écmdltucs coucm-uaut les œuucs Iillhnit-es 

A la Sous-Commission pour la radiodiffusion et Jes instruments mécaniques, 
il n'y eut pas d'objection soulevée contre la reconnaissance du droit exclusif d'enre
gistrer les œuvres littéraires par des instruments mécaniques de 1·eproduction, et ce 
sans la faculté pour les législalions nationales d'instituer des conditions et réserves. 
L'attitude fut la même en Commission générale. i\Iais l'accord ue put pas s'établir 
sur les œuvres mixtes pour lesquelles plusieurs Délégations auraient voulu prévoir le 
1ntilement stipulé par l'arlide 1:3 coll(:ernanl les o!.li\Tl'S mHsicales (droit exclusif 
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susceptible ù 'ètre limité par des conditions et reserves contenues dans Jes législations 
nationales). 

Et, conune certaines Délégations liaient la solution de cette dernière question ù 
celle de la reconnaissance expresse d'un droit d'enregistrement des œuvres litté
r:tires, la Conférence dul renoncer â consacrer cc droit dans un texte conventionnel. 

Il. Droits mél·<miqm•s conccmant les œnncs mixtes 

:\va nt rou ver lure de In discussion sur 1' art. t 3 bis, au cours des débats sur rarl. 13 
en Sous-Commission, ln Délègalion brilunniqtle avait déjà évoq né ln question des 
œu\Tes mixtes enregistrées. Elle proposait en effet l'adjonction, â l'art. 13, d'un alinéa 6 
(nouveau) prévoyant que: «pour les fins de cet article (13), une œuvre musicale sera 
considérée comme cou,Tant toute œuvre qui combine la musique avec le texte, de 
façon telle que ces deux éléments forment ensemble l'œuvre JJ. 

C'était introduire la possibilité d'une licence obligatoire pour les paroles accom
pagnant la musique en tant que celles-lit étaient enregistrées et exécutées avec celle-ci. 
Le Directeur du Bureau de l'Union s'était montré favorable à cette assimilation de 
l'œuvre mixte à l'œuvre musicale. 

La Dèlégalion française déclara qu'eile regrettait de ne pouvoir accepter la licence 
obligatoire pour les œuvres littéraires liées aux œuvres musicales, car il y avait lù 
une disposition de tout point contraire a la thèse française en matière de droit d'auteur. 

Ln Dèlegation britannique répondit qu'en acceptant la proposition du programme 
selon laquelle l'enregistrement des œuvres littéraires ne pouvait être soumise a licence 
obligatoire, elle aoyait avoir fail une concession très importante et que ce semblait 
chose raisonnable de demander en revanche une exception dans le cas ou les parole~ 
étaient si întimemenlliées ù la musique que l'ensemble formait un tout inséparable. 
Si néanmoins la Delégation fran<;aisc ne pouvnil accepter une telle exception, la 
Délégation britannique se verrait au regret de demander que toutes les œuvres litté
raires fussent assimilées aux œuvres musicales en ce qui concerne l'enregistrement, 
en proposant l'insertion, ù l'art. 13, des mots «littéraires oun, avant le mot «mHsi
cales J>. 

La Dèlégation .misse se rallia ù la proposition britannique tendant à permettre 
la licence obligatoire quant à l'enregistrement des œuvres mixtes. 

Le President de la Sous-Commission mit aux voix d'une part celte proposition 
britannique selon laquelle l'al. 2 de l'art. 13 s'appliquerait à l'œu\Te littéraire combinée 
avec une œuvre musicale de telle façon que les cieux éléments forment ensemble 
l'œuHe, ct d'autre parl la proposition française selon laquelle le droit de l'auteur 
d'autoriser l'enregistrement de son œuvre littéraire pour des instruments mécaniques 
ne pourrait pas ètre soumis à une telle restriction: 12 voix approuvèrent la propo
sition hritanniqm', 2 voix allèrent à la proposition française ct il y eut une abstention. 

A la Commbsion générale, la discussion reprit sur la base d'un texte proposé 
dans le rapport de la Sous-Commission pour la radiodiffusion et les instruments 
mécaniques: t< Toutefois lorsqu'une œuvre comporte des paroles et de la musique 
formant un tout inséparable, l'al. 2 de l'article précédent est applicable aussi a l'œuvre 
littéraire J> (voir page 120). 

La Délégation britannique proposa de remplacer in fine <<œuvre littéraire)) par 
le mot « paroles >> employé au commencement ùe la phrase. 

La Délégation suisse exprima le vœu que, dans la rédaction de ce texte, fùt mieux 
cxprÎIIll'C la liaison t.:omplde entre la musique cl les paroles et qu'il fùt l>ien entendu 
que lt•s rl-serYes de l':tl. 2 de l'art. 13 u'ètnient pas applicables aux paroles lorsque 
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celles-ci se trouvaieut séparées de ln musique. Elle nota, d 'autre part, que, dans la 
législation suü;se, c'est le compositeur titulaire du droit d'autem sur la musique qui 
est, vis-à-vis des tiers, réputé en droit d'autoriser l'enregistrement de l'œuvre mixte. 

Pour t<:nir compte des suggestions britannique et suisse, le Président proposa 1~ 
formule sui van te: 

«Toutefois, lorsqu'une œuvre comprend des pnroles et de la musique, l'al. :2. de 
l'article précédent est a pplicahle aussi aux paroles n. 

La Dèlègation française ne put accepter une telle restriction du droit d'auteur 
quant anx paroles servant de texte aux œuvres musicnles; elle souligna la trop grande 
portée que risquerait d'avoir cette restriction, d'ailleurs contraire à la thèse fran~~aise 
du droit exclusif qui doit appartenir il l'auteur en matière d'enregistrements m6ca
mques. 

Le Président précisa le cnractère de la restriction en cause: si une œu\Te li llèraire 
est associée ù une composition musicale, cette œuvre littéraire détachée de la musique 
ne saurait être soumise ü la licence obligatoire; celle-ci ne s'applique que dans la mesure 
ou l'œuvre littéraire accompagne la musique en formant un tout avec celle-ci. Il 
rappela que la Sons-Commission avait adopté cette exception à une forte majorité. 

La Délégation britannique constata que la loi de son Pays avait toujours considéré 
les œuvres musicales eomme comprenant également les paroles d'accompagnement el 
que, depuis 36 ans, des licences obligatoires avaient été appliquees à ces œuvres mixtes 
en Grande-Bretagne. Il lui paraissait donc impossible de revenir en arriere et elle déclara 
que si la Délégation française maintenait sa position, elle, Délégation britannique, ne 
pomrait que demander de renoncer à l'article 13 bis et d'ajouter à l'article 13, alinéa 1, 
la mention des œuvres littéraires à celle des œuvres musicales. 

Le Président fit remarquer qu'un certain nombre de Pays avaient interprété les 
d isposi ti ons de l'art. 13 comme visant non seulement les œn vres pu rem en t musicale~ 
mais aussi celles oll ln musique était accompagnée de paroles. Comme ces Pays ne 
changeront san:; (lon le pas cl' opinion ~l ce sujet, ils ne pou rrnien t accepter l'art. l ;~ bis 
que si cel ni-ci èlait com pa Lib le avec l'interpréta ti on qu'ils ont adoptée. Dès lors, 
s'agissant des œuvres littéraires, une exception deYrait ètre faite quant aux parole~ 
accompagnant la musique, paroles qui pourraient être soumises ù la licence obligatoire. 
S'il était impossible d'aboutir à ce résultat, l'article 13 bis tomberait tout enlier ct cc 
serail dommage, car l'insertion de cet article marquerait nn progrès, en introduisant 
dans la Convention un droit exclusif sans restriction possible en ce qui concerne 
l'enregistrement des œun~s uniquement litlérair<.'S. :\lais si l'on devait ajouter il 
l'art. 13 les mols <<ou littéraires •• après l'adjectif «musicales>>, ce serail donner aux 
législations nationales la faculté de soumettre toutes les œuw~s litlèrair~:; (mèmc non 
accompagnées de musique) à la licence obligaloir<.', ec qui ne serail pas conforme a 
l'intention Yérilablc de la Conférence . 

.;\Ialgré les efTorts de la Délégation belge pour troU\·er un texte de compromis, la 
Délcgalion française maintint son opposition. 

La Délegation britannique émit alors l'opinion que si l'art. 13 bis n'élail pas 
adopté par la Conférence, les œuvres littéraires ne bénéficieraient d'aucune protection 
conventionnelle en ce qui concerne l'enregistrement par des instruments mécaniques. 

La Dèlègation française aflinna, en sens opposé, que l'actuelle Convention ne 
permettait en aucune façon d'enregistrer les œuvres litteraires par des instruments 
mécaniques sans l'nutorisation de leur auteur et que prétendre le contraire serait 
inconciliable avec l'esprit de ladite Convention. Mais si l'art. 13 bis était adopté, il 
permettrait d'a ppliqner la licence ohli.~a toi re ft tou tes les œuvres li Ltèraires qui se 
trouveraient liées ù des œuvres musicales. Accepter une telle disposition, scrnit 
consentir à une régression de la protection de l'auteur et c'est pourquoi la Délégation 
franc;aise ne fHlll\'llil ceder SUr CC point. 
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Le P résident constata que les Délégations britannique et française n'interpré
taient pas la Convention de la même fa~on. Sans se prononcer sur eette divergence, 
le Président se demanda s'il ne serait pas désirable d'y mettre fin en insérant dans la 
Convention un texte exempt de toute ambiguïté. C'est il quoi l'on aboutirait si l'on 
adoptait l'art. 13 bis qui affirme que les œuvres littéraires sont, en ce qui concerne 
leur enregistrement par des instruments mécaniques, protégées au moins autant que 
les œuvres musicales et le plus souvent davantage, puisqu'elles ne pourraient être 
soumises â des réserves et conditions que dans un cas exceptionnel (paroles accom
pagnant la musique). 

L'article 13 bis apporterait donc une satisfaction non négligeable à la Délégation 
française, en sanctionnant dans Ja Convention et, pour les œuvres littéraires, une inter
prétation que ladite Délégation considère comme fondée, mais qui n'est pas admise par 
tons les Pays. 

Et quant aux œuvres mixtes, le Président émit l'avis qne l'apport musical y est 
en général pins important que l'apport littéraire, ce qui justifierait que la partie litté
raire suivit le sort de la partie musicale.· 

Ce point de vne fut (;ontesté par la Délégation française qui évoqua la méüance de 
Victor Hugo pour la musique<< déposée le long de ses vers)). Cette Délégation confirma 
son opinion selon laquelle la Con\•etltion de Berne ne saurait être interprétée comme 
permettant l'application de la licence obligatoire aux œu\Tes littéraires. Elle donna â 
ce sujet un argument qui lui paraissait décisif: ne lit-on pas dans le programme de 
la Conférence (voir ci-dessus, p. 339), l'affirmation catégorique que voici : 

« Comme la majorité des Pays unionistes est systématiquement hostile à la 
li(;ence obligatoire, on ne saurait penser à l'étendre (c'est le programme qui souligne) 
aux œuvres li ttêraires, alors qu'elle est actuellement acceptée pour les seules œuvres 
musicales. L'unique solution possible est donc de ne pas prévoir jure convenlionis 
la licence obligatoire pour d'autres œuvres que pom les compositions de musique. » 

Le Directeur du Bureau de l'Union déclara que si le programme spécifiait que les 
œuvres littéraires n'étaient pas sujettes à la licence obligatoire, c'était en se fondant 
sur le rapport présenté par Louis Renault à la Conférence de Berlin, rapport qui 
exprimait la volonté de ladile Conférence. 1\'lalheureuscrnent l'on devait reconnaître 
que, malgré son authenticité, cette interprétation n'avait pas été admise par un cer
tain nombre de Pays et, en la matière, la difficulté résultait des divergences clans 
l'interprétation de la Convention. Le Directeur du Bureau de l'Union se demanda 
si, dans ces conditions, il ne vaudrait pas mieux consentir à un certain recul de la pro
tection pour en augmenter la sécurité et suggéra à la Délégation française d'envisager 
cet aspect de la question. 

L:t Dëlégation française prit acte de celte déclaration et se félicita de constater 
que l'interprétation qu'elle avait donnée de la Convention était authentique, de l'aveu 
même elu Directeur du Bureau de l'Union. Mais sous prétexte d'écarter une autre 
interprétation de la Convention, l'on ne saurait consentir â un recul de la protection 
qui ferait tomber sous le coup de la licence obligatoire toute une série d'œuvres qui 
devaient en être préservées, c'est-à-dire non seulement les paroles unies à une musique 
qui les dépasse mais aussi des œuvres littéraires unies à une musique qu'elles dépassent. 
Ce serait là encourager les interprétations non authentiques de la Convention, voire 
même les avaliser, et e'étaillà une responsabilité de principe que la Délégation fran
çaise n'était pas disposée à assumer. 

!~tant donné l'opposition irréductible de la Délégation française, le Président 
constata que J'unanimité ne pouvait être obtenue sur le projet d'un art. 13 bis. 
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Hl. Normes tt·;msitoîres 

Ce point n'a élé discuté qu'à la Sous-Commission pour la radiodilrusion et les 
instruments mecaniques: avant d'en aborder J'examen, la Commission generale 
avait déjù clôture les débats sur le projet d'art.13 bis qui n 'a pas recueilli J'assentiment 
unanime de la Conférence. Cette question spéciale des normes transitoires a été 
exposée dans le rapport du Président de ladite Sous-Commission; nous reproduisons 
ici le passage y relatif de ce document (voir page 119) : 

<<Le programme propose à J'art. 13 bis un simple renvoi aux alineas 3 et 4 de 
l'art. 13. La Sous-Commission a estimé, avec les Délégations autrichienne el suisse, 
qu'il y avait lieu de préciser en tout cas que la date de la mise en vigueur de la Convention 
de Berlin ou de J'accession à celle-ci doit être remplacée, en ce qui concerne J'art. 13 bis, 
par la date de la mise en vigueur de la Convention de Bruxelles on de J'accession à 
celle-ci. Le rapporteur estime toutefois que cette question, examinée par la Sous
Commission un peu à la hâte par les nécessités du programme, devra être attentive· 
ment étudiée par la Commission générale: avant Berlin, l'enregistrement d'œuvres 
musicales était licite; avant Bruxelles, l'enregistrement d'œuvres littéraires ne l'était 
pas; l'art. 13 bis, en ce qui concerne les œuvres littéraires, ne fait que consacrer une 
règle découlant des principes généraux de la Convention de l'Union; clans ces condi
tions, il sera peul-ètre possible de biffer à l'art. 13 bis tonte disposition transitoire. )) 

H f~S UJ-TAT : 

La Con/Jclllimz ne ronlicnl pas d'arlide JJ bis notweau. 
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ABTICLJ~ 14 

Droits rclatiïs ù la dnémat.ogra1,hie 

A 

ALI~l~A 1 cr. - - Cet alinéa premier consacre le droit des auteurs d'œuvres littéraires, 
::;denlifiqucs ou artistiques d'autoriser la transformation de leurs œuvres en œuvres 
cinémaloyrapiliqnes. En plus du droit de confectionner le film d'aprés l'œuvre originale, 
le texte actuel réserve à l'auteur le droit de présenter la nouvelle création (de seconde 
main) sur l'écran cinématographique, tout comme le dramaturge possède, outre le 
droit d'autoriser les traductions de sa piéce de théâtre, le droit de représenter ces tra
ductions sm la scène. Nous n'avons pas touché a ce principe, nous bornant à proposer 
qu'on réserve également à l'auteur le droit de mettre en circulation ses adaptations 
cinématographiques. Cette proposition est le pendant de celle qne nous avons faite 
pour l'article 13, alinéa 1: elle se justifie par les mêmes motifs, Ici aussi, l'auteur 
d'un ouvrage littéraire (roman, drame) peut autoriser l'adaptation cinématogra
phique de celui-ci, mais limiter territorialement la circulation du film a certains Pays. 
Si l'exploitant dépasse ces limites, il fant qu'il soit passible des sanctions prévues 
en cm; d'atteinte au droit d'auteur. 

La sons-commission chargée par l' Assodation littéraire ct artistique internatiomtle 
d' cxmniner l'article 111 nvai t formulé les pins graves objections de principe contre cette 
rcglcmcnlation. Elle jugeait illogique ct inconséquent, d'une part, d'accorder a l'auteur 
de l'œuvre cinématographique le droit exclusif de présenter celle-ci au public, ct de 
reserver d'antre part a l'auteur de l'œuvre originale transformée un droit sur toute 
utilisation quelconque dn film ct notamment sur la présentation de celui-ci. On reti
rerait ainsi d'une main cc qu'on donne de l'autre, la seconde disposition annihilant 
la reconnaissance cln droit du cinéaste prévue par la premiére disposition. 

Cette critique, on le voit, n'est pas seulement dirigée contre notre proposition, 
mais contre le texte actuel de l'article 14, alinéa 1, qui accorde à l'auteur de l'œuvre 
adaptée a l'écran cinématographique le droit de présenter en public l'adaptation 
réalisée. ~lais il y a plus: le point de vue de la sous-commission de l'Association est 
inconciliable avec l'article 2, alinéa 2, qui énonce d'une manière tout à fait générale la 
règle de la protection des œuvres de seconde main: celles-ci sont considérées et protégées 
comme des œuvres originales, sans préjudice des droits appartenant a l'auteur de 
l'œuvre qni a servi de point de départ a la creation dérivée. De même, l'article 11, 
alinéa 2, protège les dramaturges contre la représentation non autorisée de la tra
duction de lems ouvrages. Comme la traduction, l'adaptation cinématographique 
est un remaniement opéré snr une œuvre première. Cc remaniement engendre un droit 
d'auteur véritable et complet au profit du remanieur, mais qui se concilie fort bien 
avec le droit de l'autem de l'œuvre originale d'autoriser, lui aussi, les utilisations dn 
remaniement. C'est pourquoi il convient de repousser tonte tentative d'ébranler le 
principe posé dans la Convention actncllc, selon lequel l'auteur d'une œuvre adaptée 
ù l'écran cinématographique est fondé a autoriser non seulement cette adaptation, 
mais encore la pré sen tati on publique de celle-ci. Ces deux droits sont bien distincts; 
la ver:;ion de la .so us-couunis~ion de l' As~odatiuu, qui parle du droit de permettre 
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l'adaptation cinematographique soit en vue de la mise en circulation des films, 
soit en vue de leur représentation publique n'est pas exacte. Le droit d'exécution pour 
la musique d'un film sonore, on le droit de recitation pour la partie littéraire d'un hlm 
parlé, peuvent avoir êté cédés déjà à des sociétés de perception, tandis que l'auteur 
conserve le droit d'autoriser la fabrication du film. La nature particulière des deux 
droits apparaît ici d'une manière très nette. ll serait de même errone d'accepter la 
règle interprétative proposée par la sous-commission susindiqnée: «étant entendu 
que l'autorisation pure et simple, sans spécification, serait interprëtéc comme emu
prenant le droit de mise en circulation privée et le droit de représentation publique ,,, 
Nous estimons, au contraire, que l'autorisation de fabriquer un film n'implique nulle
ment celle de le projeter. Si le fabricant du ftlm veut obtenir le droit de le présenter 
eu public, il doit se faire céder cette prérogative par une stipulation spéciale. La règle 
interprétative que nous proposons d'introduire dans un nouvel alinéa de l'article 13 
serait également à sa place à l'article 1L1, ce qu'a fort justement relevé M. Piola Caselli 
dans le rapport du Groupe italien de l'Association littéraire ct artistique internationale. 
C'est principalement dans l'industrie du film sonore que se présentera le cas d'un com
positeur ayant aliéné tous ses droits d'execution publique à un éditeur ou à une société 
de perception, de sorte qu'il ne pourrait plus du tout autoriser l'adaptation cinéma
tographique, si cette dernièn:. englobait nécessairement le droit de présenter le film 
en public.- A la réunion de Montreux-Caux, en janvier-février 1935 (v. Droit d'auteur 
du 15 avril 1935, p. 39 et suiv.), l'Association littéraire et artistique internationale 
n'a pas maintenu le point de vue que sa sous-commission avait précédemment adopté 
pour l'article H, alinéa 1. 11 est permis de supposer que les développements ci-dessm 
ont été jugés pertinents. 

li ne nous semble pas nécessaire d'ajouter a l'article 1,1 que l'auteur de l'œuvre 
originale mise a l'écran conserve, malgré son consentement à l'adaptation, le droit 
moral, c'est-à-dire le droit de faire connaître sa paternité ct de s'opposer aux change
ments contraires à son honneur ou a sa réputation. Tout cela découle, avec une dart.è 
sufJisante, de l'article 6 bis. A la véritë, les représentants de l'industrie cinémato
graphique ont essayé de convaincre la Confédération des sociétés d'auteurs et compo
siteurs et l'Association littéraire et artistique de la nécessité de restreindre le cl roi t moral 
de l'auteur original, étant donné les circonstances particulières dans lesquelles tra
vaillent les fabricants de films. Ceux-ci ont des dépenses considérables. Une bande 
cinématographique peut coùter plusieurs millions: quelle perte de capital (et aussi cle 
temps et d'efforts), si l'auteur de l'ouvrage original peut opposer, au dunier moment, 
son veto à la réalisation cinématographique. Souvent il est absolument indispensable, 
de procéder à des changements profonds de l'œuvre adaptée, parce que le film a ses 
exigences spéciales qu'on ne néglige pas impunément. Sans doute. Mais il n'en serait 
pas moins injuste de priver l'auteur d'une œuvre mise a l'écran de tout moyen de 
recours contre une modification qu'il jugerait attentatoire à son honneur. Il appar
tiendra au juge de peser les intérêts en présence, et de ne pas sacrifier l'entrepreneur 
cinématographique à n'importe quel caprice de l'auteur. 

ALINÉA 2. - Le droit de l'auteur du film. -La Convention actuelle sc contente 
de déclarer que les œuvres cinématographiques sont protégées. Nous proposons d'ac
corder aux auteurs de celles-ci le droit exclusif de les reproduire, mettre eu circulation 
et présenter publiquement. Ce nouveau texte correspond aux propositions que nous 
faisons pour les articles 11, 11 bis, 11 ter, 12, 13. Nous renvoyons, en ce qui touche 
l'exposé des motifs, à cc que nous disons à propos des articles 11 ct 13. 

Au m'.A 3. - A côté des œuvres cinématographiques proprement di tes, qui sont 
toujours Je résultat ù 'uue créa ti on personnelle, il y a des bandes fonnées par une simple 
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succession d'images empruntées soit à la nature, soit à la vie sociale. Ces films-là 
ne sont pas autre chose qu'une suite de photographies ajoutées les unes aux autres 
sans véritable travail intellectuel. Nous proposons de les désigner comme des œuvres 
cinématographiques n'ayant pas le caractère d'une création organiquement constituée. 
Le texte actuel dit <<originale)); nous croyons que notre nouvelle formule serre la 
réalité de plus près. Original, par opposition à traduit, adapté, transformé, s'emploie 
dans un ordre d'idées dont nous n'avons pas à nous occuper ici. 

L'alinéa 3 actuel peut être biffé. Il formule une règle qui se trouve exprimée déjà 
d'une manière plus génèrale dans ·notre proposition pour l'article 12, alinéa 1, et dans 
l'article 2, alinéa 2, à savoir que le droit du remanieur, de l'adaptateur, existe sans 
préjudice du droit de l'auteur de l'œuvre originale. Cette conclusion s'impose si natu
rellement pour le film qu'il n'est pas nécessaire de l'énoncer expressément. 

Aur-;tA 4. - Plusieurs juristes compétents sont d'avis que le film sonore est, 
au sens de l'article 13, un instrument mécanique servant à la fixation et à l'exécution 
d'une œuvre. Nous n'avons pas besoin de rechercher si cette conception est juste, 
mais il fant en tout cas prévoir qu'elle sera partagée par certains tribunaux. La sous
commission nommêe par l'Association littéraire et artistique .internationale pour 
étudier cette question, adoptant le point de vue susmentionné, estime que la mnsiqne 
enregistrée sur nn film est une simple reproduction et non pas une adaptation; en 
conséquence, l'enregistrement tlc la musique sur un film ne saurait être assimilé ù 
l'adaptation d'une œuvre littéraire au cinématographe. Ladite sons-commission 
propose le texte suivant: <<Le régime des droits des œuvres musicales accompagnant 
les œuvres cinématographiques sera, dans tous les cas, réglé conformément anx dis
positions de l'article 13. » Cette proposition appelle, nous semble-t-il, denx critiques. 
D'abord, elle considère tout enregistrement d'une composition musicale sm un fllm 
comme un simple accompagnement de l'œuvre cinématographique, alors qu'une par
tition écrite spécialement pour une telle œuvre pourra fort bien se combiner avec cette 
dernière en un tout juridiquement indivisible à la façon d'un opéra. Mais nous repro
chons surtout à la proposition de l'Association de ne pas soustraire la musique enre
gistrée sur un film au danger de la licence obligatoire admise par l'article 13. C'est 
justement ce risque que la Convention devrait écarter par une disposition claire: 
il ne faut pas que le champ d'application de la licence obligatoire soit encore ét endu. 
Celle-ci a étè acceptée afin de protéger les fabricants de disques; or, les motifs invo
qués en faveur de cette catégorie d'exploitants n'existent pas pour l'industrie du film. 
Il nous paraît nécessaire de préciser que les films ne peuvent pas être soumis aux res
trictions de l'article 13, alinéa 2. -A la réunion de Montreux-Caux, en janvier-février 
1935, l'Association a accepté le texte nouveau proposé ci-après pour l'alinéa 4. 

Une question sc pose encore à propos de l'article 14: celle du reportage cinémato
graphique. Les bandes d'actualité constituent un élément non négligeable des pro
grammes de cinéma, qui jouent ainsi, à côté de la presse, et avec des moyens diffé
rents, un rôle d'information auprès du public. Souvent le film d'actualité enregistre 
en même temps qu'un événement du jour (cortège historique, solennité politique ou 
littéraire), une œuvre qui a été communiquée au public à cette occasion. L'on doit se 
demander s'il n'y a pas là une violéÏ.tion du droit d'auteur afférent à l'œuvre utilisée. 
Par arrêt du 26 avril l93"t, la Court of appeal britannique a déclaré sujet à l'autorisa
tion du compositeur un film dans lequel était enregistrée une parade militaire impli
quant l'exécution d'une marche protégée. De même le J(ammcrgerichl de Berlin, dans 
un arrèt du 16 octobre 1934, a déclaré illicite l'enregistrement non autorisè d'un hymne 
au drapeau snr une bande d'actualité. Il faudrait encore admettre l'atteinte an droit 
d'auteur, si la prèsentation cinématographique d'événements divers, manifesta t ions 
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politiques, procès, séances parlementaires, etc., s'accompagnait de la reproduction 
sonore non autorisée des discours prononcés en ces circonstances, ~lU cas oü ln législn
tion applicable accorderait la protection à de telles œuvres orales, ce qni n'est pas 
obligatoire j11rc convenlionis (cf. article 2 bis). Les cinéastes ont protesté contre la 
jurisprudenee susindiquée. Ils ont fait valoir qu'elle tuemit tout simplement le film 
d'aetualité pourtant nécessaire à la communauté. On doit reconnaître que le film qui 
fixe des faits de la vie réelle ne peut pas les disjoindre des œuvres qui ont été exécutées 
ou autrement rendues publiques en connexion avec eux (marche funèbre jouée au 
cours d'obsèques officielles). De plus la bande ne produira son plein effet sur les clients 
des cinémas que si elle restitue tous les éléments de la réalité, y compris les exécutions 
musicales et les récitations ou improvisations littéraires englobées dans la manifesta
tion. Seulement l'opérateur cinématographique ne peut pas demander par avance les 
autorisations: il ignore quelles œuvres protégées seront jouées ou prononcées à la 
façon d'un discours. Il faudrait donc, soit renoncer entièrement au reportage cinéma
tographique, soit se résigner à un enregistrement infidèle des faits. Les composants 
sonores d'un événement ont parfois une importance au moins égale à celle des compo
sants visuels, si bien qu'un enregistrement amputé de la partie auditive perd sa valeur 
documentaire. La reproduction altérée, ou du moins incomplète, qui résulterait 
de ce que les œuvres protégées ne sont pas incorporées au compte rendu cinématogra
phique, léserait non seulement les cinéastes, mais même, le cas échéant, les personnes 
qui ont pris part à la manifestation publique enregistrée (chefs d'États, ministres, 
officiers, artistes, etc.), et les intérêts des institutions que ces personnes représentent. 
Cependant, les principes généraux des lois snr la propriété littéraire et artistique 
n'instituent pas d'exception au droit de l'auteur d'autoriser la fixation et la présen
tation de son œuvre par le cinématographe. Si le législateur entend faciliter le repor
tage cinématographique, il est obligé de recourir à des mesures spéciales. C'est ce 
qu'il a fait en Autriche, en Allemagne. 

La loi autrichienne du 9 avril 1936 (art. 49 et 52) autorise la reproduction et la 
présentation de courts fragments d'œuvres dans les comptes rendus cinématogra
phiques. Au point de vue des facilités à accorder au reportage, c'est là peut-être une 
demi-mesure, attendu que souvent on souhaitera procéder à l'enregistrement d'œuvres 
entières (marches, chants, discours) par le film. De plus, la loi exige que les œuvres 
ainsi utilisées aient déjà été récitées on représentées, ce qui risque également de ne 
pas correspondre toujours aux besoins de l'information cinématographique, que l'on 
entend satisfaire. En revanche, le législateur autrichien accorde aux chroniqueurs 
radiophoniques des événements du jour les mêmes libertés d'emprunts qu'aux repor
ters de cinéma. 

En Allemagne une loi spéciale, du 30 avril 1936, pose le principe que les œnvres 
protégées par le droit d'auteur peuvent être librement enregistrées dans les comptes 
rendus cinématographiques des événements du jour, lorsqu'elles font partie de ceux-ci. 
Le législateur allemand autorise donc la reproduction non seulement fragmentaire, 
mais totale des œuvres exécutées ou autrement présentées an cours de manifestations 
dont il est fait un reportage cinématographique. En outre, il n'est pas né{'essairc que 
ces œuvres aient été déjà publiquement récitées on représentées, comme en Autriche, 
selon l'interprétation que nous croyons pouvoir donner cle la loi dn 9 avril 1936. 
Du moment qu'on voulait faciliter les comptes rendus par le moyen du film, il nous 
paraît que la solution allemande était la meilleure. 

Cela dit, on doit se demander si la Convention de Berne revisée autorise des faci
lités comme celles que l'Allemagne et l'Autriche connaissent en faveur des reportages 
cinématographiques (et radiophoniques en Autriche). Nous ne le croyons pas. L'ar
ticle 1,1 de la Convention consacre, en matière cinématographique, le droit exclusif 
<le l'auteur, et I'artich~ tl his pareillement en ce qui concerne la radio, sauf à nuto-
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ri:;er le!' l~lals :1 prévoir, pom l'exercice <le la prérogative de rndioc!iiTusion, des condi
tions pouvant t'nlrnîner 1111 œrtain a1T:1iblissemenl, mais non pa!' une suppression 
eompll~le de la protection. Or e'est bien ù une négation dtt droit de l'nuleur que 
conduisent les textes allemand et autrichien dont nous nous occupons ici, négation 
li mi tëe au reportage cinématographique et radiophoniq11e, c'est entendu, mais entière 
clans ce cadre. A notre avis, il n'appartient pas aux rédacteurs du programme de la 
Conférence de Bru:xelles de suggérer d'introduire dans la Convention une restriction 
du droit d'auteur. Ils ont, en revanche, le devoir de signaler le défaut de concordance qui 
existe sur un point déterminé, depuis 1936, entre le droit unioniste d'une part et le 
droit allemand et autrichien d'autre part (cf an surplus Le Droit d'auteur du 15 juillet 
1937, p. 76, col. 1 et 3). Si des assurances peuvent être données que la Convention 
sera rigoureusement appliquée aux auteurs unionistes, sans qu'ils aient â subir le trai
tement d'exception institué par les législateurs allemand et autrichien au profit des 
reporters cinématographiques et radiophoniques, tout ira bien. Une prédominance 
ainsi reconnue du droit conventionnel plus strictement protecteur, sur le droit national 
moins favorable, offrirait de grands avantages. Il nous paraît qu'elle serait dans la 
ligne de l'évolution désirable du droit international. En revanche, si le délicat problème 
des rapports entre la Convention et les lois nationales imposait à la Conférence une 
attitude plus réservée, il faudrait prévoir jure convenlionis, ln liberté pour les Pays 
contractants <l'édicter, relativement au reportage cinématographique ct radiopho
niqlle, de~ dispositions annlogues à celles de l'Allemagne et de l'Autriche. 

AllTI\.1.1·: 1·1 

TEX TE A<:TUEI. 

(1) Les auteurs d'œuvres littéraires, scien
tifiques ou artistiques ont Je droit exclusif 
d"autoriset· la reproduction, l'adaptation et 
la présentation publique de leurs œnvres par 
ln cinématographie. · 

(2) Sonl protégées comme œuvres litté
mit·es ou artistiques les productions cinê
nwtogral)hiques lorsque J'auteur aura donné 
ft l'œuvre un caractère ot·iginal. Si ce carac
tt!re fait dèfaut, la production cinémato
gmphiqlle jouit <le la prote ct ion des œu\"rcs 
p ho togmph iques. 

(J) Sans préjudice <les dmils de l'auteur 
de l'œuvre reproduite ou adaptèe, l'œuvre 
cinématographique est protêgèe comme une 
<~11\Tc originale!. 

(•1) Les dispositions qui précédent s'ap
pliquent û la reproduction ou production 
obtenue par toul autre procédc analogue à la 
cincmat ograph ie. 

AnTtr.J.R 1-l 

THXTR PHOPOS{: 

Alinèa 1. - H.cmplaeer le texte actuel 
par le suivant : 

« (1) Les aulrurs d'œunrs liu haires, S<·icn
tiiÏtlnrs on arlisliiJnrs oui le droit ex~lusiî 
d'antori~er! Jo l'ml:t]llalion <·illl'~ml.ttogra
llhillue dr crs ll'ti\Tl'S; :!o la misr en drcula
lion des œunt•s ainsi :ul:t]llèes; :;o ht t'etlré
sentntion publil1ur ct l'exét:utiou Jlllblitllle des 
Il' Ill-res aiusi ndaptérs. >l 

Alinèa 2. - Remplacer le Lexte actuel 
par le suivant: 

« (2) Lrs auteurs d'n•m-rrs cin{•mnlo
!Jr:t]tlti<IUes onl Ir droit ex<•lusii 1:1~ J'l'Jlroduirr. 
mettrr eu cirt:lll:t lion, rrJII"l':SCilll't' t'l cxéeutt•r 
JHJhlittnrmrnl lesdilt•s H'll\"ft•s. >> 

Alinèa 3. - Trxte t"t•pris cie l"alinca 2 
actuel, seconde phrase, avee de légères modi
fications: 

« (3) Si l'œnne t:inénwiO!Jt"<IJllticJHC 11'a pa.<; 
h• ~aracli•re tl'nne erèation organÎijllt'llll'nt 
c:ou~litnér, <·Ile jouirn tle la (lrolectiuu at•t•nr
di:t~ :lUX ICII\"fl'~ JlltOIO!Jf:IJlhÎ<Jlll'~. Jl 

L'alinéa 3 actuel est supprimé. 

Alinèa 4. - Texte nouveau: 
« (4) Lrs ad:t)Jtalious cinémalo!Jfll]lhi<tllril 

d'œnues liUérairrs, scientiiÎIIlH'S on ar
tisiÎIJIIl'!i nr ~onl pas somnisrs aux réscn·rs cl 
<·ondilious ''isi~cs par l'arli<·le 1:1, :11inén ~ .11 

L'alinéa 4 act ll(•l <levirnl l'alinèa 5 sans 
cl!angcmenl. 
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B 
ALLEMAGNE 

Remplacer à l'alinéa 3 les mots <<l'œuvre cinématographique >> par les mots <mne 
production (·inrmatographi que». 

AUTRICHE propose la rédaction suivante: 
« ( 1) Les nuteurs Il' œuvres cinêmntogmpbit]UCs out le dwit t•xl'lusi( tle reJirnthiÎI'e et de 

mettre ces œuues en circnl:lliou. Ils jonisseut en outre tles droits e:wlusHs llliÎ sunt ;J(•(•ortlés aux 
auteurs d'œuvres tlrmmJtittues (lnr les mticles 11 et 11 bis. 

(2) Une production cinénmtograllhit(IH' n'ayant pas le t'arncti•rt• d'une eri>ntiou pt'rsomu•lll' 
est tnotêgée comme tics onvra!Jl'S pbolograJ>hit(IICS. 

(3) Ll's protluclions cinénwtogratthiqul's pnrlnntes on smw1·cs ne sont JmS somni~<'s :mx 
rêst'n·es ct conditions visét•s par ll's nrtil·ll's 13 et 13 bis.» 

111olifs: Pour pouvoir régler le droit cinématographique il faut, ù notre aYis, 
d'abord déterminer le contenu des droits exclusifs de l'autem d'une œuYre ciné
matographique. 

Dans le texte <le l'article 14, alinéa 2, proposé par l'A!lminil>tration helge, ne sont 
mentionnés que les droits de reproduire une œuvre cinématographique, de la mettre 
en circulation et de la représenter ct exêcuter publiquement. Selon le texte de cette 
disposition il faut y voir une énumêratiou complète des droits de l'auteur d'nue œuvre 
cinématographique qui n'aurait donc ni le droit de la (( transmis~ion publique, par 
téléphone ou tout autre moyen analogue, de la représentation de I'œn\Ti.l cinémato
graphique » (article 11, alinéa 1, point 2, nouveau) ni les droits mentionnés à l'ar
ticle 11 bis. Nous ne croyonn pas que l'Administration belge avait l'intention de ln ire 
une pareUle proposition. 

L'alinêa 1 de l'article 14 proposé par l' Adminislrntion belge peul ètrc ~upprimé. 
La disposition qui y est contenue, r.c trouve déjà, en termes généraux, dans le texte 
de l'article 8, tel qnc nous l'avons proposé. 

Dans le nouvel alinéa 3 les mots <<l'œuvre cinématographique l> doiYcnt ètrc 
remplacés par les mots <<une production cinématographillue n. Car une (( productiou 
cinématographique» ne constitue une « œu\TC cinématographique ,, que si elle a le 
caractère d'une création personnelle. 

Nous avons proposé à l'article 13, alinéa 1, chiffre 1, d'expliquer par <lrs exemples 
qne l'expression <<instruments servant a reproduire des œuvres mnsicaleJ> » comprend 
aussi des bandes cinématographiqut>s sonores. Nous partageons cependant pleinement 
l'opinion que l'application · de la licence obligatoire à des instruments dcstiués :'t la 
reproduction renouvelable simultanée pour la Ylie et pour l'ouïe doit ètre exclue. 

Natwelle proposition. 
L'Autriche retire sa proposition initi:tlc el :1cceptc comme hase de diseussion la 

rédaction proposée pn.r le progrnmmt'. 

DANEMAHK 

Voir ad article 1:3, ci-dt.>ssns, p. 324. 

FINLANDE 

On a propos(•. d'apporll'l' au texte de la Convenl ion un :-tllH'!Hit•nwnl. t·oulre lequel 
on ne devrait rien avoir :\ ohjcelrr. Dans c·rt. :n'l.ide se l lï>U\'l' Irait{~ ;mssi n• qu'on 
appellt• nn repol'lage p~1r lillll. D:ms l':tdminislnlliou de lt1 jusli<:t• de t:nlnins Pa~·s or1 a 
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pn constater qu'il n'est pas permis de donner un reportage par film sans l'autorisation 
pn:·alahle de l'auteur. Dans la législation de deux ou trois P ays, un reportage de ce 
genre se trouve réglé par de::; dispositions spéciales. Aucun projet positif pour un régie~ 
ment international du problème n'a été présenté. 1l est indéniable que le droit exclusif 
de. J'auteur sur une œuvre littéraire et m usicale entrave considérablement la repro
duction d·un film de reportage. Cela êtant, il est souhaitable qu'on trouve une solution 
quelconque protégeant dans leurs intérêts justifiés aussi bien celui qui tourne le film 
qne l'auteur ou le compositeur. Dans le projet de loi snr le droit d'auteur élaboré à 
l'occasion d'nne réunion délibérative à Oslo, au mois de février 1947, on a prévu, 
pour le règlement de la question précitée, une disposition conçue dans les termes sui
vants (texte original en langue suédoise): 

«Au cas oil la représentation d'une œuvre entre comme partie intégrante 
dans un événement du jour reproduit par la radio oule film, il est permis de faire 
entrer cette œuvre également dans la reproduction. » 

Ln ou les personnes qni seront chargées de représenter la Finlande à la Confé
rence de Bruxelles pourraient appnyer 11n règlement de la question dans ce sens. 

FRANCE propose la rédaction suivante: 

« ( 1) Les auteurs d'•cnvres littéraires, seientUirtnes ou artistiltnes ont le droit e.xelnsif d 'au
toriser ln re11rodnclion, l'adaptation et la présentation publique de leurs œuvres par la einéma
tographie. 

(2) Sont protégées eomme œuvres littéraires on artistiques les œuvres einématograpbiques 
ronstituant des cr-éations intelleetnelles. 

(3) Toutefois, l'auteur d'une œuvre littéraire on artistique consen•e dans tous les cas le droit 
d'autoriser senl l'adaptaHon it toute autre lorme d'art de la production einématograpbique tirée 
de son œuvre. 

(4) Les adaptations cinénmtographiltues d' œuHes littéraires, seientiîiltnes ou artistiques ne 
sont 11as soumises aux résrn·es et conditions visées 11ar l'artiele J 3, alinéa 2. 

(5) Les disltOSitions lfUi 11réeèdent s'applhtueut il ln reproductio n ou production obtenue par 
tout autre proeèdû a nalogue à la einématonrapbie. u 

Motifs: L 'importance de cet article s'expli.que aisément par la place toujours 
plus grande que tient la cinématographie dans l'ensemble des spectacles offerts au 
pnblic ct par le nombre et la variétè des œuvres cinématographiques. 

Les modifications des alinéas de cet article proposées par l'Administration belge 
et le Bureau de l'Union ont déjà suscité de très vives controverses entre les grandes 
organisations corporatives rcpréseutant les divers intérêts en présence. 

Le Gouvernement français estime qu'il est opportun de n'apporter aux textes 
de l'mticle 14 que les retouches réellement indispensables. Il propose donc: 

- de ne pas modifier l'alinéa 1er; 
- d'améliorer et de simplifier la rédaction de l'alinéa 2 en y substituant notam~ 

ment à. la formule <( œuvres ayant un caractère original )) la formule (( œuvres consti
t ua ut des créations intellectuelles'' déjà proposée pour l'article 2 ct ponr l'article 3; 
la phrase <<si ce caractère fait défaut la production cinématographique jouit de la 
protection des œuvres photographiques'' semble devoir être supprimée dès lors qne la 
protection accordée aux auteurs d'œuvres photographiques dans tous les cas où 
celles-ci constituent des créations intellectuelles est la même que celle qui est accordée 
il tous les auteurs et que dans les autres cas tonte production entrant dans le domaine 
de la Couwnti.on d'Union doit être écartée; 

-- de compléter l'article eu réglant un cas dcYemt assez fréquent depuis la Confé
renee de Home de 1 n28, celui du roman ou de la pièce de théâtre d'où est tiré nn 
lilm, t'l en affirmant, en pareil cas, les droits de l'au teur de l'œuvre littéraire ou artis-
1 Ï<[lll' originaire ayant été utilisée pour la production dn film. 
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En conséquence, il croit devoir proposer: 

a) de ne pas modifier l'alinéa 1 de l'article 14; 
b) de rédiger comme il est indiqué ci-dessus l'alinéa 2; 
c) d'ajouter à la suite de l'alinéa 3 un alinéa libellé comme ci-dessus; 
d) d'adopter l'alinéa 4 du texte proposé par l'Administration belge et le Bureau 

de l'Union, en lui donnant le no 5. 

Nouvelles propositions. 

ALINÉA 1. - Le Gouvernement français, reconsidérant sa position initiale, 
après examen des données du problème posé par le texte, est porté à considére1· comme 
plus favorable aux intérêts des auteurs la rédaction ci-après. (Voir le texte en fin de 
la ruhrique <<France n ù page 354). 

ALINÉA 2. - Pour les mêmes raisons, le Gouvernement français souhaiterait 
voir adopter le projet d'alinéa 2 nouveau consacrant les droits des auteurs d'amures 
cinèmalographiques, dans un texte dont la rédaction lui parait préférable ù celle du 
programme officiel, notamment par le rappel de la réserve des droits de l'auteur de 
l'œuvre originale adaptée (définis par l'alinéa 1er), lorsqu'il y a adaptation d'une 
œuvre préexistante. 

ALii\:ÊA 3 (texte nouveau). - L~ Gouvernement français maint ient le principe 
de sa proposition initiale, toul en suggérant une rédaction qui lui paraît être plus 
appropriée aux situations éven tu elles qui peuvent se produire. Cet alinéa serait 
consacré à une disposition entièrement nouvelle, inspirée de celle due à une précédente 
initiative du Gouvernement français, et ayant pour objet de réserver à l'auteur de 
l'œuvre préexistante, seul, l'adaptation de la production cinématographique tirée 
de cette œuvre à toute autre forme d'art. Toutefois, la rédaction initiale pourrait 
être améliorée. Si, en effet, une telle réserve de droits au bénéfice de l'auteur de l'œuvre 
initiale se justifie dans son principe, son introduction dans la Convention doit constituer 
une règle utile et sa violation ouvrir la voie à une sanction. Dès lors qu'il s'agit d'une 
adaptation d'une œuvre originale au cinéma, puis d'une nouvelle adaptation du film 
tiré de cette œuvre à une autre forme artistique, le consentement de l'auteur initial 
doit donc être exigé préalablement dans tous les cas, sans préjudice d'ailleurs de 
celui du ou des auteurs de l'œuvre cinématographique, qui peuvent être différents. 
La formule suivante semblerait tenir compte. de cette situation: 

«L'adaptation sous toute autre forme artistique des réalisations einémutogratlltiques d'œunes 
littéraires, sclentîfiques on artistiques reste soumise i'1 l'autorisation de l'auteur (le l'œune origi
naire. » 

ALINÉA 4 (alinéa 3 des propositions officielles). - Il s'agit de transporter dans 
cet alinéa la deuxième phrase de l'alinéa 2 actuel, assimilant aux œuvres photo
graphiques les productions cinématographiques qui ne présentent pas un caractère 
original (films documentaires, d'actualité, etc.), et ce, par opposition à celles consti
tuant des « œuvres » à raison de leur caractère originaL Le Gouvernement français 
a déjà fait remarquer que ce texte devait être supprimé si l'article 3 disparaissait, 
les œuvres photographiques (à la condition qu'elles constituent elles-mêmes des 
<<créations intellectuelles») jouissant alors de la protection normale. Dans les autres 
cas, s'il n'y avait pas ((œuvre», il n'y aurait pas de protection. Da us le dernier ètat 
des propositions officielles, on voit apparaître une nouvelle formule: il fa ut quel 'œuvre 
cinématographique n'ait pas le caractère d'une «création organiquement constituée >> 
pour tomber sous le coup de cet alinéa. 1\lais cette expression ne reçoit <mcuue expli
cation et le Gouvernement français ne croit pas devoir la retenir. Dans le cas o(t 

l'alinéa :~ devrait èlre maintenu corr~lativement au maintien de l'nrliele :3, le (iou-
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vernement français prefererait qu'il ne contînt pas le mot « œuvre n, m:-~is celui de 
« réalisation)) , et que l't'xpression cc er~n lion lll'rsounl'lh! >> fùt subst ituee il celle de 
((creat ion intellectuelle)). 

ALINËA 5 (alinéa •l des propositions ofTicielles). - Le Gou,·crnement fmnçn is 
préférerait ln redaction ci-dessous. D'nillems ce tex te n'nurait plus de mison cl'clre 
proposé si l'alinéa 2 de l'article 13 était supprimé . 

...-\u::-:EA 6 (aliuêa 5 des propositions officielles). - Le GouYernement français, 
tout en main tenant sa proposition initiale, suggère une rëclaction qui lui parri.îl plus 
n ppropriëe aux situa ti ons éven tu elles q ui peuvent sc produire. 

TEXTE PROPOS!~: 

(1) cc Les auteurs d'œuvres li t téraires, scientifiques ou artistiques joui;;.~ent du 

droit exclusif d 'autoriser : 

1° l'adaptntion et la reproduction de leurs œu \Tt•s pnr ln c.i u~ma togrn phic; 
20 ln mise eu drcnlatiou des œnul's ainsi :ulOI)Itêes; 

3° ln présentation el l'c:xi•c·ntion publiques des œuul's :1in~i :uLtptées. 
I:autorii\atiou ll'l'XJIIoilcr l'œn\'re pnr l'un des trois moyen~ susiudhtuês u'iml•liqne )lllS 

l':mtorbulion de l'exploiln 11nr l'un ou l':tntre 1les deux autres mo)"l'n'>. 

(2) l-!'.'1 nuleurs d'œnHI'S cint'nmtournllhhtues joui~st•nt du llroil e:xc·lu;;ii Ile rl'11roduirc>, 
ml'tlro l'Il cirenlnlion, prêsentl'r ct •~xeeuh•r Jlllhliltllem••ut ll'sdites u•unes, s:m;; Jll"l~jullif'l! ll1•s 
1lroits Ile )';mh•ur Ile l'œnne origimtl(' mlfiJ•têe. 

(3) I:;td:lJltntion sons tonte :n1trc îorml' :1rti.~tiqne dl'S rê:Jiisnlions einêlll:ltoyrot phhJIIl'i\ 
d'teu\·re!; littemirc!<, sch•ntifil)lll'S on artistit)nes rl''>le soumise il l'nntm·i!'.:Jtion de l':mtc•nr Ill! l'œu\·re 
oriuinairl'. 

(4) Si la rênlisntion cinematographique n'a pas le caractëre d'une t·rê:uiou Jll'J-son-

111'111', elle jouira seulement de la protection acconlêe aux œuvres photographiques. 
(5) L••s diSJJosilion'> de l'.article l:l, alini~:l 2, ne sont J•ns :IJllilie:lhll•s :m:x t·nre!JÏslrl'mcnts ou 

:ul:J)JI:Jtions ll·œuHeS musicnles incorJlOrêes dnns une ŒnHI' on nul' réalisation eint'm:Jtll!Jr:I)Jhiltne, 
un :JN·ompaynant Cl•lll•s-l'i. 

(6) Les dispositions qui prëcëdent s'appliquen t â la reproduction ou production 
ob tenue par lout autre procêdè analogue à la cinëmatographie, :1insi tJn'f• la transmission 
••t 11 ln communication pnl1liqnes des œ u\TeS ct n~nli~nlions t•inênmto!Jr=lJ•hicJUl'S Jl:ll" tout mo~•·n 
srrnmt 11 lliiinsl'r les !"Î!JDl's, h•s sons c>t ll's imn!Je.~. » 

GRANDE-BHETAGNE 

A linea 1.- Modifier le texte actuel comme suit: 
cc Ll's :mt('urs d'u•m'rcs litteraires, seienlifit]nl's ou nrtisthJnl's ont le droit l'.u·l nsH d'autoriser 
) 0 rallU(ItlltiOn de )cnrS ll'UVrf'S )l:tf la <•inêlll:tto!Jr:lllhie; 
:..~o la ri'(Jrêseutation 1mhli•1ne et l'exécution Jmhli•lne des œunc!'; ainsi nd:IJIIê••s. » 

A lineas 2 el3.- Remplacer le texte actuel par le suivant: 
« (:!) Sans 11rêjndice des droits des :mleius el des artistes exêcntnnts, le llro)Jrii!tn)n du 

u(•y:lli( ori!Jinnl ou d'un diSllfl!>itif similaire f1 l'aide dlHJnel 111> iihn eincmuto!JI":IJihhJue 1111 1111 

iustrnmeut similaire JIOUrr:t ~Ire tlireetement on iullireetement l·onfeetionnu jouira 11011r <·et ius
t rmnent de ln protection nceortlêc :"1 nne mnvre littëraire ou nrtistiiJUe. 

(3) Ll's ndnptations cint'>nwtoyraphiqul's des •~nvrl's littëomires, scientifiiJlll'S on artistiques 
Ill' sont JWS soumist's nu x r~senes e1 condiliono; \'is(oes pnr l'nrtit·le 13, :11inên a. Toutefois, JorS«JU'IIIH! 
11'11\TI• mnsic:Jie a êtë :1dnptêe 11 1111 film eiuêmnto{lr:lJlhiltne on 11 un in'>trmucnt similniro :1\'1'1' 
l1• •·unsl'lltf•ment de l'auteur de l'muvrl', les n•l:IJit:llions ultêril'nres de l'œn\'rc i1 1le tels instrn UJI'Uts 
;wrvant fi reJ•rodnire les sons më•·nniiJIII'ml'nt pcu\·cnl être rê!Jll~es }Hll" la li•yislatinn n:Jtiou:JII•: 
mais une telle lêgi!';lallon ne ponrr:J J•:•s 11river l'mneur de l'u~uvre mnsie:1le de sou druil d 'obtenir 
une rt•munt'ration toiJUitable Jlonr ces mi:Jlltntious nllt~ril'nros nn inlh1encl'r ll•s dmits Jll'h·us pm· 
l"nlini•:J 2 du prl~!';l'nt nrtielt>, ••t JIOnr •~es iins une ll'll\"re mnsil':tle sern cun~iflên!•· •·mnnw 1'1111\"l":mt 
toull• I'U'II\TI' fiiiÎ f"lllllbine hl IIIUSiiJIIt' ll\"e<• Je ti~Xtl' d'une l":tÇCIIl lclll' 1111e N'l" fll'llX i•li•IJll'lltS I"Cil"llll'llt 
ellSI'lllhll• J'U'II\l"l'.)) 
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H ONGRIE 

Le Gouvernement hongrois adople sans chaugemenl les propositions du pro
gramme. 

ITALIE 

Les propositions de l'Administration helge et du Bureau de llerue tendent à 
préciser les droits appartenant aux auteurs des œuvres cinématographiques avec plus 
de dé tails que le t exte actuel de la Convention de Berne. Dans ces conditions, il serait 
bon peut-être de discuter a In Conférence sur la possibilite de définir l'auteur de 
l'œuvre cinématographique. 

L'Administration italienne propose d'ajouter les deux alinéas nouveaux, indiqués 
ci-dessous: 

<<(fi) Au moment de la 1Iréscnt:1tion au public Ile l'œune einénHJtonr:IIIhiquc, on doit indiliiH'r 
sur lu llôlnde le lieu Ile l•roiiuction el mentionner Je IIroductcni' du .mm, l'aul(•ur <il~ la mushJU(', 
l':mteur du scénario. le metteur ('U scëue, k s J•rincip:mx intcr11rè tes. Dans le (·a~ !l ' 111w u~U\J'(' 
adaJilée au ciuéum, ou doit Jll('UliomJcr aussi I'anlcnr de l'œu\TC ada11th. <:t"s indkatiuu;;, t'Il sni. 
ne préjU!Jcnt en rhm lu (IJJCStion de s:noir si les personnes indii)JJél'.o; ci-dt•:.osu~ ont la (;u·nltë de 
re\·cmli(lller des droits sur Je film ou Ile s<' considérer comme co-auteurs. 

I.e prmlucleur du film. Ilont le nom ii!Jnre snr la b:uul(! cinématour;lplliquc, est p•·ésmué 
Je tilul:1ire Iles droits llOUr la défense en justice du Hlm \'ÎS-i"l·\·is Iles tiers. » 

i\.Jolifs: Ceux qui ont pris part à la formation de l'œuvre cinématographique 
ont un intérêt évident ù voir leur nom apparaître sur l'écran. L'indication de ln 
bande peut porter préjudice aux a uteurs véritables qui pourront revendiquer ln pater
nité de l'œuvre et en donner la preuve par les moyens légaux. 

Le second alinéa facilite la conduite des procès en matière cinematographique, 
en évitant les inconvénients qui dérivent du mandat légal ou de la cession légale 
d'aut eurs a producteurs. En effet, dès l'instant oü l'on sc borne à établir la présomption 
que le producteur est vis-à-vis des tiers le titulaire des droits, il doit êlre considéré 
comme habilité à e:xereer ces droits en justice sans être obligé d'exhiber un mandat 
de l'auteur. :;\lais cela n'empêchera pas celui-ci d'intervenir, s'il le veut, dans le procés 
ou hien de prendre l'initiative d'une action afm de faire valoir ses droits. 

NORVÈGE observe: 

Alinéa 1. -Bien que les œuvres musicales n'aient pas été ajoutées a la liste des 
œnvn•s visees («œuvres littéraires, scienlifiques on artistiques •>), l'introduction des 
mots ((execution publique>>- mols réservés dans la Convention à l'interprètatiou des 
œuvres musicales-, le renvoi, dans le nouvel alinéa 4 propose, a l'article 13, alinéa 2, 
traitant de l'exécution musicale, ainsi que certains passages des motifs, font apparaître 
que dans l'esprit du programme, l'article 14 doit dorenavant s'appliquer également 
au film sonore, du moins en tant que celui-ci est partie intégrante d'une production 
cinématographique. De l'avis de l'Administration norvégienne, l'artide H, vu son 
historique el les terme:; dans lesquels il est conçu, ne s'nppliqm• pas actuellement 
aux fllms sonores, que cenx-ci reproduisent de ln musique seule (un gramophone 
ordinaire ct un appareil déroulant des ftlms sonores sont des moyens intcrchnugen~les 
dans cet ordre d'idées) ou s'insèrent dans une œuvre cinématographique. De l'avis 
de l'Administration norvégienne, il est peu recommandable d'élargir de façon aussi 
graYe la portée de l'mticlc 14. Dans l'esprit de l'Administration noné[(ienm', J'auteur 
d'une œuvre musicale jouit, à l'egard de l'enregistrement de son œuvre sm· tm film 
sonore, de la protedion prévue à l'article t:-3, le dit film sonore dant, dans la pleine 
acception dn t ermr, cc un instrument >.el'\'anl Ct reprodniw IIH'.cH tlÎ(fltt•tut• ll t >J l'œll\Te 
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musicale. L'Administration norvégienne sc prononce contre la division en trois 
introduite ici et, malgré les imperfections manifestes du texte actuel, préfère le main
tien de celui-ci 

Alinéa 2.- Si, de J'avis de l'Administration norvégienne, les auteurs d'œuvres 
musicales sont déja protégés contre l'enregistrement de leurs œuvres sur des films 
sonores et contre l'exécution publique de ceux-ci, aucune disposition de la Convention 
actuelle ne protège l'auteur d'une œuvre cinématographique pour ce qui est des parties 
de cette œuvre constituées par des films sonores. Peut-être la protection convention
nelle de l'œuvre cinématographique dans le sens ou la Convention actuelle prend cc 
dernier terme suffit-elle, les films sonores qui entrent dans la production cinémato
graphique ne sc prêtant guère a être reproduits à l'état isolé. Mais le cas échéant, une 
phrase pourrait être ajoutée a la fin de cet alinéa a peu près dans ce sens; << Les films 
sonores qui font partie intégrante d'une œuvre cinématographique jouissent de la 
même protection que celle-ci. )) 

PAYS-BAS 

Le Gouvernement néerlandais est d'avis qu'il appartient a la législation nationale 
de chaque Pays de l'Union d'autoriser la libre reproduction et représentation de parties 
d'œuvres protégées par le droit d'auteur dans les reportages cinématographiques 
contenant les événements du jour. 

Les bandes d'actualités peuvent être comparées aux journaux. Pour cette raison, 
il faut réserver à la loi nationale de réglementer cette matière (voir ci-dessus, les 
observations néerlandaises concernant l'article 9, text~ actuel, page 234) . 

Du reste, le Gouvernement néerlandais croit pouvoir se référer à l'excellent 
e~posë fait par l'Administration belge et le Bureau de l'Union (page 348), ainsi 
qu'aux législations nationales déjà existantes. 

POLOGNE 

Ajouter a l'alinéa 1: 
« Est rêscné l'effet des !ëgislations des l'ays de l'Union tendant à cc Clue l'autorisation 

donnée eu vue de l'adaptation einématogrnphicjllc d' une œHvre hnplh1ue, sauf stip11lation contraire', 
la mise en circHiation, la représentation publique ct l'cxéculion publhtuc de l'œuvre aiu;;;i mlaptée.» 

1lloti{s: La loi polonaise dispose dans son article 53 que« l'autorisation de trans
poser l'œuvre sur un film cinématographique implique, sauf convention contraire, 
J'autorisation de l'exécution publique du film ll. Bien que ce texte ne sc trouve point 
en contradiction avec le programme, étant donné que la loi polonaise. fait une distinc
tion entre les deux droits de l'auteur: le droit d'autoriser la transposition sur un film 
cinématographique ct le droit d'en autoriser l'exécution publique, ct ne stipule qu'une 
présomption a laquelle pourrait être opposée une convention contraire, il paraît utile, 
afin d'éviter des malentendus possibles, d'ajouter a l'article 14, alinéa 1, la réserve 
proposëc. 

TCilÉCOSLOVAQUIE observe: 

Cette disposition fait encore l'objet d'une enquête en cc qui concerne son oppor
tunité. Aussi le point de vue final est-il réservé; on le feru valoir a la Conférence. 

La Tchécoslovaquie approuw en prinripr le programmL' s'agissant. de l'alinéa 1. 

A lu place de l'alinëa 2 proposé par le programme, on peul envisager le texte 
suivant: 
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« (2) Si l'œune einématonraphique n'est JIUS le produit d'une ada)ltation d'une œuvre 
littéraire, seientifif1ue ou artistique, les droits cxelusif!S tic hl rcJ•rutlnlrc, rm~ttr•• cu tin-ulatiun, r('.
llrésenter ct cxéeuter 1ruhliqucment appartiennent au ('réat('Ur iutelleetuel de ladite am \Te.>) 

1'Holi{s: Le texte de l'alinéa 2 du programme semble être dangereux, parce qu'il 
parle de l'auteur de l'œuvre cinématographique sans tenir compte de quelle œuvre 
(film) il s'agit, et crée ainsi par sa brièveté une antiphrase avec les dispositions de 
l'alinéa 1 du programme. 

On ne peut accepter sans réserves la proposition du programme pour l'alinéa 3, 
et il est recommandé de remplacer au moins le mot<< œuvre>> par celui de <<production ». 

En efiet, il n'est pas possible de parler d'une œuvre là ou il ne s'agit pas d'une <<création 
organiquement constituée>>. 

c 
Le texte des alinéas 3 et 4 a été maintenu, mais la numérotation a été remaniée: 

l'alinéa sous n° 3 ancien devient l'alinéa sous n° 2, tandis que l'alinéa sous no 4 ancien 
devient l'alinéa sous n° 5. Ainsi l'arlicle 14, qui comptait quatre alinéas, en aura 
cinq, soit les alinéas sous n°8 2 et 5 (anciens alinéas sous 11°8 3 ct 4), et les alinéas 
sous n°9 1, 3 el 4, qui présentent des textes partiellement ou complètement nouveaux. 

Les dispositions nouvelles sont le fruit des importantes discussions que l'abon
dance et la variété des propositions, contre-propositions et observations, apparues 
lors des travaux préliminaires, laissaient prévoir. Il n'a pas fallu moins de deux 
Sous-Commissions, - la Sous-Commission pour la photographie et In ciut•malogra
phie et la Sous-Commission de l'article 14, ~liiné•1 3,- pour meUre au poiul des lcxlcs 
pou Yanl rallier l' unauimilè. 

L'analyse des dispositions nouvelles de l'article 14 mel en lumiére l'importance 
de la décision prise quant au principe même de la protection des œuvres cinémato
graphiques: rappelons que sous le nouveau régime juridique de la Convention de 
Berne, revisée a Bruxelles, l'article 2, alinéa premier, a aceordé aux œuvres cinémato
graphiques une protection pleine et entiére (voir supra ad article 2, alinéa premier, 
pagt• 155). Une telle décision devait falalt•ment entraîner un rt•maniement général 
de l'article 14, et cela d'autant plus que la Conférence de Bruxelles a inscrit les œuvres 
cinématographiques dans le cadre général de l'article 2, alinéa premier, sans retenir la 
réserve, - que proposait le programme par le renvoi a l'article 14, alinéa 3, - des
tinée a régler le cas des œuvres n'ayant pas« le caractère d'une création organiquement 
constituée ». 

Alinea premier: La Délégation hongroise se demanda s'il était indiqué d'intro
duire l'alinéa premier de J'article B par les mots: <<Les auteurs d'œuvres Iitt~raires, 
scientifiques et artistiques JJ, puisque l'article 2, alinéa premier, présente déja cette 
rédaction générale que viendrait inutilement répéter l'article 14, alinéa premier. La 
Délégation hongroise n'insista cependant pas et le début du texte ne subit aucun 
changement. . 

La Conférence adopta la proposition de principe du programme consistant a 
énoncer distinctement les divers droits de l'auteur de l'œuvre originaire transformée 
en œuvre cinématographique, par le moyen d'une numérotation. Le chifire 1° cite 
J'adaptation et la reprodùclion cinématographiques (repris du texte ancien) et la 
mise en circulation des· amlJres ainsi adaptees el reproduites (texte nouveau présenté 
par la Sous-Commission 11 photographie et cinématographie l>). Le chiffre 20 est 
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consacré a la représentation publique et à l'exécution publique des œuvres ainsi adaptées 
et reproduite,,·, la Conférence ayant ainsi retenn la proposition rlu programme, telle 
que J'aYait rédigée la Sous-Commission «photographie et cinématographie ''· 

Alinea 2: Le rapport de la Sons-Commission <<photographie et cinématographie» 
constate:<< De,·ant ~"impossibilité de définir l'auteur d'nne œuvre cinématographique, 
<< et la nêcessilë de protéger l'œuvre originaire, la Sous-Commission propose de rem
<< placer l'alinéa 2 dn texte du programme par l'alinéa 3 du texte actncl » (voir 
page 112). La Conférence a admis cette proposition sans discussion. 

Alinèa 3; Il restait dés lors a régler le cas cie l'alinéa 3 du programme, lcqncl 
envisageait une discrimination a l'égard des œuYres cinématographiques n'ayant 
pas «le caractére d'une création organiquement constituée >1. La Sons-Commission 
<<photographie ct cinématographie>> avait été mise en présence de qnatrc solutions 
sur ::mcnne desquelles l'accord n'avait pn se faire; 

la premiérc, présentée par la DClegation française, consistant a supprimer purement 
et simplement l'alinéa 3 elu programme; 
la deuxième, émanant de la Dêlegation tchécoslovaqlle, et comportant elle aussi 
cette suppression, sous réserve qne le caractére artistique et littéraire de l'œuvre 
protégée fasse l'objet d'une précision dans un des premiers articles de la Conven
tion; 
la troisième, présentée en ordre subsidiaire par la même Dêlégation, a laquelle 
s'est jointe la Délégation italienne, réservant anx législations internes le soin de 
régler la protection des productions cinématographiques n'ayant pas le caractère 
d'une œuvre cinématographique; 
enl1n la qnatriéme, rejoignant le texte du programme ad alinéa 3, mais proposnnt 
d'en améliorer la rédaction, soit par le remplacement in initia du mot << œuvre >l 
par le mol << prod uction 11, soit p<1r l'adoption d'un texte nouveau con<; n comme 
suit: «Si 1<1 produc:tion cinématographique ne consiste qu'en une sni te de pho
tographies sans prëscnter le caractérc d'une œuvre cinématographique, elle 
jouira de la protection des œuvres photographiques», 

Le Dcléguê de la Grande-Bretagne, siegeant a la Sons-Commission << photogra
phie ct cinématographie ll, avait demandé qu'il lui fùt donné acte de sa déclaration, 
app'uyéc par la Delegation française, aux termes de laquelle le moment était venu 
cu égard au perfectionnement de l'industrie dn film -de traiter toutes les produ<.:
tions cinématographiques sur un pied d'égalité, sans établir une .discrimination quel
conque, tant en ce qui concerne la nature que la clurée de la protection. 

En examinant le rapport de sa Sous-Commission <<photographie ct cinêmato
graphic », la Commission générale sc rallia a la proposition française, soutenue par 
la Detégatioll tchécoslovaque, de supprimer le texte proposé par le programme sous 
al1néa 3; cc faisant, la Conférence sc montrait favorable à la thése ct au principe d'une 
trés large protection en favenr des œuvres cinématographiques. C'est alors que la 
Delégation italienne fit remarquer qu'une telle ampleur dans la protection n'était 
admissible qu'â la condition d'établir,- pour le moins, - ct trés nettement, le régime 
des films de reportage et d'actnalitê. La Dêlègalion belge, en appuyant cette opinion, 
fit obsen·er que le cas des films d'actualité ct de reportage de,·nit être réglé au même 
titrl' que le cas des émissions radiophoniques d'actualité et de reportage. La Délé
gation des Pays-Bas rut du même avis, ajoutant qu'il fallait nettement distinguer les 
<< œmTl'S n cinématographiques des films d'actnalilé d de reportage, ce point de vue 
ctaul encore soutenu par la Delegation lclzécoslovaque. La Délégation polonaise insista 
en faveur d'une disposition convenliontH'lle, bien préférable a Hill' simple mention 
tl:ms k H<ipport gèuér:d, disposition deslinél' ù rèsl'rYt'r e.rpressis LJl'rbis aux lois 
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untionales le soiu de régler la situation de ces films d'actualité el de reportage. La 
Commission générale constitua alors une Sons-Commission spéciale, dite de 1'« arti
cle H, alinéa 3 >>, en !ni confiant le mandat de rapporter sur les problèmes concernant 
les films d 'actualité et de reportage. Le rapport de celte Sous-Commission (voir p. 129) 
trai le les deux questions sni \'antes: 1° liberté de reproduire des œu wes li ttèraircs el 
artistiques à 1 'occasion d'un reportage; 2° nécessité de consacrer dnns ln Convt•utiou 
une disposilîon spéciale concernant la protection des lilms d'actualitè ct de reportage. 
En ce qui concerne la première de ces deux questions la Sous-Commission déclare 
notamment dans son rapport: <<II est apparu que cette question a une portée plus 

cc large. Elle intéresse aussi le reportage par radiodiffusion. La Sous-Commission pro
« pose dès lors de bifier l'article 14, alinéa 3, et de reprenùrc une proposition, faite 
«par les Pays nordiques et les Pays du Benelu:r, c'est-à-dire d'ajouter à l'article 9 
cc un nouvel alinéa 4, à raison d'une certaine aflinité quant au sujet. L'alinéa ~erait 
c< ainsi conçu: c< En cc qui concerne la faculté de reproduire ct de représenter publi
« quement des œnYres littéraires et artistiques par la prise de sons on cl'imagcs réalisée 
c< à l'occasion d'un reportage photographique, cinématographique on par la radio
« difiusion, est réser\'é l'effet des législations nationales». 

Cette rédaction, mise en discussion, fut critiquée par plusieurs Délégations: 
la Délégation italienne aurait voulu ajouter les mots cc contre rémunémtion équitable )), 
ce à quoi s'opposn la Délégation belge, adversaire de la mention, dans le texte con,·en
tionnel, de la notion de la licence obligatoire: si la législation nationale entend imposer 
une rémunération équitable, elle n'y trouvera aucun obstacle. La Délégation française 
fit remarquer que le texte proposé par la Sous-Commission de l'mticle 14, alinéa 3 
introduisait des termes dont la définition est imprécise: que fant-il entendre par les 
mols «reportage», c< reportage par la radiodifiusion », cc reportage par le cinémato
graphe»? Comment distinguer nu« reportage» d'11n simple enrrgislremeut de sons ou 
cl 'images'? .Jusqu'à présent les reportages u 'ont donné lieu qu'à des diflicultés mini mes; 
po LI rquoi vouloir les régie men ler en leur consacrant un sla tnt c:onw ntionucl nottve au'? 
Mais les Délégations espagnole ct néerlandaise son! ign~ren t que, lont au conlr~t ire, 
certaines di mcnltés pourrairn t surgir ct qu'il serail hon d 'inst.:rire dans le tcx.le de la 
Convention, sinon des dispositions de détail, du moins quelques principes. La Com
mission générnle sc rallia à cette dernière opinion et chargea ln Commission de rédae
tion de trouver aussi bien le texte que son emplacement, en vue de metlrc au poinllcs 
principes destinés a exprimer J'essentiel des opinions retenues quant a la liberté cie 
reproduire des œnvres littéraires et artistiques aussi bien à l'occasion de f1lms que 
d'émissions radiophoniques de reportage ct d 'actualité, La Commission de rédaction 
exécuta cc mandat dans le cadre de ses propositions concernant l'article 10 bis (voir 
supra ad article 10 bis, page 251). 

Quant à la seconde des deux que.stions examinées pm la Sous-Commission de 
l'article 14, alinéa 3,- disposition spéciale concernant la protection des films d'actualité 
et de reportage, - 1 a Commission générale partngea, sans autre discussion, les a v i5 
cie la Sons-Commission, ainsi motivés: <c La Sous-Commission a rnvbagé aussi la 
«question de savoir s'il esl nécessaire de consacrer clans la Convention une disposition 
« spéciale conccrnan t la protection des films cl 'actnalité et de reportage. Elle ur 
«considère pas qu'il y a lien de s'arrêter a semblable solution, par le fait que la pro
c< tection des œuvres cinématographiques, prévue dans les articles 2 d 14, csl suffi
<< sante, étant donné que les films d'actualité el de reportage préscntenl généralement 
«le caractère d'une œuvre. Il appartiendra aux tribunaux de trancher celle question 
<< ÙI concrelo. n 

La Commission générale ayant ainsi mis au poinllc~ divcrs(•s qu(•slious résultant 
de la suppression du texte proposé par le programnu· ad alinéa 3, examina ensuite 
les disposil ions uom·clles dest inées ù ligurer désorlllais sous alinéa :3 de l'artide li, 
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dispositions présentées par la Sous-Commission « photogr_aphie et cinématographie >> 

qui nvait retenu la proposition française conçue en ces termes: cc L'adaptation sous 
toulc autre forme artistique des réalisations cinématographiques d'œuvres littéraires, 
scienlifiques ou artistiques reste soumise à l'autorisation de l'auteur de l'œuvre ori
ginaire >>. La Délégation française exposa que sa proposition repose sur le principe 
juridique suivant: l'adaptation d'une œuvre par la voie cinématographique donne 
naissance à une autre œuvre; et si cette autre œuvre subit, à son tour, une adaptation, 
les droits de l'auteur de l'œuvre originaire ne sauraient être mis de côté. Il y a là un 
concours de droits: ceux de l'auteur de l'œuvre originaire, ceux de l'auteur de l'œuvre 
cinématographique et éventuellement encore ceux de l'auteur de l'œuvre qui est le 
fruit de l'adaptation d'une œuvre cinématographique, laquelle résulte déjâ d'une 
première adaptation. II faut bien spécifier que l'auteur de l'œuvre originaire conser
vera toujours, quant à cette œuvre cinématographique et à ses éventuelles adaptations 
successives, un droit de regard en raison de son œuvre originaire de base, quelles 
qu'en puissent être les adaptations postérieures. La Délégation britannique souleva 
le cas des films réalisés au moyen d'adaptations de plusieurs œuvres originaires, 
groupées ou combinées précisément en vue d'un film. La Délégation belge cita l'exemple 
d'un film réalisé gràce à la combinaison de deux adaptations: l'adaptation d'un roman 
ct l'adaptation d'une chanson, roman et chanson étant de deux auteurs différents. 
Quelle est la situation des divers auteurs lorsque ledit film subit à son tour une nou
velle adaptation'? Quid des droits ct de l'auteur du roman originaire, et de l'auteur 
de la chanson originaire et de l'auteur du film ainsi réalisé? La Délégation française 
précisa le sens de sa proposition: toute nouvelle adaptation est subordonnée à l'auto
risation de chacun des auteurs dont les œuvres ont été ou seront utilisées. Les droit::; 
des auteurs des œuvres originaires subsistent toujours, quelle que soit la SUCl:Ci\SÎon 
dt·~ adaptations. A l'oule de ces précision~ la Commission générale adopta la propo
sitiou française sous forme d'un alinë;1 :~ nouveau, le texte ayant èté Jégèn•nwuL 
remnuiê, pour une simple que!Slion de l'orme, par la Commission de rédaction, alin 
de réserver expre~sément les droits des auteurs des adaplHtions cinématographiques. 

Alinea 4: Sur proposition de la Sous-Commission cc photographie et cinema to
grapbie ,, la Conférence accepta sans changement le texte du programme. 

, l{inea iJ: La Conl'ércnce a repris pour cet alinèa le texte de l'alinéa 4 de la version 
de l{omc. 

* * * 
La Conférence ne retint pas les autres propositions figurant dans les travaux pré

liminaires. La Delegation italienne exposa les motifs de sa proposition tendant a 
ajouter deux alinéas nouveaux concernant l'identification des divers auteurs de la 
production cinématographique et la présomption légale de la qualité d'auteur. II . 
s'agissait avant tout de garantir le principe du droit moral en matière d'œuvres ciné
matographiques. Les Délègations britannique, espagnole, belge, australienne et portu
gaise, tout en reconnaissant l'intérêt de cette proposition, estimèrent que l'insertion 
de tels textes alourdirait trop la Convention. La Dèlégation ilalienne retira sa pro
position. 

La proposilion britannique, touchant les droits du propriétaire du négatif original, 
rut combattue par la Délégation espagnole et ne fut pas maintenue. 

La Hongrie avait proposé, dans le cadre de l'article 2, alinéa 2, que l'on 
mentionnât la synchronisation du film parlant (voir supra ad article 2, alinéa 2, 
page 151). La Dêlegation espagnole fit remarquer que la Convention de Berne ne devait 
pas entrer dans les détHils qui sont l'apanage des législations nationales. La proposition 
hongroise fut alors retirée. 
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HÉSULTAT: 

ARTICLE 14 

1'J;X1"H DE Ro~m (1928) 

(1) Le:; auteurs d'œuvres littéraires, scien
tifiques ou artistiques ont le droit exclusif 
d'autoriser la reproduction, l'adaptation et 
la présentation publique de leurs œuvres par 
la cinématographie. 

(2) Sont protégées comme œuvres litté
raires ou artistiques les productions ciné
matographiques lorsque l'auteur aura donné 
à l'œuvre cm caractère original. Si cc carac
tère fait défaut, la production cinêmato
graphiqne jouit de la protection des œuvres 
photographiques. 

(3) Sans préjndice des droits de l'auteur 
de l'œuvre reproduite ou adaptée, l'œuvre 
cinématographique est protégée comme un~ 
œuvre originale. 

(4) Les dispositions qui précèdent s'appli
quent à la reproduction ou production obte
nue par tout nutrc procédé analogue à la 
cinématograt)hie. 

TEXT!' DE BHux•;LJ,I·:s (HH1î) 

(1) Les auteurs d'œuvres littéraires, ~cicn
t ifiques ou artistiques ont le droit exclusif 
d'autoriser : 1° l'adaptation et la reproduction 
cinématographiques de ces œuvres et la mise 
en circulation des œm·res aiusl aduptèes ou 
re11roduites ; 2u la rc-(•réscutatiou Jlllblic(CW 
ct l'cxécnliou publique~ dt•s u•u nc-~ ulu~i 
ndaptêes ou rc(lroduitcs: 

(2) Sans prêjudiœ des droits de l'atttcut· 
de l'œuvre adaptée ou reproduite, l'œuvre 
cinématographique est protégée comme une 
œuvre originale. 

{3) L'udaptation sous toute autre forme 
artistique des réalisations einématographic(nes 
tirées cl'œunes littéraires, scientHiques ou 
artbtiqucs resle soumbc, saus (lrêjudicc de 
l'autorisation de leurs auteurs, il l'nntorisa· 
lion de l'auteur de l'œu\Tc originale. 

( 4) Les ada]ltatious ciut!matogra]lbicJncs 
d'œuuc-s littéraires, séieutiliqncs ou urtis· 
tiques IW sout (las soumi,.cs nux rèscrn•s ct 
C'OUditiOUS \'ÎSCCS (l<lr J'urticlc 1!1, ulinéa :.!. 

(l:J) Lt=s d ispositions qui 1wécèdent s'appli
quent il la rcproduC'lion ou production 
obtcmw par tout autre procédë ;malognc il la 
rinémalographic. 
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AHTitLE lit his (nom'eau) 

Droil de suite 

A 

Le droit de suite (1) a èlè réalisé (l'abord en France par la loi du 20 mai 1H20, puis 
c11 JJelyique pnr la loi du 25 juin 1921. Ces deux lois accordent aux artistes ct â leurs 
héritiers ct ayants cause, pendant la durée du droit d'auteur, un tlroit inaliénable 
consistant ii percevoir un tantième déterminé sur le prix des œuvres d'art originales 
qui passent en ·vente publique, qu'il y ait plus-value ou moins-value de l'œuvre, peu 
importe. En France, la perception du droit intervient dès que le prix de vente atteinl 
50 fr., ct les tarifs du droit de suite sont compris entre 1% et 3%. En Belgique, la 
somme minimum permettant clc prélever le droit est de 1000 fr., et les taux \'ont de 
2% à 6 %. Les offici('rs publics ou ministériels procédant à la vente publique doivent, 
sous lem responsabilité personnelle, prélever sur le prix de ven te obtenu le droit de 
suite et en tenir le montant à lu disposition des interesses (décret frnnçais du 17 dé
cembre 1920, art. 4 et 5). Ces dispositions facilitent et simplifient le fonctionnement 
du droit de suite.- En TchécoslolJaquie celui-ci est organisé d'une manière toute difTé
ren te. Aux termes de l'article :~5 de la loi tchecoslovaque sur le droit d'auteur, des 
2·1 uovcmbre n)26 / 21 avril n)36, l'auletu· ou ses h(!riticrs ou légataires ont droit il 
une part dans le gain net d'une importante disproportionnée, obtenu par le propri(:
l;lire lors de la vente d'une œuvre d'art originale: le maximum à verser de cc chef ù 
l'arlislc (ou à ses héri liers ou legataires) est le 20% du bénéfice réalisé. Les iulêressés 
doiveul rechercher (•ux-mèmes quelles sont les ven tes dans lesquelles ils peuveu L 
faire ,-aloir un droit de suite. Le tribunal compétent fixe le montant de la redevance 
en tenant compte de la situation pécuniaire des deux parties. - En Pologne, la loi 
du 22 mars 1933, modifiant celle du 29 mars 1926, dispose que si la vente d'une 
œu \'re d'art plastiq uc originale permet au vendeur d'obtenir un prix dépassant d'au 
moins 50% le prix d'acquisition, l'au leur et ses héritiers bénêilcieront de cette plus
\·aluc. dans la proportion de 20% pendant toute la durée du droit d'autenr. La renon
ciation a ce droit, par cléclaration préventive, est sans efTet. Le vendeur est respon
sable du paiement de la part revenant à l'ayant droit. JI appartient à cc dernier de 
prouver le montant du prix d'acquisition et le montant du prix de la vente posté
rieure. - Eu Italie le droit de suite est l'objet d'une réglementation détaillée dans la 
loi du 22 avril 19-11 (arL 144 à 155). L'auteur d'une œuvre des arts figuratifs touche un 
pourcentage sur le prix de la première vente publique, comme participation à la plus
value présumée obtenue par rapport au prix originaire d'aliénation. La preuve qu'il 
n'y a pas e11 plus-value est admise. Les ventes publiques subséquentes donnenl 
egalement lien à la perception du droit cie suite, lorsqu'une augmentation de prix est 
réalisée en comparaison de la vente immédiatement antérieure. Le (!J·oil de suite 
s'exerce jusqu'à cinquante ans posl morlem auctoris. La loi n'admet pas la renonciation 
préventive. Les pourcentages varient cnlrc 2% et 10%, selon la plus-value de l'œ11vrc. 
Ils sonl à la charge du vendcnr. Des taux spéciaux. sont fixes pour la première vente 

(
1

) CL·Ill' ]H'II(IO!Ütion, duul J'iuith1lh'l' appa•·til·nt it l',.\tlmiuisiJ·ation hd;.{t', c-onC.'L1t'llC l'nn tlc~ tlroits \'Ïsl•s par h·~ 
anllll-pr,jds cie COil\'Cnlious cuunc.xcs, dont il :r dë p;ll·lë ir Jll'OJ'O-' tles url isl c~·cxécnhrnl~ (\'oh· ci-dc·ssus, Jl. :\n~, cu nole). 
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pnbliqne. - l\Iais le pays le plus libéral en la matière est sans doute l'Uruguay 
(qui n'a pas adhéré à la Convention de Berne). Selon l'article 9 de la loi uruguayenne 
sur le droit d'auteur, du 17 décembre 1937, l'auteur et ses ayants cause ont le droit de 
participer à la plus-value de l'œuvre à l'occasion de n'importe quelle vente, tant que 
dure la protecliou, c'est-à-dire jusqu'à quarante ans post morlem aucloris. Tonte sti
pulation contraire au droit de sni tc est nnlle. La loi fixe le l<lllX à 25% (( da us tous les 
cas>>. 

Une sêric de congrès internationaux sc sont prononcés en faYcur de la n~con
nnissancc du droit de suite sur Je terrain international ct ont demandé que la Con
Yention de Berne ftit complétée dans cc sens. Nous signalons en particulier les Yœnx 
émis par l'Association littéraire ct artistique internationale lors des congrès de Paris 
(1925), de Varsovie (1926) ct du Caire (1929), et par la Confédération internationale des 
travailleurs intellectuels lors des congrès de La Haye (1929) ct de Londres (1930). 
La Conférence diplomatique de nome (1928) a, elle aussi, émis le vœn que les payl> 
qui n'auraient pas encore adopté de dispositions législatives consacrant, an profil des 
artistes, un droit inaliénable à une participation dans le produit des ,·entes publiques 
successives de leurs œuvres originales, prissent en considération la possibilité de mettre 
à l'élude de telles dispositions (voir Actes de la Conférence de Rome, p. 3-'19). Les Délé
gations hritanniq ne, hongroise, néerlandaise, norvégienne ct suisse s'abstinrent de 
voter ce vœu. (Les Délégations britannique ct norvégienne avaient mèmc propo5è 
de ne formuler aucun vœu en la matière.) 

On motive généralement le droit de suite en faisant remarquer que la renommée 
croissante de l'artiste entraîne après la vente de l'œuvre nne plus-value au profit de 
l'acquéreur, plus-value résnltant du traYélÎl accompli par l'auteur postérieurement à la 
Jitc vente. 11 est donc légitime de faire participer cc dernier ù un succès nuancier qui 
est en défmitiYc sou fait. Tel est le raisonnement sur lequel sc fonde le droit de suite. 

Les législateur~ français ct helge acconlcut le tantième à l'artiste ~m chaque 
\"Cnte publique, même si l'aliénateur eèclc l'œuvre pour un prix inférieur ü œlui 
qu'il avait lui-même prl:cédcmment payé. Bien entendu, on sc rend compLl~ en Frauec 
ct en Belgique qu'en bonne logique, ct conformément au principe du droit de ~mile, 
l'artiste devrait toucher sa redevance sur les ventes publiques et privees, mais seule
ment sur celles qui attestent une plus-value de l'œuvre par rapport à la précédcnle 
vente. Si les deux pa~'S sus-indiqués ont institué la perception seulement pour les 
ventes publiques, mais pour lor1les les ventes publiques, sans égard à la plus-Yaluc 
ou à la moins-value de l'œuvre, c'est. par souci de simplicité. Car il n'est pas aisé de 
suiHe et de contrôler les ventes privées, ni d'établir la plus-value de l'œuvre par la 
comparaison entre les prix de l'avant-dernière et de la dernière vente. 

Vu les difficultés pratiques inhérentes à la création d'un droit de suite qui inter
viendrait dans tontes les ventes (publiques et privées) avec plus-value, l'Adminis
tration helge se borne à proposer d'introduire dans la Convention une participation 
de l'artiste au produit des ventes publiques de ses œuvres. Le mode de perception 
et le montant de la redevance.scront déterminés par les législations des pays unionistes. 
Le droit de suite s'appliquera non seulement aux œuvres d'art, mais encore aux 
manusclits originaux des écrivains et compositeurs, étant entendu naturellement que 
nul n'envisage ici la ''ente du droit de publication ou de telle autre prérogatiYe 
attachée au droit d'auteur, mais que seul entre en considération le transfert de la 
propriété maté1ielle du manuscrit. D'autre part, la proposition belge ne re5lreint 
pas le champ d'application du droil de suite aux œuvres d'art mobilières, mais vise 
aussi Jcs œuvres architecturales qui ne bénéficient pas du droit de suite tchéco
slovaque (voir l'article 35 de la loi tchécoslovaque sur le droit d'auteur). 

La proposition helge ferait du droit de suite un droit spécialement accordé par la 
Conn~ntion. 11 en n:·sultcraitquc loul auteur uuionislc pourrait demander, claus chaque 
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pays contractant, l'assimilation aux auteurs nationaux, en dépit des différences qui 
existeraient, de pays a pays, entre les modalités de la perception ou le taux de la 
redeYanee. L'auteur originaire d'un pays qui accorde moins sera fondé a demander 
plus dans un pays ou les nationaux reçoivent eux-mêmes davantage: il devra y être 
traité comme ces derniers. Les législations française et belge actuelles sont fondées 
sur le principe contraire: elles n'octroient le droit de suite aux étrangers que sous 
condition de réciprocité. La doctrine française impose cette condition également aux 
étrangers unionistes, ee qui s'explique par le fait que le droit de suite n'est pas consi
déré en France comme un véritable droit d'auteur auquel s'applique l'article 4 de la 
Convention. Mais si le droit de suite est introduit dans eelle-ei, il sera naturellement 
soumis à la régie fondamentale de l'assimilation, et urie question délicate et difficile 
disparaîtra: celle de savoir si les systèmes tchécoslovaque, polonais et italien ressem
blent suffisamment au système franco-belge pour qu'on puisse conclure a l'existence 
de la réciprocité matérielle dans les rapports entre la France et la Belgique d'une 
p:1rt, et la Tchécoslovaquie, la Pologne et l'Italie d'autre part. 

B 

AUTHICHE propose la rédaction suivante: 

ARTICLE J.l bis (:-;ouYEAu) 

TEXTE PROPOSË 

« (1) Eu ce qui concerne les œuvres d'art 
originales ct les manuscrits originaux des 
êcriv:Iins et COlll(Josilcurs, la )Jroteetiou ac
cordée 11ar ln présente Com•cntion t•omporlc 
également, )Jour l'auteur de l'œuvre ct ses 
heritiers, un droit inaliénable à être iutéressës 
aux opérations publii!IICS de \·ente dont lndilc 
œm•re est l'objet a11rès kt première cession 
lt laqnellc elle a •louné litm de 111 part de 
1 ':ulte 11 r. ~> 

« (2) Les modalités cl le taux de ecU•~ l•cr
ccllliou sont détcnniut"~; 11ar clta!JIIC lëgisla· 
lion intérieure.» 

« (1) Les Pays de l'Union •1ui accordent aux auteurs et à leurs héritiers on leurs ayants cause 
une participation au produit des ventes successives des œm·res des arts fignratiis orininalcs ou 
des manuscrits originaux ne sont pas tenus d'accorder :mx auteurs ressortissant à l'un des 
antres Pays de l'Union et aux héritiers ou uynnts cause desdits :tuteurs à cet égard une 11rotcction 
plus lnrg~ t(IIC ~:elle t(UÎ leur est accordée dans le Pays d~ l'Union amJnel l'auteur ressortit. 

(2) Les auteurs ne re:>sorlissant pas ù l'nu des I•a~'S de l'Union ne pcm·ent (litS rilrl:uner 
le droit \'isé pnr l'alinëa précédent.» 

.:.11 oti{s: L'Administration autrichienne applaudit à l'insertion dans la Convention 
d'une disposition concernant le droit de suite; elle ne peut cependant pas adhérer au 
texte proposé par l'Administration belge. En obligeant les Pays de l'Union â accorder 
aux auteurs le droit de suite pour toutes les œuvres d'art originales ainsi que pour les 
manuscrits originaux des écrivains et compositeurs, la proposition nous méne, a notre 
avis, trop loin. L'expression cc œuvres d'art >> que la Convention n'emploie en général 
pas, comprendrait, seloli l'exposé des motifs, aussi les œuvres architecturales et pro
bablement aussi les œuvres d'art appliqué a l'industrie. L'Autriche ne peut pas assumer 
l'obligation d'introduire le droit de suite pour les œuvres architecturales et pour les 
œuvres d'art appliqué a l'industrie, ni celle de reconnaître le droit de suite pour les 
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manuscrits. Nous sommes d'antre part d'avis que la limitation du droit de suite aux 
opérations publiques de Yente, limitation qui est contenue dans le~ droits belge ct 
français, n'est pas justifiée. Nous ne comprenons pas pourquoi l'auteur d'un tableau 
n'aurait droit a une participation au produit de la vente que dans le cas oii le proprié
taire vend dans une vente aux enchères publiques pour une somme de 10.000 S. un 
tableau qu'il a acquis par exëmple pour 100 S., ct non pas dans le cas ou le proprié
taire obtient ce prix dans une vente privée. Il ne nous parait non plus indiqué de 
n'accorder le droit de suite jure convenlionis qu'aux héritiers de l'auteur décédé ct 
d'exclure la possibilité que l'auteur lègue le droit de suite, avec le droit d'auteur, a un 
légataire. 

Dans les Pays peu nombreux qui l'ont introduit, le droit de suite est réglé selon 
des principes très variables. Les représentants de plusieurs États ont, à la Confé
rence de Rome, catégoriquement rejeté l'introduction de cette institution. Il est 
donc peu vraisemblable qu'on réussira a la Conférence de Bruxelles a prendre une 
résolution unanime par laquelle des régies uniformes pour le droit de suite seraient 
insérées claus la Convention. 

La disparité du règlement du droit de suite dans les différents Pays exclut J'ap
plication du principe de l'assimilation aux auteurs nationaux. 

L'application de ce principe est plutôt de nature à empêcher les Pays de J'Union 
d'introduire le droit de suite. On ne peut pas demander a un Pays de concéder le droit 
de suite aussi aux ressortissants-des Pays de l'Union qui n'accordent cc droit on pas 
du tout ou dans une mesure t~ut a fait insuffisante. Onne peut activer l'introduction 
du droit de suite clans les Pays de l'Union qu'en excluant l'application du principe de 
l'assimilation aux auteurs nationaux, prononcé a l'article 3, et en permettant aux 
Pa y~ de l'Uni on - comme selon le nouvel alinéa 3 de l'article 7 proposé par l' Admi
nistration helge pour la durée de la protection du droit d'auteur- d'appliquer le 
principe de la réciprocité matérielle. Le droit de suite devrait être refusé aux auteurs 
non-unionistes même dans le cas oit les conditions del 'article 6, alinéa 1, sont remplies. 

Noul!elle attitude de l'A ut ri elie. 

L'Autriche retire sa proposition initiale et accepte comme base de discussion la 
rédaction proposée par le programme. 

FINLANDE 

Observation identique a celle de la Norvège (voir ci-aprés). 
La deuxième édition du programme n'apporte pas de modification à J'égard de la 

rédaction de l'article a introduire dans la Convention, mais en cc qui concerne les 
considérants on les a complétés de. plusieurs manières. La question ne saurait appe
ler aucun avis supplémentaire de la part de la Finlande. Néanmoins, du point de \'lll' 

finlandais, il serait préférable de régler l'affaire dans la Convention par des dispositions 
non pas impératives, mais plutôt facultatives. Dans le projet de loi élaboré a Oslo, on 
n'a pas introduit de disposition relative au droit de suite, en tant qu'il s'agit de la 
Finlande, de la Norvège ct de la Snéde. 

FRANCE 

Remplacer les mots (( chaque législation intérieure )) par les mots « )('s li•!Jislaliun;; 
nationales des Pal'S <le l'Union>>. 

j'If a tifs: Le Gouvernement français est heureux de constater que l'Administration 
belge et le Bureau de l'Union ont transformé en un texte impératif le n~u no;~ adopté 
par la Conférence de Home. Il :-;e rallie a la rédaction proposée pour cet article par 
l'Ad mi nistrnti.on helge et le Bmca u de l'Uni on, avec la mo di fleatinu ci-dessus. 
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HONGRIE 

Le debut de l'alinêa premier du texte proposè par le prognunmc de\Tait ètre 
rèdigé de la façon suivante: « l~u cc qni eouel'rne k~ œunes d'art ori!Jilmll's, - les J•l:ms, 
lorsiJU'il s'nuit d'œnYrrs :u'(~hitP('(umll's, - elles m:mnscrils originaux d1•s êl·rinlin,; 1'1 des c·mn
positPurs ... ,, 

Motifs: Le Gouvernement hongrois approuve la proposition ct est d'avis que 
pour de~ raisons pratiques il n'est pas possible d'introduire dans la Convention des 
dispositions qui la dépassent. 11 approuve de même que le droit de suite soit également 
assurè pour les manuscrits originaux de l'auteur, bien que dans ce cas la création ne 
soit pas aussi étroitement liée a l'expression physique que dans celui des œuvres des 
beaux-arts. En ce qui concerne les œuvres architecturales, ce n'est pas aux édillces 
mème, mais aux plans incorporant en premier lieu la création artistique, qu'il semble 
motive d'accorder la protection. 

Le Gouvernement hongrois n'a pas d'observations a faire au sujet du texte 
propose par le programme pour l'alinê:1. 2. 

ITALIE 

L'Administration italienne propose d'ajouter a la fin de l'alinea 1 de cet article: 

« Cc di'(Iit inaliênable ne 1•ourra pa!> :noir nue durée I•lus louuue 1111e N•IIe :u-<·m·dèc au droit 
d':mleur JHII'In loi du l'ap; ll'ori!Jinc tlc l'œuue ni Jmr ln loi dn rays oll la )lrotnlion I'Sl rèelmuée. » 

Eu outre, afin d'éviter des interprëtations divergen:tes, l'Administration italienne 
estime qu'il conviendrait, peut-être, de définir la portée de l'expression << héritiers ••. 
L'nrlicle 5 du projet de convention connexe à la Convention de Berne (I) et relative 
an<< droit de suite •• établit que le droit est transfêrê aux héritiers légitimes de l'auteur. 

NORVÈGE obserue : 

Dans notre Pays, aucune disposition législative n'est intervenue jusqu'a present 
sur cc sujet. Les milieux mtistiqucs n'insistent pas sur l'introduction d'un droit de 
suite. Étant donné que les << opérations publiques de vente '' ne portent chez nous, CH 

périodes normales, que sur une proportion assez faible des œuvres d'art qui passent en 
\cnte, une disposition conventionnelle du genre de celle proposee ne présenterait, pour 
nos artistes, qtt'un intêrêt médiocre. Les auteurs ct compositeurs n'ont pas insisté noii 
plus sur un droit de suite relatif aux manuscrits. De l'avis de l'Administration norvé
gienne, la Conférence doit renoncer a introduire, dans la Convention, des règles rela
th·es an droit de suite. 

PA YS-BAS observent: 

Le Gouvernement néerlandais considère le droit de suite comme n'appartenant 
pas au droit d'auteur ct e'cst pour cette raison qu'une pareille disposition ne liaurait 
trouver place dans la Convention de Berne. 

Tout en reconnaissnnt le but sympathique que les défenseurs d'une protection 
internationale du droit de suite ont en vue, le Gouvernement néerlandais persiste 
a croire que ce droit ne samait être assimilé au droit d'auteur. Il doit donc s'opposer 
<'1 l'insertion de l'article 1:1 bis proposé. 

POLOGNE 

Supprimer ù l'alinea 1 après le mot <<opérations •• le mol u pt~hliques ''ct rédigt~r 
l'alinéa 2 comme suit: 

(') .\llusion à r a,·anl·projel etabli en juillet J!):;tJ pnr ln C:onimi;;ion d'expert~ de Samn<l~n. 
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« (!!) Les (' OIHlitions JTI:lli\'CS ii r aJIJllif:ttion dn (lroil \ 'iSê par l'alin i-a Jlrfci-den t, SJI(•c·iah•
m cnt ll•s mod:Jiilios rt If' taux de la pt•rct')Jtion, scrout d{•tcrminÏ'~ Jl:ll" dta4JIIC li•!Jislatiou juttTimu·c. n 

111oti{s: L'Administ ration polonaise ne croit pas nécessaire d 'étendre le droit 
de suite aux manuscrits; en revanche, il n'est pas justifié de prévoir le droit de suite 
uniquement pour les ventes pnhliqucs. 

SUÈDE 

Ohservation identique à celle de la Norvège. 

TCI-If:COSLOVAQUIE observe: 

Une étude plus approfondie ct l'analyse du texte proposé incitent ù douter qnc la 
disposition envisagée puisse être convenablement appliquée aux œuncs d'archi
tecture. Au demeurant, l'idée du droit de suite est considérée avec attention ct 
sympathie par les Autorités tchécoslovaques compétentes. 

La législation tchécoslovaque a ~dopté une solution analogue dans l'article 35 
de la loi sur le droit d'auteur (citée à propos de l'nrticle 6 bis, alinéa 3). Cette disposi
tion reconnaît ù l'auteu r d'une œuvre des arts ftguratifs, à l'exception des œunes 
architecturales, ainsi qu'à ceux qui, par legs ou héritage, sont entrés en possession de 
ses droits d'auteur, le droit à une part du gain net et disproportionné que le proprié
taire obtient en vendant l'œuvre originale ou bien des multiplicat ions ou imitations 
de caractère personnel, confectionnées par l'auteur. L'ayant droit peut faire valoir 
ses prétentions par voie d'action. 

On appro11ve la proposition d11 programme, mais il est recommandé de ne pas 
limiter aux enchères publiques l'application de la prérogative envisagée ; c'est pom
quoi il est proposé d'omettre le mot «publiques n duns l'alinéa 1. 

c 
La Délégation frrmçaise appuya la proposition du programme en :.;oulignant que 

ce serait un grand succès pour la Conférence de Bruxelles d'inscrire le droit de suite 
dans le texte COllYentionnel. La Délégation britannique, sans ètre opposée an droit de 
suite comme tel, fit remarquer que l'opinion publique, en Grande-Bretagne, n'y êtait pa!; 
encore prépm·ée. Bien des points sont dans l'ombre: l'auteur hènéliciaire d u droit 
de suite prendra-t-il part aussi hien aux pertes qu'aux profits'? Qu'en est-il <les 
œuvres d'art q u'on achète pour les remettre ensuite à titre de présent'? Qu'en est-il 
elu cas d'nn maître très connu, dont les tableaux sont vendus sous forme de copies, 
même reconnncs, à des prix très t'levés? Il serait dillicile ù la Grande-Bretagne de lègi
fèrcr dans ce domaine :i l'henre actuelle, car la quest ion n'y est pas mùre. C'est 
pomquoi la Délégation britannique ne pourrait souscrire à Hne t'lause conventionnelle 
l'obligeant à prendre des dispositions légales clans le cadre de son droit nntional. La 
Delégalion suùloise fil, au nom d('s Pays nordiques, les mèmes réseiYes. En revanelw, 
la l>élégation hongroise, quoique son Pays n'ait pas insti t ué le droit de suile, déclam 
s'y rallier. Les l>eléyalions lchémslouaque el portugaise insistèrent pour que la Confé
rence 11l an moins un pas en avant et que le principe du d mil de suite ft'it inserit 
dam; la Convention de Berne, rc\·isée à Bruxelles. 

Après UIW ~li);PL'!lsion dl' s(•atH.'t', ln Couunissiou générale se rallia :\ l'itlt:·l' d' un 
:uticlc 1-lbis portan t trois alinéas: 
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- l'alinéa premier définissant ce qu'est le droit de suite en doctrine générale; 
- l'alinëa 2 consacrant les réserves du droit national, en précisant que le droit de 
suite ne sem applicable que dans les Pays de l' Union dont la législation l'admet, avec, 
en plus, la clause de réc.iprocité; 

l'alinéa 3 reprenant le texte de l'alinéa 2 du programme. 

La Commission générale institua une Sous-Commission spéciale, dite << d1,1 droit 
de suite l>, chargée de présenter un texte. Cette Sous-Commission élabora des dispo
sitions qui furent acceptées par la Conférence et qui forment l'article 14 bis. 

TEXTE rm Ro:-.m (1 ~)28) 

Néant. 

RÉSULTAT: 

ARTICJ,E 14 bis 

TEXTE DE BRUXELI.ES (1 948) 

(1) En ee qui concerne les œu\'J'es d'art 
originales et les manuscrits originaux des 
éerh·ains et eompositeurs, l'auteur - ou, 
;l)lrès s:1 mort, les personnes on institutions 
auxquelles la législation m1tionale llonn<\ 
IJualité ~ jouit d'un droit inali(•nahle à être 
intéressé aux opérations de l'ente llont 
l'œuwe est l'objet après l:1 )tremit>re cession 
opérée 1mr l'auteur. 

(2) La protection prévue à J'nlinéa ti-dessus 
n'est exigible dans chaque Pars de l'Union 
IJUe si la législation nationale de l'auteur admet 
cette protection et dans ln mesure où le 
Jlermet la législation du P:1~·s où cette pro
tettion est réclamée. 

(3) Les modalités et les taux de la percep
tion sont déterminés par cbai(Ue législation 
nationale. 
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ARTI CI"l~ 15 

Qualité d'auteur 

A 
Nèant. 

B 
FRANCE propose la rèdaction suivante: 

A linèa 1. - « l'our IJUe les auteurs des tl'uvres lill~raires t>t nrtistitJnes protéués JWr la prl-
sente Con\·ention soient, jmJn'à prl'nve eontraire, considérés eomme tels et mimis en cons{•ttuem·e 
devant les Tribunaux des l'urs de l'Union à exerel'r tl es ponrsnites contre lrs <·otllrefat•tenrs. il 
snfîit IJIIC le nom soit intlitJné snr l'œm•re l'Il la mani~re nsiti!l'. LI.\ prêsenl alint-a est UJIJllicahle 
même si ce nom est un Jlseudon]>'llll', d l•s lor!4 tJne le [tSI'utlon~·mt•. mloJtlt\ (l:Jr l':mtenr ne lail'iot' 
;nH'IIIl doute snr sn Jlersomaalili•. >> · 

il1oli[s: Le Gouvernement français constate que cet article n'a fait l'objet 
d'aucune proposition de la part de l'Admini&tration belge et du Bureau de l'Union. 

En ce qui le concerne, et pour mettre l'article 15 de la Convention en harmonie 
avec la proposition qu'il a formnlèe pour la deuxième partie de 1 'alinéa 3 de l'article 7 
(assimilation aux œnvres signées d'un nom réel, des œuvres signèes d'un pseudonyme 
ne laissant aucun doute sur le personnalitê de l'auteur) il propose la rédaction ci-dessus. 

Alinèa 2. - « J'm1r les u•n,·res anonymes et (tour IPS u•nvres Jlsendou~'nH'!' autres 11ne C(•lles 
dont il est fnit mention à l'nlinéa Jlréeédenl, l'éditeur dont le nom est inditJuê sur l'tl'll\'re est huulé 
à san\·egardcr les droits apJmrtenant ia l'auteur. 11 est, sans autres Jlreu\·e-., rl-Jmtè n~·ant Nmse 
de l':mteur anonyme on pseaulonyme. La disposiliou du Jlfi>sent alinéa t'esse tl't1tre !IJlJtli(·nhlt• 
IJ II:llltl l'auteur s'est l'ail ronn:aitr<\ l't a jnstifiê de sn tJnalil(•. » 

.Motifs: CorrèlntiYement à la proposition faite en cc q ni concerne l'alinèa l er, le 
Gouvernement français propose de faire mention à la première phrase de l'alinêa 2 
des « œuvres pseudonymes autres que celles dont il est fait mention à l' alinèa prècèdent 1>. 

D'autre part, il croit utile de complèter cet alinéa par une disposition faisant 
cesser l'exercice des droit de l'auteur par l'èd.itenr lorsque l'auteur s'est fait connaître 
et a jus ti fiê de sa qualitè. 

Nou/Jelles proposilions. 

ALINÊA 1. - Aucune modification autre qu'une modification de forme. 

ALINÊA 2. - L'idée de re[Jréseutntion de l'auteur anonyme par l'èùiteur semble 
au Gouvernement franç.ais juridiquement plus exacte que la notion d'ayant cause 
inscrite dans le texte actuel. En outre, l'éditeur doit pouvoir dans ce cas «faire valoh· 1> 

les droits de l'auteur; il ne paraît pas inntile de le noter. Enfin, le mot << idrntilê » 
employè à l'alinéa· l t>r nurait, semble-t-il, inlerèt à êlre repris dnns la dernière plll·ase)) 
de prèfèrence à l'expression «quand l'auteur s'est fait connaîlren. Toul en maintenant 
sa position de principe originairE', le Gouvememcnl frunç~1is propose doue le texte 
suivant: 
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Te.rlt· Jlf'Oposé: 

(1) tt Pour que les auteurs des ceu\'t'es littéraires el artisliques protégés par la 
présente Co nvcn t iun soient, j usq 11 Ï1 prem·t~ eon traire, eonsidèrés comnH~ lt•ls et admis 
en conséquence devant les tribunaux des Pays de l'Union ~~ exercer des poursuites 
contre les contrefacteurs, il suffit que le nom soit indiqué sur l'œuvre en la maniére 
usitée. Le présent alinéa est applicable, même si ce nom est un llSCnùonrmt•, dês lors 11111' le 
]ISeudon!·mc adoptê par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité . ., 

(2) tt Pour les œuvres anonymes, ct pour les œuvres pseudonymes autrt•.;; ,1,u· ~~··llt•s 

dout il est !nit mruliou a l'uliui~a 11rl-eédent, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'œuvre 
est, sans autre preuve, rè1mté rc1Jréscnter J'aulrur: il est mt cette 11nalité fondé il sauve
garder l'til faire ndoir les droits de celui-ci. Lu disposition du préseul alinéa cesse d' ~lrl' 111l1tlieahh• 
ttnaud l'auteur n rê\"élé son identité et justifié de sa qualilé. >> 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois approuve et désire appuyer l'amendement du Gou
vernement français au sujet de l'application de la protection du droit d'auteur aux 
œuvres psendonymes, pourvu que le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun 
doute sur sa personnalité; cet amendement est par ailleurs conforme an paragraphe 1 :~ 

de la loi hongroise sur le droit d'auteur. 
Le Gouvernement hongrois approuve ct ùësirc appuyer l'amendement du 

Gouvernement français tendant à ce que l'alinéa 2 cesse d'~tre npplicai.Jlc quand 
l'auteur s'est fait connaître et a justifié de sa qualitê. 

c 
La proposition fram;aise a Né adoptée sans discussion. 

RÉSUJ.TAT ~ 

ARTICLE 15 

TEXTE DE RO)IE (1928) 

(1) Pour que les auteurs des ouvrages 
protégés par la présente Convention soient, 
jusqu'à preuve contraire, considérés comme 
tels et admis, en conséquence, devant les 
tribunaux des Pays de l'Union, à exercer des 
poursuites contre les contrefacteurs, il suffit 
que leu!' nom soit indiqné sur l'ouvrage en 
la maniêre usitée. 

(2) Pour ks œuvres anonymes ou pseu
donymes, l'Miteur dont Je nom est itHliquê 
sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les 
droits appartenant :\ l'auteur. Il est, sans 
autt'l's preuvt•s, répulê ayant <':JllSI' dt• 
l'autl'ur aHoBymt· ou psl'uclon~·mt•. 

TEXTE DE BRUXELLE~ (1!)48) 

(1) Pour que les auteurs des œnue!' 
littéruircs l't urlistittnes protégês pm· la pré
sente Convention soient, j11squ'â preuve 
contraire, considérés comme tels et admis 
en conséquence devant les tribunaux des 
Pays de l'Union â exercer des poursuites 
contre les contrefacteurs, il suffit qne le 
nom soit indiqué sur l'œune en la manière 
usitée. Le ]trésent alinéa est tt(lltlietthle, m êmt• 
si ce nom est un 11seudou:rnw. dês lors •1•w h• 
llSCtulon~·mc :ulupté ]Htr l'anlrur m• lnisst• 
aucun dontc sur sou identité. 

(2) Pour les œuvres anonymes ct ]lOHr h•s 
œunes pseudonymes autres 1111e celh:•s dont 
il l'St fait mention lt l'alinéa ]Jrécêdeul, l'édi
teur dont le nom est indiqué sur l'œuue est, 
sa us autre preuve, répntê re1•r(·~cuter l':wteur ; 
ru c·elW 1111alitë, il c•st fon<lè ;1 sanyegm·dt'l' 
1'1 il 1:1irc• ,·aloir les droits d1• e1•hti-c•i. La 
di . ..;pusitiott d 11 )lri•:;r nt alin~:1 N•ss•• d · è Jt•e 
:t11Jlllcnbh~ •1nuud l'mttc•m· u t·hélé sun identili• 
t•t justilii~ de s:t 11ualit(•, 
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I•RO.JET 1l'UN A RTICLE 15 his (nou\'eau) 

Protection du titre 

A 
La protection du titre de l'œuvre joue actuellement nn rôle fort appréciable 

dans la jurisprudence de plusieurs grands Pays. Les auteurs tiennent beaucoup à cc 
que leurs titres ne lem soient pas dérobés, surtout depuis que les titres de films sont 
si souvent l'objet d'appropriations illicites entraînant de grands dommages pour ceux 
qui sont aiusi lésés. C'est ponrquoi l'on a proposé, notamment dans les milieux juri
diques italiens (cf. Piola Caselli: Schema sommario tli dodici pllnii di revisione, dans la 
revue Il Di ri llo di 1lnlore, année 1932, p. 538), d'ajouter à la Connmtion une clisposit ion 
~onccrnant la protection du titre. 

Le titre d'une œuvre fait partie de l'œuvre et participe donc à la protection ac
cordée à celle-cL Rarement on l'envisagera ponr lui-même, comme une œuvre litté
raire et artistique devant être protégée indépendamment de tout risque de confusion. 
Une telle protection du titre, pris pour lui-même en tant qu'œuvre, pourrait inter
venir par exemple en faveur d'une maxime originale, résultat d'un véritable acte de 
création. Mais en général le titre seul ne sera pas une œnvre intellectuelle protégée par 
la loi sur le droit d'auteur. Et cependant il faudra qu'il soit protégé, parce qu'il a une 
grande importance pour l'utilisation de l'œuvre à laquelle il s'applique. Le titre étant 
intimement lié à l'œuvre, il n'est pas possible de se désintéresser de la question, en 
alléguant que la Convention de Berne s'occupe uniquement des œuvres littéraires et 
artistiques. Néanmoins, la protection du titre devra s'inspirer des principes qui 
régissent la répression de la concurrence déloyale, même si cette protection, en raison 
de sa connexité avec le droit d'auteur, se fonde internationalement sur la Convention 
de Berne. C'est pomquoi il faudra que le titre ait avant tout nn caractère distinctif. 
Le titre snivant, par exemple: ((Traité de la propriété littéraire ct artistique» ne 
pourra jamais être monopolisé. Tonte personne qui écrira un tel ouvrage restera 
fondée à l'appeler ainsi. Même des titres comme ((La marche funèbre JJ et (( Le Feu 
1914-1918J) n'ont pas été considérés comme distinctifs par les tribunaux français. Le 
droit du créateur du titre n'est pas non plus un droit absolu comme celui de l'auteur 
d'une œuvre littéraire ou artistique. Sont uniquement interdites les imitations qui 
peuvent prêter à confusion entre deux œuvres. Si le même titre counc deux œuYres 
absolument différentes, la seconde ne pouvant pas être confondue avec la première, ni 
concurrencer celle-ci, ni l'atteindre dans sa réputation, l'usager postérieur du titre 
ne Sl'l"U pas inquiété.- Le Bureau international avait d'abord l'intention de proposer 
qne l'on réprime seulement l'utilisation commerciale. Il limitait à la vie des affaires 
le champ d'application de la règle envisagée, parce qu'il s'agissait de combattre une 
forme de la concnrrence déloyale. l\lais une répression visant le senl usage commercial 
risquail d'ètrc mal interprétée. On aurait pu soutenir que l'altrinle ::mx inlérè.ls 
péeuuiaires Nail indispensable ponr justifier une réparation, et qn';\ucune ad ion t'Il 

cessatiou u'étail prévue. Une ll'llc doctrine ne serail pas l'onfonne ù I:J vérité. Le droit 
au titre est i1Hlépen1lant dl' la pn'll\'l' elu dommagt:: le seul 1lauger tlL· eoufusion suint. 
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dé ji! pour donner ouYerlm"t' ù J' :wtion. Toutefois, il faut n•tenir L'Ollllllt' :-~lin ni dt• soi 
que Je simple us:tge priYC:~ d"un Litrl', sans bul de lutre (p:1r exemph· la cil al iou par 
un nwmltre du pt•rsomwl enst•ign:-~n!), n\•st pa~ illic.itt•. 

B 
AUTRICHE 

ARTICLE 15 bis (NOUVEAU) 

TEXTE l'ROPOSÉ 

<c Auc:nu titre d'nue œnne littéraire ou 
artistiqul', s'il Jlréseute 1111 cnrac:t(>re distiuctii, 
ne pourra ètrl' utilisé par des tiers JlOIIr 
désigner une antre œu\·re, si cette d~signntion 
est de nature ;) faire nnitrl' 1II'S eonfusions 
l'ntre les deux œnlires. » 

Insérer après le mot << utilisé )l le mot « l'ommerl'ialeml'nt»; ajouter un alinéa 2 
ain!ii conçu: « Les Pays de l'Union sont !enns d'assurer la protel'tiou de ees titres.» 

.1\fotif: L'adjonction du mot <<commercialement» Cl't conforme à la proposition 
ùu I3nreau international. 

Nouvelle proposition. 

L'Autriche remplace sa proposition initiale par le texte suivant: 
« Il est interdit à l'auteur d'une œuvre de la littérature ou de l'art de donner à l'elle-ci le titre 

on l'extérieur d'une renne publiée aupara\·ant l't ronstitunnt une uéation S)lirilnl'lle indh·idnl'lll'. » 

FHANCE accepte le programme. 

Le Gouvernement français, sous réserve d'une légère modification de forme, 
est d'accord avec l'article 15 bis des propositions officielles. Il propose toutefois 
l'adjonction d'un deuxième alinéa en vue de renforcer la portée de la règle posée par 
le nouveau texte. 

Te:rlc propo:;é: 

<< (1) Le titre d'unl' œuvre liltérairl' on artistiltul', s'il présl'ntl' 1111 •·ar;u·tère distinctif, ne 
Jlourr:t ètrl' utilisé par des til'rs pour dési!Jnl'r une nntrl' œnnl', si cette utili.~ation l'SI tic natur('o 
tl faire na:tre des confusions entre les deux rennes. 

(2) J,a J•rotcetion des titrl'S est assurée )Utr tom les Pars de l' Uninn. » 

GRANDE-BRETAGNE propose la rédaction suivante: 
« Anl'nn titre d'nue ll'llvre littéraire on artist.i•tnl' ne ponrr:1 ètre utilisé par d1•s tiers Jlonr 

1lésigner nue antrl' œn\·re dans un l'n~'S de l'Union dans lc•Jtll'l ln )lremiÎ"re n:~uvre est si notoire
ment connne snus •·e titr~ 1111e t'ns:tge 1le l'l' titre Jlllnr l'autrl' n•u\TI' St'ra 11l' tmturc> ft l'aire naitre 
dl's eonrusiou;; l'litre ll's dr11x 11'11\'rcs. » 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois accepte la proposition ùu programme. 

ITALIE 

L'Administration italienne propose de supprimer la ùcrniùre partie de cel 
:1 rlicle : «l'ii l'l'Ut• dési!Jnation ... » • 

. \lolifs: Cette suppl'ession vise a !'endrt~ absolne la protection du titre. 
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TCI-ll~COSLOVAQUIE observe : 

L'idée de protéger le titre d'une œuvre n'est pas étrangère à la législation tchet:o
slovaque. L'article 60 de la loi sur le droit d'auteur statue qnc si quelqu'un, sans 
motifs matériels graves, donne à l'œuvre l'appellation, notamment le titre, ou l'arran
gement extérieur d'nne autre œuvre, de façon qne cela puisse, en admettant une 
attention moyenne, induire en erreur sur l'identité des deux œuvres, la personne lésée 
peut demander qu'il soit interdit à son concurrent de continuer à utiliser l'appellation 
on l'arrangement trompeur et que le dommage causé soit réparé. Cc délit civil peut 
constituer en outre un délit pénal (article ,[(i, no 3, de la loi sur le droit <!"auteur). 

l~t.aut donné cette disposition légale du droit tchécoslovaque, ridée exprimëc 
dam; l'artide proposé n'est nullement inacceptable. Le texte proposè est compris 
dans le sens que la protection doit sc rapporter également aux titres des œuvres qui 
n'ont pas encore été pnbliécs, à condition que l'atteinte portée au titre protégé soit 
réellement de nature à faire confondre les deux œuvres portant la mème appellation. 

c 
Ln Délégation tchécoslova'[Ue de::lara qu'après un nouvd cxarn~n de la question 

elle ne pouvait accepter l'insertion d'un texte protégeant le titre d'une œuvre 
littéraire et artistique sur le plan international, tout en faisant remarquer que le titre 
est protégé dans la loi tchécoslovaque. La Délégation britannique fut du même avis, 
en se plaçant à un point de vue pratique: tous les jours les Pays de l'Union produisent 
des livres, dont certains sont remarquables, sous des titres difiérents. Comment un 
auteur pourrait-il savoir s'il emploie un titre déjà utilisé dans un autre Pays? Certes, 
dans le cas d'un journal, il est possible d'enregistrer le titre comme une marque clc 
fabrique, mais 1111 auteur n'étant pas un commerçant, ne peut déposer son titre 
comme une marque de fabrique. La Dèlégalion espagnole, s'associant à ces déclara
tions, constata que ces oppositions entraînaient ipso facto, par le jeu mèmc de l'una
nimité, l'abandon des propositions destinées â protéger international emeut le titre 
des œuvres littéraires ct artistiques par le moyen d'un article 15 bis. 

nf~SULTAT: 

l~a Convention ne contient pas d'article 15 bis normcall. 
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PROJJ~T D'UN ARTICLJ~ 15 ter (nouveau) 

l\Ienaces tle }Joursuites 

A 
1\éanl. 

B 
GRANDE-BRETAGNE 

Insérer un nom·el article 15 ter ainsi conçu : 
« Lorsqu'une personne m('llace nue antre tlc poursuites .indiciaires pour atteinte aux drolls 

d'auteur ou d'autres mesures semblables en matière de clroit tl'autenr on prétcml 1p1'nne personne 
commet on ,.a commettre une telle atteinte, les personnes \'isécs par nne telle menace on Jlréten
lion seront cu tlroit d'exiger de la 11ersonnc qui les menace d'indiquer la raison 1le droit IJn·clle 
Îll\'04]lll'.)) 

c 
La lJelégalion brilannirJllC motiva la proposition de sou GouverncmeuL pa r Il' 

fait que des gens, sc réclamant du droit d'auteur sur certaines œuvres musicales el 
dramatiq ues, avaient menacé de poursuivre des sociétés cinématographiques pour 
infraction a ces droits en Grande-Bretagne; en outre ces gens avaient refusé de révé
ler leurs litres, et J'obligation de suspendre la réalisation du film avait entraîné de 
grosses pertes pom l'industrie en question. · 

La Dële,qalion espagnole souligna que celle proposition d'un article 151er nou
veau concernait une question de procédure judiciaire ne pouvant ètre incorporée dans 
le texte de la Convention, sur quoi la DeLegation britannique retira sa proposition. 

nf~SULTAT: 

!,a Convention ne contient pas d'article 15 ter nouveau. 
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A UTICLE 16 

Saisie 

A 
Neant. 

B 
Neant. 

c 
La Commission de réd a clion a retouché le lex te de 1 'alinéa 3 L'Il suppriman l 

<1 intérieure n après 11 législation >J. La Commission générale ct la Conférence ont 
:1pprouvé celte ~upprcs:;ion. 

u É!.; u 1.:rxr : 

AHTICLF; Hi 

TEXTE or: Ro~u; (1!.128) 

(1) Toute œnnc contrefaite peut èlrc saisie 
par les autorités competentes des Pays de 
l'Union où l'œuvre originale a droit à la pro
tection lègalc. 

(~) Dans ces Pays, la saisie peut aussi s'ap
pliquer aux reproductions provenant d'i.m 
Pays ou l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé 
de l'être. 

(3) La saisie a lieu conformément à la légis
lation intériemc de chaque Pays. 

TEXTE DE BIWXH!.LES ( 1 (j.li)) 

( 1) Sans changement. 

(2) Sans changement. 

(:3) Sans changement. 
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ARTICLE 17 

Hroit de police des États 

A 
Néaul. 

B 
~éant. 

c 
~éanL 

HÉSULTAT: 

THXTE DE Ro~IE (HJ28) 

Les dispositions de la présente Convention 
ne peuvent porter préjudice, en quoi que cc 
soit, au droit qui appartient au Gouvcme
ment de chacun des Pays de l'Union de per
mettre, de surveiller, d'interdire, par des 
mesures de législation ou de police intérieure, , 
la circulation, la représentation, l'exposition 
de tout ouvrage ou production à l'égard des
quels l'autorité compétente aurait à exercer 
cc droit. 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

Sans changement. 
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Uétroadivité 

A. 
Néant. 

B 
Néant. 

c 
La Commission de rédaction a apporté une légère currecliou de tcxlc à l'alinéa 3 

en préférant 1< conformément aux)) à «suivant les)), 
La Commissi\m générale et la Conférence ont approuvè cel. te modification. 

HÉSULTAT: 

Annct.E Hi 

TExTE nE RalliE (1928) 

(1) La présente Convention s'applique à 
toutes les œuvres qui, au moment de so11 
entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées 
dans le domaine public de leur Pays d'origine 
par l'expiration de la durée de la protection. 

(2) Cependant, si une œuvre, par l'expira
tion de la durée de protection qui lui était an
térieurement reconnue, est tombée dans le 
domaine public du Pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée à 
nouveau. 

(3) L'application de ce principe aura lieu 
suivant les stipulations contenues dans les 
conventions spéciales existantes ou à conclure 
à cet effet entre Pays de l'Union. A défaut de 
semblables stipulations, les Pays respectifs 
régleront, chacun pour ce qni le concerne, les 
modalités relatives à celle application. 

(4) Les dispositions qui prêcèdcnl s'appli
quent également en cas de nouvelles acces
sions à l'Union et dans le cas où la protection 
serait étendue par application de l'article 7 
ou par abandon de réserves. 

TI::XTE DE BRUXELLES (1948) 

( l) Sa11s changement. 

(2) Sans changement. 

(3) L'application de ce principe aura lieu 
(•nnformément aux stipulations contemJëS 
dans les conventions spéciales existantes ou ü 
conclure à cet effet entre Pays de l'Union. A 
défaut de semblables stipulations, les Pays 
respectifs l'égleront, chacun pom· cc qui tc 
concerne, les modntitës relatives il celle arpti
cation. 

(4) Sam; changement. 
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AUTICLE 19 

Combinaison de la Con \'ention avec les législations nationales 

A 

L'article 19 de la Convention de Berne revisée tire son origine d'un mémoire de 
la Délégation helge à la Conférence de Berlin, où était exposée la théorie selon laquelle 
la Convention ne devait comporter qu'un minimum clc protection. On sait que le 
lraitement unioniste sensu lalo se compose de deux éléments: 1° elu traitement national 
selon la loi du Pays oû la protection est réclamée; 2° du traitement unioniste sensu 
slricio, qui embrasse les droits matériels spécialement accordés par la Convention. 
Le premier élément est de contenu variable: la législation de tel Pays se montre plus 
libérale que celle de tel autre. Quid si la disposition d'une loi nationale protège l'auteur 
mieux que la clause correspondante du droit matériel conventionnel? Dès 1885, le 
c:onsciller fecléral Numa Dro7. retenant cetle hypothèse, déclarait: <<Les lois ... les plus 
Iihèrales !'crout nwintenue~ » (Adcs <le la Conférence de Berne de 1.'-~1'\;), p. 65). En 
d"aul res termes: let Convention, par le jeu des chwses de droit matériel, ne ~aurait 
diminuer la protection accordée aux auteurs unionistes en applicalion de la règle de 
l'<lssimilalion aux auteurs nationaux. Par conséquent, dam la mesure où le droi t 
interne se révélerait meilleur que la protection correspondante du droit matériel 
conventionnel, le premier dérogerait au second au profit des auteurs unionistes. cc La 
Convention, précisait encore Numa Droz, est llll minimum à atteindre pour les Pays 
qui n'accordent pas encore tous les droits qu'elle consacre. ll Un minimum peut tou
jours ètre dépassé. 

La Convention de Berne primitive, du 9 septembre 1886, n'a cependant pas 
formulé expressis verbis le principe ainsi mis en évidence, ou plutôl elle l'a fait seule
ment en ce qui regarde les traités existant entre les Pays contractants (voir l'article 
additionnel). C'est à la Délégation belge à la Conférence de Berlin qu'appartient le 
mérile d'avoir repris intégralement l'idée de Numa Dro7., en proposant de modifier el 
de compléter l'article additionnel de la façon suivante: ((La Convention ne comporte 
qu'un minimum de protection. En conséquence, ses dispositions ne peuvent faire 
obstacle à l'application de dispositions plus larges consacrées par la loi nationale 
d'un Pays de l'Union ... n (V. Acles de la Conférence de Berlin, p. 199). 11 faut, précisait 
la Délégation belge, qu'aucun <<doute ne puisse plus être élevé désormais sur ce 
point: que le traitement unioniste comprend avant tout le traitement national du 
Pays dans lequel la protection est réclamée, et cela sans aucune restriction.)) (Eodem 
luco.) Voilà qni montre clairement le but visé. 

La proposition tendait donc à conférer aux œuvres ëlnmgèrcs unionistes, dans cha
que Pays unioniste autre que le Pays d'origine, la protection accordée aux œuvres natio
nales, nonobstant toute clause de droit matériel moins favorable incorporée à la Con
Yenlion de Herne. La pem;êe nous semble entièrement exempte cl'èquivoquc. Et pour-



QGATRIÉI\lE PAHTIE (Article 19) :1/\l 

tant nous sommes tentés de dire qu'à Berlin. la discussion a dévié. En relisant les A cles 
de la Conférence nous avons été frappés d'une chose: quand il se réfère au droit national 
pins avantageux que le droit matériel conventionnel, Renault ne vise pas les disposi
tions qui profitent aux seuls auteurs nationaux, mais celles qui, en outre et d'u ne façon 
générale, s'appliquent aux étrangers en vertu des règles concernant le champ d'action 
de la loi. C'est seulement lorsque la législation in terne d'tm Pays unioniste s'étend 
aussi aux auteurs étrangers en général (cas, entre autres, de la loi luxembourgeoise, 
dn 10 mai 1898, et de la loi marocaine, du 23 juin 1916), que les auteurs unionistes 
pourront eu invoquer les dispositions qui leur garantiraient une p rotection dépassant 
celle du droit matériel con Yen tionnel. 

Cette interprétation qui ressort nctlement des explications donnée:-; par l'éminen t 
rapporteur de la Conférence de Berlin (op. cil. p. 269) peul, bien entendu, se défendre. 
En octroya ut aux étmugers nnio ni stes le traitement institué par le droit matériel 
conventionnel, et, de plus, le traitement national sur les points ou la Couvenlion ne 
fixe pas elle-même le eon tenu du droit, les Pays unionistes exêcn te nt leurs obliga lions. 
On ne saurait leur demander d'aller an delà, en l'absence d'une règle spéciale relative 
an surplus de pro tee ti on que le droit national peut accorder en comparaison du droit 
matériel conventionnel. On reconnaîtra aussi que le bénéfice de ce surplus cons titue 
une faveur susceptible d'ètre inégalement consentie aux étrangers. Supposons qn'une 
loi se montre très libérale envers les auteurs nationaux, plus que la Convention ne 
l'est envers les auteurs unionistes. Cette loi est libre de protéger non pas les èt rangers 
en général, mais limitativement une catégorie déterminée d'étrangers, ceux, par 
exemple, qui ressortissent à des Pays où la condition de réciprocité est réalisée. La 
Conférence de Berlin, ·dans sa décision, s'est laissée influencer par le souci d' empècbcr 
que le principe cie l'assimilation de l'unioniste au national ne produise l'effet m a ximum. 
Ce faisant, elle s'est écartée, croyons-nous, de la conception initiale énoncée par Nutna 
Dro;r, cl de la proposition dont elle avait été saisie par la Délégalion belge. 

Pourqnoi '! Ni les i1cles de la Confêreuc:e de Berlin, ni «.:eux de ill Coufércucc de 
Home, ne llOliS rournisscnt des éclaircissements ù cet egard. Le rapport. nen;!lllt 
résume d'une façon très exacte le memoire helge traitant du minimum de pro lcdion, 
mais il ne renseigne pas le lecteur sur les motifs qui ont amené la Conference ~~ res
treindre les conclusion~ d'ml clocumen t elon t elle avait cl 'aillenrs approuvé l'esprit. 
Il est loisible d'imaginer que les Pays ont désiré s'ass urer la faculté d 'accorder ou de 
refuser d'après un critère particulier le « sm·plus de protection n défini ci-dessus. 
Cependant on en revient toujours â constater que l'application la plus large cle la régie 
de l'assimilation a été voulue, sinon explicitement stipulée, à l'époque oit s 'élaborait 
la Convention de Berne primitive. Le point de vne de Nnma Droz était à la fois 
généreux et naturel. Généreux, parce que l'application de la loi intérieure, dans la 
mesme où il en résulte une amélioration du droit matériel conventionnel, consti tue 
bel el hien le maximum de la protection. Naturel, parce que la Convention de Berne se 
doit d'assurer aux auteurs placés sous son égide le meilleur trai tement possible. Tel 
ne serait pas le cas, si les dits auteurs ne pouvaient pas profiter de plana des d ispo
sitions de droit interne plus avantageuses que les clauses corresponda ntes du droit 
matériel conventionnel. 

Ces considérations nons incitent à reprendre la proposition faite ù Home eu 19~8 
de modifier l'article 19, en supprimant cie son texte les mots:« en faveur des étrangers cu 
général». L'exposé des motifs à l'appui de cette prqposition (Y. Acles de la Confêrence 
de Rome, p. 8·1) a gardé, nous semble-t-il, sa valeur; du moins n'avow;-nous pas trouvé 
dans le résumé de la discussion des argnmen ts convaincan ts en sens con traire, ni 
d'ailleurs dans le procès-verbal (non publié), qui relate l'échange de v ues entre les 
divers ml'mhn•s du Comite spetial constitué â Home aux lins rl'~,xa mim•r r nr ti de 19. 
(Acles ùe la Conl'éren!:~~ de Hollll\ p. 272-273.) 
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A HTICLE 1!) 

TEX TE o\CTUI·:L 

Les diSpositions de la prèscnle Conn·nlion 
n'emp~chcnt pas de rcn·ndiqucr l'applica
l ion de dispositions plus larges qui seraient 
l:clictêes par la legislation d'un Pays de 
l' Union en fa,·cnr des étrangers en gênêral. 

AUTHlCIIE 

Accepte la proposition du programme. 

Fli\"LANDE 

ARTICLE 1!) 

TEXTE PHOPOSÉ 

Maintien du texte artuel, mais suppression 
in fine, des mots: «en f;ncur des étranners 
eu général.» 

Dans cet article est traitée la question de savoir si les ressortissants d'un État 
étranger, et qui sont détenteurs d'un droit d'auteur, peuvent prétendre, dans un 
autre État contractant, à la protection accordée par la législation de cet État, ou seu
lement à la protection prévue par la Convention de Berne, au cas oû la protection 
accordée par l'État en question serait plus étendue qne celle qui est garantie par la 
Convention de Berne. Aux termes de l'article 19, les dispositions relatives à la pro
teclion du droit d'auteur, contenues dans la Convention de Berne, ne sont qne des 
prescriptions minima et laissant présumer que la législation assure, d'une manière 
quelconque, la protection aux étrangers en général, et non seulement à ceux origi
naires des Pays ayant adhéré à la Convention de Berne. Maintenant on propose de 
supprimer, dans ledit article 19, les derniers mots, à savoir: cc en faveur des étrangers 
en général». Cette suppression serait de nature à élargir le champ d'application de 
l'article 19, ce qui devrait. être conforme à l'esprit et au système de l'Union de Berne. 
Toutefois, on peut se demander si, vraiment, des motifs suffisants existent pour 
accepter la modification proposée. Rappelons qu'une proposition dans ce sens fut 
faite dêjà à la Conférence ponr le droit d'auteur, réunie à Rome en 1928, mais cette 
proposition rut alors rejetée (comp. à ce sujet p. ex. Arnold Raestad: << Bernkonven
~joneri til vern for litteraere verker, musikalske komposisjoner, bildende kunst, arki
tektur, brukskunst, fotografier og film», Oslo 1929). 

Le Gouveruement français est d'accord avec le texte oes propositions oilicielles. 

llONGHIE 

Le Gouvernement hongrois adopte la proposition du programme. 

c 
La DC!cgation finlandai.sc n'insista pas pour le maintien des réserves de sou 

Gouvernement et se rallia au texte du programme. Mais la Délégation britannique, 
avant d'accepter cc textc, tint ù connaître l'avis ~le la Conférence sur le point suivant: 
la lègisbüion britannique prévoit, pour la photographie, une durée de proll'etiou clt~ 
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50 ans et quiconque, il quelque nationnlité qu'il appartienne, a droit ù <.'ctlc protectiou 
dès q LI' il Jlll blie UIW photographie sur le ll'l'l'i loin.• <lU Ho y a Ullle-Û ni. J>m· aiiiL'llrS, ln 
duree de protection dépend de la législation du Pays oll elle est dL•man<lée. Si l'œLJVrL' 
photogrnphique est publiée en Pologne où la protection est de 5 ans, la Grnndc
Bretagne devrn-t -elle lui accorder une protection de 50 ans ou de 5 ans'? D'après 
l'nrticle 7 de la Convention, c'est la durée de protection accordée par ln Pologne qui 
s'npplique. 

La réponse à cette question fnt donnée par l'vi .. Marcel Plaisant, Happorlem 
général: le cas son levé a trait an problème de la comparaison des délais, et le Pays 
d'origine de l'œuvre est celui de la première publication; rlès lors J'œuvre n'aura pas 
droit à la protection plus longue en Grande-Brelag11e. 

Les Délégations du Portugal et de ln Belgiq11e apportèrent encore leur adhésion 
à la proposition du programme ct ln Délégation française en souligna l'importance: 
ln Convention d'Union constitue un minimum de protection, ce qui implique que les 
antenrs sont ndmis à réclamer dans les différents Pays de l'Union le bénéfice de la 
législation interne, même si l'ile est plus favorable que le texte conventionnel. Or la 
rédactiou de Berlin, au lieu de se référer aux lois internes purement et simplement, 
dispose, certninement par inadvertance, 11 ••• l'application de dispositions plus larges 
<<qui seraient édictées par la lègislntion d'un Pays de l'Union en faveur des étrangers 
en général. >> On pourrait croire, selon ce texte, adopté à BNlin e t confirmé â Home, 
qne les auteurs ne sont admis qu'a réclamer le bénéfice des stipulations du droit 
interne qui seraient plus favorables aux étrangers que le texte conventionnel. Ceri 
sernit en contradiction avec l'nrticle 4 de ln Convention, qui accorde n lous les étranyers 
la jouissnncc de tous les droits dans les Pays conventionnels. L'ablation proposèe par 
le programme aura pour effet de mettre l'article 19 en harmonie avec le principt>, 
établi à l'article 4, de l'admission des étrangers à l'èqnh·nlence des droits. Le Directeur 
du Bureau de l'Union exprima sa satisfaction de voir aboutir une proposition qui lui 
l'enait tout particulièrement â cœur, Pt que la Commission générale, tnnt comnw 1:1 
Conference, adoptèrent sans réseryes. 

HÉSlJLTAT: 

ARTICLE 1\) 

TEXTE DE Roi\m (1 û28) 

Les dispositions de la présente Convention 
n'empêchent pas de revendiqner l'applieation 
de dispositions pins larges qni seraient édic
tées pa•· la législation d'nn Pays de l'Union en 
faveur des étrangers en général. 

TEXTE DE BRUXELLES (1948) 

Les dispositions de la présente C01n-ention 
n'empêchent pas de revendiquer l'application 
<le dispositions plns lm·grs qni se.-aient édit:
t~es pm· la legislation d'tm Pays cl<> I'Cuion. 
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AUTit:LJ~ 20 

Droits d("S Pays unionistes de eonelm·e des anangements particuliers 

A 
~ènnl. 

B 

c 
Sur la proposition de la Dèlégalion française, la Conférence a remplaeè, dnns ln 

première phrase tic l'article 20, les mots (( eeux accord ès par J'Union» par les mols 
<< ('l'liX ;t ccordt:'s par la Con(}enlion n. 

n f:SUI..TAT: 

ARTICJ.E 20 

Tr-:xTE DE Ro~m (1028) 

Les Gouvernements des Pnvs de l'Union se 
rèsprvent le droit de prendrë entre eux des 
arrangements particuliers, en t ant que ces 
arrangements confèrcraient aux. auteurs des 
droits plus ètendus que ceux accordès par 
l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres 
stipulations 11011 contraires à la présente 
Cmwention. LC's dispositions des arrange
nwnts C'xistanls qui rèpondent aux con!li
t ions pr.:·titérs rcstt•nt applie:1hles. 

TEXTE DB BRUXELLES (1948) 

Les Gouvernements des Pays de l'Union sc 
rèservent le droit de prendre entre eux des 
arrangements partic11liers, en tant que ces 
arrangements conféreraient aux auteurs des 
droits plus étendus qne ceux acconh's par 
ln Conn'ntion, ou qu'ils renfermeraient 
d'autres stipulations non contraires il la pré
sen te Convention. Les dispositions des arran
gements existants qui répondent aux eondi
tions pn;l'itèes r<>stcnt applkahlrs. 



QUATRIÈME I'AR'fiE (Article 21) 

A HTH~I.J~ 21 

Srutut dn Hur('au international 

A 
.1'\ éa ut. 

B 
Nènut. 

c 
Nèant. 

HtSU LTKI' 

AHTICLE 21 

T~;xn: DE Ro~m (1928) 

(1) Est maintenu l'office international ins
tituè sous le nom de ''Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres 
littèraircs ct artistiques "· 

(2) Ce Bmeau est placè sous la hante aulo
ritè du Gouvernement de la Confèdêration 
suisse, qui en règle l'organisation ct en sm
veille le fonctionnement. 

(3) La langue officielle du Bmcan est la 
langue française. 

TEXTE DE BRUXEJ.LES (1 9.:18) 

(1) Sans changement. 

(2) Sans changement. 

(:1) Sans changement. 

383 
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ARTICLI~ 22 

Tâch('S du nurc.•nu inf('l'JlHtional 

A 
Néant. 

B 

c 
Nénnt. 

HÉSULTAT: 

AllTIGI.E. 22 

TEx-rH n" no:\11,; ( H>2S) 

(1) Le BUI·eau international cent1·alise les 
renseignements de toute nat ure relatifs à la 
protection des droits des auteurs sur leurs 
œuvres littéraires et artistiques. Il les coor
donne ct les public. Il proeêde aux études 
d'utilité commune intéressant l'Union ct 
r&digc, à l'aide des documents qui sont mis i1 
sa disposition par les diverses Administra
lions, une feuille périodique, en langue fran
çaise, snr les questions concernant l'objet de 
l'Union. Les Gouvernements des Pays de 
l'Union se réservent d'autoriser, d'tm com
mun acco)'(l, le Bmean à publier une édition 
dans une ou plusieurs autres langues, pour le 
cas oü l'cxpél·ience rn am·ait dèmontré 1~ 

besoin. 

(2) Le Bureau international doit sc tenir en 
tout temps à la disposition des membres <le 
l' ünion pour leur fournir, sur les questions 
relaliYes à la protection des œuvres littéraires 
c t artistiques, les renseignements spéciaux 
dont ils pourraient avoir besoin. 

(3) Le Directeur du Bureau international 
fait sur sa gestion un rapport annuel qui est 
t'OllllllllllÎ((ll& ù lous les mt•ml))'es de l' Union. 

TEXTE. DE Rtwxm.J.r.;s (1!)-tS) 

( 1) Suns changement. 

(2) Sans changement. 

(3) Sans changement. 
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i\ HTitLE :!:l 

Financ('ment du Bm·eau international 

A 
Neant. 

B 
GHANDE-BRETAGNE 

Ajouter il l'alinéa 1 aprés les mots «en commun>> Jes mots « 11ar (Hnts t'gales>>. 

Supprimer les alinéas 2, 3 et 4, J'alinéa 5 prenant la place de l'alinéa 2 biffé. 

c 
La Délégation britannique exposa que la proposition de son Gouvernement ètait 

destinée avant tout à provoquer une discussion au sujet du systéme actuel de déter
mination de~ part~ contributives de ehacnn des Pays de l'Union : ce systùmc donnt'-i-il 
satisfaction ou l'nul-ille modifier? 1 :éeart entre la premiérl' ella ~ixièmc classe n'e~t-il 
pas trop important'? N'y a-t-il pas quelque inégalité a accorder ù chaque Pnys de 
l'Union, quelle que soit sa classe, le même droit de vote'? Ne serait-il pa::. plus juste 
d'envisager que chaque Pnys supportât une part égale de frais·? La Délégation tchéco
slouaque exprima l'avis qu'une répartition des dépenses par parts égales ne serait pns 
n on plus trés èquitable. La Délegation britannique précisa sa pensée en déclarant 
qu'elle ne tenait pas spécialement au systéme des parts égales, mais que l'on pourrait 
envisager une modification dans la répartition des unités attribuées a chaque classe. 

La Commission générale décidn alors de soumettre cette question à une Sous
Commission spéciale dite de «l'article 23 ». Cette Sous-Commission exposa, dans un 
rapport. wrbal, qu'il seraiL imprudent de modifier le système nctuel de détermination 
des parts contributives. En définitive les dépenses occasionnées aux divers Pays dt' 
1' Uni ou on l été assez faibles; une modification dr l'échelle actuellement en vigueur 
pourrait charger des Pay~ dont-quelques-uns se trouvent dans de sérieuses tliflicullès 
linnnciércs. Ne risquera-t-on pas alors de pousser certains Pays â démissionner etc 
l'Union, œ qui serail rxtrènwment regreltable, car il pourrait alors sr eonstilul'\' dt•s 
îlots de <·.ontrl'faç.on, situation exactement contraire aux buts dt' la ConY<'ulion 
d'Union'? 

Ln Délégation britannique fit remarquer qu'il ne s'agissait pas de savoir si la 
r.mmle-Brelagne ètail d'accord quant au mnintien du texte actuel, mais s'il était 
possible d'obtenir l'unanimité pour modifier l'artiele 23. Dès J'instant oii certains 
Pays n'y paraissaient pas di!-~pos(·~. il allait de soi que la proposition devait. t1lre ahan
donnée. 

La l>èlègation britannique lint l'llcorc ù souligner eomhit•n l'l'grl'ltallll's l-tail'Ul lt•s 
retards apportés lHH certains Pays ù efl'ect.ucr k paiement de lem purl ~:ontrihutiw, 

l'Ile !'le demanda si de~ sanetions Ill' dt•vmil•llt pas J'rappl'r ll's retardatairrs (rl'lrait. 

.,. 
-" 
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lt'mpomirc du droit de \"Olt', ou hit•n publif'ation, dans k << Droit d 'ankur ''• dt' hl 

lisl1' dl'S P:1y~ t'Il rd:ml, :1\'l'('. l'iudkation des sommt•s ducs). La I>Négafion .mis.w~, 

toul t'Il rcmerei:lull:l n~:zl:galion britannique dl' sou iillcrvcnlion, lil r<'marqm·r qtll' la 
,)'uissc, qui a l'lwnm'm d'oiTtir l'hospitalitè au Burenu de l'Union, sc doit de supporlt'r, 
par ses ~n·ances, des défaillances flnancièJ·cs- que l'on espère momentanét's parcl' que 
dues anx rlifficulles des lemps actuels - de certains Pays de l'Union. 

La Commission gënèralc examina une autre proposition, présentée dnrant les 
tra \"aux, ü Bruxelles, par le Bureau de l'Un ion, en yue de modifier les deuxième ct 
troisième phrases dt' l'alînèa premier de l'article 23 comme suit: « Jusqu\\ nonYelle 
dècision, dies ne pourront pas dépasser la somme de cent cinquante mille francs or, 
par année. Cette somme pourra être angmentèe an besoin par clècision unanime des 
Pays contractants n. 

La Délegation britqnnique exposa qu'il importait surtout !l'augmenter, avec effet 
immedin t, les ressources du Bu rean de l'Uni on. La Conference pourrait accorder une 
somme annuelle de 120.000 fr. or; aprês quelque temps (par exemple nu bout de 
5 uns), la queslion serait eventuellement reprise. La Dèlègation française, n>IHlan l. 
hommage au souci d'economie du Bureau de l'Union, estima qu'il était indique de 
prévoir qu'une augmentation pourrait être dècidee par l'accord unanime des Gou
wrnenH.'lÜS, en supprimant mème la mention de la Conférence. La Délégation bri
tannique insista pour qu'une décision rapide fùt prise avant mème qne la Convention 
de Berne, redsèe à Bruxelles, n'entrât en vigueur. La Délégation suisse suggéra de 
maintenir les deux premières phrases de l'alinéa 1 mais cie modifier la troisième 
phrase de cet alinéa en remplaçant les mots (( d'une des Conférences prévnes â l'article 
24 '' par les mols ({des Pays de l'Union n. 11 serait ainsi possible d'obtenir nne aug
mentation des crèdits du Burean par décision unanime soit d'une Conférence, soit 
de~ G011Yernements unionistes consultés par circulaire dan!> l'intcn·alk eulre. deux 
ConfèrenCl'S. 

La Commission générale décida alors de renvoyer la question à 1\•xamen de sa 
Sous-Commission de l'article 23, déjà chargée de rapporter sur la modification de 
J'èchclle des parts contributives. Cette Sous-Commission, rapportant verbalement, 
proposa à la Coufèrence de fixer la dotation à cent vingt mille francs or et de se rallier 
aux observations de la Dèlegation suisse: le montant de cette dotation pourrait être 
modifie aussi bien par décision des Confèrences que par consnllation des Pays de 
rUnion. La Délégation italienne proposa de préciser le sens de« francs or n en appliqnan t 
le critère retenu par l'Union internationale des télécommunications. 

La Commission gènérale, puis la Confèn'nce, se rallièrent aux conclusions de ln 
Sons-Commission, amendét'S par ln Dëlégalion italienne, la me 11 ti ou du cri lère du 
«franc-or J> devant figurl'r en nole plutOl que dam; le texte mème de la Conn•ulion. 
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Hf:SUI.T:\T: 

TEXTE DE Ro:-.IE (1 928) 

(1) Les dépenses du Bureau de l'Union 
internationale sont supportées en commun 
par les Pays de l'Union. Jusqu'a nouvelle 
décision, elles ne pourront pas dépas!Ser la 
somme de cent vingt mille francs suisses 
par année. Cette somme pourra être aug
mentée an besoin par décision unanime d'une 
des Conférences prévues a l'article 24. 

(2) Pour déterminer la part contributive de 
chacun des Pays dans cette somme totale des 
frais, les Pays de l'Union ct ceux qui adhèrc
ront ultérieurement a l'Union sont divisés 
en six classes contribuant chacune clans la 
proportion d'nn certain nombre d'unités, 
S:l\'Oir : 

1re classe 
2me 
3me 
4mc 
5me » 
ô mc 

25 unités 
20 
15 )) 
10 )> 

5 
:~ 

)) 

» 

(3) Ces coefficients sont multipliés par le 
nombre des Pays de chaque classe, ct la 
somme des produits a insi obtenus fournit le 
nombre d'unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donne le mon
tant de l'unité de dépense. 

( 4) Chaque Pays déclarera, an moment de 
son accession, dans laquelle des susdites 
classes il demande à être rang l', mais il 
pourra toujours déclarer ullérieuremcnt qu' il 
entend être rangé dans une autre classe. 

(5) L'Administration suisse prépare le 
budget du Bureau et en surveille les dépenses, 
fait les avances nécessaires ct établit le 
compte annuel, qui sera communiqué à 
toutes les antres Administrations. 

TEXTE Ut:: 13H U XELLI'S (1 9-1 8) 

(1) Les dêpenses du Bureau de l'Union 
internationale sont supportées en commun 
par les Pays de l'Union. Jusqu'à nou\·cJic 
décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de cent vingt mille francs o1· par 
année (*). Cette somme pourra ~lrc aug
mentée au besoin par décision unanime 
des Pnys de l'Union on d'une des Conférences 
prévues à l'article 24. 

(2) Sans rhangemcnl. 

(:i) ~ans changrmcnl. 

( -l ) !:)ans ehangcml'lll. 

(5) Sans changement. 

( .. , (~lit" nnilê nwnllnirn •1.~1 lt• h:nu·-ur it HJO t·t·n-
1 hnt'~r dt un poitl,.: th• 10 :~ 1 f' th• urnuuu.- ••l d"un til rt• •1~ 
U.!lOU. 
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AHTICLE 24 

Revision d<' la Convention <'t d~veiOJ)JlCment de l'Union 

A 

L'article 24, alinéa 3, de la Convention de Berne revisée a Berlin le 13 novembre 
Hl08 dispose ((qu'aucun changement a la présente Convention n'est valable pour 
l'Union que moyennant l'assentiment unanime des Pays qui la composent)), 

Ce Lexte n'a pas été modifié â Rome le 2 juin 1928. Le rapport Henaull a la Con
férence de Berlin explique que les Unions internationales destinées a progresser ne 
peuvent cependant pas se développer selon un rythme trés rapide. Il faut procéder 
par étapes: u les membres les plus avancés devront avoir de la patience, se résigner â 
rester a moitié chemin pour y être plus nombreux, puis attendre que l'expérience, la 
réflexion, la contagion du bon exemple, amènent nne marche générale en avant '' 
(Actes de la Conférence de Berlin, p. 272). Manifestement, ces réflexions s'inspirent de 
la clause susmentionnée d'unanimité (qui figurait déja a l'article 17, alinéa 3, de la 
Convention de Berne primitive, du 9 septembre 1886). Il y a lieu tout d'ahorrl de pré
ciser le sens de cette disposition. Si l'on voulait raisonner strictement, on pourrait sou
tenir que chaque amendement proposé pour un texte de la Convention doit recueillir 
l'assentiment de tous les contractants, faute de quoi il est considéré comme rejeté. 
Ni la Conférence de Paris, en 1896, ni celle de Berlin en 1908, ni celle de Rome en 1928, 
n'ont réuni les Délégués de la totalité des Pays unionistes. A Paris et à Berlin il man
quait la Délégation d'Haïti, à Rome celles d'Haïti et du Libéria. En interprétant a la 
lettre la clause d'unanimité, on aurait pu prétendre que les décisions des Conférences 
de Paris, Berlin et Rome n'avaient pas été acceptées par tous les contractants, et 
qu'il était donc nécessaire de demander aux absents leur approbation. Refusée, 
celle-ci ferait s'écrouler l'édifice construit par les autres membres de l'Union. Il aurait 
donc dépendu de la seule volonté d'Haïti que fussent annihilés les résultats des Confé
rences de Paris et Berlin, de la seule volonté d'Haïti ou du Libéria que fussent annihilés 
ceux de la Conférence de Rome. Personne n'a jamais défendu un point de vue aussi 
extrême. On a toujours estimé tacitement que la clause d'unanimité visait les Pays 
représentés aux Conférences et investis du droit de vote. C'était la solution raison
nable. Mais il est a remarquer que, théoriquement du moins, elle fait une brèche duns 
le principe de l'assentiment unanime. Si les circonstances tenaient un jour un trés 
grand Pa ys contractant éloigné des assises de l'Uni on, des décisions modifiant la 
Convention seraient bel et bien prises valablement sans lui. L'hypothèse que nous 
formulons n'est pas très probable; il suffit qu'elle soit possible pour que l'on constate 
la difficulté d'obéir jusqu'au bout au dogme de l'unanimité (1). 

Si cette règle n'est pas pleinement applicable - et il semble bien que tel soit le cas 
-on en vient tout naturellement a souhaiter de Fendiguer au mieux. Est-il nécessaire, 
dira-t-ou, d'exiger, pour les modifications a apporter a Ja Convention, le consente
ment de tous les Pays contractants représentés n la Conférence'? Il pourrait arriver 
(el il csl arrivé déjù) qu'une réfnrme Lrés inlt>ressanlc soit presque acceptée, qn'il s'en 

1 ') ,\ BruH•IIt•s, h· .lapuu n'l-lotil p:ts r•·tll'6t•ut~. t•l l'AII•·nwl(ou• .-·nl•·nwnl pat• 1111 uhst•t•ntl>~u· qui n'a tl':.illems 
pas snivl la Couf(·rl'ncc jusqu'an !JtHil. 
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faille d'une ou deux voix. La clause d'unanimité veut alors que tout le travail accompli 
soit vain, que la quasi-totalité des États unionistes se résignent à rester en chemin 
(suivant l'expression de Louis Renault), en attendant que la contagion du bon exemple 
gagne la très faible minorité des opposants. En fait é'est le petit nombre qui impose ici 
sa loi au grand nombre. N'est-ce pas excessif? Certes il ne saurait être question ùc 
majoriser purement et simplement les États minoritaires. Ceux-ci ne pourront jamais 
être contraints de se rallier à des textes qu'ils n'auront pas approuvés. Ils ne les signe
ront pas. l'dais, même s'ils les signaient, ils conserveraient la ressource de ne pas les 
ratifier. Nous ne verrions dès lors pas d'inconvénient à stipuler qu'un amendement, 
qui aurait recueilli dans une Conférence un nombre de voix assez proche de l'unani
mité, trouverait place dans la Convention. Quelles seraient les conséquences de la 
règle nouvelle? Les Pays de la minorité n'accepteraient sans doute pas un instrument 
modifié contre leur volonté. En revanche, il y a de grandes chances que les autres le 
ra ti fient et le mettent ainsi en vigueur dans leurs rapports réciproques .. Cc serait lù 
1111 lrès réel progrès. L'ensemble des Pays unionistes ne resterait plus immobilisé par 
une petite minorité inspirée du statu quo; un départ s'opérerait entre la forte majorité 
progressiste et les rares contractants résolus à demeurer en arrière. L'instrument 
amendé ne serait pas appliqué par tous les Pays unionistes, c'est vrai, mais il produi
rait effet chez la plupart d'entre eux, ce qui vaudrait beaucoup mieux, selou nous, 
qu'une stagnation générale à l'étape précédente. Il faut d'ailleurs observer que, 
même sous le régime actuel, les acceptations survenant après le délai de ratification 
(et qui sont dénommées adhésions) s'échelonnent sur bien des années. Aujourd'hui 
encore, tous les pays unionistes ne sont pas liés par l'Acte de Rome ùe 1928. Font 
exception: le Siam et le Sud-Ouest Africain (voir ci-dessus, p. 20). 

La clause d'unanimité qui a régi la vie de l'Union durant plus de soixante annèes 
n'a 11as été combattue dans les Confêreuces de Paris, Berlin et Home. :\lais elle a susdlé 
de5 critiques daus l'Union-sœur pour la protection de la propriété industrielle (voir 
les Acles de la Conférence industrielle de Londres en 193,1, p. 2,ltl ct 351). De plus, 
elle a été écartée par la Conférence des experts américains du droit d'auteur, qui ont 
élaboré en juin 19-16, à 'Vashington, la Convention interaméricaine sur les droits 
d'auteur d'œuvres littéraires, scientifiques et artistiques. Les dècisious prises par 
cette réunion de spécialistes le furent à la majorité absolue (v. Droit d'auteur du 
15 aoùt 19-!6, p. 92, 3e col.). Quant à la Charte des Nations Unies, établie à San 
Francisco le 26 juin 1945, elle prévoit (art. 108) que les amendements qui lui seront 
apportés entreront en vigueur, paurlous les membres des Nations Unies (nous soulignons), 
quand ils auront été adoptés à la majorité des deux tiers des membres de l' Assem
glée générale et ratifiés, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, 
par les deux tiers des membres de l'Organisation, y compris tous les membres perrna
nents du Conseil de sécurité. Nous ne nous arrêterons pas à la question de savoir si 
la majorité exigée pour l'adoption des amendements (deux tiers des membres de 
l'Assemblée générale) s'identifie avec celle que doivent obtenir les ratifications (deux 
fiers des membres de l'Organisation des Nations Unies). Ce qui nous importe c'est de 
constater que dans deux cas récents, et dont l'un du moins a une importance mondiale, 
la clause d'unanimité n'a pas été admise. Elle a cessé d'être la solution-type qui déter
mine le développement du droit conventionnel plurilatéral. En la laissant tomber à 
notre tour, nous ne nous rendrons coupables d'aucune hérésie juridique. 

Majorité simple, comme la Conférence interaméricaine du droit d'auteur, de 
juin 1946, ou majorité qualifiée des deux tiers, comme aux Nations Unies, laquelle 
choisir'! Ni l'uue ni l'autre. Nous sommes d'avis qu'il sied de se détacher prudemment 
d'une tradition ancienne dans notre Union. Considérons aussi qu'nue miuorité relati
vement forte, qui ne ratifierait pas la Convention amendée, diminuerait trop l'efficacité 
de celle-ci dans l'espace. Car il nous paraîtrait impossible d'obliger les Étatsay:mt volé 
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contre le texte modifié à l'nppliquer de par ln seule autorité d'une forte majorité de 
ratifications. An total nous proposons de dire que tout changement accepté par les 
cinq sb:ièmes des sufTrages exprimés lors du Yote en Conférence sera introduit dans 
la Convention. Si, par exemple, les délégations de 36 Pays sont réunies, 25 voix accep
tantes pourront modifier la charte de l'Union contre 5 voix négatives et 6 absten
tions. Ces dernières formeraient donc une masse neutre, ne venant fortifier ni la 
majorité ncceptnnte, ni la minorité rejetante. Il serait naturellement loisible de 
considérer les abstentions ou comme des acceptations, ou comme des refus. Mais il 
nous semble plus logique de n'en faire J'appoint d'aucun groupe, puisque précisément 
elles marquent J'attitude de ceux qui n'ont pas voulu prendre parti. De tonte façon, 
et si désirable qne soit la suppression de la danse d'unanimitè, il con\'ient de sauve
garder le principe en vertn duquel le droit unioniste doit être l'émanation de la volonté 
nettement affirmée des Pays contractants. Une minorité d'un tiers, ou même d'nu quart, 
serait à nos yeux trop importante pour qu'on envisageât de la traiter par prétérition. 

ARTICLE 2-l 

TEXTE ACTUEl. 

(1) La pn:scnle Convention p<•ut èlrc sou
mise i1 tics revisions en vue <l'y introduire les 
amèliomlions !le nn lu1·c !t perfectionner le 
systéme de l'Union. 

(2) Les questions «le œttc uature, ainsi que 
celles qui intèressenl il d'autres points de vue 
le <lé\'elopprment cie l'Union, sont trailëcs 
flans des Conférences (jUi nuront lieu successi
venu•nl d:111s les Pays de l'Union entre lt•s 
Dëlégut•s dt•sdits Pa y~. L'Administrai ion dn 
l'ays oi1 doit si<'ger une Conl'ér<'IH'e prepar<', 
avec le concours du llurean inlernalional, 
les travaux de et•lle-ci. Le Directeur 1111 

Bureau assiste aux sêances des Conférences 
ct prend part aux discussions sans Yoix deli
bëratin. 

(3) Aucun changement a la présente Con
vention n'est vnlahle pour l'Union que moyen
JJUJlt l'assentiment unanime des Pays qui la 
composent. 

B 

ARTICLE. 2-l 

TEXTE PROP05Ê 

.·l.linèa 1. - Sans changement. 

.-1/inèa 2. - Sans ehangl'll1l'lll. 

..-\ linèa 3. - HemphJCl'l' les mols « que 
moyennant l'assentiment unanime des Pays 
qui la composent • par les mols «s'il n'a pas 
rPl·lll'illi h!s <·ÎIIIJ sixiémcs 1h·s s11 ilrn!Jcs expri
més.» 

A UTHlCHE acœplc la propo!;ition du programme. 

FINLANDE 

A l'encontre de la disposilion eu vigueur actuellement, selon laquelle une mocli
ficntion de ln Convention n'est possible qu'à la suite d'une décision unanime y relative, 
on propose que l'amendement puisse avoir lien par une décision soutenue par les 
5/ 6 des !iUITrages exprimès. On n'a pas de remarque n faire à l'encontre de ce projet 
de modification. Dn reste, on peut faire observer qu'un État ayant voté contre l'accep
tation du projet pourra s'abstenir de signer et de rntifier la Conve.ntion, ce qui nurnit 
pour efl'cl qu'il l'êganl de cet Étut-h'lla CouYcntion reslcrail eu vigueur sous sa fornrt~ 
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antérieure. Cela n'empêche pas que la Coll\·entiou entre en vigueur dans sa forme 
nouvelle pour les États y ayant adhèrè. 

FR\i\'CE 

Il s'agiL d'une proposi Lion nouvelle imporlnnle puisqu 'elle modifie cmn plèLcmen L 
la règle posee ~usqu'à présent pour la révision de la Convention: l'unanimité requise. 
disparaîtrait et ferait place à nne décision de majorite dont le quantum serait, aux 
Lcnncs du projet, des 5 j 6 des sufl rages e:rprimés. 

Le Gouvernement français n'a pas d'objection de principe ù faire valoir contre 
l'abrogation <le la règle d'unanimite qui consacre, en fait, le droit de oelo. Il estime 
toutefois que, dans l'étaL actuel des rel<tlions conventionnelles, cette abrogation 
peut paraître prématurée; d'autre part, il lui apparaît que le q uantum proposë des 
3/ 6 des suffrages exprimés est trop faible. 

HONGHIE 

Le Gouvernement hongrois adopte la proposition elu programme. 

ITALIE 

Quant â la modification du principe établi par l'alinéa 3 du texte actuel, cela 
implique une appréciation de caractère politique que l'Administration italienne 
estime devoir réserver â la décision de son Gouvernemenl. 

1"(:1-JL::coSl,OV ,\QUI 1·: 

Ou upprouve en principe la proposition d11 programme, mais on poulTai L prendre 
cH considération cc qui suit: 

II est dangereux que le sixième minoritaire des Pays unionistes n"adhère pas ù lu 
no m'elle rédaction du texte, de sorte que - con trairemcn t aux in ten lions éYiden les 
des proposants - une siluat\on risque de se produire dans laquelle on pourrait faire 
valoir à nouveau contre le texte nouvellement rev\sé les rèservcs faites par les Pays 
unionistes mis en minorité. Aussi ferait-on bien, en connexion avec le ehangcmcnt 
proposé de la disposition de l'alinéa;), d'envisager de bitTer la dispo~ilion de l'article :2;), 

alinéa :->, phrase 2 ct la disposition de l'article 2ï, alinéa 2, et alin(•a 3, plu·a~e 2. On 
exclurait ;Ünsi la possibilité de nouvelles réserves à l'égard du nouveau texte de la 
Convention, en même lemps qu'on écarterait les réserves déjà faites. 

c 
La J)élëgalion lchecoslouaque, tout en reconnaissant que la règle de runauimiLê 

peuL étre 1111 grand obstacle a l'introduction, dans le texte <le la Convention de Berne, 
d'idées nouvelles- puisque l'opposition d'un seul Pays de l'Union peu t contrecarrer 
les cfTorts de tous les autres- releva que le système majoritaire, proposé par le pro
gramme, présente des dangers et des inconvénicnls encore beaucoup plus grands que 
eeux de la règle de l'unanimité en vigueur nduellemen t. Les Pays minorilaircs ne 
ratifieront pas les textes nouveaux, admis seulement par une majorilé . ..\pn;s deux ou 
trois Conférenees de revision de la Convention de Berne il v aura utw eonrusion 
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extrême entre les régimes applicables dans les Pays de l'Union, regimes qui seront 
ceux de deux ou trois textes conventionnels difTèrents. La Délégation tchécoslovaque 
recommanda l'abandon de la proposition du programme; les Délégations polonaise et 
hongroise en firent de même, ce qui entraîna le retrait de la proposition du programme 
et le maintien du texte de l'article 24 en sa forme actuelle. 

La Conférence ne souleva cependant aucune obj ectiou à l'encontre de la coutume 
interprétative, - signalée par l'exposé des motifs du programme -, aux termes de 
laquelle l'unanimité est acquise même s'il y a des abstentions, l'essentiel élant qu'il 
ne se marque pas d'oppositions. 

HÉSULTAT: 

Atn'lCI.E :.n 
TEXTE DE Ro~IE (Hl28) 

(1) La présente Convention peut ètre sou
mise à des revisions en vue d'y introduire les 
améliorations de nature à perfectionner le 
système de l'Union. 

(2) Les questions de cette nature, ainsi que 
celles qui intéressent à d'autres points de vue 
le développement de l'Union, sont traitées 
dans des Conférences qui auront lieu succcs
siYcmcnt dans les Pays de l'Union entre les 
Délégués dcsdits Pays. L'Administration du 
Pays ou doit siéger une Conférence prépare, 
:tvec le cuucom·s du Bureau inleruational, les 
LE"<I\'au:.c de celle-eL Le Direcleur du Bureau 
assiste aux séances des Conférences ct prend 
part aux discussions sans voix délibérative. 

(3) Aucun changement à la présente 
Convention n'est valable pour l'Union que 
moyennant l'assentiment unanime des Pays 
qui la composent. 

TEXTE DE BHUXELLES (1~-U)) 

(1) Sans changement. 

(2) Sans changement. 

(3) Sans changement. 



3~)3 

AHTICLE 25 

Lh·cession de nouveaux Pays 

A 
Neant. 

B 
AUTRICHE 

Supprimer la dernière phrase de l'alinea 3; ajouter les alineas nouveaux suivants: 
« (4) Toutefois, le Pa~·s :ulbêrent pourra sc réserver Ja faculté de statuer IJUe Je «lrolt ex.elnsil 

1le l'auteur d'une ll'tl\·re littcr:tlre d'auioriser la repr01Juetion des traduetions de cette O'll\'rc p:tr 
êerit ou au moyen de l'impression ou d'1111tres proel•di>.s analogues uinsi lfUC la mise en <•ir<~ulation 
des truductions cl'ssera d'exister lorSIJUe l':mtenr n'en aura pas fait usage dans un délai de dix 
IIUS i1 partir de ln 11remiérc édition de l'u•nHc originale, cu <~ditant ou en fuisant édiier, dans nu 
des l'uys de r Union, une tr:ulul'tion dans la hmnuc 1101tr laquelle la llrolcclion sera rédaméc. 

(5) L:t dislJO!'Oitiou dl' ralin(>a préecd<'nt ne ,.i~1· 1111C la trmlnl'tiou duns la lnuwll' on les hln!Jtu•s 
du l'a ys adhérent.>> 

1Hoti{: Ces propositions sont la consequence des propositions autrichiennes 
concernant les articles 8 ct 11. 

BRf:SlL 

Le Gouvernement de la Hépubliquc des États-Unis dn Brêsil, en sa qualité de 
membre de l'Union de Berne et partie contractante des Conventions de Buenos-Ayn~s 
et de La Havane pour la protection des œtt\Tes littéraires et artistique!'>, desireux 
d'arriver à la réalisation du vœu exprime par la Conférence de Rome ct de la scpticmc 
Résolution de la septième Conference internationale americaine, qui coïncident tous 
les deux dans le desir de concilier les principes essentiels ct les règles consacrées par les 
Conventions de Berne revisee en dernier lieu à Rome, ct de Buenos-Ayres revisee a 
La Havane; 

Considerant que la Conference de Bruxelles ne pourra pas, ensuite d'une simple 
suggestion d'un des membres de l'Union, examiner attentivement et resoudre la fusion 
des dem: Conventions; 

Considerant que dans les delL'\. Conventions il y a des qucstion'i dont la solution 
depend de concessions reciproques que deux courants opposes doivent se faire, en parti
culier en cc qui concerne là formalite d'enregistrement des œuvres litteraires ct ar
th;tiquc!'>; 

Considèraut qu'cu cxécutioll de la septième Hé~olulion de la lieptièuw Confércm;c 
iulcrnationale américaine, il s'est reuni à Montevideo une Commission inlcramëricainc 
pour rediger un projet de Convention universelle, telle que cette Conférence l'avait 
soubaitë cl le vœu de la Conférence de Rome suggere; 
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Considérant que l'avant-projet en question offre des possibilités d'une solution 
favorable de cc grand problème; 

-Considèrant qnc le Comitë de :Montevideo basait son projet sur les travaux d'une 
Commission b résilienne; 

Considérant que des représentants autorisés du Bureau international de Bcrlll\ 
de l' Institut internat ional de coopération int ellectuelle, de l' Instit u t international pour 
l'unification du droit p rivé ct de l'Association littéraire ct artistique internationale ont 
plcincmen t approuve ce projet; 

Sc prévalant de l'opportunité qu'offre la Conférence de Bruxelles, 
propose: 
1) d'apporter l'amendement suiv ant a l'article 25 de la Convention de Berne 

rcvi:sée en dernier lien à R ome, la Conférence devant décider de la forme qu'elle j ngcra 
la mt' ill curt.!: 

« T.es l'ays amèric-ains dont la législation exige l'accomplissement. de îormalités }IOJJr la 
J uuis~aHCl' ('[. l'exereie~ des droits d'auteur, pourront Si!Jner ln 11rèsente t:OJwention on y adhérer 
o;ous la ri'Sl'n·e snh·anle: 

on bien la protection de<> œnnes publiées dans les nutl"es Pa~·s de l'Union sera snbnr
donuée ii l"t•xinence de la résen·e des droits, a\·ee l'indication sur l'œuvre du nom de l'auteur, 
dn psl'udonywe, on du nom de l'editeur pour les umnes anonyme;,, et de l'année de la première 
tmbliNllion dans le l'u~·s d'ori!Jine; 

ou bien la protection dl's •cu,'res publièes daus les antres l'n!'S de l'Union sera sub
ordonnée à nn enregistrement internntioual à effectuer an Bnreun intnnational 1le Bernt'. Si 
eet en re!)istremenl n' a pas èti~ eHectué dans l'mmée eonséeuth·e ii la Jllllllieation de l'œuvre, 
le droit d'auteur 11e sera JlUS O(lliOSable an tiers qui, 1le bonne foi, aura ulilisê l'œmTe dans 1111 
l'ays rt'Sl'n·atairc. Un règlement établira ll's conditions de l'enregistrement international». 

2) que la Conférence de Bruxelles décide de eonYoquer, pour u ne date aussi 
rapprochl>e que posllihk, une Conference spéciale, composee de Dëlégués plénipoten
tiaires et dt~ lt•clmicit•.ns dl\ tow; les Pays memhrt\S de l' Union de Berne cl de.::> 1\(~pu
bliqucs amèricaincs, pour rénliscr, en accord avec le vœu de la Conference de. Home et 
la H~solution de la Conf ercncc intcrnationnlc mncricainc de 1933, l' univcrsali le dü h1 
protection des œuvres littéraires ct artistiques, prenant pour·basc l'avant-projet de la 
Commission de Montevideo, qui sera distribue à temps pour examen par l'Union Pan
amèrimine aux Pays americains et par le Bureau de Berne aux Pays membres de l'Union 
de Berne. 

1 IONGH lE 

1\ ll ens oü elle serail mainlenuc, le Gouvernement hongrois sc vcrrail obligé de 
s' opposer ù la proposition d'amendement du Gouvernement de la Republique des 
Élals-Unis dn Brésil, selon laquelle les Pays americains ne pourraient signer la 
Convention ou y adhérer que sous la rësene suivante: « On bit'n la protection d<'s 
œun es puhliél'S dau~ lr s autres Pays de l'Union sera subonlonnee à l'exigence de la résen·c des 
droits, anc l'indil'ation sur l'amne dn nom de l'aut<•ur, du pseudonyme, on du nom de l'édi
tenr pour h•s œuvres anonymes, cl de l'année de la pr<•mière publication dans le pays d'ori!Jine; 
1111 hien la protection sera subordonnée à un eurenistrement international ù l'iiectuer au llnrl'au 
int••rJmtiaual de llerm·. » Cctle proposition sc trouve, en effet, en conlrnùiction de 
pri ncipe 3\'CC la regle fondamentale de la Convention, selon laquelle la protection 
juridique ne peut dépendre d'aucune formalité; en méme temps la mise en vnleur 
de l'article 15, ainsi que son développement ultérieur seraient empêchés. 

Le Gouvernement hongrois est par ailleurs d'accor d avec le Gouvernement 
brésilien pour cslimcr que l'universalité de la p rotect ion dn droit d'auleur cl la 
convocation a n plus tôL d'u ne Conference speciale a celle fl n son L t res souhaitables. 
C'csl donc :tYec plaisir qu'il a reçu communication du Gouvernement lJelge an sujd 
des travaux préparatoires d'une Conférence mondiale ponr la conclusion d'une 
Con Y en lion uni \'erse Ile. 



QUATHIÎ~l\IE PAHTIE (Artidc 2;)) 

c 
1 .a Dèleyalion autrichienne relira la proposition lie so11 GouwrnL'llH'nt, vu ll's 

dédsions prises par la Commission générale dans le cadre des articles 8 el 11 (voir 
supra ad articles 8 et 11, page 226). La Délégation brésilienne fit de même, vu l'oppo
sition, manifestée dans les travaux préparatoires, par la Jiongrie. 

La Délégatiou britannique attira l'attention de la Commission générale sur le 
point suivant: que doit faire le Gouvernement su isse s'il reçoil une notification 
d'adhésion en vertu de l'article. 25, cette notification étant accompagnée de réserves 
non.admises par la Convention? Est-il nécessaire de rédiger une drctJiaire demandant 
si les autres Pays acceptent oi.1 non l'adhésion? Le Directeur du Bw·eau de l'Union 
signala de quelle faço n le cas de la Turquie avait été liquidé: le Gouvernement suisse 
ne s't·st p:1s refusé a faire connaître la dèdaration de la Turquie- qui disait ne pou
voir souscrire â tou tes les dispositions de la Convention - mais il ne l'a pas co nsi
déréc comme une adhésion; l'attitude de la Suisse a été celle de plusieurs autres Pays 
de l'Union qui ont estimé que la déclaration de la Turquie, avec sa réscrYc anticon
vcntionnell{', ne pouvait être considérée comme une adhésion. Aus~i la Turquie ne 
figure-t-elle pas dans la Ii!'.tc des Pay!; tontractanls. La Délégation fmnçaise souligna 
que le Bureau de l'Uni on devait de tou te façon accueillir une notillcation d'a rlhésion; 
il lui appartient de 1:1 communiquer aux Pays de l'Union; mais lorsque la no tification 
d'adhésion est accompagnée d'une réserve en contradiction avec le texte convention
nel, il appartient alors au Bureau de l'Union (rajouter à la circulaire de transmission 
de. la notification d'adhésion qu'il apparatt ou n'appmaît pas que cette notification 
(l'adhésion e·st irrecevable. Cette simple réflexion, qui n'entache en rien la dignite 
du Pays qui nolilic J'adhésion, a pour wrtu dïril"onner les Pa:_y·s de l' Union de la dilli
(;Ultc l'l de leur penncltrc de raire dt•s résen·es, Ù leur tour, pour J"aenplatiou de 
la notification d'adhésion. La Délêyatioll brilannÙJl!e, consta l;mt que les déclarations 
de la Délégation franpisc ct du Bureau de l'Union ne suscilaienl pas de. trili<]llt'S, 
considéra que la procédure indiquée donnait satisfaction. L'article 2;) Tut ainsi main
tenu sans changement. 

Hf~SUJ.TAT: 

ArtTICLH 2;) 

TEXTH Dl·: RO,IE (l!l4S) 

{1) Les Pays étrangers ü l'Union, ct lini 
assurent la protection lëgalc des droits ruisaut 
l'ohjet de la présente Convention, peuvent y 
accéder sm· leur demande. 

(2) Cette accession sera notifiée par écril au 
Gom·erncmcnt de la Confédération suisse, ct 
par celui-ci à tons les autres. 

{3) Elle emportera, de plein droit, adhésion 
à toutes les clauses ct admission à tons les 
avant:.~gcs stipulés dans la présente Conven
tion ct produira ses effets un mois aprcs 
l'envoi de la notification faite par le Gouver
nement de la Confédération suisse aux antres 
Pays unionistes, a moins qu'une date posté
lieure n'ait été indiquée par le Pays adhèrent. 
Toutefois, elle pourra contenir l'indication 
que le Pays adhérent entend substituer, pro
visoirement au moius, à l'article 8, en cc qui 
concerne les traductions, les dispositions de 
l'article 5 de la Convention d'Union (le 188() 
rcviséc à Paris en lSVi:i, étant bien entendu 
que C<'S di~positions ne vis<'nt. que la traduc
tion dans la ou les laugucs du Pays. 

Tr;XTH nE BRUXELLES (1(J,J8) 

( 1) Sans changement. 

(:Z) Sans changl'mcnl. 

(:~) Sans changement. 



CONFEHENCE lJE BRUXELLES 

AUTICLI~ 26 

Acc('ssion et dénondution pour les colonie~ 

A 

Un Pays peut déclarer que la ConYcntion s'appliquera à toul ou partie t.lc ses 
roloni~?.s, possessions, etc. l\1ais à partir de quand '! Le texte actuel de l'article 26 ne 
Je dit pas. Nous proposons de prèciser que l'accession des colonies, possessions, etc. d 'nn 
Pays contractant prendra effet un mois après l'envoi de la notification qui incombe 
an Conseil fèdèral snissc. C'est le principe de l'article 25, alinea 3, qu'il est tout indique 
de reprendre ici. 

ARTICLE 26 

TEXTE ACTUEL 

(1) Chacun des Pays de l'Union peut, en 
lout temps, notifier par écrit au Gouverne
meut de la Confédération suisse que la pré
sente ConYcntion est applicable il tout on 
partie de sm; colonies, protectorats, tcrl'i
Loircs sous mandat ou tous autres terri
toires soumis a sa souveraineté ou à son 
autorité, ou tous territoires sous suzerainete, 
ct la CouYcnlion s'appliquera alors à tous les 
territoires désignés dans la notification . A 
1léfant de cctt c notification, la Com·cntion 
ue s'appliquera pas â ces territoires. 

(2) Chacun des Pays de l'Union peut, en 
tout temps, notifier par écrit au Gouverne
ment de la Confederation suisse que la pré
sente Convention cesse d'être applicable à 
tout ou partie des territoires qui ont fait 
l'objet de la notification prévue à l'alinéa 
qui précéde, ct la Conventiou cec;sera de 
s'appliquer dans les territoires désignés dans 
cette notification douze mois après réception 
c1c ln notification arlressêc au Gouvernement 
de la Confédération suisse. 

(3) Toutes les notifications faites au Gou
vernement de la Confédération suisse, con
formément aux dispositions des alinéas 1 cl 2 
du présent article, seront communiquées 
par ce Gouvernement à tous les Pays cie 
l'Union. 

B 

ARTICLE 26 

TEXTE J>ROPOSÊ 

Alinea 1. - Ajouter, à la fin de la première 
phrase, les mots : «à partir •J.'une date fixèe 
conformément à l'article 2\i, ulluéa 3. » 

Alinèa 2. - Sans changement. 

Ali11èa ;:. - Sans changcmenl. 

AUTH ICHE accepte la proposition dn programme. 



QUATHI Ê ME PARTIE (Article 26) 

F HANr. E [J cet~ pte lt~ programme. 

Propos i 1 i 011 wltl ilion ml/ c. 

- - - -----

Aucune modilication ù la position prise initialement. 
Toutefois le Gouvernement français, pour tenir compte des dispositions de 

certaines constitutions récentes, pense qu'il_ serait peut-être utile de libeller ainsi 
l'alinéa 1er: 

<< ... colonies, protl'etor;Jts, h!rritoir••s sons mandat on sous lnh•lh•, ou tous autr••s l!••·ritoir••s 
somuis ~~ sa sonl'l'rainet•\ il ~ou autorili\ ou ~~ son <•ontrtih• ... ~~ 

GRANDE-BHETAGNE 

Insérer après << colonies 11 les mots « ll'rrltoirrs •l'outre llll'r>> et supprimer les mots 
« à sa souveraineté ou n, 

HONGRIE 

Le Gouvernement hongrois n'a pas d'observations à faire au sujet du programme. 

ITALIE 

L'Administration italienne propose d'ajouter, après les mots <r article 25, alinéa 3 », 

du programme, les mots: <<à moins qu'une indication contraire ne soit 1lonnée » .. 

c 
La Délégation britannique releva que les diverses propositions touchnient bien 

plus des questions de forme que de fond; la Délégation française fut du même avis, 
ajoutant que la Commission de rédaction devrait s'efforcer, dans le texte définitif, 
d'embrasser les differentes formes, infiniment variées aujourd'hui, qui ètahlissent d<:'s 
rapports entre les États et les autres territoires plus ou moins sous leur protection, 
tutelle, etc., en retenant toutes les formules qui sont dans la Charte de l'O.N.U. 

La Dèlégation belge annonça la prochaine npplicntion de la Convention dans les 
territoires du Congo belge, du Ruanda et de l'Urundi (1); la Delégalion porlllgaise fit 
s~woir que son Gouvernement préparait une nouvdle loi protectrice des droits d'aut eur 
pour tout son vaste <:'mpir<:' en Europe, cn Afrique, <'Il Asie. rt en Ocrauic donL les terri
t oin•s :.ont sous sn pl<'i ne souverninet ê. 

( ') C:~lte npplicnl iml rst int<•rnnur, :1\·c•c rfTc·t <l<os 10. 21l drccmh•·~ l!JIR (vnil· DJ"oit cl'.-\utcur, l~IIX. p. 1·11 ). 
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'l'Exno: DE Ro:111:: (1928) 

(1) Chacun des Pays de l'Union peut, en 
tout temps, notifier par écrit au Gouverne
ment rle la Confèdération suisse que la prê
senl e Convention est applieable â tont ou 
partir de ses colonies, protectorats, terri
toires sous mandat ou tous autres terri
toires soumis a sa sou\'eraineté on à son 
autorit<?, ou tous territoires sous suzeraineté, 
el la ConYention s'appliquera alors a tous les 
trrritoires désign~s dans la notification. A 
dêfaut de cette notification, la Connntion 
Ill' s'appliquera pas a ces territoires. 

(2) Chacun des Pays de l'union peul, en 
tout lemps, notifier par <~crit au Gouverne
ment dc- la Conrèdêralion suisse que la pr«..
senle Cotn-ention cesse d 'être âpplieablc â 
toul Olt partie des terriloi1·es qui ont fait 
l'objet de la notification pré\"Ue à ]'.alinéa 
qui précède, el la Convention cessera de 
s'appliquer dans lrs territoires désignés dans 
cette notification douze mois· aprés réception 
de la notification adressée au Gon vernement 
de la Conféderation suisse. 

(3) Toutes les notifications faites au Gou
wrnemcnl de la Confédératioll suisse, con
formément aux dispositious des alinéas 1 et 2 
du prPsent article, seront commnniqu«..es 
par cc Gouv<•memenl :1 tous les Pays dr. 
l'Union. 

TF.XTJ; DE BIIUXELLES (1918) 

(1) Chacnn des Pays de l'Union peut, en 
toul temps, notifier par écrit au Gouveme
ment de la Confédération suisse que la pré
sente Convention est applicable à ses terri
toires d·outrt~- mt•r, colonies, protectorats, 
territoires sous tntt•lle, ou à tout autre terri
toire dont il assure lt•s rc-lations rxtl>rirnrrs, 
et la Convention s'appliquera alors a tous 
les t erritoires désignés dans la notification i1 
partir d'mu~ date fixée <:onrormfment ù 
l'articlr. 2G, alinea 3. A défaut de cette noti
fication, la Con\·ention ne s'appliquera pas 
â ces territoires. 

(2) Sans changement. 

(:~) Sans changement. 



QUATIUÈME PARTIE (Article 2ï) 

ARTICLE 27 

1~ l'l'<'t de la Con vf'nlion no uv<'lle <'ll ce qui t om·h<' )('!'~ A (~(C'S :mt [.l'ÎC'IIl'S. 

Uii.SC'I'VC'S existant<'S 

A 
Néant. 

B 
GRANDE-BRETAGNE 

Remplacer les mots « Pays de l'Union >> par -les mols « l'a)·s :urxlplt'ls ''Ill· 

s'nJIIllhJnl'. » Supprimer la phrase «Les Actes pt'écéclcmmcnt eu Yigucm conserYcront 
leur application dans les rapports aYec les Pays qui ne ratifieraient pas la présente 
Convention. >> 

Remplacer l'alinéa 2 actuel par le texte suivant: 
« En cc qni t'oneernc les J'nJS auxquels le 11résent A1·tc ne s'aJJJJihJne (Jas, mais :mXIJUI'Is 

s'applique la eonnmtion d'Union de Ucrnc rcvisée ;, Uomc "" Hl::!fl, rrttc llrt·nihc l't•stl'm a•n 
vignc11r. » 

Hcmplacer l'alinéa 3 actuel par le texte suivant: 
« De mèmc, en cc •rui concerne h•s Pa~·s :mxqncls ne s'aJlplhJIII'JJl ui le Jlrésrnt ,\cil•, ni ln 

COJI\'ention de Berne rc\·isée i1 Home. l:1 Cnm·cntion d'Union dt' Hrrm\ 1'1'\"b(·l~ à Brrlin 1!11 I!IOH 
rl'SII'rn en \·i~JIICIIr. >> 

1 nsérer l'alinén 2 actuel :'t l'alinéa ·l (nouveau). 

Insérer l'alinéa 3 actuel à l'alinéa 5 (nouveau). Ajouter à la Ilu de la p remicre 
phrase les mots suivants « dmts la forme 11rf.nw Jl:tl' l'arti1·11~ :!:) ». 

c 
La Délégation britannique exposa que ses propositions ne conccrnaienl que tles 

questions de forme et qu'elle s'en remettait aux texlcs que proposC'rnit la Commission 
de rédaction, laquelle se hornn à njo\1\('r à !<1 première phrnsc de l'alint:·~~ 3 les IllOis 
"dans la fomw pn:uue fHII' l'~trlick i!J n, 
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H~:SlJLT.lT 

AIITlCI.H 27 

T EXTE D E H OM E (1928) 

(1) La présente Convention remplacera, 
dans les rapports entre les Pays de l'Union, 
la Convention de Berne du 9 septembre 188G 
et les Acles qui l'ont successivement revisée. 
Les Actes précédemment en vigueur conser
, ·eront leur application dans les rapports 
a vec les Pays qui ne ratifieraient pas la pré
sente Convention. 

(:l} Les Pays au nom desquels !a présente 
Convention est signée pourront encore con
sen·er le bénéfice des réserves qu'ils ont 
formulées antérieurement, à la condition d'en 
faire la déclaration lors du dépôt des rati
fications. 

(3) Les Pays faisant actuellement partie 
de l'Union, au nom desquels la présente 
Convention n'aura pas été signée, pourront 
en tout temps y adhérer. Ils pourront béné
licier en ce ras des dispositions de l'alinéa 
précédent. 

TEXTE DE BRU XELLES (1948) 

(1) Sans changement. 

(2) Sans changement. 

(3) Les Pays faisant actuellement partie 
de l'Union, au nom desquels la présente 
Convention n'aura pas été signée, pourront 
t.'n tout temps y adhérer dans la forme 11rénu• 
(lar l'arfi(·h~ 2:-t. lh; pourront hl-néficie1· Cil 

ec cas des dispositions de l'alin(·a prt-cédent. 
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AllTICLE _27 his (nonn•a11) 

lnterprétutiou (f(~ lu Con \'(•n ti on •• J uridîctîon inl t•rn atîon ale 

A 

B 
FRANCE observe: 

Le Gouvernement français s'est déjà associé dans une large mesure, lon; de la 
Conférence de Rome, aux efforts tentés par l'Institut intemational de coopération 
intellectuelle et par quelques Délégations des pays unionistes, en vue de faire intro
duire dans la Convention des dispositions de nature à assurer la juste application ct 
l'exacte interprétation de Ia Convention d'Union dans les litiges de caractère inter
national sc rattachant à cette convention. L'intéressant 1·apport présenté devant 
l'Association littéraire et artistique internationale par M, R. Weiss, Conseiller juridique 
de l'Institut international de coopération intellectuelle, a abouti à l'élaboration de 
textes adoptés lors de sa réunion de Montreux par cette Association, et qni seraient 
destinés à prendre place dans la Convention d'Union sons les numéros 27 bis et 27 ter. 

Les problèmes qui se trouvent ainsi soulevés exigent en raison de leur nouveauté 
et de leur complexité une étude approfondie et qui n'est point encore achevée. Le 
Gonvernement français s'abstient donc quant à présent de formuler des propositions 
à ce sujet. 

Nouvelle observation. 

La Conférence de Bruxelles se trouve saisie de cette question par la proposition 
présentée sous forme d'article 27 bis par la Suède et la :1\orvège qui reprennent ainsi 
celle qui avait déjà, sur leur initiative, fait l'objet de discussions à Rome en Hl28. 
Le Gouvernement français, tout en manifestant .son vif iutérèt à l'égard des problèmes 
ainsi soulevés, n'a pas en 1936 formulé d'observations ni de contre-propositions, 
estimant de nouvelles études indispensables. Il incline aujourd'hui à penser que la 
clause juridictionnelle doit constituer le régulateur indispensable du fonctionnement 
des Conventions d'Union; il croît cependant prudeut d'en limiter l'application éven
tuelle anx litiges entre États auxquels se réfère la proposition suédo-norYégienne, qni 
peut constituer une base sérieuse et intéressante de discmsion. 

NORVÈGE propose un nouvel article ainsi conçn: 
« (1) J.es États eonlrnetauts s'engagent. 'i soumettre i1 nu ri•!Jiemcut jmli~iaire on arhitral 

les dHflirends cont:ernant l'intl.'rprlitation tle la 11résentc Con\•culion •JnÎ n'auront JHIS l"' Nre 
résolus (lnr ln voie di(llomaliqne, 

(2) Viutr•·prétnlion a pour objrl. la déelaralion Jlllr le juge tin Sl'IIS ex:u•t d'nue diSJlosilion 
de Ja t:om:eulion :mx fins de déélder s'il ~· a f'OIII.'OrdaU('C elllre la t:OII\'4'llliOn l'l le drol! interne 
d'nu membre de l'Union, 
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(3) La juridiction internationale eom11Hente est la Cour Permanente de J ustice l ntet·· 
ualiouale. Tomcfois, dans le cas d'i~tats qui ne sont pas parties au statut de la Cour Permanente 
de Juslice Jnlrrnntiounle rt 1111i n'eu accepteraient pas la juridiction, ln rompéteuee revient à la 
Cour Perm:mentr ti'Arbitt'a!Je institnér par la Conve.ntiou de Ln Haye dn 18 octobre 1907 pour 
le ri•glement des litiges internationaux. 

(~) J"orsque le recours ii la juridiNion internationale est prO\'Oqué par une décision d'une 
n utorité nationale, ln rr!Jie de l'épuisemrut préalable des voies de recours internes ret:oit sou appli· 
cation. 

(5) La Cour I>rrmnncntc de Justice Internationale peut être saisie par voie de requ ète ctue 
le Grril'e notifie ù tous les membres de l'Union selon ln proeMnre prévue à l'article G3 du Statut 
de la Cour. 

Tout membre de l ' Union 11 la faculté d'intervenir ù l'instance et peut, en qualité d'interve
unut, préseutrr des conclusions sur la position de ln IJIICstion soumise à la Cour. 

Il appartirnt ù la Cour, sur le vu de la requête et des conclusions, présentées tant par l'État 
défendeur •tne 11ar les autres mrmbres de l'Union, de iixrr dHinith'rrueut l'objet 1le l'instance 
r u interprétation. 

Les mêmes llispositions sont applicables si la Cour a été saisie par \'Oie de compromis. 
(6) La Cour l'crmancntc d'Arbitrage est saisie par compromis. 
Si~ dans un délai de trois mois ù partir de ln notiiieatiou iaite au Secrétaire Général de la 

Cour par la partie la plus dili!lrnte de sa demande il'interprétation, les Pnrtirs ue se sont pas mises 
d'accord sur les t~rmes 1ln compromis lisé r1 l'article 52 de ln Convention du 18 octobre 1907, 
le tOllll•t·omis sera établi tmr ln Cour d'arbitrage conformément it l'article ü3 dr ladite Com•ention. 

Si Jllns dr deux me10brcs de l ' Union sont parties an litigr, le chei de l'État du siège 1le l'Union 
est )lrié 1le nommrr les membres de ln Commission pré\'ne ii l'at"ticle 53 susmentionné. 

I.e eompromi<; rst notilïé ù tous lrs membres de l'Union )Jar le Srerétaire Général de la Cour 
Permaurntc d'Arbitrage conformément à l'article 84 de la Cou\"cntion de Lu lla~·e du 18 octobre 
1907 110ur le règlement pacHiquc des conflits internationaux. 

Tout membre de l'Union a lu faculté d'iutencnir à l'instance et )lCut, en 11nnlité d'inter· 
,.etmut, 11résenter drs eonelnsions sur ln position de la question. 

Il :t)lpnrticnt ii la Cour, après examen du compromis et des conelnsious à elle présentés, 
de fixer définitivement l'objet de la sentence en inter)lrétatiou. 

(7) ll n'apJ•articnt pas à ln juridiction internationale saisie cu vertu des t•résrntes dist•ositions 
de statuer sur les responsabilités ((Ui pourraient a\'oir été eneourues par les memhres de I'Uuion. 

(8) Tous les mrmbres de l'Union a~·ant ru la faculté d'intervenir à l'inst:mcc ont l'obligation 
d'ohsen·er l' inter1•rétation donnée par ln sentence de la juridiction internationale et, s 'il !' a lieu, 
de modiiicr en conséltueuee leur droit interne. 

(9) I.a sentence rendue Jlar la juridiction internationale fixe le délai d'entrée en vigurur dt•s 
mesures d'ordre interne lllli devraient él•cntncllement être 11rises par les memhres de l'Union 
ou crrtains d'entrr eux pour iaire sortir ses effet~ à ln sentence. Eu fixant ce délai, la juridiction 
internationale ticndrn rom)lte des normes t"'nstltntionnelles cu vigueur duns les États f(!SllCctiis. » 

.Motifs: Le programme ne comprend pas, parmi ses propositions, une clause juri
dictionnelle. L'Administration norvégienne estime que la Convention de Berne 
présente sur cc point une lacune qu'il est grandement temps de combler. Vu le carac
tcre spécial de la matière régie par ce traité collectif, la clause juridictionnelle doit 
être conçue de façon à exclure que l'arrêt du tribunal international puisse soit pré
valoir contre un arrêt régulièrement rendu par un tribunal national sous le régime 
du droit national non encore modifié, soit imposer a l'État t rouvé en faute une respon
sabilité quelconque du fait de l'état fautif de son droit. La clause juridictionnelle doit 
être conçue de façon à faire ressortir clairement qne l'effet de l'arrêt ne sera que d'im
poser au pouYoir législatif de l'État - ou des États - t rouvés en faute l'obligation 
d'amender le droit national de façon qu'il se trouve, sur le point en cause, ramené 
dans les limites que la législation de tous les autres États unionistes respecte déja ou 
sera également, du fait du même arrêt, obligée de respecter. Bref, la clause doit être 
conçue de façon qu'elle ne puisse aboutir à imposer à un Pays déterminé des sacrifices 
autres que ceux consentis par tous les autres P ays unionistes. Se réservant de compléter 
cet exposé des motifs au cours de la Conférence de Bruxelles, l'Administ ration norvé
gienne a l'honneur de présenter ci-dessus une proposition de clause juridictionnelle. 
Dans la rêdaction elu texte elle s'est inspirée des travaux effectués dans cc domaine 
par le Bureau international de Berne ct l'Institut international de l'OOpération 
intelkctuelle ainsi que par ln Commission compétente de l'Institut de droit interna-
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tional (l'Institut lui-même n 'ayaut pas encore terminé son étude de la question). 
(La place rescrYée à ces dispositions a étè laissée ou\·erte par la N orYège; le Bureau 
international a choisi comme place provisoire la même que celle <lu programme de la 
Gonfèrcncc de Home.) 

Nollvl'lll' attilwl!' de /11 Nurlli:fj!'. 

La proposition d'établir des règles spéciales concernant la juridiction iutema
lionale est retirée par la Norvège. 

SUÈDE 

Proposition identique â celle (retirée) de la );orYègc. 

c 
Pendant les travaux de la Conférence de Bruxelles deux propositions l'lll'E'ul 

présentées: 

Proposition conmwne des Délégations fmnçaise el suédoise: 
«Tout diHér~nd l'litre deux ou 11lusicurs États •·ontractants tondmut l'inteqtrétation ou 

l'al'l'licatiou de la }lréSI'Ute t:onnntion, IJUÎ ne sera pas réglé ttar ,·oie de négociation, ~era porté 
devmtt la Cour internationale de JustiN' pour itre tr:uu·hé 11ar elle, i• moius 1(111' lrs f.:tats •·ou
tracttmts intéressés ne con,·iennent •l'un ;mtre mode dr rèulement. » 

Proposition de la Délégation des Pays-Bas: 

Ajouter à l'article 2ï bis, comme proposé par les Délégations française et sué
doise, le deuxième alinéa sui va nt: 

(( (2) Le llnrrau international sera informé IUtr le I•a~·s demandeur du difiérend [lOrté dcnmt 
la Cour et en donnrra counaissanee aux autres Pars de l'Union, de îaç·on Il lrs mettre eu mesure 
d'inten·euir. » 

Les Délégations fmnçaise et suécloise rappelèrent les origines et l'histoire des pro
positions concernant la clause juridictionnelle. Les Délégations belge, néerlandaise, 
italienne, suisse et hongroise apportèrent leur adhésion aux deux propositions 
ci-dessus. 

La Délégation britannique en fit de même, sous réserve de modifications de rédac
tion, en remarquant que les propositions ne contenaient pas de dispositions au sujet 
des conséquences et des suites qni résulteraient des avis donnés par ln Cour inter
nationale de Justice. Ln Délégation fmnçaise admit que le terme ((tranché,, pouvait 
èlre aisément remplacé par (( statué »; la décision de la Cour doit se borner à préciser 
la portée de la Convention, mais ne doit pas prononcer de condamnation pécuniaire 
du fail d'une interprétation erronée. 

La Delégalion britannique nt en outre remarquer, au sujet de l'alinéa 2, qu'il y 
aurait intérêt à communiquer aux Pays de l'Union, par l'intermédiaire du Burean 
cle l'Union, les difTérends portés devant la Cour, mais qu'en revanche une telle commu
nication n'ctnit ]las indiquée en cas de règlement hors de cette juridiction; il y aurait 
lonl au plus inlèrèt â ce que, eu eas d'arbitrage enln• deux Pays, la dérision l'ùl 
ronununiquée au Bnremz Ile l' l111io11 pour èlre publiée dam; 1(~ << Droit d'au lem>>, 
ee à quoi se rallia ln Conférence. 
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Kèant. 

CO:-.IFÉRENCE DE BRU XELLES 

TEXTE DR RO:\IH (1928) 

AIITif:I.E 2ï bis 

Tr::XTJ: IJ H BRU XEI.LES (19-J!:;) 

Tout diiiê rend entre Jlenx on plusieurs P11~·;; 
de l'Union <'oueernant l'intert•rétntion on 
1'11PJ1Iieation de la Jlrés('utc Coun-ntion, 1111i 
ne sera )JUs réylé pur ,·oie de né!JOeiation, sera 
Jlorté dcYant ln Cour internationale de ,JustiN• 
Jlonr IJII'il soit statué Jlar elle, i1 moins qm• 
les Pa~·s en c:msc ue e01niemwut d'un nnt1·1• 
mode dt• règlement. Le llur('au internatioual 
S!'ra informé (Jar Je Pa~·s denuuulem· du 
différend )JOrté 1l1•nmt la Cour: il en donue1·a 
1·omu1is~:mN• aux autre~ Pays de l'Union. 
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AHTitLI·: 2H 

Hatiiicution. l\Iisc en VI!JHCUl' 

A 

L'alinéa 1 de cet article impartit aux Pays signataires de la Convention du 2 juin 
1928 un délai pour la ratification, sans dire comment seront traitées les ratifications 
qu'on pourrait appeler tardives, c'est-à-dire les déclarations par lesquelles certains 
Pays signataire::; annoncent, mais aprês l'expiration du délai, qu'ils acceptent la Con
vention. Ces déclarations doivent être assimilées, en ce qni concerne la procèdnre, aux 
adhésions dont parle l'article 25, par lesquelles les Pays demeurés étrangers à l'Union 
entrent dans celle-ci. Les ratifications qui interviennent dans le délai sont dépo
sées auprès du Gouvernement du Pays où a siégé la dernière Conférence de revision; 
quant aux declarations postérieures, elles doivent être adressées au Gouvernement 
de la Confédération suisse, qui se charge de les communiquer aux Pays contractants. 
On ne saurait mettre à contribution les services administratifs du Pays de la dernière 
Conférence pendant une période indéterminée: le délai de l'alinéa 1 est un maximum. 

TE.xn; ACTUEl. 

(1} La pré~cillc Couvcnliou ~cra ratifiee, el 
ll:s ralificatious en scrout déposècs ft Home 
<Ill plus tard le 1er juillet 193J. 

(2) Elle culret·a c11 Yigueur entre les Pays 
de l'Ullion qni l'auront ratifiée un mois 
aprês cette dai e. Toutefois si, avant ccli c 
dale, elle était ratifiée par six Pays de l'Union 
au moins, elle entrerait en vigueur elltrc 
ces Pays de l'Union un mois après que le 
dépôt de la sixième ratification leur aumil 
èlë notifié par le Gouvernement de la Con
fédération suisse ct, pour les Pays de l'Union 
qui ratifieraient ensuite, un mois après la 
notification de chacune de ces ratifications. 

(3) Les Pays étrangers a l'Union pourrout, 
jusqu'au 1er août 1931, accècler â l'Union, 
par voie d'adhésion, soit à la Convention 
signée a Berlin le 13 llO\'C!llbrc 1908, soit 
à la présente Convention. A partir du 1er août 
1931, ils ne pourront pins adhérer qu'à la 
présente Convention. 

i\ liTt Cl,li 2:-i 

TEx TE Ptwt·o~Ë 

.·lfilu!a 1. - Remplacer « Home " par 
cc Urn.xdlcs ». Supprimet· les mols: " 1 cr j nil
let 1931 ''• qui seront remplacés par l'incli<:n
tion d'une autre date. 

11linéa 2. - Salls changement. 

Alilrcla .:J. -· SupprillJl'r il-s mols:" ter uoùt 
1931 u, qui suout rC'mplacès par l'indieation 
cl'uiJe nu!.J·e date. Ht'mplar.er le~ mol5: '' lkr
lill le 13 nuYcm!Jt·e lDOS, par les mots: 
« Rouw le 2 juin 1928». ,\jouter une troisième 
phrase aiiJSi conçue : «Le!> t•:I~·s de l' L·nion qui 
n'aurout ]JaS rutifiù la presente C01ncntion 
jusqu'au ... t•onrrout "),' nccéJlcr dans la forme 
(tré\'lle ttar l'mlielc :!:). >> 
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B 

AUTlUCHE accepte ll'S propositions du programme. 

FRANCE observe: 

Ll' Gouwrnement français accepte la proposition du programme pour l'alillèa 1. 
S'agissant de l'alinéa 3, il estime qu'il con\'iendrait de le supprimer dans la 

teneur actuelle l'l de le remplacer par la phrase suivante (dont l'addition au texte 
a duel est proposée par le programme): 

«Les P:t;!o·s de J'liniou •tui n':mront pas ratifié la présente C01nculion dans le délai Jlft'Scrit 
)lar l'nlinéa 1er )Jourront r aeeé•lcr dans la forme prë\·uc )Utr l'article !!:i. ,, 

II n'apparaît pas en effet que la faculté exceptionnelle d'adhésion, ouverte à Home 
par l':11inèa 3 actuel aux Pays étrangers à l'Union, doive se perpétuer sous l'empire 
de la nouvelle Convention, ces Étals ayant à leur disposition la procédure d'accession 
prévue par l'article 25. 

GRANDE-BRETAGNE 

Ajouter à l'alinéa 1, in fine, la phrase suivante: 
« I.e Gon\·crncmcnt helyc noliiit•ra aux :mtn•s l'ap; •le l'Union tonte;; lt•); ratifications 

dl'pns(•••s :IH'C !cnrs dates, et tontes d(•clarations dont l'Iles Jmnrrai•~nt être accnmJI:l!Jllécs. ,, 

Hédiger l'alinéa 3 comme suit: 
« Les P:1~·s de l'Union •toi n'nurnicnt pas mtifié !:1 Jlré~eulc (:onHntion .insiJn' au • .. )JOIIn·ont 

r Ul~t.O•h•r daus !:1 forme }JnÏ\"IIC Jl:lr l'artit·h~ :!~. Ils )IOIIrront b(•IU.'ifit·h•t· ••n l't! l'liS des di.~(IOSÏIÎUIIS 
de l'arlitlc '.!.7, alinéa 2. )> (1) 

HONGHIE 

Le Gouvernement hongroi5 ne fait pas d'obscrvalious ~1u sujcl du programme 
pour les alinéas 1 et 3. 

c 
La Delëgation britannique exposa que sa proposi ti un coucernan t l'alinéa premier 

était conforme à la procédure actuellement admise, de façon générale, pour les traités 
internationaux, et que sa proposition concernant l'alinéa 3 était inspirée de l'idée que 
les nouveaux Pays adhérant à l'Union devaient accepter uniquement le texte de la 
nouvelle Convention, sans pouvoir choisir entre les textes résultant de telle ou telle 
Conférence de revis.ion. La Délégation française, abandonnant la proposition de son 
Gouvernement de supprimer l'alinéa 3 dans la teneur actuelle, se rallia aux cieux 
propositions britanniques. La Commission de rédaction, lenant en outre compte des 
propositions du programme, prepara un ll'xlc qui ful admis pnr la Commission gctté
ra!e et par la Conférence. 

(') Qui serait devenu l'article 27, alinc:t ·1 (nouveau), selon la proposition britannique ud artklr 27, pn~r :m9, p1·o· 
po:<ition •tui uc fut p:1s retenH<'. 
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Hf~S UJ,'J'AT: 

'f'gxTE DE Hom\ (1\128) 

(1) La présente Convention sera ratifiée, et 
les ratifications en seront déposées a R ome 
an plus tard le 1 cr juillet 1931. 

(2) Elle entrera en vigueur entre les Pays 
de l'Union qui l'auront ratifiée un mois 
après cette date. Toutefois si, avant cette 
date, elle êtait ratifil\C par six Pays de l'Union 
au moins, l'Ile entrerait cu vigueur entre 
cc~ Pays <le l'Union un mois après que le 
dépôt de la sixiemc ratification leur aurait 
été notifié par le Gouvernement de la Con
fédération suisse ct, pour les Pays de l'Union 
qui ratifieraient ensuite, un mois après la 
notification de chacune de ces ratifications. 

(3) Les Pays étrangers â l'Union pourront, 
jusqu'an 1"' amît 19:ll, accéder il l'Union, 
par voie d'adhésion, soit ù la Convention 
signée a 13erlin le 13 novembre 1908, soit 
à la présente Convention. A partir du 1<'' août 
1931, ils ne pourront plus adhérer qu'a la 
présente Couvention. 

T!>XTI·: Uli l3!WX!ii.LE~ (lU·IS) 

(1) La présente Convention sera ratiliéc Pl 
les ralilications Cil seront clépos~cs â Bruxelles 
au plus tard le l''' jnillcl W:il. C1~s ratitil~a

tions, ~1vee leurs th1tcs ct toull·~ les dédaratinns 
tlont elles JUHJrraicnt Nrt• accompagJÛ'I's, 
seront l'ommunifJnêes 11ar k {oon \'ernemcnt 
hel!Jl! 1111 Gonn•rut>nu•nt de la Cunfédhllliuu 
suisse ct ce denlie1· lc:o; nutiriPra liU\. aull't•s 
Pa~· s d1~ l'Union. 

(2) Sans changement. 

(3) Les Pays ~trangers i1 l'Union pourront, 
jusqu'an 1<·r .inilll•l I!J:)J , accéder il l'Union 
p<Jr voie d'adh~sion, soi l it [a Con \·cntion 
signée à Home le :! juin 1 !J:!B, soit it la prê
sentc Convention. A partir cl u 1"' ,inillet J !J.)I. 
ils ne pourront plus aùhl>rer qu'à la présente 
Col1\'l'lllion. Ll's l'a~·s dt• l' Uniuu IJH Î 
n':uu·aii'JJI Jlas ratiîii\ la Jlri-sl'Uln f:uunnliuu 
an Jcr jnilll'l l!ril pourront ~· :tl'l't'dl'l' dans 
la forme Jlrhw~ JlaJ' l'artil'lc :!:). Ils Jlllllrruut 
hénéridl•r nu ce l·as ill'S dis]liiSitious de 
l'mticle 27, alinéa :!, 
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ARTICI .. E 29 

Dénonciation 

A 

Les dénonciations comme les adhésions doivent être communiquées par le Gou
vernement de la Confédération suisse aux autres Pays de l'Union. 

..:\H1'1CLE 2fl 

TEXTE ACTUEL 

(1) Ln présente Con\'Cnlion demeurera c11 
\'igueur pendant un temps indéterminé, 
jmqu'il l'expiraliou d'une année à partir du 
jour oi1 la dénonciation en aura été faite. 

(2) Cette dénonciation sera adrPsséc au 
Gouvernement de la Confédération sui~se. 
Elle ne produira son cfT et qu'à l'égard · <111 
Pnys qui l'aura faite, la ConYenlion restant 
ex~cuLoi1·c pour les u11Lrcs Pnys de I'Uniou. 

B 

AHTJCLE 29 

TEXTE PROPOS.f: 

AJiuéa 1. - Sans changcme11 t. 

Alinéa 2. - Ajouter, a la fin de la première 
phrase, les mots ; « et communiquée par 
Cl'lni-ci à tous les m1tres Pa~·s tle l'Union.» 

AUTHICHE accepte la proposition du programme. 

FR:\~CE 

Le Gouvernement français formule une proposition nouvelle de modification 
des deux alinéas, en vue de préciser les modalités de la faculté de dénonciation qu'ils 
consacrent et de mettre ceux-ci en harmonie avec l'article 26. Il estime que, pour 
accroître la stabilité des relations soumises au régime de la Convention, il serait 
opportun d'établir nn délai avant l'expiration duquel la faculté de dénonciation ne 
pourrait èlre exercée; ce délai pourrait être fixé à cinq années. Cette réserve fait 
l'objet ù'un nouvel alinéa. 

TEXTE PllOPOSÉ; 

(1) «La présente Convention demeurera en vigueur sans limltution de durée. Chaenn 
•les P:•ss de l'Union llllr:l toutefois ln Î11eulté de !:1 dénoncer tm tout temJlS1 an mo~'en d'une noti
fication adressée JHlr écrit mt Gon"·ernemeut de lu Conlédérntion su is.~c. 

(2) c< Cette dénonciation, qui sera communiquée J•ar ccluiwci 11 tons les antres Pays de 

I' UJJiun, ne produirn effet qu'à l'égard du Pays qui l'am·n faile, l't seulement douze 
moi~ :IJlrès réct•Jttion •le la uotific:Jtion de dénonciation mlre~!'lW au Goun~rnt~uwnt de In Confi~d(·
rntiou ~nissc, la Cou \'eu lion res la nt exécutoire pour les au tres Pays cle l' U uion. n 



QUo\'J'HIÊliiE l'AHTIE (Article 2\1) .JO\) 

ct (~{) L:• i:umlté dt• di•mtnt•i:.tiun ,·is(~t· :111 J•ri•sl'Ut :u·tidt~ Ill' Jtunrra (•(J't' t'X4'l't·t~t•. :n·aul l' t•Xlti
raliou d'un d(•lai de cim1 :ms :1 lllll'lir de la mtilicalion Ile la lll'ésenle l:on,·enliou 1•m·l'Eial M~si•·•ml 
se 1•rénlloir de ladite facullé. » 

HONGHIE 

Le Gouvei•nemcnl hongrob approUV!.! l'ameudemenL proposê par le programme. 

c 
La proposition du programme ct celle du Gouvernement français fmenL accep

tèes d'emblée. 

HÉSULTAT: 

AHTICI,E: 29 

Tt::::-.::n: u., Ho~JE (1H2~) 

(1) La présente Couvenlion demeUI'ei·a en 
vigueur pendant un temps indéterminé, 
jusqu'à l'expiration d'une année â partir du 
jour oit la tlënonciution en anra èlè faite. 

(:~) Cd!.!~ dt;IIOIIL'.i<Jl it.•ll :scr:1 :1dn•sst'•e :ttl 

( ;ouvrt·m•meitl tlc l:1 Conl'ëdémliun su isst•. 
Elle ne Jll'Oduira SOit ellcl qn'ü l'égard du 
Puys qui J'au1·a r:1itc, lu Con\·t•nlion l't~slanl 
t\X.t\:uloirc pom· les U11tr~s Pays tlc J'Union. 

· Tt·::-i:m n" Bnu:'\.ELt.t:s (1!11~) 

(1) La presente Convention demeurera L'Il 

vigueur sam limitation dr durée. Chacnn tir~ 
l'a~·s de l'Union aura tonlrfob la fa~nllé tlt~ 
la démmcrr en toul lem11s, an moyen tl'unc 
unlifîc:llion adressée Jlar i•<·rlt au Gouyerllt'· 
ment tic la Conrédëration suiss<'. 

(2) Celle <!énonciation, t111i st~ra t'HIIIIIIll
nhtui•c 11ar cdni-t'i it l.uns h•s auln•s l'a~·~ dt• 
r Union, ne produira effet lJH'à l'égartl till 
Pays qui l'aura faite, cl st•nlemrnt douze mob 
:1Jtrès réee]Jiion de la twlifi~alion dt•. dt~nnn
ciation a!lressér an Gou\·rrncuu~nl de la <.:on
[édéralion suisse, la ConYention restant exé
~:utoire ponr les autres Pays de l'Union. 

j3) La facullé de dénoncialiou 11rhuc an 
J•réscnl arlil·h, ne pourra êlrr rxt•rft~l~ JHil' 

nu l'a~'s m•anl l'l'.X]Jirntiou d'nu tlt'lai de rintl 
:ms il comtlh•r de h1 dale de la rali[i(~ation 
un Ile l'accession opérée par cc l'ays. 
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AHTlf:LE :30 

i\ otificalion dt•s résolutions 1n·ises par les Éta ls conl~·achmls 
('Il ce <tui touche la durée de }H'olectiou 

t•t la renonciation à leurs réserv<•s 

A 

B 
:'\énn L 

c 
:'\'ô an L 

H f~S Ul..TAT : 

i\H'J'ICLI'. :m 

Tt·::'\TE DE RO)IE (1928) 

(1) Les Pays qui introduiront dans lem 
législation la durée de protection de cinquante 
ans prévue par l'article ï, alinéa 1er, de la pré
sente C01wcntion, le feront connaître au Gou
Vl'l'llCmcnt de la Confédération suisse par une 
nolilicalion écrite qui sera commnniquéc 
aussitôt par cc Gouvernement il lous les 
autres Pays de l'Union. 

(2) Il en sera de même pour les Pays qui 
renonceront aux réserves faites ou mainte
nues pat· eux en \'ertu des articles 25 cl '2ï. 

TEXTE DE. BHl:XEI,LES (HJ.Ji:)) 

( 1) Sa us changement. 

(:l) Sans changement. 



QUATRH~ME PARTIE (Article 31) 

AHTICLE :H (noun~au ) 

l .angues senant à étalJlil' le texte de la Connntion 

A 
N èu nt. 

B 
Neant. 

c 
Celle question n longuement relenu raltenlion cie la Conférence. Du;) au 1 !l juin, 

dlc y a consacre ci nq sénnees qui, au tolal, durèrent une dixainc dï1curc~ . 
.\ la première séance plénière de la Conférence, le .ï juin, l'on pm;sa cu renie les 

clilrêrenls problèmes qui se posaient il ce sujet (voir procès~verbal de cctlc première 
séance plénière; ci-dessus p. 69 à 71). La question de la lnngue ou des langues qui 
serviraient ft l'etablissement du texte de ln ConYenlion ful alors rem·oyëc à la seanœ 
ol! serait discute l'art. 21. 

Le 10 juin, la Delfigalion britannique déposa une proposi tion sur eelle question 
et, le lendemain, elle demanda ù la Commission générale de disculer ladite proposition 
le plus tôt possible, afin de donner ù la Conférence le lemps d'èlalllir un texle anglai~ 
de la Convention. 

La d iscussion generale s'ouvrit le H juin au m~1l in. La J)èléyation {)()r/uyaisc 
présenta une proposition qui changeait l'aspcd du cléhnl en élargissant le problème: 
œ n'était plus seulement Je bilinguisme mais aussi le plurilinguisme qui sc trou v aient 
en cause. Devant cette situation nouvelle, la Commission générule ajourna lu dis
cussion afin que les Délègues pussent échanger lems vues au cours de conYersalions 
préparatoires. 

La séance de l'après-midi dn 15 juin, en Commission générale, dura cinq heures 
sans interruption; elJe marqua le centre, comme le sommet des déha ts, et elle fut 
décisive. Après que les principales thèses eurent été exposées, unilinguisme, bilin
guisme, plurilinguismc, de très nombreuses Délégations firent des declarations ct la 
discussion dut être suspendue afin que de nouvelles instructions pusscn t êl redemandées 
aux Gouvernements. 

Enfin, le 1!) j nin, claus la séance du ma tin, la Commission gént•rale prit une 
décision unnnimc, non toutefois sans que cette dernière scnnce, qui elma près de trois 
heures, eùl dù èLre interrompue pour permettre ù lët Délégation hritunniquc cie consul-
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kr t:ll(:Ol'C llllC rois SOli (~oll\'CI'lll'tllelll. Tel Iut l'ordre chronologique des dôhal~ qul' 
nu U$ allous maiu Ll'uau L résLmH.T. 

* * * 
Le règlement de la Conférence de Rome prévoyait que les discussions auraient 

lieu en français et que les procès-verbaux et les actes de la Conférence seraient rédiges 
dans ceLLe méme langue . .;\lais les Délégués désirant parler dans leur langue avaient la 
pos~ibiliLé de le faire, sous réserve de fournir, pour les autres Délégations, un n~~umè 
('Il français de leurs ohM'I'\':llions (Yoir le volume eonsaerê à la Conférence de Home, 
p. 1 i"l(\-1.) ï). 

I.e projet de l'églcmcnL de. la Courércnce de UruxcllL'S comportait, ponr l'Union 
litlt''raire et artistique, une innovation en matière de langues: il prévoyait que les 
tlèbats devaient avoir lieu soit en français, soit en anglais, les discoms français devant 
ètre traduits en anglais par le Secrétariat de la Conférence et réciproquement; en 
outre, les Délégués elevaient avoir la faculté de s'exprimer en d'autres langues i1 
condition de fournir un interprete. Les procès-verbaux et le~ documents de la Confé
rence devaient êLre rédiges en français, comme par le passé. Ces dispositions furent 
adoptées â l'unanimité à la première séance plénière, le 5 juin. 

A cette occasion;la Delégation britannique proposa que le texte de la Convention 
n~viséc ù Bruxelles fùt rédigé en anglais et en français el que les deux textes fissent 
egalement foi. Après les intenentions de deux Délégués français, M. 1Uarcel Plaisant 
qui èYoqua la question de fond ct JI. Pugcl qui traita de la procédure a suinc (voir 
proces-Yerhal cie la première séance plénière ci-dessus p. 69 à 71), le débat fut, avec 
l'agrément de la Délégation britnnnique, renvoyé a la séance oû serait discuté 
l'art. 21 de la Convention. 

* * * 

Le lO juin, la Dt:·lëgaLion elu Hoyaumc-Uni deposa sm le Bureau de la Conférence 
la proposition Jmivan te: 

((Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
:'\on! désire proposer que les textes de tonte Convention ou autres documents adoptés 
ct signés par la présente Conférence soient rédigés en anglais et en français, 
eL que les deux textes fassent également autorité. 

La Délégation du Hoyaume-Uni demande que la Conférence prenne immé
diatement cette proposition en considération>>. 

Le 11 j nin au matin, la Commission générale décida de dbcu Ler ceLte proposi Lion 
trois jours plus tard. 

La discussion s'ouwit le 14 juin au matin, snr une déclaration du Prè.<>idcnt de hl 
Délégation portugaise, 1.11. Dantas, qui exposa les motifs de la proposition suivante: 

((La Délégation portugaise propose que les textes de toute Convention ou autres 
documents adoptés et signés par la présente Conférence soient rédigés en français, 
anglais, portugais, espagnol et italien et que les cinq textes fassent également auto
rité n. 

L'orateur constata que l'art. 21 de la Convention semblait accorder au français 
l'exclusivité ct que c'était lâ ce qu'on pouvait appeler la tradition de Berne. l\:lais, 
depuis Hl! D- H)20, un grand nom hre d'instrumen L~; diploma liq ucs out ê Lê rédigês en 
français eL en anglais, les cieux langues de la S.D.N., el une nouvelle LradiLiou est uëe. 
A la Conférence de Washington de 19"16 sur le droit d'auteur, l'anglais, le français, 
l'espagnol et le portugais ont été employés et ce sera là pent-êlre la tradition nméri
ca inc de demain. 



QUATHIÙME PAHTIE (Arlicle 31) 41:{ 

La proposition britannique paraissait naturelle ù l'orateur, mais il ne Yoy<~it pas 
pourquoi l'on n'admettrait pas également des texte~ en portugais, en espagnol et eu 
italien. La langue portugaise est parlée dans les cinq parties du monde par 50 millions 
d'habitants et le Brésil appartient non seulement ù l'Union panaméricaine mais aussi 
ù l'Union de Berne. L'adoption des cinq langues susmentionnêes serait de nature il 
faciliter la compréhension entre continents et par consequent l'unité de la protection 
des droits intellectuels. 

Le Délégué de l'Espagne, 111. Forns, remercia la Délégation portugaise de sa pro
position quant à l'introduction de la langue espagnole et il demanda, au nom cle son 
Pays comme en celui des Républiques hispano-américaines, que la Convention fùt 
rédigée en espagnol, anglais et fran~ais, selon la proposition déposée par lui sm· le 
Bureau de la Conférence et qui était ainsi conçue: 

u La Délégation espagnole pose une question préalable. Elle considére que le pro
blème des langues a été mal posé. L'initiative de la Grande-Bretagne a obligé l'Espagne 
ù mettre à la hase du problème, non la question de savoir si c'est le français d'une par t 
ou le français et l'anglais d'autre part qui doivent être adoptés comme lauguc~ 

officielles, mais la question de savoir s'il convient de maintenir une seule langue 
officielle qui serait le français ou si l'on doit admettre plus d'une langue ollicicllc. 
Dans ce dernier cas, étant donné le caractère universel de l'Union de Berne et de l'objet 
qu'envisage la Conférence, la Délégation espagnole demande que la langue espagnole 
soit admise, étant donné qu'elle est parlée par le plus grand nombre des Pays elu monde. 
Conformément ù cette mise au point logique du problème, la Délégation esp~1gnole 
propose le texte suivant: 

((Le texte de la Convention et les actes finaux seront rédigés obligatoirement en 
Îrançais, en anglais et en espagnol. Les GouYernements <les Pays parlant d'autres 
langues pourront, dans un délai d'un mois, envoyer au Bureau de Berne les textes de 
ladite Convention et <lesdits actes, établis clans leur langue. Le Bureau de Berne, 
<~prés avoir constaté que les textes qui lui ont été ainsi remis sont des versions lidéles 
des textes originaux, deYra publier lesdites versions comme textes olficiels. JI en sera 
de même pour tous les vœux et actes finaux de la Conférence. Pour les disenssions, h1 
langue officielle demeurera le fran~ais. )) 

Le Délégué de la France, 111. 1\1arcel Plaisant, déclara que l'introduction de langues 
autres que le fran~ais et I'anglais'"lui semblait naturelle et qu'il croyait que la Confé
rence avait intérêt à reconsidérer tout le probléme des langues; il demanda que la 
discussion fût ajournée pour que les Délégués pussent se concerter, ce qui clarifierait 
Ja situation et faciliterait la eoneiliation. 

Il en fut ainsi décidé, mais, avant de se séparer, la Commission générale entendit 
le Déléguê de l'Inde, M. !v!ani qui devait quitter Bruxelles le soir même. Celui-ci nota 
toul d'abord que le français et l'anglais étaient, l'un et l'autre, pour les habitants de 
son Pays, des langues étrangères; c'était donc pour des raisons purement pratiques 
qu'il demandait que l'anglais fùt admis ù côté du français comme langue uflicicllt> de 
la Conférence: ces deux langues ont servi depuis HH9 à la rédaction d'un grand 
nombre de documents diplomatiques, elles ont èté adoptées par l'ONU et par 
l'UNESCO et les diplomates hindous parlent plus souyent l'anglais que le français. 
Le Délégué de l'Inde marqua qu'il s'agissait de faciliter la compréhension entre les 
membres des Conférences internationales, mais qu'il ne saurait êlre quest ion de 
rendre d'emblée accessible â tous les peuples le texte authentique clc la Convention, 
cette dernière tâche appartenant aux Gou vememcn ls. 
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A ln liL'anœ de 1'aprè~-midi du 15 juin, présidée par A/. Julien Kuypers,le Délégué 
du Royuume-Uni, 1\1. Besl prit le premier la parole pour expo5er le point de vue de ~on 
Pays. Il sonligna d'abord l'importance particulière que 50n Gouvernement alt:1chait ù 
tille question qui de\•nit èlre con5idérl'e comme urgente si l'on voulait qm~ la décision, 
une l'ois prise, pùL aussi étre exêcutêe. 

Selon l'orateur, la qneslion ne se ratlache pas il l'art. 21 qui prévoit seulement que 
la langne dn Bureau de l'Union est le français. La Délégation britannique ne tient pas 
il proposer une modification de cet art. 21 qui a donné satisfaction ù tout le monde. 
Ce dont il s'agit, c'est de savoir en quelles langues 5eront rédigés la Cotwention et les 
acles clèlinitif5 de In Conférence. 

L'on ne saurait se placer nu point de vue des qualités respectives de langues qui 
ont toutes hien mérité de Jn culture européenne; Je problème que l'on doit envisager 
est strictement pratique: ce que l'on cherche, c'est le meilleur moyen de rendre aussi 
clfLcaces qne possible pour l'Union de Berne les dispositions de la Convention. Or, il 
semble que l'on puisse s'accorder sur ceci: l'anglais et le frnnçais employés de concert 
permettent d'atteindre ce but dans une Union internationnle comme celle pour ln pro
tection des œuvres littèraires et artistiques, étant donné les Pays qui la composent. 
L'expérience s'est dêjù prononcée â l'occnsion de nombreux autres nccords multi
latéraux, comme cenx de l'Union des tèlêcommnnications et de l'Union postale par 
exemple. L'orateur termina eu demandant à la Conférence de prendre rnpidement une 
décision. 

Le Délégué de la France, M.1\1arcel Plaisant fit la déclaration sniYante; 
u Je voudrais que les honorables membres de cette Conférence fussent convaincus 

qu'en vous priant d'écarter la proposition qui vous est faite aujourd'hui pnr ln Délé
gation britannique, nous ne sommes inspirés par aucun sentiment d'amour-propn•. 
1:'\ous n':wons pas d'autre pensée que de défendre le texte traditionnel de la Con
vention d'Union clans l'lntérèt de la plus grande entente des peuples qni sont ici et, 
en mème temps, dans ce désir que l'Acte qui sern signé à Bruxelles ait une vnleur 
absolue, i:l l'abri de5 divergences d'interprétation. · 

uLon;qne ce dèhat fnt initié, il y a trois jours, nous eùmes la faveur d'entendre d(•jù 
plusieurs Délégations et, en ce qui nous concerne, je dois dire que ce n'est pas sans 
satisfaction que nous avons écouté la Délèga ti on de l'Espagne, M. le Délégué dn 
Portngnl, la pensée de la Délégation italienne. Car enfin, au moment oü la Délégation 
britannique demande une dérogation si considerable a un texte qui est adopté depuis 
soixante-deux ans et qui a passé le feu de quatre Conferences de rév1sion interna
tionale, n'est-il pas naturel de se dire que si nons devons abandonner le texte unique 
qui fait foi et qui nous mettait â l'abri de toutes les divergences, les demandes qui 
émanent d'mttres Délégations êtrangéres sont infiniment respectables: et pourquoi 
n'aurions·nons pas une version en espagnol? L'espagnol, langue grave et sonore, langue 
de haute culture, qui est parlée par dix-neuf nations souveraines et qui aurait pent
ètre anssi les droits les pins eminents a obtenir également un texte dans sa langue. 

((Langue portugaise, a laquelle il suffit que les << Lusiades ,, de Camoëns donnenl 
des litres de noblesse; langue italienne qui fut la langue des Conrs se prêtant ~1 toutes 
les subtilités de l'esprit; et enfin, pourquoi ne pas dire aussi langue allemande, qui 
apporte un immense capilal de connaissance a des peuples nouveaux et vaillants; 
langue tlmnnnde, qui emporte avec elle Ja Yirtnosité et les forces latentes des peuples 
jeùnes. 

<< l)e telle sorte que si vous assistez maintenant a cet assaut et ft cette compétition, 
il vous est donné de voir que bien d'antres langues de eullures importnntes auraient 
lL~ droit d'ayoir egalement un texte de la COll\'entiou. 

j( Si nous arri\·ons ù celle confusion, que je n'ai ]ms imaginée moi-même, mais qui 
se dêgage des dêl>als, et que j'ai déjù vu se produire, permel LeY--moi de le dire, et ù 



QUATRIÊI\IE PAHTlE (Article 31) ·'il;) 
------

La Haye en Hl2;), el ;i Londres en Hl3,l, oit j'ai vu le~ mêmes rivalités se proposer, j'en 
arriverai ù ceLle condusion qui a ètè tirée, non pas par l'homme intime que je suis, mnis 
par un Américain de hante qualité, James Brown Scott, qui étaille prol'esseur de dt·oil 
de~ gens de l'Université de Georgetown, el avec lni ~icholas :\lurray Bu tl er, qui l! lai L 
le président de l'Université de Columbia . .James Bro\\'n Scott aussi hien que 1\idlOlas 
;\lurray Butler ont êt:rit l'un et l'autre en 1 \12~1, un livre remarqnahle, composé eu 
français par ces deux grands maîtres cie langue anglaise, qui admiraient légitimement 
les beau tés de leur langne, et ee livre est in titnlé: ((Le français, langne diplomatique 
moderne )), 

«Nicholas l\lurray Bu Uer propose ce qu'il appelle le dilemne, et il dit: « 0 u bien 
toutes les langnes de culture, alors c'est la Tour de Babel, toutes les langues a la l'ois 
et toutes les langues ont un égal titre a avoir leur représentation, on bien alors une 
langue élne par nons tous, qui ponr des raisons juridiques propres et par la tradition, 
soi L nolre instrument commun )), 

cc C'est ainsi que ces deux Américains renommés en arri\'ent ù cette conclusion: 
uons avons pris la langne française, non pas parce que c'était celle de); Franç~1is. P~l); 

du tont. Nous avons pris la langue française parce qne nous avons eslimè qu'à Lravrrs 
le temps, de mème que le latin fut la langue de l'Europe jusqu 'au milieu du X V Il•' 
siècle, ainsi le français a simplement pris la place du latin. 

cc Il s'est révélé que même dans les traités qui avaient été les plus durs et les pins 
penibles pour la France, c 'est-il-dire qui n'étaient pas des instruments d'hêgémonie, 
tel que le traité de Ryswick en 1697, le traité cl 'Utrecht en 1713, le traite de Bùle 
en 1714, le traité de Rastadt et tant d'autres, et tous les traités elu XVIlJe siècle, 
le traité de 1756 de Vienne, le traité de Paris en 1763, le traite de l'Indépendance de 
l'Amérique en 1783, dans tons ces traités on s'est servi cht la tin moderne; le la tin 
modeme c'est le français. 

{(C'est dans cette conception qu'aujourd'hui je viens vous dire que si \'Olls quitte:;; 
cette tradition et si vous voulez vous évader de cette doctrine établie et de celle 
sécurité qui vous est donnée par nn texte unique, eroyez-vons que d'etablir un texte 
en cieux langues et qui fasse foi, le français et l'anglais, cela doive simplement pro
curer un agrément à la Délégation britannique'? Ah! si c'était cela, j'y adhérerais 
tout cie suite. Mais uon pas, si vous avez un traité qui est en deux langues, n'ottbliez 
pas qne, dans l'avenir, l'in terprête, quel qn 'il soit, même ni français, ni anglais, ~Htra 
le droit d'ériger la locution française contre la locution anglaise. Les deux textes 
seront livrés aux disputes du monde; les conflits pomront se renouveler, et comme 
les verbes ne sont pas les mêmes, pour rendre des pensées équivalentes, vons aure:;; 
le risque d'une contrariété continue. 

<<C'est ponrqnoi, afin de l'éviter, nous avons pensé, et nous croyons encore que 
ponr éteindre ces querelles qni se sont élevées sur tant de traités, il faut se référer ù 
une langue unique. 

c< Quand donc, pour la première fois s'est levée la prétention à la parité au point de 
vue diplomatique entre la langue anglaise et la langue française? C'est au monwul du 
traité de Versailles et, â peine le lendemain, lorsqu'on avait signé 1111 des plus grands 
traités, le traité de Lansanne en 1923, le traité de la Déclaration des Detroits, qui 
comporte toute la police de la Mer Noire et du Proche-Orient, le traité de Lausanne 
en 1923 est rédigé en la setùe langne française, et lorsqu'ii est renouvele â i\lontreux en 
1936, il est encore rédigé en la sen le langue française. 

((Lorsque des peuples étrangers veulent se faire comprendre entre enx et qu'il n'y n 
a ucuu Fra n~·ais présent: par exemple le lrai lê de Portsmou lh en lre la H u~sie et le 
.Japo n en 1 \10;), est rédigé eu français. Lorsque la Suede et la ~ol'\'l'ge sc sêparenl 
le 26 aotlt 1\105, le lmile est encore rédigé en français. Les A <:les de La 1 laye passl;S 
eu 1907-1\JOD entre 4·1 l~! als, sont. en français, langue unique . 



.[li) 
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((El je répondrai :i l'honorable Délégué de la Gra ncle-Bretagne que cette Coll\·en
tion dont nous disculon~ aujourd'hui ne relève, ni de l'Organisation des Na lions unies, 
ni de l'UNESCO; c'est une Convention qui a ses lois propres; c'est une Convention 
autonome; c'est une Convention qui a toujours vécn, ù travers quatre Conférences de 
révision, avec la même langue. La Convention cle l'Union postale universelle révisée 
:'t Paris en 1947 esl clans le mème cas. 

«Eh bien, n'est-ce pas une preuve suffisante que, lorsque nous restons dans ce 
débat purement juridique, il ne s'agit pas, en vérité, à aucnn point de vue, d'acconler à 
quelqu'un nne primatie ou une hégémonie quelconque; et là encore, vous me permettrez 
de reprendre une parole prononcée par Nicholas l\lurray Butler et James Brown Scott, 
qui elisent: en matière de langues, nous donnons notre préférence à la langue française, 
nou~ inspirant de ce vieux précepte des àges qu'il faut la séparation des deux glaives: 
le glaive temporel et le glaive· spirituel. S'il est des nations dans le monde qui jouissent 
dè la primatie de ln force, de la primatie temporelle, peut-être est-il prudent -c'est 
nn Américain qni parle - de ne pas donner aux mêmes l'expression spirituelle ::wec 
une mème force, avec nne égalité de puissance. · 

u Nous arrivons alors ù une conclusion, c'est de dire qu'aujourd'hui, lorsque nous 
voulon~ que ces ltmgnes soient également admises pour la traduction des documents, 
nous ne faisons que rendre hommage â une pensée de justice; mais lorsqiie nous voulons 
qu'une langue unique soit l'expression d'un titre qui nous appartient ·à tous, qui sem 
demain, je le répète, livrè aux db putes du monde; fuyons les polylingues, fuyons les 
multiplicites, les disparités, fuyons les conflits qui ne manqueront pas de se soulever. 

((Cela est si nai qu'en 1U34, lorsque la Délégation américaine â Londres proposa 
pour la Convention d'Union sur la propriété industrielle qu'il y eùt deux langues, 
l'::mglaise et la franc:aise, et que d'ailleurs elle échoua dans son dessein devant la majo
rité de la Conférence de Londres, elle ajouta immédiatement: en cas de divergencé 
d'interprétation entre le texte anglais et le texte français, sera adoptée celle qui est lt\ 
plus favorable à l'inventeur, disons aujourd'hui l'auteur. 

((Et alors, vons le sentez, je le dis devant vous, i\lessiems, qui venez de révéler 
dans cette première partie de la Conférence, une si haute connaissance dn Droit, qni 
avez tons montré une pénétration aiguë des difficultés de ce problème, comment 
aurez-vous une méthode de discrimination, un critère, pour vous dire qn'en cas de 
divergence entre les deux langues, ce sera la langue dont l'interprétation sem la plus 
ravorable ù l'auteur qui prévaudra. Comment le savoir'? Voyez à quel doute sera 
suspendu le texte à nos yeux; et alors d'un coup, j'en arrive à cette conclusion. 

((Il faut que, pour décider de cette question, vous bannissiez, nous bannissions 
les uns et les autres tout sentiment d'amour-propre, que nous comprenions ce que des 
au tems britanniques ont dit les. premiers el avec 1111 singul\eréclat : c'est Benjamin 
Franklin disant dans ses Pensées qu'an point de vue de l'universalité de la connaissance 
et de la traduction de la pensée, le français avait simplement pris la place du lali11. 
C'est 1111 professeur d 'Oxford, Georges Saintelmry, qui dit que la sobriété de la langue 
rnwçaise tend ü la mesure et ù la symétrie. C'est Wickersham, :\linistre de la .Justice 
des Ètats-Unis, Président de l'Institut cie droit américain, qui déclare que pour 
mellre fin aux incertitudes des autres langues, il faut s'en remettre ù la langue fran
~·aise. EL, pour montrer que je reste dans ce temps, je citerai un auteur qui ne peut pas 
èl re inconnu de 1:: DdégaLion britannique: O. Hoberts Gillie qni écrivait dans le 
r• l\lanchester Gnardüm >> d Il· 21 avril 19-15: (( Il esl nécessaire desormais que dans le5 
Conl'érences internationales nous no us résolvions il prendre une langue unique pom 
aholir les difficultes d'interpretation>>. Sans doute l'anglais a des titres éminenls et, 
dam; le domaim· lyriq11e, il tl monlrê qu'il pou\'ait exceller, mais la richesse mème. 
la \'arii·lé, la f:mtaisie qui est exl.rème dans la langue anglaise !'1: qui est déjù dispnrate 
d:tlls le type de 1:1 la uguc américaill(', permet de di re que pe11 t-èt re 1 a la ugue J'ra n-
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<:aise, plus sol)l'e, laminé.e et polie par les grammairiens, ofTre 1m texte plus probant, 
comme une ligne de géométrie, ù la compréhension des peuples. 

((C'est sous ces nobles all!;piees que je eonclurai devant \"Ol!s cl je dlerni, pour· 
terminer, la parole qui m'aIe plus vivement impressionnè: dernièrement Sa Saintetè 
le Pape Pie XII écrivait, le 1<1 mai 1948, ;\ l'Acndémie française, et il nflirmait le 
mérite de clarté, de précision, de distinction que la langue française ofi"rait, dit-il 
exactement, «dans le langage du droit ct de la diplomntie l), ce qui réservait tom les 
magniHques épanouissements de la littémture pour ù'nulres langues qui ont peut-ètre 
pu être supérieures en d'antres domaines. 

<<l\-lais alors, en rappelant cette auguste parole du Pontife sacré, je me tournerai 
vers les Délégations qui sont ici. Je ne pnrlerai pas aux Délégations de langue latine, 
qui sont déjà certainement convaincues de la largem de notre esprit et de la précision 
de notre parole; je parlerai pent-ètre ;\ ces grands peuples elu );"ord, ces peuples scan
dinaves avec lesquels nous nvons en des rapports intellectuels si étroits, et je leur dirai 
que, pour le langage de la précision, tant cie lettres essen Li elles en trc Christine de 
Suède et Descartes sont un témoignnge de la connaissance parfaite que ponvaicnt 
avoir tous les peuples dans une langue qui leur fut donnée comme nn instmment de 
culture universelle. 

«Et je me tonrnerni, eu terminant, vers mes amis, je clis mes amis de la Délégation 
britannique, qui savent l'admiration que la Fran_ce a pour la Grande-Bretagne, tou
jours levée avec nous la première ponr la défense elu droit, mais qui ne peuvent pas 
méconnaître que si le droit doit avoir sa force, son expression, s'il l'n eue et s'il doit 
l'avoir encore, c'est à la condition qu'il soit compris sans ambages, sans équivoque, 
sans faculté de ùonter au sujet des objets principaux. 

«Et c'est sons ce dernier aspect qui est cel ni, je dirai du vieux praticien qui a 
comiu la dispute des langues el des mots autour cles textes, que je vous conjure, eu 
vérité, non pas d'adopter la langue frnnçnise, ni la parole d'un Frnnçnis. Je vous dirai 
plutôt d'adopter le latin odes temps modernes, c'est-à-dire la langue qui est mise ;\ 
votre disposition à tous, qui vous appartient. Cel ni qui parle pom elle n'est déjà plus 
1111 Françnis: c'est un petit-fils indigne de Scaliger, d'Erasme, de Thomas :.\Iorus, qui 
vient vous elire que, pour l'expression el le sentiment des peuples, il est nécessaire, 
il est indispensable qne lorsqu 'ils confinent leur pensée clans un do cu ment inter
national, celui-ci reste, sans équivoque, comme un instrument cléf1nitif qui s'impose ù 
toutes les volontés1J. 

En ce qui concerne la procédure, le Délégué de la Fmnce devait ètre amené, clans 
la suite du débat, a préciser que, selon lui, une modification comme celle qu 'envisa
geait la Délégation hritnnniqne en matière de langnes, exigeait, en vertu de l'art. 2-1, 
al. 3 de In Convention, une décision unanime de la Conférence. 

A quoi le Délégué de la Grande-Bretagne répondit que tel n'était point !'.OH ads, 
étant donnê qne la Convention ne contenait ancnne disposition prévoyant qne cet 
instrument diplomatique dùl être rédigé en françnis. Il ajouta que l'al. 3 de l"art. 2-1 
visait uniquement les changements apportés au contenu dn texte conventionnel, cl 
rappela qu'en 193tlla Conférence de Londres pour la protection de la propriété indus
trielle trnncha il la majorité simple et non éi l'unanimité, la question de savoir si ln 
Convention qui sortirait des clêbats serait rédigée en frnnçais et en anglais. 

Le Président de la Dclégation porlu,gaise, JI. Danlas lit, a près le discours de 
i\I. Marcel Plaisant, une déclaration donl voici les passages principaux: 

((La seule langue oflicielle de l'Union de Berne est le français et U le mérite bien, 
par ~on prestige, par sa clarté, par sa force, et l'internationalisation des droits de 
l'esprit est tout d'abord une création de la France. A nolre avis, rien ne de\·rait être 
dmngi•. Ce n'esL pas la Di·lt·gation porlngaise qni a post'. la prcmil\re edtc qu('slion 

.,_, 
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délicate .. . La proposition du Portugal découla tout naturellement de la proposition 
anglaise, elle la complète en prenant en considération l'art. 18 de la Convention de 
\Yashington et en s'inspirant de cet esprit d'universalité qu'on loue souvent, mais que 
l'heure venue, on oublie toujours. 

((La Délégation portugaise n'a pas proposé uniquement la langue de son P<~ys 
- rien d'ailleurs ne l'en empêchait - mais, sans aucun sentiment d'amour-propre, 
elle a proposé l'adoption des quatre langues américaines, comme un pont fraternel 
qu'on jetterait de Bruxelles à Washington. Si cela se peut, c'est fort bien; mais la 
Délégation portugaise regrette de ne pouvoir se rallier â aucune autre modification 
de l'art. 21... La langue portugaise est aussi la langue du Brésil et pourrait-on admettre 
qu'une bonne politique unioniste exclùt la langue de la grande Nation qui, seule en 
Amériq ue du Sud, fait partie de l'Union de Berne>>. 

* * * 
Dès lors le problème qu'avait â résoudre la Conférence en cette question des 

langues, se trouvait nettement posé; 
Quant au fond, la France demandait le maintien de l'unilinguisme, la Convention 

ètant rédigée en français, un seul texte étant signé et faisant foi; la Grande-Bretagne 
proposait l'introduction du bilinguisme, la Convention étant rédigée en anglais et 
en français, deux textes étant signés et faisant également foi; le Portugal et l'Espagne 
- auxquels devait plus tard se joindre le Brésil- réclamaient le plurilinguisme, la 
Convention étant rédigée en plusieurs langues et plusieurs textes faisant foi. 

Quant â la procédure, la France considérait que les réfonnes envisagées exigeaient, 
en vertu de l'art. 24 de la Convention, une décision unanime de la Conférence; la 
Grande-Bretagne était d'avis qtt'une dècisiou majoritaire suffisait. 

* * * 
En ce qui concerne la procédure, la discussion se présenta comme nn dialogue entre 

la Délégation britannique et la Délégation française, le Président exerçant son arbi
trage. Ce dialogue se poursuivit non seulement au cours de la séance du 15 juin, mais 
aussi pendant celle du 19 juin. · 

Les deux points de vue opposés paraissant bientôt inconciliables, la Dêlêglltion 
britannique demanda, le 15 juin, que la Commission générale fût appelée à voter 
sur le point suivant: 

'' La Convention doit-elle ou ne doit-elle pas être rédigèe en deux langues, anglais 
ct français, les deux textes faisant également foi? >> 

.Niais, avant de passer au vote, le Président voulut consulter la Conférence quant à 
l'interprétation des art. 21 et 24 de la Convention. 

Le Delègué de la France, J."\1. JVJ a reel Plaisant déclara alors: (( Puisque sc trouve 
posée la question de l'interprétation de l'art. 21, paragraphe 4 ((La langue officielle 
elu Bureau est la langue française >l je dirai que cette disposition est absolument insê
pm·able du dernier paragraphe de l'art. 24. «Aucun changement à-la présente Conven
tion n'est valable pour l'Union que moyennant l'assentiment unanime des P ays qui la 
composent >J. Or, il est de toute évidence que si nous sommes appelés à inscrire un 
article additionnel qui prescrirait qu'il y eût deux langues, le français et l'anglais 
pour la Convention, cet article additionnel sera manifestement un changement à ln 
présente Convention; il requerra donc l'unanimité. C'est pourquoi nous n'accepterons 
pas, sur re point, un vote de majorité contraire il 1 ou tes les traditions de ln Conven
tion ». 
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Devant cette opposition, le vote devenait inutile, et le Président n'appela pas 
la Commission générale â se prononcer. 

Dans la sèanee du l\} juin, la Délégution britannique reprit la qneslion sous une 
;ntlre forme: 

J.H. Besl déclnm que les dèhals de la seance du l;) juin lui avaient paru domint•s 
par une équivoque fondamentale: l'accord n'existai t pas dans les esprits sur la question 
de savoir si le problème des langues devait être résolu par un amendement à la Conwn
lion ou par le règlement de la Conférence. Et il ajouta: << Après rèllexion, le Gouver
nement de Sa Majesté est arrivé à la conclusion que cette question est du ressort du 
règlement de chaque Conférence. Les raisons en sont les suivantes: autant que nous 
le sachions, c'est la procédure qui a étè suivie dans les Conférences précédentes ... Si 
la question des langues êtait résolue au moyen d'un amendement nu texte de la 
Convention, il en résulterait que les Conférences futures ne pourraient moditler cette 
décision que par un accord unanime, en vertu dn parngraphe 3 tle !"art. 21 qui paraît 
exiger l'unanimité des Pays membres de l'Union -je dis «paraît n parce que, selou 
la Délégation britannique, la disposition de l'arl. 24, al. 3 n'est pas toul it fait claire. 
Nous estimons qu'une question comme celle qui est en discussion ne doit pas être 
résolue d'une manière aussi rigide>>. 

Le Délégué britannique ajouta qu'il conYenait, ù son aYis, de réserver l'avenir en 
ménageant toute possibilité d'adaptation aux circonstances futures. 

Après que le Délégué de l'Australie, iV/. Dignam eût vigoureusement appuye la 
déclarntion britannique, le Président marqua qne la Conférence, dans sn première 
séance plénière (v. le procès-verbal ci-dessus, p .. 69 à 71) avait Mcidé ü runanimitè 
que la question des langues sernit discutée avec l'art. 21 et qu'il sernit bien dillicile de 
remettre en cause le texte du règlement de la Conférence, quiiv:e jours après l' ouwr
ture de celle-ci. 

M. Best, Délégué de la Grande-Bretagne, répondit qu' il ne s'agissait pas de 
remnnier ce règlement mais lie le compléter sur un point où la décision avait ëlé 
liifl"ërèe. Il s'agissait de savoir si la question des langues devait être tranchée par un 
mnendement au texte de la Convention ou par une résolution relative au rl'glement 
de la Conférence, comme cela avait Hê dêjù pratiqué. 

1\1.. Crewe, Délégué britannique, insista ègnlonent pour qu'aucune tléri:;ion 
ne fùt prise qui engageât les futures Conférences et qu ·en conséquence on iulicriYît 
l'accord sur la question des langues, non dans la Convention, mais dans le r('glemen l 
de la Conférence. 

A quoi le Délégué de la France, iVI. Marcel Plaisant répondit notamment: « Si 
nous suivions la suggestion de la Délégation britannique ... vous auriez une Conwn
tion rédigée en deux langues, sans aucune explicntion à cc sujet. Voilà qui esl con
traire a tous les usages, Si vous avez une Convention rédigée dans une seule langue 
toute explication est inutile, le texte même de la Convention sc justifie pnr son exhi
bition même. Mais a partir du moment oü vous rédigez une Convent ion en plus d'une 
langue, il fant donner une explication sur la valeur des dilTèrents lcxtes qui sont 
étnblis ... car ce lni qui doit interpréter la Conyen lion doit y trouwr la réponse sufli
sanle pour cela. 

«J'imagine mal que Messieurs les Délégués de la Grant..le-Bretagne ne soient pas 
sensibles à ce raisonnement qui s'inspire de la tradition. Je le comprendrais d ' nt1tnnt 
moins que, dans des Conférences antérieures comme celles d 'Atlnntic-City ou de 
l'Union postale, lorsque la Convention etait rédigée en plusieurs langues, il y m·ait 
lill paragraphe nnal qui en donnait justilic:ntion et attribuait ù la langue française le 
tinHL de fnire foi. » 

A la suite de celle cxplicaliou, la Dél(,gation hrilanniquc ayunl demande l(,\(·
pho uiq nemenl de nouvelles instructions ù so 11 Gouverncmen 1, l' uecord uua ni llil~ 
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put se faire snr la formule sui\•ante: inscription de la disposition concernant les langues 
dans [(~ rt•glement de h1 <:onfërence (art.. 0), el. chms la Convention (eu un nouvel 
urliele :n). 

* :f. * 

S'agissant du fond, de très nombreuses Délégations prirent part au débat, prin
cipalement an cours de la seance du 15 juin. 

D'abord les Pays de langue anglaise ou ceux qui emploient l'anglais dans les 
relations internationales, appuyèrent chaleureusement la proposition britannique, 
marquant fortement l'utilité du bilinguisme anglais-français pour l'application et la 
diffusion de la Convention. Ces Pays attirèrent l'attention de la Commission générale 
sur l'importance qu'ils attachaient à la question et le Délégué de l'Australie, 11!. Dignam, 
déclara mème que c'était peut-être la l'objet le ph1s important dont aurait à s'occuper 
la Conférence de Bruxelles. Parmi les Délégations des Pays susvisés, prirent la parole 
celles de l'Australie, du Canada, de l'Inde (1), de 1' Irlande, de la j\fouvelle-Zélande, du 
Pakistan et de l'Union Sud-Africaiue. La Délégation du Canada parla en outre de 
I'expèrience bilinguiste faite par son Pays depuis de longues années et émit l'opinion 
qu'un usage qui avait donné de si bons résultats sur le plan national avait les plus 
grandl'S chances d'être satisfaisant sur le plan international également. Elle fit aussi 
remarquer qne I'exü,tence d'nn texte anglais authentique était de nature n rendre la 
Convention plus attractive pour les États-Unis d'Amérique. 

Les Délégués de la Gréce el de la Syrie, s'exprimant en français, appuyèrent la 
proposition britannique qui leur semblait répondre à une nécessité pratique: l'uni
linguisme français ne leur paraissant plus suffire clans l'état actuel du monde et le 
plurilinguisme étant, selon eux, générateur de trop grandes complications. 

Le Délégué de la Syrie déclara en outre que si la Conférence se prononçait p011r le 
plurilinguisme, il demanderait l'admission de la langue arabe. 

Le Dëléguè de l'Espagne maintint son attitude plurilinguiste telle qu'elle résultait 
de la proposition qn 'il avait déposée sur le bureau de la Conférence et dont il a été parle 
plus haut. 

Les Délégués de l'Autriche el de la Hongrie se montrèrent favorables à l'unilin
guisme. Le Délégué du premier de ces deux Pays se montra favorable au principe 
de l'unilinguisme, tout en proposant de tenir compte des circonstances par l'adoption 
d'tm préamlmle dans les deux langues française et anglaise. En revanche, le texte 
lui-mème de la Convention resterait rédigé dans la seule langue française, elu moins 
jusqu'au moment oil une entente entre toutes les nations donnerait une valeur mon
diale a la Convention. Ainsi la tradition juridique fondée sur la langue française 
continuerait encore à produire ses heureux effets. 

La grande majorité des Pays qni s'étaient expressément prononcés, préférait 
donc la proposition britannique à celles qu'avaient présentées la France d'une part et 
le Portugal (partiellement suivi par 1 'Espagne) d'autre part. 

:\lais certaines Délégations étaient soucieuses de trouver une solution de conci
liation plutôt que d'adopter sans modification l'une des trois propositions en cause: 
c'était notamment le cas de la Belgique, de l'Italie et de la Suêde. 

Tout d'abord, j1J. Sture Petrén, Président de la Délégation suédoise fit, au nom des 
Pays nordiques, la déclaration suivante: 

«Les Pays nordiques trouvent que cette question des langues est très délicate. 
Ils auraient aimé la voir tranchée dans nne atmosphère d'accord et sans qu'il fùt besoin 

( ' l l.'inlcn·enlion dn Dëlëgnë 1lc l'Inde cul lien i1 la ~•':uu·c 1l11 1·1 juin, l':tr son ùcp:n·l. ch: lll'nscllc~ l'empt'chnil 
d'a,sisl~r :m:x tl<'l.>ats dn lendemain. 



QUATRIÈME PARTIE (Article 31) 
-------

de voter ù ce sujet. Comme nous formons un groupe qui ne revendique pas qu'une <le 
ses langues nationales soit admise ici, nous croyons bon de vous dire comment nous 
envisageons le problème quant aux autres langues. Nous devons <l"abord constater 
que la langue française est chère, très chère aux Nordiques. Nous admirons et nons 
sa\•ons parfaitement apprécier sa précision, sa clarté et nous nous en servons tous 
comme d'nn précienx instrument diplomatique. La langue anglaise ne nous paraîl 
pas être un instrument moins précieux dans les relations internationales. Vu l'impor
tance de cette langue et la place qu'elle tient dans d'autres traités internationaux, 
nous trouvons parfaitement jus te qu'elle soit admise comme langue ollicielle pour 
la Convention. Quant aux autres langues envisagées, le portugais, l'espagnol, l'italien, 
nons ne méconnaissons ni leurs qnalités éminentes, ni la grandeur de la contribution 
qu'elles ont apportée ù notre civilisation commune, mais- et c'est ici un point de vue 
purement pratique- nous estimons que l'admission d'un si grand nombre de langues 
olficielles créerait trop de complications. 

«Nous lie saurions donc que ~wus rallier a la proposition selon laquelle l'anglais 
serait admis, à côté du français, comme langue officielle de la Convention. Seulement, 
considérant que nous nous trouvons ici en présence d'une Convention qui, ~l l"origine, 
fut établie uniquement en français, nous nous demandons s'il n'y a pas lien de déclarer 
qn'en cas de divergence d'interprétation entre les denx n'rsions, <.:e sera le lexlc 
français qui primera.>> 

Le Président de la Délégation belge, 1l1. Coppieters de Gibson tléclara que son Pays, 
qui avait une heurense expérience du bilinguisme, se ralliait, en ordre principal, ù la 
proposition britannique, mais qu'en ordre subsidiaire, la Délégation belge, soucieuse 
de concilier les points de vue français et britannique, soumettait ù la Conférence 
une solution de compromis: 

<< Le Délégué de la Suède, ajoula M. Coppiclcn; de Gihsou, nou~ a indique, touL 
ù l'hcnre, le chemin qu'il raut suivre pour ouvrir la porlc ven; un uouvcl avenir pra
tique. Il n'est pas contestable que, depuis soixante-deux am, depuis l'année 18Sü oü 
la Convention d'Union a été conclue entre Pays qui êlaient presque Lous de langue 
française et anxq nels sont v enns s'adjoindre, par la sni le, des Pays d ·autres langues, 
les pratiques dans .le monde ont évolué: la langne anglaise a pris, somme lon tc, une 
position d'égalité vis-ù-vis de la langue française el doit être trai lëe eu conséq ueuce 
pour le bien commun de tontes les nations. Cependant, il peut y avoir des discussions 
quand on se trouve en présence de deux textes ... et il serait prCférable qu'eu cas de 
doute un texte eût la primauté sm l'autre ... C'est pourquoi je vous soumets une pro
position qni formerait un alinéa 4, de l'art. 21: 

«Les actes officiels de la Conférence seront établis en français. ün texte équi
valent sera établi en anglais par les soins du Bureau de Berne. Eu cas de doute sur 
l'interprétation, le texte français, éclairé par les travaux préparatoires, sera appelé ù 
faire foi. ,, 

Enfin le Président de la Délégation italienne, M. Pilolli déclara notammeul: 
<<Je voudrais demander à la Délégation britannique d'accepter qu'eu cas de 

divergence de deux ou plusieurs textes de la Convention, la prépondérance fùt donnée 
au texte français et ce pour la simple raison que cette Convention a été élahorée, 
dès l'origine, en français et que ce n'est qu'à présent qu'il est question ù'ajouter 
d'antres langues à cet ancien et vénérable texte. 

<< Je fais en outre appel ù la Délégation française pour qu'on ne parle pas de tra
duction, que ce soit en anglais ou en toute autre langue. Parlons plutôt de ùi!Téreul.s 
textes. Cc n'est pas la pluralité des textes qui est nuisible, c'est eelle des interpré
tations. La pluralité de~'> lexles loin <l'êt.re nuisible est la preuve du rayonnement 
iutcnmlional de la Convention », 
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.\ la suite ùe ces interventions conciliatrices, la Délégation britannique, tout en 
exigeant que le texte anglais de la Convention fùt établi par la Conférence et siguê par 
elle en même temps que le texte français, envisagea, sous réserve d'en référer à son 
Gouvernement, la possibililé d'accepter la primauté ùu texte français, en cas de 
contestation quant à l'i11terprétation. 

Et, soucieuse d'aboutir à uu accord unanime, la Délëgalion française accepta, 
egalement sous réserve d'en référer a son Gouvernement, le compromis rormulê dai!S 
le texte suivant: 

(( Les Actes olliciels cie la Conférence seront établis en français. Un texte équi
valent sera établi en langue anglaise. En cas de doute sur l'interprétation, le texte 
français sera appelé a faire foi. ,, 

Le Delégué de la Suisse, M. Bolla, dèclara qu'il souhaitait que l'accord ptH se 
faire définitivement sur une formule de ce genre et, évoquant l'expérience de son Pays, 
où les langues officielles sont trois, il marqua les avantages de cette pluralité comme 
facteur d'enrichissement. et de developpement du droit. 

Un terrain d'entente se trouvait donc ainsi prépare et, après avoir consulté leur 
Gouvernement les Délégations purent, dans la séance du 19 juin, tomber unanime
ment <l'accord sur une formule qui donnait des satisfactions substantielles aussi bien 
aux u nilinguistes qu'aux hilinguistes et aux plurilinguistes. 

Enlin le Président a pri.s acte d'une déclara lion de la Délégation britannique aux 
termes de laquelle le Royaume-Uni se réserve, conformément à l'art. 24 de la Conven
tion, de proposer, à l'occasion des Conférences â venir, toutes modifications qui lui 
paraîtraient opportunes, quant aux dispositions ùe l'art. 31 (1). 

~êanl. 

H f:s UJ,TAT : 

AnncLH :n 
TEXTF. DH BRUXELLES (1948) 

Les ,\Nt!S officiels des Coni'êrrnccs srront 
i'tublis cH fr:mçais. Ui1 texte éllllh·alcnt sua 
ré!ligê en :mglnis. E n eus de contestution sur 
l'interprétation des Actes, le texte fran~ais 
sera toujours appelé à faire foi. Tout Pays 
ou groupe de Pa:rs de l'Union pourra faire 
Hablir par Je Bureau international, en aeeord 
a\·ee ee Bureau, nn texte uutorisé des dits 
Actes dans la langue de son choix. Ces textes 
seront publiés d:ms les actes des Conférences 
en annexe aux textes français ct anglais. 

( ') Il a ~lé déci•lê <Ille l:t fornmle ole l':ort. :11 serait insërée dan' le règlement de la (:onlêrcncc de Hruxelll-s, itl'arl. !1. 
L':ort. !l dn règlement de la Conférence de Bruxelles est, cu conséquence, ainsi conçu: 

• Les di:<.cnssious de la Conrërcncc :tnront lien, soit en lrançais, soit en nn~lai.s. Le~ discussions en fr:u1çais seront 
trmlnitcs en :mglais ct les discusslnns en nnglais seront traduites en rrnn~:tis par nn Interprete lonrni pnr le Secréla
ria t de ln Confêrence. 

• Les Délégués pcuYcnt s'exprimer en une autre longue, io condilinn de fournir 1111 interprétc. 
• !.es procè;-vcrb:mx ct les actes de ln Conlêrence seront rédigés en langue française. Les Actes offici,.ls de la 

Coufêrence 'crout étnblis en français. rn texte équimlent sera rédigé en anglai;. En cas de contcstalion sur l'inter· 
prélat ion des actes, le te.xlc fran\•rtis sera toujout"!l "ppelé il raire foi. Tout Pays on groupe de Pays de l'Union pourrn 
foire étnhlir p11r le Bureau intcrnntionnl, en accord n,·cc ce Bureau, un texte autorisé des dits Actes dnns L'l langue 
(le son chol~. Cc~ t<•xtcs seront pnbliês dans les nctcs de ln Conférence en annexe nus lcxtes fntn\·ais ct an~lnls. • 
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OBSI~RVATIONS l< .. INALJ~S 

A 

Néant. 

B 

TCHÉCOSLOVAQU lE 

On pourrait envisager toul au moins une rccoHllll<liHlation aux diYcrs Pays 
unionbtes leur suggérant de soumellre au paiement de droils, sous le nom de domai ne 
d'État ou de domaine public payant, les œuvres qui sont on bien dans le domaine 
public on pour lesquelles le dèlai légal de protection est expire. Cette utilisation 
pomrail se realiser en instituant des fonds culturels, qui, avec les sommes recueillies, 
favoriseraient d'une part la cullure en général ct amélioreraient d'autre part les 
conditions sociales des auteurs ou de leurs ayants droit. Dans le <:as où celle idee 
serait acceptee, elle pourrait être énonréc dans la Convention sous forme d'un 
;11·Liclc IX bis. 

C-

Lu ConfëretJce n'a pas ouvert de discussion ni pris de décisions duns le cadre 
« Observations finales», La proposition de la Tchécoslovaquie figurant sous cet te 
rubrique a ëté examinée a l'o~.:casion de la discussions dn 11 Yœu » no IV (Yoir infra , 
p. 427). 





DISC.USSION 
DE LA 

RÉSOLU TION .ET DES ·vo~u·x 
SOUMIS A LA CONFÈHE~CE PAH LES DÈLÉGUES 

A. UÉSOL UTIOX 

Cr~ation d'un Co mité près le HurNtn <ie Pun iou 

C'est la Délégation italienne qui a pris l'initiative de sonmellre à la Commission 
générale la proposition dont l'examen aboutit il l'ad op Lion de la seule c( Hé sol u lion n 

votée par la Conférence, el relative à la création d'un Comite près le Bureau de l' Union. 
La discussion fut introduite par une proposition de ladite Délégation en la forme d'un 
article 20 bis nouveau disposant que, clans l'intervalle des conférences de revision, 
une commission de 12 membres aœomplirait, en tant qne mandataire de la Conf<.~
reilCc, toutes les t~lches qui lui seraient atlrilme<.'s par ccllc-d dans l'interèL du main
ti<.'Il et du dévc!oppemcnL de l'Union. La Dèléyaliun italicnl!e prédsa ll'emb!ée q ue S<l 
proposition ne tendait nullement ù modilier en quoi que ce soit tant ln slrudnrc du 
Bureau international que les attributions de L\ntorité de surveillance, telles qu't'Iles 
résultent de l'art. 21 de la Convention. Les Délégations britannique et espagnole 
soulignèrent qn'il ne fallait en tout cas pas compliquer la tâche du Burenu int ernational 
ni augmenter les dépenses de rUnion, tandis que la Délégation belge se demanda si 
l'institution d'nu nouvel organisme ne soulèverait pas certaines susceplibililês. La 
Delegation hongroise fil remarquer qne l'UNESCO aYait été chargée d·enlreprendre 
diverses études en n1e de l'universalisation de la protection des droits d'auteur. De 
leur côté les Délcgations de la Grande-Bretagne et de l'Australie fll·ent part de leur 
opposition catégorique â !'iutroduclion, quant ù œt objet, d'un amendement au texte 
actuel de la Convention. La Délégation Sllisse se montra favorable aux idées de base 
contenues dans la proposition et suggéra lill nouvel examen quant ù la manière dont 
il serait judicieux de les exprimer. La Délégation italienne retira alors sa proposition 
en vue de l'introduction d'nu article 20 bis et suggéra la solution d'un protocole 
additionnel, en précisant que le Comité à créer pourrait, dans l'intervalle des Confé
rences, préparer le programme de la Conférence suivante avec la collaboration du 
Bureau de Berne et de la Puissance invitante. II u'y aurait pas de dépenses nouvelles, 
les fonctions de membre dudit Comité étant gratuites. La Délégation brésilienne 
insista pour que les pouvoirs de ce Comité fussent strictement limités nlin d'éviter 
que le Bnreau de Berne ne fût absorhé on que sa mission ne fùt rendue ditncile .. L'idée 
d'un protocole additionnel ne fut cependant pas retenue, la Délégation espagnole 
ayant fait observer que les Délégués à la Conférence de Urnxelles étaient simplement 
accrédités pour la Coll\'ell ti on el non pour un protocole. Les Délégations française 
et polonaise furent de l'avis qu'il était indispensable de connaître l'opinion dn Bureau 
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de Berne. Par la voix de son Directeur le Bureau de Berne approuva en principe 
la proposjtion italienne, au point de vue du fond: la préparation des Conférences 
devient de plus eu plus dilllcile, il y a un travail de filtration, d;êtudes de documents 
qui pourrait être très utilement fait de concert entre le nouveau Comité et le Bureau 
de Berne. Ou arriverait ainsi à ne pas charger trop les Conférences futures. Ces 
déclarations engagèrent alors la Commission générale à admettre les principes géné
raux contenus dans le fond de la proposition italienne; pour la forme la Commission 
prëféra une ct Résolution )) plutôt qu'un protocole additionnel. Elle se rallia dès lors 
au texte ci-après: 

En vue d'assurer un fonctionnement toujours plus satisfaisant de J'Union inter
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, la Conférence de 
Bruxelles a convenu les dispositions suivantes: 

Afin d'assister le Bureau de l'Union dans la tàche qui lui esl confiée par l'article 2,.J, 
paragraphe 2, de la Convention signée à Bruxelles, en date de ce jour, il est créé un 
Comité composé de douze membres appartenant à douze Pays de l'Union choisis en 
tenant compte d'une représentation équitable des diverses parties du monde. Le 
Comité est renouvelable pour un tiers, de trois en trois ans, selon les modalités qu'il 
établira en s'inspirant du mème principe. Les membres sortants ne sont pas immédiate
ment rééligibles. Les fonctions de membre du Comité sont honorifiques. 

La Conférence de Bruxelles désigne les Pays suivants appelés à se faire repré
senter dans le Comité pour la première période: Brésil, Canada, France, Grande
Bretagne, Hongrie, 1nde, ltalie, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tchécoslo
vaquie. 

B. VŒUX 

Hcconnaissuncc plus complète ct pins générale d('s droit.s des travailleurs 
intellectuels 

Ce vœu, présenté par la Délégation de la Cite du F alican, fut soutenu par la Délé
gation brésilienne et la Conférence se rallia sans discussion au texte suivant: 

La Conférence, 
considérant que, si la reconnaissance pl us complète et plus large des droits 

imprescriptibles du travail manuel est un progrès social de notre époque, il serait 
infiniment regrettable que les droits du travail de l'esprit, les droits des auteurs sur 
leurs œuvres, ne fussent pas également reconnus, 

émet le vœu que J'opinion publique soit mieux informée au sujet des droits 
d'auteur; que s'emploient à l'éclairer davantage: les autorités, les hommes influents, 
les puissances d'opinion, les auteurs eux-mêmes; et que ladite opinion publique soit 
également attentive, dans tous les pays, à la juste répartition des droits revenant aux 
auteurs. 

11 

Protection universelle du droit d'auteur 

La discussion relative à ce vœu fut introduite par une proposition de la !Jélégalion 
espagnole qui souligna l'intérêt des auteurs à J'universalisation de la protection de 
leurs œuvres. Les Délégués de la Grande-Bretagne, du Brésil, de la Tchécoslouaquie 
et de la Belgique soulignèrent l'importance de ce problème et les travaux déjà entre-
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pris dans cette direction. Par ailleurs la Conférence se trouvait en présence de plu
sieurs textes snr le même objet, émanant des Dé/égalions autrichienne, brésilienne, 
espagnole et portugaise. C'est alors que le Président de la Conférence soumit un texte 
qui rallia tous les suffrages: 

La Conférence émet le vœu de voir se réaliser sans retard une entente entre 
États, tendant à instituer la protection universelle du droit d'auteur. 

III 
Protection des œuvres littéraires ou artisti<1ues en vue d'éviter la 

destruction tle celles-ci 

La Délégation hongroise n'eut pas de peine à faire admettre le bien-fondé de ce 
vœu, qui fut soutenu notamment par les Délégations de la France, de l'Italie et de 
l'Australie, étant entendu que ce vœu ne devait nullement affaiblir la portée de 
l'art. 6 bis. Le texte suivant sortit des débats: 

Constatant que l'article 6 bis de la Convention, s'il permet à l'auteur de s'oppo
ser à toute déformation, mutilation ou autre modification de son œuvre, ou à toute 
antre atteinte à la même œuvre qui serait préjudiciable à son honneur on à sa répu
tation, n'interdit pas en termes exprès la destruction des œuvres, la Conférence émet 
le vœu que les Pays de l'Union introdnisenl, dans leur législation interne, des dispo
sitions prohibant la destruction cles œuvres littéraires et artistiques. 

IV 

Domaine 1mhlic payant ~t caisses de 1)révoyanec ou d'assistance instituées 
en fu \'elll' des auteurs 

C' esL la Délëyaliutz lwnyroisc qui a égale meu L pre:;eulé t.:e vœu, lequel re~,~ u L 
l'adhésion expresse de la Dèlégaliun de I'llalie ainsi que l'appro!Jalion des Déléyalions 
de la France, du Brésil cl du Portugal taudis que les Dëlêgalions de la Grandc-Brrlayne 
et de l'Australie informaient la Commission générale qu'elles hésitaient à s'y rallier, 
n'ayant pas d'instructions de leurs Gouvernements sur les divers points touchés par 
ce vœu. La Commission générale adopta dès lors, avec deux abstentions, le te.\.le 
ci-après: 

La Conférence, 
reconnaissant ·rintèrèt que peut présenter, au point de vue de l'amélioration des 

conditions d'existence et cles moyens de travail des auteurs contemporains d'œuvres 
littéraires ou artistiques, l'obtention et l'affectation éventuelle à des caisses cie pré
voyance ou d'assistance de ressources nouvelles provenant d'un droit modique sur 
l'exploitation lucrative des œuvres de cette nature comprises dans le domaine public, 

rendant hommage aux initiatives publiques et privées déjà prises en ce sens dans 
divers pays, 

émet le vœu de voir mettre à l'étude clans tous les P ays dont les institutions se 
prétenL à l'adoption d'une telle mesure, la possibilité de réaliser le domaine public 
payant suivant les modalités convenant à chacun d 'eux. 

v 
Double imposition des :mlem·s 

La discussion sur cet objet fut introduite par une proposition de la Délégation 
aulritlzimne portant le texte d'un article 20 bis nouveau destiné â éviter une double 
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imposition des auteurs. De son côté, la Délégation espagnole, qui avait préparé un texte 
encore plus précis, soutint la proposition qui venait d'être faite. Les Délégations de 
la Belgique, de la France, du Danemark, de la Grande-Bretagne, et du P ortugal décla
rèrent que, dans son sens général, la proposition ainsi faite recevait tout leur appui 
mais qu'en revanche il fallait renoncer à lui consacrer une disposition de texte con
ventionnel et se borner à l'exprimer sous forme de vœu. La Commission de rédaction 
prèpara alors le texte ci-dessous, qui reçut l'adhésion de toutes les Délégations, ù 
l'exception de celles de l'Australie et de la Pologne qui déclarèrent s'abstenir: 

La Conférence émet le vœu que, dans le plus bref délai, soient conclus, entre les 
Pays de l'Union, des accords aux termes desquels les. auteurs d'œuvres littéraires 
ou artistiques ne pourront être assujettis à une double impositiou en raison des revenus 
provenant de l'exercice du droit d'auteur dans un des Pays de l'Union. 

VI 

P1·otection des fabricants de phonogrammes 

La discussion sur cet objet a été iutroduite par la présentation d'un projet de 
lexle et de vœu émanant de la Commission de rédaction de la Conférence; ce projet 
fut voté par la majorité des Délégations, tandis que s'abstenaient, lors du vote, les 
Dilégations de l'Au/riche, du Brésil, de l'Espagne, de la Grèce, de la Hongrie, de la 
Pologne, du Portugal et de la Tchécoslovaquie. Voici le texte de ce vœu: 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements des Pays de l'Union étudient 
les moyens d'assurer la protection des fabricants d'instruments servant à reproduire 
mécaniquement les œuvres musicales, sans qu'il soit porté atteinte aux droits des 
a ulcur);. 

Vll 

Protection des rmlioémissious 

Le texte de ce vœu, prèsentè par la Délégation de Monaco, ne donna pas lieu ù 
de longues discussions. Les Délégations des six Pays suivants déclarèrent toutefois 
s'abstenir: Portugal, Suéde, Norvège, Danemark, Finlande et Australie. Le texte de 
ee Yœu est le sniYant: 

La Conférence èmet le vœu que les Gouvernements des Pays de l'Union étudient 
les moyens d'assurer la protection des émissions réalisées par les organes de radio
difinsion afin d'éviter toute utilisation non autorisée de celles-ci, sans qu'il soit porté 
atteinte anx droits des auteurs. 

VII I 

Droits voisins du droit d'auteur et notamment protection des artistes 
exécutants 

Ce Yœu tire son origine d'une proposition de la Délégation autrichienne. La Délé
gation britannique a fait remarquer qu'elle s'inspirait de préoccupations concernant 
plutôt les organisations internationales du travail. Elle s'est abstenue de le voter; 
la Délégation portugaise a fait de même. Ce vœu est ainsi conçu: 

Considêrant que les interprétations des exécutants ont un caractère artistique, 
la Conférence émet le vœu que des études soient activement poursuiYies en ce qui 
concerne les droits voisins du droit d'auteur et notamment la protection de!i artistes 
exècntant~. 
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IX 

Statut. du Bureau international ])OUl' lu protection des œmTc~s littérairc•s 
et artistiques (Bureau de Berne) 

Ce vœu, présenté conjointement par les Délégations espagnole, française el italienne 
a été développé par la Délégation française. La Délégation suisse déclara que son 
Gouvernement, en tant qu'autorité de surveillance, serait heureux de donner suite 
a un vœu en faveur du personnel du Bureau, à la condition que les États qui font par lie 
de l'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle sans être en même 
temps membres de l'Union de Berne pour la protection des œuvres littéraires et 
artistiques soient également consentants. Il conviendrait donc de consulter ceux 
des États de la première Union qui ne font pas partie de la seconde. La Délégation 
suisse déclara ne pas pouvoir prendre d'engagement quant à l'exonération fiscale 
des agents suisses du Bureau. La Délégation britannique se demanda si l'on ne risquait 
pas des dépenses excessives en acceptant le vœu. La Délégation grecque, en revanche, 
marqua qu'elle lui était favorable. Le Directeur elu Bureau de l'Union ayant assuré 
que le vœu pourrait être réalisé dans le cadre des disponibilités financières actuelles 
(les mêmes que celles qui sont prévues â l'article 23 de l'Acte de Bruxelles), la Com
mission générale adopta à l'unanimité, et sans abstentions, le texte suivant: 

Considérant qu'il importe au bon fonctionnement du Bureau international pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques (Bureau de Berne) que cet Organisme 
et ses fonctionnaires soient, notamment en ce qui concerne les statut et les conditions 
d'emploi, traités selon des normes semblables à celles qui sont appliquées aux autres 
Unions internationales de caractère universel, dont le siège se trouve en Suisse, la 
Conférence émet le vœu que le Gouvernement suisse prenne, en tant qu'Autorité de 
surveillance, toutes mesures utiles à cette fin. 
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DI Y E R S C 0 N GRÈS ET A S SEM B L Ji~ ES 
E N \ TE DU DÉVELOt>PE~JE:-;T DE LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES 

(l92i-1935) 

A VIS PRÉLil\liNAIHE 

Le premier cc Tableau des vœux u a clé établi lors des Lravaux prèpamloircs pour la 

C:onférenee de revision de Paris, de 189û {Atlrs de Paris, pages 51 ct :-mivantcs), il l'mbrasse 
la période de 188li à 1806; .le deuxi·~me, qui va de 18\JG a 1907, figure dan~ les Acles de la 

C:onférence de Berlin de Hl08, pages 7D ct suiva ntes; le troh;i•!me, t.>mbrassant la période de 

1908 li 1n6, a étc puhlié dans les ;\clt~s de la C:onrl•rence Ill· Home de l!l:~g. pages 2D l'L 
sui ,.a utes. 

En prévision de la Conférence de Bruxelles, convoquée d'abord pour le mois de septembre 

1936, le Bureau de l'Union a procédé a u m ême travail pour les années 1927 à 1935, en retenant 

aussi quelques vœux plus anciens. non publiés dans les volumes consacrés aux Conférences 
précédentes. Plusieurs vœux s'adressent à la Conférence de Home et sont ainsi dépassés . 

.Mais ils gardent un certain intérêt documentaire. L e.s textes contenus dans le présent tableau 
sont divisés en deux groupes: 1° Vœux se rapportant aux d ispositions de la Com·enlion dé 
Berne; 2o Vœux ne se rapportant pas aux dispositions de la Con\'t~ution de Berne. 

La Conférence de Bruxelles ayant i·té reuvoyl'C jusqtt'cn Hl 18, llll ~econd <• Tableau des 

vœux>), relatif :mx annt'l'S 19:3fi it 19-1~. ligm·e d-apres, p. -1~:>. 



' i(EUX SE HAPI>ORTANT AUX DISPOSiTIONS 

DE LA CONVENTION DE BERNE 

O~uvres à protêger 
(Artic·le :!) 

Le Congrt:•s émet le vœu que les œuvres chorégraphiques, numéros d'attraction ou pan
tomimes dont la mise en scène est fixée par écrit, par le moyen du film cinématographique 
on nntrement, figurent dans le texte de l'article 2 de la Convention d'Union de Bcme. 

:\s,ociation littéraire ct nrlistiqne international~, 
\.on grès !ln Caire, 23-28 rl<'rcmhrc 1 H:W. 

La Fédération suisse des artistes demande au Conseil fédéral de proposer, lon; de la revision 
de la Convention de Berne, qui aura lieu à Rome, en automne 1927, les amendements suivants: 

1. 

2. 
3. lnscriplion des œuvre~ des arts appliqués au nombre des œuvres à protéger. 

Fl-dèralion suisse des arlisles, 
Assemblee gën<-ratc de Zofrngue, 30 avrll Hl2ï. 

L'Associalion se réjouit unanimement de trouver dans le programme de la Conférence de 
revision de la Convention d'Union de Berne la protection des œuvres quel qu'en soit le mérite 
ct la destination, notamment la protection des arts appliqués à l'industrie. 

Association littéraire et arlislique inlernalionalc, 
Hénnion de Lng:ano, 2-4 jnin 192ï. 

Le ne Con grés iu terna tional des Arts décora Lifs ct industriels émet le vœu: 

a) que la Conf{~rence diplomatiqne de Rome consacre les propositions faiies par 
le Gouvernement italien et le Bureau international de Berne Lendaut à ce que: 
1° les 1\rb; appliqués soient ajonlés nommément dans l'énumération des œuvre;; 
prot~gées dans la Convention de Berne (art. 2); 2o que la durée de la protection 
sail ftxée à un minimum, pour tous les pays, de cinquante ans <<post mortem »; 

b) que la suppression des réserves nationales actuellement fornmlées par diverses 
nations adhérentes à l'Union de Berne soit subordonnée (notamment pour la France) 
à l'extension aux œuvres d'art appliqué de la protection actuellement accordée anx 
œuvre:; d'art pur; qu'au cas où cette extension ne serail pas proclamée, les réserves 
aduelles puissent être maintenues et que la Confôrence de Home sc horne ù supprimer 
le droit d'en rormuler de nouvelles pour l'avenir; 
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c) qne l'Arrangement de La Haye snr le dépôt international des dessins el 
modèle~ soil ratifié par les Etals signataires et qne des elTorls suivis soient faits pour 
ohlenir de uonvelles adhésions à cet Arraùgement; 

d) que les divers pays établissent une répression energique de tonte mention 
ou manœuvre de nature à induire l'acheteur en erreur sur le lieu d'origine et de véri
lable fabrication des objets d'art appliqué. 

11• Congrès international des Arts d~coratirs ct ÏJl(luslricl~. 
Lillc-Houbaix-'fourcoing, 18·20 juillet 1 !127. 

Le nouvean texte de la Convention d'Union serail â rédiger en ces termes: 

«ART. 2,- (1) Les« œuvres littéraires et artistiques,, comprennent toutes les productions 
du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme d'expression, 
telles que: les livres, brochnres et autres écrits; les œnvres dramatiques on dramatico-mllsicales, 
les œuvres photographiques, cinématographiques, radiophoniques, choregraphiques el les 
pantomimes dont la mise en scène est fixée par écrit ou autremeut; les compositions musicales, 
avec ou sans paroles; les œn\oTes de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravme, 
de lithographie et des arts appliqués à l'industrie; les illuslraliom, les cartes geographiques; 
les plans, croq nis et on vrages plastiques Telatifs à la geographie, à la topographie, à l'architrc
ture on aux sciences. 

(2) Sont également protégés, sans préjudice des droits de l'autem de l'œuvre originale, 
les traductions, adaptations, arrangements de musique et toutes antres reproductions transfor
mées des œuvres visées an numéro 1 du présent article, ainsi que les recueils de difl'erentes 
œuvres. 

(:3) I.es œuvr<>s mentionnees ci-dessus, quel qu'en soit le mérite on la destination, jouissent 
de la protection dans lous le~ pays de l'Union. )) 

Association Jitlêrairc ct arlistirtnc inlcrnnlionolt•, 
Jl(·union de Lugnno, 2·-1 juin 11l:lï. 

Il paraît désirable que les œuvres d'art appliqué à l'industrie soient protégees d'une 
manière absolue par la Convenlion el figurent par conséquent dam l'énumération de l'article 2, 
alinéa 1, de la Convention. 

Il paraît désirnhle, en 011 ire, de faire figurer les crea ti ons chorégraphiques clans la même 
enumeration, 

G•·onpc nulrichicn de l'A"ocintion litti:rairc cl nrlistiqnc inl~rnntionnlc, 
Asscm!JJ(oc du 2 mni 1 !1:17. 

Le Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale et le Congrès de l' Asso
ciation internationale pom la protection de la propriété industrielle réunis, après avoir pris 
connaissance du rapport présenté par la Commission de l'Association littéraire et artistique 
internationale, et après avoir rappelé la résolution volee par la Chambre de commerce inter
nationale, expriment le vœu que la protection des dessins et modéles soit assurée par les lois 
et conventions concernant la proprieté artistique. 

En attendant que cette protection soit efficacement assurée dans tous les pays, les Congrt-s 
sus-désignés demandent il tout le moins que les dessins et modèles puissent être proteges 
par les lois et conventions concernant la propriétè industrielle; 

Que les pays encore rebelles il l'assimilation ü la propriété artistique nssurent aux dessins 
el modèles un minimmn de protection par des lois efficaces réduisant autant que possible le 
coû l et les formalités de la protection en excluant tonte obligation d'exploiter, tou te dechéance 
par introduction et, si un depôt est organisé, en lni donnant un caractére pmemenl déclaratif; 

Etant ente11du que celte derniêre protection ne constitue qu'un minimum ne pouvant 
préjudicier en rien aux autres modes de protection dont les mêmes objels pourraient dejà 
jouir dans cm·talns pays en vertu des lois iutériemes et des arrangements internationaux ~ur 

la propriélù nrtislicpJe. 
As5ncialion litlér:>irt> et artistique inlemntiutwlc·, 

Congrès rie Budape~l. 4-\0 jutn 1~3(1. 
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Eu ec qui concerne lrl protection des arts appliqué, le C:ongrés admet. <JUC doivent être 
t:ousidërl:s comme œuvres d'url lous les objets prêsentës par des artistes dé<~orntcnrs, :·, b 
t:ondition qn'ils soicnl exposés sons la seule désignation de leurs auteurs, qu'an moment de leut· 
expositioll ils u'aicnl p<ls dé êdilês ou dill'usés par des firmes indns!ricllcs cl que l'exposilion 
ait étë. organisée par les soins et sons la responsabilité d'un Comité d'artistes. 

Con(cùëmlion iutcrnalionnle d~s Trnvnincurs inlcllcclncls, 
Congrès de Urux!'lles, sep lemure 1\1:11. 

AnT. 2, ALINÉA 1.-L'adjonelion proposée (1) des mots cc les œuvres cinématographiques n 

est acccptèc, complétèc par les mots cc phonographiques, radiophoniques, radiovisuclles 11. 
Toutefois, eette adjonction se placera aprés les mots «compositions musicales avec ou 

sans paroles>>. 
Le mot ((el n après ((gravure » est remplacé par une virgule. 
L 'adjonction des mots ((et des arts appliquès a l'industrie >> est acceptee a ln condition 

que le nouvel alinéa 4 proposé soit également acceptë. 
L'alinèn 1 serail alors rédige de la manière suivante: 

«Les termes cc œuvres littéraires ct artistiques n comprennent toulL's IL's pro
ductions d11 domaine littéraire, scientifique et artistiqu€', quel qu'en soit le mode ou 
la forme d'expression, telles que: les livres, brochures cl antres écrits; les conférences, 
allocutions, sermons ct autres œuvres de même nature; les œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales, les œuvres chorégraphiques ct les pantomiml's, dont la mise cu 
sdmc esl fixée par ecrit ou autrement; les compositions musicales avec ou sans paroles; 
les œuvres phonographiques, cinématographiques, radiophoniques, radiovisuclles, 
les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de litho
graphie ct des arts appliqués à l'industrie; les illustrations, les cartes gêographiqucs; 
les plans, croquis et ouvrages plastiques, relatifs a la gèographic, â la topographie, 
a l'architecture ou aux sciences.» 

Au:xËA 2. - Remplacer le mot ((ouvrages » par le mot (( œ11vrcs ». 

Supprimer in fine les mots cc ainsi que les recueils des <lifTêrcnte~ œuvn;s u, si l'eux-ci 
sont mainlcnns dans la redaction du nouvel alinéa 3. 

Au:xËA 3. - Texte nouveau proposê (1), adoptê, avce remplacement des mols ((des 
droit d'auteur existanl. .. n par les mots ((des droits des auteurs sur chacune ... 1>. 

L'alinea 3 recevrait done la rédaction suivante: 
"Les recueils d'œuvres littéraires ct artistiques (eneyclopêdies, anthologie!'., 

etc.) qui, par le choix ou la disposition des matières constituent une création intd
kclucl!c sonl protégcs comme tels sans préjudice des droits dl~s auteurs sur ehacu11e 
des œuvres qui font partie de ces recueils. » 

Au:xEA 4. - Tc.xte nouveau proposé (1), adopté sans changement. 
Association littëraire cl nrtislique inl!'rnationalt•, 
Hënnion de ~[ontrcu:o.:, :!0 janvirr-:1 Ct•Hir'r 1 !l:li">, 

Concernant l'article 2 de la Convention de Berne, le Congres international du film sc 
rallie à la résolulion p1·ise par la Fcdémtion internationale d'Associations de productcms de 
films a Paris: 

<<Les termes ((œuvres littéraires ct artistiques» comprennent toutes les pro
duclions du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'en soit le mode 
ou la forme d'expression, telles que: les livres, brochures cl autres écrits; les confc
rcuccs, allocutions, sermons et autres œuvres de même nature; les œuvres drama
tiques on dramatico-musicales, les œuvres chorégraph qucs cl les pantomimes, dont 
ln mise en scéne csl fixèc par écrit ou autrement; les eompositions musicales avre 
ou ~ans paroles, les œuvres einémalographiqncs ... •> Con:,lrès in!ernnlional tln film, 

B~rlin, 2:-1 :r\·riJ-:~ rn::ti 1 ~13:-l. 

(t'l \'oir lt-~ IJfOJloSitions p•·ép:li'L:e:i pur 1'.-\thuiuislralion J1,:Ige ell~ Bureau •le J"Uniou. 
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Arrr. 2. - La Confédération s'oppose a toute inclusion dans l'arlicle 2 n.ctm·l des mols: 
<1 des œuvres phonographiques, cinématographiques, rndiophoniques, radio-visuelles ))' elu fait 
que le phonographe, le cinéma, la radio ct la têlêvision ue sont que des moyens propres ù 
reproduire des œuvres lilléraires ct artistiques <kjà prol.égëcs cu gcnèral par ledit article. 

Confederation !n lcrnaliouulc des Sociêlés d'aul~urs ct composilcms, 
Congrès de Sc\'ill<', (i-ll mni 1935. 

U~m'rcs orales 
(,\rlh·lc :! his) 

1° Le Congres émet le vœu que les Etats reconnaissent que la protee lion dl's œuvres oralrs 
est devenue- notamment en raison du perfectionnement des moyens techniques de difTusion 
de la parolC'- une question d'ordre eminemment internationai, et à cc titre doit, en princip'.', 
et sauf des exceptions strictement définies, être rèscrvèc a une réglementation pnr voie de 
couveutious interna tionalcs. 

2° Le Congrès êmet le \'OCU que les lêgislalions nationales des Etats en malil~re de pro
tection d'œuvres orales soient, dans un débi aussi rapprochè que possible, adaplêes aux 
dispositions des conventions internationales, cl que les diverses réglementations nationales 
soient conçues sur un plan assurant une protection uniforme des œuvres orales dans tous les 
pays du monde. 

Con~<~s Jnlcnmlional d e la PaJ•O](', 
Pari~, '1-5 seplt!lllhrc 1931. 

Le uouveau texte serait à rèdiger en ces termes: 

AI.INI::A 2. - La première phrase serail supprimee. 

La cktr:·.;.it~m e phrase SL'l'<lit rè<ligee: 

«L'auteur seul aum le d roit de reunir cH l'lTlldl sl's œuvres originales. >> 

Subsidiairement: maintien de la première phrase, avec adjou(.:liou ùu mol<< Jl;li'LiclltnH'Ill n 

enlrc le mot 11 reproduits n cl les mots " par la presse u • 

.-\~sOl'ÏHiion lillèraire ct ~rlisliquc inlcru\lliunnk, 
Hêunior. <le ~lontrcnx, 30 jan\'icr-:1 fc\'rler 1 \!:35. 

l'holographies 
(Arlide :~) 

Le nouveau tc.\.le serail à rediger en ces termes: 

<c AnT. 3. - (1) La présente Convention s'applique aux œuvre.s photographiques ct aux 
œuvres obtenues par un procédé analogue a la photographie. Ces œuvres jouissent de la pro
tection dans tous les pays de l'Union. 

(2) La durèe de la protection sem au minimum ùe 20 ans h compter de la création de 
l'œuvre, date qui ser:1 inscrite sur l'œuvre, ainsi que le nom ou la m:mprc de l'au teur. 

(3) Dans le cas où l'œuvre ne porte pas les indications exigees à l'ulinéa 2, d si cL·tlc 

œuvre a étè reproduite, la reproduction ne sera pas considérée comme delictueuse, sauf h 
l'auteur on à ses ayants droit a faire la preuve de la niauvaise foi.)) 

L' As~ociatiou preud la resolu Lion suivante: 

.-\ssocinlion lillèl·:lirc l'l nr lislicrne inl<'rllalionak, 
Hënnion dc Lu~ano, 2-1 j uin 19:.!ï. 

Le lcxtcnonveau de ln deuxième phmse proposè (l), est adoplé sans changemeul. 

.\ssocintion littt'·rnirc et nrlis(iquc iul<.•rnaliutwh\ 
Hcunion cie 1\lonlrcux, :111 jaU\'i<'l'-:1 fcvri~r 1935. 

(') Voir les 1•roposilions pr.;pari·<'" par 1'.-\dminislmtiou helge cl Je Bureau <k t•union. 
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Bases fondamentales de la protection 
(Arti<·h\ 1..) 

Le uonveau texte ~crnit rédigé eu ces termes: 

« (1) Les auteurs ressorlissnnl a l'un des puys de l'Union jouissent, duns les pays autres 
que le pnys d'origine de l'œm:re, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour ln 
première fois dans un pays de l'Union, des droits que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nalionnux, ainsi que des droits spccialemeul accordés par la 
prê~ente Convention. 

(2) La jouissance el l'exercice ùe ces droib ne sont subordonnés ~l nncune formalité ; 
çelte jouiss::mce et cet exercice sont independants de l'existence dt>. la protection dans le pays 
d'origine de l'œuvre. Par suite, eu dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue 
de la protection ainsi que les moyens de recours garantis a l'auteur pour sauvegarder ses droits 
se règlent exclusivement d'aprés la législation du pays où la protection est réclamée. · 

(3) Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre: pour les œuvres uon publiées, celui 
auquel apparlient l'auteur; pour les œuvres publiées, celui de la première publication, sauf 
le cas où l'œuvre a élé publiée la même année dans plusieurs pays de l'Union; dans ce dernier 
cas, celui de ces pays dont la législation accorde la durée de protection la plus longue. Pour 
les œuvres publiées la même année dans un pays étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, 
c'est ce dernier pays qui est exclusivement considéré comme pays d'origine. Jusqu'à preuve 
du contraire la public.'ltion faite dans un pays de l'Union est r~putée être la première. 

(4) Par œll\Tes publiées, il faul, dans le sens de la présente Convention, entendre les 
œuvres éditées. Par exemple, la représentation d'une œuvre dramatique ou dramatico-musicale. 
l'execution d'une œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre d'art, la construction d'une œuvre 
cl'archileclure ne comtilueut p::~s une publication. n 

A"oci<1lion lillëmi1·c <·l arlisliquc inlcriHiliunal<,, 
nënnion •le Lugano, 2-·l juin 1927. 

Alin d'écarter toul doute, il paraît desirable de proclamer expres:-;cment le principe, déjù 
appliqué dans le régime conventionnel, en vertu duquel la protection est réglée par la loi du 
pays où elle est réclamée (lex fori), sans qu'il y ait lieu de rechercher si dans le pays d'origine 
elle est aussi étendue que dans le pays oit elle est revendiquée. 

Groupe autrichien de l'Association !il Lërail'e ct arlislicruc intrrnalionalc, 
Assemblée <lu 2 mai 1927. 

Hésolutions concernant l'alinéa 4 et nu alinéa 5 (nouveau): 

ALl:-iÉA 4, l•e PHRASE. - Adjonction proposé~S (1), adoptée, avec toulefob remplacement 
du mot cc disques >) par le mot cc phonogrammes )). 

2e PHRASE. - Adjonction proposée (l) adoptée, mais complétée in fine par les mots 
cc dans le sens du présent article et des articles 5 et 6 de la présente Convention n. 

L'alinéa 4 serait donc ainsi rédigé : 

c< Par ((œuvres publiées» il fant, dans le sen~ de la présente Convention, entendre 
les œuwes éditées, quel qu'en soit le mode ou la forme d'édition (imprimé5, phono
grammes, films, etc.). La représentation d'une œuvre dramatique ou drarnatico
musicale, l'exécution d'une œuwe musicale, la récitation publique d'une œuvre 
littéraire, la diffusion par le téléphone ou la radio-diffusion des œuvres littéraires e t 
artistiques, l'exposition d'une œuvre d'art et la construction d'une œuvre d'archi
tecture ne constituent pas une publication dans le seus du présent article et des 
articles 5 et 6 de la présente C:onvention. » 
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Au:--:ÉA 5. -· La Réunion vote lill alinèn 5 (nouveau) qui sernit ainsi rédigé: 

"SouL con~iclèré~ comme pnys d'origine des œuvres d'architecture ct des œuvres 
des urt~ grnp!Jiqnes ou plastiques devenues immeubles par destination, les pays 
où c.cs ŒU\TCS onl èl~ èdifièes ou iucorpor~es ~~une <:Oil.~lrnclion. )) 

.\s~ol'i;ltinn IillCI·ail'c cl H l'li~liq uc iuh·nwl ioualt•, 
llë·uniou de 'lonLt·c•ux, :lü jan\"icr -:l fc\'rkt· 1 !J:I:i. 

Auh~urs uon unionb(t.~s 
(.\rth·le 1>) 

L ' _,.\ssociation cs lime qu'il y a lieu de supprimer l'ar ticle 6 de la Convention revisèe :i Berl in, 
qui assure aux anteurs n'appartenant pas à l'un des pays de l'Union le bénéfice de la Convention 
s'ils onL publiè lenrs œuvres pour la première fois dans un des pays de l'Union ou, tout au 
moins, d'insérer dans ln Convention le Protocole additionnel du 20 mars 1914 qui donne a u:-> 
Ela t~ ln facult.è de restreindre la proleetion des œuvres dont les an leurs, au moment de la 
première publication, ne sont pas dümiciliés clTectivemcnt dans l'un des pnys de l'Union 
et sont snjcts ou citoyens d'1m pays qui ne protège pas d'une manière suffisante les œnvrcs 
de~ auteurs re~sortissnul à l'Union. 

L'Associaliuu prend la résolution suivante; 

.-\ssocialion lillcrnirc cl arlisliqne internationale, 
Con~rès de Lnganot 2--! juin l9.2ï. 

ALI~ÉA 2. - Texte nouveau proposé par le Programme cie Uruxelles adopté saus 
cha ngemcnt. 

A~~ocialion liltèmirc ct arlisliqnc inlcrn:tlion"lc, 
Hc·union de .'llou lt·eux, 30 jnuvicr-:l re,·rier 1!13:;. 

Hmi( moral 
(1\ rtiC'Il' (; hh;) 

La Conférence ~nJC1. le vœu que lon~ les pays ~ignaluire~ de la Convention de Bcme 
uscrivcnl le plus tüt possible dans leurs législntions respectives des disposit ions formelle~ 

nyanl pour objet de consacrer le droit moral des auteurs sur leurs œnvrcs. 
Il apparaît désirnble que ce droit soil déclnrè. iunliéahlc cl que les modalités en soient 

fixèes dans chnque pays d'une manière identique. 
.·\ss'>chtlion liltl:rnirc ct mlistiqne inlcl'n"tion>~l<', 

Hcunion de L u,;ano, 2-1 j uin 1027. 

H.AJ>l'OHTS E:'\THE L'n.:nUSTHlE ET LES AUTEURS 

H.egreltanl d'avoir à couslnler combien sont despotiques ct dangereuses les prdenlions 
d'une certaine industrie qui, ayant acquis forfai lairemcnl, ainsi qu'une marchandise, les droi l5 
d'adaptation cinèmalographique d'une œuvre, prètend en disposer définitivement sans que 
l'au leur puisse exeicer le moindre conlrùle moral et artistique sur son utilisation et son c:\.ploila
lion, le Congrés cle la Confè.clèralion des socièlés d'aulcnr~ el compositeurs invite i oules les 
sociètès d'auteurs - et les auteurs dtt monde entier unb cl disciplinés- à s'opposer par 
lous les moyens en lem ponvoir à ces praliqnes; car celle couceplion èlroilcmenl commerciale 
de la propriété inlclleclnellc ct celle induslrinlisniion de lu peméc menat.:cnt, cu fuisant des 
aulem:<. de simples salariés, d'anéantir tous les résulta ts ucquis par eux depuis un siècle dans 
le domaine du droil d'a11lcm. 

Conféd0mlion inlerunlimmlc des Sncii•lcs <l'nn lenrs e l C<Hll[losilcurs, 
Congres de Budapest, :l~ m a i-l juin 1930. 

Le Congrès .:.mel le vœu qnc les législations nationales soient immédiatement ndnptées 
au~ rL·glcs relali\·es tlll droit. nwrtd qui sonl établies du11s l'a r liclc (j !Jis de la Cunvenliun, a!in 
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qne le droit moral de l'auteur soit efier.tivement respecté dans les lois intérieures et dans les 
rapports internationaux. 

Le Congrès, considérant que d'une maniére générale le regime de la licence obligaloire 
rouslilne, par son essence, une grave atteinte au droit moral des auteurs, émet le vœu, en ce 
qui concerne l'application de l'arlide llL>is de la Convention de Berne revisée, que les groupes 
nationaux de l'Association s'efforcent d'obtenir de leurs Gouvernements respectifs qne ceux-ci 
ne las:;ent pas usage, pour la fixa tiou du régime de la radiodiffusion, de la. réserve qui leur 
permettrait d'appliquer à celle-ci la licence obliga Loire. 

Association liller"irc cl artisli(IIIC intcmalioualr, 
Con~rès de lluda1>cst, ·1-10 juin l'J:lo. 

Le Congrès ayant pris connaissance des rapports des délégations espagnole et française 
sur le domaine public, renouvelle le vœu émis en 1928 à Berlin et qui reproduisait l'article 
ci-de.~sous de la loi tchécoslovaque: 

((Les œuvres qni ont une importance générale pour l'art, l'éducation ou la culture de la 
population, ne peuvent, après la mort de leur auteur, être modifiées ou remaniées de telle sorte 
que cc soit manifestement aux dépens de leur importance ou de leur valeur. Les corporations 
publiques on privèes qui, d'apr(:~ les prescriptions de la loi ou de leurs statuts, sont chargées 
de prendre soin de~ intérèb littéraires, musi~.:aux ou artistiques, ont le droit, pendant un temps 
illimilê, après la mort de l'a.utenr des œunes de ce genre- s'il n'existe pas d'ayant-cause ou 
si cc dernier omel d'intervenir - d'introduire une action civile contre qui que re soit, afin 
d'empêcher on de faire inlerclire pm une sentence judiciaire qu'il soit ainsi dispo~é abusivement 
dr. l'œuvre. D'autres demandes contre les mêmes personnes, en raison dn même abus, ne sont 
pa!> admissibles dr~ que l'affaire a été entamée devant le tribunal compétent ou qu'elle a étê 
<kfini Livemcnt résolue. » 

(:onf(•d(•r:t!inn iul<'rn:Jtifumlc des Snciëll-s d'auteurs. ct eo•nposilenr~, 
<:m,~rcs de Vnrso\"i<', ü-1 t juin l!l:!:!. 

Le Congrès, retenant la suggestion de la Conf0dèration des Truvaillcurs inlcllectncls clc 
France; 

Considérant qu'il importe pour l'épanouissement de la civilisation que les œuvres des 
créateurs intellectuels demeurent, telles qu'elles ont été conçues, â la disposition de la collec
ti\·ilé; 

Que pour assurer leur conservation on doit les protéger contre l'irrespect de tous, même 
cles héritiers des auteurs; 

Ewel Je vœu qne l'exercice dtt droit moral après la mort de J'au tcur, sans qu'il puisse 
être porlè atteinte aux inH·rêts matériels des ayants droit, soit transféré aux groupements 
professionnels, ct charge le Secrétaire général de la Confédération intcrnatioualc des Travail
leurs intclleclucls d'en poursuivre les modalités d'application. 

Confë<irration inlernatinnale ùcs Tmvaillcurs intellectuels, 
Congrés ùe Londres, 24-2i SCJllemhre 1934. 

Le nonve:m Lex le serail ü rédiger en ces termes: 

ALI!"ËA 1. - u Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur et même a prés la ces~ion 
desdits droits, l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de l'œuvre, 
ainsi que le droit de faire ce!'.ser toute atteinte à l'œuvre par déformation, mutilation 
ou autre modification de ladite œuvre, au cas où cette atteinte serait préjudiciable 
il son honneur ou a sa réputation. La réparation de l'atteinte ainsi portée au droit 
mor<Jl de l'auteur ne peut jamais être accordée dans des conditions de nature a pré
judicier gravement aux intérêts de ceux à qui l'auteur a cédé ses droits patrimoniaux 
snr l'œuvre. 11 

ALl:>:ÉA 2, lrt' PHRASE.- Adjonction proposée (1} à la fin de la premiére phrase:« et de 
lem protection après la mort de l'anteur et après l'extinction des droits patrimoniaux», 

<') Voi•·lcs prupusiliun~ preparees p:\1" l'.-\•llllini'l'""lion llc!K" tü le Bnrcau de !"Union. 
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rejetée et remplacée par l'adjonction a la même phrase des mol!'.: ((et de leur proleclion a toute 
époque après la mort de l'auteur>>. 

L'alinéa 2 serait donc rédigé comme snit: 

''Il e5t réserve à la legislation nationale des pays tle l'Union d'êlablir le5 comli
tions d'exercice de ces droit~, et de leur proteclion a toute époque après la mort de 
l'anteur. Les moyens de recours pour les san vega rd er seront réglé~ p:u la législa Lion 
du pays où la protection est réclamée. n 

,\uNÉA 3. - Texte nouvean proposé (1), rejete. 

Assuci: . .Jiion lilh·•·airc cl nrlisliquc inh~•·naliom1lr, 
Hcunion de ~lonlrcnx, :JO inn vier-3 fi·Hicr 1 \J:iii. 

Concernant l'article 6ht. de la Convention de Berne, le Congres international du 1ilm se 
rallie egalement a la resolution de la Fcdération intemationalc d'Associations de producteurs 
de films. Il choisit donc le texte suivant: 

u Independamment des droits patrimoniaux d'autem, ct mèmc après la cession 
dcsdits droits, l'auteur conserve le droit de revendiquer la paternité de l'œuvre 
ainsi que le droit de faire cesser toute atteinte a l'œuvre par deformation, mutilation 
ou toute autre modification de ladite œuvre, au cas ou cette atteinte :;emit prrjndi
ciable à son honneur ou à :o;a réputation. La reparation de l'atteinte ainsi portée 
au droit moral d<~ l'auteur ne peut jamais être accordee dans des conditions de nature 
à préjudicier gravement aux intérêts de ccu:'i. à qui l'auteur a cêdé ses droits patri
moniaux sur l'œuvre. n 

Congr~• intcrnalion;ll du rtlut , 
B<·r·lin, 25 a.vril-3 mai HJ:l!l. 

Atrr. ()h h<, ·- La Conl'édératiou repunssc la mo di li cation propu~e~.~ ù Montreux, laquelle 
wnstituc nue atteinte au principe mème du droit mural, décide de s'cu tenir au texte actuel 
el engage les sociètês qui la tOIIl]lO:ielll a dt•IJW.lldt•r à leurs Gouvemements respectifs le main
tien du statu quo. 

Conlcùcrnlion intcnmlionulc ùcs Socict<is (l';mlcurs cl comp<>~ilcnr•, 
Con:,lrès de ScYillc, ti-ll mai Hl35. 

Durée de la (trotection en général 
(Article 7) 

La Société des éditeurs de musique allemands appuie le mon vemen L c11 faveur de la 
prolongation de la durée de protection qui se dc5sillc à l'étra1lger. 

Sociôlc <les i-ùill'nrs <le mnsi<1uc ;oll<•m:nul<, 
Bap}lOrl pl'ëscnlë it l'asH•nlhiCc ~ènl•ralc du 27 fCvricr 1H25. 

La Société des marchands de musique allemands confirme a l'unanimité le vœu qu'elle 
avait adopté en 1924 en faveur d'une prolongation de la durée du droit d'auteur. 

Societe de;; marchands de mnsi<]nc :•ll<·mmHis, 
.\sscruhlec ~cncmlc dn :.!0 sctrlcmhre I!J2.;, 

Le Cercle des libraires allemands (Borsenverein der dentschen Buchhiindler) n'approuve 
pas la proposition des éditeurs de musique allemands de chercher a faire prolonger le droit 
d 'auteur jusqu'a 50 ans après la mort de l'autenr; il saisira toutes les occasions pour faire la 
propaga11de active en faveur du maintien du délai actuel de 30 ans. 

Cercle <les libraires allemand•, 
Asscml>lce :;cnôralc dn 2 mai 1 ():!li. 

Le Congres charge le Comité exécutif d'agir dans tous les pays, notamment par l'inter~ 
médiaire des légations et ambassades et la création de groupes nationaux de l'Association, 

(') Voir les pr·opo•ition' prcpari•rs Jl>ll' I'A<lminislra lion hcl;le cl 1<' l1nrc:ru •k l'Union. 
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pour obtenir que lom; les Etats de l'Union a cceptent l'unification absolue de la durée du droit 
d'auteur à la vie de l'auteur el :SO ans après ln mort... 

As,ocialion lilll'rairc el arlistiqnc inlern:~lionak, 
Congrès de Vurso,·ie, :!7-ao ~cplcmhrc 1 !!26 . 

Eu cc qui concerne la durée de la prolediun, l'eu tente n'a Jlll se faire. Le!> opinions élaienl 
pnrtagêe~ :,;ur cc poinl. Une parlic des nssislanls sc prononça pour l'introduction du délai 
de 50 ans; raulre parlie se prononça pour le maintien du délai de 30 all5. 

(;rou pc nutricltit•n <h: l' Assochtliou lill<'rnh·c t•t artistique inlct·nal ion11l~, 
. \~SClllhl{-c tl Il :! lJ 1:1 i 1 U~ï. 

La F~deraliun ~uisse des artistes demande au Conseil fédéral de proposer, lors de la 
revision de la Cunvenlion de Berne, qui aura lieu a Home, en automne 1927, les amcndemeub:ï 
wivauls: 

l. 
~ .. \doption sam re);lrictiuu du délai de 50 nus de la durée de proleclion. 

F<-dération subsc des 11rtisles, 
As~emhlee gènüale de Zofingue, 30 avril l!l27. 

Le nouveau texte serait a rédiger en ces termes: 

" (l) La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend la vie 
de l'auteur el 50 ans après :;a mort. 

(2) Si le droit d'auteur appartient dès l'origine à une personne morale, il expire 50 ans 
nprès la dale de la première publication de l'œuvre. 

(:J) Pom les œuvres po~thumes el pom les œuvres anonymes, la durée de la protection 
csl r~glcc par la loi du pay~ ou la protection est réclamée, san~ que celle dnrêe puisse excè<ler 
la durée fixée Ùllll); le pays d'origine de l'œuvre. 

('1) Les droits des ayants cause d'un coll<thowlenr prêdécédè ~uhsislcnl ju~qu'ù l'expir;t
lion des droils du dernier survivnnl de~ collaborateur~." 

L'ùs~cmhlée prend hl résolution suivanle: 

.\ssocintion lilt(-rairc c l arlisliquc intt:.'Tnlltion:de, 
H.ênnion de Lugano, 2-1 juin HJ~7. 

<< Le développement social el économique de notre Etat et les exigences de la 
tnllure générale, par suite des progrès étonnamment rapide5 de la technique, font 
cle la prolection efficace de la eréation arlblique un devoir impêrienx de lous. 

La protection légale doit être, en premiére ligne, assurée a l'auteur cl ü sa 
eréalion artbtique, et non pas ü l'exploitation, dans un but de lncre, de l'œuvre 
<lliénéc par l'auteur. Une telle protection de l'artiste créateur s'accorde pleinement 
aYec l'intérêt de la culture générale. Le délai de protection de 50 ans, compté a partir 
de la mort de l'auteur, e5t l'émanation de son droit de personnalité arlblique, dont 
les elTets ma lérieb el économiques ne pen vent pas êlre réduits arbitrairement, sans 
qu 'nue atteinte rbque d'être portée â la faculté cle création artistique. L'intérêt de 
la culture générale exige que même après l'expiration de la durée de protection 
l'œ u\'re resle protégée contre toute défiguration et mutilation. 

Une protection légale e.>t a ns5urer aussi a l'artiste-exécutant conlrc ton te 
exploitation abusive de sa production. >> 

Le Congrès 

.\ll;.tciucincr Ueulscher :\l••sil~vcrein, 
Assemblée de Krt>fc ld, 13 jnin 1!127. 

a) Continue les vœux volé:; dam; les Congrès précédents, a Pari:;, Londres, Leipzig, qui 
l'ecommanrlaicnt d'envisager toutes mesures propres â entraîner l'adhésion à la Convention 
de Berne des pays qui u'y ont p<ls cn<:orc adhère; 
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b) Emet le vœu, conformément à la décision prise an Congrès de l\Iadrid, que l'unifonnilé 
se fasse dans les législations intérieures, afin que la dnrée de la propriété littéraire, musicale 
cl artistique soit au minimum de cinquante ans posl morlr.m. 

Con;lr<'~ lnlernalion:~l des Ho li leurs, 
Paris, 21-25 jnin HUI. 

Consiùèranlle fait qu'un projet de rèl'urme ùe la loi sm le droit ù'anteur esl ac:Lnellemeut 
en conn; d'élaboration en Autriche et en Allemagne, le Congrès que tient à Vienne la Confé
dération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs- laquelle comprend 36 sociétés 
appartenant à 2·1nations- exprime le vœu que soit introduite dans ces projets, en coufonniié 
avec les principes essenlieb du droit d'auteur, tels que les a appliqués la grande majoriU: 
des pay~ adhérent à la Convention de Berne, une clause instituant une durée de protection 
minimum des œuvres littéraires et artistiques de cinquante années u poste mortem auctoris )) 
avec cette adjonction que ce dClai 11e devra partir, en rabou du principe de l'indhisibililé 
des œuvres ècrites en collabmation, que dn décès du dernier survivant des collaborateurs, 
el qu 'il soit mis fin ainsi à la situa ti on désavantageuse des auteurs et compositeurs autrichiens 
et allemands vis-à-vis de leurs confrères des autres pays. 

Le Cougrès rappelle respectueusement aux Gouvernements autrichien et allemand qn'uue 
résolution a été émise à Home en 1\.)28 par la Conférence diplomatique chargée de la revision 
de la Convention de Berne, afin que le délai minimum de cinquante années prévu par cette 
Convention soit étendu à tous les pays adhérant a l'Union internat ionale pour la protection 
des œuvres li tléraires et artisliques. 

Le Congrès charge également le5 sociétés appartenant aux quelques pays qui conservent 
encore un dêlai de protection inférieur à cinquante ans de demander à leurs Gouvernemen ls 
respectifs de mettre prochainement la loi sur le droit d'auteur en vigneur dans cc~ pays en 
harmonie sur ce point avec la Convention de Berue. 

Conri:d~ralion lutcrnaliotmlc <les SociN<-,; <l';rulcnrs ct coutpusill"'rs, 
Congn~s llr: Vienne, G-11 juin 1 ~,:~~-

La Conft:M.ralion intemaiionale des Sociêlé:s d'auteurs et compositeurs 5ouhaite vivement 
que, conformément au vœu exprimé à Home eu Hl28 par la Conférence diplomatique chargee 
de la revision de la Convention de Berne, tous les pays adhérant à ladite Convention appliquent 
désormais, ponr la protection des œuvres littéraires el artistiques après la mort de leur auteur, 
le délai minimum de cinquante ans qui est actuellement en vigueur dans la grande majorité 
des pays unionistes, avec cette adjonction que ce délai ne devra partir- en raison du principe 
de l'indivisibilité des œuHes écrites en collabomtion -que du décès du dernier surviYant ùcs 
collaborateur~. et qu'il soi l mis fin ainsi a la situation désavantageuse dans laquelle se lron vent 
les auteurs el les compositcms des pays en qnestion vi5-à-vis de leurs confrères cie:> autres 
pays de l'Union. 

C:onfëderaliou intcrnatiormlc des SociëJi.-,; d'auteurs cl colllt>osilcur,, 
C.ongrès de Copenhague, :m nllli - :l j uiu 1\J:I:;. 

DoMAINE PUBLIC PAYANT 

Le Congrès, ayant pris couuaissance du rapport ùe la Confédération des Travailleurs 
intellectuels de France, 

Emet le vœu qne l'importance internaiioualc de celte question soit reconnue par la 
Conférence diplomatique de Bmxellcs pour la revision de la Convention de Berne, et fasse 
l'objet d'une recommandation aux. Etats, les invitant à instituer un régime de taxation qni, 
à l'expiration du délai de protection légale, assurerait la défense matérielle des héritiers directs 
des créa Leurs et la défense morale de:; créatious lit lèraires el ar tis tiq nes, en même Lemps qu'il 
pourrait servir à améliorer la situation collective des artistes el des écrivains par l'intermédiaire 
de leurs groupements profes!'ionuels. 

(:onfi~lt-1'etlinn iull·ru:llimt:tlc c.[e~ 'l"l'a\'ëlill<'ttr5 inlt·l[t."ctucl~. 
<:on~rès •le l.ond res, 21-:lï S<·p letnht'C 1 n:H. 
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L'Associatio11 prend les résolutions suivantes : 

Au:-oÈA 2. - Texte nonveau proposé (1), adopté sans changement. 

,\1.1:\ÈA ;L - Texte nouveau proposé (1), rejelè. 
Tex le actuel maintenu, avec suppression des mols« pour les œuvres posllmmes n. 

;\u:-.:ÉA 'l. - Texte nouveau proposé (1), relatif aux œuvres photographiques et aux 
œuvres ohlenues par un procédé analogue à la photographie, rejelé. 

Uu ulinè;J 4 serail, par contre, rèdigé comme suit: 

,, Toutefois, quand le pseudonyme adopté par l'auteur ue Iubse aucun doule 
sur sa personnalilè, les aliuèas 1 et 2 du présent article sonl applicables à l'exclusion 
de l'alinèa 3. » 

;\LJ"'ÈA 5. --Texte nouveau prop osé (1), rejeté. 
Un alinéa 5 nouveau serait ainsi rédigé: 

u Pour les œuvres posthumes ne rentrant pas dans les catégories d'œuvres visèes 
ù 1';1linéa ~.la durée de protection au profit des héritiers ou autres ayants droit des 
auteurs prend fin 50 ans après la mort de l'auteur. Au cas où une œuvre posthume 
est rendue publique dans le courant des 10 dernières années du délai de protection, 
la durèe du droit d'auteur est prorogée de 10 ans. n 

l.n rèdaction de l'arlicle 7 serait alors la suivante: 

cc La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend la 
vie de l'auteur et 50 ans après sa mort. 

Les pays dont la législation accorderait une protection pins longue ne seront 
pa:,; tenus cie protéger les œuvres originaires des aulres pays de l'Uniuu peudanl nnc 
dnrèe excéduul celle qui est prèvne à l';Ilinén 1. 

Pour les œuvres phoLographiques elles œuvres ol.Jlenues par tm procèdé aualugw.l 
ù la photographie, pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la pru
lcclion est réglèe par la loi du pays où la protection est réclamée, san!> que celle 
duré~ puisse excéder la durèe fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

Toutefois, quand le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur 
~a persmmalilé, les alinéas 1 et 2 du présent article sont applicables à l'exclusion 
de l'alinéa 3. 

Pom les œuvres poslhumes He renlr;1nt pas dans les catégories d'œuvres visées 
à l'alinéa 3, la durée de prolectiou an profit des hèritien; ou aulres ayants droil 
des an leurs prend fiu 50 ans a près la mort de l'au leur. Au cas où une œuvre posthume 
est rendue publique dans le courant des 10 dernières annèes dn dél~i de protection, 
la durée elu droit d'auteur est prorogée de 10 ans. u · 

Associai ion lillèraire ct arlisli<JIIC inl"runlionalc, 
1\clllliOil de lloll[TCII:o<, 30 \;IIIVi~r - 3 fèvri~'T 1\J;\;;. 

Dm·ée de la JH'Otediou pour les œu\Tes composées en collalJoration 
(Arlielc 7 bis) 

L'Association prend la décision snivante: 

H.emplacement proposè (1), rejelé. 
La Réunion vote la suppression des alinéas 2 et ;~ actuels, L'article 7uis ne comporterai l 

plus que l'alinéa 1 actuel, sans changement. 
Association lillèrairc artisli<tue cl intcnmtionalr, 

Hèunion de llontrcux, 30 janvier - 3 fcwi~r 1935. 

(') \'nil· les pmpusiliuns JW<'i>arècs l"'r 1'.\dminht ralion lH'll-(~ el le Hun·au de l'Union. 
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lhH·ii:t~ de la protef~Hon 1•our lc•s Œli\Tt~s clt•s JH'rsonut•s juJ•itlitplt's 
(;\1·1. 7 ll•r, nou\'l'an) 

La Héunion adople un arlidc 71l·o·, qui serail ainsi rédigé: 

<<Les Etats et autres personnes morales de droit public, les Académies et Uni
versités, les sociétés savantes et autres organismes analogues jouissent, pour les 
œuvres dont ils sont les autems, d'une protection de 50 ans à compter du jour de la 
publication. 

Toutefois, da~s le cas où cette durée ne serait pas uniformément adoptée par 
tous les pays de l'Union, la durée sera réglée par la loi du pays ou la protection est 
réclamée et elle ne pourra excéder la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

Il est réservé a la législation nationale des pays contractants, de déterminer ù 
quelles catégories d'organismes s'applique le premier aliné.c"l ainsi qne la dnrée elu 
délai de protection pour chacune des categories. >> 

Associn(ion litH·rnirr c-l nrtislhtttc iulcrnnliun:lh'• 
H~nnion <le :\lonlrcux, :l\1 jall\'ier - ;: fé\'ri<-r l!l:\i',, 

Dt·oit de traduction 
(AI'ti<·lc 8) 

La Réunion prend la résolution suivante: 

Texte nouveau proposé(!), adopté, mais avec remplacement des mols: <<les aulenrs qui 
sont au bénéfice de la protection)), par les mots: <1 les auteurs qui bénéficient de la protection n. 

La Réunion émet le vœu que J'on prevoie dans l'avenir la protection de~ anlenrs de 
traductions d'actes officiels. 

Association lilti'l':lirc ct nrtisliqu~ inl<'rllnlional<' , 
Hénnion de ~Ionto·cnx, BO jnnvie•·-:l Ci'\'l'i~r l!l:l;,, 

Protection du contenu <les périodÏ<JllCS 
(Article 9) 

La Fédération suisse des artistes demande au Conseil fédéral <le proposer, lors de la 
revision de la Convention de Berne, qni nura lien à Rome, en nntomne 1027, le~ amenclcmcnls 
s11ivanb;: 

1., 2., 3., 4 ... 
5. Interdiction de reproduire les arLicles d'un journal dans un autre journal,~~ l'exception 

de ceux qui se rapportent a la discussion du jour de questions politiques, économiques el 
religieuses, si la reproduction de ces derniers n'est pas expressément interdite. Cette interdiction 
ne s'appliquerait pas aux nouvelles ùu jonr ct aux faits divers. 

Le nouveau texte serait à rédiger en ces termes: 

FCdèralion suis~c des :HtislC"\, 
:\ssNnbll·e ::tént~rnlc rlc Xofln~ll(\ :~o nvril 1927. 

« (1) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes nutres œuvres ~oit Jilll~raires, soit 
scientifiques, soit artistique~, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d'un des pays de l'Union ne peuvent être reprodnits dans les autre~ pays sans le 
consentement des auteurs. 

(2) Les arLicles de discussion politique, économique ou religieme pourront êlro reproduits 
de journal à journal, si la reproduction n'en est pas exprc~shnent inlerditc. Toulefoi~ la somce 
(nom, dnle, nnméro liu jomnal cL nom de l'auteur, s'il c~t l:onnn) cloiL loujom,; ~lrr. indiquèe; 
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la ~andiou <le l'elle obligation est détermin(•c par la l(•gi~lalion dn pays où la proleclion est 
ri•<·. la lill' c. 

(:\) La prolcclion üc la pn:~seuLe Con ven lion ne s'applique pa~ aux nouvclh's !lu jour ou 
att-.: !"ails divf"rs qui ont le !"arae.lt'l"e <le simples informations de presse. 11 

Le Congr(o.s prend les rl,-solul ions su ivan tel>: 

.\ssocintion lillërnirc <"1 nrtblilfllc intcmatlonnk•, 
IH·union de r.uf,!nnu, 2-·l juin IO:!ï. 

(1) Suppre;.;sion de tonte condition subordonnant a une réserve ou a une défense prb

wnli\·e l'exercice dn droit d'au leur sur tout travail intellectuel publié dans nn jourual. 

(2) ,\pplicalion aux auteur~ d'œuvres publiées dans les journaux des règles posées par 
l'url ide ()hi< de 1'.-\cte de Rome en ce qni concerne la protection du droit moral. 

(:~) Ot:lermiuation de~ droit::. respectifs du journal et du journaliste de telle sorte que 
ce dernier, même lié an journal par un contrat de travail ou de louage de services, garde le 

droit de publier ou reproduire sbparêment son œuwe pourvu que la publication sêpar6e ne 

porle pas préjudice aux intérêts du journal. 

(.t) :\li5c à rètndc d!' la question de la reconnaissance, dans les lois ct r.on\'enlions, de 
la protl'clion dn journal comme œuvre colll.'cti,·e, inclèpcndammcnt de la protection des 

divcr~ ê-l~mcnb donl r.é jomnal est compos~. 
(5) l\lise a l'élude des moyens de réprimer internatioualemeut, comme acle de concurrenec 

déloyale, ln reproduction dans la presse périodique d'une nouvelle, d'une information on d'un 

fail divers, public pour la prcmi~re fois dans un jonrual quotidien, lorsque la reproduction 

a cu liPu dans des condition!'. l.'ntraînant nne exploitation injnstc de la première publication. 

La Hénnion prend la résolution suivante: 

('.on;.(ri·~ intcrnationnl de llroil COI11Jllll'<\ 
1.:1 ll:1 )"<', 2·1i n01H 1 !J:l:~. 

,\LJ::>1E,\ 1. - Hejel de la rédacliou du texte actuel cl de l'adjonction proposée. (1) Hem

plar(•ment par un texte ainsi rédige: 

'' Les rmnans-fcnilletous, les nouvelles et toutes autre:; œuvres ~oil liltê-mires 

soit ~dcntifiques, soit artdiques, les article~ d'aclnalité, de disr.us::.ion économique 

polilique ou religieuse et, d'nue façon générale, toute œuvre qui est le résultat 
d'une production de l'espri t, publiés pour la premiére fois dans les journaux on 

recueil:; périodiques d'un des pays de l'Union, ne pen vent être reproduits dans les 

autres pays sans le r.onsentement des auteurs. n 

i\1.1:--:f.:A 2. - Suppre!'.sion proposée (1), acceptée. 

Au:-;b 3. - :\Iaintien proposé(1), accepté. Il devient l'alinéa 2. 

Association HtH·rnirc ct nrtistiquc intcrnntionnlc, 
l'.i•mion de .\lontrcu,, :10 Jnn\'icr-:l !cYricr tn:F>. 

Hroit. de disposition de l'auteur, en ee (tni eoneerne le.s ;wtieles publiés 
dans les périodhptes 

(Arlil·Jt• !) bis, IWII\"I':UI) 

Le Congrès a adopté la résolution suivante: 

1° Sauf le cas d'une entente entre auteur et directeur, prëalable à la publication 

et reconnaissant a l'auteur le droil de faire reproduire son travail dans d'antres 
périodiques elu même pays, le directeur d'un périodique aura des droits Sut' les articles 

pnbliês <lans la revue et pourra poursuivre, d'accord avec l'anlenr on seul, les repro

<ludions dan~ tut p(Tiodiqne du même pay:>. 2° L'auteur gal'dc les droits exclusif$ 

( 1) \'oil' ks [>I'O}H"ition< Pl'ep:m····~ p:tl' l'A1ltninistr:11it>n belge cl ln Hurc:111 de l'Uuinll. 



<:t~QUlr..:l\IE PA111"1E (Yœux 192ï-1935) 44ï 
---------------------------

~ur les article:; ou travaux puhliès dans une revue, s'il veut les faire reproduire dan~ 
un ]>L'l'iodique d'nu nuire pays ou (:omme brochure it part, extrait ou recueil, et il 
peul les fnire éditer ailleurs. 

Ln Héunion a pris la résolution suivante: 

Le texte proposé (1) est adoplé. 

C:nn:!r·i·s de I.t tlr(!s~~ rnétliC:llC lalint.•, 
Lknxt'lh•<, ~eptcml>t·~ Ht:\0. 

.-\"ocialion lilll-rnirc cl arlioliquc int<"nmlion:~l<>, 
Hcunion <le ~Jonlrenx, 30 j:uJ...-il'r-3 lc!vrl<"r 1!135. 

EmJn·unts licitrs 
(:\rtlclc 1 0) 

Le nouveau te~ te serait a rédiger en ces termes: 

« (1) Dans tonte œuvre ayant un caractére de critique, de polémique ou d'enseignement, 
il est licite d'inclure des analyses on de courtes cilations textuelles de tonte production litté
raire, scientifique ou artistique, sous la condition toutefoi:-; que la production analysi.·e ou 
citée ait été déjà publiée. 

(2) Pour les chrestomathies, anthologies el tous ouvrages d'enseignement, il e~l lic.ite 
de faire des emprunts anx œuvres littéraires, artistiques ou scientifiques déjit publiées, ü condi
tion que la totalité des emprunts faits à une seule œuvre n'excède pas troi~ pages de l'édition 
originale de cette œuvre, ou, en tout cas, la moiliè au plus de celte œuvre, s'il s'agit d'une 
œuvre scientifique on littéraire; une page ou le qunrt au plus de l'œuvre s'il s'agit d'une 
œuvre musicale; dam; ce dernier cas l'œuvre ne peul jamais être insrrL'e clans une autre 
composition mu~icnle. 

Tous les emprunts reconnus licites doivent être entièrement conformes an texte original 
et accompagnès de l'indication exacte de la source (titre de l'œuvre, noms de l'auteur et de 
l'éditeur s'ils sont connus). 

(3) La reprodnction totale ou pm·Lielle des œuwes des nrls graphiques et plastiques n'e~t 
licite que si elle a lieu, par les procédés des nrls graphiques, dans les publica Lions ayant tLII 

caractère critique on scientifique ou d'enseignement, et si ces œuvres ont été déjà liHécs nu 
pu!Jlic. 

(4) Les Etats contracta;lls pourront subordonner au Jlayement d'une redevnncel'exei·cire 
du droit d'emprunt défini aux numéros 2 et 3 du présent article. » 

La Rën ni on a adopté la résolution su ivan te: 

Association littërairc et ortisli<Jnc inlernalion:ll~, 
Hl-union <le l...ue;ano, 2--l juin HJ::!7. 

Texte actuel avec la modification proposée (1), rejeté. 

La rédaction suivante de l'article 10 est arccptér: 

cc Il est réservé l\ la légblation des pays de l'Union et aux arrangements particu
liers conclus ou a conclure entre eux d'admettre clans la presse el dans les publication~ 
destinées il l'enseignement ou ayant un caractère scientifique, ainsi que dans !cg 
œuvres de critique ou de polémique, des citations de peu d'étendue d'œuvres lilté
mires, scientifiques, musicales éditées ou représentées. 

Pour les anthologies et chrestomathies, les mêmes législations ou arrangements 
particuliers pourront autoriser l'insertion d'extraits d'œuvres littéraires, scienli
fiques ou musicales, a charge de payer une redevance equitable. 

Les citations et extraits vi5és aux alinéas 1 et 2 seront accompagnés de l'indira
lion de la source (litre de l'ouvrage, noms de l'antenr et de l'éditeur).» 

.As.;ociulion litlt:·r:ürc <·L JH'lisliqnc iutt.•J·nalionule, 
Hëunion de ,lonlrC\1~, :1!1 j:III\'Î('l"-:1 fi•\'I'Ïl'l' w:l~ •. 
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lhoil d(• n~p•·{>st•ntal ion ('f. d',·x~'~nl io 11 

(Arlic·lt\ Il) 

La Confédi:•ration it_lleruatir,nale des Sociètés d'auteurs cl compositeurs, ayant pris con
naissance d'un rapport sur la solidarité internationale des auteurs et de la première des trois 
propositions prêsentêes au début dn Congrês par le Bureau, estime que les auteurs ou leurs 
ayants-droit ont seuls qnalitë pour fixer, d'accord avec les usagers, la juste rémunération 
qui lem est due pour l'emploi de leur répertoire, sans qu'aucune autorité administrative ou 
législative ait a intervenir dans la matière. 

Confëdéralion inlernalionale des Societês d'auteurs el compositeurs, 
Congrès de Vit>nne, 6-11 juin 19B2. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, après avoir pris 
connuissance du projet de loi déposé par J\1. Marcel Henri Jaspar et consorts, tendant a substi
tuer le fisc aux organismes professionnels qualifiés et mandatés pour la perception des droits 
d'auteur, et à faire fixer le montant de ceux-ci d'une façon arbitraire, en opposition avec le 
caractère univcrsellem ent reconnu de ces droits, donne unanimement mission à son Bureau 
de représenter respectueusement aux pouvoirs publics belges l'aspect inadmissible de ee 
projet, et, dans le cas oit celui-ci rencontrerait l'agrément parlementaire, de réunir d'urgence 
une commission chargée d'examiner les moyens de somtraire les auteurs du monde enlier aux 
menaces que ccnnporte nue mesure :.mssi intolérable. 

Conr(~lëration inlt>rnalionalc <les l>oci(•lés <l'aulenrs el compositeur~. 
Congrès dt> Varsovie, 11-lfi juin l!l:l-1. 

La Réunion a adopté la résolution suivante: 

Textes nouveaux proposés (1) pour les alinéas 1 et 2, acceptés. 

,\ssochllion litt~raire el arlisli<tue inlernationnll-, 
Hcuniou <le Montreux, :10 j:un-ier-3 fùvrier l!l:la. 

Concernant l'article 11 de la Convention de Berne, il faudra ajouter nn. nouvel alinéa 
ainsi lihcllè: 

''Dans loHs les cas oü lesdits droit& auraient été cêdês a une société quelconque, 
à laquelle une redevance est payable pour la représentation et l'exécution publiques 
de telles œuvres, la législation nationale des pays de l'Union peut régler les conditions 
dans lcsqncllcs les droits visés par les lettres a) et b) de l'alinéa 1 seront exercés. ,, 

Congrès international du film, 
Berlin, 25 anil-3 mai 1 U:l5. 

Le texte des propositions (1 ) prévoit l'adjonction d'un chiffre. 2 dont la teneur serait la 
:;;uivante: 

"La transmission publique, par téléphone ou tout autre moyen analogu~. de 
la représentation ct de l'exécution de leurs œuvres. ,, 

L'c:-;.posé des motifs précise que le mode de représentation visé est le théâtrophonc ct la 
transmis)iion par téléphone, des exécutions qui ont lieu dans un studio radiophonique ct qui 
partent de celui-ci pour atteindre directement l'auditeur (Telcphonruudspruch- télédiffusion). 

L'Union internationale de radiodiffusion ne peut s'associer à l'argumentation exposée 
dans les motifs, qui tend à soumettre ces différents moyens de communication d('. l'œuvre à 
une règle autre que celle appliquée à la radiodiffusion. Il est en effet évident que dès l'instant 
oü de tels modes de c.ommunication sont employés par un orgn:1isme de radiodiffusion -ct 
non seulement depuis son studio mais aussi cu dehors de celui-ci - ce procédé rentre dam 
le cadre de l'activité même d'nn tel organisme. (En cc qui concerne celle exercée par dl'S 
sociétés :mlrcs que les sociétés de radiodiiTusion, le cas c~t examinê plus loin, à propos de 

(') \'uio·J.,s po·oi>Osiliun< prepari·c~ I>no·l'.-\tlminislr:olion h~lge ct le Boll'e-:m ole l'Union. 
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l'article 11 bis, alinéa 1 ). Tonte clause de la Convention qni soumettrait cc moyen de dcssrrYir 
les auditeurs a nue règle spéciale pourrait avoir pour const'qucnce que les entreprises de 
radiodiffusion seraient tentées d'abandonner cette manière de procéder qui cependant, dans 
de nombreux cas, est susceptible d'être appliquee avec profit pour le pnblic. L'intro
d uction d'une telle clanse n'aurait donc aucune valeur sociale. 

L'Union internationnle de. radiodifinsion sc déclare en conséquence en faveur du maintien 
du t exte actuel. 

llnion internationale de Ha,!iodiiTusion, 
m(·motnnclnm rlc juillet 1935. 

Droit de radiodiffusion 
(Arlicle 11 his) 

La Fédération suisse des artiste.<; demande au Conseil fédéral de proposer, lors de lu revision 
de la Convention de Berne, qui aura lieu a Rome, en automne 1927, les amendements suivants: 

1. 

2. 
3. 
4. Protection des œuvres littéraires et musicales vis-à-vis de la radiophonie, conformément 

an droit suisse actuellement en vigueur. 
Fèdërntion snis~c des nrlislcs, 

Asscmhlèc g~nC:·mlc cie Zofinguc, :10 nnil 1!)27. 

En présence des nombreuses que.<;lions conLroversées qni ont snrgi dans nnc série de pays 
sur le point de savoir si l'auteur a le droit d'interdire· la radiodiffusion de son œuvre, il paratt 
désirable de formuler ce droit d'une manière impérative dans la Convention, et cela non 
seulement pour les œuvres littéraires et musicales, mais encore pour le:;; œuvres de l'art figuratif. 

A cette occasion, il serait désirable de régler la situation des haut-pnrlenrs au point de 
vue du rlroit d'auteur. 

La protection devrait être établie sans rechercher si la durée du droit de représentation 
on d'ext'cutiou dans un pays est plus courte que celle du droit d'auteur en général. 

Gronpc ;mlrichi<>n clc l'Association liltèmirc ct nrti~tiquc international~, 
Asscmblèc du 2 11111i l!J2i. 

Le Congrés émet le vœu que la Convention de Berne soit complétée par un nouvel 
nrticle 11his ainsi conçu: 

''Les auteurs d'une production du domaine littéraire, artistique, cinémato
graphique ou scientifique, jouissent du droit exclusif d'en autoriser la communication 
on la difiusion par la télégrnphie on la téléphonie, n''eC on sans fil, ou par tout autre 
moyen analogue servant a transmettre les sons on les images. 

Les droits d'autenr sont dus par tous les postes d'émission, de relais ou de 
retransmission pour tonte radiodiffusion des œuvres protégées. 1> 

Con;.,<rcs jnridi<(llC international de la T.S.F., 
Gcnè\'c,:\0 mai·:! juin l!J2i. 

L'Association se réjouit unanimement de trouver dans le programme de la Conférence de 
revision de la Convention d'Union de Berne la protection des auteurs a l'égard des COIUllllllliCa-
1 ions radiophoniques. 

Elle adopte le texte suivant: 

c< (1) Les auteurs d'une production du domaine artistique, littéraire, cinémato
graphique ou scientifique jouissent du droit exclusif d'en autoriser la communi
cation au public ou la difiusion par la télégraphie ou la téléphonie avec on sans 
fil ou par tout autre moyen analogue servant a transmettre les sons on les images. 

(2) Toute émission et toute diffusion, directe ou indirecte, comlilnent la 
eommunica ti on au public prévne a l'alinéa qui précédc. )) 

Association lilt(·mirc d nl"listiclllC inlcrnalionalc, 
llcnnion •1•· l.il;(ann :!·.J jnin !927. 
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La Section de l'orchestre a voté a l'mwuimile les vœnx exprimes par l'Union internationale 
des musiciem, tt Paris, eu 192\l, en ce qui concerne la radiodiffu~ion, savoir: 

(1) Qu'il y a lieu d'exiger une juste compensation pour le préjudice causé. 
(2) Que ln fixation el les modes de perception soient laissés nu choix de chaque nation. 
(3) Qu'il y a lieu de tronver des mesures internationales pour éviter que les émLc;sions 

d'un autre pays puissent suppléer celles d'un pays où il y aurait confli L. 

('1) Qu'il y a lien d'établir un statut international qui proti'ge juridiquement les inter
prètes appelês it se laisser radiodiffuser en dehors des auditoria. 

(5) Les droits des exécutants étant reconnus par le Comité international de la T.S.F., 
la Section invite les représentants des diverses nations a entreprendre les démarches nécessaires 
auprès des Gouvernements respectifs pour obtenir la reconnaissance de ce droit. 

(G) Il y a lieu de transmettre la question an Bureau international du Travail en lui dcman~ 
dnnt de l'examiner et de préparer une solution it recommander à tous les Gouvernements. 

Con~rès international du tlulàtre, 
Barcelone, 23-2 t mai 1029. 

Le Congrés fait sienne la résolution votée an JIIe Congrés international du théâtre, qui 
déclare que: 

(1) Toute diffusion de disqne doit être considérée comme nne exécution directe des artistes. 
Aucune émission phonographique, aucune diiinsion par tout procédé radioélectrique ou autre 
ne pent être fa ile sans le consenlemen l du ou des artistes cl sanc; une rétribution. Aucun disque 
ne pourra être diffusé sans une rétribution aux interpretes ayant enregistré. 

(2) La rétribution doiL êlrc établie en raison de la puissance du poste émetteur, du 
nombre de relais; chaque supplément qui sern payé en rai~on de relais devra être payé par 
le poste émetteur. 

(3) Les Gou\'eruements auront également le contrôle leclmique des émissions ct des postes, 
a fm que les exécutions des interprètes ne soient pas déformées par de mauvaises émbsions. 

(4) Ces questions devront être trausmises nu Bureau international du Travail, pour qu'il 
les examine et prépare une solution à recommander it tons les Gouvernements. 

Le Congrès décide d'adopter les résolutions suivantes: 

Con(CdlTalion gùn(-ralc rln Trnvnil, 
Congrè$ fic 1 ~t~~ ). 

(1) Toute diffusion d'une œuvre, soit par exécution directe, soit par disques on par tout 
a ut re mode d'enregistrement sonore, crée simultanément un droit moral et un droit pécuniaire 
au proftl des auteurs, conférenciers, interprètes et exécutants. Cette diffusion ne pomra jamais 
êlre faite sans l'autorisation et la rémunération des autenrc; et exécutants, notamment lorsqu'il 
s'agit de disques ou de films sonores. 

(2) Les travailleurs intellectuels doivent êlre représentés de façon suffisante dans les 
couseils de gestion, comme dans les conseils de contrôle, de tous les organismes nationaux ou 
internationaux de radiodiffusion. 

(3) Un office international de la radiodiffusion doit être créé sous le contrôle de la Société 
des Nations et situé au siégc de la S.d.N. et basé sur les mêmes principes de representation 
des travaille.urs intellectuels. 

C:onfc'llC'I',llion in tcrnn 1 ionalc des Tm '~li !leurs inlcllcclnl'ls, 
(;ongrès de ln 1!:1yc, 2:1-:W seJ)lcmhrc l!l:W. 

Le Congrès, constatant une fois de plus l'intérêt qui s'attache à nne solution internalionale 
du droit d'au leur dans le domaine de la radiodiffusion, forme le vœu que soient ratifiés, le plus 
tôt possible, les accords intervenus it La Haye sur cette question. 

Le Congrès émet le vœu que, da us l'application de l'article 11, alinéa, 2, du tex Le de Home 
de la ConYention (l'Union de Berne,« l'autorité compétente n (qui, il défaut d'accord amiable, 
llxera la rémuuemliou t;quitahle que devra recevoir l'auteur pom l:t communication de sun 
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œuvre au public par la radiodi!Tusion) soit tm tribunal judiciaire ou arhilral et non pas Ull 

pouvoir administratif. 
.\ssoci;tlil)ll lilli~~tlrc <'1 nrlisliqnc inlcrnalinn;tlc, 

C:on;,rrb; de Bud:.t>cst, 4-10 juin 1~1:10. 

Le Congrès recommande d'étendre le droit d'auteur, en matière de radiodi!Tusion, a tous 
les domaines littéraire<>, artistiques et cinématographiques, et cela dès avant la ratifica lion 
de la Convention de Berne revisée à Rome, et, en même temps, d'assurer aux sociétés d'émis
sions radiophoniques soumises à la surveillance spéciale de l'Elnt l'exploitation de la T.S.F., 
dans l'intérêt général, et en tenant compte des intérêts des auteurs. 

Quant à la protection des artistes-exécutants, le Congrès déclare en principe qu'elle est 
nécessaire, mais il est d'avis de ne pas l'établir avant que soient connus les résultats des délibé
ra ti ons internationales instituées sur ce sujet 

Il I• Congrès !les Juristes t chêcosloYa<tucs, 
Bmtlslava, 11-13 octobre IH~O. 

Le Congrès charge le Secrétariat général de constituer une Commission rèduite d'experts, 
avec le concours des sociétés d'auteurs, pour mettre à l'étude la question des droits d'anleur 
en matière de télévisiou. 

Le Congrès émet le vœu: 

C:onl.!d('!'nlif)n inlcrnnlionalc <le~ Tranlillcurs intdkducl<, 
Congl'è~ cie Bruxelles, scplcllll>re IU:H. 

que soil assnrée internalioualemenlla protection des droits des l'mettenrs de radiodi!Tusion, 
et décide en conséquence de mettre à l'étude l'examen des modalités et des sanctions 

desdils droits. Conh'Tè~ intcrnalionnl de droit cumpari·, 
l.n l!ayr>, :.!-t> nOlH 1 ~:12. 

Le Congrès emet le vœu que l'article 1lhi~ de la Convention de Berne soit ainsi modifié: 

''Am·. 11'*· ALINÉA 1. - Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques j ouïssent 
du droit exclusif d'autoriser: 

(1) ln communication de leurs œuvres au public par la radiodiffusion; 
(2) la transmission au public, par tous moyens quelconques, des œuvres radio

diffusées; 
(3) leur exécution ou leur représentation publique; 
{4) leur reproduction, sous une forme quelconque, sons réserve des dispositions 

de l'art. 13, alinéa 2. 

ALJ:-:ÉA 2. - Il est réservé aux législations uationalcs des pays de l'Union de 
régler les conditions d'exercice des droits visés sous les 11°5 1 ct 2 de l'alinéa prccéclcnt, 
mais ces conditions n'auront qu'un ciTet strictement limite au pays qui le5 aurait 
établies. Elles ne pourront, en aucun cas, porter atteinte ni au droit moral de l'an leur, 
ni au droit qui appartient a l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixél', 
à défaut d'accord amiable, par l'au torité competente.» 

Le Congrès émet le vœu : que les productions de radiodiffusion soient protégées, en consi
dération de leur nature spéciale, dans le cadre de la Convention de Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, par une di~po~ition insérée dans une au11exe a cette 
Convention; 

que, s'il est uêcessnire d'arriver ù nn règlement uniforme, au moin~ sur le~ points essentiels, 
par ln voie d'une Convention internationale, les lois nationales, lesquelles doivent s'inspirer 
des principes de la Convention, accordent au besoin snr chaque point parliculier une protee lion 
efficace aux productions de ln ra<liodi!Tnsiou, de façon à assurer In protection inlernatiouale 
nécessaire; 
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que, quel que :;oit le fondement juridique de hl protection des production~ de radiodiiTn
sion, le producteur doive être a~~urê d'tm contrôle el d'une éqnitnble rémunération ü l'occasion 
de toute utili~ntion indu~trie1lc <lesdites productions par nutrni. 

C.on;..{n\~ juridique inh~rnnlional de ln rrulioClcctl'icill·, 
Var~OYi~. 10-15 nnil l!l:\-1. 

Ln Réunion adopte le nouveau texte suivant: 

Au::-.ÉA 1. - Le texte nouveau proposé (1) est adopté, sauf pour le § 1° qui serait rëdigë 
de la maniére suivante: cc la radiodifTusion de leurs œuvres on la communication de ces œuvres 
au public par tout autre moyen servant a diiTuser les signes, les sons on les images ». 

L'alinéa 1 serait donc rédigé ainsi qu'il suit: 

cc L~s auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif 
d'autoriser: 1° la radiodifTusion de leurs œuvres ou la communication de ces œuvres 
au public par tout autre moyen servant a di fT user les signes, les sons ou les image:;; 
2o toute nouvelle communication au public de l'~uvre radiodiiTu:;ée, soit par fil , 
:;oit sans fil; 3° la communication au public de l'œuvre rndiocliiTn:;èe, par han t-parlcur 
ou par tout autre moyen analogue.» 

ALINÉA 2. - La Réunion vote la snppression du texte actuel et rejette le texte nouveau 
proposé (1). 

À1.1::-.i:.-\ ~- - Texte nouveau proposé (1), adopté. 
As~ocintion litti-rnirc et :~rUstique intcrnnlionnl<', 
H(•union cle ~lontrenx, :10 jmn-icr-:l fC:·ni~r 111:1:>. 

L Les Hautes Parties contractantes reconnaissent aux auteurs d'œuvres littéraires ou 
artistiques le droit exclusif d'autoriser: 1° la radiodifTusion de leurs œuvres; 2° toute nouvelle 
communication au public de l'œuvre radiodiffusée, soit par fil, soit sans fil; 3° la communi
cation au public de l'œuvre radiodiiTuséc, par haut-parleur ou par tout autre moyen analogue. 

2. II appartiendra à la législation nationale des pays de l'Union de Berne de régler les 
conditions d'exercice des droits visés dans l'alinéa précédent; mais ces conditions n'auront 
qu'un eiTet strictement limité aux pays qui les auraient établies. Elles ne pourront en aucun cas 
porter atteinte ni au droit moral de J'auteur, ni au droit qui appartient à l'auteur d'ohtenir 
une rémunération équitable fixée, â défaut d'accord fi l'amiable, par l'autorité compétente. 

3. Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à l'alinéa 1 n'im
plique pas celle d'enregistrer l'œuvre radiodifTusèc, sous réserve des dispositions de l'article 13, 
al. 2, de la Convention de Berne. 

Extrait d'un avant-projet de Convention internationale snr la rndioclirrusion, 
ndoptê par Je VI• Conwës juridique int<'rnationnl de la rndioélrclricit(•, 

Bruxelles, S-1 0 j uill<'l 1!1:~;; 

Alinéa 1. 

J .c t(•:xle des propositions (1) comporte la précision suivante: 
cc( . . • jouissent du droit exclusif d'autoriser:) 
1° la radiodifTnsion de leurs œuvres; 
2o toute nouwllc communication au public de l'œuvre radiodiiTuséc, soit par 

fil soit sans fil; 
3° la communication au public de l'œuvre radiodiiTusëc, par haut~parlcnr ou 

par tout autre moyen analogue. n 

L 'on propose le maintien du texte actuel de l'article 11 bis en y ajoutant les mots cc ••• ou 
par fil n. 

Si la nouvelle communication au puhlic est constituée par une émission .wm.~ fil, l'activit.é 
est une activité cie radiodiiTnsion. Trois cas peuvent sc prè;cnlcr, ft savoir: 

t') \'oh· I<'S propositions pr<'pill-.'e< par l' Admini•lralinn helgc· c·l 1~ Bureuu <le l' t.:uinu. 
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1° L'œnvrc rê-émise a été émise tout d'abord par une station étrang(~rc; on 
a alors â faire au cas dit dt•. ure-broadcasling »qui tombe directement sow> l'article 11 bi:; 
actuel; 

2° L'œuvre r~-émise a été une première fois radiodi!Iu~êe par un autre orga
nisme de radioditTusion du même pays. Dans ce cas l'artic.le Il bis actuel s'applique 
a l'entreprise ré-émcttante aussi hien qu'à l'émetteur original. Tons deux devront 
ètrc titulairL~:; !~Oit: d'une nutori~aLion de l'auteur, soit d'une liccnt~<·. aceordêc conf~JI'
mèmcnt a 1 'alinéa ~. 

:3" L'organisme de radioditru!>ion procéde lui-meme à une ëmission par n·lais. Cc ca~ 
a été expressément visé dans les motifs comme ne rentmnt pas dans le düfTre 2 proposé. 

Ainsi donc dans les trois cas visés, le texte actuel ne nécessite aucune modification ni 
aucune précision. 

Reste le eas ou la nouvelle communication est faite par [il - c'est-à-dire l'œuvre ètant 
déjà radiodiffusée - à partir d'un récepteur (radiocentrale). Dans ce cas le raisonnement 
tenu à propos de l'article 11 s'applique également avec une force plus grande. Si l'entreprise 
de radiodiflusion procède à de telle!> installations (radiocentrnlcs) c'est qu'elle estime <le cette 
façon mieux servir les auditeurs et le procédé, dans ce cas, ne constitue qu'un aspect de 
l'activite de la radiodifTusiou, aspect déterminé par des considérations d'ordre technique et 
pratique. En soumettant cette façon de procéder ù une règle spét:iale, on ne fr·.rait que nuire 
aux intérê.ts du public. 

On peut raire remarquer qu'il peut sc pr(~senter ici deux cas differents sttivauL que les 
abonnés aux radiocentrales paient des taxes à l'entreprise de radiodifTusion ou uon. :\lais, 
selon l'opinion de l'Uuion internationale de radiodiffusion, ceci est uue quC'stion qui doit 
être règlèe par la législation de chaque pays, étant bien entendu que les aut.curs pourront 
toujours faire valoir leurs droits auprès de la société de ra<lioditfusiou ou nuprl.:s de l'e.utrcprisc 
qui exploite la racliocentrale. 

Par contre, pour tenir compte du dévcloppemcut de la cormnunintl.iou tlirec:lc, ill'alwnlll\ 
des ~uvrcs émises, mode de représentation qui, comme il a été d~montre, peut rentrer dam 
l'activité des sot:iëtès de radiodiffusion, l'Union internationale de ra<liodifTusion propose 
l'adjonction au texte actuel de l'article 11 bis, des mols « on par 1il "• de sorll: que la uouwllc 
rédaction aurait la teneur suivante: 

<<Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit e.xdusif 
d'autoriser la communication dl.! leurs œuvres au publie par radiodifTusion ou. par fil. n 

Cette modificat.ïon complèterait utilement les dispositions de l'article consacre à la 
radiodiffusion, car on ne voit pas bien pourquoi ce nouveau moyen de communication au 
public par 1ii ne bénéficierait pas au même titre que la radiodiffusion, des dispositions de cet 
article, puisque les restrictions qu'apporte au droit d'auteur le texte de son alinéa second, 
ne causeraient aucun tort aux auteurs dout les droits moraux sont pleinement respectés. 

En ce qui concerne le chiffre 3 proposé qni tend à reconnaître aux auteurs un droit special 
sur la diffusion d'une émission par haut-parleur, l'Union internationale de radiodiffusion 
fait observer que la jurisprudence, dans certains pays, s'est très nettement prononcée contre 
ce droit particulier, tenant compte par là de l'intêrêt de la collectivité qui doit pouvoir prendre 
part dans la plus large mesure aux èmissions radiophoniques. 

Il n'est pas logique, d'ailleurs, de faire une distinction juridique entre une réception 
priYée et une réception destinee à un uomhrc plus grand d'auditeurs. L·autorisation de radio
diffuser donnée par l'auteur s'étend nécessairement à un nombre illimité d'auditeurs et doit 
comprendre la difTusiou publique par haut-]~arlcur qui n'est qu'un prolongement de l'émission. 

A liw:a 2. 

Les restrictions apportèes au droit exclusif de l'nutcur, alllnne a l'alinéa pn!cédent, 
apparaissent ü l'aliuôa 2 de l'arliclc 11 bi.~, qui donne anx lôgislatious nationales des pays 
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de J'Union la possibilité de régler les <<conditions d'exercice •• des droits visés. L'Union intcr
ualiounie de radiodifTusion voudrait faire ob~crver l'apparente di1Iércncc existant cnlrc les 
tt•nncs employés à cet alinea ct ceux indiqués à l'article 13, alinéa 2, qui lui aussi contient 
une Jisposilion restrictiYc, mais parle de « réscrYes ct couditions ». 

JI importe de douncr à cet egard les précisions suivantes: l'article 13 est un article ancien 
et, à l'époque oü il a été adopté, on a eu en vue plus spécialement les pays dans lesquels une. 
convention a force de loi dès l'instant ou elle est ratifiée ct promulguée. La loi de promulgation 
peut alors faire des réserves ct poser des conditions ct c'est cc qu'a visé l'alinéa 2 de l'article 13. 

L'article 11 bis, par contre, est d'origine plus récente. A l'époque (1928) ou il a été 
introduit dans la Convention, on était pleinement renseigné sur le fait que, dans plusicms 
pays, celle-ci même ratifiée et promulguee, n'a· pas force de loi en elle-même mais qu'il est 
nêccssairc qu'un texte législatif spêcial soit adopte. Il en est rèsulté que les dispositions de 
l'article 11 bis, alinéa 2, uvaient à tenir compte d'une situation difTércnte ct c'est pourquoi 
cc dernier stipule que les législations peuvent régler les conditions d'exercice du droit en quc!>tiou. 
Il e~t bien nalurcl, en cfTet, que la loi pose des conditions à l'exercice d'un droit, mais elle 
u' a pas à exprimer de~ réscmts vis-à-vis de la ConvcnLion. En d ·autres termes, dans le cas 
de J'arlicl~ I:l, l'aliuea 2 vise une loi de promulgation qui pose des réserve!'. ct des conditions, 
alors que dans celui de l'article 11 bis, le m~mc alinéa a en vue une loi autonome qui règle 
la que~lion en posant des conditions à l'exercice du droit visé. 

L'Union internationale de radiodifTusion se declare en faveur du maintien du texte actuel 
du second alinl:a de l'arlklc Il bis qui donne. satisfaction aux intérèts de la radiodiffusion 
si l'ou obs~rvc les précisions qui viennent d'être indiquées. 

/1 linéa 3 . 

L 'Union iuterualionule de radiodilfusion propose d'ajouter, après le mol<< enrcgi:-;trcmcnt •, 
il•.s mol:; <<en vue de la vente au public n. En eliet, on ne voit pas bien pourquoi l'entreprise 
de radiodifi'usion qui est autorisée par l'auteur à procéder à une émission plusieurs fois répétée 
de ~on œuvre, serait empèchre d'employer le moyen qui, dans certains cas, est le plus simple, 
à s~n·oir celui de l'enregistrement de l'œuvre pour sou propre compte, en vue des dite~ rùpt'·.li

tions. 
Dans cet ordre d'idées, il est bien entendu que l'autorisation de radiodifiuser une œuvre 

devra être interprétée dans le sens de comporter egalement l'enregistrement avant la radio
difTnsiou ·cH vue d'une émission difTèrec ou d'un contrôle. Cc dernier cas répond souvent 
à un bt•soiH tcchHiquc cl contribue à ameliorer la qualité des émissions. 

Union internationale ùe fimliodi!Tusion, 
mSmorandum de juillet 1935. 

Droit de récitation Jmblittue 
(Article 11 ter, uou,·eau) 

Lu Hé union vote la ré~ululion suivante: 

Le texte proposé (1) est adopté. 
Association littéraire cl artl•tique inrernalionale, 
Hëunion de ~lontrcux, 30-janvier-3 février 193C.. 

Le tex le propose V) ne concerne pas lu radiodiffusiou. JI convient cependant, vu les 
explications peu claires de l'exposé des motif5, de pré.ciser cc point. 

Union internationale de Hadiodi!Tusion, 
mémorandum de juillet l!l3f>. 

(') Voir les prot>o;ition,; prèpurèc; pm· l' .\ùmini•tration belge et le Bureau de l'Union. 
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Le Gronpc autrichien cslime que la protection de l'arlislc cx~cul<ml (ccuYre de seconde 
main) soil contre la radiodiiTnsion ou contre la reproduction au moyen d'imtrument:; de 
musique mécani ques, soit d'une maniere générale, ne peut pas encore être réglée. 

Groupe autrichien de 1',\s~ociation lill('l"airc ct arlisliquc inlcrnationnlc, 
Assemblee du 2 mai l!l27. 

L'Association repous:;e les propositions qui tendent à insérer dans la Convention d'Union 
de Berne des dispositions concernant le droit des exécutants, car elle estime que ces dispositions 
ne rentrent pas dans le cadre de ladite Convention . 

.-\s5ocialion litteraire cl arlisliqnc inl~rnalional~, 
Congrès cie Lugano, 2-~ j uln 1027. 

La Confédération générale du Travail estime que la radiophonie ne doit pas èlrc unique
ment nn nouveau champ d'action commercial, mais d'abord et smtout un moyen d\\ducation, 
de distraction et de penetration artistique et intellectuelle mis à la disposition de ia masse des 
travailleurs; son développement ne doit pas être obtenu aux dépens des inlcllectuds, auteurs, 
compositeurs et de leurs interprètes, orateurs, conférenciers, artistes musiciens, dont les 
intcrêls légitimes doiYe:Jt êlrc sauwgard(!s. 

En consëqueucc, le droit des aulems etant rct:onnu, le droil des cxéŒlanl~. iusait clans 
la loi anglaise, doit êlre reconnu par la législation internationale ct particuliérement par la loi 
française. 

La Confédt'ralion générale cln Travail eslimc qne, clrs le Yole Ll'un slalnl apporlanl des 
re.ssonrœs normales aux postes de raùioclill'usiou, l'emploi des disqnes qui, :mjomd'lmi sc 
gêuéral ise abusivement et porte un préjudice t:on~idêrable :.1 ux arlislcs mnsicien5 qu'il 
condamne au chômage, devra être ramene à de plus modestes proportiom, laissant place à des 
concom:-o directs d'un plus grand intérêt pour les émission~. 

Coufttl(••·,rlinn ~l·ul•ral<" du Tl"on·:lil , 
Hl·uuiun <lt.-" 1~1:!~1. 

La Commi~sion, aprês <JVoir pris connaissance du rapport préparé par le Bmcau inler
na1.ional du Travail st tr le droit des exêcutanb en matiére de radiodifTusion et de reproduction 
mécanique, emegistre les revendications formulées par les exécutants qnanl à lems droi ls en 
ces mati er es; 

et e~timant que les problèmes ainsi posés aux interprètes ne peuvent être résolus que sur 
le plan international, tout en respectant les droits reconnus par ailleurs aux auteurs, et qu'ils 
nécessitent l'élaboration d'un droit nouveau, 

demande au Conseil d'administration de charger lo Bureau international ùn 'l'raYai! de 
mener une enquête approfondie en faisant appel aux concours nécessaires, nolamment a ceux 
de l'Organisation internationale de coopération intcllecluclle de la Société des Nations et de 
I'Insli lu l in tcrna lional pom i'uni flcalion du droit privé. 

Le résultat de celte enquête fera l'objet d'un rapport mi Conseil d'administration, mai~ 
sera soumis préalablement a la Commission consultative lors de sa prochaine session. La Com
mis:;ion en Mrêtera le texte défini li[ ~près avoir procédé, si son13nrcau le juge ulile, ü l'audition 

d'experts. (:unnnissiou consultnli\'c des 'l'ra\'ailleu•·• inl<·llecluels nnp•·cs 
(ln Bureau international du Trn vail, ses~ ion ùu H-7 dCcctnhl'c l D2!1. 

J .e Congres, prcnaul acte dnrapporl présente par l\'I. Henri de Weindel sur le clroi l d'aulcnr 
en ma li ère de reproductions mécaniques, affirme: 

(1) qnc tonte diiTusion, et plus généralement 1oul mode d'ex pression ou de reproduction 
d'nue procluclion intellecluelle confere 1111 droit au créateur de cetlc production; 
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(2) que le droit d'auteur, tel qu'il résulte de la Convention de Berne et de ses revisions, 
doit s'appliquer ;l tontes les reproductiom mécaniques connues on à uaîlre, sans ùimiuuliou 
ni rt:~en·e, ni confusion avec aucun autre droit; 

(3) qu'un<( droit d'exücutant »il la foi~ pëcuuiaire et moral, ue de la ::;itualiou nouvelle 
créée par de~ invenlious nouvelle;, doit être accordé aux interpretes et exécutants comme aux 
artistes graphiques, lorsque leur œuvre ou leur exécution sera l'objet de diffusion, d'émi~sion 
ou de reproduction; 

('1) que le Secrêlariat général, en eonsullant les groupemeuts intéressés el eu s'adjoignaul 
lous les experts utiles, prépare uu projet de convention internationale sur la base des principes 
qui viennent d'être énoncés, respectant les droits des auteurs et constituant le droit nouveau 
des exécutants; qL1'il transmette, avec tous documents et rapports utiles, après l'avoir soumis 
aux Confèdèralions des Travailleurs intellectuels nationales, le projet au Bureau international 
du Travnil. Confc'<!t'Tation inl~rnationaiP. des Trav,.illeur~ intellectuel•, 

Congrès de La llayf\ 23·2(; septembre 192!1. 

Le Congrès, touL en prenant acle de la dcdara lion de i\I. i\Iarrilly, reprêsentaut l'Union 
des artbtes dramatiques, lyriques et cinématographiques de langue française, estime qu'il 
y a lieu de poursuivre J'étude de la qnestion des droits des artistes, interprètes et exécutants, 
el d'en ehnrger à nouveau une commission composée des représentants des divers intéressés. 

Le Cougrés émet le vœu que : 

,\s•ocinlion liltcrairc ct artistique interuntionalc, 
Congres de Budapest, ·1 -10 juin 19:10. 

La radiodiffusion d'une œuvre littéraire ou artistique ne puisse se faire sans le conseuLe· 
ment de l'artiste interprète ou exécutant. 

Toutefois, it déf~tut de sLipulaliou contraire cl<~ns 1<1 conveuliou d'eugagemenl, les artistes 
iulcrprétes el exéculauls seront pré:mmés d 'aœorcl pour autoriser la lrau:m1i~isiou radio
electrique. 

Les exploitants des postes d'émbsion, de relai ou de retmnsn~issiou verseront une rémuné
ration supplémentaire au profit des artistes dont les exécutions sont èmii;es, relram;mises 
ou autremeul utilisées par lesdits exploitants. 

~Ième après avoir reçu la rémunération prèvue, et nonobstant toute stipula Lion contraire, 
l'artiste com;erve toujours le droit d'interdire· des transmissions ou des retransmissions qui 
seraient de nature à nuire à sa ré pu talion. 

Le fait d'enregistrer ou de diffuser, à l'insu de l'artiste, I'iuterprétatiou d'uue œuvre 
quelconque et d'eu tirer profit doit être considéré comme un délit. 

Le Congrès décide de transmettre ce vœu au Bureau International du Travail et exprime 
l'espoir de voir celui-ci poursuivre l'étude de la question du droit des artistes interprètes et 
exécnt.1.nts en matière de radiodiffusion et de reproduction mécanique, en vue de permettre 
d'aboutir à bref délni ù une Convention internationale. 

Comite international de la T.S.F, 
Congrès de Liege, 22·27 •eptembre 1930. 

Le Congrès charge le Secrétariat général de poursuivre son action en ce qui concerne le 
droit des exécutants en matière de reproductions mecaniques, ainsi que l'amélioration du droit 
de suite pour les artistes. 

C:ontëLKT:tlion intcrnalionale des Travailleurs lnlcllectuels, 
Congrè~ de Bruxelles, septembres 1931, 

Le Cougr(•s de la Coufèdérnlion, eousidêranL: 

a) que la reconuaissance des prétentions des arlhle; exécutants à uu droit exclusif sur 
la reproduction de leurs œmTes serail dangereuse pour le droit d'auteur, car, de ce fait, le droit 
e"du:;if reconnu au:x auteurs par le~ lois nutiouale~ el. par les conventions iulenmtionales se 
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trouverait limite par l'existence d'un autre droit exclusif sur la mème reproduction 011 exècnlion 
d'nue œuvre dejà protègèe; 

b) qne le problème est d'autant pins grave qne, pour l'exècution ou la reprèsenlulion des 
œuvres de l'esprit, les modes nouveaux de di!THsion ct de reproduction tendent de plus en plus 
ù se substituer aux modes anciens, 

decide qu'nue commission est conslituèc qni dc\Ta, avant le prochain Congl'i.•s, lui npporler 
des conclusioJlS pmtiques tendant à une entente souhaitnhle awc la Fùdèratiou inlt~rnationnlc 

des Associations de producteurs de ftlms. 

<.:onfèdcralion inlcrnaliom1lc des Sociclés ù'mll<'lll'~ ct composil"lll"~, 
Congrès de Copcnhnguc, :.w mui - :3 juin 1\J:l:l. 

La Reunion adopte la rèsolulion !;nivanle: 

Le texte proposè (1) est rejetè. 

La Rèunion formule toutefoi::. la proposition suivante: 

JI serail ù souhaiter que la Confèrence de Bruxelles èmît le vœu suiv<m L: 

''La Confèrence èmet le vœu que les organisations nationale!; rep1·csentant les 
auteurs d'œuvres litlèraires et artistiques protege:; par la Convention de Berne 
soient admises ü suivre les travanx du Bnn'au internatio11al du Travail ü l'occasion 
de la prèparntion d dn vote èvrnluel d'une Convention intcruationale qui concer
nerait les di'Oils d(•s travailleur:; intelleclucb dans la categorie des inlerpri.\tes ct 
exècutants. n Association Litteraire ct artistique inlcl'IHltionalt\ 

Heuuion de 'lontremt, 30 janvier - 3 !ê,·ricr 19.1;). 

La Conl'èdëration, en conlirmant le texte proposè a Copenhague au sujet de la protection 
des droits des arlistt'.5 cxècula 1~ts, s'oppose nn lexlc proposë par le Bun·uu de lkrne, en tnnl 
qn'Ull<.) telle prot('diou donuerait pleine lihertè aux l~tals tlllionisks (le n •con•mître uux nrtistes 
cxceutaut.s un droit exclus il' ct absolu s11r la reproduelion de leurs exècutio11s des œ11 v res dL~ 

l'an leur, et cela d'autant plns qu'une telle protrclion serail insërëe dans la Coun·n Lion de 

Berne. 
CunrCclêration inlc·rnalionalc des Soc.~ic:•t(·s d'anlcm·~ c•.t cun1pnsitc~ur~ , 

Congri~s ch: SCvillP1 n-11 tnui l H:~.-,. 

Le texte des propositions (1) prevoit l'adjonction des dispositions suivantes: 
cc L'interpretation d'une œuvre tombee on nou dans le domaine public csl 

protegee dans des conditions a fixer par la legislation interne de chaque pays de 
l'Union. » 

L'Union internationale de radiodiffusion s'oppose a ce que la notion du droit d'auteur 
soit ètendue à u ne categorie de personnes autres que celles qui ont conçu l'œuvre. La que5tion 
du droit des executants ne saurait comporter une protection dans le cadre du droit d'auteur 
tels qu'il est actuellement dèflni par la Convention de Berne. Celte question èlant actuelle
ment soumise à l'èlude du Bureau international du Travail, l'Union internationale de radio
diffusion est d'avis de ne pas introd<Iire cet article dans la Convention. 

l:onion inlcrnationalc da IhdiocliiTusion, 
m&morundum <la jnillct 1\13". 

Appropriations indirectes 
(Article 12) 

La Hèu nion adopte ln rèsolu ti on su ivan te : 

Le texte de l'nlinè.a 1 nouveau proposè (1) est acc~ptè. 

Associa lion lillërnirc rl url isliquc i nl~rna lionalr, 
Reunion de :\lontreu:oo:, :m jrnl\'il'r - :1 [l'vriN 19~5. 

ll) \'oil· les prC)pu~ilions {Wt.!pat·èt>:; pnr rAcllltinislralion belge ~t 1~ Bun•:ttl <le• l' Uniuu. 
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Droits mécaniques (œuvres musicales) 
(!\ rliclc 13) 

Le nouveau lex le serail il rl:diger eu ces termes : 

c• (1) Le~ au lems d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser: a) l'adaplatiou de 
ce:; œuvres a tons imtruments servant a les reproduire mécaniquement; b) l'execution publique 
des mêmes œuvres au moyen de ces instruments. 

(2) La disposition de l'alinéa 1 n'a pas d'efiet rétroactif et, par suite, n'est pas applicable 
dans 1111 pays ae l'Union aux réalisations matérielles d'adaptation licites, faites antérienremenl 
{1. la mise en vigueur de la présente Convention ou en cours d'exécution lors de cette mise eu 
vi gu em. 

(3) Les adaptations failes en vertu dunumèro 2 du présent article cl importées sam auto
risation des parties intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites, pourront y être 
saisies.>> 

Le Congrès émet le vœu: 

Associalion liltéraire ct artistique internationale, 
Hcunion cle Lugano, 2-·l j nin 1 \J2ï. 

(l) Que les Gouvernements des di!Térenls pays réglementent d'urgence d'une fnçon ra
lionuclle ln pen:eplion des droib aux auleurs, aux eompositenrs, aux artistes dramatiques el 
lyriques et aux exéculanls d'orchestre, bref à tous ceux qui participent â l'excculion des 
disques, !11ms sonores, films parlanb;, en 1111 mol de tous appareils émelleurs ou projecteurs 
que le genie de l'lwnune vienl d'inventer ou inventera dans l'avenir, et pour lesquels le lravail 
dC's prodmleurs de la pcnst:•c cl de leurs interprètes ost mis ü coulrihnliou. 

(2) (.~ne loule~ les lois adnellemeul en vigueur dans ccrtaim pays, lcsanl, au hèuèlicc 
dos cdileurs el des exploitants, les auteurs et les inlerpréles, soient- dans le plus bref delai
r('mplacées par d'autres lois plus conformes à l'equilé et aux nécessités imposées par les 
nouvelles iuveulions. 

t:nll~t·l·s inler·n~ttioll~tl •ltt 'L'hë:'ttret 
ll~'rcclonc, 23-2'.> nmi 1 U:l~. 

Le Congrès, après avoir enleudu son rapporteur sur les solulions pratiques a adopler 
dans le domaine des machines parlantes, émet le vœu que l'ou procéde immédiatement ù 
l'élablissement d'une réglementalion internationale uniforme du cc bon â tirer» en matiére 
de musique mécanique. 

Il émet également le vœu que soil reconnue l'édition phonographique comme l'exercice 
d'une des branches du droit général de reproduelion que protége la législation spéciale au droil 
d'au feur. 

.·\~sociation liltëraire ct nrtistique inlcrnnlionnlc, 
Cmlt;I'ès <le Unclnpcsl, 4-10 juin 1\J:IO. 

Le Congrë5 inlematloual des édileur~, constatant que le régiJUe de la licence obligatoire 
de reproduction et d'exécution publique des œuvres intellectuelles par les reproduction méca
niques constitue uue expropriation au préjudice du proprietaire de l'œuvre; 

Consicléraul qu'aucune nécessité sociale ue justifie cette exproprialion, mais qu'en fail 
celle-ci ne nro fi te qu 'â des in lérêts industriel!.' privés, 

décide: 

(,!u'en loutc circomtance l'action unanime ct solidaire de lons les éditeurs devra s'exercer 
en vue de b suppression de la licence obligatoire ct cie ln restilulion aux auteurs et aux edileurs 
(l\' la tolaliLé de lem droit exclusif sur les œu\Te~ dont ils sont proprietaires. 
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VŒU 

Le Congrés international des éditeur~, 
Considérant rptc le régime de la licence obligatoire autorise parl'arlidc U de la CoH\·cntinn 

de Berne rcviséc, en ce qui concerne les œuvres musicales, exproprie les auteur~ ct leurs éclilcun 
dr. leur droit exclnsif sur la reproduction mécanique ct l'exécution publique, par les organes 
mécaniques, des œnvres dont ils sont les créateurs ou les cessionnuircs; 

Considérant qu'aucune nécessité sociale ne justifie semblable atteinte à la liberté de la 
pensée ct qu'en fait cette dimin11tion du patrimoine de l'auteur ne bénéficie qu'â des intérêts 
industriels privés, 

émet le vœu: 

Que les réserves et les conditions autorisées par l'alinéa 2 de l'ar t icle 13 de la Convention 
de Berne reviséc soient pmement et simplement supprimées, le texte de l'ar ticle 13 étant en 
coméqnence rédigé dans les termes suivants: 

<< An-r. 13.- Les auteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser: 

(l) l'adaptation de ces œuvres i:t des instruments servant â les reproduire méca
niquement; 

(2) l'exécution publique des mêmes œuvres m~ moyen de ces instruments. 
Cette disposition n'a pas d'c!Tcl rétroactir d, par suite, n'est pas applicable 

dans 11 11 pays de J'Union aux œuvres qui, dans cc pays, auront êLê adaptées licitement 
anx iustrunwnts m~caniques avant la mise en vigueur de la pr~scntc Convention. 

Les adaptations visées â l'alinéa prêcêdcnt cl importées, sans autorisation des 
pari ies inlére~sécs, dans tm pays oit elles ne scraieut pas licites, pourront y être sai~ics .•• 

L'.\ssor.ialion adopte les rêsululiom; suivaule~: 

C1111~1·(·~ intct·uaUon;~ l <lr~ l .. H l('Ur~. 
l'ari,, 21-2:; juin I!J:lt. 

Aur-;ÉA 1. - Le tex Le nouveau proposé(!) pour remplacer le lex tc actuel est adopté, mab 
avec la modification ci-après: le~ mols (( l'autorhation d'exploiter l'œuvre par nn des tro is 
moyens sus-indiqués>> sont rcmplac(•s par le:-; mob " l'aulorisalion d'exploiter l'ccuvrc par l'un 

ou l'au lrc des lroi~ moyens''· 

,\LtNÉA 2. - Ln Hé union vote la supprc~sion dn Lex le <Id tt cl ct de la mo di lkn l ion 
proposée (1). 

ALIJSÉA 3.- La Héuniou vote ln suppression du texte actuel el son remplacement par le 
lex le suivant: 

((La disposition de l'alinéa 1 n'a pas d'e!Tet rétroactif cl, par suiLe, n'est p<ts 
applicable dans un pays de l'Union aux adaptations d'œuvres qui, dans cc pay~. 

ont été faites licitement par les mêmes fabricants a des instruments mécaniques 
dn même genre, avant la ll1Î!iC en vigueur de la Convention signée a Berlin le 13 no
vembre 1908, ct ~·il s'agit d'un pays qui aurait accédé a l'Union depuis cette da le 
ou y arcêderail dans l'avenir, avant la dale de son accession. >> 

A UNÉA tl. - l\Iodi lieu lions propo~l:cs (1), adopU:cs. 
Associ;~ lhm lilliT:tirc I'L :11·Li,liq11c inlcrna lionnlc. 

Benn ion de ~lontrc11~, :lU janvic•· - :1 lc,·ricr l !1:1.">. 

Ain. 13.- La Confédération adopte~ l'alinêa 3 duclit article, proposé au Congrrs 
de 1\lonlreux par l'Association littêrairc ct artistique internationale. 

Con(è<li:r:üion internationale des SociN.ës ù'antcnrs ct conlposil~llrs, 
Congres de Sh·ill<•, lH l mai 1\1:15 . 

L'Union inLr.nralionalc de radioclifTusiotl admet, d'une façon gén(•ralc, les pruposi lions ( ' ) 
pour autant que la modification de l'article 11 bis, alinèa 3, qu'die a proposêe soit prise en 

( 1) \"oir 1<-s t•roposilions po·.:,mrt-.:s p:or 1'.-\•lminislratiun bd~e elle l.lurc:ou lie l'Union. 
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consideration. Elle sc rallie en parlienlicr aux motifs exposès dans la mesure ou ceux-ci, 
apres aYoir prceise qne l'adaptation d'une œuvre musicale à un inst rument mècnniquc n'rst 
pas lllh' acliYile cn;alrice mais un procède tech nique qui demeure etranger an droit d'auteur, 
insislc sm le failque le pins important des droits musico-mccaniqnes de l'antrur rst le droi t 
d'cx(·cntiou dont ce ùcrnier est cxclnsi,·cm~nt titulairr. Il importe en dTet d'indiqner très 
cbircmenl l(l!e. c'est l'auteur, cl lui St;Ul- rt 11011 ]cs editeurs OU Jrs fabricants de di~l]lll'S
qui [!L'Ill anturiscr la radiodifl'mion de$ cnregislrellll'llts. Il doit bi{'ll ëlre. entendu par ailleurs 
qu..: l'cml'gistrcmcnl dont parle l'article 13 est uniquement l'cnn•gislremcnl «en vue. d'nue 
w·nlc au pnhlit: 1•. Au ca:; oh il ap]Jarnîlrail que le nouveau texte n'est pas assez dair à cel 
egard, l'Union inLrr.nationalc de radiodiffusion proposerait d'ajouter ces mots au chifTre to 
de l'articlr, après les mots <<de ces œuvres 11. L'article 13, chiffre tc•, aurait alors la teneur 
suivante: 

cr (1) Les nu tc urs d'œuvres musicales jouissent du droit exclusif d'autoriser: 
1° l'enregisl.rcmcnl de ces œuvres, en vue de la vente au public, par des instruments 
servant a les rrproduire mecaniquement OH toute adaptation dcsùites œuvres tl 
Cl'5 instruments. 

(( (2) . . . . . . . 

Union intcmalionalc de HncliodifTusion, 
memorandum de juillet 19:15. 

Droits m écaniques ( œ uHes littét·aires) 
(Article 13 bis, IIOUVt'lut) 

L',\ssociation adopte la résolution suivante: 

Le texte proposé (1) est rejete. 

Le lexle ci-nprès est voU:: 

u Les auleurs d'œnvres littéraires ont les mêmes droits exclusifs que eeux. ac
cord{~s aux auleun; d'œuvres musicales par l'article précédent. n 

Le Congrès emet le vœu: 

,\>socialiun lilli:rn ir c cl a•· t isliq llc ilfh•rualiollale, 
1\cnniun 1lc ~!onlrcll)<., :!0 janvi~r - :1 [i-vrier 1!/:l.) . 

Dl'oits cinématogntphi([ties 
(Article 14) 

Que soit comtituce une Commission permanente ct autonome, chargée d'etudier, du point 
de vue international, d'une part, le statut international de l'art et de l' industrie einémato
graphiuucs, d'autre part, les droits tant d'ordre moral que materiel des intéresses. 

Le rèsultat de celte élude sera transmis directement aux organismes qualifiés de ln Société 
des î\atious, notamment à l'Institut international de coopération intellectuelle, à l'Inslitu l de 
droit privé de Home et, de même, aux Bureaux in lerna lionaux réunis de la proprietè iuduslrielle, 
lillernire el artistique ù Berne. 

Cun;.trl•s tn l(.'l'nalionu 1 du CinëuuJtogru p ha•, 
1 )ur is, scr11 cnJIJre-ocl u hrc 1 !l:!G. 

Eu ce qui concerne les œuvres cinématographiques, il paraîl recommandable de hi!Ter 
le mol « lH:rsouncl >• dans l'arlidc H de la Convention. 

(;p,np•: :urlrichiNJ IÙ' r.\ssur·iai ÎIJII liLLI·rain~ r·l :ulisli iLUI" i;Jh••·n:• lillllilh• . 
. -\~scJnhlëc rlu :! 111ai 1 !12ï 

(') \"oit le• p1opo •ilioo11 s rm'p;ll"l'es Jl"l' 1'..\<lminislralion hd~e el Je B lll'l':lll d e 1'Unio 11. 
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Le uouve<lll tex ln ~m·ait n rédigC'r en ces termes : 

•• (l) Les œuvres cinematographiques sont protégée~ ;m mêmH litre que les œuwes 
lillt'>raires, artistiques ou scientifiques. 

(2) Les an leur~ d'œuvres lilléraires, arlbliques ou scienliliqucs ont le droit exdusif d'anto
riser la reproduction, l"adnptation el la présentation publique de leurs œuvres par h ciné
matographie. 

(3) L'œuvre ciuëmalogrnphiqne est constitnée d'une façon intnugible par le positif de 
montage définitif elu film. 

(4) Le droit d'auteur sur l'œnvre cinématographique appartient aux créateurs intellectuels 
du film. Toutefois, l'nuleur initial seul conservera la propriété exclusive de son sujet pour 
toutes autres formes d'ulili;;ation. L'œuvre cinématographique ne pourra être présentée el 
affichée qu'accompagnée du nom de ~es créateurs inlelleclnels. , 

,\<<ociation lilt<'raire <'l artisli<tnc inll'rn;~lionall'. 
ru·nnion d(.'! l.n~ano, 2- l juin 19:!7. 

La Confédération des Sociétés d'auteur~ et compositeurs, après avoir entendu le rapport 
présenté au nom de la Société des auteurs et compositeurs dramatiques de Fraucc par :\ll\1. Henri 
Falk et Charles Burguet sur la question des fthns muets, parlants et sonores, l'approuve el 
décide que le~ ~ociétés <l'auteurs et compositeurs dramatiques, dans lous les trnités qu'elles 
seront appelêes ù passer avec les entreprises de production ou d 'exploitation de tilms, deHont 
assurer aux nuteurs la sauvegarde efficace de leurs droits moraux el arli~tiques, êlahlir une 
perception de droits d'auteur sous la fornw. de pourcentages, el veiller ù ce que les auteurs 
soient désormais associés à la fortune de leur œuvre. 

La Confédération, après avoir entendu les rapports de MM. Hirchmann el Bnrgncl pour 
la Société des anleurs et compositeurs dramatiques français, el de ~1. de Snnclis pour b s~cit•lé 

italienne des auteurs et éditeurs, au sujet de 1:1 perception <les droits d'exécution en uwth;re 
de 11Im sonore et parlant, nffirme les principes suivants: 

a) la cession du droit d'edition phono-cinématographique (enregistrement), Ct! ce qui 
concerne les œuvres employées dans les films sonores et parlants, n'implique pas la cession 
du droit d'exécution publique; 

b) les droits d'exécution en matière de ftlms ~onores el parlauls doivent être perçus 
avec les mêmes modalités que celles employées pour les autres formes d'exéculiotl publique; 

c) lorsque, dans un pays, il y a deux ou plusieurs snciélés, soit de droi ls lhéiHra ux, soit 
de droits non théâtraux, la question de la délimitation des domaines respectifs, en ce qui 
concerne ln perception du droit d'exécution en matiere de film sonore et parlant, ~era rêglùe 
d'nue façon pratique par des accords particuliers entre ces sociétés; 

d) les sociétés d'auteurs s'appliqueront ù affirmer et réglementer pratiquement les prin
cipes susênoncés, soit dans les rapports avec leurs propres membres, soit dans les rapporls avec 
les maisons productrices des films ~on ores el parlants, soit dans les rnpports avec les cxploi lanls 
des salle!' r.inémalographiqnes. 

<:nnri~li-r:•lion inl<'rnationale <les ~ociùtê~ <l'auteurs et co•nposilenrs, 
Con~rl~ de BudntW<sl, :!S umi- ·l jnin l~•:;u, 

Le Congrès, après examen et discussion des rapports !inr le film muet, sonore cl parlant, 
et se plaçant toujours an point de vue intcrnation:ll, rappelle la nêcessité de garantir le droit 
moral des auteurs en leur assura nt, sur la rénlisalion de leurs œuvres, un controle compa l il> le 
avec les n{•.ccs~ilés de l'iud us trie cirtêmalogra pllique. 

Quan 1 aux droits pécuniaires, il souhaite qne le sy~lème normal de perception liOll~ forme 
de pourcentage soit substitué de plu~ en plus à l'achnl forfaitaire de droits. 

JI estime que :>i lous les arlbaus de la rénlisaliou artistique dn lilm oul droit ù nue jnsle 
rétllllllét·ation, proporlionuelJCiùenl à la qualité de leur e!Torl, il importe de reserver :1ux s•~ttls 

nulcurs le l1t"· n~lir·e des lois sm lu propriète lit.lérairl:' et <Jrtisiique. 
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Dev~nt 1~ <linrsilé cl es terminologies, des usages, des mél ho des. dnus l'incertitude où 
nous laissent les perfecliounemcnts techniques quotidicus du dnémnlographe, il apparaît 
llillldle, sinon impossible, d '~doptcr pour déterminer ces cré;1leur~ in teller.tnels une ènn uu~
ralion qui risquerait d'èlre trop étendue. 

Le Congrl>s confirme clone snr ce point ln rèsolntion précédemment ndoptée ù Lugano 
eu 1D27, au Caire en 192\), et qni devrnit constiLner le parngrnphe 3 de l'nrticle 14 de la Con
,·ention de Berne: 

u Le droit cl'nutenr snr l'œuvre ciném~tographiqne npparLient aux. créateurs intellectuels. n 

Ln cession elu droit d'édition phono-cinèmatogr~phiqne (enregistrement), en ce qui 
concerne les œuvres employées dans les films sonores et parlnnts, n'impliqne pa~ la cession du 
llroit d'exécution ct de représentation publiques. 

Le Congrès estime que, en l'absence d'un règlement international du film sonore, les 
réserves énoncées par l'alinéa 2 de l'article 13 de ln Convention de Berne ne peuvent, en aucun 
cas, s'appliquer à ln musique de tels films, soit que cette mnsique fasse, par un moyen technique 
quelconque, partie intégrante de l'œuvre, soit que son enregi strement soit eflectné en vue 
d'exécutions synchroniques et que les œuvres de cinematographe sonore ressortissent, comme 
les œuvres de cinema muet, nu seul article 14 de ln Convention de Berne . 

.-\ssociation lillCrnirc c-t nrtblirtnc i.nl('rnnlionnte, 
<:onl(r<'~ d(' Bn<hlJ'<'SI, -1-10 jnin 1~1:10. 

Ln ConfL\dL•ration iuLemaLionale des Sociétés d'auteurs el compositeurs, renuie en Congres 
il Londres le 20 mai, aprés avoir pris connaissance des résolutions volées à Rome an cours 
elu Congrés de la Fédération internationale des directeurs de cinémas, élève ln protestation 
la plus vh·e contre tous les vœux. émis par cette FéderaLion, vœux qui sont la négation même 
du droi L d 'auteur reconnu et protege par les lois existantes sur la propriété litteraire dans les 
pays aclht!ran t à la Convention cle Berne. 

Le Congrès de la Confedération internationale des Sociétés d'auteurs et compo~iteurs, 
reuni ù Londres: 

,\près avoir entencln les rapports de 1\E'I'l. Goldbnum et Hosenberger au nom des sociétés 
allemandes el cle 1\l. de Sanctis an nom des sociétés françnises el ital iennes, les approuve; 

Heprenant les résolutions adoptées à Budapest en 1930, la Confédém tiou les confirme une 
fois de pins et, clans l'intérêt même des auteurs et de la prodnction cinématographique, invite 
formellement les sociétés adhérentes à prendre d'urgence t outes dispositions pour subst ituer 
nu régime cle la cession a forfait le régime dn pourcentage sur les recettes des salles cinémato
graphiques. 

Enfin, la Confédération invite les sociétés d'auteurs à prendre, après entente entre elles, 
tou tes mesures à l'égard de ceux. de leurs membres qui ne se conformeraient pas à cel te dis
cipline géul:ralc. 

Cnnri·di·mlion internationale des Societes d'aut!'urs !'t composit!'llrs, 
C:un~1·<·s <le Lontlr!'>, IS-2:~ mai l~J:H. 

Ln H.énnion adopte les résolutions suivantes: 

.-\LJ J>;ÉA 1. - Le lex.Lc nouveau proposé (1) est adopté, sous la réserve de remplacer le 
mot <<représentation )) par le mot'' présentation u. 

La Hérmion propose d'ajouter, après l'alinéa 1, un nonvel alinén, rédigé comme su it : 

<<L'autorisation d'utiliser l'œuvre par l'un des t rois moyens sus-indiqués n'im
plique pas l'autorisation de l'utiliser par l'un ou l'autre tles denx nulres moyens. )) 

,\uNÉA 2. - Le lex le nouveau proposé ( 1) est rejeté. 
La Héuni on adople le texte suivant: 

"Le~ auteurs d'œuvres cinematographiques ont le droit de reproduire, mettre 
en circl!laLion, presenter et ex.écnler publiquement lesdites œn vres, ainsi qne le droit 

( 1) \'oir lt•• [)l'OJ)Oo;ition s Jll'~parà; Pill' l'Admini~lraliou b~l;l<> rl l e BttreRu de l't;uion. 
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cxclmif, nu <'as oi1 ces œuvres ne procèdent pas de l'adapta lion d'nue œuvrcaHtl·rieure, 
d'autoriser leur adaptation ft tonte autre forme d'art.>> 

AuNi;A :t - La Ht'.Llllion vole la supp1·ession du texte a ctuel, el rejet le le Lexle nouveau 
propo!~é (1). 

AuNËA <1.- Le lcx.te noHvcnH proposé (1) est adopté. 

Association litt<-rairc ct artistique inlcrnntionnl<', 
fi(,unlon <le :'llontrcnx, :~0 j:mvie1· - :l f(•yricr 1~1:1i'i. 

Quant a l'article H de ln Convention de Berne, le Congrès intemational du film sc ra llie 
également à l'opinion exprimée par la Fèdération internationale d'Associa t ions de producteurs 
de films à Paris, tout en remplaçant dans l'alinéa 1 les mots "d'œuvres littéraires, scienti
fiques ou artistiqu~s » par les mots: 11 des œuvres protégèes par l'article 2 » et en supprimnnt 
ù l'alinèa 4 la proposition du Bureau de Berne et de l'Administration belge â laquelle la FèdP.
ration internationale d'Associations de producteurs de films avait donnè son nssrntimcnl ft 
Paris. L'article 14 aura donc le texte suivant: 

1: (1) Les auteurs des œuvres protégées par l'articlr. 2 ont le droit cxclu~if 
d'autoriser l'adaptation cinèmaLographique de ces œuvres, ce qui implique la m ise 
en circulation, la rcprèsentation puLlique et l'exécution publique des œuvres nin~i 

adaptées. 
(2} Les auteurs d'œuvres cinèmatographiqncs ont le droit exclusif d1) reproduire, 

mettre en circulation, représenter ct exécuter puLliquement lesdites œuvres, ainsi qne 
le droit exclusif, au ens oh des œuvres ne procèdent pas de l'adaptntion d'une Œll\Te 

auL~ricurc, d'autoriser lem adaptation il toute nntrc forme d'art.>> 

Congr·c!:-; int('lnatiunul du lihu, 
Bc1·Jin, 25 :1\"l'il-:l mai 1\1:\5. 

La Confédération, en prèsencc des divergences d'interprétation du texte llc J'article 14 
de la Couvcntion, proposé par le Congrès de Copenhague lui-même ct retenu dans les propo
sition::. du Bureau de Berne, décide de s'en tenir an texte actuel de l'Acte de nome ct engage 
les sociètés qui la composent it demander à leurs Gouvernements rcspedits le maintien du statu 

qllO. Confé<lcrnf.ion internationale des Socictês <l'auteurs ct compositeurs, 
Congrès de Si·villc, U-11 m<~i HJ:i5. 

La Confédération i uternntionalc des Sociétés d'auteurs ct compositeurs, réunie en congrès 
â SéviUe, ayant pris connaissance, dans sa séance du 10 mai, des résultats du Congrés inter
national d11 film â Bl'rlin, dans lequel étaient uniquement reprëscntês les product eurs ci:.) films 
et les directeurs de salles cint~matographiqucs, repomsc â l'unanimité (\l's quarante ct nne 
sociétès prèscn tes les conclusions du dit Congrès, en cc qni concerne l'injustifiahlc doctrine 
affirmèc par les ind11stricls ct commcrçnnts du film en matière de propriété litlèrairc d 

artistique, 
s'élève avec énergie contre les propositions adoptées par ledit Congrès de Berlin, proposi

tions qui constituent des atteintes inadmissibles aux droits moraux ct matériels des a11tcurs ct 
compositeurs ct qui, si elles étaient retenues, non scnlcmcnt rendraient impossible toute entente 
souhaitable par les deux parties, entre auteurs ct producteurs, mais encore seraient gravement 
préj udiciablc:; au déYcloppenw.n t de i'art cinématogra11hiquc. 

t:onfi•Jli,·ntion inlt•rnnlionalc <lt•s Socii-H:.< d'anlcnrs ct colllposih'tH·,, 
Cou;;n;s de Shillt·, tH 1 m ni t!l:l~>. 

Le Conseil permanent pour ln collahomt ion internat ionalc des compositclll'S (1). se n:r(:t'<lllt 
an Congri.•s inlernationul dn !ilm, qui n cu lien !1 Ber liu du 2.1 avril au :1 mai ücoult!, 



.!().] 

a constaté : 

a) que ledit: Congrt•s a étù exclusivement rêscrYê an.x pmùncteurs des films ct aux gérants 
des thé<Îtrcs dn cinéma; 

. /;) qu'aucun n~présenlant des compositems de musicptc nut.orisê et aucun représentant 
de la Sociclè des auteurs n'a pris part à ce Cong1·i.\s; 

c) que, par conséquent, les dêcisions prises a l'occasion dudit Congrès en ce ·qui concerne 
le droit d'auteur du cinéma sont unilatérales, et ne peuv_ent ni ne doivent toucher ni com
promettre en aucune façon les int(>rêts moraux et matériels des compositeurs. 

Cela dil: 

a) Le Conseil permanent trouve très étrange qu'à un congrès d'une industrie qui implique 
rt comprend la collaboration des compositeurs de musique, aucun représentant de cette caté
gorie d'artistes n'ait été invité. 

b) Le Conseil permanent proteste vivement contre cette omission ct s'oppose aux dèci
sions du Congrès in tcrnational du film à Der lin, en ce qui concerne la propriété littéraire et 
artistique. 

c) Le Conseil permanent se déclare en plein accord avec les décisions prises par la Confé
dération internationale des Sociélës d'auteurs el compositeurs au Congrès de Séville, le 
10 mai Hl~;i. 

Cnns~il p<'rffi'ln<'nl pour l:1 coll:tboralion inlernatimmlc d<>~ cnmposilcurs, 
Ho'nnion de Hambonr~, dn ti inin Hl:l:,. 

Dl'oit de suite 
(Arth•le 14 his, nouvNtn) 

Le Congrè~. après avoir entendu l'e~posé dn Secrétaire général, exprime le souhait que 
la Confédération internationale des Travailleurs intellectuels charge son représentant à la 
Conférence diplomatique de I3ruxelles, en 1935, en vue. de la revision de la Convention de 
Berne, d'in!>ister pour qu'y soit insêrê le droit de suite, sur les bases des lègislations belge et 
française, au pro fit des artistes graphiques et plastiques. 

C:onfi"<li•ration internationale olos Tra,·aillt"llrs int~Il~~lll<'l~. 
Congre.'< de La !laye, 2:1-2ti ~eplemhrc 1 \12!.1. 

Le Congrès confirme le vœu émis par les Congrès de 1925 et 1926, aux termes duquel il n 
elé reconnu désirable qu'un droit de suite inaliénable soit établi dans tous les pays. 

Le Congrès soHllnile qu'une di!>position ainsi conçue soit ajoutée à l'nrlicle 2 de la Conven
tion cle lJerne: 

« En cc qui coucerne les œuvres d'art originales et les manuscrits originaux des 
écrivains et compositeurs, ln protection nccordêe par la Convention comporte 
ègalement pour l'auteur de l'œuvre et ses héritiers un droit inaliénable à être 
intéressés aux opérations publiques de vente dont ladite œuvre est l'objet nprès 
la première cession a laq nelle elle a donné lieu de la part de l'auteur. 

Les modalité~ et le taux de cette perception sont déterminés par chaque 
législation intérieure. >> 

Ln H.èunion vote la résolution suivante: 

Le lex le pmposé (1) est adopté. 

A~socinlion litl(Ta ire ct artistique inlcrnalionnl<', 
Con~trës dn C:lire, 23-28 d{-œmhrt' 1!)2!1. 

As<ociali<m littêr11ire et no·Listique inlcrnalionalt•, 
l\ênnion (\!> .\lun\reux, 30 jam·ier - 3 fevrier 1\l:l:•. 
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Protection du titre 
(AI'Iif·h~ J;) hi~. IWII\.1':111) 

L;l HéuuioJJ vole les résolutions suivantes: 

Le texte nouveau proposé (1) est rejeté. 
La Réunion vote le texte suivant: 

'lli;i 

<<Aucun titre d'une œuvre littéraire ou artistique ne pourra êLre utilisé par des 
liers pour désigner une autre œnvre, soit s'il présente le caractère d'une œuvre 

originale, soit si celte désignation est de nature à faire naître des confusions entre 
les deux œuvres. u .-\"ocialion liltcrnire cl artistique int~malionalc, 

1\ennion Ile :\lontre•1x. 30 jan\'ier - :s rc,·rier 1 \1:\a. 

R etroactivité 
(Article 18) 

Le nouveau texte serail à rédiger en ces termes: 

<< (1) Le nouveau délai de protection établi. par l'article 7 de la présente Convention s'ap

plique même anx œuvres qui, au moment de l'entrée en vigueur de ladite Convention dans u11 

pays de l'Union, étaient déjà tombées dans le domaine public, en raison de l'expiration de 

la durée de protection accordée sons le régime antérieur. 

(2) Toutefois, seront considérées comme licites les éditions et reproduction>. antérieures 

à la mise en vigneur de la présente Convention ou en cours d'exécution lors de ladite mi~e en 
vigueur. 

(3) Des modalités relatives à l'applicalion de l'alinéa 1 peuvent être prévues par les arrau
gements particuliers existants ou à conclure entre pays de l'Union ou par la législation de 

chaque pays pour ce qui le concerne. 

(4) Les di!>po!>ilions qui precèdent s'appliquent également au cas de nouvelles accessions 
ù l'Union. n 

.\ssocinUon litteraire et arfbULIHC inlt>rnnUonal<·. 
n.t~union 1lc l.u~nno. :!·-1 juin U~2Ï. 

Combinaison de la Convention avec les Iéuislations nationales 
(Arti<'le Hl) 

Le IIUHVe;tu Lex te semit ù rediger en ces lenne:;: 

« Les dispo>.itions de la présente Convention n'empêchent pas les ressortissants de l'Union 

de revendiquer l'application de dispositions plus larges qui seraient ëdiclées par la lègh.lation 

d'un pays de l'Union. » 
. \ssO<'i:o linn lilti·rairl' cl arl j,li•tnc iu tc rna liHnak•. 

Con~r<;._. d<~ J.u~auo, ~-l iuin HJ:!ï. 

Accessions. Uéscncs 
(Arti<-le 2::J) 

Le Congrès charge le Comité exécutif d'agir dans tous les pays, notamment par l'inter

mediaire de.c; légations et ambassades et ln création de groupes nationaux de l'Association, 

pour obtenir que tous les Etats de l'Union renoncent :\ leur:-; rë~erve~ dans l'aclhësion au texte 

cle 1908 de la Convention d'Union de Berne. 
.-\-snci:l.tion Jill<'mirc ''' :u·tisliqne intemnlionul<•, 

C.onp;rCs de VnrsoYi<>, 27-:Sn s<•plc-nthl·(~ 1 ~t:.!lt. 

(') \'oir h~s prnpHsilions JW(:parëc< par l' A<llllini<lration IJcl~e d le Bu•·~"" <le l'Union. 

:~o 
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La Fédération suh;se des artistes demande au Conseil Fédéral de proposer, lors de la revi
sion de la Convention de Berne, qui aura lieu à Rome, eu anlomue Hl27, les amendements 
suivants: 

1. le systeme des reserves sera aboli. 
2. Fi•(lt•ration suisse tlcs artistes, 

As.eml>h'~ <le Zo!ln:;uc, 30 nvril 192ï. 

Le Groupe autrichien déclare indispensable qne la possibilité de faire des réserves soit 
abandonnée. Ensuite rles réserves faites par une série de pays, il est devenu plus difficile de 
connaître les règles qni régissent l'Union internationale pour la protection du droit d'auteur; 
eu outre l'un des buts principaux de la Convention, à savoir celui d'engager les Etals contrac
tants dans la voie de l'unification des lois nationales sur le droit d'auteur, est manqué. An 
surplus, les réserves sont presque tontes conçues dans le sens d'un retour à une législation 
moins avancée. 

Devrait tout au plus être admise la création d'Unions restreintes, et encore seulement sur 
certains points bien déterminés. 

C.t·outw nntrlchi~n rte l'A<$OCiation littêrnirc ct arli~ti<JuC interllatlonalt>, 
,bsemhlt'C <lu 2 umi 1927. 

L'Association se réjouit unanimement de trouver dans le programme de la Conférence 
de revision de la Convention d'Union de Berne le vœu de la suppression de la faculté de réserve 
qui, introduite par l'article 23 du texte de Berlin, permet :mx pays adhérents de choisir dans les 
trois versions successives de la Convention (1886, 1896, 1908) les articles qui leur conviennent 
et enlève ainsi à la Convention sa force rl'unification. 

,\s,oci:üion litit'rairc ct nrtlsli<tue international~. 
C:ongrès de Lul!nno, 2--t juin l\127. 

Accessions et dénonciations pour les colonies 
(Art il' le :!H) 

La Réunion vole la résolution sni vante : 

La modification propos{~e (1) est adoptée. 
Association littêraire t>l artistique inl~rnationa!e, 
Hëunion de 1\lontreu:o.:, 30 janvier-3 févri~r 1935. 

Sanction juridictionnelle 
(Artiele 27 his, nonwau) 

Le Congrès, se félicitant des progrès déjà réalisés vers l'unité internationale du droit 
d'auteur, grâce à l'adhésion donnée par les législations les plus ré.centes à la plupart des 
solutions recommandées par l'Association dans ses congrès successifs, reconnaissant d'autre 
parlle danger qui résulte actuellement pour l'unité des divergences d'interprétation auxquelles 
la Convention de Berne donne lieu de la part des autorités judiciaires des divers pays uni~nistes, 
juge l'heure venue d'envisager comment pourrait être éventuellement assurée au droit cl'anteur, 
comme elle l'est déjà an droit ouvrier, la garantie d'une sanction juridictionnelle internalionale 
conformément il la suggestion formulée à la Conférence diplomatique de Rome par les Déléga
Lions suédoise, norvégienne et par l'lnstilut de coopération intellectuelle, confie l'examen de 
c.ette question en vue elu prochain Congrès à tme commission d'étude. 

As'iociation liltcrairc et ••rli<ti<[UC intertwtionale, 
Con).(n'• <le llcl~r:uk 27-:lO ~eplemhre Hl28. 

L'Association littéraire el arlislique inlernalionale, connaissance pri!'.e de l'état actuel 
du problème de la sanclion juridictionnelle inleruationale du droit d'auteur, convaincue plus 

(') Voir les propo'iition' prL·par~~s par l'Administration belge el le Bur<>au ùe rUniou. 
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que jamais de la nécessité d'éla~orer un systeme de recours assurant l'unité d'interprétation 
de la Convention et le respect des engagements pris, et s'inspirant du précédent déjà créé par 
la partie XIII des Traités de paix, en ce qui concerne la prote.ction internationale du travail 
ouvrier, décide de continuer, en plein accord avec ses divers groupes nationaux, avec l'Institut 
international de cooperation intellectuelle et avec les diverses orgauisatiom nationales el 
internationales, l'examen de cette. importante question en vue de ses prochains cougrès. 

As.ocinlion lil1iTnirc cl nrlisliqnc inlcrnational~, 
Gongre• <ln Gnlre, 23-20 <li-ccmbrc 1 !l:m. 

Le Congrès, considérant qu'il y a intérêt il faciliter la solution des litig€'s pouvant inter
venir dans le domaine littéraire et. artistique, emet le vœu que la Société des i\'atio11:> invite 
les Etats à crèer, par des conventions internationales, des tribu11aux mixtes internationaux 
pour juger les litiges d'ordre littéraire et artistique nés entre leurs ressortissants, que le siège 
de ces tribunaux soit établi à Berne, qu'il comporte deux degrés de jt1ridiction, que les décisions 
prises soient exéc11toires sans exequatur daus les pays signataires des conventions internatio
nales à intervenir. 

o\s-ociation littéraire ct nrtisliqnc inlcrnnlion:~ll', 
Con~rès <le Bn<lapcst, ·1-10 juin HJ:ltl. 

La Confédération internationale des Sociétés d'autenrs et compositeurs, êmet le vœu: 

(1) que les Etats unionistes qui out adhéré an protocole relatif à la compétence de la Cour 
permanente de justice de La Haye, lequel prévoit comme obligatoire cette juridiction interna
tionale pour tous les litiges d'ordre juridique, aient recours il cette in:;litution toute!i les fois 
qu'il y a viola ti on de la Convention d'Union de Berne; 

(2) que, par une disposition spéciale de la Convention d'Union de Beme, les Gouverne
ments des pays unionistes mettent à l'étude la possibilité de confier à une Commission inter· 
nationale, composée de juristes spécialisés, assistés d'experts auteurs, la mission de delivrer 
des. a vi~ consultatif li sur la portée des dispositions de la Convention. 

Conf(~ltTalion intcrnalionalc <les Sociël<'s <!·auteurs cl compositeurs, 
(:ongrcs de Yn•·so,·ie, 11-lli juin 1\J:l-1. 

La Réunion vote l'adoption d'un article 27bb, qui serait ainsi rédigé: 

c1 Sans préjudice des obligations qu'elles pourrai eut a voir assumées en ver! u de 
l'article 36 du Statut de la Cour permanente de Justice internationale, les Hautes 
Parties contractantes conviennent qne les difTérenrl~ pouvant s'élever entre elles au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente Convention seront, s'ils 
ne peuvent être réglés par des négociations directes ou par toute autre voie de 
règlement amiable, renvoyés pour décision à la Cour permanente de Justice in ter
nationale. La Cour pourra être saisie, le cas échéant, par requête émanant de l'une 
des parties. 

Si les Etats entre lesquels surgit un différend, ou l'un d'entre eux, n'étaient 
pas parties au Protocole du 16 décembre HJ20 relatif à la Cour permanente de Justice 
internationale, ce différeud sera soumis à leur gré, et coul"ormémeut aux règles <'Ousti
tntionnelles de chacun d'eux, soit à la Cour permanente de Ju'>tice iuterrwtionale, 
soit à un tribunal d'arbitrage constitué conformément à la Convention du 18 octobre 
1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux, soit à tout autre 

tribunal d'arbitrage. '> Associnllon liltcrairc et nrlistictuc intcrnallonal<>, 
Hèunion cie )!ontrcu,. 30 jan\"iCI" - 3 !èwici' 1935. 

A llTICLE 2711is JIOHYeau proposé ü l\Ionlrcttx. 
La Confédération approuve ce texte. 

Con!~dération international<:' tir• Sot'iél~s d·autcu.-s ct compositcnr,, 
Congr~s de Séville, 6-11 mai 1 1)3.5. 
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Com il é eon su Il a Iii' tH•rmmu~n t 
(Arli<·l!\ '2.7 h•r, ntm\·t•an) 

La Hi•uuion yole l'adupHon d'un arlide 271c·1·, qui serail aiu!>i rédigl-: 

cc a) Il est créé, an ~iège de I'Uuiou, nu Comilc consultatif permanent charge 
de délivrer des avis snr les litiges relatifs à l'application ou à I'interprél<Jtion de la 
Convention. 

b) Chaque pays de l'Union désigne. pour cinq années, deux spécialistes dn droit 
d'auteur qualifiés pour siéger éventnellement an Comité consultatif permanent, l'un 
comme membre, l'autre comme membre suppléant. Parmi les personnes proposées 
pour les fonctions de membre, nne Commission composée du Président de la Cour 
permanente de Justice internationale, dn Président de la dernière Conférence de 
revision on, à défaut, d'une personne désignée par le Gouvernement du pays où a 
siégé cette Conférence, et da Directeur du Bureau international désigne, pour cinq 
::muées, un président, un président snppléant, quatre membres et quatre membres 
5nppléants. 

Le président suppléant, les memhres et membres suppléants sont rééligibles, 
''" terme de la premirre période quinquennale de fonctionnement dn Comité consul
tatif permanent. Ils ne peuve1It, toutefois, être l'objet que d'une seule réélection .. 
,\u conn: de la deuxième période qninquennale el des périodes suivnntes, le renou
vellement pnrtiel s'effectue chaque année pm le remplacement d'un membre et d'nu 
membre suppléant désignés par le sort, la durée des fonctions du président et du 
pré~iclenl suppléant étant toujours de cinq années. 

c) Les demandes d'avis consultatifs peuvent émaner des juridktions nationales 
supérieures, telles qu'elles seront déterminées dans cltaque pays; ees demandes sont 
adressées directement ou par la voie diplomatique. Elles peuvent aussi provenir 
de la Cour permanente de Jnstice in ternationnle par l'intermédiaire dn Secrétariat 
de ln Société des Nations. 

d) Les modalités d'application feront l'objet d'un protocole annexe ouvert à la 
signature des pays de l'Union. II uppartiendra au Président du Comité consnltati[ 
pElrmnneut d'élaborer, de concert avec le Directeur dn Bureau international, nn 
règlement de procédure qui devra spécifier que le Comité est lié par les arrêts èt avis 
r.onsnltatifs de la Cour permanente de Justice internationale. 

Ce règlement deviendra exécutoire sitôt après avoir été approuvé par les deux 

tiers des pays de l'Union.'' A>socia1ion titti"Taire ct artisliquc international~, 
ni>union de Montreux, JO janvier-:! fèvl"i~r I!lJ5. 

La Réunion décide d'appuyer le vœu formulé par le Comité des Drnits intellectuels de la 
Société des Nations ainsi rédigé: 

<c La Conférence émet le vœu que le Conseil de la Société des Natiom veuille 
hien adre~ser à ln (onr permanente de Jm;tiee internationale une requête pour avis 
consullalif <lans chnqne cas où .il en .~emit prié par deux des Hantes Parties con!rac
lanles entre lesquelles 1111 différend aurait snrgi au sujet de l'interprétation ou de 
l'applicnlion de ln présenle Conveution." 

Association JittO:·rairc <'1 nrti~tiqne int<'rnntionatr, 
n~union de ~!ontrC'll;'(, :w jnn,·icr - :1 r.:·nlC'r 1 !)~5. 

Ratiiieatiou. :i\lise en \'Îffuem· 
( i\ ri i<·lc- 28) 

La Héunion vole la résolution s11ivante: 

Ln mo di Heution proposée (1) est adoptée. 
.-\s.ocialion lill<'raire cl urlisliqn<' internnlionnl<', 

Hi·union <Il' .\Jonlrcnx, :JO jnll\'Ï!'r - :1 fi•\·rlcr 1\l:la, 

(
11 \'oh· lo:< J>L·opo•iliUIU pri·p:Jre~< p:u· 1'.\<lmiuistraliou llcl;.(" <'ttc IlurNtll ole l'Union. 



Dénonciation 
(:\rtide :!!)) 

Le nouveau lex tc seraiL it rédiger c11 r:es termes: 

<• (1) La présente Convculiou sera mise à exécutiou trob mois aprës l'échaugc des rulilil:a
Lious ct demeurera eu vigueur pendant 1111 lemps iudélcrmi11é jusqu'ù l'c:xpiralio11 d'nue ann ée 
à partir du jour oû la dénonciation en nura été faite. 

(2) Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Couf~déralion suisse. Elle ne 
produira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécnloire pour 
les autres pays de l'Union. 

(3) A la suite de cette dénonciation, les œuvres étrangères protégées par la Couvent io11 
dénoncée bénéficieront à l'avenir de la protection accordée aux œuvres nationales. >J 

La Réunion vote la résolution suivante: 

La modification proposée (1) est adoptée. 

A55ocialion lill<'rairc cl arl blique inl~rsmtionall', 
Hcunion de Lugano, 2-& juin 19:!7-

Association litteraire el arlislittuc inlel'llalionalc, 
1\i·nnion de :\lontrcu x, 30 jam·it>r - 3 levrier 1 \J:\5 . 

(') Voir les propo~ilions prè)larécs par 1'.-\dminislrntion belge c t le Bureau de J'Uu!on. 



VH~U\ NE SE RAPPORTANT PAS AUX DISPOSITlONS 

DE LA CONVENTION DE BERNE 

Pal'tieipation à la Confé1·ence de revision 

Le Congrès emet le vœu: 

(1) que le~ société~ adhérentes apparteuant à des Etats dout les Gouvernements n'out pas 
encore ra tillé l',\ cle de Rome insistent auprès de ces Gouvernements pour que cette ra tificatiou 
ait lien le plus tôt possible; 

(2) que le Bureau lie la Confédération, en accord avec 1',\.ssociation littéraire et :Jrtistique 
internationale, collabore étroitement avec l'Institut international de coopération intellectuelle 
à la préparation de celle Conférence; 

(3) qut' les sociétés allhérentes entrent immédiatement eu pourparlers avec leurs Gouver
nements respectifs ponr que ceux-ci fassent, dans les délégations qu'ils enverront à Bruxelles, 
nne place importante aux représentants qualifiés lies organismes professionnels chargés de la 
défense des droits intcllectu~ls. 

Cunr<•lèration inlcrnalimmlc <k.,. Socièlés d'auteurs cl cmnpo,ilenrs, 
(:ongrès de Vien nt•, IH 1 juin l!t:t~. 

La Couft\li~ra Lion in teruat ion a le des Sociétés d'auteurs et compositeurs, demande à lou tes 
ses sociétés adht'l·culcs d'insister nue fob> encore anprès de leurs Gom·emcmeuls ponr que les 
déléga Lions qui seroul envoyée.~ eu 1 !)35 â Bruxelles pour la revision de la Convention cie Beme 
ccmprennent des aulenrs et des compositeurs, représentants des gJOup!"ments intellectuels 
professionnels chargés lie b défense du droit d'nntenr. 

Con[êùcrnlion inl<-rnnlion:olc <les Socièlt's tl'unlcur~ l'l com[H>Sill•llf', 
Congr~s <le \'nrsovic, 11-Hi jnin 1!}31. 

Droit d'autem· en général 

Le Congrès llf: la Confédération internationale des Sociétes d'an leurs ct. composit enrs, 
!S C fèlicitant de la collaboratiou désormais etablie entre la Confédération d'une part, le Bureau 
international de Berne et l'lm;litut de coopération intellectuellb de la Société des Nations 
d'autre part, 

Exprime :sa gralilude à ces denx institutions pour leurs efforts persévérants afin de déve
lopper et reuforcer la protection internationale du droit d'auteur, 

Compte sur elles pour hâter l'entrée en vigueur de l'Acte revisé à Rome eu juin 1928 et 
ponr preparer dés maiutenant, en liaison étroite avec les milieux professionnels intéressés, eu 
Yue cie la prochaine revision de la Convention de Berue à Bruxelles, de nouvelles réalisations 
telle.-> que la cousoliclalion dn droit moral de l'auteur, proclamée dans l'nrticle ()bis de l'Acte 
de Home, et l'aménagement d'un système international permettant d'assurer, dans tous les 
pays signataires de ln Convention de Berne, l'1mité d'interprétation de cette Conventiou. 

CoJil[c<l<,notion intL·rnalionale des !:iodëtë< <l'nnlctu·s ~~ compooilenrs. 
l:ongrès cie Londres, Hl-2:1 mai 1\1:~1, 
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L'intérêt de l'auteur exige que ln. défense ella protection du droit d'auteur soient concer· 
tées entre les Fédérntions sur les bases essentielles suivantes; 

a) les tarifs sont fixés par les aulems; 
b) guerre à la licenec obligatoire ct aux violations ùc la Couveulion de Berne; 
c) l'intérêl générul de l'an leur prime l'intérêt ùe catégorie; par consèquent: 
d) l'exploitation ou I'utilisatiou dn répertoire d'une Fédération ne doit être autorisée 

que so11s condition du respect des droits des autres Fédéralions, l'application pratique el 
concrète de. ce principe devant être as~urée par une clause il insérer dans les traités entre les 
sociétés et les exploitants ou les usagers. 

L'intérêt de l'auteur exige que celui-ci snive toujours sou œuvre avec nne participa li ott 
au reveuu; par conséquent, la perle des privilèges sociaux pourra être envisagée pour tout 
auteur coupable d'avoir cédé à forfait et sans réserve son œuvre aux exploitants ou aux usagers. 

ConU•d(•J"" t ion inh•nm tionale d<•• Socid(-s <1':1111<-nrs r 1 composi km·s, 
Con~res <le \'arso,·i<', 11·16 juin 1\J:H. 

Après avoir entendu le rapport de S.E. Dino Alfieri sur ((Les auteurs ct les organisations 
nationales ct internationales d'auteurs dans leurs relations avec les usagers ct les exploitants 1•, 

l'assemblée a adopté à l'unanimité la résolution suivante: 

((En présence des diverses interprétations qui tendent de plus (:n plus à 5'accrc
diter, concernant les droits des auteurs, tant en cc qui concerne les rapports des 
auteurs ct de lems sociètés avec les usagers (thé;'\lres, salles de cinéma, établissements 
publics, etc.), qu'avec les exploitants (industries du cinema, de la radio, du gramo
phone, etc.), la Confédération internationale des sociélës d'auteurs ct compositeurs 
croit nécessaire de rappeler la doctrine de ses sociétés, établie non seulement ponr 
le respect de ses revendications professionnc Iles particulières, dont la légitimilc 
est d'ailleurs incontestée, mais encore pour servir à la fois les intêrèls ùc lu 
collectivité dans le domaine de la culture cl de l'art. 

En cc qui concerne les rapports avec les usagers cl, d'une fac;ou géncr~de, la 
C]llt'Slion de la pcreeplion de~ droit~ d'auteur, la dor.trim~ de l:t Confl;dèr~!Lion c~l 

la suivante: 
1° Il u 'csl pas admi~!iihle de coufomlre lïdèe de protection des interets de 1<1 

colleclivité cl de la culture des masses avec l'idée de protection des intérèls parlkulien; 
des usagers. 

2o L'intérêt de la colleclivilc est amplement sauvcgarùè par la limitation rie 
durée du droit d'auteur, de sorte que de vasles répertoires d'œuvres de l'esprit 
peuvent être librement exêcntès eu public, mème dans un but lucratif, ainsi que par la 
liberté de disposition permettant, chez les particuliers ct dans les familles, d'exécuter 
toutes les œuvres, y compris celles qui sont encore soumises au droit exclusif d'anleur. 

3o Dans ltl domaine du droit d'nut.cur, l'institution de la licence légale n'est donc 
pas justifiée. 

De toute façon, même dans le cas oü dans l'intérêt supérieur de ln colleclivilé 
(par exemple pour l'utilisation d'une œuvre dans l'enseignement public), le droit 
exclusif et absolu de l'auteur doit permettre des limitations, le. droit à une compen
sation équitable en faveur de l'auteur doit toujours être reconnu par la loi. 

4o Le droit de presentation, de. représentation ct d'exécution constitue actuelle
ment le seul profit appréciable de l'œuvre musicalr., aus:-;i bien pour l'auteur que pour 
l'éditeur qui imprime ct lance l'œuvre. 

Par conséquent, le droit d'exécution doit êlre defendu non seulement en prill
cipc, mais aussi en cc qui conccmc sa valeur eonuncreiale coHcrèlc. :\ cd êgard, les 
tarifs généralement appliqués sont bien au-dessous de la valeur eronomiquc de l'œuHc, 
objet de la concession, ct les attaques dirigées contre les sociétés d'auteurs sont abso~ 
Jument iufonMe~ ct injustillées. 
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;)o Les sociétés d'auteurs sont des organismes indispensables, specialement dans 
le domaine de l'ètahlisscnwnt et de la perception des droits de représentation ct 
(rexèrution. Elk; npportcnt l'fi outre des bénéfices considérables à la collecti~ité ct 
anx usagers. 

Cc sont des orgunismcs iudispensables ~~~~ «:c sens que chaque ~mteur ct se~ ayants 
l·ause n'ont pmtiqucmcnt pas la possibilite de fournir directement le:; licences aux 
iunom!Jrahlcs usagers (thèiitres, ciuémas, dancings, variètés, etc.), qui desirent rcprcA 
scnter ou executer une œuvre dans son pays d'origine ct dans lt•s pays étrangers ou 
elle est protègêl'; surtout aujourd'hui où l'invention des moyens mécaniques ct 
physico-chimiques a rendu l'exploitation des œuvres littéraires, dramatiques ct 
musicales très vasle. 

Cc sont aussi drs organismes utiles il la collectivitè, car ils assument un rôle 
de haute valcnr morale en garantissant â l'auteur le 11lus modeste une compensation, 
même minime, si ses œu·•rcs sont exècutècs: cc sont en outre des organismes utiles 
parce qu'ils pennctleut aux usagl'rs d'utilisei· légalement de vastes répertoires 
mnsicanx ct dramatiques sans être ohligès de rechercher pour chaque œuvre parti
culière quel est l'autrur, le com]iositcnr, l'éditeur, le traducteur, l'ayant cause de 
l'un ou de l'autre, quel est le pays d'origine de l'œuvre, si la protection existe ou non, 
etc. De sorte que si les soeiôlës d'auteurs n'existaient pas, les lois de protection du droit 
d'auteur resteraient san~ possi!Jilit0 prutiqnc d'exhulion; d'autre part, les usagers 
de \Tai en t supporter des dépenses ènormes pour l'individualisa tioli des droits, pour 
le rr.glcment des litiges anxqul'ls its se heurteraient nécessairement, ct ils seraient 
complètement paralyses dans leur activité commerciale. 

En ce qui concerne les rapports avec h:s industries qui réalisent ct exploitent les 
productions de l'esprit, le Congrès de la Confédération intcnmtionale des Sodl;tès 
(!':tuteur:; et cmnpositl·urs aflirmc les priucipcs suivants: 

1° Dans le domaine des œuvres de l'esprit, on ne peut ndmcllrc nnc patcrnitè 
qui ne soit pas celle de la personne physique du erèat.eur de t'œuvre ct c'est â cc 
dernier que doit toujours être orJgincllcmcnt attrihuè le droit d'auteur. 

L'entreprise industrielle ne peut donc jamais être considèrèc comme auteur, 
ni étrc titulaire originel des droits d'auteur. 

2o L'œuvre de l'esprit n'est pas nue marchandise dont la vente fait perdre 
entièrement ln disponibilitë. C'est nnc èmanation de la personuali té de l'auteur ct c'est 
â celui-ci que doit Hrc reconnu le droit de suivre le développement de sou œuvre. 

Le droit moral de l'auteur de:it toujours être intégralement sauvegarde dans 
le domatnc commercial, J'auteur doit toujours être associé an sort de son œuvre, cc 
qui exclut toul paiement h forfait de la part des entreprises industrielles, mais impose 
un pourcentage sur les profits directs ou indirects de l'exploitation de l'œuvre. 

Toutefois, étant donné les principes d-dcssus, il faut affirmer que les auteurs 
sc trOU\'Cnt liès aux industries susdites par des intérêts communs ayant pour objet 
l'exploitation ëcouomique de l'œuvre, comme cela a déjà èté reconnu dans les 
rapports avec l'industrie de l'édition. 

C'est le public, parliculièrcmcnt les usagers, qui représente la source du rende
ment commercial de J'œuvre. Les sociétès d'auteurs ont donc intérèt à ètablir un front 
co mm un en face dn public qui paie, en èliminant tous les points de friction qui, 
depuis plusieurs ann~cs, sc sont manifestès dans le domaine intérieur ct dans le 
domaine inlcrnatioual. 

Ces principes ètaut ènonces, le Cou grès cstimt• qu'une n!union des mandataires 
qualifiès des parties intéressècs, sous fonnc de conférence internationale mixte, 
JIOUrrait resoudre l<.'s prohlt~mcs dont le~ conceptions sont encore sur quelques points 
divergentes. 
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A cet effet, le Congrès de la Confédération internationale des Sociétés d 'a utcurs 
ct compositeurs donne mandat au Bureau conféderal de prendre contact avec les 
organismes internationaux professionnels de l'industrie en vue de réaliser l~ditc 
conférence mixte. » 

En outre, après avoir entendu le rapport de S.E. Dino Alfieri ct adopté la résoluliou ci-des· 
sus, le Congri~s de la Confédération internationale des Soriëtcs d'au leurs ct compositeurs a dècidè 

«de porter à la connaissance de tous les Gouvernements des pays donllcs sociéLt;s 
font partie de la Confédération le vœu concernant la doctrine de la Confèdëration 
touchant le droit d'auteur cl les relations des auteurs d'une part ct des usagers ct 
exploi lants de leurs œuvres d'autre part, telle qu'elle est fi.xée dans ledit rapport )). 

Eniin, sur la proposition de l\1. Denys Amie!, l'assemhléc confêdéralc a adoptè â l'una
nimité la résolution suivante: 

«Ayant entendu le rapport de Son Excellence Dino Alfieri, Président de la 
Société italienne des an leurs ct éditeurs, le Congrès de la Confédération internationale 
des Sociétés d'auteurs ct compositeurs estime que le premier cl indispensable travail 
pratique des sociétés d 'auteurs pour arriver à faire respecter leurs légitimes exigences 
est de réaliser au sein Jiièmc des sociétés une union absolue de tous les membres -
ct cela dans l'int<'rt.'!t commun -, même si J'obéissance aux règles générales doit 
entraver la satisfaction de quelques intérêts particuliers. A cet cfTct, le Congrès invite 
les sociétés adhérant à la Conf('dcration à prendre toutes mesures nécessaires à la 
réalisation dt! cette nnitô et, sur le plan international, le Congrès donne mandat au 
Bureau de la Confédération, en accord avec la Commission de la solidarité inter
ft'dêralc ct le Conseil confédéral professionnel, de prendre toutes dispositions utiles." 

Cnnfèdér:oliun in1l·rnation:olc <le~ Sodi-lè~ ri':Hitcurs cl colllpositcnrs. 
Guugt"(·~ th~ sc,·Hit-. fi· 11 tnal 1 n:t:;. 

Le Congrès examine une foi~ de plus le projet de loi-type ct cnnwintient intègralcmenllcs 
dispositions essentielles. 

Il propose seulement d'apporter les amendements suivants: 

(1) dans l'ank.le 1 cr devront fignrer les œuvres cinematograplliques eL choregraphiques; 
(2) l'instifution du dépôt légal devra être prévue et généralisée, sans que toutefois l'omis-

sion de cette formalité puisse porter préjudice aux droits reconnus à l'auteur, notamment à 
l'application des sanctions pénales qne la loi prévoit pour la répression des atteintes à ses droits; 

(3) l'article 4 sera désormais rédigé de la manière suivante: 

«Le droit sur les œuvres anonymes sc prolongejusqu'à l'expiration de la C-inquan
tième année consécutive à celle de la première publication licil.e de l'œuvre. Il csl 
exercé par l'éditeur ou toute autre personne qui a procédô à la publication tant que 
l'auteur vêritaùle ne s'est pas fait connaître. · 

Lorsque l'auteur se fait connaître avant l'exviration du délai, la durèc du droit 
sc continue pendant sa vic ct cinquante ans après sa mort. Si ses héritiers, par lni 
autorisés, font connaître son nom avant l'expiration du délai, ils bénùficicront dn 
délai de cinquante ans calculè après la mort de l'auteur." 

Le Congrès maintient, pour compléter le proiel de loi-type, les dispositions relatives ù la 
cinématographie et à la radiophonie qui ont êfé adoptées antérieurement et qni aboutissent 
à la rédaction suivanlc: 

1cAHT. 7. -- 'foule co11unuuicalion au puùlic, intégrale ou purLielle. fail•J s~ws le 
consentement de J'auteur ou de ses ayants cause, est illieitc. 

11 en est ainsi de la traducLion ct aussi de la rcpré~cn ta ti on ct de l'exécution 
puùliqucs, par quelque moyen ou sous quelque forme que Cl'. soit. 
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Sonl également illicites les reproductions qui comportent des retranchements, 
addiliom; cl remaniements, tels qne adaptations, transformations de romans en 
pi~cc~ de t heâlrc cl rèciproquemcnt, arrangements de musiqnc, reproductions par 
un autre art, illustrations de l'ouvrage. 

JI en est de même des reproductions d'œuvres musicales par des instruments de 
musique mécaniques. » 

":\nT. 71lb. - Les o~uwes cine.mntographiqucs soul protégccs nu tnèlllc tilre 
que les œuvres liltèraires, artistiques ou scientifiques. 

Les auteurs d'œuvres liltëraires, artistiques ou scientifiques ont le droit exclusif 
d"autoriscr la reproduction, l'adaptation ella présentation publique de leurs œuvres 
par la cinématographie. 

L'œuvre cinématographique est constituée d'une façon inlnngihlc par le positif 
de moulage définitif du film. 

Le droit d'auteur sur l'œuvre t:im;.malographiqne appartient aux createurs 
inlcllcctucls dn film. 

Toutefois, l'auteur initial seul conservera la propriëtê cxclusiYc de son sujet pour 
toute autre forme d'utilisation. 

L'œuwe cinématographique ne pourra être présentée el allichêc qu'accompagnée 
du nom de ses créateurs intellectuels. '' 

Association littéraire et arlistique internationale, 
Congres du Cnire, 23-28 d(•cemlJre 1 1)2!!. 

Arts déeoratifs et industl'iels 

Le IIe Congrès des Arts décoratifs et industriels émet le vœu: 

que, dans toul eonlral c:l'edilion pa~sé enlre un m·liste créateur de modeles el une maison 
d"êdilion, 

(1) la signature ou le monogramme apposê par l'auteur IIC pui::.sc, sous aucun prélcxlc, 
être supprimé sur sou œuvre, ou les reproductions de celle-ci; 

(2) que le l";lÎL de. :;upprimer ln signature de l'ml isle soit a~similé Ïlilll délil; 
(;{) que, dans tous les cas, mention soit faite de sa qualité d'nuteur dans toulc exposiliou 

elu modèle, ou des reproductions, organisée par la maison édilrice ou par l'artiste lui-même; 
(-1) qu'aucune modification, transformation, réduction, etc., non prévue dans le texte 

du contrat, ne puisse être opérée par la maison éditrice sans l'assentiment écrU de l'auteur, 
et par lui-même sous sa direction; 

(5) qu'en cas de faillite ou de liquidation judiciaire de la maison d'édilion, l'auteur 
crèalenr de modèles soit considéré comme créancier privilégié et, au minimum, soit remis eu 
possession de son on ses modèle~: qu'en cas de vente judicinire des reproductions restnnt en 
stock, l'auteur soit en droit de percevoir sur le montaut de celte vente les droits d'auteur qui 
lui sont dus. 

Le Ile Congrès international des Arts décoratifs, cousidémut qu'en principe toute repro
ducliou d'une œuvre d'art non tombée dans le domaine public ne peut être efTectuée sans 
l'autorisa lion expresse de l'auteur ou de ses ayants droit, 

déclare inadmissible toute reproduction parcellaire ou ù petite échelle d'uue œuvre d'art, 
S1l!JS autorisation de l'auteur, sous prétexte de citation, estimant que la citntion, usitée seule
ment en matière liltéraire, n'est eu fait que la reproduction d'une infime partie de l'œuvre 
Lotah1 d'un écrivain; que, dans le cas d'une reproduction parcellaire ou de lrès petite dimension 
d'une œuvre d'art du domaiue des arts graphiques ou pla~tiques, celle reproduction uc peul 
1><1s donner une idée suflisanle du caractère de l'œuvre crëée par l'aulcur, que de ce fail elle 
peut être de nature à lui causer un grave préjudice moml, 

émet, en conséquence, le vœu qn'en aucun cas la reproduction d'une Œll\'re d'mt gra
phique ou pla~lique ne puis;;c être li<:itemeut assimilêe à uuc citation. 
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Le He Cougrès international des Arts décoratifs et industriels émet le vœn: 

a) que, en s'appuyant sur les organismes existal!ts, soit créée une exposition foraine 
in tema tiouale cl 'art décoratif, prc!;entan L en ew;emhle la produl'liou de loitlc une région. 
Celle exposition serait annuelle; 

b) que soit créé ù Paris un ce.nlrc de documcnlaliou sur l'histoire de l'art, dn costume, 
de la mode, qui puisse circuler dans to11les les écoles d'enseiguemenl technique, ct q uc des 
échanges de documentation soient faits avec l'étranger; 

c) que soient multipliés les rapports entre ::trchitectcs de divers pays au moyeu d'expo~i

Lions, salons, concours et congrès; des conceptions et adaptations pourraient naître de ces 
rapprochements internationaux. Divulga lion ct stamlardisation des moyens de construction 
de chaque pays; 

tl) qu'au seiu des diverses ~oeiP.tés artistiques clùs pays adhérents à la Conventiou iHlerua
tionale, dite cc Union de Berne ''• la défiuition prér.ise de l'œuvre originale soit mil;e à l'étude, 
cl cela dans toutes les professions artistiques relevaul dn clonwine des arts graphiques el 
plastiques, quel que soit le mérite ou la de.~tinnlion de l'œuvre. 

Congrès <le• Arb <l<'con>lifs cl imluslrit•b. 
I.ille-Tourcoing-Bouhaix, 18-:W juillet 1\J:l7. 

Paroliers 

Connaissnnce prise du rapport présenté, nu nom de ln Commission du Comité exécutif 
de l'Association, sur la question dP.s droits des paroliers, le Congrès considère qu 'il y a lieu de 
renvoyer à un prochain· Congrès l'examen de cette que~tion, en formulnnt toutefois le vœu que, 
d'ici là, intt•rvienne une solution pratique d::tm le. domaine des Jêgislntious natiot:ales par l'accord 
des organismes intères~és. 

AsstJCÏ~'l Lion lill(''r4dl'C t!t nrlisliq lH' in le l'IUt L Î()tlalc..·, 
C:on;:n'• de l!tul:opcsl, ·1·10 juin l !):lo. 

])épôt téual d formulil és 

Le Cougrës ëmcl le vœu que, dau!S ll's pays où il existe, le dëpôl légal soit rûduil à t rois 
exemplaires et que l'inobservation de cette formnlitè adminbl rat ive ne puisse en aucun cas 
constituer une enlravc quelconque à l'existence du droit d'auteur ou à son exercice . 

. -\~svci:1Liou lltlêr;•irc cl arlistiq11._. iut(.•l'nntimmh.·, 
C.ougrës de Bllti:I[lcst, ·1-10 jnin tU:I(I. 

(1) Le Cougrès émet le vœu que dans les pays où existe l'obligation du dèpôl !~gal 
celui-ci ne soit en aucun cas attributif des droits d'auteur et qu'il soit fait partont a\'ec 
le maximum de facilités; 

(2) Que l'Espngne étnnl un p::tys unioui~tc, modifie ~cs règlements en le~ mellnul d'accord 
avec la Convention de Berne; 

(3) Qu'une communication soit adressée dans ce sens au Gonveruemenl espagnol, en se 
hasan t sur les contradictions que l'on rencontre au sujet des traductions, et qu'on lui demande 
de déclarer formdlemeul que les traductions étaut protégées directement par la Conveution 
de Berne ne peuvent pas tomber dans le domaine public du simple fait elu non-accomplissemcn t 
de formalités exigées par l'enregistrement ; 

(4) Que le Bur<-~au officiel de la propriétô littéraire ct arlbtique à Berne, 
comme le seul organisme pouYant faire autoritè en la matière, soit invite à s'adresser nussi au 
Gouvernement espagnol jus(lU'à obtenir pleine satisfaction il cc sujet, cc qui dcvmit être 
facilement accordè puisqu'il ne s'agit pas de prétendre à mo di lier la loi espagnole sur le droit 
d'auteur, mais tout simplement de mettre d'accord avec ln Convention de Berne le règlement 
édicté pour l'application de la loi. 

Cnng-1·(,~ lnh'l"Il:lliounl ~les E.tlilelll"s, 
l'ari~. 21-2.) juin Hl:ll. 
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Délimitation des domaines des sociétés de droits théâtmux 
et non théâtraux 

La Confèdèralion des Sociëlès d'auteurs el compositeurs, décide que le film muel, sonore 
ou parlnnt, constituant une forme nnuvclle d'expression dramatique, appartient exclusivement, 
en ce qui concerne le film hti-même et sa partition, si elle est entièrement originale, au domaine 
des socièlès d'auteurs et compositeurs (droits lhêâtraux), el que celles-ci ont mandat d'assurer 
la défense des intérêts moraux et matèriels des auteurs et d'établir la perception des droits. 

En ce qui concerne les droits musicaux, les partitions des films muets, sonores ou par
lant!', lorsqu'elles sont composées d'airs el fragments détachés qui appartiennent au répertoire 
des sociètés d'auteurs et composlteurs (droits non théâtraux), relèYellt du domaine de ces 
socièlés, chargées d'en assurer la perception. 

Les sociétés de droits tl1éâtraux pourront, dans le cadre gènèml de ces principes, constituer 
eutre elles des accords réglant les difTérentes modalités de la perception. 

Confcrlcration internationale des Soeiêt(,s d'auteur$ el composile.urs, 
Conwës de llud" pest, 2S mai - -1 juin 1930. 

Contrôle des traductions 

Le Congrès, coustatant :wec satisfaction les efTorts déjà arcomplb par la Commission el 
l' ln!;lilnt international de coopération intellectuelle au :;ujet des tradnct.ious, e!;lime que le 
premier résultat tl poursuivre dans cette voie serait l'établi!iseru(-.nt, par les soins de l'Institut 
intermlliünal de coopération intellectuelle et avec le concours des <<Pen Clubs», de listes de~ 
principaux traducteurs classés par langue~ el par spécialités, lesdites listes ne devant contenir 
que les informations de caractère strictement objectif (nom. adres5e, titres universitaires ou 
académique~ du traducteur, mention des ouvrages déjà traduits, ete.), ii l'exclusion de toute 
apprécia lion sur les cnpacitès du traducteur. Le Cougn;s émet en outre le vœu qne le Comité 
exécutif de l'Associatiou littéraire et artistique internationale institue une commission qui 
continuera l'étude de celte question de traductiom. 

Le Congrès èmet le vœu: 

Associntion littLT:üw <:t artbli•ru~ int~'t'nHlionnlc, 
Con~rès de Bclt,'l'ZJÙe, ;!7-:lu scplcmlll'c 1!)28. 

(1) que l'éditeur, lorsqu'il propose à l'auteur 1m contrat de traduction, lui indique tou
jortrs. au préalable, le nom elu traducteur auquel serait confié le travail; 

(2) qu'aucune traduction ne soit publiée sans y faire figurer le nom du traducteur ou 
sou pseudonyme; 

(3) que le titre original de chaque ouvrage traduit figure toujours dans la langue d'origine, 
soit sur la couverture, soit sur la page dn faux-titre de la traduction, ainsi que le nom de 
l'êditeur, et que les différentes bibliographies nationales, en annonçant les tracluctions étran· 
gères, mentionnent toujours le titre de l'ouvrage original dans la langue d'origine el le nom 
de l'éditem également; 

(4) que l~s cxemplBires traduits portent toujours l'indication de toutes les modificalious 
(coupures, adaptations ou autres) apportées au texte original, étant rappelé que les modifica
tions ne peuvent jamais être faites que du consentement de l'auteur ou de ses ayauts cause; 

(5) que les Jllentions réwltant des vœux qui précèdent figurent sommairement sur les 
listes établies en conformité dn vœu émis par le Congrès de Belgrade; 

(6) et pour faciliter encore l'établissement de ce~ listes, que l'édition d'une bibliographie 
internationale annuelle des traductions soit envisagée.,\ c<>t efTel, d'ailleurs, l'Institut inter
na Lional de coopéra Lion inlellecluelle pomrait être charg~, par les soins de sa section des 
rela lions liUcmires, de faire connaître ù la Commission iut erna t iouale de coopéra Lion intel
lectuelle, en sa session de juillet 1930, toute l'importance qui esl attachée par l'.\ssocialiou 
à la puhlicntion de celte hihliographie. 

.\"ocialion lill(Taire d urlisliquc inlemationalc, 
Gongrës <lu Cair<', 2:c1-21> d(occmhre 1929 
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t:onstituHon d'une dncunwntaHon international(' de ln j ui'ÎS(H'Uclc•nce 
du droit d'auteur 

Le Congrès, ron~~ta Lanl l'importance !J ne présenterait pour l'uni ftcntiou iut erna liounle 
du droit d'auteur un recueil périodique de ln jurisprudence des divers pny:. relative ù ce drùit, 
publicat ion qui est projetée par l'Institut international de coopération intellectuelle d'accord 
avec le Bureau international de Berne, prie ses groupes nn tionanx de vouloir bien apporter 
lenr concours a ce travail, en communiquant réguliérement â l'Institut international de coopé
ration intellectuelle, et par l'intermédiaire du Comité exécutif dr. l'Association, les informations 
qu'ils auraient l'occasion de recueillir sur les décisions des cours el tribunaux de leurs pays 
respectifs, en ce qui concerne le droit d'auteur. 

Association littêmire et artisti<tne internationale, 
Congrês du Caire, 23-2.'1 décembre 1 !l2!l. 

Le Congrés, constat<"mt l'importance que présenterait pot<r l'unification internationale du 
droit d'auteur un recueil périodique de la jurisprudence des divers pays relative à cc droit, 
dont la publication est projetée par l'Institut international de coopération inlellecluellc, 
d'accord avec le Bureau international de Berne, 

Prie ses groupes nationaux de vouloir bien apporter leur concours :"1 cc trnvail, en com
muniquant régulièrement a l'Institut international de coopération intellectuelle. et par l'inter
médiaire du Comité exécutif de l'Association, les informations qu'ils auraient l'occasion de 
recueillir sur les décisions des cours et tribunaux de leurs pays respectifs, intéressant le droit 
d'auteur. 

C:onfétlt'rntion internn.lionalc des Socièl~ <l'auteurs et com(losileu"· 
\.onp;rès clc Rnd:ltle>l, 2!'1 mni • ,, juin 1 !J:!CJ. 

Droits de douane 

Le Congrès, considérant que la libre et large circulation des œuvres littéraires et nr
tistiques est conforme tant à l'intérêt des auteurs qu'a celui bien entendu de toutes les nations; 

Qu"attcune préoccupation mercantile ne saurait justifier l'assujettissement de telles œuvres 
à des droits de douane ou autres tax~ d'entrée, 

Emet le vœu que les Etats veuillent hien envisagur une revision de la nomenclature 
douanière permettant d'instituer, soit par une entente générale, soit par des accords parti
culiers, un régime de. complète liberté donaniére des product ions intellectuelles multipliées 
par u11 procédé mécanique; 

Que, pour commencer, les Etals renoncent il percevoir tous droits de douane on a ut res 
taxes d'eutrèe sur les livres ou imprimés importés de l'élrallgcr, cxonéraliou uc pouvant, 
e.n aucun cas, porter préjudice aux iHterdictions ou eensures commaudées par l'ordre public 
ou les bonnes mœurs. 

Le Congrés émet les vœux suivants: 

;\SsO<'ifll ion lil t.;rnirc <'l nrl i>li<[lle inlernalionnlt•,
COllh'ri•s olt• Bml:~pest, -1-lll juin 1\1:10. 

I. Que le phonogramme (disque et autres productions analogues) doit être protégé, 
en considération de sa nature spéciale, daus le cadre de la Convent ion de Berne pour la pro~ 
tection des œuvres litlêraii·es et artistiques, par une disposition insérée soit dans ln Convention 
elle-même, soit dans une annexe à celte Couvention; étant entendu que celle demiérc solntion 
serait appliquée nu cas 01'1 la Conférence de Bruxelles de 1935 considérerait comme opportun 
de régler dans des annexes certaines matières qui, hien qnc ne rent rant pas strictement dans 
le domaine de la Con ven Lion, présentent des liens étroits a ver. un c~rt::dn nombre cie prohléme.s, 
qui sont rêglh dans la Convention Hlic mŒmf'. 
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lI. Que, s'il est nécessaire cl 'arriver à un règlement uniforme, au moins sur les points 
essentiels, pnr la voie d'une Convention internationale, il convient que les lois nationales, 
qui doivent s'inspirer des principes de la Convention, accordent, au besoin sur chaque point 
particulier, nne proleclion efficace au phonogramme, dl;\ façon que l'industrie phonographique 
puisse trom·er, sur la hase de la protection internationale et nationale, la sauvegarde nécessaire 
â son développement selon les néces<;ités d'ordre soria], politique et. éducatif. 

11 I. Qu'en tout cas, quel que soit le fondement juridique de la protection du phono
gramme, il est nécessaire d'assurer au producteur un contrôle et une équitable rémunération 
à l'occasion de tou te utilisation indu~trielle on à bnt lucratif dn phonogramme p9r autrui. 

Le Congrès invite les groupes nationaux a soumettre aux Gouvernements respectifs les 
vœux adoptés. afin <[Il 'ils soient pris en considéra ti on soit pour la réforme des législations 
intérieures, s~it pom les travaux préparatoires de la Conférence de Brnxelles. 

Il charge enfin la présidence du Congrès de transmettre lesdits vœux au Bureau de l'Union 
internationale pour la protection d{'S œuvres littéraires et artistiques, à Berne, en le priant 
de les insérer parmi les vœux à communiquer à la Conférence de Bruxelles. 

Conl{rês inl~rnnlionnl de l'industrie pbonogratlhiqur, 
Rome, IO·l·lno,·rmbre 19:1:1. 

Le phonogramme doit être protégé par une disposition ù insérer dam une annexe ù la 
Convention de Berne, qni pourra être conçue comme suit: 

u Sans préjudice des droits de l'auteur de J'œuvre l'nregistrée, le producteur du 
phonogramml' a le droit: 

a) d'intc-rclire <JUC', sans son autorisation, le phonogramme soit directCJm~nl ou 
indirectc-mcnt reproduit par des procêdês de duplication quelconque; 

b) cl'l.'xiger une rémunération équitable à l'occasion de toute utilisalion d'nn 
phonogramme dans la radiophonie, la C'inêmatographie et la télévision. Le phouo
gramme utilist\ dc- tc-Ile sorte devra être muni d'un signe distinctif provenant du 

producteur. 
Il appartient â la législation intérieure de chaque pays de l'Union d'ètahlir les 

conditions ct les modalités d'application dl's dis)lositions précédentes, notamment en 
ce qui concerne les sanctions y relatives. n 

La Confédération con Hrme la nécessité de supprimer le deuxième alinéa de l'article 13 
de la Convention de Berne. La Fédération déclare qu'elle donnera son appui à ce que la faculté 
reconnue aux pays de l'Union de délerminer par la législation intérieure des réserves relatives 
â l'application du premier alinéa dudit article soit limitée seulement an droit d'adaptation 
de l'œuvre musicale aux instruments mécaniques. 

Les propositions ci-dessns devront être présentées dans chaque pays aux Gouvernements 
respectifs par des démarches faitE>s en commun par les sociétés nationales d'auteurs apparte
nant à la Confédération et les associations nationales qui représentent l'industrie phonogra
phique, afin qu'elles soient soumises à la Conférence diplomatique de Bruxelles. 

Rënnion des d<'Il-gnês <le la Confëdêrntion int~rnationnlc 
d~s SociNcs <l"autenrs ~1 compositeurs el de la Fed(·rntion intr.rnalionnle 

de J"imlnslric phonogrnphiqnr, Strr<a, 2-:l juin 1 !l:H. 

l)I'otection des émissions radiot)honiques 

Le Conseil invite les membres des pays dan!; lesquels il existe des lic-ences, à agir anprè~ 
de leur Gouvernement ou anprè!' du service compétent pour faire inscrire snr les actes de c-onces
~ions un nvis rappelant que: 

La concession d'un poste radioi~lcctriqne de rëcepliou donne uniquemeul Je droit de 
recevoir les êmissious des senices puhlirs de radiodiffusion (radio-courerls, tonfi~rences, pré
visions métPorologi<]ues, cours de bourse, cours de marchè, signaux horaires, UOHvelles du jour, 
ete.), ainsi (pte les èmissious des postes d'essais. 11 est défendu au titulnire de c-apter des radio-
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grammes ou messages de n'importe quelle nature, pas plm que des nouvelles de pres~e ou 
d'ordre économique dont la réception n'est permise qu'aux abonnés de ce service. Si des 
communication~; de ce genre sont reçues involontairement, elles ne doivent être reproduites 
ni par écrit, ni divulguées a des tiers, ni utilisée~ dam; un hut qnelconque. 

Dan~ le..~ pays oit il n'existe pas de licences, a faire sanctionner le même principe. 

Conseil de l'Union intcrnalionalc de H.adiocliflnsion. 
\\&union <le Gcnë,·c, ü-7 de-ce-mbre Hl2ü. 

Le Congrés émet le vœu qu'aucune retrammission électrique ou radioélectrique et qu'au
cune reproduction dans un but commercial d'tme émission radioélectrique, quelque forme 
qu'elle revête, ne puisse se faire sans une entente préalable avec l'émetteur. 

Que les Etats contractants s'engagenl a réprimer toute violation des principes admis, 
comme tout acte de concurrence déloyale, par des sanctions civile~; ou pénales qui devront 
être prévues p8r la législation de chacun des pays contractants. 

Con~ês juriLiiqnc internntional•le la T.S.F. 
<i~nëve, 30 lnai-2 jnin 1927. 

Rapprochement des COIH'entions de Herne et de I. .. a Havane 

Le Congrés, c.onnais~;ance prise des dispositions e~;sentielles de la Convention panaméri
caine de La Havane, considére que l'universalisation elu droit d'auteur par le rapprochement 
de cet le Convention avec celle de Berne, est iL la fois sonhai lahle et réalisable. 

Le Congrés considere que, dam les circonstances ndnelles, cette uuiver);alisation ne peul 
être réalisée que par une Convention mondiale on des traités bilatéraux conclus suivant 
un traité-type qui com;,acrerait les régies communes aux Conventions de Berne el de La Havane, 
sans apporter, pour le moment, le moindre changement au fonctionnement de ces deux 
Conventions. 

Associntion littéraire ct artistique intcrnntional~, 
Congrôs d11 Cnh·e, 23-2X all-cclnbrc 192U. 

Le Congrés, connaissance p1;se des dispositions essentielle~ de la Convention panamé
ricaine et de La Havane, considère que l'universalisation elu droit d'autenr pnr le rapproche
meut de cette Convention avec celle de Berne est a la fois souhailahle et réalisable. 

Le Congrés considr?re que, dans les circonstances actuelles, cette universalisation ne peul 
êlre réalisée que par une Convention mondiale ou des traitb bilatéraux conclus snivant un 
traitè-type qni consacrerait les régies communes anx Conventions de Beme et de La llavane, 
sans apporter, pour le moment, le moindre changement au fonctionnement de ces deux 
Conventiom. 

Conle•ll•rntion int~rnationn.lc de~ Societes •l'auteurs ct compositenr~, 
Congr~s flc Burlap~st, :?S mai • 4 juin 1930. 

Ln Confédéra lion approuve a l'unanimité le rapport de 1\J. H.aymond \\' eiss, Conseiller 
juridique de l'Institut international de Coopération intellectuelle, tendant an rapprochement 
des Conventions de Berne et de La Havane et, se félicilanl des premiers résultat~; obtenus dans 
ce sens il la récente Conférence de l\lonlcvideo, demande ù ses ~ociétés adhérentes d'intervenir 
auprés de leurs Gouvernements respectifs ponr que ceux-ci prennenl toutes mesures afin de 
rendre efTeclh~es le~; conclusion~; dudit rapport. 

Conli·di·rntinn intNnation:lle des Socic!t[.., Ll'antcms cl compo•itenr>, 
Cnn~l'i·• <lP Yn•·sov il', Il-lü jnin I~l:l L. 

La Confùclêralion internat ionalc des Sociûlès d'auteur~ l'L compo~ileurs, réunie il Sèvilll~, 
appronve il l'unanimitè les rapports de l\1. Haymond \Vei~;s, Conseiller juridique de l'Institut 
international de coopération inteller.tuelle, tendant au rapprochement des Conventions de 
Berne el ùc La Havane el, se félicitaul de l<I eon~lilnl.ion d'une Commission t' Xéeu1 iYe des l inèe 
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i1 êtndier les modalités de cc rapprochement, demande a ses sociétés adhérentes d'intervenir 
nupri.!s tic !cnrs Gouvernemcnls rcspC'ctifs pour que crnx-ci prennC'nl toni:L'~ nwsun's afin d'abou
tir à l'harmonisation rapide des deux Conventions. 

C:unrt•clë-r~tlion intE"I'IUlthtttah~ des Soci(•lës. tl'antenr~ "·1 cotnpos.:tcnrs, 
Cou:,'I"~s <1~ Sëvill<', 1;..11 mni 19:l5. 

Vœux concernant certains Pays 

a ) Allemagne 

Le Congrés reprend le vœu adressé au Gouvernement allemand par le Congrés ~iégeant 
à Berlin en 1928, en demandant n~sper.tuensement, de nouveau, au Gouvernement allemand, 
d'abandonner l'attitude particulariste qne ce Gouvernement a adoptée ju~qn'ici au ~ujet de 
l'article 22a de la loi allemande et de la durée de la protection des œuvres littéraires et ar
tistiqu~. En conséquence, le Congres de Budapest émet a l'unanimité le vœn que la protection 
accordée anx auteurs et compositeurs allemands et étrangers E'n Allemagne ne sc,it pas moins 
efficnce et qu 'elle soit de la même durée que celle qui ,,st accordé-e anx auteurs et compositeurs 
dn monde entier et par la législation des autres grandes nations. ' 

C.onlcdtTation internation<tle des Socicl(-s d'aulcurs ct compositeurs, 
Congres de Jludapest, 2S mai - ·1 juin 1930. 

Les Sociétés d'auteurs d'Allemagne (Verband deutscher Bühnenschrifb;teller und Bülmen
komponi~ten; Genossenschaft zur Verwertung mnsikalischer Aufführungsrecbte; Genossen
schaft deutscher Tonsetzer) et d'Autriche (Genossenschaft dramatischer Schriftsteller und 
l{omponist('u; Gesellschaft der Autoren, Komponisten nud !\Insikverleger), qui adhérent à la 
Confêdération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, sont chargées par le 
VIc Congrés de cette Association, réuni a Londres le 22 mai 1931, de porter à la connaissance 
de leurs Gouvernements respectifs le vœu que les législations allemande et autrichienne soient 
mhes a bref délai en conformité avec les principes essentiels du droit cl 'auteur, tels que les a 
appliqm;s la ~rrande majorité des pays adhérant a la Convention de Berne, notamment que soit 
introduite dans c~s législations une durée de protect ion post morlcm des œuvres arti~tiques 
et littéraires prolongée de trente :1 cinquante ans; que n'y figurent pas de dispositions instituant 
la licence ohliga loire et liant le droit d'exécution an droit de représentation en matière musico-
mécanique. C.onrëdèration internationale des Sociétés d'auteurs ct composileur~. 

Congrè~ d<' Londres, 1 R-2:l mai 1 !l31. 

h) emmtla 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, qui représente 
le~ sociétés d'auteurs dramatiques et de compositeurs des principaux pays du monde, aprÉ's 
avoir exr.miné, au conrs du son Congrés de Londres, le projet de loi n° 4, visant a l'amen
dement de ln loi canadienne de 1921 relative aux droits d'anteur, et tout en se rendant compte 
que sou objet est de mettre cette loi en conformité. avec la Convention internationale de Beme, 
proteste vivement contre les paragraphes 5, 10 et 11 de ce projet. Elle considère en effet: 

(1) que le paragraphe 5, qui concerne le droit moral de l'auteur, ne devrait pas faire 
mention de la «publication,,, car l'utilisation des œuvres ne se borne pas a cette seule forme 
de reproduction, et que la protection qu'il accorde serait pins eflicace si, par la suppression des 
mots susdits, elle était étendue a toutes les autre<> formes de reproduction; 

(2) que les dispositions prévues au paragraphe 10, qui exigent que les sociétés déposent 
les listes des œuvres de leur répertoire et les tarifs des redevances relatives aux représentations 
et exécutions de ces œuvres, et qui autorisent le Gouvernement a fixer é\'eutJJellement et à 
modifier ces tarifs, constituent une violntion trés grave de la Convention internationale de 
Bf'rne, i1 laquelle le Canada a adhéré; 
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(3) que le paragraphe 11, en privant, dans certains cas, l'auteur du droit d'autoriser 
la représentation ou l'exécution de son œuvre et d'en tirer une rémunération, est en contra
diction directe avec les principes essentiels dn droit d'auteur. 

En conséquence, le Congrès, à l'unanimité, prie imtamment et respectueusement le 
Gouvernement canadien de modifier le bill n° 4 conformément aux observations ci-dessus. 

Confcd~ralion internationale dt>s Sociétés d'auteurs et compositeurs, 
Congrès ùe Londres, 18-23 mai 1931. 

c) Danemark 

Le Congrès atlire respectueusement l'attention du Gouvernement danois sur le para
graphe 14 G du << Low om Forfatteret og Kunsnerret >l, du 1er avril 1902, qui exempte de pro
tection du droit d'auteur: 

''L'exécution des danses éditées avant la promulgation de la loi, ou de quelques petites 
pièces tirées de plus grandes compositions musicales éditées antérieurement, si l'exécution 
n'a pas le caractère d'un spectacle (représentation). La même règle est valable au sujet de 
l'exécution des airs édités antérieurement, si deux ans an moins sont passés a pres l'expiration 
cle l'an dans lequel l'air a été édité pour la première fois. )) 

Ces restrictions n'étant pas conformes aux articles 2 et 11 de la Convention de Berne, le 
Congrès souhaite que le "Gouvernement danois s'efforce de les modifier dans le sens de ladite 
Convention. 

d) Égypte 

Asso~iation littëraire ct artistique inlcrnationnle, 
Congr~s du Caire, 23-28 dëccmbrc 1929. 

Le Congrès renouvelle le vŒu, formulé l'an dernier, de l'adhésion de l'Égypte à la Con
vention d'Union de Berne. et aussi d'une loi conforme à la jurisprudence, si généreuse, des 
tribunaux mixtes. 

Association litteraire et artistique internationale, 
Congrês de Varso\·ie, 2i-30 septembre 1926. 

Le Congrès salue avec une vive satisfaction l'avant-projet de loi égyptien sur le droit 
d'auteur, qui répond d'une manière trés heureuse aux préoccupations essentielles qui ont 
guidé l'élaboration du projet de loi-type de l'Assoc-iation littéraire et artistique internationale, 
demande à la Commission qui sera chargée de poursuivre l'étude du projet de loi égyptien 
sur le droit d'auteur de bi eu vouloir prendre en considération les observations qui ont été 
échangées dans la demière séance du Congrès, et qui figureront dans le procès-verbal. 

Il attire particulièrement son attention sur les points suivants: 

Il est désirable: 
Que la durée du droit d'auteur soit. portée à cinquante années c< post mortem >)pour tontes 

les œuvres littéraires et artistiques; 
Que la loi égyptienne soit en accord complet avec les Actes de la Conférence de Rome; 

que notamment le.o; œuvres orales figurent dans l'énumération des œuvres à protéger; 
Que le principe de l'indivisibilité de l'œuvre en collaboration soit clairement posé, même 

pour les œuvres dramatico-musicales; 
Que la protection de~ articles des journaux ct revues soit nssnrée dam les lenn~s fixés 

par la Convention d'Union de Berne revisée à Rome. 
Le Congrès serait reconnai~sant à la Commission d'examiner la possibilité d'insérer dans 

le projet de loi égyptien la reconnaissance du droit de suite, établi notamment dans les législa
tions française et belge. 

Le Congrès émet, eu outre, le vœu de la constitution d'un Groupe égyptien de l'Association, 
qui rechercherait les nieille.urs moyens de réaliser les vœux du· Congrès, s'efforcerait d'assurer 
le vote de la loi égypt.ienne et l'adhésion de l'Égypte à la Convention d'Union de Berne, et, 
avec le concours de la presse égyptienne, si active, intéresserait le Parlement et l'opinion 
publique à la protection internationale du droit d'auteur. 

Associalion littëraire et artistique internationale, 
Congrès <lu (..aire. ~3-'2X dér.embre 1 \);!!! . 

:n 
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t•) f:tats-Uui . .; d'Amérhtne 

Le Congrès émet le vœu que le législateur des États-Unis supprime la formalité du 
copyright comme portant atteinte aux droits.de l'auteur et se permet d'appeler sur sa requête 
l'attention des pouvoirs publics de cette nation. 

:\ssoclution lillèrairc ct artistique intcrnationalr, 
Congrès de Varso\·ie, 27-30 septembre 102fi. 

Le Congrès a été particulièrement heureux de l'intervention de M. Swarts et, toujours 
confiant dans les efforts persévérants de M. Thorvald Solberg et de J.\:I. Sol Bloom et des autres 
partisans de la Convention d'Union de Berne, il exprime une fois de plus le vœu de l'adhésion 
tant désirée des États-Unis a la Convention d'Union de Berne dans le texte de Rome et 
applaudirait à la création d'tm gronpe de l'Association aux États-Unis. 

Association littéraire et artl~tiqnc internationale, 
Congrès de Budapest, 4-10 juin 1930. 

La Confédération est unanimement d'avis qu'étant donné: 

(1) qu'il serait extrêmement utile aux créateurs et aux exploitants des œuvres compor
tant des droits d'auteurs dans tous les pays, tant en Europe qu'en Amérique, d'établir dans 
le monde entier l'uniformité des lois sur le droit d'auteur, afin que lesdits créateurs et exploi
tants jouissent dans tous les pays de la même protection, et 

(2) que l'absence d'adhésion des États-Unis à la Convention internationale de Berne 
empêche les auteurs et compositeurs américains dans les pays d'Europe et les auteurs et compo
si teurs européens en Amérique de jouir pleinement de leurs droits, 

Décide: 
D'appuyer vigoureusement le projet de loi H.R. 6990 récemment présenté au Congrès des 

États-Unis et dénommé: nA bill to amend and consolidate the acts respecting copyright and 
to permit the United States to enter the International Copyright Union n, et de prier respec
tueusement le Congrès des États-Unis de se prononcer favorablement sur ledit projet; 

De plus, que les copies de cette résolution signées par le Bureau de la Confédération 
internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs seront envoyées au président du 
n Committee of Patents •• du Congrès des États-Unis d'Amérique et à l'<< Anthors' League of 
America n. 

Confëdêration internationale des Societés d'auteurs et compositeurs, 
Congrès de Budapest, 28 mai - 4 i uin l 030. 

Le Congrès décide d'exprimer sa gratitude aux auteurs et éditeurs des États-Unis, et de 
transmettre aux éditeurs des États-Unis l'espoir que leurs efforts - presque déjà cour"onnés 
de succès cette année - puissent aboutir à la revision de la législation concernant le droit 
d'auteur aux Ét:'lts-Unis et à l'adhésion de ce pays à la Convention de Berne au cours de la 
procllaine session de leur assemblée législative. 

Congrès des Éditeurs, Paris, 1931. 

Le Congrès formule le souhait que les sociétés confédérées s'adressent au plus tôt à la 
n Drnmntists' Guild n pour la perception des droits d'auteur de leurs membres aux Ét:'l.ts-Unis. 

En l'assurant encore une fois de son appui le plus confraternel, le Congrès remercie la 
<< Dramatists' Guild n de l'attitude énergique qu'elle a adoptée pour obtenir l'adhésion des 
États-Unis à la Convention de Berne. 

Contèdëra ti on interna tionalc des Sociëtës d'auteurs ct compositeur•, 
Congrès de Londres, 18-2~ mai 1931. 

Le Congrès approuvant entièrement l'adresse des deux Académies allemandes au Gou
vernement américain, émet le vœu qu'à l'occasion de l'imminente réforme de la législation 
du droit d'auteur, les États-Unis adhèrent le plus tôt possible à la Conventiou de Berne ou 
qu'ils trouvent, tout au moins, le moyen de supprimer les formalités du copyright qui placent 
aux l~tats-Unis les auteurs des pays unionistes dans un pénible état d'inégalité vis-à-vis des 
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auteurs américains, lesquels, par contre, jouissent en Europe de tons les avantages assurés 
an:x autf.'ms par 1:1 Convention de Berne. 

Conrëtli•ralion inll'rnaliona\e tics sociClês •l'auteurs cl c01nposill·m·s. 
Congrès tle \'il'llll<', li· li juin l !):i~. 

î) France 

Le Congrès émet le vœu que, s'inspirant des dispositions de l'article 44, § 2, elu projel 
de loi égyptien sur le droit d'auteur, le législateur français complète la loi sur le <1 dépôt lègal >> 

par des dispositions comportant des sanctions en cas de défaut de dépôt, et notamment 
1 'amende, la saisie et la confiscation. 

Association littéraire et artistique lntcrnntionnlc, 
Congrès du Caire, 2:i-2H décembre 1929. 

g) (irunde-Brctagnc 

La Réunion déplore que la section 2 ( § 3) de la loi anglaise de HHl sur le copyright ~oit 
rédigée de telle sorte qu'un auteur dramatique res:;ortissant de J'Union, dont l'œuvre a été 
représentée sans son autorisation sur une scène anglaise, risque de ne pouvoir faire reconnaître 
son droit parce qu'il suffira au directeur du thèâtre, pour éviter toute poursuite, d'objecter 
qu'il ignorait ou n'avait aucune raison plausible de supposer que les représentations en question 
étaient une transgression du copyright. 

Associntion litteraire et artistique intcrnntionnle, 
Hëunion de Lngnuo, 2-4 juin 192i. 

L'Associa ti on littéraire et artistique internationale, qui groupe dans son 37c Congrès au 
Caire les représentants des associations d'écrivains, d'auteurs et d'artistes d'un très grand 
nombre de pays, en sa séance du 26 décembre, après avoir eute11du l'exposé fait par M. Wood
house sur la situation en Grande-Bretagne au point de vue de l'atteinte grave que ferait courir 
au droit d'auteur l'adoption par le Parlement du c< bill» soumis au Select Committee, et qui 
est intitulé: <t Bill to amend the Law relative to the Right of Public representation or Perfor
mance of copyright music t; 

Considérant qu'une telle loi aurait pour couséquence de rejeter de plus d'un siècle en 
arrière l'état de la protection des œuvres littèraires et musicales en Grande-Bretagne; 

Considérant que cette loi léserait non seulement les intérêts des auteurs et compositeurs 
britanniques, mais préjudicierait considérablement aux intérêts des auteurs et compositeurs 
du monde entier dont les œuvres seraient interprétées ou exécutées en Grande-Bretagne, 

estime de son devoir d'appeler respectueusement, mais de la façon la plus pressante, 
l'attention du Gouvernement et du Parlement britanniques sur le danger que lui paraît pré
senter pour les auteurs Je vote du <<bill» précité, qui serait en contradiction formelle avec la 
Convention d'Union de Berne. 

h) Grèce 

Association littëraire ct artistique internationale, 
Congrës du Caire, 23-28 d~cemhre 1!)29. 

(Rèsolution identique de ln Con(Mération intcr
n:ttionale des SociHès d'auteurs et compositeurs, 

Congrès tic Budapest, 28 mai - 1 jnin l!l:lo.) 

Le Congrès, aprè~ avoir pris connabsance d'une communication faite au nom de la Sociétè 
des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, concernant l'article de la loi grecque sur le 
droit d'auteur, qui stipule que seuls auront à payer les droits d'autt>urpour l'exécution publique 
d'œuvres musicales los établissements qui acquittent les taxes d'Etat sur les spectacle.~; 

constatant qu'un grand nombre d'établissements (restaurants, hôtels, cafés chantants) 
ont demandé et obtenu de ne pas acquitter la taxe d'Etat sur les spectacles, mais de payer une 
taxe de remplacement, ce qui a permis à ces établissements d'échapper au versement des droits 
d'auteur; 

considérant que cette façon d~ tourner la loi cause un pr~judice grave aux intérèts des 
auteurs, 
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deci rlc que des démarches seront faites par l'Association litléraire et artistique interna
Liouale auprè~ du Gouvcrnemcut grec et auprès des pcrsonnalitl$ helléniques amies, afin 
<l'ohtcnir ia modification de l'article prêcitt~ de b loi grecque. 

i) Irlande 

Associulionlilt<·mirc ct arli<ti•tne internationale, 
Cnngrés <le Bclgra<l~. 2ï-:~u •eptemhre 1 !l:.!ll. 

Le Congrès, après avoir examiné ln situation faite en Irlande aux auteurs par les dispo
sitions de l'article 4 du cc Copyright Preservation Bill 1929 », dispositions qu'il considère 
comme contraires à 1 'esprit et a la teneur de la Convention de Berne, demande respectueusement 
au Gouvcrnement de l'Irlande d'en modifier les dispositions et d'en attenuer les rigueurs dans 
le sens le plus favorable aux auteurs. 

1>) Islande 

Association littërnirc et artistique intcrnationnle, 
Con~'!"ès dn Caire, 23-2S clëœmbrc 1 !12!1. 

Le Congrès de la Confédératiou internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs a 
pris acte dn fait que la Commission nommée par le Gouvernement islandais pour étudier la 
question de l'adhésion éventuelle de l'islande à la Convention de Berne a dounê un avis 
défavorable a cette adhésion. 

Le Congrès estime qu'il n'y a pas de raison valable s'opposant ù l'adhésion des plus petites 
nations û la Conventioil de Berne, étant donné que, nécessairement, les auteurs et compositeurs 
n'escomptent qu'une rétribution minime pour des traductions dans les langues des petits 
pays et pour des représentations devant un public que le peu de ditiusion de la langue et 
l'importance réduite des petites na lions rendent peu nombreux. 

Le Congrès souhaite que les artistes créateurs des plus petites nations puissent obtenir 
bientôt au moins la protection juridique qui est déjà en vigueur dans la plupart de.s nations 
civilisées. 

Con[cdcrntion internationnle des Socictés d'autenrs et compositeurs, 
Congrès de ~la<lrid, :.!0-26 mai 192H. 

1) Uusses émigrés 

Le Congrès, après avoir entendu la c:ommunicalion faite par M. Zavaloki, au nom des 
écrivains russes émigrés, émet' Je vœu que des mesures soient prise~; d'urgence par les divP-rses 
législations pour assurer la protection légitime des œuvres de ces écrivains. 

,\ssociation littcrnirc et artistique intP.rnatior:nl~. 
Congrès <1~ Belgrade, 2ï-:lü septembre l\l2~. 

m) Suisse 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie en Congrès 
à Séville, après avoir pris connaissance de l'arrêt rendu par le Tribunal fédéral au sujet des 
droits des auteurs sur la reproduction de leurs œuvres par le disque, 

cslime qu'il y a lieu d'intenter une action nouvelle afin d'obtenir l'annulation dudit arrêt, 
qu'elle considère comme étant en contradiction avec la Convention de Berne et a.-cc l('s termes 
mêmes de la loi suisse sur le droit d'anteur, et insiste auprès de la Sociètè des auteurs, composi
teurs et éditeurs de musique ponr qu'elle introduise le plus tôt possible une nouvelle instance. 

Con[cdèration intr.rnationnlc cle~ Sociëtcs d'auteurs et composit~urs, 
Congr<'s de S('vllle, fi-11 mai 1935. 



rrA.BLEAU .l)ES VŒUX 

DIVEHS CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 

E:'\ \' UE VU IJI~\' ELOPPE~Œ:XT DE LA 

PROTECTlON DES U~UVRES LITTÉRAIRES 

ET ARTISTIQUES 

A VIS PHÉLli\IINAIRE 

Le présent tableau fait suilc au tableau précédent ct embrasse les vœux émis au cours des 
annees 1936 à H)·l8 y compris les vœux émis par l'Association littéraire et artistique inter
nationale lors de son Congrès de Lucerne, 5-9 mai 19.·18, ct qui furcn l distribués par les soins 
du Bureau international aux Délégués siégeant à Bruxelles en juin HUS. Le plan suivi est le 
même que celui du pn'c(•dent tableau; toutefoi~, le~ vœu:-. qui ne se rapportent pas aux dispo
s itions de la Con ven lion de Berne on l élc classes par ordre alphabéliq ue des matières. 



VCEUX SE HAPPORTANT AUX DJSPOSITIONS 

DE LA CONVENTION DE BEHNE 

O~uvres à protéger 

( Artiele :!) 

Le Congres emet le vœu que notamment dans la revision de la Convention d'Union de 
Berne, les œuvres photographiques soient comprises dans l'article 2 de la Convention d'Union. 

Deuxicme Congres internalionul ùc droit photographique, 
Paris, 3-5 juin 1937. 

Le Congres conHrme les résolutions votees à :Montreux et exprime le désir de voir réaliser 
ladite protection par la Convention d'Union de Berne à l'egal des autres œuvres d'art. Pour 
le cas où cette protection ne pourrait pas être obtenue, le Congrès souhaite voir cette pro
tection consacree par une Union restreinte. 

A tine a premier. 

Association litteraire ct artbtirJUC intcrnation:•lc, 
Congrès de Paris, 15-19 juin 193ï. 

L'adjonction au texte actuel des mots <r les œuvres cinématographiques)> a pres les mots 
<r compositions musicales avec ou sans paroles)) et des mots <r ct des arts appliqués à l'industrien 
a près le mot <r lithographie )>, deja acceptee a Monlrcux, est maintenue. 

Par contn•, l'adjonction des ~œuvres phonographiques, radiophoniques et radiovisuel!cs )>, 

admise a I\Iontrcux, est rejetee. 

Alinéa 2. 

Le texte actuel est maintenu, sauf a supprimer les mots <r ainsi que les recueils des difTé
rentes œuvres)>. La protection de ces recueils est en eliet assurée par l'al. 3 nouveau proposé 
par le programme. 

Subsidiairement, le texte suivant pourrait être adoptë pour cet alinéa: 

«Sont protégés comme des ouvrages originaux les traductions, adaptations, etc ... 
d'une œuvre littéraire ou artistique, sans préjudice des droits des auteurs de ceÜes-ci. )> 

Le Gouvernement français a proposé une disposition nouvelle relativement à la protection 
des traductions des tf.'xtes officiels qui formerait la dernière phrase de l'alinea 2. 

L'Association considere que cette suggestion est heureuse et correspond au point de vue 
qu'elle avait exprimé à 11ontreux à propos de l'article 8. 

Toutefois, elle estimf.'rait préférable une rédaction qui tiendrait compte également de la 
proposition examinee sous l'article 2ler ci-après relative à la protection des textes officiels 
eux-mêmes; la fusion des deux dispositions pourrait être effectuée dans une phrase unique qui 
serait la su ivan te: 

<r Il est toutefois réservé aux législations nationales des Pays de l'Union de déter
mine~ la protection à accorder aux textes officiels d'ordre legislatif, administratif et 
judiciaire et aux traductions de ces textes. )) 

Alinéa 3. 

Le texte aùopté à :\lontreux est maintenu. 
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Alinèa 4. 

Le texte du programme accepté à Montreux est maintenu. 

Alinea 5. 
(AI. 4, texte actuel.) 

L'alinea 5 est supprime co,mmc conséquence de l'insertion des œuvres des arts appliqué:; 
a l'industrie dans l'énumération de l'alinéa 1er. 

Acles officiels (Article 2ter, nom·eau.) 
.-\.~>ociatiou litteraire el arli~Lique internationale, 

Congrès de Lucerne, 5-!l mai 19-18. 

Actes olficicls 

(Articl~ 2 ter, nouveau) 

Les propositions des Gouvernements anglais et autrichien sur la définition de l'auteur 
ne paraissent pas susceptibles de devoir être retenues par l'Association. 

La disposition suivante est adoptée et devrait former la 2me phrase de l'article 2, alinéa 2. 

<c II est toutefois réservé aux législations nationales des Pays de l'Union de deter
miner la protection à accorder aux textes officiels d'ordre législatif, administratif et 
judiciaire ~. 

A•soeiation littëraire et arli~liquc internationale, 
Congrës rle l.ncerne, 5-!l mni 1948. 

l)h o togra phi cs 

(Article 3) 

(Voir aussi sous cc Duree de la protection en general)>, article 7) 

Le Congrès émet le vœu que J'article 3 de la Convention d'Uniou de Brrnc soit supprinH~. 

Dcux.iètnc Congrës iutcrnaliouul de ùroit photogntphiqnr, 
P<u·is, =~-;} juin l~t:~ï. 

La suppression de cet article est rendue necessaire par la dëcisiou prise de meutiouner 
les œuvres photographiques dans l'article 2, alinea Jer apres les œuvres cinématographiques. 

L'Association ayant pris connaissance du correctif proposé par la France (<( â. l'exclusion 
des travaux photographiques>>) n'a -pas cru devoir l'introduire dans le texte de l'article 2 
alinéa 1er après la mention des <<œuvres photographiques>>. 

A~sociatiou littéraire cl arli~liqne interuationale, 
Congrès de Lucerne, 5-U mai 1948. 

Hase de la protection 

(Article 4) 

Le Congrès, connaissance prise de la proposition faite par la Societé anglaise des droits 
d'auteur, propose de remplacer, au paragraphe 4 de l'article 4, les mots cc de la prêsente Con
vention n par cc des articles 4, 5 et 6 >>. 

Alineas Jer, 2, 3, 4. 

L'attitude de :Montreux est maintenue. 

Aliaéa 5. 

.\s~odalion lill&rairc ct 11rlistiquc internationale, 
Congrès de l'nris, 15-19 juiu 1!1:17. 

Cet alinéa \'Otè à Montreux, d'ailleun; repris par le Gou\·ernement français sous une forme 
un peu modifiée, est maintenu dans cette version nouvelle . 

.-\s.ociation litteraire el arlblique iuternaliouale, 
Congre.• de Lucerne, 5-\1 mai l!lll!. 
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Œ unes d'auteurs non unionistes publiées dans un 11ays de l'Union. 
Rétorsion 

(Arth·le 6) 
A linêa premier. 

Le tt>xte du programme accepte â Montreux est maintenu. 
li est precise que la formule« les autres pays ne seront pas tenus ... >> signifie que ces pays 

consen·ent toute liberté d'appréc~ation au regard des mesures de rétorsion prises par l'un des 
Pays de l'Union. · 

.-\ssoclalion littëraire el artistique inlernalionale, 
Congrès de Lucerne, 5-9 mai 1048. 

Droit mOI·al 

(Article 6 bis) 

Le Cougrës, connaissance prise de la proposition de redaction faite par le Gouvernement 
français pour l'alinc::t 1 de l'article 6 bis, s'associe a cette proposition. La redaction adoptée 
sera donc la sniYanle.: «Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteurs ct mrme aprês 
cession dcsdibi droits, l'auteur conscrYe le droit de revendiquer la paternite ùe l'œuvre, ainsi 
que le droit de faire cesser d'une manière appropriée toute atteinte à l'œuvre par défonnation, 
mutilation ou autres modifications ou par toute utilisation de ladite œuvre qui sera prèj udi
ciable â son honneur et â sa répu~ation. n 

Association litteraire cl artistique iutcrnationale, 
Congres de Paris, 15·l!l juin 1937. 

La Conférence, constatant l'importance ella diversité des problèmes que soulévc la pro
lt•ction du droit moral alTèrent aux œuvres littéraires et artistiques, emet le vœu: 

a) que cette protection soit amenagee et interpretee dans les futures conventions 
inlt•rnalionak~ de maniëre a garantir non seulement les droits dL'l' auteurs el ùc leur!i 
ayants caust•, mais aussi l'interet supùrieur tic la commuz1aulé en cc qui conc<'rne les 
c.cnvrt•s apparlenanl au patrimoine intdlectuel de l'humanité; 

b) qu'en tout état de cause, des mesures soient des à present prises à l'effet 
de protêger ce<; œuvres tant contre la destruction totale que contre ùes altérations 
dr. :,; tyle de caractl>re fondamental. 

~1/irtèa premier. 

l:onh'rcncc inlcrparlcmcolairc, 
La lla~·c, 1938 

L'Associa ti on fait sien le texte proposé par la France pour cet alinéa qui est substitué au 
texte du Programme avec la modification rédactionnelle suivante: 

({et de défendre l'integrite de celles-ci>> à la place de: ({ ùe defendre leur intégrité>>. 

Alinéa 2. 

Le texte ùu programme est accepté par l'Association. La formule<( aprcs la mort de l'auteur 
et après l'extinction des droits patrimoniaux~ paraît suffisamment compréhensive; elle ne 
contient aucune limitation dans le temps ce qui ne rend pas absolument nécessaire l'adjonction 
des mots <{à toute époque>> adoptee à Montreux. 

Alinéa 3. 

Le rejet de la proposition du programme est maintenu conformément à la décision prise 
à Mont reux. 

Alinèa 4. 

Les projets autrichien et polonais (ce dernier prévoyant un article 6ler nouveau) ne sont 
pas retenus. 

As•ociation litteraire ct artistique internationale, 
Congrès de Lucerne, 5·fl mai 1 !HS. 
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})urée de la JUOteetion en général 

(Article 7) 

Le Congrès émet le vœu que l'article 7, alinea 1, de la Convention d'Union de Berne 
co11cernant la durée de protection, soit élendu aux œuvres photographiques, 

Ocuxil•me Con~p·ès intl'rnalion:~J de dmit photographitJu<', 
Pnris, 3-.> iuin 1037. 

Le Congrès souhaite que l'alinea 3 de l'article 7 soit redige de la manière suivante: 

«Lorsque des œuvres posthumes sont publiées après l'expiration du délai de 
protection lègale, elles beneficient, quelle qu'en soit la date, d'un délai de protection 
de 10 ans â partir de la date de leur publication. )) 

A linèa premier. 

Association lillcrah·c cl m·tisliquc inlcrnnlloualc, 
Cong•·es <le Paris, 15-19 juin l!l:li. 

L'attitude de l\Ionlreux est maintenue; toutefois l'adjonction des mots <<au moins)) apres 
les mots cinquante ans paraît souhaitable. 

Alinéa 2. 

La proposition du programme acceptée à Montreux est maintenue, en consèquence de 
J'adjonction dans l'al. 1er des mots <<au moins». 

Alinèa 3 (texte nom·eau.) 

Le tt~xtc nouveau propose est rejete sui,·anlla décision de J\Jontrcux. 

Alinea 4 (nouveau.) 

Une position différente est substituée a celle du programme, laquelle avait étè adoptée 
à :\Jonlreux. Le texte porposé ne sc concilie pas avec l'assimilation des œuvres photogra
phiques aux œuvres lilléraires cl artistiques l'Il général. Il apparaît donc qu'il devrait être 
supprimé. 

Subsidiairement, pour le cas où L'article 3 serail maintenu, l'Associa ti on marque sa préfé
rence pour Je système de la comparaison des délais que prévoit le texte actuel de l'al. 3, système 
qu'elle avait adopté à Montreux. 

1tlinèa 5 (nouveau). 

a) Œuvres anonyme~ ct pseudonymes. 
L'Association se rallie au dernier texte proposé par le Gouvernement français quant â la 

durée de protection â prévoir pour ces œuvres et à la distinction entre certaines œuvres pseu
donymes déjà recommandée à Mon treux. Elle propose toutefois l'adj onction suivante; (( Si 
J'auteur anonyme on pseudonyme révèle son identité pendant la période ci-dessus indiquée, 
le délai de protection applical>le sera celui prévu â l'al. 1er. ~ 

b) Œuvres cinématographiques. 
L'application du dèlai normal de J'al. 1er est votée pour ces œuvres; elles sont ainsi écartees 

de l'al. 5, comme il en avait été décidé à Montreux. · 

c) Œuvres des arts appliqués à l'industrie. 
La même attitude est adoptée. 

d) Œuvres des personnes juridiques. 

Bien que le dernier texte proposé par la France soit assez diffèrent de celui préconisé à 
Montreux sous l'article ïler, J'Association s'y rallie; toutefois la modification rèdactionnelle 
suggérêe par les Pays-Bas <1 œuvres collectives dont une personne morale ou juridique est 
considêrêe comme auteur. .. l} lui paraît préférable à la fonnulc du lexte français. 
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e) Œuvres posthumes. 
Le maintien du texlc de ~Iontrenx, repris dam la proposition de la France, est décidé. 

A 1 inra G ( nou wan). 

Une proposition nouvelle de la France relative au point de départ des délais de pro tection 
·est jugée souhaitable par l'Association puisqu'elle tend à assurer l'unification et â permettre 
till cairn! plus facile de. ces délais. 

.\ssociatinn littêmire ct artistique internationale, 
Congres de Lucerne, 5-9 nHti l!H8. 

Durée de la protection pour les œu\'res composées en collaboration 

(Arth·le 7 his. nouveau) 

Ll'S décisions de Montreux sont confirmées: seul est maintenu l'al. 1 cr du texte actuel; 
les alineas 2 et 3 sont supprimès. 

Associa ti on littéraire ct artistique in tema tionale, 
Congri·s de Lucerne, 5-9 mai 1948. 

Durée de la protection pour les œu\'res des 1•ersonnes juridiques 

(Artil·le 7 ter, nouveau) 

L'Association ne considère pas comme utile de procéder à l'énumération \'Îsée par la pro
position autrichienne. 

Association littéraire ct artistique internationale, 
Congres de Lucerne, 5-9 mai 1 !)48. 

Droit de traduction 

(Article U) 

Le Congrès propose d'insén~r à la nn de l'article. 2 nn alinéa aiusi conçu: 

<< La protl•clion de. la préscutc Convention ne s'appli(JLIC pa~ aux tr.:dcs législa
tifs et aux décisiom; judidaires, mais lïcuh·meut aux traductions des at:tes. n 

En conséquence, le Congrès estime qu'il n'y a pas lieu de maintenir l'alinéa 2 nouveau de 
l'article 8, tel qu'il est proposé par le Bureau de Berul'. 

Associ;~tion lilttlt:Jii"C ct artisti<JUC internationale, 
C.:ongres de Paris, 15-19 juin 193ï. 

La Commission de législation a proposé de porter à l'ordre du jour de sa prochaine réunion 
la question générale d'introduire dans la Convention de Berne une clause autorisant, en faveur 
des pays orientaux adhérant â la Convention, un traitement particulier en matière de 
traduction . 

A.linêa premier. 

C.:unfëdération internationale des Societe~ d'auteurs ct compositeurs, 
Congres de Paris, 14-1 \) juin 193 ï. 

Le texte actuel déjà modifiè dans sa rédaction à Montreux, est adopté avec la rédaction 
suggêrée par la· France: <<Les auteurs d'œuvres littéraires ct artistiques protégés par la pré
sente Convention •>. 

Alinéa 2 (nouveau). 

La proposition du programme est ècartèe, en raison de la décision prise d'intégrer dans 
l'article 2, al. 2, une disposition concernant les textes officiels et les traductions de ceux-ci. 

La suggestion hongroise relative â la protection des litres des œuvres traduites est ren
voyée à l'article 15bis. 

~\ssociation littéraire et artistique internationale, 
Congrès de Lucerne, 5-9 mai 19-18. 
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Protection du contenu des périodiques 

(Artidc 9) 

En vue de la Couféreuce. interuatioualc du droit d'auteur de Bruxelles, ct cu se rèfcrant 
aux résolutions votees par les conférences de l'Institut des journalistes en 1931 et au cours 
des années suivantes, la Confèren{•e présente recommande le paragraphe addit ionnel suivant 
â ajouter â l'article 9 du texte actuel de la Convention internationale ~ur le droit d'auteur 
(texte de Rome): 

cc Un auteur qui consent â la publication de son œuvre dans un journal ou un 
autre périodique sera censé, en l'absence d'un arrangement exprés en sens contraire, 
passé avant la publication, avoir uniquement accordé une licence pour la seule 
publication de ladite œuvre une fois uniquement dans ledit journal ou périodique. n 

Institut des journalistes de c;rande-Brcla~nc, 
Cougrës de HI3G. 

Examinant les propositions autrichienne et française de consacrer le droit de reproduction 
en général par un texte de droit matériel, l'Association ne croit pas utile d'introduire quant â 
présent un tel texte dans la Convention. 

L'Association prend à cet égard une résolution ainsi conçue: 

L' A.L.A. 1. réunie à Lucerne en mai 1948, considère que le droit de reproduction a tou
jours été compris implicitement dans la Convention d'Union de Berne et estime inutile l'adop
tion d'un texte destiné à consacrer explicitement l'existence de cc droit. 

tllinéa premier. 

L'article 9 actuel est donc maintenu avec les modilications ci-a prés: 
S'agissant de la protection accordée au contenu des périodiques, l'Association maintient 

pour l'al. 1 cr de l'art. 9 le texte qu'elle a votë à Mon treux (et qui est un peu di!Térent de la pro
position du programme). 

Alinea 2. 

La snpprcs~iou de cet alinéa actuel, votée à :\lontrcux, est conlirmëe. 

Alinèa 3. 

L'alinéa 3 actuel est maintenu sans changement et deviendrait l'al. 2. 
Associalion liltëraire el artistique internalionale, 

Congrés de Lucerne, 5-9 mai 19·:18. 

Droit de diSIJosition de l'auteur en ce qui concerne les articles puhliés 
dans les périodiques 

(Artklc 9 his, nouveau) 

Hcvenant sur l'attitude prise â Montreux, l'Association ne se déclare pas favorable à 

l'insertion de ce texte dans la Convention. 

Alinêa premier. 

Association littérnire et artistique internationale, 
Congrès de Lucerne, 5-9 mai 1948. 

Emprunts licites 

(Artidc l 0) 

Le texte nouveau proposè par la France est considérê comme entiérement satisfaisant. 

Alinèa 2 (nouveau). 

Le texte vote à Montreux pour l'al. ter (amendê par la France) est maintenu avec les 

corrections proposées. 
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Alinéa 3 (nouveau). 

(Ancien al. 2 de :Montreux). - << Pour les anthologies et les chrestomathies ... 11 

Le texte de Montreux, repris avec de légères modifications par la France, est maintenu : 
l'adjonction après<< chrestomathies» des mots<< publiees sous la forme graphique & est acceptée. 

:llinèa .J (nouveau). 

L'Association sc rallie au texte de la proposilion française, considéré par elle comme parti
culièrement satisfaisant; elle précise cependant que cc texte doit à son avis êlrc interprété 
comme suit: si l'auteur n'est pas connu, il suffira d'indiquer l'ouvrage dont est tire l'extrait 
ou la citation et le nom de l'editeur. 

Alinéa premier. 

Association littêraire et artistique internationale, 
Congrës de Lucerne, 5-U mai 1948. 

nroit de représentation et d'f'xécution 

La position de Montreux est maintenue (adoption du texte du programme): l'adjonction 
après<< musicales>> des mots<< chorégraphiques et des pantomimes spécifiées à l'article 2 al. 1er» 

semble justifiée. 

Alinea 2. 

Le texte du programme dèja adopté à Montreux est maintenu, mais avec la légère modi
lication rédactionnelle suivante: <<les mêmes droits sont accordés aux auteurs des œuvres 
IIÏSCCS ir /'a/. Jer *· 

Association !illêraire cl artistique iulernalionale, 
Congrës de Lucerne, 5-9 mai l!J.18. 

Ilroit dt~ rmliO(liffusion 

(1\rlich: Il his) 

"Lt>s éditeurs devraient, en principe, avoir le droit d'exercer, conjointement avec l'auteur, 
HU controle sur l'utilisa ti on, aux fins de radiodifiusion ct de reproduction mécanique du 
contenu des livres publiés par eHx; ils devraient avoir également le droit de percevoir une part 
adt;quatc <les recettes qui en découlent; étant donné que la radiodiffusion ct le livre parlant 
rh;quent iinalemcnt de concurrencer sërieusement le livre imprime, il est d'une grande impor
tance que cc principe soit fermement établi et incorporè dans lous les contrats d'éditeurs; 
l'unité d'action entre auteurs ct éditeurs ne peul pas être obtenue autrement, et cette unitè 
c~ t essentielle pour protéger les intérêts des uns el des autres. 

I.e Conseil, 

Congrës international des <hlilctm;, 
Landre~, 6-1:1 juin 1\J:lû. 

Ayant pris connaissance des contrepropositions fonnulées par les Administrations en 
cc qui concerne la revision de la Convention de Berne; 

Considérant notamment qu'il esl du plus haut intèrêl pour les broadcastcrs que l'alinéa 3 
de l'article 11 bis soil précisé dans le sens de ne pas faire dépendre d'une autorisation spéciale 
de l'auteur les enregistrements effectués par les organismes de radiodiffusion, enregistrements 
qui ue sont, en effel, qu'un moyen technique que les broadcasters doivent pouvoir utiliser 
librement; 

Cousidèrant qu'une telle utilisation non seulement ne porte aucun préjudice aux auteurs, 
mais eouslituc au contraire tlll avantage puisque chaque fois que l'œuvre est diffusée ils 
perçoivent un droit d'exécution; 

Considérant, en nulre, que toute limitation de J'usage de ces enregistrements entraverait 
le foudionncment du st•n·icc public de la radiodiJl"nsion ; 
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Que ectte limitation pourrait avoir en outre pour effet de perme tl re aux auteurs de per
cevoir deux droits distincts pour une ~eule et même utilisation de l'œuvre, l'\.'nrcgislrement 
n'etant destine qu'a une seule fin, la diffusion de l'œuvre, pour lnquelle l'nuteur a déjà donné 
~on consentement par ~ontrat préalablement à toute émission, 

Propose, en conséquence, que l'alinéa 3 de l'article 11 bis soit complété comme suit: 

<< Celle autorisation n'est pas nécessaire pour les enregistrements effectués par un 
organisme de radiodiffusion et destinés mu; seuls besoins de la diffusion par fil ou sans 
fil. JJ 

Alinea premier. 

Union internnlionalc de radiodifru•ion, 
Rëunion du Conseil, Onchy, 30 juin 1936. 

L'Association, nprès examen du texte propose par la Principauté de :Monaco, ne pense pas 
que cc texte puisse être utilement substitué au texte nctuel. 

L'Association décide de maintenir la position prise à Montreux en substituant toutefois 
l'expression «communication publique 1> à << con1munication au public>> et «rêceptellf>l à (( haut
parleur>>. 

Elle accepte l'insertion de la phrase <t l'nutorisation d'exploiter l'œuvre ... >>, imitée de 
celle visée à l'article 1:3. 

Alinêa 2. 

Confirmant sa decision de Montreux, l'Associntion sc prononce pour la suppression de cet 
alinéa (faculté de réserves). L'insertion, a cet endroit d'une phrase reprenant la disposition 
de l'al. 2 de l'art. 11, paraît à l'Association devoir être admise. 

illinèa .) (nouwau). 

Au texte elu programme, l'Association propose de substituer le texte suivant: 

<<Une autorisation accordée conformèmcnt à l'al. 1er n'implique pas l'autorisation 
d'enregistrer l'œuvre au moyen d'instruments portant fixation des signes; des som 
ct des images, en vue de sa radiodiffusion >l. 

Association liltëraire ct artistique internationale, 
Congrès de Lncern(', 5-!l mni 19-18. 

nroit de récitation publique 

(Ar(j(·ic Il ter, uoun~au) 

J .c texte du programme est accepté dans sa nouvelle version: 

<<Les auteurs d'œuvres littéraires jouissent du droit exclusif d'autoriser la recita
tion publique de !cnrs œuvres. » 

Association littèraire ct artistique intcrnaliona!e, 
Congrès de Lucerne, 5-9 mai 19-18. 

Droits des artistes ex~cutants 

(Artielc Il flnnt('r, nom·cau) 

La Confédération internationale des Sociétés <l'anlcurs ct compositeurs, aprcs avoir pris 
connaissance du rapport de l\I. Piola Caselli sur ((le droit d'auteur ct les droits voisins n, 

confirme les vœux émis au Congrès de Paris pour la sauvegarde complète et sans partage 
elu droit patrimonial exclusif de l'auteur : 

Attendu que l'acti\'ilé de l'interprète ou de l'arlislc cxéculnnl m~ ~aurait être eonsi<lêrt:~l' 
comme une activité de crèation ou d'élaboration au sens du système de protection du droit 
d'nnteur, 

Emet le vœu que ln protection de cette activité ne soit pas assurée au moyen de la recon
naissance, an profit de ceux qui l'exercent, d'un droit exclusif de reproduction ou de diffusion 
de leur iutcrprNation. qui serait en concurrence avec le droit exclusif de l'auteur, 
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Exprime également le vœu que dans la revision de la Convention de Berne soit écarté 
toul amendelllPllt Visant a fl'COHnaîtrc Oll a admettre, ùirectemenl OU indirectement, (:C droit 
exclu!iif. 

f.onrêclëmtion int<>rnationale des Sociétés d'anteu~s el compositeurs, 
Congrès de Stockholm, 2ï juin-l" juillet 1938. 

La proposition du programme est rejetée, comme à Montreux, cette question ne paraissant 
pas, de l'avis de l'Association, rentrer dans le domaine du droit d'auteur dont traite la Conven
tion. 

Association littéraire et artistique internationale, 
Congrès de Lucerne, 5-9 mai 1948. 

Appropriations indirectes 

(Article 12) 

Le Congrés propose d'ajouter à la fin de l'article 12, a la suite des mots «visées par 
l'article 2, alinéa 2 )) les mots suivants: «En conséquence, les droits des auteurs s'étendent 
à tontes appropriations indirectes quelconques. n 

Alinéa premeir. 

Association Jitlémire ct artistique international<', 
Congres de Paris, 15-19 inin 1937. 

L'Association fait sienne la formule préconisée par la France qui modifie celle envisagée 
par le programme, à laquelle elle avait donné son adhésion à i\Iontreux. 

Alinéa 2. 

Le te:..:le actuel de l'al. 1 t>r deviendrait l'al. ~ sans changement. 
Association littéraire et artistique interna tionale, 

Congrès de Lucerne, 5-9 mai 1948. 

Droits mécaniques (œuvres musicales) 

(Article 13) 

La Fédération des droits de reproduction mécanique, 

se rallie aux propositions établies par le Gouvernement français en vue de ia prochaine 
Conférence de Bruxelles et qui, en ce qui concerne l'alinéa 3 de l'article 13 de la Convention 
de Berne, sont formulées comme suit: 

<<Art. 13, al. 3. La disposition de l'alinéa (1) n'a pas d'effet rétroactif, elle n'est 
par suite pas opposable clans un pays de l'Union â des fabricants ou à leurs ayants 
droit en ce qui concerne les enregistrements phonographiques ou les adaptations 
a des instruments mécaniques d'œuvres auxquels lesdits fabricants ou leurs ayants 
droit ont procèdé licitement avant la mise en vigueur de la Convention signée à 
Berlin, le 13 novembre 1908, et, s'il s'agit d'un pays qui aurait accédé à l'Union 
depuis cette date, ou y accéderait dans l'avenir, avant la date de cette accession.}} 

Et elle émet le vœu que la Confédêration se rallie à ces propositions. 

Alinéa premier. 

\'œu adopté par la Fêdêmtion des droits de reproduction mécanique de la 
Confëdëralion internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, et 
r~tillë par le Cong~i:s de Londre~ de celle Conrédérnlion, 23-28 jnin 1947. 

L'Association se rallie a la rédaction nouvelle proposée par la France sauf à ajouter a prés 
«mécaniquement •> les mots «ou électriquement •> afin de couvrir les nouveaux procêdés tech
niques d'enregistrement autres que mécaniques, et à remplacer dans le 1° les mots «en vne de 
ces enregistrements •> par <<en vue de cet enregistrement >>. 

Alinéa 2. 

La suppression de l'aL 2 décidée à Montreux est maintenue. 



t:IN(,Jü !Éi\fE PARTIE (Yœux 19:-HJ-1948) 495 

Alinéa 3. 

L'Association considére que le lcxte proposé pour cet alinéa à Mont reux qui est sensible
ment identique â celui repris par la France est de nature à apporter une heureuse solution à 
la question de la rétroactivité. 

Alinéa 4. 

Le texte de Montreux est maintenu. 

Alinèa 5 (nouveau). 

La proposition d'origine anglaise présentée pour un al. 6 nouveau ne semble pas devoir 
être retenue par l'Association ; il n'e lui paraît pas désirable d'étendre par une interprétation 
dn caractère des œuvres auxquelles peut s'appliqner la facnlté de réserves la portée de l'al. 2 
de l'art. 3 dont la suppression est demandée par ailleurs. 

En cas de maintien de cet al. 2 la proposition soutenue par la Confédération des sociétés 
d'auteurs pour un nouvel al. 5, est jugée souhaitable par l'Association qui se prononce en faveur 
de son adoption. 

Voici le texte de cette proposition: 

((Les réserves déterminées par la législation intérieure de chaque pays ne sont 
pas applicables aux enregistrements efTectués par les entreprises de radiodifTusion, 
soit pour leur usage propre, soit en vue des échanges entre difTérents postes de radio
difTusion )). 

A~socirllion littéraire c t n•·tlstique lnlernution~le, 
Congrès ùe Lucerne, f1·\l mni 1\l-UI, 

Droits mécaniques (œuvres littéraires) 

(Article 13 bis, nomeau) 

Les éditeurs devraient, en principe, avoir le droit d'exercer, conjointement avec J'auteur, 
nn contrôle sur l'utilisation, aux fins de radiodifTusion et de reproduction mécanique du contenu 
des livres publiés par eux; ils devraient avoir également le droit de percevoir une part adéquate 
des recettes qui en découlent. Étant donné que la radiodifTusion et le livre parlant risquent 
finalement de concurrencer sérieusement le livre imprimé, il est d'une grande importance 
que ce principe soit fermement établi ct incorporé dans tous les contrats d'éditeurs, l'unité 
d'action entre auteurs et éditeurs ne peut pas être obtenue autrement, et cette unité est 
essentielle pour protéger les intérêts des uns et des autre~. 

Conréd<'ralion inlernntionale des ëùileurs, 
Londres, 6-ta juin Hl3(i. 

Le texte qui avait etè adoptè à Montreux comme conséquence de la suppression de l'al. 2 
de l'art. 13 est maintenu sans changement, la même attitude etant confirmée par l'Association 
au regard de cet alinéa. 

.-\~~ociation lillèraire et artistique international~. 
Congrès de l.ucer.,e, f>-H mai Hl-Hl. 

Droits cinématogt'3fllliftm•s 

(Article 14) 

Le Congres emet le vœu que la derniérc phrase de l'alinêa 2 de l'article 14 de la Convention 
d'Union rie Berne soit supprimée comme inutile. 

l ,c Congrès, 

n~uxiêmc r.on::ri·s intcrn:~ l ional ([e ùroit photographicruc, 
Paris, 3-5 jnin 1H3i. 

Considérant qu'il importe de maintenir intangible le principe fondamental de l'attrihulion 
du droit d'auteur aux seuls crêateurs iutellectuels, tout en assurant à l'exploitation commer
ciale des prodnctems de films les racilités d'ordre pratique et la sêcnrité qui lui ~ont nér('ssaires: 
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Considérant que la solution de cc probl{•me peut résulter d'un mandat légal d'exploitation 
permettant au producteur d'agir au nom des auteurs qui ont collaboré ü la eréation propre
ment intellectuelle de l'œuvre cinématographique; 

:\lais considérant qu'un tel mandat doit être en touL cas strictement limité aux nécessités 
commerciales dépendant de l'exercice du droit de reproduction, et qu'il doit comporter éga
lement délégation en vue de l'exercice du droit moral des collaborateurs sur l'œuvre collective, 
lequel ne peut être exercé individuellement; 

Considérant enfin qu'ainsi les producteurs seraient mis à l'abri des risques qu'ils courent 
encore actuellement en de nombreux pays; et ce, sans que les droits imprescriptibles des 
auteurs soient compromis, puisqu'ils subsisteraient en leur personne et leur donneraient 
titre à reddition de comptes éventuelle, 

Emet le vœu: 

Qu'une disposition spéciale soit insérée dans l'article 14 de la Convention de l'Union, 
en vue: 

1° de confirmer que les dispositions de cet article protégent exclusivement les personnes 
à l'activité intellectuelle de qui l'œuvre doit son existence et son raractére d'indivi
dualité ct d'originalité artistiques; 

2o d'instituer une présomption légale en vertu de laquelle, dans la limite des nécessités 
de l'exploitation commerciale courante, l'exercice des droits pécuniaires des auteurs, 
ainsi que le droit moral de ceux-ci sur l'œuvre collective, est délégué an producteur 
de film, a charge pour lui de rendre compte. 

Alinéa premier. 

Association littéraire cl :lrlistiquc internationale, 
Con grés de Paris, 15-19 juin 193 ï. 

L'Association se rallie au texte proposé par la France en jugeant préférable la substitution 
du mot <<représentation >>admise par le programme au mot <<présentation>>, sous le 3° de cet 
alinéa. 

A.linéa 2. 

Le texte du programme est accepté: l'adjonction in fine proposée par la France <<sans 
préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale adaptée>> est admise. 

Alinéa 3 (nouveau). 

La proposition du programme est rejetée comme conséquence de la suppression de l'article 3 
demandée par l'Association. 

La proposition française reprend l'idée exprimée a Montreux dans l'aL 2 qui avait été 
adopté: l'Associa ti on croit utile d'apporter toutefois à ce texte des modifications rédaction
nelles afin d'en préciser la portée. 

Alinéa 4 (nouveau) 

En cas de maintien de l'aL 2 l'Association juge préférable au texte du programme (qui a 
pour but d'apporter une précision quant a la portée de cet alinéa) l'adoption du texte pro
posé par la France ci-aprés rappelé. Ce texte a l'avantage, semble-t-il, de se référer exclusive
ment aux dispositions actuelles rte cet alinéa. 

A linér1 5 (non veau). 

La proposition dtt programme, déjà acceptée à Montreux, est maintenue; toutefois 
l'addition proposée in fine par la France <<ainsi qu'a la transmission et a la communication 
publiques des œuvres cinématographiques par tous moyens servant a diffuser les signes, les 
sons et les ima~s >> semble utile. 
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De11:t alinéas nouveaux 

proposés par l'Italie ne paraissent pas à l'Association devoir être inserês dans l'art. 14 : 

a) sur les indications à mentionner dans la présentation publique des films (de telles indi
cations ne paraissant pas devoir figurer dans la Convention); 

b) sur l'établissement d'une présomption légale en faveur du producteur pour l'exercice 
des droits sur le film en vue de sa défense en justice (une telle disposition est considérée comme 
ne rentrant pas dans le cadre de la Convention); 

Un alinéa nouveau proposé par les Pays-Bas 

sur les reportages cinématographiques des films d'actualités n'apparaît pas souhaitable à 
l'Association. 

Association litléraire et artistique internationale, 
Congres ùc Lucerne, 5-9 mai 1948. 

Droit de suite 

(i\rliclc 14 his, nouveuu) 

Le Congrès propose de modifier l'alinéa 2 de l'article 14 bis et de le rediger de la façon 
suivante: «Les modalités et le taux de cette perception sont déterminés par la législation 
nationale des pays de l'Union. Ces droit ne pourront pas avoir une durée plus longue que celle 
que les lois nationales accordent aux autems. » 

Alinéas 1 el 2. 

Association lillëruirc cl artis tique iulemationalc, 
Congri-s de l'uris, 15-1\J juin 1937. 

L'Association souhaite la suppression du mot «publiques>> avant <<ventes >> afin de laisser 
la plus grande latitude aux législations nationales. Cette décision entraînerait des modifica
tions correspondantes dans l'al. 2. 

Association littèraire et urtisliqne internationale, 
Cougrc's de Lucerne, 5·9 mai 19-1.8. 

Qualité d'auteur 

(Arti(·Jc 15) 

Sur cet article nne proposition du Gouvernement français tend à apporter certaines 
corrections au texte actuel de la Con ven ti on ct à substituer à celui-ci une rédaction diJTêren te. 
L'Association, déjà d'accord sur le principe de ces modifications à Montreux, souhaite l'adop
tion de ce nouveau texte. 

..\~socintion litteraire et artistique internationale, 
Congrès de Lucerne, 5·9 mai 1948. 

Pt·oteetion du titre 

(Ar ti<·le 15 his, n om·eau) 

Le texte de l\Ionlreux, dont s'est inspirée la proposition française, qu 'il paraît d'ailleurs 
souhaitable d'amender legerement, est adopte par l'Association; il tient compte des deux 
points de vue exprimes (titre constituant une œuvre originale et titre présentant simplement 
un caractére distinctif). 

En ce qui concerne la proposition hongroise formulée sous l'art. 8 ct relative à la protection 
du titre original de l'œuvre traduite en cas de publication ou de représentation de la traduction, 
il semble que l'application des principes gênèraux de la protection (dans cc cas) comme dans 
tous les autres cas d'œuvres de seconde main, soit suffisante. 

Association littéraire et artistique internatiouale 
C:onl(rè~ de Luc~rnE', 5-9 mal 194S 
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C:omhinaison dt• h1 {:om·entiou :ln~c lt•s lénislations natimw.lt•s 

(Arlic·le J!t) 

Le Congrès, d'accord avec la proposition faite par le Groupe autrichil'n de l'Association, 
souhaite voir sn pprimer l'article Hl. 

,\~~ocinlion litl~rnire et arlistit'JUC inlernationnk, 
C:ongo·i-s de Pm·is, 15-l!l juin l!l:rï. 

Sanction juridictionnelle 

(Article 27 bis, nott\'l'au) 

La 17e Commission a adopté la résolution suivante: 

«AnneLE PREl\IIER. - Il est désirable d'insérer dans les Convention d'Union, et notam
ment dans celles relatives à la propriété industrielle et à la propriété artistique et littéraire, 
une clause de juridiction obligatoire tendant à assurer l'Imité d'interprétation dl'S acll's 
d'Union. 

La clause juridictionnelle doit faire partie du texte même des actes d'Union et s'imposer 
ainsi à l'observation de tons les membres de l'Union. La solution comportant l'insertion de 
la clause dans un protocole séparé ouvert à la signature des union~stcs ne doit être envisagée 
que comme un pis aller pour le cas oit un accord unanime des unionistes en faveur de la pre
mi l're solution serait impossible. 

ART. 2. - Le recours à la juridiction n'exclut pas une phase préliminaire de conciliation. 

AnT. 3. - Sous réserve des olJligations antérieurement contractées, la clause juridiction
nelle n'est applicable qu'aux seuls difiérends relatifs au sens d'une disposition de la Convention 
d'Union, aux fins de décider s'il y a concordance entre la Convention et le droit interne d'un 
membre de l' ünion ou de déterminer, en cas de désaccord entre deux on plusieurs Etats unio
nistes, le sens exact de la Convention ou d'une de ses dispositions. 

La clause juridictionnelle n'est pas applicable aux différends qui ne porteraient qm~ 
sur l'appréciation de faits affectant les intérêts des particuliers. 

Il n'appartient pas à la juridiction int~rnationalc saisie en vertu des présentes disposi
tions de statuC'r sur les responsabilités qui pourraient avoir été cneourueli par le!i lllC'mhre:; 
de l'Union. 

An·r. 4. -L'organe le mieux qualifié pour exercer ladite juridiction l'St la Cour penna
nente dt< justice internationale. 

Dans le cas d'Etats qui ne sont pas parties au statut de la Cour permanente de justice 
internationale, ou qui n'en accepteraient pas la juridiction, la compétence revient à la Cour 
permanente d'arlJitragc instituee par la Convention de La Haye dn 18 octobre Hl07 pour 
le réglement des litiges internationaux. 

JI n'y a pas lieu de confier la compètcnee juridictionnl'llt~ clont s'agit a d'autre:; organes 
internationaux, 

AnT. 5. -Le recours juridictionnel n'est ouvert qu'aux seuls Etats. 
Les particuliers en sont exclus, sans qu'il soit dérogé aux dispositions expresse~ qui, 

figurant dans les Conventions d'Union, admc.tt<>nt l'accés des particuliers devant tel ou tel 
organe juridictionnel spéciaL 

ART. 6.-Lorsque le recours à la juridiction internationale Clil provoqué par une dècisiou 
d'une autorité nationalC', la régie de l'épuisem<>nt prèalahle dt•s voies tle rer.om~ in ternes 
ordinaires reçoit son application. 
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ART. 7. - La Cour permanente de justice internatiopale peut être saisie par voie de 
r~q uète que le gre lie nolifil::' ù tons les nwmilres de l'Uni on selon la pror(;clure prt'YilC il l'article li:~ 
du Slalut de la Cour. 

Tout membre de l'Union a la faculté <l'intern·nir à l'in!;tauce et peut, l'Il qualitè d'inter
\'Cnant, presenter des conclusions sur la position de la question soumise a la Cour. 

Il appartient à la Cour, sur le vn de la requête et des conclusions, présentées tant par 
l'Etat défendeur que par les autres membrl::'s de l'Union, de fixer définitivement l'objet de 
l'instance. 

Les mêmes dispositions sont applicables !;i la Cour a ètê saisie par voie de compromis. 

ART. 8. - La Cour permanente d'arbitrage est saisie par compromis. 
Si, dans un délai de trois mois à partir de la notification de la demande faite au Secrétaire 

général du Bureau de la Cour par la partie la plus diligente, les parties ne se sont pas mises 
d'accord sur les termes du compromis visé à J'article 52 de la convention du 18 octobre I90ï, 
le compromis sera établi par le tribunal d'arbitrage conformément à J'article 53 de ladite 
convention. 

Si plus de deux membres de J'Union sont parties au litige, le chef de l'Etat du sit>ge de 
l'Union est prié de nommer les membres de la Commission prévtte à l'article 54 de la eonYention 
susmentionnée. 

Le compromis est notifié â tous les membres de l'Union par le Secrétaire général du 
l3ureau de la Conr permanente d'arbitrage conformément à l'article 8-1 de la Convention 
de La Haye du 18 octobre 1907 pour le rêglement pacifique des conl!its internationanx. 

Tout membre de l'Union a la faculté d'intervenir à l'instance et peut, en qualité d'inter
venant, présenter des conclusions sur la position de la question. 

II appartient au tribunal d'arl.Jitrage, aprcs examen du compromis et <les condusions 
présentées, de fixer définitivement l'objet de la sentence . 

.A nT. 9. - Les procédures en cours devant les juridictions nationales ne sont pas sus
pendues par l'introduction du recours devant la juridiction internationale. 

ART. 10. -La sentence rendue par la juridiction internationale ne porte pas atteinte a 
l'autorité de chose jugée des décisions rendncs par les juridiction~ internes. 

Arrr. Il.- La sentence rendue par la juridiction internationale lie les membres de l'Union 
ayant eu la faculté d'intervenir à l'égal d'un accord interprétatif de la Convention d'Union. 

La sentence peut fixer le délai d'entrée en vigueur des mesures d'ordre. interne qui 
devraient éventuellement être prises par les membres de l'Union ou certains d'entre eux pour 
faire sortir ses efTcts à la sentence rendue par la juridiction internationale. 

A nT. 12.- Il n'y a pas lieu d'attribuer un droit spécial de retrait de l'Union aux membres 
qui considéreraient que la sl::'ntl::'nce internationale leur impose dl::'s obligations dépassant cell!::'s 

qu'ils ont entendu assumer. 
C'e!;t seulement aux conférences de revision de chaque Union qu'il appartiendrait even

tuellement d'examiner, a la lumiëre de l'e.xpéricnce résultant du fonctionnement prolongt' de 
la Convention d'Union assortie de la clause de juridiction obligatoire, s'il y aurait intérl-t 
ü prévoir l'établissement et les conditions d'exercice d'une telle faculté de retrait.,, 

Si un accord unanime en faveur de la clause IV s'avérait impm;sible entre les Etats 
membres de la Convention d'Union, il serait prévu la faculté pour tonte partie à un di!Tércnd 
visé il l'article 3, de g'adresser an Conseil de la Soril'tt' de~ Nn t ions pour Je. prier clt• saisir la 

In Cour d'une dt·maudt' d'avis con:;ullatif. 
lnslilul de Uroit inlt'nmtionlll. 

S<'ssiou de Hruxt•llt•s, 1\l:lH. 
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Ratification. lUise eu vi ft ttem· 

( :\rtielc 28) 

Le Congrês souhaite voir supprimer de l'article 28 de la Convention d'Union, l'alinéa 3 
actuellement existant et de le voir remplace par le texte de l'alinéa proposé par le Bureau 
de Berne ct qui indique la forme dans laquelle pourront accéder à la Convention les pays de 
l'Union qui ne l'auront pas ratifiée à une date à prévoir. 

Associnlion littèroire el arlisti<tue intcrnalionnle, 
Congrês de l'nris, 15·1U juin 193ï. 

Convention de Berne. Uésolutions d'ordte général 

La Confédération internationale des sociétès d'auteurs et compositeurs, consciente des 
transformations que risquent de subir les principes du droit d'auteur, et considérant que 
certains grands pays, dont l'influence est devenue prépondérante, n'ont pas encore adhéré 
à la Convention de Berne, adresse un pressant appel à tous les auteurs ct à tous les législateurs 
pour que la protection nationale et internationale des œuvres de J'esprit ait comme premier but 
de sauvegarder les intérêts moraux et économiques de ceux qui, par leur travail créateur, 
sont appelés à accroître le patrimoine spirituel de l'humanité. Cette juste primauté, en favo
risant la production des œuvres de l'esprit, servira d'autant mieux les intérêts de la colleetivilè. 

Confédération inlcrnation:olc <les Sociëlès d'auteurs et compositeurs, 
Congrès de Londres, 23·2S juin 19-!i. 

La Commission de législation, 

après avoir entendu le rapport général de M. Marcel Henrion intitulé: «Travaux et pro
positions concernant la revision de la Convention de Berne et la Conférence de Bruxelles ))• 
examiné les derniers documents et procédé à une discussion d'ensemble, 

confirme la doctrine de la Confédération déjà élaborée sur ce sujet par la Confédération 
au cours de ses précédents congrès; 

se rallie en principe aux noU\·elles propositions de modifications faites récemment par 
le Bureau de Berne à l'Administration Belge sur les points suivants, savoir: 

1° introduction expresse de la télévision dans l'article 11 bis; 
2° précision apportée a l'ar ticle 14 en ce qui concerne le caractére que doit présenter 

l'œuvre cinématographique pour être protégée comme telle; 
3o suppression, à l'article 19, de la restriction l< en faveur des étrangers en général)>, de 

manière a réaliser l'intention des premiers rédacteurs de la Convention, qui ont voulu que 
celle-ci constitue un minimum de protection; 

4° remplacement de la clause d'unanimité, actuellement nécessaire pour modifier la Con
vention, par la majorité qualifiée des cinq sixiémes. 

La Commission se réserve d'étudier les questions ci-dessus plus à fond et de proposer, 
le cas échéant, des formules appropriées. 

Emet en outre les avis: 

1o que l'article 11 quater, proposé, n'a pas sa place dans la Convention de Berne elle
même (protection des artistes interprètes ct des artistes exécutants); 

2o que la Conférence de revision de Bruxelles ne soit convoquée que lorsque les circons
tances politiques et économiques lui permettront de pouvoir faire un travail utile. 

Hcsolulion volée par la Commission de !Cgislulion de la ConfcdcJ-alion inler
nalionulc des Societes d'•mleurs ct compositeurs, et ratiliëe par le Congres 

de l.onùrcs lie celle Conféllérlllion, 23·2S juin 1947. 



VŒUX NE SE HAPPORTANT PAS AUX DISPOSITIONS 

DE LA CONV~NTION DE B~HNE 

Adaptations 
Le Congrès, 

Considerant que l'adaptation cinématographique des œuvres préexistantes pose, devant 
les auteurs de ces œuvres d'une part, et devant l'industrie cinématographique d'autre part, 
des problèmes de droit moral qui, jusqu'ici, sont demeurés sans solutions, 

Emet le vœu: 

Que les organismes corporatifs internationaux qui representent les intérêts respectifs 
des deux parties, ct qui en assurent la défense, envisagent la mise au point d'une procédure 
contractuelle internationale uniforme en vue de régler les conditions précises dans lesquelles 
seront, à l'avenir, données de telles autorisations. 

Une distinction devrait être prévue entre: 

a) l'autorisation d'adapter la donnée fondamentale d'une œuvre préexistante, ct 
b) l'autorisation d'utiliser pour la création d'une œuvre cinématographique originale 

ct de donnée différente, une ou plusieurs parties d'une œuvre préexistante. 

En outre, l'accord de l'auteur de l'œuvre préexistante sur le choix de la pcrsounalilè 
chargee de la réalisation devrait constituer une présomplion simple de l'accord cie l'auteur 
sur la conformité de cette réalisa ti on avec la conception artistique dont le respect est sanctionnè 
par les regles du droit moral. 

Assucin lion lillémlrc ct :trlislirrue inlcrnn lional~, 
Congrës de l'uris, 15-HI juin l!l:lï. 

Conférence de rc\·ision 

( (•mt iciJtal ion) 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs ct compositeurs demande aux 
Sociétés qui la composent d'intervenir immédiatement auprès de leurs Gouvernements respec
tifs pour que ceux-ci fassent place aux représentants des Sociétés d'auteurs dans les délé
gations officielles qu'ils enverront â la Conférence diplomatique de Bruxelles. 

Con!édëralion intcnmlionale des SoeMlès d'anteu,.s el compositeurs, 
Congres de Stockholm, :n juin - ter juillet 1 !l38. 

Contmt d'édition ct traductions 

I. - En ftxant le montant des droits de traduction pour des livres qu'ils ont publiés 
en particulier lorsqu'il s'agit d'œuvres de caractère essentiellement littéraire - les êditeurs 
devraient toujours avoir prèsents à l'esprit les avantages que procure a l'œuvre originale le 
fait de sa traduction en langue étrangère. 

Il. - 1. La somme à verser pour l'ol>lentiou du droit de traduire doit être fixée, lorsqu'il 
s'agit d'auteurs encore inconnus, en tenant compte de l'intérêt qu'il y a à encourager la 
publication d'œuvres traduites, 
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2. Dans la plupart des cas, le moyen le plus adequat de sauvegarder les intérêts des 
parties, sera de disposer qu'il soit alloue une modeste indemnité pour l'edition de lancement 
et une royaute sur le prix fort pour les éditions subséquentes. 

Ill. - Le Congrès recommande aux Associations aOHiées d'Editeurs d'examiner la 
possibilité d'adopter le projet de ((Clauses a insérer, relativement aux traductions, dans les 
contrats internationaux>), propose par l\1. J espcrsen, soit dans lenr. totalité, soit dans la mesure 
oü elles leur paraissent acceptables. 

IV. - Le Congrès recommande aux éditeurs, lors de la conclusion de contrats d'édition, 
de se réserver une part des droits de traduction ainsi que l'initiative des negociations en vue 
d'éditions étrangères. 

V. - Le Congrès recommande aux auteurs et aux editeurs de ne pas refuser les tra
ductions, mais de les favoriser par des conditions modérées en tenant toujours compte, non 
seulement du succès probable de l'èdition en langue étrangère, mais également des difficultes 
de traduction et d'adaptation, ainsi que des circonstances de chaque pays. 

VI. - Le Congrès international des Éditeurs, ayant toujours plaidé la cause de la liberté 
du commerce des livres, émet le vœu que pour faciliter les échanges intellectuels mondiaux 
par la publication des traductions, les droits de traduction soient exemptés des impôts speciaux 
dont les législations de certains pays les grèvent actuellement. 

VIl. - Le Congrès recommande aux éditeurs, lorsqu'ils négocient des contrats de tra
ductions avec leurs confrères espagnols, de bien vouloir accomplir les formalités exigées par 
la loi espagnole, c'est-à-dire de faire enregistrer, par les agents consulaires espagnols de leur 
pays, le contrat constatant la cession du droit de traduction. 

Congres lntcrnationlll des Edil~urs, 
Londres, 6·13 juin 1036. 

Com•i<lèranl que la traduction d'un ouvrage, provoque la demande d'autres ouvrages non 
encilrc tradnil!; du mème auteur, ct qu'une traduction sert la propagande cullurclle d les 
rapprochements intcllectncls entre les nations, 

En vue de faciliter aux petites communautés linguistiques celte propagande, le Congrès 
recommande anx éditeurs des grandes communautes linguistiques de se souvenir, lors de la 
fixation des redevances pour la cession du droit de traduction pour les œuvres publiées par eux, 
des conclusions du rapport Popovitch, c'est-a-dire de fixer ces redevances à un niveau aussi 
bas que possible. 

Con~rcs lnternationnl 1les Editcu1·s, 
Leipzig-Berlin, l!l-2-l juin tU:lS. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs attire l'attention 
de sa Commission de législation notamment sur le problème relatif aux droits de traduction 
dans les rapports entre les traducteurs et les auteurs de l'œuvre originale entre le premier 
t raducteur et les traducteurs successifs de ladite œuvre, entre les traducteurs ct les divers 
exploitants de l'œuvre traduite, afin d'éviter tout trouble dans l'exploitation de l'œuvre. 

Confëdcmlion internaliona~ des Societes d'auteurs cl compositeurs, 
Congres cxlraordinaire de \Vashington, 21-2;; ocloh~ 10-16. 

Contrat-tnJC d'édition 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs 
s'associant au vœu émis en cette matière par le Ile Congres international de droit compare 

de La Haye, 
souhaite que l'lnstitu t international de Coopéra ti on intcllectncllc et l'Institut interna

tional pour l'unification du droit privé reprennent les études et les enquêtes entreprises en 1929 
dans le hut d'établir nn contrat-type d'edition pour toutes les formes de reproduction et de 
diffusion des œuvres de l'esprit, 
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ct, prenant acte avec satisfaction des dispositions favorables manifestees a ce sujet par 
lesdits Instituts, se déclare prête, de son côté, et dans les limites de sa compétence, a seconder 
cette· initiative, notamment en fournissa nt la documentation qu'elle pourra réunir a ce sujet. 

Coufë<.lo~ralion inlcnwlioun!c des Societe~ d'uuleurs cl compositeurs, 
Congrh de Stockllolm, '2i juin ·l" juillet 1!138. 

{:ontrat-type pour la cession des droits de traduction ct de représentation 

Les Sociétés fédérées, réunies en Congrès: 

affirment la nécessité d'un traité-type international réglant les rapports entre auteur 
et adaptateur en matière de cession du droit de traduction et de représentation des œuvres 
dra ma tiques; 

déc id en t de nommer une commission de rédaction chargee: 

a) de formuler les clauses du contrat suivant les principes admis par le present Congrès; 
b) de presenter, dans un délai de trois mois, la formule de contrat-type, en vue de son 

acceptatiou cl de son application de la part des sociétés adhérentes. 

ConCCdëralion inl{'rn;_tlional<~ c.lcs Sociëtes d"uuleuP.t <·l conlpo~itt•urs,. 
Congres de Berlin. 28 septembre- :J oclollre 19:!6. 

Droit d'au tcur en général 

Le Congres, aprês avoir entendu lc!5 explications de i\L Hepp sur la façon doullcs ëditeurs 
de musique ont réalisé pratiquement la defense de leurs droits en la maliére, 

décide que chaque organisation corporative nationale d'éditeurs de livres («book 
publishers ») ou d'éditeurs de musique imprimee (<1 music publishl'rs l>) dèsignera. un délégué 
chargé ofnciellemcnt d'étudier 1:\ question de~ droits d'anlt~urs par mpporl anx exploitations 
mêcaniq ucs. 

L'èludc de cette question sera menee par ll' Bureau inlernalional d'Eludes d de CuopL;

ration des Editeurs de musique, fonde a la XIe session du Congres tenue a Londres en 19:3G, 
d'accord avec toutes les organisations intércssees. 

L' Asseml>lce confédérale adopte les vœux suivants: 

Con~l'l-s inlcrnntional d<·s Hditcursl 
Lond•·cs, ü-l:! juin l!):H;, 

I. - Seuls seront appelés à bénéficier des résultats dècoulaul de la collaboration, en face 
de la radio, du droit d'exécution el du droit de reproduction mecanique, les adhérents communs 
aux sociétés ou organismes représentatifs de l'un ct de l'autre droit. 

II. - Il est rccommandè aux Sociétés de chaque pays de sc réunir d'urgence en vue ùc 
lixer conventionnellement la base de rèpartition entre elles, dans l'hypothèse d'un forfait 
global qui serail versè par la radio pour prix de son exploita ti on des œuvres artistiques ct 
littéraires, étant indiqué qu'en principe la base èquilablc de rêparlilion pourrait résulter de 
la coml>inaison des trois èlèments d'appréciation: 

Categorie de l'œuvre; 
Durée de l'audition; 
Fréq ucncc des émissions. 

III. - Les Sociétés de chaque pays sont invitées à étudier en commun, au sein de com
missions Lriparlites, la possibilité de gènèraliser, pour le droit de reproduclion, un bart·me 
interne de répartition, en s'inspirant principalement de l'impérieuse cl superieure nécessité 
d'aboutir, comme aussi de la leçon des faits ct du !5ouci de traiter en toute éqnitè les inlèrêls 
respectifs des parlies en cause. 

IV. - II est recommandé aux Sociétés d'exécution et aux Sociêlës ùe reproduction, dans 
ehaqne pays, rie cret'r tme commission mixte composee de représentants de~ unl"s et des autres 
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avec mission d'harmoniser les contrats et de les renforcer les uns par les autres, au moyen, 
particulierement, de clauses de garantie réciproque. 

V. - La Confédération invite la Commission de la Solidarité interfédèrale à inscrire 
d'urgence le problème cle la radio à son ordre du jour, en vue de coordonner les efforts de liaison 
entre Sociétés et entre pays, et cle réaliser, sur le plan international, la formule du <<droit d 'au
teur un et multiple>). 

Conf~di·"rlion inl<'l"llllliunnlc des Soci<'li-,; d'::lllleur·s el <"<nnposit<>urs, 
Gong~s de Hcl'lin, 28 st•J)(('ntbrc- :' octobre 1H3{J_ 

La Confédération internationale des Sociétês d'auteurs et compositeurs, réunie en Congres 
à Paris, invite expressément les Sociétés confédérées à s'opposer par toutes dispositions sta
tutaires à une participation quelconque des metteurs en scène ou régisseurs et des exécutants 
au droit- qui doit demeurer exclusif- des auteurs sur leurs œuvres. 

Confëdemlion iulcrnationalc des Sociétés d'auteurs et compositeurs. 
Congres de Paris, 14·19 juin 193ï. 

Droits des auteurs ct concurrence déloyale 

La Confedération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs émet le vœu: 

1° que les lois nationales sur le droit d'auteur (ou autres lois spéciales) et les conventions 
internationales édict ent des dispositions ayant pour but: 

a) de raffermir la protection du droit des auteurs, notamment en ce qui concerne les 
abus en matière d'emploi des noms ou des pseudonymes de l'auteur, du titre de l'œuvre, 
des signes distinctifs et de l'aspect exterieur des exemplaires de l'œuvre; 

b) de régler, un point de \'liC tle la concurrence déloyale, certains problèmes sc rattachant 
a la matière du droit d'auteur, tel~ que la protection des nouvelles du jour ct des 
photographies d'actualité; 

2° que les organes compétents de la Confédération (Bureau confédéral, Bureaux des Fédé
rations, Conseil confédéral professionnel, Commission de Législation) mettent à l'étude, en 
tenant compte particulièrement du rapport de M. de Sanctis intitulé «Des actes susceptibles 
d'engendrer confusion dans l'exercice du mandat social des Sociétés d'auteurs>>, la rédaction 
de dispositions-type â insérer dans les statuts et règlements des Sociétés confédérées, pour 
ce qui concerne la réprc5sion de certaines catégories déterminées d'actes de concurrence 
déloyale entre sociétaires, de façon à aboutir à une sorte de codification uniforme des usages 
honnêtes dans les rapports qui sont du ressort particulier des Sociétés d'auteurs. 

Confëdcmtion intcrnalionalc des Societes d'auteurs et compositeurs, 
Congrès de Stockholm, 27 juin -l'' juillet 1938. 

Droits mécanÏ(fUCS 

La Fèdéralion des droits de reproduction mécanique, 
émet le vœu que soit aboli, dans tous les pays où il existe, le régime de la licence légale 

et que, désormais, l'édition phonographique (et en général mécanique) ait un statut juridique 
identique à celui de l'édition graphique. 

La Fédération des droits de reproduclion mécanique, 
émet le vœu que chaque société de la troisième Fédération, s'inspirant de la doctrine 

fédérale et des résultats déjà obtenus, tant auprès de l'industrie phonographique européenne 
qu'aupres de cC'rtains organismes de radiodiffusion, mette tout en œuvre dans sa sphére 
d'action pour faire triompher Je principe de la limitation a l'usage prive du diS<JIIC de COill-



Cl~QUIÊME PARTIE (Vœux 1936-19-18) 50;) 
-------------------------------

mercc et de l'assimilation pure et simple à un enregistrement radiophonique de tout disque 
du commerce utilisé à la radio. 

\" œux adoptés pnr la Federation des droits de reproduction mi•c•miqne de 
la Confédémtlon internationale des Societes d'auteur~ cl compositeurs, 
ct ratifié pnr le Congrès de Londres de cette Confcdemtion, 23-2!l juin 1947. 

Hroits vmsms du droit d'matcm· 

La Commission de législaliou de la Confédération internationale des Societés d'auteurs 
et compositeurs, sur le rapport et la proposition de M. le Sénateur Eduardo Piola Caselli, 
vice-president de la Commission; 

Considérant que déjà avant la gucrH~ aclucllc il a été reconnu par des comités d'cxpcrb 
internationaux que de nouvelles conYentions internationales étaient nécessaires pour compléter 
la protection du droit d'auteur ct des droits connexes au droit d'auteur; 

Que les principes desquels s'inspirent la nouvelle loi italienne et le projet allemand de 
réforme ont accru l'intérêt de résoudre ces problèmes internationaux; 

Déclare sc constituer en Comité permanent d'étude aux fins de compléter la protection 
internationale sanctionnée par la Convention de Berne, et de la mettre en harmonie avec les 
principes économiques, juridiques et politiques de l'Europe nouYelle. 

Commission de Iègislntion de la Coufèdcmtion internationale 
des Societes d'auteurs ct COllliiOsileurs, 

fl.omc, Hl-21 jnin Hll 1. 

Émissions t)3r radio 

Lu Coufcdcratiou iutcrrwtionale des Sociêtés d'autctm; el çomposilcurs, 

émellc vœu que Loulcs les législalions consacrent au proflt de l'auteur le droit exclusif 
d'uuloriser l'cxéculion publique au moyen d'appareils mécaniques de ses œuvres radiodiO"usécs. 

Confl-dërntion inlcrnationalc d(•s Socieil•s d"anleurs (•l composilctu·,, 
Congr&s de Paris, 11-1~ juin 1\l:li. 

Fisc ct droit d'auteur 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs cl compositeurs allirc l'atlcntiou 
de la Commission de législation notamment sur le problème relatif aux droits fiscaux, afin 
que les législations nationales accordent aux revenus des œuvres de J'esprit le traitement 
le plus favorable possible, et aussi afin d'éviter une double imposition dans le pays où l'œuvre 
est exploitée et dans celui ou l'auteur est domicilié ou doul il est ressortissant. 

La Commission de législation, 

Confùdëmlion internatimwlc des Socii·l~'S d'auteur·; (•t compositeur,, 
Congri:s extraordinaire de \Votshington, 21-:l:> octobre J!l.lti. 

aprês avoir entendu la communication de M. Lesman sur les droits fiscaux cu mali<::rc 
de droits d'auteur, 

en présence des lois de certains pays qui considèrent le droit d'auteur comme un capital 
aux effets de l'impôt sur le patrimoine. 

estime que le droit d'auteur, quelle que soit la nature juridique qui lui est reconnue dam; 
les diYers pays, se résout pécuniairement par la rémunération du créateur intellectuel et, 
comme tel, ne doit être soumis â aucun impôt sur le capital. 

D'autre part, même vis-a-vis des ayants cause de J'auteur, le droit d'auteur ne devrait 
être frappé que par une taxation trés faible, étant donné sa durée limitée dans le temps et son 
caractère aléatoire. 
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En maticre de donble imposition, la Commission affirme de nouveau le vœu que les dill'é
rents pays concluent entre eux le plus tôt possible des conventions bilatérales, mieux encore 
des com·entions plurilatérales, afin de ne frapper le droit d'auteur qu 'une seule fois, et cela 
dans le pays oit le titulaire du droit d'auteur est domicilié. 

Resolution ,·otee par la Commission de h-'gi>lalion de la Conlcdëralion dt•s 
Sociétes d'auteurs et compositeurs, ct rnliliéc p:tr le Congr(>s de Londres <le 
Cl'ttc Confedi·ralion, 23-28 juin 19-17. 

L' A.L.A.l. decide de seconder les eiTorts entrepris par la Confédération internationale 
des Sociétés d'Auteurs ct Compositeurs afin de soustraire les an tems aux eiTets dommageables 
que la double imposition de leurs revenus professionnels peut entraîner pour eux. 

Elle apprécie le vœu déjâ présenté par ladite Confédération et demande en con~éqnence 
que l'impôt sur le re\'cnu provenant de l'exercice du droit d'antenr sur les œuvres littéraires, 
ar tistiques et scicntiliqucs, ayant comme origine un des Pay5 de l'Union, ne soit perçu qne par 
l'Etat dans lequel l'auteur ou son ayan t-cause est domicilié. 

A.sociatlon lill~t·ai rl' d nrt isli<JliC in lCl'll<lliOIWic, 
<:nn~r(•s d~ l.11ccrne, 5-'l nud lU 18. 

Guerre et droit d'auteur 

La Commission de législation de la Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs, réunie â Paris les 28 et 29 juin 19:16, a procédé ù l'examen des nombreuses 
questions qui, en matiërc de droit d'antem, se posent ensuite de la guerre, ct a adopté les 
résolutions suivantes: 

1. - Il est constant, en droit, que les conventions internationales multilatérales, et 
notamment la Convention de Berne du 9 septembre 1886 pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques, revisée à Berlin le 13 novembre Hl08 et complétée par le Protocole addi
tionnel signé â Berne le 20 man; 191,1, revbèc en dernier lieu ·a Home le 2 juin 1028, n'ont pas 
cessê d'exister et de produire leurs diets entre les co-contractants malgré l'état de guerre 
ayant existe entre certains de ceux-ci, les sociétés d'auteurs groupees dans la Confédéralion 
internationale des sociétés·d'auteurs et compositeurs ayant d'ailleurs continué de mettre en 
pratique dans le domaine qui leur est propre les principes inclus dans lesdit es conventions. 

li. - Etant donné: 

1° l'intérêt de la culture, qui exige que les autems, à quelque pays qu'ils appartiennent, 
puissent disposer des produits de leur travail en vue de pouvoir pomsuivre leur effort 
créateur, 

2° la permanence des droits assurés aux auteurs par les conventions internationales 
même pendant la guerre, 

3° le caractère particulier du droit d'auteur, lequel, quelle que soit la nature juridique 
qui lui est reconnue dans les divers pays, se résout pécuniairement par la rémunération 
des auteurs, 

il conviendrait que toutes me~ures de confiscation, saisie, blocage des fruits du droit 
d'anlenr, fussent écartées et qu'en aucun cas ces fruits ne fu ssent imputés sur les reparations. 

11 I. - Les mesures édictées par certains pays - en dehors de celles concernant les 
interdictions et restrictions de rapports avec l'ennemi, les biens ennemis, et l'exportation des 
capitaux- qui portent atteinte au droit dont les auteurs étrangers jonissaient dans ces pays 
avant la gnerre, devraient cesser d'avoir eiTet pour l'avenir, et une revision des conditions 
pecuniaires d'utilisation des œuvres devrait être organisée pour le passé à la demande des 
intéressés; en outre, des dispositions appropriées devraient être adoptées en cc qui concerne 
la durée des utilisations légalement accordées pour limiter leurs eiTets dans le temps, sauf 
à tenir compte, par des mesmes transitoires, échelonnées sur une courte période de temps, 
des droits légalement acquis par des tiers. 
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lV. - Dans certains pays, en dehors du champ d'application de la Convention dC'. Berne, 
l'ëtat de guerre a empêché l'acquisition on l'exercice du droit d'auteur sur les œuvres littéraires 
et artistiques en faveur d'auteurs d'œuvres étrangères qni eussent pu, en temps normal, 
acquérir ou exercer ledit droit. Il importerait de remédier â ce fait: 

1° pour le passé, en permettant, chaque fois que cela serait possible, la restitLLtion du 
droit d'auteur qui n'a pu être acquis ou exercé comme il a été dit ci-dessus, en accordant 
au besoin aux interesses un delai suffisant pour faire cc qni pourrait être nécessaire 
à cet effet; 

2° pour l'a venir, en remettant en vigueur, chaque fois que cela sera possible et nécl'ssaire, 
les traités bilatéraux ou les conventions particulières en matière de droit d'auteur qui 
ont pu être dénoncés ou devenir caducs en raison de la guerre. 

V. - L'exploitation des œuvres littéraires et artistiques ayant connu d'une manière 
générale, au cours des hostilités, des en traves et des diflicultés de tous ordres, tan t dans le 
cadre national que dans le domaine international, il serait, en conséquence, équitable, pour 
compenser le dommage qui en est resulte pour les auteurs, que la durée de la protection 
accordée anx œuvres littéraires ct artistiques par les diverses lois nationales fùt prorogée d'un 
délai sufTisant; il serait extrêmement désirable que la prorogation de la duree de la protection 
dont il vieu t cl' être parle fùt etendue dans chaque pays aux œuvres étrangères, pour le moins 
sous condition de réciprocité. 

VI.- Les modifications Lcrritoriales qui sout susceptibles d'intervenir lors de la conclusion 
des traités de paix risquant d'entraîner pour certains auteurs, par suite de leur changement 
de nationalite, des complications et des difficultés pour l'exercice de leurs droits d'auteur, il 
importe de prendre toutes mesures pour que lesdits auteurs ne souffrent pas dans leurs intérêts 
de cette situation r.t se trouvent placés dans des conditions favorables "leur permettant de 
poursuivre leur e!Tort de création intellectuelle. Ce but pourrail être atteint par la consl;cratiou 
du principe suivant: 

les habilanls ùes territoires sép~rés d'un Elat et rattachès à un autre Etat, norwh~Lnut. 
(;ette sê.paration ct le changement de nationalité qui en résultera, conserveront la pleine cl 

entière jouissance de leurs droits d'auteur sur leurs œuvres e.rislanles an moment oü la mocli
fication territoriale interviendra dans l'Etat auquel ils ressortissaient prëccdcmment ct dans 
tous les pays qui entretiennent avec cet Etat des relations de réciproeitê en matière de droit 
d'auteur. 

VII. - A l'occasion des traités de paix, il est instamment recommandé aux signataires 
qui ne font pas encore partie d'une union internationale pour la protection du droit d'auteur 
d'adhérer aux conventions internationales multilaterales, ct notamment a la Convcution de 
Berne. 

VJII.- Les contrats de licence de reproduction d'œuvres littéraires et artistiqHes conclus 
avant la guerre devraient pouvoir être revises en tenant compte des circonstances spéciales 
qui ont empêché en tout ou en partie le jeu normal des contrats. 

La Commission de législation de la Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
ct compositeurs estime que les principes ci-dessus devraient être affirmés par le moyen drs 
traités de paix, d'arr.angements internationaux séparés et des législations nationales. 

Les sociétés confédérées sont priées de présenter dans le plus bref délai â leurs gouverne
ments respectifs le texte des résolutions ci-dessus, lequel sera communiqué par les soins du 
Secrctariat_gènéral de la Confédération aux organisations internationales s'occupant du droit 
d'auteur. Commission de lëgi~lation de la Confëll&l"l!tion inl<.'mat io11ale 

!les l-iociëlc• d"nutcurs c t comtwsiteurs,l'al"is, 28·2G j 11i11 l!Jln. 

La Confédération internationale des sociétés d'auteurs ct compositeurs, réunie en congrës 
extraordinaire à Washington (21 au 25 octobre 19-16), constatant que, malgré la fin des hosti
lités, les auteurs, compositeurs et éditeurs rcssortissan ts de nations européennes ayant dù 
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subir l'occupation de l'ennemi continuent à être dépossédés de leurs droits et prérogatives 
clans certains pays, émet le vœu que les formalités administratives qui leur sont imposées pom 
leur permettre de recouvrer la jouissance de leurs droits matériels et moraux soient simplifiées 
et accélérées. 

Conlëdèration internationale des Soeiètés d'auteurs el compositeurs, 
Congrès extraordinaire de \Vashiugton, 21-25 octobre HH6. 

Journalistes et droit d'auteur 

Etant donné que la convocation de la Conférence diplomatique appelée à reviser, a 
Bruxelles, la Couventiou de Berne pour la protection des œuvres littéraires et arlistiquet; 
approche, le présent congres reaffirme la nécessite d'une meilleure protection du droit d'auteur 
des journalistes et des autres publicistes; il demande notamment que le journaliste employé 
a la rédaction d'un journal, d'une revue ou d'un périodique analogue, el lié par un contrat de 
louage de services, soit considère, sauf stipulations contraires passées par écrit, comme le 
premier titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre littéraire on artistique qu'il a créée en cette 
qualité; qne celui qui collabore a un journal, à une re\•ue ou à un périodique analogue par une 
œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique originale soit considère, sauf stipulations 
contraires passées par écrit, comme le premier titulaire du droit d'auteur sur cette œuvre. 

lnstilut d~s jourm1listcs <le (;mnde-Br"t~guc·, 
Congrès de 1 !l:~s. 

Législations nationales et sociétés d'auteurs 

La Commission de législation, 

après avoir eulcndu les rapports généraux ck ~lM. Strcnli et Benard sur les principaux 
acles législatifs promLtlgués depuis 1939 dans les cliiTércn Ls pays et le rapport général de 
M. Wiessing sur les principales modifications apportées depuis 1939 aux constilutiom cl à 

l'organisation juridique des Sociétés d'auteurs confédérées, 
estime qu'une suite doit è,tre donnée a ces rapports dans le sens d'entreprendre des main

tenant des études pour arriYer a dégager les dispositions générales qui ressortent de certains 
chapitres de la législation sur les droits d'anteur, ainsi que de la constitution des sociétés 
d'auteurs appartenant aux diiTércntes Fédérations. 

Le Congres, 

Resolution Yotè" par la Conunbsion de lëgisl;~ lion cl" la Conlcdcru ti ou clc' 
Societes ct',.ut.,urs "t compositeurs, ct ralilièc t>:lr le Congres de Lom lrcs 
clc cdtc Confëdèr~tion, 23-28 juin l!l-lï. 

Œu vrcs ciuématogra1,hiq nes 

Considerant que, pratiquement, la preuve de la qualite d'auteur pourrait être pré
constituée, tout au moins d'une manière générale, sous le contrôle mutuel des divers colla
borateurs de la création intellectuelle du ftlm, 

Emet le vœu: 
Que les organismes corporatifs précités envisagentla mise au point de la déclaration des 

œuvres cinématographiques par voie de bulletins ofliciels, sous le contrôle des administrations 
compétentes. 

Le Congres est d'avis 

.\ssocialion littër-,~j,·c ct artisti<ttw internationale, 
Congres de Paris, 15-1 !l juin l !137. 

Œuvres musicales 

que la protection des droits d'auteur en ee qui concerne la musique doit faire l'objet 
d'une inlassable vigilance el insiste pour que les compositeurs aien t Lou te fa cullé de disposer 
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commercialement. de leurs œuvre~ dam; les conditions qui n:gi~sent l'aliénation de tou te autre 
propriete. 

Phonogrammes 

('.onKr"i>s iult·rrr<~lioaml ries l·:dilcur~, 
J.on<lr~~. 10-1:1 ju in 1\I:Jti, 

Le Congrès, considérant qu'une protection internationale doit être accordée au phono
gramme, émet le vœu qu'une convention internationale particulière, distincte de la Convention 
de Berne, régie les conditions de cette protection, sans préjudice des droits. des auteurs de 
l'œuvre enregistrée, et que l'Association reste en liaison avec l'organisme chargé de l'étude de 
cette question. 

"\-.ociation liltérairc cl art istique lntcrnation:tle, 
Congres de Paris, l:i-IU juin 1U3ï. 

La Fédération internationale de l'industrie phonographique, considérant que sa position 
et celle de ses adhérents, les producteurs de phonogrammes, en matière de droit d'auteur, 
Il 'a pas toujours cté clairement COmprise et a parfois donné lieu à des maJentPndus, declare Cl 

confirme, en tant que de besoin, qu'elle tient pour nécessaire le respect absolu du droi t exclusif 
des auteurs et des compositeurs à la protection juridique de leurs œuwes, h'l qne ce droit 
exclusif est èlahli par la Convention de Berne et les lois nationales. 

La Fédération est convaincue d'avoir donné la meilleure preuve de ce respect en ofl'rant 
l-ipontanémen t aux auteurs et compositeurs de leur verser des rede\'ances musico-mécaniques 
pour la reproduction phonographique de leurs œuvres, dès lors que celles-ci étaient protëgêes 
dans leur pays d'origine, et même lorsque celles-ci n'étaient pas protêgêes dans le pays de ,·ente 
du phonogramme soit sous la forme de l'édition graphique, soit en ce qui concerne la repro
duction mécanique. 

La Fédération tient à préciser qu'elle tient pour légitime que les droits des producteurs 
phonographiques sur le phonogramme qu'elle a fait ou vent faire reconnaître ~oi(•nL subor
donnés aux droits de l'auteur de l'œuvre originale enregistrée sur le phonogramme et que, 
tout en poursuivant la reconnaissance des droits de ses adhéren ls, les producteurs de phono
grammes, elle entend observer strictement le respect des droits de l'aulettr. 

Enfin, et sous les diverses réserves ci-dessus précisées, la Fédération entend naturelle
ment poursuivre avec la plus grande énergie son action propre, c'est-à-dire la lutte par tous 
moyens légitimes pour la protection juridique du phonogramme, qu'elle veut faire consacrer là 
où. elle n'existe pas encore. 

A cet effet, la Fédération, s'élevant une fois de plus avec vigueur contre les pillages et 
utilisations abusives des phonogrammes que constatent chaque jour les producteurs de phono
grammes et qui leur causent le plus grand préjudice, déclare qu'il est urgent que les producteurs 
de phonogrammes soient protégés efficacement par la loi ou par les conventions internationales 
contre la reproduction ou l'utilisation, sous quelque forme et par quelque procédé que ce soit, 
de leurs phonogrammes, sans leur autorisation. 

F<•dëration intcrnnlionnlc de l'indnslric phonographirtnc, 
A~sc-n1hll~C gCul~r.1h• Ol'tlin:Jire. Uruxcll('s, 1.) oetohrc lV·l'ï. 

l'hotographies 

Le Congres, constatant que l'illustration·des livres ct des périodiques par la photographie 
prend une ampleur sans cesse grandissante; 

Mais consicil:rant que les photographies qui sont ainsi rcproduile~ ont une valeur tres 
c lili èren Le; 

Qu'il serait donc injuste de leur reconnaître universellement le droit it la protection 
artistiqm~ invoqué par les photographe:;, pour chacune d'elles; ·' 
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Qu'une semblable reconnaissance aurait ponr conséquence d'amener une hausse du prix 
tlu livre, rl srrail aussi pn:jndiciahle aux intérHs du public qu'à ceux d('s éditeurs, et même 
des photographes; 

Prodame quïl y a lien de distinguer parùü ces photographies entre celles qui cons tituent 
des productions de l'esprit de leur auteur et doivent être assimilées à des œuvres d'art, et celles 
qui ne sont que des images documentaires dont la fourniture ne doit pas être rémunérée par 
un droit d'auteur. 

En conséquence, il émet le vœu: 
Que les éditeurs prennent la décision, dans chaque pays, de ne payer des droits de repro

duction au photographe que lorsque celui-ci fait œuvre originale, c'est-à-dire lorsque le sujet 
de sa photographie ne lui a été inspiré que par sa propre imagination, dans le but principal de 
faire quelque chose d'harmonieux et d'inédit qui soit l'objet de l'admiration des connaisseurs; 

Qu'en conséquence ils refusent d'appliquer ce mode de rémunération aux photographes 
éditeurs, c'est-à-dire à ceux qui fournissent habituellement des photographies dont le sujet 
n'est déterminé que par le désir d'en retirer des bénéfices; 

Et qu'ils prennent la résolution de ne payer à ces dernier que le montant de la vente des 
photocopies, sans limitation de temps au délai de protection littéraire et artistique en usage 
dans leur pays. 

Cougrés intc.-n~lionnl de!; Editeurs. 
L ondres, 6-13 juin J!l:~l> -

Le ]] e Congrës international de droit photographique émet le vœu que, 
sur le plan des loi.~ nationales, il y a lieu d'appliquer à l'œuvre photographique la protection 

accordée aux autres productions intellectuelles par les lois sur les droits d'auteur, tant en ce 
qui concerne la nature de cette protection qu'an point de vue de sa durée; 

qu'il y a lieu d'exclure toute distinction tirée de la valeur artistique de l'œuvre, ainsi que 
toutes formalités, uotammC'nt celle du dépôt, auxquelles pourraient ètre subordonnés les droits 
photographiqut' s-

Druxiimc Con!l:r{-s ln tcrnalio nnl de droit photogrnphiquc, 
Paris, 3-5 juin 1 \)37, 

Pt•ot<'ction unh·4.'rs4.'11e du droit d'nutem· 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie en congrès 
extraordinaire à \Vashington (21 au 25 octobre 19-46), ayant examiné, sur la base de rapports 
généraux présentes au Congrès, les questions se rattachant à la prot ection internationale des 
œuvres de l'esprit et notamment : 

les propositions relatives à la future revision à Bruxelles de la Convention internationale 
de Berne, 

le t exte de la nouvelle convention interamèricaine sur les droits d'auteur des œuvres 
littéraires, scientifiques et artistiques signée à Washington le 22 juin 1946, 

les rapports entre les deux conventions internationales en vue de leur harmonisation 
envisagêe dans la Résolution VI de l'Acte final de la Convention de Washington, 

èmct le vœu que soient poursuivis les efiorts tendant à une protection universelle du droit 
ll 'anteur autant que possible simple et efficace. 

En conséquence, la Confédération invite la commission de législation de la Confédération 
à poursuivre ses études à ce sujet en collaboration étroite avec les inst itutions nationales ct 
int ernationales qui, en Europe et en Amérique, poursuivent les mêmes buts. 

C:onfcdëration inlern:~t ionalc <les Sociè lcs ll'nuleurs el composileu ,-,., 
Cong~ës ~x t r:lo~dinolrc de \\'oshingtou, 21-25 oc lob~(' t!l-16. 

CoTww tion universelle pour la protect ion du droit d'auteur. 
1 .a Commission de législation , 
a pres avoir entendu le rapport gënëral de 1\L Raymond \Veiss concernant la Convention 
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universelle sur le droit d'aute.ur, examiné les derniers documE>nts sur <'C sujet t'l pro<'èdé a 
une discussion d'ensemble, 

prend acte avec satisfaction de la nouvelle êtape franchie dans lu direction de la Con
vention universelle par la signature de la Convention inter-américaine de \Vashingtou (22 juin 
1946) tendant à unifier, pour les pays du continent amèrieain, le régime de protection inter
nationale du droit d'auteur et exprime le vœu que cette Convention soit ratifiée aussitôt que 
possible par les pays signataires; 

pour cette éventualitë, confirme l'avis déjà exprimé à Rome en 1939, qu'tmc convention
pont ent re les deux systêmes, de Berne et de Washington, soit stipulée; 

de toute façon et dans l'éventualité ou la Convention de Washington, par suite de défaut 
de ratification de certains pays signataires, ne représenterait pas une unification véritable 
de la protection internationale du droit d'auteur dans le continent américain, 

émet l'avis: 
que des études ct des démarches soient faites dés maintenant en vue de rendre la Con

vention de Berne accessible aux pays qui n'y ont pas encore adhéré, de manière à ahontir 
à une protection universelle du droit d'auteur dans le cadre de la Convention de Berne. 

Résolu! ion Yolëc par l:l Commission de lép;islalion de l:l Conf~dèrnlion inter
nationale des Sociëlt's <!"auteurs et compo>itcurs, ct ralifit'c p;u· le Congr<·s 
cie l.onclr~s cie ecll<' Confc'dc'r:~tion, :!3-2K juin Hlli. 

RapflrOchement des Cmn·entions de Uel'ne et de la Havane 

Le Congrt·s émet le Yœll que la Conférence diplomatique de Bruxelles cherche à faciliter, 
en travaillant en liaison avec des représentants des Etats qui n'ont pas adhéré à la Convention 
de Berne, l'établissement d'une Convention universelle relative au droit d'auteur, premier pas 
dans le voie d'une généralisation des principes de la Convention de l'Union de Berne. 

Congres interna lional cie• EclilNirs, 
Loncb·e,, ü-13 juin l!I:!U. 

L'Assemblée confédérale, après avoir entendu un rapport, 
reconnaît l'efiort considérable fait dans les deux Continents pour obtenir l'uniformité et 

l'universalité de la protection internationale des œuvres de l'esprit, 
exprime le vœn que les circonstances permettent le plus tôt possible au Gouvernement 

belge de convoquer la Conférence diplomatique universelle qni devra discuter les différents 
systèmes préconisés pour le rapprochement des deux Conventions internationales de Berne et 
de La Havane. 

<:onh'dt'r:ttion intcrnulionule Iles Socidc• d"uutenrs cl compositeurs, 
Cou gr! s de Berlin, :!8 sep l em bre - 3 ocl obre 1 ll:u;. 

L'Association littéraire ct artistique internationale, 
Ayant pris connaissance des travaux préparatoires poursmv1s, tant en Europe qu'en 

Amérique, eu vue d'élaborer une Con\·cntion universelle sur le droit d'auteur, et de l'heureuse 
décision du Gouvernement belge de convoquer, à cet effet, une Conférence diplomatique 
spècialc, 

Constate avec satisfaction que les projets déjà rédigés font apparaître la possibilité d.'une 
entente universelle ne remettant en question aucune des conquêtes essentielles réalisées par 
le droit d'auteur au cours des revisions successives de la Convention de Berne, 

Se déclare d'accord, sous réserve de certains points devant faire l'objet d'une étude ulté
rieure, sur le principe et sur ks termes de l'avant-projet élaboré par le Comité d'experts réunis 
ù Paris par l'Institut international de coopêralion iutellt'etuellc t't par l' lœ;titut international 
de Home pom l'uuilicalion du droit. privt•. 

.-\sso\:intion liltèruin~ t.."l urlislictuc Îlll("rnatiou:tlt'~ 
' · Congrês ùe Paris, 15-1\1 juin 1 \J:J7. 
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L'Association littéraire et artistique internationale, 
Informée de la communication adressée à l'Institut iutenwt ioual de coopération intel

lectuelle par le Délégué des Etats-Unis du Brésil, au sujet de la transmission officielle par 
l'Union pan-américaine aux Gouvernements américains de deux projets de conventions uni
verselles pour la protection du droit d'auteur élaborées par la Commission spéciale de Monte
video et par le Comité d'experts de Paris, 

Se félicitant du haut témoignage d'intérêt ainsi fourni par cette Union et tenant compte 
de l'initiative du Gouvernement belge relativement à la convocation d'une conference diplo
matique spéciale pour la préparation d'un statut universel du droit d'auteur, 

S'associant anx préoccupation qui ont dicté la recommandation du Gouvernement brési
lien se référant à la prochaine conférence pan-américaine de Lima, et concernant les procé
dures â suivre pour la prompte obtention des réponses des Gouvernements américains â la 
communication dont ils ont été saisis à propos des deux projets, 

Prenant acte de l'intention manifestée par le Gouvernement belge d'adresser incessam
ment aux gouvernements un mémoire spécial leur soumettant l'ensemble des travaux prépa
ratoires, 

Emet le vœu que le Gouvernement belge soit mis le plus tôt possible, par chacun des 
gouvernements, en possession d'observations officielles permettant de convoquer à une date 
aussi rapprochée que possible la conférence universelle pour la protection du droit d'auteur. 

Le Congrès, 

Association littëroire cl artistique internalionalc, 
Congrès •le Paris, 15-19 juin 1!137. 

Confirmant le vœu émis lors de sa réunion de Montreux sur l'opportunité d'un Congrès 
d'études et de propagande en Amérique du Sud, 

Tenant compte du fait nouveau constitué par la décision du Gouvernement belge relative 
à l'ajournement de la revision de la Convention de Berne et à la convocation ultérieure d'une 
conférence diplomatique spéciale pour l'élaboration d'un statut universel du droit d'auteur, 

Charge son Comitê exécutif de poursuivre les démarches relatives à la préparation dUflit 
Congrês. 

Association littëruiro ct a rtis tique internationale, 
Congrès cie l'a ris, 15-1 \l juin 1 !)3/ . 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, 
Prenant acte du fait que le Gouvernement Belge a décidé de convoquer, â l'occasion de 

la Conférence de revision de la Convention de Berne, une conférence spéciale pour l'élaboration 
d'un Statut universel du droit d'auteur, et de communiquer à cet effet à tous les pay s inté
ressés les projets de Convention universelle élaborés tant en Europe qu'en Amérique, 

Informée, en outre, que, de son côté, l'Union panaméricaine a transmis lesdits projets à 
tons les Etats membres de cette Union, 

Sur la proposition de la Commission de législation, confirme sa résolution antérieure du 
Congres de Berlin, 

Exprime sa gratitude au Gouvernement Belge, à l'Union panaméricaine et aux Instituts 
internationaux de coopération intellectuelle et pour l'unification du droit privé pour leurs 
initia ti v es res pee ti v es, 

et fait appel aux Sociétés adhérentes pour signaler â l'attention des pouvoirs publics des 
dilférenls pays la haute importance d'une protection universelle du droit d'auteur sur la base 
du rapprochement des Conventions interuati•males existantes. 

Confëdêration inlernalionalc dl's Sociélës d'nnlcurs el compositeurs, 
Congrès d o Paris, 14-1\1 juin 1937. 

Le Congrès confirme le vœu voté à la Ile session, savoir, 
Que la Conférence diplomatique de Bruxelles cherche à faciliter, eu travaillant en liaison 

avec de~ représentants des Etats qui n'ont pas adhéré à la Convention de Berne, l'établissement 
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d' une Couventiou universelle relati\·e au droit d'auteur, premier pas dans la voie d'nue génè
ralisalion des principes de la Convention tlc l'Union de Bemr. 

C:un~ri!~ in le•·nut iunul de!\ Edj 1 ('111'~. 
L~ipzig-B~rlin, 1!1-~1 juin 1\t:l::l. 

La Confédération internationale des Societès d'auteurs et compositeurs, informëe de 
l'achèvement du Mémoire officiel etabli en commun par l'Administration Belge et par l'Institut 
international de coopération intellectuelle en vue de la Conférence universelle du droit d'auteur, 
se félicite de la publicité ainsi ass~rée aux traYaux parallèlement accomplis sur les deux 
continents en vue de l'institution d'un système de protection universelle du droit d'auteur, 

souhaite que l'envoi de ce document permette au Gouvernement helge de recevoir des 
autres Gouvernements les observations destinées a être discutées au cours d'une nouvelle 
rêunion du Comité d'experts constitué par l'lnstitut international de coopération intellectuelle 
et l'Institut international de Rome pour l'unification du droit privé. 

(:onfcdi'mlion inlernationale des Socîelès d'antcnrs el COlllllOsilcnrs, 
Congres de Stockholm, 21 jnin- 1., juilll'l J!I:Œ. 

La XXXJVc Conférence interparlementaire apprécie hautement la valeur de la dëcision 
prise par le Gouvernement belge sur J'initiative de l'Institut international de cooperation 
intellectuelle de rëunir prochainement à Bruxelles, à l'occasion de la revision de la Con
vention de Berne, une Conférence diplomatique spéciale ayant pour objet la condusion d'une 
convention universelle sur les droits d'auteur. 

I. Elle émet le vœu: 
a) que l'attention des Gouvernements et Parlements des divers pays membres ou non

membres de l'Union de Berne soit attirée sur l'importance de la future Confërence 
universelle; 

b) que, quelle que soit la formule suivant laquelle la protection universelle ùcs droils 
d'auteur pourra être rëalisee, celle-ci n'ait aucunement pour efiet de remettre en 
question les principes déjà consacrés dans la plupart des Etats et d'amoindrir les 
garanties internationales reconnues aux auteurs; 

c) que les auteurs soient, par l'entremise de leurs groupements professionnels, étroitement 
associés aux démarches tendant à assurer la pleine sauvegarde de leurs droits. 

Confèrencc intt>rparlcmentaire, 
Ln 1 l~y<', 1\1:1~. 

Reproduction totale ou partielle d'ouvrages consel'\'és 
dans les bibliothè<pies pnhli<tues. Photocopie 

Le Congrès recommande d'insérer dans tous les contrats d'edition des disposilions spë
ciales visant la reproduction mecaniqnè (\'isuelle ou acoustique). 

Il propose en particulier: 
Que les associations affiliées de chaque pays prennent les mesures appropnees pour 

empêcher que les reproductions photographiques se substituent, daus le commerce, de quelque 
façon que ce soit, aux éditions originales protégées par le droit d'auteur; 

Et qu'elles cherchent, pour atteindre ce but, a collaborer :-.vec les administrations des 
bibliothèques puhliqnes pour veiller â. l'application de ce principe. 

C:on~ri-s international •les g(]jlellr<, 
l.omh·~~. 1\-1:1 jnin 193ti. 

La Confédératiou internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs 
émet le vœu que les copies obtenues par l'impression, la photographie ou tous autres 

moyens annlogne~ des œuvres de l'esprit protégées par le droit d'auteur el se trouvant duns 
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les hibliotht:•que!> puhliqm's ou antres établissements similaires ne fassent l'objet d'une entn•
prisc ayant un carnctérc industriel ct commercial qu'avec le consentement de l'attteur, 

charge sa Commi~sion de Lt;gislation de mettre ù l'ëtude la question de rëgler l'uctivil~. 
des l'ahinets de lectun>, de fa~on :l ne pas porter prejudice aux droits patrimoniaux de l'auteur. 

Conft'dëmlion internalional(' des Soci&t~s tl'<mlenrs ('( comJlOSit('llrs, 
Congrès de Stockholm, 27 inin - l" juillet l!13X. 

Télé\' ision 

Les Federations de droits de reproduction mécanique et de droits d'exécution emettent 
le vœu que toutes les Sociétés de la Conft'dération recommandent dès maintenant à leurs 
membres J'ajouter dans les contrats qu'ils signeront dorénavant avec les producteurs de films 
pour autoriser ceux-ci à utiliser ct a reproduire leurs œuvres, les mots: 

(( '" a l'exception de la télévision et de tout autre procédé qui pourrait être inventé 
dans l'avenir. )) 

ConfMt'mlion intcrnalional(' des SociCiës d'aul('Urs ct composileurs, 
Congrès de l3crlin, 28 scplr('mbrc- 3 octobl'c 1\l36. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, émet le vœu 
suivant: 

Dans les pays oit il existe des dispositions législatives limitant le droit exclusif de l'auteur 
sur la radiodiffusion d'œuvres protégées, de telles limitations ne devraient pas être étendues 
à la télévision, attendu qu'il s'agit d'un domaine bien différent, et que les auteurs, ainsi que 
les organisateurs de spectacles publics, en ressentiraient un préjudice considérablement plus 
gran'. 

:\n cas, d'ailleurs, où les dispositions législatives limitant le droit exclusif de l'auteur en 
pareille matiére seraient édictées à l'égard de certaines catégories de manifestations, notam
ment pour les chroniques d'actualité, le principe du droit de l'autenr â une équitable rémuné
ration devrait toujours être sauvegardé, aucun intérèt de la collectivité ne pouvant justifier 
un pareil sacrifice économique de la part de l'auteur. 

Enfin, l'Assemblée in vite les Sociétés confédérées à veiller à ce que, dans tons leurs rap
ports avec les usagers quels qu'ils soient, le droit de télévision ne puisse jamais être confondu 
soit avec le droit de radiodiffusion, soit avec le droit d'exploitation cinématographique, et 
charge le Bureau confédéral et la Commission de législation d'étudier les régies générales 
contractuelles à ce sujet. 

Confl~lt'mtion inl~mationnh· <l~s Socielt's d'nnll••n·s ct compo~il~urs, 
Gongri·s ~~~ Pari,, 1-1-l!l juin 193ï, 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs ct compositeurs, sur la demande 
de la Fédération des Sociétés de droits de représentation et de la Fédération des Sociétés de 
Gens de lettres pour ce qui la concerne, rappelant les vœnx adoptés en 1937 et les recom
mandations de la Commission de Législation en matiére de télévision, adopte les principes 
suivants: 

1° Les contrats entre les Sociétés d'auteurs et les compagnies qui exercent la trans
mission radiophoniq ne ne doivent jamais être étendus automatiquement à la télé
vision ou â tout autre moyen de transmission à distance des spectacles ou des œuvres 
en général. 

2° Faute d'une autorisation personnelle de l'auteur, les Sociétés d'auteurs ne peuvent 
autoriser la télévision des œuvres de théâtre qu'apres une :première série de repré
sentations théâtrales. 

:~o Le choix de~ interpretes, par la compagnie de télévision pour la diffusion par télévision 
d'une œti\Te dramatique ou dramatico-musicale, ne doit s'efTcctucr qu'avec l'appro
bation de l'auteut·. 

Conf~d(•.-:lli<m inl('rnntionulc d('S Soci-'lés d'unlciJTS <'l composi!l'IJr>, 
Congrh de Stockholm, 2ï juin -l" iuillel lU:lX. 
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La Confédération internat ionale de~ sociétés d 'auteurs et compositeurs, réunie en congres 

extraordinaire à \Vashington (21 an 2:> octobre l 9 16), considérant l'importance que revèteu t 

actuellement dans les rapports internationaux certains problèmes en maticrc de droits d'auteur 
dont la commission de législation a entrepris depuis longtemps une etude approfondie, invite 

ladite comm ission â ponrsuivre ses travaux en attirant son attention notamment sur le 
problème relatif à la télévision, afin de distinguer principalement sa réglementation juridiqtte 

de celle de la radiodiffusion et de réserver à l'auteur un droit exclusif dans ce domaine. 

La Commission de législation, 

Conlt'dération internationale des Soci<·tés d':~uteurs N composit<'nr.<, 
Congrt"S extraordinaire de Wushington, 21-2;) octobre 1\H(\. 

après avoir entendu le rapport de M. Forns sur les droits d'auteur en matière de télévision, 

et tout en rappelant les vœux précédents émis par la Confédération s.m la même question, 
estime que, dans les lois internes ainsi que dans les conventions internationales, une 

distinction tres nette doit être établie entre les règles légales de la radiophonie ct eelles de 
la télévision, etant donné qu'il s'agit de deux droits clilTerents et indépendants qui ne :-;auraient 

être confondus ou assimilés; 
charge l\L Forns de poursuivre son étude sur la question, afin de permettre â la Com

mission de rédiger ultérieurement un modèle de dispositions-types en m:üiére de télévision. 

Hësolution votee par la Commission de lëgi~lation de 1" Conlëdëration intcr
no tionale des Sociétès d'auteurs et compositeurs, et ratitièe pnr le Congrës 
de Londres tle cette Confèdèration, 23-28 juin 10-li. 

Terminologie 

L'Assemblée confédérale recomma nde a ux Sociétés confédérées l'emploi des formules: 
droit s de représentation, droits d'exêcutiou , droits de reproduction et droits de reproduclion 

mécanique, et de banuir dêfinitiYement de lenr term inologie les termes: peti ts droits el grands 

clroils. 
Gonl&llt'm Lion in ternationnlc CL('S SociNés d'~ntenrs et cmnposil~lll'"· 

Congrë• <le B('r!in, :18 '('Jl!cmlli'C - 3 octoln·c l !l:JEi. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, émet le wcu 
que soit constituée une Commission d'experts ponr les langues le plus souvent employées 
(italien, français, allemand, anglais, espagnol, polonais) afin de fixer une terminologie cxactt• 

comparée ct une définition amsi complète que possible des di!Iérentes productions, surtout en 

tc qui concerne le~ nou\'elles formes de reproduction ct de réalisation des n.•u \Tes. 

c,n,ft"·di·r~Jiinn inlf't'JHJlionnlc d<'s Socil·të:;. Jl"nnt<>nJ·s C't eotntlosilt•tii'S, 
<:on~ri·s dt.• Stockhohn. 27 juin .. Jo jnill<•t 1 u:~x. 

Traités bilatéraux en matière de droit d'auteur 

La Commission de légi!>lation de la Confédération internationale des Sociétés d'auteurs 

ct compositeurs constate l'importance de l'étude accomplie par le Bureau de Berne et complétèe 
par le rapport de son éminent directeur :\1. Ostertag, au sujet des conwntions bilatèrales en 

matière de droit d'auteur. 
Et, ponr ce qui concerne les clauses contenues dans lesdits traités, invite le Burea1t 

confédéral â attirer l'attention des Gouvernements sur le fait que, étant donné les di!lérences 

considérables existant entre les systemes de protection du droit d'auteur dans les divers pays, 

il y a intérêt à éviter d'introduire la clause pure ct simple de la réciprocité, ou tout au moins 
ù ce qu'elle ne soit introduite qu'aprcs l'examen de l'équivnlence de la protection accordée 

par l'antre pays. 
Cunr•"dh-.•tion iuh•t"Ehlliunal~ t.h-s Soc.·h~ll-s d\u1le111'S (-t l."UJJlfH,silf•ln·:;. 

Cung•·l.·:; de P•1ris. IJ .. J~I juln l~t:~ï . 
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Vœux concernant. certains Pavs .. 
Cuuada 

La Confédération internationale des Societes d'auteurs et composilems, réunie en congrês 
extraordinaire à Washington (21 au 25 octobre 19·16), 

ayant ~xaminé la situation créée au Canada par certaines dispositions législatives qui 
limitent les droits des auteurs sur l'exploitation de leurs œuvres, et notamment les disposi
tions et les propositions relatives à l'amendement de la sous-section (6) a), ajoutée en 1938 
à la section 10 B du Copyright Amendmenl de 1936 concernant la question des exécutions 
publiques par le moyen des appareils mécaniques, 

proteste vivement contre une telle tendance législative, nuisible aux intérêts légitimes des 
créateurs des œuvres de l'esprit 

et décide de donner tout son appui aux organisations canadiennes d'auteurs dans leurs 
etTorts tendant à une protection plus efficace du droit d'auteur au Canada. 

<:onfê<leratlon iut~rnationale des Sociêlês d'auteurs et compositeurs, 
Congri.os extraordinaire de \\'ashington, 21-2;; ocl<lhr~ t!H6. 

Congo Belge et Hnanda-Uruntli 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, rênuie en congrês 
extraordinaire à \Yashington (21 au 25 octobre 19!6), constate avec regret qu'aucune dispo
sition légale n'existe au Congo Belge et au Ruanda-Urundi en vue de la protection des intérêts 
matériels et moraux des auteurs et, en conséquence, émet le vœu que le Gouvernement belge 
étende au plus tôt aux territoires ci-dessus désignés la législation de la métropole relati\ e 
an droit d'auteur. Confëd~r:ttion internationale des Sociëtes d'auteurs cl comtJositeurs. 

Contr~s exlrnordinairt> de Wnshinglon, 21-25 octolll'l' 19 Hi. 

(~!JYI•te 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, 
Considérant que la suppression des capitulations en f:gypte met en danger la protection 

du droit d'auteur dans ledit pays, assurée jusqu'à présent par la jurisprudence-de la Cour 
!l'a pp el mixte, 

Emet le vœu que les Puissances Capitulaires, à l'occasion de la Conférence de Montreux 
ayant pour but de régler la condition juridique des étrangers et de leurs intérêts aprês ladite 
suppression, engagent le Gouvernement èpyptien: Jo à édicter une loi protégeant ellicacement 
le droit d'auteur des ressortissants étrangers; 2o à compléter cette protection par des sanctions 
pénales à introduire dans la nouvelle législation pénale égyptienne; 3° à adhérer à la Convention 
de Berne revisée à Rome pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

Le Congrês émet le vœu 

Confédération int~rna t ionale des Societes d';mt~urs ct compositeurs, 
<:ongr~s de P~ ris, 1-t-Hl juin 1!1:!7. 

f~tals tic 1'..\mérhtne du Sutl 

1. Que le Bureau permanent du Congrês international des éditeurs s'adresse à l'Organisa
tion de coopération intellectuelle de la Société des Nations pour la prier d'entreprendre des 
démarches auprès des États-membres en vue de la ratification de la Convention de Berne par 
ceux des États qui n'ont pas encore adhéré à ces conventions. 

2. Que le Bureau permanent s'adresse également à l'Institut international de cooperation 
intellectuelle, afin que celui-ci, s'appuyant sur les relations étroites qu'il entretient avec les 
milieux intellcctnels de l'Amérique du Centre et du Sud, attire l'attention de ces pa)'s sur la 
nécessité d'un respect scrupuleux de la propriété intellectuelle. 

:3. Que le Bureau permanent suive la mêl!le voie afin qne soit ahrogèe l'obligation, existant 
actuellement dans presque toutes les Hépubliques il>éro-américaincs, du dépôt préalable, en 
vue de l'octroi de la protection legale, d'un ou de plusieurs exemplaires de tout volume édité 

à l'étranger (en langue espagnole ou en d'autres langues). c:ougrês intemational des Editeurs, 
Londres, 6-13 juin 1936. 
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(~tats-Unis Ile J'Amérique du Xortl 

Le Cougrês, connaissanrc prise de la lettre adressée a l'Association liltêrairc et artistique 
internationale et par laquelle Monsieur l'Ambassadeur des États-Unis veut bien exprimer 
a l'Association J'intérêt qu'il prend à ses travaux et lui ex1Jrime également le désir d'être 
tenu au courant des décisions cl résolutions qui 5eront prises à l'issue de ce Congrës, est 
heureux de I'interèl ainsi manifeste ct ·souhaite que l\L I'Amba!isarleur veuille bien transmettre 
â son Gouvernement le renouvellement du dêsir cl de l'espoir de l'Association de voir les 
États-Unis d'Amérique adhêrer prochainement à la Convention d'Union de Berne, revisee 
à Rome. 

;\ssocialiou littcndrc et urlislique inlcrnalionalc, 
Congres de Paris, 15-19 juin Hl37. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, 
Considérant que la non-adhésion des États-Unis de l'Amérique du Nord a la Convention 

de Berne fait obstacle à la réalisation de l'accord mondial qui préluderait au Statut universel 
du droit d'auteur; 

Considérant que les œuvres des auteurs américains sont actuellement protégées dans 
presque tous les pays rle l'Union sans l'obligation de formalités analogues â celles requises 
par la loi américaine; 

Que le nombre d'auteurs américains adhérant directement aux Sociétés d'auteurs euro
péennes est considérable; 

Que, au contraire, les œuvres originaires des pays unionistes ne bénéficient pas aux Étals
Unis d'un régime aussi favorable, et que plusieurs projets de Copyright déjà soumis au Parle
ment américain tendent â remédier à cet état de choses, 

Henouvelle le vœu de voir les États-Unis adhérer â la Convention de Berne et, subsi
diairement, pour le cas oû le présent vœu ne serait. pas pris eu considération, la Confédcratiou 
invite les Gouvernements des États déjà liés aux États-Unis par des accords bilatéraux â 
revenir, vis-à-vis de cc pays, au n:gimc de la réciprocité pure et simple en cc qui concerne les 
œuvres éditées pour la premiêre fois sur le territoire des États-Unis, de façon à 5oumel trc 
les œuvres américaines à un régime analogue à celui en vigueur aux États-Unis el, particu
lièrement, à instituer pour lesdites œuvres la formalite du dèpot. 

ConC<'démtion internationale des ~odCL<'s c~·:ontcms cl composilcuro, 
Congrés de Paris, l.J.-1!! juin lll3ï. 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie en congrès 
extraordinaire à Washington (21 au 23 octobre 19!6), déplore la disposition de la loi sur le 
droit d'auteur des États-Unis qui exempte de tout paiement de droits le~ exécutions publiques 
ayant lieu au moyen d'instruments mécaniques fonctionnant par l'insertion de pièces de 
monnaie et désire attirer l'attention du Gouveruement cles États-Unis accordant un privilège 
aux usagers qui lèse sérieusement les droits légitime:; des auteurs et compositeurs du monde 

enlier. 

L'Assemblée confédérale, 

Con.Iëdérnliou internationale des Sociëlès d'nulcurs et composileurs, 
C:ongrës extraordinaire de Washington, 21-2;; octobre 1016. 

FinJande 

ayant pris connaissance de la situation existant en Finlande par le fait que la disposition 
de l'article 36, nos.} ct 5, cle la loi finlandaise du :i juin 192ï sur le droit cl'autcur permet encore 
aux théâtres de Finlande de jouer, contre la volonté de l'auteur et sans !ni payer aucun droit, 
des œuvres représentées avant l'entrée en vigueur de ladite loi, 

donne mandat à son Président de hien vouloir attirer l'attention du Gouvernement 
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linlandais sur une disposition qui n 'avait etè edictee que pour une brève période de transition 
et qui esl incompatible avec la Convention de Berne à laquelle a adhéré la Finlande. 

Conf<'ùérolion intem:~lionolc des Sociétés d'nutellrs el eomposil cur:;, 
Congrès de Berlin, 28 scplcm!Jre- 3 octobre 111:~6. 

l·'ranct• 

La Confédération intcru:üiounlc dl'S Socil't~s d'auteurs cl c.ompositeurs, réunie en Congrès 
à Parb;, a enregistre avec satisraction ct gratitude les paroles prononcées par lVI. le :\Iinistre de 
l'Edut.alion nationale et des Beaux-Arts lors de la séance inaugurale de sou Congrès, paroles an
nonçant une uouvelle charte protectrice du droit d'auteur sous la forme d'une très prochaine loi. 

Faisant eonfwnce au Gouvernement français pour que, conformément à la tradition 
française, cette nouvelle loi ait pour effet de renforcer le droit d'auteur dans sa nature, son 
contenu et sa durée, en même temps qu'elle lui assurera toutes les garanties nécessaires â sa 
bonne exploitation; tenant compte particulièrement de l'étroite solidarité internationale qui 
un il, en cette ma ti ère, tous les pays du monde, tant sur le plan h~gislatif que sur le plan 
économique, 

Exprime le ferme espoir que, dans l'intcrèt de la haute mission confiée â la Confédération, 
aucune disposition de la loi nom·elle ne mettra en cause l'existence ou le fonctionnement des 
organisations qui constituent ladite Confédération. 

C:nnfi·dt'rnlloll inlcrnnlionnle de• Socië les tl' liU lenrs c l eomposllt·urs, 
(;ongrês de Paris, H-Ill juin 11l3ï. 

Italie 

La Confédératiotl internationale des Sociétés d'auteurs ct compositeurs, 
exprime en pleine confiance le vœu que l' Italie, dont la loi de 1925 sur le droit d'au tc ur 

a r~alisl; un progri:s remarquahle dans la protection des droits moraux et patrimoniaux des 
au leurs, Y CUille birn, Ù ('occasion de la rdonnc ad uclll.'menl Ù J' ~lude, !\ Ïnspircr drs doct rines 
dont la Confédcration s'est faite l'inlerprde, 

Charge le Bureau confederal de porter le présent vœu a la connaissance du Gouvernement 
italien. 

Conft'<l<'ral[on inlcrnnllonalc des Sociétés d'nnleurs ct compositeurs, 
Congrès de Paris, 14-19 juin l !l:li. 

La Coufëdèration internationale des Sociétés d 'auteurs et compositeurs, 
fait confiance au Gouvernement Italien pour que, a l'occasion de la prochaine refonte de 

la législation sur le droit d'auteur, il harmonise les stipulations y contenues avec celles qui 
garantissent a l'auteur un droit exdusif sur l'exécution publique de l'œuvre enregistrée sur 
le disque. 

Conrcct~ratiou lulcrnalionale des Sociëlês d'uulcurs cl eomposi lenrs, 
· Coogrës de Slockltolm, '2.ï juin- 1" jnillel 19:lS. 

l'olo!Jnc 

La Confederation internationale des Societés d'auteurs et compositeurs, en rappelant 
la proposition du Conseil confédéral professionnel au Congrès de Berlin, visant à introduire 
dans les contrats conclus par les auteurs et compositeurs avec les producteurs de films une 
clause réservant formellement aux auteurs et compositeurs les droits d'exécution publique, 
recommande aux Sociétés d'auteurs confédérées l'adoption de la clause telle qu'elle a été 
formulee dans le rapport de M. Lesman: 

<<L'auteur fait expressément la réserve qu'il a cédé au producteur, par le présent cont rat, 
uniquement et exclusivement, le droit de transposition de ses ouvrages sur bande de f1lm 
sonore et le droit de sa multiplication, se réservant les droi ts d'exécution publique de ces 
ounages par le moyen du film. En conséquence, tons les cinémas sont tenus de verser les 
droits des auteurs peur les exécutions publiques en question soit entre les maiu~ <k la Sociëté 
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des auteurs à laquelle l'auteur a cédé ses droits d'exécution publique, soit, lorsqu'il s'agit 
d'autres pays, a la Société des auteurs locale qui est autorisée par la Sociét é nationale de 
l'auteur. En particulier, en ce qui concerne la Pologne, cette clause portera, suivant l'intention 
commune des parties, sur la suppression de la présomption lègale selon l'art. 53 de la loi 
polonaise sur le droit d'auteur du 29 mars 192ü. » 

Conf~ll<'r:.tion inlcnl:llionnlc 11<-s Socil-ll's ll';lllll'IU's cl compo>ilcul-,;, 
Congr('s 1lc stockholm, :!Ï juin- 1« juillet HJ:>S. 

l'orlll!JIII 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, reunie en Congrés 
a Paris, sur la proposition de la Commission de legislation, invite le Bureau confédéral à inter
venir auprès du Gouvernement portugais eu vue d'obtcuir l'introduction dans la lègislalion 
portugaise du droit d'auteur d'une clause prescrivant la dédaralion du programme pour les 
exécutions musicales dans les etablissements publics. 

Conf<'d<'rntion inlcrnalionalc des Socil'tes d'an Lem-. el compositeurs, 
Conl{ri•s de Pmis, 1-1-IU juin 1 \13i. 

Ht•Jmblit(liC Libmmisc 

La Confédération internationale des Societès d'autems et compositeurs, 
Considérant que le projet de loi de la Chambre du Lihan lixant les tarifs a appliquer dans 

les établissements cinématographiques pour la perception de); droits d'ault•ur contient des 
clauses qui semblent être CH contradiction avœ les dispositions de la Convention tic Berrll', 

Emet le vœu que le Bureau confédéral entreprenne d'urgence toutes démarches oppor-
tunes auprès des Gouvernements de tous les pays unionistes pour attirer leur atteution sur le 
danger que presente pour les auteurs le projet susdit. 

t:Ouf<"<U·r.•linn inl(l"I"IJ:Jtîon~•l<- de);. Socit~lr.s ll';llltlttii'S (•l l"ntnpo~ih·u•-s. 
t:ua•~ri>s 1fe l';Jrb;, J ~ .. H~ juin H•:;ï. 

nonmuui~·. 

La Confédération internationale des Sociétés d'autcms el compositeurs, ayant pris con
naissance dn décret-loi roumain du 7 février 1938 sur l' entremi~e cu mntit•re de perception 
des droits d'auteur, 

prie instamment le Gou\·ernement roumain, qui a cru de\·oir instituer \lll monopole pour 
la perception, de bien vouloir exercer un controle eflicacc sur l'administration de l'organisation 
chargée de l'entremise, afin que le pourcentage prëlevr. sur les droits d'auteur soit fixe de façon 
équitable et ne réduise pas trop sensiblement, comme dans la situation actuelle, le montaut 

de ceux-ci. 
Cunfé1lèrnlion iniCTIHILiOII:Jlc des Soci<'l<'> d':llllcms ~1 compositcms, 

Congri·~ de Stockholm, 2ï juin -1" juillet Hl3S. 

Hnssic 

La Confèdêrution internationale des Sociétés d'auteurs ct compositeurs, apres avoir pris 
conuaissance du rapport de M. Lèmonon sur le régime fait aux œuvres étrangères en U.R.S.S., 
constate encore une fois la spoliation systematique des droits d'auteur dans ce pays, en viola
tion de la solidarité sociale et humaine dans la protection du travail intellectuel, 

ct, constatant que le moyen proposé par :VL Lémonou ne serait pas applicable dans tow; 
les pays, exprime le Yœu que les di!Têrents GonYernements s'emploient à fournir aux Societès 
d'auteurs des mesures efficaces pour la défense des intérêts des auteurs. 

La Commission de lêgislation, 

t:onfcdcrn t ion inlcnm Lion:.lc ùcs Socicl~., d'an Lctu·s ct compo>ilctn·•· 
Conl(ri-s 1lc ~tockholm. 2i juin- 1« juille! 1!138. 

apn:•s a\'oir l'ntendu le rapport gt;neral de M. Valerio De Sanctis snr ln prolN'tion du 
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droit d'auteur en U.R.S.S. et procédé à une discussion d'ensemble sur la situation de ce point 
de vue dans le pays dont il s'agit, 

émet l'avis: 

que l'U.R.S.S. adhère à la Convention de Berne ou à un systéme de protection universelle; 
à tout le moins, que les Gouvernements des pays engagent dés que possible des ponr-

parlers avec l'U.R.S.S. à l'efTet d'arriver à la protection réciproque des œuvres littéraires et 
artistiques. 

Resolution votee par la Commission de législation de la Confcdémlion inl<-r
nationale des Societes d'auteurs cl compositeur,;, el ratiliée par le Congres 
de Londres de cette Confédération, 23-28 juin 1947. 

Suède 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, êmct le vœu: 
1° que, sans attendre un remaniement complet de la loi suédoise sur le droit d'auteur, 

l'art. 10, alinéa 2, soit modifié dans le sens que l'exécution publique d'un texte 
comme texte de chant soit toujours protégé, même si le chant a étê dêjà publié 
auparavant; 

2° que le délai de protection des droits d'auteur de trente ans post morlem aucloris soit 
portê à cinquante ans. 

Confèùéralion lnternaliotwl<: d~.,. SociH~~ d'auteurs el compositeurs, 
Congres de Stockholm, 27 juin - 1 •' juillet 1938. 

Turctuic 

Le Congrès, connaissance prise des réserves faites par le Gouvernement Turc en ce qui 
concerne les questions de la traduction, considérant que cet êta t de choses est contraire aux 

conditions d'adhésion à la Convention d'Union de Berne revisée à Home, êmet le vœu que des 
démarches soient entreprises, afin d'obtenir du Gouvernement Turc qu'il adhère à l' Union 
sans autres réserves que celles prévues à l'Acte de Rome . 

. \ssoc!a Lion lit tërairc ('l nrtisli<tnc inlernation:tl<', 
Congri-s de Paris, t:>-1!1 juin l!l:l7. 

La Confédération attire l'attention des di!l'érents Gouvernements sur l'opportunité d'en
gager des pourparlers avec la Turquie pour la conclusion d'arrangements particuliers en ma
tière de droit de traduction, visant à assurer aux auteurs une rémunération équitable pour 
la traduction de leurs œuvres. 

Confédération intcrn:ttionale <les Sociétés d'auteurs cl composileun., 
Congrès de Paris, H-19 jnin 1937. 

Urugu:t~' 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, 
apprécie hautement les tendances favorables aux intérêts des auteurs manifestées dans la 

nouvelle loi uruguayenne relative au droit d'auteur, regrettant toutefois que l'art. 6, notam
ment, ne semble pas pouvoir permettre l'entrée immédiate de l'Uruguay dans l'Union inter
nationale de Berne, 

fait conftance au dévouement de l\1. le Sénateur Antuna à )a cause du droit d'auteur 
pour aplanir ce dernier obstacle à un résultat unanimement souhaité. 

Confédér.Jtion intemalion:tle des Societes d'auteurs cl compositeurs, 
Congres de Stockholm, 27 juin -tu juillet 1938. 

Yougoslavie 

La Confédération internationale des Sociétés d'auteurs et compositeurs, réunie en Congrés 
à Paris, 
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Constatant avec satisfaction que la nouvelle loi yougoslave réglementant les fonctions 
d'intermédiaire ponr la perception des droits d'auteur, réalise un progrès remarquable quant 
à l'organisation de cette perception; 

Constatant d'autre part le préjudice que l'application de ladite loi pourrait entraîner 
du fait de l'autorisation donnée à plusieurs organismes de perception - selon la spécialité 
des droits- et de l'attribution du service de perception des droits dérivant elu lilm à la Société 
ponr les droits de représentation, et du fait également que les frais du contrùle gouvernemental 
sont mis à la charge des auteurs, sans que les limites de ces frais soient précisées, 

Décide que le rapport de M. Gheraldi et le présent vœu soient soumis, par l<'s soins du 
Bureau confêdêral. au Ministre de l'Instruction publique de Yougoslavie. 

Con!édémlion intcrnali01mlc des Sociëlês d'auteurs ct composileu1·s, 
Con grés de Paris, 1·1-Hl juin l 937. 



l\IÊlVIORANDUM 
DE 

L' OHGANISATION lNTERNATlONAL~ DE HADIODIFFUSION 

O. I. R. 

AVIS PHÉLE\IlNA IRE 

L'exposé ci-après nous a été remis par l'Organisation Internationale de Hadiodill'usion, 
alin d'être communiqué a la Conférence de Bruxelles, chargée de reviser la Convention de Berne
Berlin-Rome pour ln protection des œuvres littëraircs et artistiques. Nous le considérons 
comme appartenan.t à la catégorie des vœux ëmis par divers congrès et assemblées. C'est 
pourquoi nous le plaçons sous la rubrique <<Vœux>>. :\lais nous le publions à part, vu qu'il 
forme un ensemble d'une certaine étendue. 

PHOI•OSITIOi\S J~N VUE Dl~ LA HEVISION Hl~ LA CONVENTION 
HJ~ RNE- UERLIN- ROl\IE 

L'Organisation Internationale de RadiodifTusion, dont les membres ressortissent pour 
la plupart aux pays signataires de la Convention de Berne, adhère sans réserve aux principes 
tendant à préserver, sur les plans moral et pécuniaire, les droits traditionnels des auteur:; 
d'œuvres littéraires ct artistiques. Elle estime que la sauvegarde de ces droits légitimes est 
indispensable à la conservation et à l'enrichissement du patrimoine spirituel de notre civili
sation. 

ll est, d'autre part, évident que la production intellectuelle ne saurait être pleinement 
feconde si les progrès de la science ne mettaient à son service de puissants moyens de difTusion. 
Sans eux, notamment, la haute mission culturelle que leur talent assigne aux auteurs vis-à-vis 
de la sociètè humaine risquerait de demeurer stérile pour le plus grand dommage du rayonne
ment de l'art et de la pensèe. 

Or, l'Organisation Internationale de RacliodiiTusion considère que la radiodifTusion ct ses 
perfectionnements sans cesse eroissanls représentent sans doute le moyen le plus efficace qui 
ait pu être mis en œuvre pour propager les œuvres de l'cspri t. En cfT ct, la rndiodifTusion 
hcnéficic d'un pouvoir de pënëtration incomparable ct nul ne peut contester ses in11ucuscs 
possibilités civilisatrices. Par excellence, elle peut constituer l'un des instruments les plus 
t•ssentiels pour la compréhension muturlle et le rapprochemcnl entn• Ir~ pruples. 
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De plus, J'Organisation Internationale de Hadiodi!Tusion constate que, dans leur quasi
totalité, les organismes de radiodiffusion de la zone européenne constituent des services publics 
au sens élevé du terme et qu'en consêqucncc, sur le territoire du pays corrcspondan t, chacun 
d 'eux remplit une mission d'intérèt général. 

Aussi, J'Organisation Internationale de RadiodiiTusion estime-t-elle neccs~aire que la 
révision de la Convention de Berne soit marquée par la nêcessilé de faciliter cctlc mis~ion, 
tout en respectant les droits des autems. 

Les observations ct propositions développées ci-a prê~ sonl in~pirècs de ce~ diverse~ 

considérations. 

Dl'Oit de radiodiffusion 

"\rtide Il bis 

J. - OnsEHVATlUNS SUH LES PROPOSITIO:-.:S PHÊPARÊES PAR I:Ao"INIS1'RA"l"IO:'\ BELGE. 

ET LE BunEAU DE L'U~tO;\; 

Le texte de cet article tel qu'il est proposé par le Bmeau de l'Union et I'Adminù;lrati.on 
Belge, appelle dh·crses observations importantes. 

En premier lieu, l'Org,lllbmtion Internationale d t! H.adiodifTu!;ion cslimc que la notion 
de << nouvelle communication pnhliq ue )) est incom pa ti ble a \"CC l' enrichisscmen t continuel 
des techniques radiophoniques et que l'introduction de cette notion risquerait de crêer 
des situations ambiguës. L'exposé des motifs prépare par le Bureau de l'Union et l'Admi
nistration belge s'e!Torce, certes, de définir ce qu'est la « nonvelle communication 
publique>>, l'assimilant à la «ré-émission •> d'une œuvre déjà radiodi!fuséc une prcmicre 
fois. On peut sc demander si cette dèfinition serail assex prêcisc pour pcrmdtrc de disct>r
ncr dans quelle mesure les methodes le~ plns rëeenh~s ut ilisees pour la di iTusion d la 
transmission d'un programme radiophonique, telles llllC la radio-distribution (lêlêtli!Tu
sion), l'emission par une chaîne d'emetteurs synchronisés ou non, le relais hertzien ou le 
relais par câble, la stratovision, etc .... , constitucn t ou non une <<nouvelle co mm uni
cation publique •>. Les organismes de radiodi!Tusion groupes an sein de l'Organisation 
Internationale de HadiodiiTusion ne le pensent pas ct sc refusent a souscrire a un texte 
qui, ne tenant pas sunisammcnt compte des réal ités techniques, aurait pour conséquences 
inéluctables une confusion et une incertitude aussi préjudiciables aux véritables intèrèls 

des auteurs qu'a J'intérêt gcnêral. 

D'autre part, l'Organisation Internationale de Haùiodillu~ion s'oppose â ce que la 

transmission publique par un haut-parleur placé dans nn lieu pnblic soit, en toute 
hypothèse, considérée comme une communication assujettie à une non velle autorisation 
de 1 'au tem. 

En cfl"et, les transmissions de l'espèce peuven t être failes dans lm but non lucratif 
et d'intérêt général, notamment par l'organisme de radiodiiTnsion lui-même, et constituent 
en quelqne sorte un prolongement, une extension de ses moyens d'action. Tel peut être 
le cas, par exemple, des transmissions par haut-parleur d'émissions culturelles de radio
dillusion destinées aux ecoles, aux soldats, aux ouvriers d'usine ou aux malades des 

hôpitaux. 

D'ailleurs, certaines législations nationales ont déjà Iibèré de l'autorisation préalable 
la transmission par haut-parleur d'émissions radiophoniques et il serait sans doute 
inopportun d'obliger les pays correspondants à adapter le régime juridique du liant
parleur au point de vue soutenu par le Bureau de l'Union ct I'Adminbtration belge. 

Enfin, l'Organisation Internationale de RadiodiiTnsion marque également son. 
llésaeeurd en ee qui concemc le point de vue soulcnu par le Bureau de l' Union el L\clmi-
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nistration belge et suivant lequel la télévision devrait échapper â la licence prévue à 
l'alinéa (2) de l'article 11 bis. En effet, il n'est pas possible d'admettre que la télévision -
qui, au moins en Europe, n'en est encore qu'à ses débuts - pourrait être soumise â un 
regime juridique plus rigoureux que la radiodiffusion sonore. A ce sujet, l'Organisation 
Internationale de Radiodiffusion tient à rappeler que, dans le domaine des radiocommu
nications, la télévision n'est qu'une branche de la radiodiffusion (cha p. 1, art. 1 du Régle
llll'nt gt!nrral annexé a la Coll\·cntion d'Atlantic City 19-lï). 

En présence de ces impréci~ions qui provoqueraient de grandes dilficultés d 'interprétation 
ct d'application, l'Organisation lnternationale de Radiodiffussion a élaboré, de son côlé, un 
projet de nouvelle rédaction de l'article 11 bis, rédaction qui pourrait a son avis rëunir tous 
les snJTrages. Cc faisant, l'Organisation Internationale de Radiodiffusion a j ugé indispensable 
de grouper toutes les dispositions relatives à la radiodiffusion dans un seul article 11 bis, qui 
deHait dorénavant seul régir la radiodiffusion. 11 est trés vraisemblable que la même idée a 
présidé, lors de la Conférence de Rome, â la rédaction de l'article 11 bis, les rédacteurs ayant, 
a juste titrl', délini la radiodiffusion en tant que communication sui generis sans l'assimiler 
à l'édition (reproduction), ni à la représentation (exécution) de l'œuvre. 

Il. - PROPOSITIO NS DE L'ÜRGA;\'ISATIO:\' lNTER:\'ATIONALE UE H A DI OD!f'FU S JO:\' (O.l.R.) 

.. L Te..rlc de l'article 11 bis. 

(1) Les uuteurs d'œuvres littéraires et artistictut•s jouissent elu droit exelusll d'antorist•r: 
1° la racliodiUnsion de leurs œu\ires, saur lor!;cJu'il s':Jgit d'œuvres CJUÎ ont ëté dh·uluuëes detmis 
t•lns d'nn an ; 2° la communication publique efrectuée d:ms un but luer:llif, JI:Ir lmut-JI:trlC'IJr, 
JUir écran on JICir tout antre instrument analogue transmetteur de sons on d'imaues, d'une émission 
cie radlodirrn.sion. 

(2) La racliodiflusion d'une œuHc ne peut eu aucun c:1s J'Orter utteinW, ul a u droit morul, 
ni :m droit qui :wpartient il J':mteur d'obtenir uue rëmun{•ra tion équitable fix~e, à dHnnt d'ueeord 
muiahlt·, tmr l'uutorité tOmJiét~ute. 

(3) Lr drnit de racliodiftuser une n.mne counr l'utilisution dt• tons les Jirnc éd es et moyt·n~ 
cl'émis~iou et cie transmission de sous et d'imaues qu'exploite l'oruanism e de r:ulicliUusion ht>né~ 
liclaire de ce droit. 

Il <•ouue en Jl<lrliculier, l'utilisation, uux fins cl' émission, cles instruments servant it la rcpru
cha·tiou mécanique de sons et d' images. 

(.'..) J.'euregistrement de sons et cl'imayes uniquement destiné :mx besoins de la raclioditiusion 
ne requiert JHlS l'untorisution de l'auteur, pré\'ue à l'article 13, et n'est assujetti ù aucune rémuné
ration. 

(:>) Il appartient aux législations nationales des 1w~·s de l'Union de régler lt•s conditions 
cl'ext•rcice des droits \· isés à l'alinéa ( 1), mais ces conditions n':wront qn'un eifet st rictement 
limité au JIII~'S qui les anruit établies. 

B. E.1·pose des motifs . 

• -\LI:-<ÈA 1. - Le droit de l'auteur, illimité en son e~sence, comporte notamment deux 
aspects: l'un concerne le principe d'aprês lequel l'autorisation préalable de J'auteur est néces
saire, l'autre consacre celui d'une rémunération équitable. 

En droit et en fait, le premier de ces principes a déja subi une atténuation marquée: 

- en droit, les législations française (en temps de guerre), italienne, néerlandaise, 
norvégienne, polonaise, tchécoslovaque, etc .... dérogent au principe de l'autorisation 
préalable; 

-- en fait, les contrats passés habituellement entre les Socièlcs d'auteurs el les urganbme:-; 
de radiodifTusion accordent <<in globo>> cl pour la durée du contrat, une autorisation 
générale moyennant un forfait, en telle sorte que disparaît l'obligation de l'autorisation 
.préalable pour chaque émission. 
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La proposition de l'O.I.R. ne fait <lonc que consacrer, d'nue part, un principe déjà inscrit 
dans de nombreuses législations ct, rl'autre. part, un usage génémlement établi depuis des 
années par les auteurs. 

Il importe d'ailleurs que les organismes de radiodiffusion qui, dans la plupart des pays 
unionistes, ont un caractère de service public et sont investis d'une mission d'orrlre culturel 
et d'intérêt général, ne soient pas éventuellement contrecarrés dans leur fonctionnement par 
une action concertée qui, en usant du principe de l'autorisation préalable, s'il était absolu, 
pourrait arrêter ou compromettre les émissions. 

11 a donc paru nécessaire de limiter le principe de l'autorisation préalable a une période 
assez courte mais suffisante tout de même pour permettre à l'auteur d'exploiter, selon sa 
seule volonté, l'œuvre nouvelle qu'il divulgue de quelque maniere que ce soit. Au-dela de la 
période d'un an, l'autorisation préalable n'est plus nécessaire pour radiodiffuser l'œuvre de 
l'auteur, mais il est hien entendu, comme le stipule l'alinéa 2, que son droit moral et son droit 
à une juste rémunération restent sauvegardés. 

Enfin, la communication publique par haut-parleur on par ëcran, d'une émission radio
phonique demeure également soumise à l'autorisation de l'auteur si elle est effectuèe dans 
un but lucratif; il a paru nécessaire, en restreignant l'application de ce principe aux commu
nications faites dans uu but de lucre, d'en excepter celles qui ont caractère culturel ou social 
(émissions sco.laires, émissions culturelles dans les usines faites par <les organismes d'éducation 
populaire, etc. . .. ). 

ALINÉA 2. -Cet alinéa affirme le principe suivant lequel la radiodiffusion d'une œu\•re, 
que cette œuvre soit diffusée en vertu d'une autorisation ou sans autorisation, si elle a été 
rlivulguée depuis plus d'un an, ne doit jamais porter atteinte au droit moral de l'auteur. 

La radiodiffusion donnt'ra lien dans tous lt's cas au paiement d'une juste redevance. 

At.l":ËA 3.- Le droit conféré à l'organisme de radiodiffusion, aux tcnnes de l'alinéa (1), 
point to, de diffuser l'œuvre de l'esprit est nn et indivisible. Ainsi se trouve résolu le problème 
des chaînes d'émetteurs, des relais hertziens et par câbles, de la radio-distribution (télédiffusion) 
et celui, prochain, de la stratovision. 

Il importe que l'organisme de radiodiffusion puisse librement user de tous ses moyens 
techniques pom assurer, au bénêfice de la collectivité et des auteurs eux-mêmes, la meilleure 
diffusion des œuvres de l'esprit. 

De même que l'auteur n'impose pas à l'imprimeur le choix de la force motriee et des 
machines nécessaires à la reproduction de son œuvre, de même doit-il laisser à l'organisme de 
radiodiffusion le choix des moyens techniques à mettre en œuvre pour la difi'usiou. 

Il est à souligner en outre que la proposition de l'O.l.R. se trouve en accord complet avec 
le texte proposé par le Bureau de l'Union et l'Administration belge: le relais, la rê-émission 
et la radiodistribution (tèlédifi'usion) effectués par un autre organisme que l'organisme origi
naire ne sont pas couverts par le droit de radiodifTuser dont bénéficie ce dernier. 

En ce qui concerne le deuxième paragraphe de l'alinéa (3), l'expo"sé des motifs accom
pagnant l'article 13, et relatif à la difTusion des enregistrements, justille la proposition de 
l'O.l.R L'insertion du deuxième paragraphe a été motivée par un souci de clarté et de précision 
et n'ajoute rien au contenu rlu premier paragraphe. 

At.INEA 4. - L'enregistrement effectué pour les besoins propres de la radiodifTusiou 
a un caractère nettement différent de la reproduction mécanique régie par l'article 13, celle-ci 
constituant un mode particulier d'exploitation des œuvres de l'esprit au mèmc titre que la 
radiodiffusion. 

L'curegistr!.!mcnl mdioplwnfquc a pour objet exclusif la din"usiou radiophonique de 
l'œuvre et ne constitue qu'un des moyens techniques indispensables à l'exploitation normale 
de la radiodiffusion moderne qui doit atteindre à des heures appropriées un vaste auditoirt' 
rèparti sur tous les points du globe. 
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Le fait d 'enregistrer une œ u\Te aux fins exclush·es d 'en effect uer la radiodiffusion ne 
saurait, en tout êtat de cause, porter un préjudice à l'auteur, ui du point de vue de son droit 
moral. ni du point de vue de son droit à une juste remuneration. Bien au contraire, l'enregistre
ment facilite, dans une large mesure, la radiodiffusion de l'œuvre dont l'exécution donne lieu, 
au profit de l'auteur, au payement d'une remuneration. Il est donc inexact de prétendre que 
les auteurs ne pell\·ent tirer un profit pécuniaire de l'exécution par la radiodiffusion de leurs 
œu\Tes préalablement enregistrées. j)Jais il serait illogique de grever l'émission radiophonique 
faite au moyen d'un enregistrement d'une double rémunération se rapportant, d' une part, à 
l'acte d'enregistrement, et, d'autre part, à l'acte de diffusion parce que ces deux actes con
eotlrent â un seul et même but: la radiodiffusion de l'œuvre. 

Or, l'acte final de radiodiffusion étant uniforme, que l'émission soit faite en direct ou au 
moyen d'un enregistremen t, il est certain que le choix des moyens employés ne doit, en aucun 
cas, influer sur la rémunération due à l'auteur. 

Droit (lt>s artistes t>xécutants 

.1\rtiele 1 J quater 

L'Organisation Internationale de Radiodiffusion se rallie à l'opinion exprimee â maintes 
reprises que Je travail de l'interprète ne peut pas être considéré comme une crêation intellec
tuelle ct ne doit, par conséquent, pas être assimile à la création intellectuelle de l'auteur. 

Le maintien de l'article II quater au sein de la Convention de Berne risque de créer un 
parallele entre l'activité de l'artiste exécutant et celle de l'auteur, constituant ainsi un premier 
pas vers l'assimilation complète de ces deux activités absolument différentes. 

D'antre part, l'O.I.R. juge extrêmement dangereux en l'occurence de ne faire figurer 
dans la Convention qu'un principe de protection laissant aux législations nationales le soin 
d'en préciser la consistance. 

L'O.I.R. rappelle qu'avant la gnerre, le complexe artistes-exécutants a été étudié par le 
Bureau international du Travail, fait qui prouve que les artistes exécutants eux-mêmes consi
déraient â l'époque leur activité comme relevant du Droit du Travail et non pas du Droit 
d'Auteur. 

Aussi, l'O. I.R. estime-t-elle que le problème des exécutants doit être pris en considération 
et traité en liaison avec le B. 1. T. 

En consequence, l'O. LR. est formellement opposêe à l'insertion de l'article I 1 q11aier dans 
la Convention de Berne et en propose la suppression. 

Droits mécani<1ues (œuvres musicales) 

PHOPOSITIONS DE L'ORGANISATION IN1"F:RNATIO.'<ALF. OF. R.-\DJOmFFUSION (O.IJ~.) 

.'l. Te.l'fe de l'arlirle 13, alinfa (1). 
.-\rticlc J;J 

(J) I-es auteurs d'œuvres musicales jouissL•ut du droit exclusif d 'autoriser: 1° l 'enregistre
meut de leurs œnnes Jlar des instruments scr·vaut ù les reproduire mécaniquement, ou toute 
adaptation desditcs <J.JU\'res à ees instmments; 2o lu mise en circulation desdits instruments ; 
;jo l'exécution Jmhliqm•, au moyen desdits instruments, des œuvres enrcnist récs par ceux-ci. 
J.'nutoris;Jtion d'exploiter rœnne par l'un des trois mo~·ens SJJ.~indil(ués n'implir(ue pas que lc>s 
rieux autres mo)·eus (lllissent énnlemeut être em(•lo~'és. J~n t•articulicr, l'autorisation d'eurcoistrcr 
une renne p:1r nu instrument mrr•:mir1ue u"hnJllique 1•as rautorisaliou d'utiliser Jlllllliqnement 
l't•nrenist rrment nin:o~i oh tenu *. 

• 1:0. 1. H. s"<•.<l hOI'lll1<! ;, ëlituhwr cl<! l"urticle 1:!, ulinëll (1), (ll"Oposë }lill' Il' BHrt"Olll do• l'l'nion d 1".-\olmini~tr~<
tlou I.Jelge, les t rois mots suivants: cc ~• •h• r;~dlodliin•~r "· 
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B . E.rposê de.~ motifs. 

Comme il a èlé exposé ci-dessus, l'O.l.K estime que la radiodifTusion ne devrait être 
régie que par le seul article 11 bis, à l'exclusion de toute autre disposition de la présente 
Convention. L'utilisation par la radiodiffusion des enregistrements ne devrait d'aucune 
manière échapper à ce principe par souci de clarté dans la rédaction et dans l'applicatiou 
de la Convention. 

Le régime juridique de la radiodiiTusion des enregistrements ne peut diiTérer de celui 
de la radiodiiTusion <<directe l), Si l'œuvre n'a pas encore été divulguée depuis plus d'un an, 
l'auteur posséde le droit exclusif d'autoriser la radiodiiTnsion de son œuvre, enregistrée ou non, 
et il serait contraire au bon sens qu'un double consentement de l'auteur soit nécessaire, l'un 
relatif à la radiodiiTusion tout court, l'autre relatif à la radiodiiTusion de l'enregistrement, le 
résultat étant. dans les deux cas exactement le même, à savoir l'èmission radiophonique de 
l'œuvre. 

Si l'œuvre est tombée dans le <1 domaine radiophonique payant>> (un an apres la divulga
t ion), l'autorisation de l'auteur n'est plus nécessaire, que la radiodiiTusion soit << directe >> on 
qu'elle soit eiTectnée a partir d'un enregistrement. 

l\Iais, il va de soi qu'une rémunération pom la radiodiiTusion est tonjour~ due en vertu 
de l'article 11 bis, alinéa (2), du texte proposé par l'O.I.R. 

Dans les deux cas ci-dessus, une autorisation spéciale relative à l'utilisation par la radio
diiTusion de l'enregistrement - l'émission elle-même étant soit autorisér, soit libre - n'est 
ni nécessaire, ni logique. 

C'est pour ces motifs que l'O. T.H. propose dans le texte de l'article 13, alinéa (1), la sup
pression des mots << et de radiodi!Tnser >>. 

n ase de la protection, nationalité de l'œuvre 

Article 4 

L 'Organisation Internationale de RadiodiiTusion (O.I.R.) se rallie au texte présenté par 
le Bureau de l'Union et propose de remplacer à l'article 4, alinéa (4). les mots <1 de la présente 
Convention» (texte de l'Administration Belge) par les mots: 

<< des artieles 4, ::; t>t 6 n. 
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CONVEN'"fJON DE BERNE 
pour la Protection des Œuvres littéraires et artistiques 

signée le 9 septembre 1886, 

complétée à Paris le <1 mai 1896, revisée à Bt>rliu le 13 noYemhre 1908, 
complétée â Berne le 20 mars 191,1, revisèe à Home le 2 juin 1928 et 

revisée à Bruxelles le 26 juin 1948 

L'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Brésil, le Canada, le Danemark, l'Espagne, 
la Finlande, la France, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irl:mde du Nord, 
la Grèce, la Hongrie, l'Inde, l'Irlande, l' Islande, l'Italie, le Liban, le Liechtenstein, le 
Luxembourg, le l\Im·oc, !\lonaco, la Non·ège, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, les 
Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la Suède, la Suisse, la Syrie, la Tchécoslovaquie, 
la Tunisie, l'Union Sud-Africaine, la Cité du Vatican et la Yougoslavie, 

Également animés du désir de protéger d'une manière aussi efllcace et aussi 
uniforme que possible les droits des autems sur leurs œuvres littéraires et artistiques, 

Ont résolu de reviser et de compléter l'acte signé à Beme le 9 septembre 1886, 
complété n Paris le 4 mai 1896, revisé a Berlin le 13 novembre 1908, complété a 
Berne le 20 mars 191·1 et revisé à Rome le 2 juin 1928. 

En conséquence, les Plénipotentiaires soussignés, après présentation de leurs 
pleins pouvoirs, reconnus en bonne et due forme, sont convenus de ce qui suit: 

ARTICI.E PHE?.l\EH 

Les Pays auxquels s'applique la présente Convention sont constitués à l'état 
d'Union pour la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artis
q ues. 

AHTICLE 2 

(1) Les termes ((œuvres littéraires et artistiques)) comprennent toutes les pro
ductions du domaine littéraire, scientifique et artistique, quel qu'eu soit le mode ou 
la forme d'expression, telles que: les livres, brochures et autres écrits; les conférences, 
allocutions, sermons et autres œuvres de même nature; les œuvres dramatiques ou 
dramatico-musicales; les œuvres chorégraphiques et les pantomimes, dont la mise en 
scène est fixée par écrit ou autrement; les compositions musicales avec ou sans paroles; 
les œuwes cinématographiques et celles obtenues par un procédé analogue à la ciné
matographie; les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gra
vure, de lithographie; les œuvres photographiques et celles obtenues par un procéde 
analogue à la photographie; les œuvres des arts n ppliqués; les illustrations, les cartes 
géographiques; les plans, croquis et ouvrages plastiques relatifs ù la géographie, ù la 
topographie, il l'architecture on nux sciences. 



BERNE CONVENri'ION 
for the Protection of Literary and Artistic Works 

signed on the 9th September 1886, 

completed at Paris on the •lth l\Iay 1896, revised at Berlin on the 131\"ovember 1908, 
completed at Berne on the 2ûth :VI arch 1914, revised at Rome on the 2nd .June l 928 and 

revised at Brussels on the 26th June 1948 

Anstralia, Austria, Belgium, Brazil, Canada, Czechoslovakia, Denmark, Finland, 
France, Greece, Hungary, l celand, India, lreland, Italy, Lebanon, Liechtenstein, 
Luxembourg, l\lonaco, .Morocco, 1'\ew Zealand, the 1'\etherlnnds, );orway, Pakistan, 
Poland, Portugal, Spain, Sweden, Switzerland, Syria, Tunis, the Union of South 
Africa, the United Kingdom of Great -Britain and l'\orthern lreland, Vatican City 
and Yugoslavia, 

Being equally animated by the desire to protect in as effective and unifonn ~~ 

manner as possible the rights of authors over their literary ancl artislic works, 
Have resolved to revise ancl to complete the Act signed at Berne on the 9th Sep

tember 1886, completed at Paris on the 4th May 1896, revisee! at Berlin on the 13th 
November 1908, complete<! at Berne on the 20th 1\larch 191:1 and revisee! at Home on 
the 2nd June 1928. 

Consequently, lhe undersigned Plenipolentiaries, having presente<! their full 
powers, recognised as in good and due fonu, have agreed ali follows: 

Awn<:LE 1 

The countries to which this Convention applies constitute a Union [(ll" the pro
tection of the rights of authors over their literary and artistic works. 

AHTIC:LE 2 

(1) The lerm "literary and artistic works " shall include every pro cl uc lion in 
the literary, scientilic and artistic domain, whateYer may be the mode or Jonn of 
its expression, such ns books, pamphlets and other writings; lectures, adresses, ser
mons and other works of the sa me nature; dr amatie or dramatico-musical works; 
choreogmphic worl-.s and entertainments in dumb show, the acting fonn of which is 
fixed in wri ling or olherwise; musical compositions with or without words; cinema
tographic work!i and works produced by a process nnnlogous to cinematography; 
works of drawing, painting, architecture, sculpture, engraving and lilhogrnphy; 
photographie works and works produced hy a proces~ analogous Lo photogrnphy; 
works of appliecl art; illustralions, geographical charts, plans, sketehes and pbstie 
·works relntivc Lo geography, topography, nrehiteclme or science. 
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(2) Soul protégés comme des œuvres originales, sans prejudice des droits de 
l'a uleur de l'œuvre originale, les trad nclions, adapta Lions, arrangements de musique 
et autres transformations d'une œuvre lillëraire ou artistique. II est toutefois réservé 
a li X lL·gisla liOllS des Pays de ru ni ou de dèterminer la protection ~1 accorder 3UX t ra
d uctions <les textes ofliciels d 'ordre législatif, administra tif et judiciaire. 

(3) Les recueils d'œuvres littéraires ou artistiques tels que les encyclopédies 
ct anthologies qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créa
lions intellectuelles sont protèges comme telles, sans préjudice des droits des auteurs 
liUr chacune des œuvres qui font partie de ces recueils. 

('1) Les œuvres mentionnées ci-dessus jouissent de la protection dans tous les 
Pays de l'Union. Cette protection s'exerce au profit de l'auteur et de ses ayants droit. 

(5) II est réservé aux législations des Pays de l'Union de régler le champ d'appli
ca Lion des lois concernant les œuvres des arts a ppliquês et les dessins et modeles 
industriels, ainsi que les conditions de protection de ces œuvres, dessins et modèles. 
Pour les œuvres protégées uniquement comme dessins et modèles dans le Pays d'ori
gine, il ue peut être réclamé dans les autres Pays de l'Union que la protection accordée 
aux dessins et modeles dans ces Pavs. 

ARTICLE 2 bis 

(1) Est réservée aux législations des Pays de l'Union la faculté d'exclure par
tiellement ou totalement de la protection prévue â l'article précèdent les discours 
politiques et les discours prononcés dans les débats judiciaires. 

(2) Est réservée également aux législations des Pays de l'Union la faculté de 
5talner sur les conditions dans lesquelles les conférences, allocutions, sermons el autres 
œuvres de même nature pourront être reproduits par la presse. 

(3) Toutefois, l'auteur seul anra ·le droit de réunir en recueil ses œuvres mention
nées anx alinéas précédents. 

A.HTICLE :1 
(supprimé) 

ARTICLE 4 

(1) Les auteurs ressortissant a l'un des Pays de l'Union jouissent dans les Pays 
a ntres que le Pays <!·origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit 
publiées pour la première fois dans un Pays de l'Union, des droits que les lois respecti,'es 
accordent actuellement on accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que des 
droits spécialemen L accordés par la présente Convention. 

(2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune for
malité; cette jouissance el cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection 
dans le Pays d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la présente 
Convention, l'étendue de la protection ainsi que les moyens de recours garantis à 
l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent exclusivement d'après la législation 
du Pays oit la protection est réclamée. 

(:~) Est considéré comme Pays d'origine de l'œuvre: pour les œuvres publiées, 
celui de la premicre publication, même s'il s'agit d'œuvres publiées simultanément 
dans plusieurs Pays de l'Union qui admettent la même durée de pt·otection; s'il s'agil: 
d'teu\Tes publiées simullanèment dans plusieurs Pays de l'Union admettant des 
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(2) Translations, adaptations, arrangements of music and other alterations of a 
literary or artistie work shall be protected as original works without prejudice to the 
rights of the author of the original work. It shall, however, be a matter for legislation 
in the countries of the Union to determine the protection to be grantecl to translations 
of olficial texts of a legislative, administrative and legal nature. 

(3) Collections of Jiterary or artistic works su eh as encyclopac<lias and an tho
Jogies which hy reasou of the selection and arrangement of their contents constitutc 
intellectual creations shall be protected as such without prejudice to the rights of the 
authors in respect of each of the works forming part of such collections. 

(4) The works mentioned in this Article shall enjoy protection in ali countries 
of the Union. This protection shall operate for the benefit of the author and his 
Jegal representatives and assignees. 

(5) Jt shall be a matter for legislation iu the countries of the Union to determine 
the exlent of the application of their laws to works of applied art and iuclustrial 
designs and models, as weil as the conditions under which such works, designs and 
models shall be protected. \Vorks protected in the country of origin solely as designs 
and models shall be enlitled in other countries of the Union only to such protection 
as shall be accorrled to designs and models in such countries. 

AHTICLE 2 bis 

(1) lt shall be a matter for legislation in the countries of the Union to excludc 
wholly or in part from the protection afTorded by the preceding Article political 
speeches and speeches delivered in the course of legal proceedings. 

(2) Il shall also he a malter for legislation in the countries of the Union to 
determine the comliliom; undcr which leclHrc1-i, addrl':-;:o;es, sennons and otlwr works 
or !.he samc nature may he reprndut:ed hy the press. 

(3) Neverthelcss, the author alonc shall have the right or making a <:olleelion 
of his works mentioneù in the above paragraph~. 

A!ITICLE =~ 

(omi l Le( 1) 

AnneLE '1 

(1) Authors who are nalionals of any of the couutries of the Union shall enjoy 
in counlries other than the country or origin of the work, for their worJ,:s, whether 
unpublished or first published in a country of the Union, the rights which their 
respective laws do now or may hereafter grant to their nationals, as weil as the rights 
specially granted by this Convention. 

(2) The enjoyment and the exercise or these rights shall not be subject to any 
formality; su ch enjoyment and su ch exercise shall be independent of the existence 
of protection in the country of origin of the work. Çonsequently, apart from the 
provisions of this Convention, the exten t of protection, as weil as the means of redress 
afTorded to the author to protect his rights, shall be governed exclusively by the laws 
or the country where protection is claimed. 

(3) The country of origin shall be consideree! to be, in the case or published 
works, the country of first puhlicalion, eVen in lhe case of works published simul
taneously in several countries of the Union which grant the same term of protection; 
in the case of works pnhlishecl simultaneously in several countries of the Union 
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durëes de proledion dill'érenlc~. celui d'enlre eux clout la législation accorde la clmëc 
de protection la moins longue; pour les œuvres publiées simultanémeut dans 1111 Pays 
étranger à l'Union et clans un Pays de l'Union, c'est ce dernier Pays qui est exclllsi
,·ement considéré comme Pays d'origine. Est considérée comme publiée simultané
ment clans plusieurs Pays toute œuvre qui a paru dans deux ou plusienrs Pa~'s dans 
le); trente jours de );::l première publicalion. 

('1) Par ((œuvres publiées)) il faut, clans le sens des articles ,J, 5 et 6, culeudre 
les œuvres éditées, quel que soit le mode de fabrication des exemplaires, lesq11els 
doivent être mis en quantité snmsante à la disposition du public. l\'e constituent pas 
une pnblication la représentation d'une œuvre dramatique, clramatico-musicale ou 
cinématographique, l'exécution d'une œuvre musicale, la récitation publique d'une 
œ11He littéraire, la transmission ou la radioclilTusion des œuvres littéraires ou artis
tiques, l'exposition d'une œuvre d'art et la construction d'une œuvre d'architecture. 

(5) Est considéré comme Pays d'origine, pour les œuvres non publiées, celui 
auquel appartient l'aute11r. Toutefois, est considéré comme Pays d'origine, pour 
les œuvres d'architecture ou des arts graphiques et plastiques faisant corps avec un 
immeuhle, le Pays de l'Union où ces cx.·uvn.•s ont élé édif1t·e~ 011 incoqJort.'·es il une eon);
truclion. 

ARTICLE 5 

Les ressortissants de l'un des Pays de l'Union, qui publient pour la prem1ere 
fois leurs œuvres clans 11n autre Pays de l'Union, ont, dans ce dernier Pays, les mêmes 
droits que les auteurs nationaux. 

ARTlCLE (j 

(1) Le~ auteurs ne ressortissant pas ù l'nu des Pays de l'Union, qui publient 
pour la prcmiére fois leurs œuvres dans J'un de ces Pays, jo11issent, dans ce Pays, cle!i 
mèmes droits que les auteurs nationaux, et dans les autres Pays de l'Union, des droits 
accordés par la présente Corn-ention. 

(2) .:\éanmoins, lorsqu'un Pays étranger a l'Union ne protège pas d'une manière 
s11flisante les œuvres des auteurs qui sont ressortissants de l'un des Pays de J'Union, 
ce dernier Pays pourra restreindre la protection des œuvres dont les auteurs sont, 
an moment de la première publication de ces œuvres, ressortissants de l'autre Pays 
et ne sont pas domiciliés e1Tectivement clans J'un des Pays de l'Union. Si le Pays de la 
premièes publication fait usage de cette fac11Ité, les autres Pays de J'Union ne seront 
pas ten11s d'accorcler aux œnvres ainsi sonmises a un traitement spécial une pro
tection plus large que celle qui leur est accordée dans le Pays de la première pHhli
cation. 

(3) Aucune restriction, établie en vertu de l'alinéa précédent, ne devra porter 
préjudice aux droits qu'un auteur aura acquis sur une œuvre p11bliée dans un Pays 
de l'Union avant la mise a exécution de cette restriction. 

('1) Les Pays de J'Union qui, en vertu du présent article, restreindront la pro
tection cles droits des auteur:;;, le notifieront au Gouvernement de la Confédération 
suisse par une déclaration écrite oi1 seront indiqués les Pays vis-à-vis desquels la pro
tection est restreinte, de même que les restrictions auxquelles les droits des auteurs 
re:;;sortissant à ces Pays sont :sonmis. Le Gouvernement · de la Confédération suisse 
communiquera aussitôt le fait à tous les Pays de l'Union. 
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which grant dill'crenl l enns of prol eclion, the rounl ry of which the lcgisl<llion gra nl s 
the shortest Lerm ol' protection. ln the case of worh published simult::meously 
in a country outside the Union and in a country of the Union, the latter country 
shall be considered exclusiYely as the country of origin. A work shall be considered 
as having been published simnltaneously in several countries which has heen pnblished 
in two or more countries within thirty days of its lirst publication. 

('1) For Lhe pm·poses of Articles 4, 5 an cl 6, " published works " shall he under
stood to be works copies of which have been issued and made available in suflicieut 
qnanLities to the public, wbatever may he the means of manufacture of the copies. 
The presentation of a dramatic, dramatico-mnsical or cinematographic work, t he 
performance of a musical work, the public recitation of a literary work, the transmis
sion or the radio-diffusion of literary or artistic works, the exhibition of a work of 
art and Lhe construction of a work of architecture shall not constitute publication. 

(5) The country of origin shall be considered to be, in Lhe case of unpnblished 
works, the country Lo which the author belongs. HoweYer, in the case of works of 
architectme, or of graphie and plastic works fonning part of a building, the country 
of the Union where these works have been huilt or incorporalPd in :.. huilding shnll 
be considered as the country or origin. 

ARTICLE 5 

.\uthon; who are uationals of one of the conntries of t he Union, and who lirst 
publish their works in another country of the Union, shall have in the latter country 
the same rights as native authors. 

AHTICI.E li 

(l) Autl!ors who nre not müionab or one or the countrîes of the U11ion, mnl 
who lirst pnblish their works in one of those countries, shaH enjoy iu that country 
Lhe same rights as native authors, and in the other countries of the Union Lhe rights 
granted hy this Convention. 

(2) Nevertheless, where any country outside the Union f<iils to prolect in an 
adequate manner the works of authors who are nationals of one of the countries of 
the Union, the latter country may restrict the protection giYen to the works of au thors 
who are, at the dale of the first publication thereof, nationals of the other country 
and are not effectively domiciled in one ol' the countries or the Union. If the 
country of lirst publication avails itself of this right, the other countries of the 
Union shaH not be reqnired to grant to works Urus subjected to special treatmenl 
n wider protection thau that granted to them in the country of lirst publicntion. 

(3) No restrictions inlroduced by virtue of Lhe prcceding paragraph shall afl'ecl 
Lhe righLs which an author may have acquired in respect of a work pnblished iu a 
country of the Union before such restrictions were put into force. 

(4) The countries of the Union which restricl the grant of copyright in accord
ance with this Article shall give notice thereof to the Government of the Swiss 
Confederation lw a wriLten declaration ~pecifying the countrics in regard to which 
prolcction is rcsL~icLed, and the restrictions to which righls or au thors who arc nationals 
of lhose couutries are suhjected. The Government of the Swiss Confederation shall 
immediately communicate this declaration to nll the countries of the Union. 
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ARTICLE 6 bis 

(1) Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur, et même après la ces
sion desdits droits, l'auteur conserve pendant toute sa vic le droit de· revendiquer 
la paternité de l'œuvre et de s'opposer a toute déformation, mutilation ou autre 
modification de cetle œuvre ou il tonte autre atteinte il la mème œuvre, préjudicia
hies à son honneur ou à sa réputation. 

(2) Dans la mesure oit la législation nationale des Pays de l'Union le permet, 
les droits reconnus a l'auteur en vertu de l'alinéa l er ci-dessus sont, après sa mort, 
maintenus au moins jusqu 'à l'extinction des droits patrimoniaux et exercés par les 
personnes ou institutions auxquelles cette législation donne qualité. 1l est réservé 
aux. législations nationales des Pays de l'Union d'établir les conditions cl' exercice 
des droits visés au présent· alinéa. 

(3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits reconnus dans le présent 
article sont réglés par la législation du Pays où la protectio11: est réclamée. 

ARTICLE ï 

(l) La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend 
la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. 

(2) Toutefois, dans le r.as oü un ou plusieurs Pays de l'Union accorcleraient 
une durée supérieure a celle prévue à l'alinéa 1er, la durée sera réglée par la loi du 
Pays où la protection sera réclamée, mais elle ne pourra excéder la durée fixée dans le 
Pays d'origine cie l'œuvre. 

(:~) Pour le~ œuvres cinëmalugraphiquc~. pour les œuvres photographiques 
aiusi que pour celles obtenues par un procédé analogue à la cinématographie ou a la 
photographie ct pour les œuvres des arts appliqués, la durée de la protection est 
réglée par la loi du Pays où la protection est réclamée, sans que cette durée puisse 
excéder la durée fixée dans le Pays d'origine de l'œuvre. 

(4) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la protection est 
fixée il. cinquante ans a compter de leur publication. Toutefois, quand le pseudonyme 
adoptë par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité, la durée de la protection 
est celle prévue il. l'alinéa 1er. Si J'auteur d'une œuvre anonyme ou pseudonyme 
révèle son identité pendant la période ci-dessus indiquée, le délai de protection appli
cable est celui prévu a l'alinéa l er. 

(5) Pour les œuvres posthumes n'entrant pas dans les catégories d'œuvres 
visées aux alinéas 3 et 4 ci-dessus, la durée de la protection au profit des héritiers 
et autres ayants droit de l'auteur prend fin cinquante ans après la mort de l'auteur. 

(6) Le délai de protectiou postérieur à la mort de l'auteur et les délais prévus aux 
alinéas 3, 4 et 5 ci-dessus commencent a courir à compter de la mort ou de la publi
cation, mais la durée de ces délais n'est calculée qu'a partir du ter janvier de l'année 
qui suit l'événement faisant courir les dits délais. 

Ann<.:LE 7 bis 

, La durée du droit d'auteur appartenant en commun aux collaborateurs d'une 
œuvre e~t cakulée d'après la date de la mort du dernier survivant des collaborateurs. 
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ARTI CLE 6 bis 

(l) Independently of the authors' copyright, and eYen after the transfer of the 
said copyright, the anthor shall haYe the right, during his lifetime, to d aim authorship 
of the work and to object to any distortion, mutilation or other alteration thereof, 
or any other action in relation to the sa id work which would be prej udicial to his 
honom or reputation. 

(2) In so far as the legislation of the countries of the Union permits, the rights 
granted to the author in accordance with the preceding paragraph shall, after his 
death, be maintained, at Ieast until the expiry of the copyright, and shaH be exer
cisahle by the persons or institutions authorised by the said legislation. The deter
mination of the conditions mHler which the rights mentioned in this paragraph shall 
be exercised shall he governed by the legislation or the countries of the Union. 

(3) The means of redress for safeguarding the rights granted hy this Article 
shall be governed by the legislation of the country where protection is claimed. 

ARTICLE 7 

(1) The term of protection granled by this Convention shall be t he life of the 
author and lifty years after his death. 

(2) However, where one or more countries of the Union grant a term of protec
tion in ex cess of th at provided by paragraph (1 ), the term shall be governed by the 
law of the country where protection is claimed, but shall not exceed the term fixcd 
in lhe country of origiu of the worl.-. 

(:3) 1 n the case or ciuenwlographic nnd photographi<.; works, as weil as worl;.s 
}JrOllm:ed by a process analogous to cinenwlography or pholography, and in t he case 
of works of applied art, the term of protection shall be governed by the law of the 
country where protectioli is claimed, but shaH not exceed the tenn fixed in the country 
of origin of the work . 

. (4) In the case of anonymous and psendonymous works the tenn or proleclion 
shaH be 1ix.ed at fifty years from the date of their publication. However, when the 
pseudonym adopted by the au thor leaves no doubt as to his identity, the tenn . of 
protection shaH be that providecl in paragraph (1 ). 1f the au thor of an anonymous 
or pseudonymous work discloses his identity during the above-mentioned period, the 
tenn of protection applicable shaH he that provided in paragraph (1). 

(5) In the case of posthumous works 'vhich do not fall within tlle eategorics of 
works inclucled in paragraphs (3) and (4) the term of the protection atrorded to the 
heirs and the legal representatives and assignees of the author shall end at the ex.piry 
of fifty years after the death of the author. 

(6) The term of protection subsequent to the death of the author and the terms 
provided by paragraphs (3), (4) and (5) shall run from the date of his death or of publi
cation, but such terms shaH always be deemed to hegin on the lst January of the 
yeur following the event which gives rise to them. 

AnneLE ï bis 

ln the case of a 'vork of joint authorship the term of protection shaH be calculated 
from the dale of the death of the Iast surviving author. 
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AHTICLE <') 

L es auteurs d'œuvres littéraires et artistiques p rot ègés par la presente Conven
tion jouissent, pendant toute la durée de leurs droits sur l'œuvre originale, du droit 
exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres . 

. \HTICLE !) 

(I) Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit littéraires, 
soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés clans les journaux ou 
recueils périodiques d'un des Pays de l'Union ne peuvent être reproduits dans les 
autres Pays sans le consentement des auteurs. 

(2) Les articles d'actualité de discussion économique, politique ou religieuse 
peuvent être reproduits par la presse si la reproduction n 'en est pas expressément 
réservée. Toutefois, la source doit toujours être clairement indiquée; la sanction 
de cette obligation est déterminée par la législation du Pays oit la protection est 
réclamée. 

(:"~) La prot(.•etion de la pn:•senlc Couvcution ne !\'applique p:1s aux noHwllcs dn 
jour ou aux faits divers qui ont le caractère de simples inform a tions de presse. 

ÂRTICLE 10 

(1) Dans tous les Pays de l'Union sont licites les courtes ci tations d'articles de 
journaux et recueils périodiques, mème sous forme de revues de presse. 

(2) Est réservé l'effet de la législation des Pays de l'U ni on e t des arrangements 
particuliers existants ou ù conclure entre eux, en ec qui eoncerne la l'ue ultè de Jaire 
li1·itcmcnt, rians ht mesme jnslilièc par le hut ~l atteindre, .des emprunts ù des œuvres 
liltt:· r:1 i rt>s ou arlistiq ues pour des publiL:tüions clcstiuécs ù l' cnse ig nemen L ou a yan 1. 

un L:aradèrc seienliliquc ou pour des chrestomathies. 

(3) Les citations et emprunts seront accompagnés de la mention de la sourœ 
et du nom de l'auteur, si ce nom figure dans la source . 

..\HTICLE 1 Û bis 

Il est rèservé aux législations des Pays de l' Unio n de régler les conditions dans 
lesquelles il peut èlre procédé ù l'enregistrement, à la reproduction et â la communi
cation publique de courts fragments d'œuvres litté raires ou a rtistiques à l'occasiou 
de comptes rendus des événements d'actualité par le moyen de la photographie, de 
la cinématographie ou par voie de radioclifTusio n. 

AHTICL~ II 

(1) Les a uleurs d'œuvres dramatiques, dramatico-musicales et musicales jouissent 
du droit exclusif d'autoriser: 1° la représentation et l'exécution p ubliques de leurs 
œu\'l'es; 2o la transmission publique par tout moyen de la représentation et de l'exé
cution de leurs œuvres. Est toutefois réservée J'application des dispositions des arti
dcs 11 bis el 1:~ . 

(2) Les mèmes droits sont accord és aux aute urs d'œuvres dramatiques ou dra
matico-musicales pendant toute la duree de leurs droits su r l'œuvre originale, en ce 
qui concerne la trad uction de leurs œuvres. 
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A uthors of literary and artistic works protected by this Con ven ti on shall hase 
the exclusive right of making and of aulhorising the tra nslalion of theirworks through
out the tenn of protection of their righls in the original works. 

:\HTIC:LE !} 

(1) Seriai novels, short stories and ali other works, wh ether Jiterary, scientiiic 
or artistic, whatever their purpose, and which are published in the newspapers or 
periodicals of one of the countries of the Union shall not he reproduced in the other 
countries without the consent of the authors. 

(2) Articles on eurre nt economie, political or religious topics may be reprod uced 
by the press unless the reproduction thereof is expressly reserved; nevertheless, the 
source must always be clearly indicated. The legal consequences of the breach of 
this obligation shall be delenniued by the laws or the country wherc protection is 
claimed. 

(:~) The proLL•eliou or ·Lhi~ Con ven lion shall nol appJy to new~ of lhe d~lY nor 
lo miscellaneous information having the characler of mere items of news. 

ARTICLE 10 

(1) lt shall ·be permissible in ali the countries of the Union to make short 
quolations from newspaper articles and periodicals, as 'vell as to 1nclude them in 
press summaries. 

(2) The righ t l.o incluùc cxcerpls l'rom li Lcrary or arl isLic works iu cd uea liu na l 
or scienlilic publicalious, or in chrestomathies, in ~o far a~ this iudusion i~ jw;litied 
by ils purpo~c, shall he a matter l'or· Jegislaliou in the counlries or the UJJÎOIJ, and J'or 
special Arrangements existing or to be concluded bet"·een them. 

(3) Quotations and excerpts shall be accompanied by an acknowJeclgment of 
the source and by the na me of the a uthor, if his na me appears thereon. 

ARTICLE 10 bis 

It shall be a matter for legislation in conn tries of the Uni on to determine the 
conditions under which recording, reproduction, and public communication of short 
extracts from Iiterary and artistic works may be made for the purpose of reporting 
current events hy means of photography or cinematography or by radio-dillusion. 

AHTICLE 11 

(1) The authors of dramatic, dramatico-musical or musical works shall enjoy 
the exclusive right of author1sing: i. the public presentation and public performance 
of their works; ii. the public distribution by any means of the presentation and per
formance of their works. The npplicntion of the provisions of Articles llbi.~· aiHll:-3 is, 
however, reserved. 

(2) Authors of dramatic or dramatico-mwsical works, during the l"ull lerm of 
lheir rights over the original works, shall enjoy the same rights with respect to trans
lations thereof. 
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(3) Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant leurs 
œuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution publiques . 

.-\RTIGLE 11 bis 

(1) Les auleurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent du droit exclusif 
d'autoriser: to la radiodifiusion de leurs œuvres ou la communication publique de 
ces œuvres par tout autre moyen servant à diffuser sans filles signes, les sons ou les 
images; 2o toute communication publique, soit par fil, soit sans fil, de l'œuvre radio
diffusée, lorsque celte communication est faite par un autre organisme que celui 
d'origine; 3o la communication publique, par haut-parleur ou par tout autre instru
ment analogue transmetteur de signes, de sons ou d'images, de l'œuvre radiodiffusée. 

(2) Il a ppartieul aux législations des Pays de l'Uni on de régler les condiliom 
d'exercice cl es droils visés par l'alinéa 1er ci-dessus, mais ces conditions n'auront 
qu'un effet strictement limité au Pays qui les aurait établies. Elles ne pourront en 
aucun cas porter atteinte au droit moral de l'auteur, ni au droit qui appartient à 
l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, a défaut d'accord amiable, 
par l'autorité compétente. 

(3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée conformément à 
l'alinéa 1er du présent article n'implique pas l'autorisation d'enregistrer, au moyen 
d'instruments portant fixation des sons ou des images, l'œuvre radiodiffusée. Est 
toutefois réservé aux législations des Pays de l'Union le régime des enregistrements 
éphémères effectués par un organisme de radiodiffusion par ses propres moyens et 
pour ses émissions. Ces législations pourront autoriser la conservation: de ces enre
gistrements dans des archives officielles en raison de leur caractère exceptionnel de 
doc um en la ti on. 

AnneLE I l ler 

Les auteurs d'œuvres littéraires jouissent du droit exclusif d'au toriser la réd
talion publique de leurs œuvres. 

AnTtCLE 12 

Les auteurs d'œuvres littéraires, scientiJiques ou artistiques jouissent du droit 
exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements et autres transformations de leurs 
œuvres. 

ARTICLE };-) 

(1) Les auteurs d'œuvres musicales jouissent elu droit exclusif d'autoriser : 
1° l'enregistrement de ces œuvres par des instruments servant a les reproduire méca
niquement; 2° l'exécution publique au moyen de ces instruments des œuvres ainsi 
enregistrées. 

(2) Des réserves et conditions relatives à l'application des droits visés par l'ali
néa 1er ci-dessus pourront être déterminées par la législation de chaque Pays de 
l'Union en ce qui le concerne, mais toutes réserves et conditions de cette nature 
n'auront qu'un eiTet strictement limité au Pays qui les aurait établies et ne pour
ront en aucun cas porter atteinte au droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une 
rémunération équitable fixèe, ù défaut d'act:ord amiable, par l'auloritè compétente. 

(3) La disposition de l'alinéa 1er du présent article n'a pas d'effet rétroactif et, 
par suite, n'est pas applicable dans un Pays de l'Union aux œuvres qui, dans ce Pays, 
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(3) In order to enjoy the protection of this Article, authors shall not be bound, 
when publishing their works, to forbid the public presentation or performa11ce thereof. 

AH'riC:LE 11 bis 

(1) Authors of literary and artistic works shall have the exclusive right or 
au lhorising: i. the radio-difl"usion of their works or the communication thereof to the 
public by any other means of wireless difl"usion of signs, sounds or images; ii. any 
communication to the public, whether over \vires or not, of the radio-diffusion of the 
work, when this communication is made by a body other than the original one; iii. the 
communication to the public by loudspeaker or any other similar instrument trans
mitting, by signs, sounds or images, the radio-diffusion of the work. 

(2) lt shall be a matter for legislation in the countries of the Union to determine 
the conditions under which the rights mentioned in the preceding paragraph may be 
exercised, but these conditions shaH apply only in the countries where they have been 
prescribed. They shaH not in any circumstances be prejudicial to the moral right of 
the author, nor to his right to obtain just remuneration which, in the absence of 
agreement, shall be fixed by competent authority. 

(3) Except where otherwise providecl, permission granted in accordnnce with 
parngraph (1) of this Article shall not imply permission to record the radio-dinnsed 
work by means of instruments recording sonnds or images. 1t shall, however, be a 
matter for legislation in the countries of the Union to determine the regulations for 
ephemeral recordings made by a broadcasting body by means of its own facili ties 
and used for its own emissions. The preservation of these recordings in official 
archives may, on the gronnd of their exceptional documentaf)' character, be anthor
ised hy such legislation. 

ARTICLE 11 ter 

Authors of liberary works shall enjoy the exclusive right of authorising the 
public recitation of their works. 

ARTICLE 12 

Authors of literary, scientific or artistic works shall enjoy the exclusive right of 
authorising adaptations, arrangements and other alterations of their works. 

ARTICLE 13 

(1) Au thors of musical works shall have the exclusive right of au thorising: 
i. the recording of such works by instruments capable of reproducing them mechanic
ally; ii. the public performance by means of su ch instruments of works th us recordee!. 

(2) Heservations and conditions relating to the application of the rights men
tioned in the preceding paragraph may be determined by legislation in each country 
of the Uni on, in so far as it may he concerned; but ail su ch reservations and conditions 
shall apply only in the countries which have prescribed them and shall not, in any 
circnmstances, be prejudicial to the author's right to ohtain just remuneration which, 
in the absence of agreement, shaH be fixed by competent authority. 

(3) Tl~e provisions of paragraph (1) of this Article shall not be retroactive and 
conseqnenlly shall not he applicable in a country of lhe Union to works which, in t.hat 
country, may lun·c ]}('en la\\'fully ndaptrd to mecbanil'al instnnnents hcforc the 
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auront e té n<laptées licitement ù des instruments mécaniques a va nt la mise en ,;igneur 
de la Cotl\'enlion signée ~~ Berlin le 13 novembre 1908 et, s'il s'agit d'un Pays qui 
aurait accédé à l'Uniou depuis cette dale on y accéderait dans l'avenir, avant la date 
de son accession. 

(<l) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article et 
importés, sans autorisation des parties intéressées, dans un Pays ou ils ne seraient pas 
licites, pourront y être saisis. 

ARTICLE 14 

(1) Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit 
exclusif d'autoriser: Jo l'adaptation et la reproduction cinématographiques de ces 
œuvres et la mise en circulation des œuvres ainsi adaptées ou reproduites; 2° la repré
seu ta ti on publique et l'exécution publique des œuvres ainsi adapté es ou reproduites. 

(2) Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre adaptée ou reproduite, 
l'œuvre cinematographique E>st protégée comme une œuvre originale. 

(3) L'adaptation sous toute autre forme artistique des réalisations cinémato
graphiques tirées d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques reste soumise, 
sans préjudice de l'autorisation de leurs auteurs, à l'antoris:;~tion de l'autenr de l'œuvre 
originale. 

('1) Les adaptations cinématographiques d'œuvres littéraires, scientifiques ou 
artistiques ne sont pas soumises aux réserves et conditions visées par l'article 13, 
alinèa 2. 

(5) Les dispositions qui précèdent s'appliquent â la reproduction ou production 
obtenue par tout autre procédé analogue à la cinématographie. 

A RTlCLE 1;} bis 

(l) En ce qui concerne les œuvres d'art originales et les manuscrits originaux 
des écrivains et compositeurs, l'auteur - ou, après sa mort, les personnes ou insti
tutions auxquelles la législation nationale donne qualité - jouit d'un droit ina
liénable â ètrc intéressé aux opérations de vente dont l'œuvre est J'objet après la 
première cession opérée par l'auteur. 

(2) La protection prévue a l'alinéa ci-dessus n'est exigible dans chaque Pays de 
l'Union que si la législation nationale de l'auteur admet cette protection et clans la 
mesu1·e oll le permet la législation du Pays où cette protection est réclamée. 

(3) Les modalités et les taux de ln perception sont déterminés par chaque légis
lH ti on na lionale. 

ARTlCLE 15 

(1) Pour que les auteurs des œuvres littéraires et artistiques protégés par la 
présente Convention soient, jusqu'à preuve contraire, considérés comme tels et admis 
en conséquence devant les tribunaux des Pays de l'Union à exercer des poursuites 
contre les contrefacteurs, il sufllt que le nom soit indiqué sur l'œuvre en la manière 
usitée. Le présent alinéa est applicable, même si ce nom est un pseudonyme, dès lors 
que le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité. 

(2) Pour les œm-res anonymes et pour les œuvres pseudonymes autres que celles 
ùont il est fait mention ù l'alinéa précédent, l'éditeur dont le nom est indiqué sur 
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coming into force of the Convention signed at Berlill on the 13th Kovember Hl08, 
and, in the case of a country having acceded to the Connntiou since thal dale or 
acceding to il in the future, l>efore the date of its accession. 

(4) Hecordings made in accordance with paragraphs (2) and (3) of this Article 
and importee] wHhout permission from the parties concernee] iuto a country where 
they are not lawfully allowed shaH be Jiable to seizure. 

ARTICLE 14 

(1) Authors of literary, scientific or artistic works shall have the e.xdusive 
right of authorising: i. the ciuematographic adaptation and reproduction of these 
works, and the distribution of the works thus adapted or reproduced; ii. the public 
presentation and performance of the works thus adapted or reproduced. 

(2) Without prejudice to the rights of the author of the work adapted or repro
duced, a cinematographic work shall be protected as an original work. 

(3) The adaptation uncler any other artistic form of cinematographic productions 
derived from literary, scientific or artistic works shall, without prejudice to the author
isation of their authors, remain subject to the authorisation of the author of the 
original work. 

(4) Cinematographic adaptations of literary, scientific or artistic works shall not 
be suhject to the reservations and conditions contained in Article 13, paragraph (2). 

(5) The provisions of the Article shall apply to reproduction or production 
efTected by any other process analogous to cinematography. 

ART! CLE 14 bis 

(1) The author, or after his death the persons or institutions authorisecl by 
national legislation, shaH, in respect of original works of art and original manuscripts 
of writers and composers, enjoy the inalienable right to an interest in any sale of the 
work suhsequent to the first disposai of the work by the author. 

(2) The protectiou provided by the preceding paragraph may be claimecl in a 
country of the Union only if legislation in the country to which the author belongs 
so permits, and to the degree permitled by the country where this protection is 
claimed. 

(3) The procedure for collcclioll and Lhe nmounl~ shall be matlcrs for rlelt~rmi
nn ti on hy na lion al legisla lion. 

ARTIC:LE 15 

(1) ln orcier that the author of a literary or artistic work protected hy this 
Convention shaH, in the absence of proof to the contrary, be regardee! as such, and 
conseq ueu tl y be en titled to institute infringemen t proceedings in conn tries of the 
Union, it shall be su!Iicient for his name to appear on the work in the usual manner. 
This paragraph shall he applicable e\'en ir this name is a pseudonym, where l11c 
psendouym adopted hy the author leaves no doubt asto his idenlily. 

(2) ln the case of anonymous ami pseuclouymous works, o th er th an th ose 
referred lo in the preceding paragraph, the publisher whosc nnmc appears on thl' 
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l'œuvre est, sans autre preuve, réputé représenter l'auteur; en cette qualité, il est fondé 
ù sauvegarder et a faire valoir les droits de celui-ci. La disposition du présent alinéa 
ces~e d'être applicable quand l'auteur a rëvélé son identité et justifié de sn qunlitè. 

ARTICLE 16 

(1) Toute œuvre contrel'aite peut être saisie par les autorités compétentes des 
Pays de l'Union oi1 l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

(2) Dans ces Pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux reproductions provenant 
d'un PaylS où l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

(3) La saisie a lieu conformément â la législation de chaque Pays. 

ARTICLE 17 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en quoi 
que ce soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des Pays de l'Union 
de permettre, de surveiller ou d'interdire, par des mesures de législation ou de police 
intérieure, la circulation, ia représentation, J'exposition de tout ouvrage ou produc
tion ;1 ]\~gard desquels l'nulorilé compétente aurait ù exercer ce droil. 

ARTICLE 18 

(1) La présente Convention s'applique a toutes les œuvres qui, .au moment de 
son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de leur 
Pays d'origine par l'expiration de la durée de la protection. 

(2) Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection qui lui 
était antérieurement reconnue, est tombée dans le domaine public du Pays où la 
protection est réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée a nouveau. 

(3) L'application de ce principe aura lieu conformément aux stipulations con
tenues dans les conventions spéciales existantes ou à conclure à cet effet entre Pays de 
l'Union. A défaut de semblables stipulations, les Pays respectifs régleront, chacun 
pour ce qui le concerne, les modalités relatives a cette application. 

('1) Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en cas de nouvelles 
accessions à l'Union et dans fe cas où la protection serait étendue par application 
de l'article 7 ou par abandon de réserves. 

AnneLE lH 

Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions plus larges qui seraient èdictëes par la législation d'un 
Pays de l'Union. 

ARTlCLE 20 

Les Gouvernements des Pays de l'Union se réservent le droit de prendre entre 
eux des arrangements particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux 
auteurs des droits plus étendus que ceux accordés par la Convention, ou qu'ils ren
fermeraient d'antres stipulations non contraires à la présente Convention. Les dis
posilions des arrangements existants 'qui répondent aux conditions précitées restent 
applicables. 
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work shall, in the absence of proof to the contrary, be regarded as represenling the 
aulhor, ancl in this capacity he shall be entitlecl to protect and enforce the aulhor's 
rights. The provisions of this paragraph shall cease to apply if the author rewnls his 
identily nnd e.slablishes his daim to authorship of the work. 

AHTICLE 1G 

(1) Works infringing copyright may be seized by the competent authorities 
of any country of the Union where the original work enjoys legal protection. 

(2) lu these countries the seizure may also apply to reproductions imported 
from a country where the work is not 'protected, or bas ceased to be protected. 

(3) The sei1.ure shaH take place in accordnnce with the legislation of each country . 

ARTICLE 17 

The provisrons of this Convention cannot in any way affect the right of the 
Government of each country of the Union to permit, to control, or to prohihit hy 
legislation or regulation, lhe circulation, presentation, or exhibition of any work or 
production in regard to which the competent au thority may flnd it necessary to 
e:xercise th at righ t. 

AnneLE 18 

(1) This Convention shall apply to ali works which at the moment of its coming 
into force have not yet fallen into the public domain in the country of origin through 
the expiry of the term of protection. 

(2) lf, however, through the expiry of the term of protection 'vhich was pre
viously granted, a work has fallen into the public domain of the country where pro
tection is claimed, that work shall not be protected anew. 

(3) The application of this principle shall be in accordance with t he provisions 
contained in special Conventions to that eflect existing or to be concluded hetween 
countries of the Union. ln the absence of such provisions, the respective countries 
shall determine, each in so far as it is concerned, the manner in which the saicl prindple 
is to be applied. 

(4) The above provisions shalJ apply equally in the case of new accessions to 
the Union, and in the event of protection being extended hy the application of Article ï 
or by abandonment of reservations. 

ARTICLE lU 

The provisions of this Convention shaH not preclude the making of a claim to 
the benefit of any wider provisions which may be aflordecl by legislation in a country 
of the Uni on. 

ARTICLE 20 

The Governments of the countries of the Union reserve t o themselves the right 
to enter into special Arrangements between each other, in so far as such Arrangements 
shnll confer upon authors more extended rights than those granted by the Convention, 
or emhody other provisions not contrary to this Convention. The provisions o!' 
t•xisli ng Ana ngemt'nl~ \\'hich :~al isfy th esc con di! ions ~ha Il rem ain a pplirahle. 
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ARTICLE 21 

(1) Est maintenu l'office international institué sous le nom de cc Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques». 

(2) Ce Bnremt esl placè sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédé
ration suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 

(3) La bugue ofncielle dn Bureau est la langue française. 

ARTICLE 22 

(1) Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature rela
tifs à la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 
Il les coordonne et les publie. Il procède aux ètudes d'utilité commune intéressant 
l'Union et rèdige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition par les diverses 
Administrations, une feuille périodique, en langue française, sur les questions concer
uant l'objet cie l'Union. Les Gouvernements des Pays de l'Union se réservent d'auto
riser, d'un commun accord, le Bureau à publier une édition clans une ou plusieurs 
autres langues, pour le cas oü l'expérience en aurait démontré le besoin. 

(2) Le Bnrean international doit se tenir en tout temps à la disposition des 
membres de l'Union pour leur fournir, sur les questions relatives à la proteclion des 
œuYres littéraires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils pourraient 
a Yoir besoin. 

(3) Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion Im rapport annuel 
qui est communiqué à tons les membres de l'Union. 

ARTH:LE 23 

(1) Les dépenses du Burean de l'Union internationale sont supportées en com
mun par les Pays de l'Union. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser 
la somme de cent vingt mille francs-or par année(*), Cette somme pourra être ang
mentèe an besoin par décision unanime des Pays de l'Union ou d'une des Confèrences 
prèvues ù l'article 2~1. 

(2) Pour déterminer la part contribnti,·e de chacun des Pays <lans cette somme 
lolale des frais, les Pays de l'Union et ceux. qui adhéreront ultérieurement à l'Union 
sont divisés en six Classes contribuant chacune cbns la proporlion d'un certain nombre 
d 'unitès, sa\·oir: 

tre classe 25 unites 
2111C JJ 20 )) 
3111C JJ 15 )) 

4me classe. 
51lle >> 

6me 11 

10 unité.<; 
5 )) 
3 )) 

(3) Ces coeflicients sont multipliés par le nombre des Pays de chaque classe, et 
la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense 
totale doit être divisèe. Le quotient donne le montant de l'unité de dèpense. 

(~1) Cha que Pays déclarera, au moment de son accession, <lans laq nelle des sus
dites classes il demande à être rangé, mais il pourra toujoms déclarer ulléricmement 
qu'il enlend ètre rangé dans une anlre classe. 

(') C<'tt<• unite moni·lnin· rsl Je frnnr-ot• it 100 cenlhm•s, cl' tm poids clc 1 0/31' cle gr:unme et ù'uu titre <le o.noo. 
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ARTICLE 21 

(1) The International Office estahlished Imder the name of the "Office of the 
In te rna tional Uni on for the Protection of Li terary and Artistic Works " shall he 
maintained. 

(2) That Oflice shaH he placed nnder the high authority of the Governmcnl 
of the Swiss Confederalion, which shall regnlate its organisation nnd supervise ils 
working. 

(3) The ofTicial language of the Office shall be the French language. 

ARTICLE 22 

(1) The International Office shaH collect information of e\·ery kind relating to 
the protection of the rights of authors over their literary aud artistic works. Jt 
shall co-orclinate and puhlish such information. lt shall undertake the stncly of 
questions of general interest to the Union and, by lhe aid of documents placee! at 
ils disposai by the cliflerent Administrations, it shall edit a periodical publication 
in the French language on questions which concern the purpose of the Union. "The 
Governmenls of the countries of the Union reserve to themselves the power to author
ise by agree meut the publication by the Ollice of an edition in one or more other 
languages if, by experience, this shonld be shown to be necessary. 

(2) The International Office shall always place itself at the disposai of members 
of the Union in orcier to provide lhem wilh any special information which they may 
require relating to the protection of lilerary and artist ic works. 

(3) The Director of the International Ofllce shall make au annual report on his 
administration, which shall be commnnicatecl to ali t he members of the Union. 

ARTICLE 23 

(1) The expenses of the Oflice of the International Union shnll be sharecl by the 
countries of the Union. Until a fresh arrangement is made, they shall not exceed 
the amounl of one hunclred and twenty thonsand gold francs a year (*). This amonnl 
may be increased, if necessary, by nnanimous decision of the countries of the Uniou 
or of one of the Conferences provided for in Article 24. 

(2) The share of the total expense to he paie! by each country shall be rleter
mined by the division of the countries of the Union and those snbsequently acceding 
to the Union into six classes, each of which shall conl1ihute in the proportion of a 
certain numher of u nits, viz.: 

1 st class 25 units 4th class 10 units 
2nd )) 20 )) 5th 1) 5 )) 

3rd )) 15 )) 6th )) 3 )) 

(3) These coeffrcienls shall be mulliplied by the uumher of countries of each 
class, and the total product thns ohtained will give the number of units by which 
the total expense is to he divided. The quotient will give the amount of the unit of 
ex pense. 

(4) Ench country shall declare, at the time of its accession, iu whieh of the snid 
classes il desires lo he placed, but it may suhsequenlly declare that it wishcs to be 
placed in another class. 

C') T his monelary unit is lhc gold frnnc o( lOO cenlinws, W<'ighing lO;:ll o ( a gr:nnnw nnd of :1 tinPness of O.!lOO. · 
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(;)) L.Administralion suisse prepare le budget du Bnrean et en surveille les 
dépenses, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel, qui sera communiqué 
ù toutes les autres Administrations. 

AHTlCLI-: 24 

(1) La présente Convention peut être soumise â des revisions en vnc d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. 

(2) Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à d'autres 
points de vne le développement de l' Union, sont traitées dans des Conférences de 
l'Union entre les Délégués des dits Pays. L'Administration du Pays où doit siéger 
une Conférence prépare, avec le concours dn Bureau international, les travaux de 
celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste aux séances des Conférences ct prend part 
aux discussions sans voix déliberative. · · 

(3) Aucun changement a la présente Convention n'est valable pour l'Union qne 
moyennant l'assentiment unanime des Pays qui la composent. 

AHTICLE 25 

(1) Les Pays étrangers ù l'Union, et qui assurent la protection légale des droits 
faisant l'objet de la présente Convention, peuvent y accéder sur leur demande. 

(2) Cette accession sera notifiée par ècrit an Gouvernement de la Confédération 
suisse, et par celui-ci a tous les autres. 

(3) Elle emportera de plein droit adhésion à toutes les clauses et admission ù 
tous les avantages stipulés dans la présente Convention et produira ses effets un mois 
après l'envoi de la notification faite par le Gouvernement de la Confédération sui~se 
anx autres Pays unionistes, à moins qu'une date posterieure n'ait été indiquée par le 
Pays adhèrent. Toutefois, elle pourra contenir l'indication que le Pays adhérent 
entend substituer, provisoirement au moins, a l'article 8, en ce qui concerne lestra
ductions, les dispositions cie l'article 5 de la Convention d 'Union de 1886 revisée ù 
Paris en 1896, étant bien entendu que ces dispositions ne visent que la traduction 
dans la ou les langues du Pays. 

ARTICLE 26 

(1) Chacun des Pays de l'Union peut, en tout temps, notifier par écrit. au Gou
vernement de la Confédération suisse que la présente Convention est ap]Jlicable ù 
ses territoires d'outre-mer, colonies, protectorats, territoires sous tutelle, ou à tout 
autre territoire dont il assure les relations extérieures, et la ConYention s·appliquera 
alors à tous les territoires désignes clans la notification à partir d'une date iixèe con
formément ù l'article 25, alinéa 3. A défaut de cette notification, la Convention ne 
s'appliquera pas <\ ces territoires. 

(2) Chacun des Pays de l'Union pent, en tout temps, notifier par écrit au Gou
vernement de la Confédération suisse que la présente Convention cesse d'être appli
cable à tout ou partie des territoires qui ont fait l'objet de la notification prévue 
a l'alinea qui précède, et la Convention cessera de s'appliquer dans les territoires 
désignés dans cette notification dou7.e mois après réception de la notification ndressée 
an GonYernement de la Confédération suisse. 

(3) Toutes les noti!iealions failes n11 (~ouYernement de la Confed(•ration ~misse 

conformèmenL aux dispositions des aliw;as 1 ('t 2 dn pr(•sent article, seront commtl
niquées par ce Gouvernement ù tous les Pays de l'Union. 
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(5) The S\viss Administration shall prepare the budget of the Office, supervise 
ils expenditure, make the necessary aclvances, and draw up the ammal account, 
which shall he eonununicated to ali the other Administrations. 

AHTl<..:LE 2-1 

(1) This Convention may be submitted to rev1swn for the pm·pose of intro
clucing improvements intendecl to perfect the system of the Union. 

(2) Questions of this kind, as weil as those which in other respects conccrn lhe 
development of the Union, shall be considered in Conferences to be helcl successively 
in the countries of the Union by delegates of the said countries. The Administration 
of the country where a Conference is to meet shall, with the assistance of the Inter
national Office, prepare the programme of the Conference. The Director of the 
Office shall attend the sessions of the Conferences, and may lake part in the discussions, 
but without the right to vote. 

(3) No alteration in this Convention shall be hinding on Lhe Union excepl lly 
the unanimous consent of the countries composing it. 

AnneLE 2;) 

(1) Co un tries outside the Union which make provision J"or the legal protection 
of the rights forming the object of this Convention may accede thereto upon request. 

(2) Sueh accession shall be notifiee! in writing to the Government of the Swiss 
Confederation, who shall communieate it to all the other countries of the Union . 

(3) Such accession shall imply full acceptance of ail the clauses and admission 
Lo ali the advanlages provided hy this Convenlion, and shall Lake etTect one monlh 
al"ler the date of the notification made hy the Goverumenl of lhe Swiss Confeclcraliou 
to the other conntries of the Union, unless sorne later date ha!:> been indicated by the 
acceding country. 1t may, nevcrlhele~s. conlnin an indiealion 1hat the acccding 
country wi~hcs lo :m!Jslilule, provision;dl~' al ]east, J'or Article 1), whkh rt·lales lo 
transi a Lions, Lhc prodsions of Article ;) of the Cou\' cnliou or 188G rcviscd al Puris in 
1896, on the understanding that those provisions shall apply only to translations inlo 
the language or languages of tha t couu lry. 

AHTIC:LI~ 26 

(1) Any country of the Union may at any time in writing nolil"y the Swiss 
Government that this Convention shall apply to ils oversea~ territories, colonies, 
proteclorates, territories under its trusteeship, or to any otl1er territory for the 
international relations of which H is responsible, and the Convention shaH thereupon 
apply to al! the territories named in such notilication, as from a dale determined in 
accordance with Article 23, paragraph (3). In the absence of sueh notification, the 
Convention shall not apply lo sueh terrilories. 

(2) Any country of the Union may at any time in writing nolify the Govern
ment of the Swiss Confederation thal this Convention shaH cease to apply to ail or 
any of the lerritories which have heen made the subject of a notification under the 
prececling paragraph, and the Convention shall cease to apply in the territories 
named in snch notification tweh·e months nfter its receipt by the Government of the 
Swiss Confederalion. 

(3) Ali notifications given Lo the Government or the Swbs Conl"edernliou in 
aceordance with the provisions of paragraphs (1) and (2) of this Article shall he 
communicaLed by that Governmenl to all the counlries of the Union. 
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ARTICLE 2ï 

(1) La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les Pays de 
l'Union, Ja Convention de Berne du 9 septembre 1886 et les Actes qui l'ont successi
vement revisée. Les Actes précédemment en vigueur conserveront leur application 
dans les rapports avec les Pays qui ne ratifieraient pas la présente Convention. 

(2) Les Pays au nom desquels Ja présente Convention est signée pourront encore 
com;erver le bénéfice des réserves qu'ils ont formulées antérieurement, a la condition 
d'en faire la déclaration lors du dépüt des ratifications. 

(3) Les Pays faisant actuellement partie de l'Union, au nom desquels la pré
sente Convention n'aura pas été signée, pourront en tout temps y adhérer dans la forme 
prévue par l'article 25. Ils pourront bénéficier en ce cas des dispositions de l'alinéa 
précédent. 

ARnCLE 2ï bis 

Tout différend entre deux ou plusieurs Pays de l'Union concernant l'interpré
tation ou J'application de la présente Convention, qui ne sera pas réglé par voie de 
négociation, sera porté devant la Cour internationale de Justice pour qu'il soit statué 
par elle, à moins que les Pays en cause ne conviennent d'un autre mode de règlement. 
Le Bureau international sera informé par le Pays demandeur du différend porté devant 
la Cour; il en donnera connaissance aux autres Pays de l'Union. 

ARTICLE 28 

(1) La présente Convention sera ratifiée et les ratifications en seront déposées â 
Bruxelles an plus Lard le 1er juillet 1951. Ces ratifications, avec leurs dates et toutes les 
déclarations dont elles pourraient être accompagnées, seront communiquées par le 
Gouvernement belge au Gouvernement de la Confédération suisse et ce dernier les 
notifiera aux autres Pays de l'Union. 

(2) La présente Convention entrera en vigueur entre les Pays de l'Union qui 
l'auront ratifiée un mois après le ter juillet 1951. Toutefois, si, avant cette date, elle 
était ratifiée par six Pays de l'Union au moins, elle entrerait en vigueur entre ces 
Pays de l'Union un mois après que le dépôt de la sixième ratification leur aurait étê 
notifié par le Gouvernement de la Confédération suisse et, pour les Pays de l'Union 
qui ratifieraient ensuite, un mois après la notification de chacune de ces ratifications. 

(3) Les Pays étrangers à l'Union pourront jusqu'au ter juillet 1951, accéder à 
l'Union par voie d'adhésion, soit à la Convention signée à Rome le 2 juin 1928, soit à 
la présente Convention. A partir du 1er juillet 1951, ils ne pourront plus adhérer 
qu'à la présente Convention. Les Pays de l'Union qui n 'auraient pas ratifié la pré
sente Convention au 1er juillet 1951 pourront y accéder dans la forme prévue par 
l'article 25. lis pourront bénéficier en ce cas des dispositions de l'article 27, alinéa 2. 

An·ncLE 2\l 

(1) La présente Convention demeurera en vigueur sans limitation de durée. 
Chacun des Pays de l'Union aura toutefois la facultê de la dénoncer en tout temps, 
a u moyen d'une notification adressée par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse. 

(2) Cette dénonciation, qui sera communiquée par celui-ci à tous les autres 
P ays de l'Union, ne produira efl"et qu'a l'égard du Pays qui l'aura faite, et seulement 
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ARTICLE 27 

(1) This Convention shall replace, in relations between the countries of the 
Uni on, the Convention of Berne of the 9th September 1886, and the subsequen t 
revisions thereof. The Instruments previously in force shall continue to he appli
cable in relations with countries which do not ratify this Convention. 

(2) The countries on whose hehalf this Convention is signed may retain t he 
benefil of the reservations which they have previously formulated, on condition that 
they make declaration to that efTect at the time of the deposit of their ratifications. 

(3) Countries which are at present memben; of the Union, but on whose behalf 
this Con ven ti on is not signed, may accede to it at any time, in the manner provided for 
in Article 25. In that event they shall enjoy the henefit of the provisions of the 
preceding paragraph. 

AnneLE 27 bis 

A dispute between two or more countries of the Union concerning the inter
pretation or application of this Convention, nol settled by negotiation, shall be brought 
before the International Court of Justice for determination by it, unless the counlries 
concerned agree on some other methocl of settlement. The country requesting thal 
the dispute should he brought hefore the Court shall inform the International Office; 
the Ollice shall bring the matter to the attention of the other counlries of the Union. 

ARTtCLE 28 

( 1) This Con ven ti on shall be ra lilied, and the ratilica lions depo5ited at Bms~;els, 
not Inter than the lst July 1951. The ratilications, with the dates thereof and ali 
declarations which may accompany them, shall be communicated by the Belgian 
Governmenl to the Government of the Swiss Confederation, which shall notify lh e 
other countries of the Union thereof. 

(2) This Convention shall come into force, between the countries which have 
ralilied it, one month after the lst July 1!)51. l\"everlheless, if before that date it 
has been raLified hy at )east six counlries of the Union, it shall come into Iorce between 
lhose countries one monlh after the notification lo them by the GoYernment of Lhe 
Swiss Confederation of the deposit of the sixth ratification and, in the case of 
countries which ratify thereafler, one monlh after the notilil:ation of each of such 
ra ti li ca ti ons. 

(3) Until the lst .July Hl51, countries ontside the Union may join it hy acceding 
eilher to the Convention signed at Home on the 2nd June Hl28, or lo this Convention. 
On or after the 1 sl J uly 1051, they. may accede only to this Con ven ti on. The countries 
of the Union which shall not have ratified this Convention hy the 1st July Hl51, may 
accede thereto in accordance wilh the procedure proYided by Article 25. ln this 
event they shall be entitled lo the benelit of the provisions of Artide 27, paragraph (2). 

AnTJCLE 29 

(1) This Convention shall remain in force for an indelinite periocl. Never
theless, each country of lhe Union shaH he entilled to denounce it at any lime, hy 
means of a notification in writing addre!i~ed to the Government of the Swiss Confe

deration. 

(2) This clenunciation, which shall be communicated by the Government of 
the Swiss Confederation to ali the other countries of the Union, shall take efTect 



C:O::-\FÉHENCE DE BHUXELLES 

clouze mois après réceplion de la notification de dénonciation adressée au Gouver
nement de la Confédération suisse, la Convention restant exécutoire pour les autres 
Pays de l'Union. 

(3) La faculté de dénonciation prévue au présent article ne pourra èlre exerd~e 
par un Pays avant l'expiration d'un clélai de cinq ans à compter de la date de la rati
lication ou de l'accession opérée par ce Pays. 

AHTlCLE 30 

(1) Les Pays qui introduiront dans leur législation la durée de protection de 
cinquante ans prévue par l'article 7, alinéa 1er, de la présente Convention, le feront 
connaître au Gouvernement de la Confédération suisse par une notification écrite 
qui sera communiquée aussitôt par ce Gouvernement à tous les autres Pays de l'Union. 

(:2) llen sera de même pour les Pays qui renonceront aux réserves faites ou main
tenues par eux en vertu des articles 25 et 27. 

ARTlCLE 31 

Les Actes officiels des Conférences seront établis en français. Un texte équivalent 
sera rédigé en anglais. En cas de contestation sm l'interprétation des Actes, le texte 
français sera toujours appelé à faire foi. Tout Pays ou groupe de Pays de l'Union 
pourra faire établir par le Bureau international, en accord avec ce Bureau, un texte 
autorisé des dits Actes dans la langue de son choix. Ces textes seront publiés dans les 
actes des Conférenees en annexe aux textes français et anglais. 

En roi de quoi, les J>Jéuipotenti;Jirc~ som;signés ont ~igué la présente ConvC'.ntion . 

Fait à Bruxelles, le 26 juin 19-18, en un seul exemplaire, qui sera dépo5é dans les 
archives du Ministère des Affaires Étrangères ct du Commerce Extérieur de Belgique. 
Une c.;opie, certirlée conforme, sera remise par la voie diplomatique à chaque Pays 
de l'Union. 

Pour l'Australie: 

.tld referendum 

W. J. DIGNAM 

Pour l'Autriche: 

Dr KuRT FRIEBEHGEH 

Pour la Belgique: 

J. KUYPERS 
ALE. GUISLAIN 
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J. HAMELS 

MAHCEL WALCKIEHS 
P. RECHT 

J. SCHNEIDER 
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Pour le Brèsil: 

ILDEFONSO MASCARENHAS DA SILVA 

Pour le Canada: 

VlCTOR DORÉ 
\V. P. J. O'MEARA 

Pour le Danemark: 

BENT F ALKENST JERNE 
ToRBEN LUND 

Pour l'Espagne: 

n. SORIANO 

Pour la Finlande: 

RAGNAR NUlVIELIN 
Y. J. HAKULINEN 
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only in respect of the country making it, and tweive monlhs after the receipt of the 
notification of denunciation addressed to the Government of the Swiss Coufederation. 
The Coll\'Cnlion shall remain in full fore.c and cfi"ect for the othcr counlrics of the 
Union. 

(3) The right of denunciation provided by this Article shaH not be exercised 
by any country before the expiry of five years rrom the date of its ratification or 
accession. 

AHTICLE 30 

(1) Countries which introduce inlo their legislation the term of protection oJ 
lifty years provided.by Article 7, paragraph (1), of this Convention shaH give notice 
thereof in writing to the Government of the Swiss Confederation, which shall immedia
lely communicale it to ail the other countries of the Union. 

(2) The same procedure shall he followed in the case of countries abandoning 
lhe reservations made or maintained by them in accordance with Articles 25 and 27. 

AnneLE 31 

The ollicial Acts of the Conferences shaH be established in French. An equi
valent text shall be cstablished in English. In case of dispute asto the interpretation 
of the Acts, the French text shaH always prevail. Any country or group of countries 
of the Union shall be entitled to have established by the International Office an 
authoritative text of the said Acts in the language of its choice, and by arrangement 
with the Office. These texts shall be published in the Acts of the Conferences, annexed 
lo the French nud English texLs. 

lu faith whcrcol' the respective Plenipotcnliaries have signed this Con,·enlion. 

Oonc al Brussels, lhe 2ülh day or June 1 BI8, in a single copy, which shaH be ùepu
siled in the arc.hivcl> of the Dep::utment of Foreign AfTairs nnd Foreign Tradc of Bel
gium. A copy, duly cerlifJed, shall be transmitteù by the diplomatie channel lo 
cnch country of the Union. 

For Australiu: 

Ad referendum 

W .. J. DIGNAM 

For Austria: 

Dr. Kmn FRIEBERGER 

For Belgium: 

J. KUYPERS 
ALB. GUISLAIN 

COPPIETERS DE GIBSON 
J. HAMELS 

MAHCEL WALCKIEHS 
P. RECHT 

.J. SCHNEIDEH 
C. DEWAERSEGGEH 

For Brazil: 

ILDEFONSO .i\IASCAHENHAS DA SILVA 

For Canada: 

VICTOR DORÉ 
W. P.J. O'.i\IEAHA 

For Denmark: 

BENT FALKENSTJEHNE 
TORBEIS LUND 

For Spain: 
H. SOHIANO 

For Finland: 

RAGNAR NUl\IELIN 
Y. J. HAKULINEN 
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Pour la France: 

J. DE HAUTECLOCQUE 
i\L\RC:EL PLA l SANT 

CL. BÉGUIN-BILLECOCQ 
PUGET 

l\lARCEL BOUTET 
· .:\I. WEISS 

Pour le Royaume-Uni de Gnmde-Bre
Lagne et d'Irlande du Nord: 

HAROLD SA UNDEHS 
B. G. CREWE 

Pour la Grèce: 

TRIAl\T...-\FYLLAKOS 
l\IJCHEL l\lANTOUDIS 

Pour la Hongrie: 

Z. VIHAGH 

Pour l'Inde: 
H. S . .:\1...-\NI 

Pour l'Irlande: 

EDWARD ..-\. CLEARY 

Pour l'Islande: 

KRlSTJAl': ALBEHTSON 

Pour l'Italie: 

MASS!l\10 PILOTTI 
A:'-<Tü).IIO PENNETTA 

Pour le Liban: 

J. f-L\RFOUCHE 

Pour le Liechtenstein: 

Pul':IO BOLLA 
HA::-<S l\IOHF 

A. i\1.-\HCIONELLI 

Pour le Luxembourg: 

PIEHHE l\IA.JEHUS 
DE LA FONTAINE 

Pour le Maroc: 

J. DE HAUTECLOCQUE 
CL. BËGUIN-BILLECOCQ 

Pour Jlonaco: 

l\1. LOZE 

Pour la NorYège: 

C. F. Sl\HTH 

Pour la Nouvelle-Zélande: 

HAROLD SAUNDEHS 

Pour le Pakistan: 

:\. F. l\L K. RAI-Il\IAK 

Pour les Pays-Bas: 

f-1. C. BODENH.-\ USEN 

Pour la Pologne: 

Pour le Portugal: 

JULIO DAKTAS 
JosÉ GALHARDO 

Pour le Suint-Siège: 

LoUis PICARD 
FER.:'\A::o\D VAl\ GOETHEi\1 

H. VAl\'DEPUTTE 

Pour la Suède: 

STURJ~ PETHEl\' 

Pour la Suisse: 

PuKro BOLLA 
HANS MORF 

.A . .:\IAHCIONELLI 

Pour la Syrie: 

CHAT IL\ 

Pour la Tchècoslovaquie: 

D. RAK5ANY 
KAHEL PETHZELKA 

J. PHOCHAZKA 

Pour la Tunisie: 

J. DE HAUTECLOCQUE 
CL. BÉGUIN-BILLECOCQ 

Pour l'Union Sud-Africaine: 

J. CHRISTIE 

Pour la Yougoslavie: 
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For Fra.nce: 

J. DE HAUTECLOCQUE 
MARCEL PLAISANT 

CL. BÉGU IN-B ILLE.COCQ 
PUGET 

MARCEL BOUTET 
M. WEISS 

For the United Kingdom or Great 
Britain and Northern lreland: 

HAROLD SAUNDERS 
B. G. CHEWE 

For Greece: 

TRIANTAFYLLAKOS 
MICHEL MANTOUDIS 

For Hnngary: 

Z. VIHAGI-1 

For India: 
R S. MANI 

For Ireland: 

EDWARD A. CLEAHY 

For lceland: 

KRISTJA::-; ALI3EHTSON 

For Italy: 

MASSI:\10 PILOTTI 
A::-;TONIO PENNETTA 

For Lchanon: 

J. I-IAHFOUCHE 

For Liechtenstein: 

Pu::-;w BOLLA 
HA::-;s l\IOHF 

A. :;\IAHCIONELLI 

For Luxembourg: 

PIERRE MAJEHUS 
DE LA FONTAINE 

For Morocco: 

J. DE liAUTECLOCQUE 
CL. BÉGUIN-BILLECOCQ 

For Monaco: 
M. LOZE 

For Norway: 

C. F. Sl\IITI-1 

For New Zealand: 

HAROLD SAUNDEHS 

For Pakistan 

A . F. M. K. HAI-Il\IAN 

For the Netberlands: 

I-1. C. BODENHAUSEN 

For Poland: 

For Portugal: 

JULIO DANT..:\S 
JosÉ GALI-IAHDO 

For the Holy See: 

Loms P ICARD 
FER::-;AND VAN GOETHEM 

R. VANDEPUTTE 

For Sweden: 

STUIŒ PETHEN 

For Switzerland: 

PLINIO 130LLA 
HANS .MOHF 

A. MARC IONELLI 

For Syria: 

CHATILA 

For Czcchoslovakia: 

D. HAKSÂi'\Y 
KAHEL PETHZELKA 

J. PHOCIIAZKA 

For Tunis: 

J.DE HAUTECLOCQUE 
CL. 8ÉGUL\'-J3ILLECOCQ 

For the Union of Sonlh Al'rka: 

.J. CHHISTIE 

For Y ugosla via: 
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TEXTE EN LANGUE ESPAGNOLE 

Conform~ment à l'article 31 de la Convention de Berne rcvisée par la Conférence 
de Brux t'Iles le 26 juin 1948, le Gotlvcrnenl<'nt Espagnol a établi, en accord avec 
le l3nrcau cie J'Union inlernalionale pour la protection rles œuvres littèmircs ct 
artistiques, le trxt e autorisé en langue espagnole qui est ici publié. 





CON,TENCIÜN DE BERNA 
para la Protecci6n de las Obras literarias y artisticas 

firmada el 9 de septiembre de 1886, 

completada en Paris el 4 de mayo de 1896, revisada en Berlin 
el 13 de noviemhre de 1908, complelada en Berna el 20 de nwrzo de 19111, 

revisada en Roma el 2 de junio de 1928 y revisacla en 

Bruselas el 26 de junio de 1948 

Anstralia, Austria, Belgica, Brasil, Canada, Dinamarca, Espaiia, Finlandia, 
Francia, el Heino Unido de la Gran Bretaila y de 1rlancla del Norte, Grecia, Hungria, 
lnclia, Irlanda, lslandia, llalia, Libano, Liechtenstein, Luxemburgo, Marruecos, 
Monaco, Noruega, Nueva Zelancla, Pakistan, Paises Bajos, Polonia, Portugal, la Santa 
Sede, Snecia, Suiza, Siria, Checoeslovaquia, Tùnez, la Union Suclafricana y Jugoeslavia, 

Ignalmente animaclas del deseo de proteger de una manera lo mas eficaz y uni
forme posible los derechos de los autores sobre sus obras lilerarias y artisticas, 

Han resuelto revisar y completar el Acta fu·mada eu Berna el 9 de septiemhre 
de 1886, completada en Paris el4 de mayo de 1896, revisacla en Berlin el 13 de noviem
hre de 1908, completada en Berna el 20 de marzo de 1914 y revisacla en Homa el 2 de 
j unio de 1928. 

En consecuencia, los Plenipotenciarios que suscriben, después cie haber presenlado 
sus plenos poderes, reconocidos en buena y debida forma, han convenido lo que 
sigue: 

ARTICULO PRI;\1ERO 

Los Paises a los cuales se aplica la presente ConYencion eslân constitnidos en 
Eslado de U nion para la proteccion de los derechos de los autores sobre sus ohras 
literarias y mlisticas. 

ARTlCULO 2 

(1) Los lérminos << Obras lilerarias y arlisticas » comprenclen todas las produc
ciones del dominio literario, cienlifico y arlistico, cualesquiera que sean el modo o la 
forma de expresi6n, tales como: los libros, folletos y otros escritos; las conferencias, 
alocuciones, sermones y otras obras de igual naturaleza; las obras dramaticas o drama
Lico musicales, las obras coreograficas y las pantomimas cnyo movimiento escénico 
esta fijado por escrito o en otra forma; las composiciones musicales con o sin palabras, 
las obras cinematograficas y las obtenidas por nn procedimiento analogo a la cinemato
grafia; las obras cle dibujo, de pintura, de arquitectura, de escultura, de grabaclo, de 
litografia; las obras fotogrâficas y las obtenidas por un procedimiento analogo a la 
fotografia; las obras de las arles aplicada.s; las iluslraciones, las cmtas geograficas; 
los pianos, croquis y obras plasticas, relati\·os a la geografia, a la topografia, a la arqui
tectnra o a las ciencias. 
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(2) Son protegidas como obras originales, sin perjuicio de los derechos del autor 
de la obra original, las traducciones, adaptaciones, arreglos de mùsica y otras lransfor
maciones de una ob ra litera ria o artistica. Queda, sin embargo, reserva do a las legisla
ciones de los Paises de la Union el determinar la proteccion que ha de concederse a las 
1 raducciones de tex los ollciales de orden legislativo, administrativo y judicial. 

(3) Las colecciones de . ob ras litera rias o artîsticas tales co mo enciclopedias y 
antologias que, por la eleccion o la disposicion de las materias, constituyen creaciones 
in telectuales, son protegidas co mo tales sin perj uicio de los derechos de los au tores 
sobre cada una de las obras que forman parte de esas colecciones. 

(..J.) Las obras arriba mencionadas gozan de la protecciôn en todos los Paises de 
la Union. Esta proteccion se ejerce en beneficio del autor y de sus derechohabientes. 

(5) Està reservada a las legislaciones de los Pafses de la Uniôn regular el campo 
de aplicacion de las leyes concernientes a las obras de las artes aplicadas y los dibujos 
y modelos inclustriales, asi como las condiciones de proteccion de esas obras, dibujos 
y modelos. Para las obras protegidas ùnicamente como dibujos y modelos en el Pais 
de origen, no puede ser reclamada en los otros Paises de la Uniôn mas qne la protecciôn 
concedida a los dibujos y modelos en esos Puises . 

.ARTICULO 2 bis 

(1) Està reservada a las legislaciones de los Paises de la Union la facul tad de 
excluir parcial o totalmenle de la proteccion prevista en el articulo precedente los 
diseurs os politicos y los discursos pronunciados en los debates j udiciales. 

(2) Està reservada igualmente a las legislaciones de los Paises de la Union la 
facultacl de estatuir sobre las condiciones en las cuales las conferencias, alocucione!>, 
sermones y otras obras de igual naturaleza podrân ser reproducidas por la prensa. 

(3) Sin embargo, solo el autor tendrà el derecho de reunir en coleccion sus obras 
mencionadas en los apartados precedentes. 

ARTICULO 3 

(Suprimido) 

ARTlcULO ,. 

(1) Los autores perlenecientes a uno de los Paises de la union gozan en los Paises 
distintos del Pais de origen de la obra, para sus obras, sea no publicadas, sea publicadas 
por primera vez en un Pais de la Uni on, de los d erechos que las ley es respectivas 
conceden actualmente o concedan en lo sucesivo a los nacionalcs, asi como de los 
derechos specialmenle concedidos por la presente Convencion. 

(2) El goce y ejercicio de esos derechos no estàn suhordinados a ningnna forma
lidad; este goce y este ejercicio son independientes de la existencia de la proteccion 
en el Pais de origen de la obra. Por tanto, fuera de las estipulaciones de la presente 
Convencion, la extension de la protecciôn a si co mo los medios de recursos garan tizados 
al autor para salvaguardar sus derechos, se regulan exclusivamente segùn la legislaciôn 
ciel Pais donde la proteccion es reclamada. 

(3) Es considerado como Pais de origen de la ohra: pa rn las obras pnhlicadas, 
('] de la primera publicacion, incluso si se trata de ohras puhlicadas simultancamente 
en vm·ios J>aiscs de la Union que admiten igual dumcion de prolecciôn; si se trala 
de obms pnhlieadas simultaneamente en varios l'aises de la Uniôn que admilen 
duradones de prolecciôn diferentes, aquel de entre ellos cuya legislacion concede la 
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duraci6n de protecci6n menos Iarga; para las obras publicadas simultaneamente en 
un Pais extraiio a la Union y en un Pais de la Union, es éste ù1timo Pais el que es 
considerado exclusivamente como Pais de origen. Es considerada como publicadn 
simultaneamente en varios Paises toda ohra que ha aparecido en clos o varios Paîses 
dentro de los treinta dias de su primera publicacion. 

(4) Por wbras publicadas>> hay que entender, en el sentido de los articulos 4, 5 y 
6, las ohras editadas, cualquiera que sea el modo de fahricaci6n de los ejemplares, los 
cnnles dehen ser puestos en cantidad suficiente a la disposicion del pùblico. No consti
tuye una puhlicaciôn la representacion de una obra dramatica, dramatico-musical 
o cinematogr:ifica, la ejecuci6n de una ohra musical, la recitaciôn pùblica de una obra 
literaria, la transmision o la radiodifusiôn de ohras literarias o artisticas, la exposici6n 
de una obra de arte y la construeciôn de una obra de arquitectura. 

(5) Es considerado como Pais de origen para las ohras no publicadas aquel a que 
pertenece el antor. Sin embargo es considerado como Pais de origen para las ohras de 
arquiteclum o de artes graficas y plâsticas haciendo cuerpo con un inmnehle, el Paf~; 
de la Uniôn dônde csas ohras han sido edilicadas o incorporadas a una conslrucc.i<'>n. 

AnTICULO 5 

Los nacionales de uno de ]os Paises de la Union que publiquen por la primera vez 
sus obras en otro Pais de la Uni(m, tienen en este ùllimo Pais, los mismos derechos que 
los autores nacionales. 

AnTicULO 6 

(1) Los autores que no son nacionales de uno de los Paises de la Uniùn que 
puhliquen por la primera vez sus obras en uno de esos Paises, gozan, en ese Pais, de los 
mismos derechos que los autores nacionales, y en los otros Paises de la Union, de los 
derechos concedidos por la presente Convencion. 

(2) Sin embargo, cuando un Pais extrailo a la Union no proteja de una manern 
suficiente las ohras de los autores que perteneeen a uno de los Paises de la Union, éste 
iii timo Pais podrâ restringir la proteccion de las obras cuyos autores son, en el momento 
de ]a primera publicaci6n de esas ohras, s(Ibditos del otro Pais y no estén domiciliados 
efectivamente en uno de los Paises de la Union. Si el Pais de la primera publicaciôn 
ha ce uso de esta facultad, los otros Paises de la U niôn no es tan obligados a conceder a 
las obras sometidas asi a un tratamiento especial, una protecciôn mas amplia que la 
que les es eoncedida en e1 Pais de la primera pub1icaciôn. 

(3) Ninguna restriccion, establecida en virtud del apartado precedente, deberâ 
ocasionar perjuicio a los derechos que un autor haya adquirido sobre una ohra pnhli
cada en un Pais de la Union, antes de la puesta en ejecucion de tai restriccion. 

(4) Los Paises de la Union que, en virtud del presente arUculo, restrinjan la pro
tecciôn de los derechos de los antores, la notificarân al Gohierno de la Confederacion 
suiza por una declaraci6n escrita, dônde estarân indieados los Paises eon respecto a 
los cuales la protecci6n es restringida, asi como las restricciones a las que los derechos 
de los autores pertenecientes a ese Pais cstàn sometidas. El Gobierno de la Confedera
ciôn suiza comunicnrâ inmecliatamente el hecho a todos los Paises ~e la Uniôn. 

ARTicULO 6 bis 

(1) Independientemente de los derechos patrimoniales del au tor, y aùn después 
de la cesion de dichos derechos, el autor conserva durante toda sn vida el derecho de 
reiviuclicai' la paternidad de la ohra y de oponerse a toda deformaci6n, mntilaciôn 
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u otra modilicaci6n de esta obra, o a cualquier otro atentaclo a la misma ohra, per
judiciales a su honor o a su reputaci6n. 

(2) En la medi<la que lo permita la legislaci6n national de los Paises cie la Union, 
los derechos reconocidos al autor en virtud del apartado (l) supra escrito, son man
tenidos despuës de su muerte, al menos hasta la extinciôn de los clerechos patrimo
niale~. y ejercidos por las personas o instituciones a las cuales tallegislaci6n clâ calidad. 
Esta reservado a las legislaciones nacionales de los Paises de la Union, eslablecer las 
condiciones de ejercicio de los derechos a que se refiere el presente aparüHlo. 

(3) Los medios cie recursos para salvaguardar los derechos reconocidos en el 
presente articulo, estân regulados por la legislaci6n del Pais d6ncle la protecciôn es 
reclama da, 

ARTlCUI.O 7 

(1) La cluraciôn cle la proteccion conceclida por la presente Convenci6n, com
prende la vida del autor y cincuenta aüos clespuës de su muerte. 

(2) Sin embargo, en el caso de que uno o varios Paises de la Union conceclieran 
una duraci6n superior a la prevista en el apartado (1), la duraci6n serâ regnlada por 
la Ley del Pais clônde la protecci6n sea reclamada, pero no podrâ exceder de la dura
ciôn lijada en el pais de origen de la obra. 

(3) Para las obras cinematogrâficas, para las obras fotogràflcas, asi como para 
aquellas obtenidas por un procedimiento anâlogo a la cinematografia o a la folografia 
y para las ohras de las artes aplicadas, la cturaciôn de la proteccion es regulada por la 
Ley del Pais doncle la protecci6n es reclamada, sin que esta duraci6n puecla exceder 
de la cluraci6n fijada en el pais de origen de la ohra. 

('1) Para las obras an6nimas o send6nima!;, la duraciôn de la prolecci6n !'e f1ja 
en cincuenta af1os a partir de su publicaci6n. Sin embargo, cuanda el seudônimo aclop
taclo por el autor no deje ninguna duda sobre su i<lentidacl, la duraci6n cie la pro
teccion es la prevista en el apartado (1). Si el autor de una ohra an6nima o seudônima 
reYela su iclentidacl durante el periodo arriba inclicado, el plazo de prolecciôn apli
cable es el previsto en el apartaclo (1). 

(5) Para las ohms p6stumas que no entren en la categoria de obras a que se refieren 
los apartaclos (3) y (4), la cluraci6n de la protecciôn a favor de los here<leros y otros 
derechohabiente5 del autor, termina cincuenta anos después de la muerte del autor. 

(6) El plazo de protecciôn posterior a la m uerte del au tor y los plazos previstos 
en los anteriores apartados (3), (4) y (5), comienzan a correr a partir de la muerte o 
de la publicaciôn, pero la duraci6n de esos plazos ha de calcnlarse a partir del 1° de 
Enero ciel aùo que siga al hecho que hixo correr los mencionaclos plazos. 

ARTÎCULO 7 bis 

La duraci6n del derecho cie autor perteneciente en comùn a los colahoradores de 
una ohra, es calculada con arreglo a la l'echa de la muerte del ùltimo supervivienle de 
los colahoradores. 

ARTicUI.O 8 

Los aulores cie obras literarias y artisticas protegiclas por la presente Convenci6n 
gozan, clurante toda la duraci6n de sus derechos sobre la obra original, del derecho 
exclusivo de hacer o de antorixar la traducciôn de sus obras. 
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ARTlcULO 9 

(1) Las novelas por entregas, los cuentos y cualesquiera otras ohras, sea Jiterarîas, 
sea ci en tiÎlcas, sea arlislicas, cualq uiera que sea el oh je to, pu blicados en los periôdicos 
ô colecciones periodicas de uno de los Paises de la U n\ôn, no pueden ser reproducidas 
en los otros Paises, sin el consentimiento de los autores. 

(2) Los articulas de actualidad, de discusiôn econômica, politica o religiosa, 
pueden ser reproducidos por la prensa, si la reproducciôn no està expresamente 
reserva da. Sin embargo, la fuente debe siempre ser claramente in(licada; la sanci(in 
de esta obligaciôn se determina por la legislaciôn del Pais <londe la protecciôn es 
reclamada, 

(3) La protecciôn de la p1·esente Convencion no se aplica a las noticias del dia, 
ni a los hechos diversos que tienen el caracter de simples informaciones de preusa. 

ARTICULO 10 

(1) En todos los Paises de la U niôn son licitas las citas cortas de arliculos de 
periôdicos y colecciones periôdicas, \ uclnso baj o forma cie revis tas de prcnsa. 

(2) Esta reservado el efeclo cle la legislaci6n de los Pai~es cie la Uniôn y de los 
arreglos particulares exislentes o que puedan celebrar en tre ellos, en lo que concierne 
a la facultad de tomar licitamente en la medida justificada por el fin que les gula, 
fragmentas de obras literarias o arlisticas para publicaciones destinada~ a la enseüanxa 
o q ue tengan un caracter cientifico o para crestomatias. 

(3) Las citaciones y fragmentos irân acompaüados de ln mendôn de la fuente y 
del nomhre del autor, si este nombre figura en la fuente. 

ARTîcuLo 10 bis 

Esta reserva do a las legislaciones de los Pa ises de la U niôu, el regular las condi
cioues en las que se puede proceder a la lijaciôn, a la reproducciôn y a la comunicaciôn 
pùblica de cortos fragme ntas de obras lilerarias o artisticas, con ocasiôn de crônicas 
de informaciones de actualidad por medio de la fotografin, de la dnematografia, o por 
via de rndiodifusiôn. 

AHTi<:ULO 11 

(1) Los autores de obrns dramaticas, dramatico-mnsicales y mmicales, goznn 
del derecho exclusivo de autorizar: 1 o la representaciôn y la ejecuciôn pùblica de 
sus obras; 2° la Lransmisi6n pl1blica por cualquier medio de la representaciôn y de la 
ejecuciôn de sus obras. Estâ reservada sin embargo, la aplicaciôn de las disposiciones 
de los articulas 11 bis y 13. 

(2) Los mismos derechos son concedidos a los autores de obras dramaticas o 
dramâtico-musicales, durante toda la <luracion cle sus derechos sobre la obra original, 
en Jo que concierne a la traducciôn de sus obras. 

(3) Para gozar de la protecci6n del presente articulo, los autores, al puhlic.nr 
sus obras, no estan ohligados a prohibir la representnci6n o la ejecucion pùblica. 

AnTi<:ULO 11 bis 

(1) Los aulores de ohras literarias y artisticas gozan del derecho exclusivo de 
autorizar: to la radiodifusiôn de sus obras o la comunicaciôn piiblica de éstas obras por 
cualquier medio que sirva para difundir sin hilos los siguos, los sonidos o las imâgenes; 
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2° toda comunicacwn pùblica, sea con hilo, sea sin hilo, de la obra radiodifundida, 
cuando esta comunicaciôn es hecha por otro organismo que no sea el de origen; 
;{o la comunicaciôn pùblica por altavoz o por cualquier otro instrumenta anàlogo 
transmisor de signos, de sonidos o de imagenes de la obra radiodifundida. 

(2) Pertenece a la legislaci6n de los Paises de la Union regular las condiciones de 
ejercicio de los derechos a que se refiere el apartado (1) anterior, pero estas condiciones 
solo tendran un efecto estrictamente limitado al Pais que las haya establecido. No 
podràn en ningùu caso lesionar al derecho moral del autor, ni al derecho que pertenece 
al autor de obtener una remuneraci6n equitativa, fijada, en defecto de acuerdo ami
gable, por la autoridad competente. 

(3) Salvo estipulaci6n contraria, una autorizaciôn concedida conforme al apar
tado (1) del presente articulo, no implica la autorizaci6n de impresionar por medio de 
instrumentas clestinados a la fijaci6n de sonidos o de imàgenes, la obra radiodifunclida. 
Esta sin embargo reservado a las legislaciones de los Paises de la Union el régimen <le 
las impresiones efimeras, efectuadas por organismos de radiodifusiôn por sus propios 
medios y para sus emisiones. Esas legislaciones podrân autorizar la conservacion de 
tales impresiones en archivas oficiales, en raz6n de su caracter excepcional de documen
tacion. 

ARTicuLa 11 ter 

Los autores de obras literarias gozan del derecho exclusivo de autorizar la reci
taci6n pùblica de sus ohras. 

ARTJCULO 12 

Los au tores de ohras literarias, cientificas o artisticas, gozan del derecho exclusivo 
de autorizar las adaptaciones, arreglos u otras transformaciones de sus ohms. 

AnTicuLo 13 

(1) Los autores de obras musicales gozan del derecho exclusivo de autorizar: 
1° la impresi6n de estas obras por medio de instrumentos mecânicos que sirvan para 
reproducirlas mecanicamente; 2° la ejecuci6n pùblica por medio de esos instrumentas, 
de las obras asi impresionadas. 

(2) Reservas y condiciones relativas a la aplicaciôn de los derechos a que se 
reflere el anterior apartado (1) podran ser determinadas por la legislaci6n de c~}da Pais 
de la Union en lo que le concierne; pero todas las reservas y condiciones de esta 
naturaleza, solo tendran un efecto estrictamente limitado al Pais que las haya estable-. 
ci do, y no po ciran en uingùn caso lesionar el derecho que pertenece al a utor de obtener 
una remuneraci6n equitativa ftjada, en defecto de acuerclo amigable, por la autoridad 
competente. 

(3) La clisposiciôn del apartado (1) del presente Articulo, no tiene efecto retro
activa, y por consiguiente, no es aplicable en un Pais de la Union a las obras que, en 
ese Pais, hubiesen siclo adaptadas licitamente a instrumentas mecànicos, antes de 
ponerse en vigor la Convenci6n flrmada en Berlin el 13 de Noviembre de Hl08 y, si 
se trata cie un Pais que se hubiera adhericlo a la Uniôn clespués de esta fecha ose adhiera 
en lo porvenir, antes de la fecha de su adhesion. 

(4) Las impresiones obtenidas en virtuel de los apartados (2) y (3) ciel presente 
Articula e importadas sin autorizaci6n de las partes interesadas eu un Pais d6nde no 
fuesen licitas, podrân ser emhargadas. 
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ARTlCULO 14 

(1) Los autores de obras literarias, cientificas o artisticas, tienen el derecho 
exclusivo de autorizar: 1° la adaptaciôn y la reproduccion cinematogràfica de sus 
obras y la puesta en circulaciôn de las obras asi adaptadas o reproducidas; 2° la repre
sentaciôn publica y la ejecuci6n pùblica de las obras asi adaptadas o reproducidas. 

(2) Sin perjuicio de los derechos del autor de la obra adaptada o reproducida, la 
obra cinematogrâfica es protegida como una obra original. 

(3) La adaptaci6n bajo cualquier otra forma artistica de las realizadones cinema
togrâficas obtenidas de obras literarias, cientificas o artisticas, queda sometida, sin 
perjuieio de la autorizaci6n de sus autores, a la autorizaci6n del autor de la obra 
originaria. 

(4) Las adaptaciones cinematogràficas de ohras literarias, cientiHcas o artisticas, 
no estân sometidas a las reservas y condiciones determinadas por el Artieulo 13, 
apartado (2). 

(5) Las disposiciones que preceden se aplican a la reprodncci6n o producciôu 
obtenicla por cualquier otro procedimiento anàlogo a la cinematografia. 

ARTicuLO 14- bis 

(1) En loque concierne a las obras de arte originales y a los manuscritos originales 
de los escritores y compositores, el autor - o después de su muerte, las personas o 
instituciones a las cuales dé caliclad la legislaciôn uacional - goza de lm derecho 
inalienable a ser interesado en las operaciones de venta de que sca ohjeto la ohra, 
después de la primera cesi6u realizada por el autor. 

(2) La protecciôn prevista en el apartado anterior, solo es exigible en cada Pais 
de la Union, si la legislaci6n nacional del autor admite esta protection, y en la mcdida 
en que lo permita la legislaciôn del Pais dônde esta protecci6n es reclarnada. 

(3) Las modalidades y las tasas de la percepciôn, son determinadas por cada 
Iegislaciôn nacional. 

ArnicuLo 15 

(l) Para que los au tores de obras literarias y artisticas protegidas por la presente 
Convenci6n sean, hasta prueba en contrario, considerados como tales y admitidos e 
consecuencia ante los Tribunales de los Paises de la Union para ejercer acdones contra 
los defraudadores, es suficiente con que su nombre sea indicado sobre la obra en la 
forma usual. El presente apartado es aplicable incluso si el nombre es lm seud6nimo, 
siempre que el seud6nimo adoptado por el autor no deje ninguna duda sobre su 
identidad. 

(2) Para las obras an6nimas y para las obras seudônimas clistintas de aquellas 
a que se hace menciôu en el apartaclo precedente, el editor cnyo nombre se halle indi
cado sobre la ohra es, siu màs prueba, reputado como representante del autor; en esta 
calidad se halla calificaclo para salvaguardar y hacer valer los derechos de èste. La 
disposici6n del presente apartado deja de ser aplicable cuando el autor ha revelado 
su identidad y justificado su calidad. · 

AnTicuLo 16 

(1) Toda obra falsilicada puede ser embargada por las autoridades competentes 
de los Puises de la Union dônde la obra original tiene derecho a la proteceion legal. 
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(2) En esos Paises, el embargo puede aplicarse también a reproducciones pro
ceclentes de un Pais dôncle la ohra no estâ protegicla o ha cesaclo cie estarlo. 

(3) El embargo tiene Jugar conforme a la legislaciôn cie cada Pais. 

ARTlcULO 17 

Las disposiciones de la presente Convenciôn no pueden perjudicar de ningùn modo 
al clerecho que perlenece al Gobierno de cada uno de los Paises de la Uniôn de permitir, 
vigilar, prohibir co11 medidas cie legislaci6n o de policia interior, la circulacion, la 
representaci6n, la exposiciôn de toda obra o producciôn respecto de la cualla autoridad 
competente tuviera que ejercer este derecho. 

ARTJCULO 18 

(1) La presente COil\'eBci6n se aplia a todas las obras que, en el momento de su 
entrada en vigor, no han caido atm en el Dominio Pùblico de su Pais de origen por 
haber expirado la duracion cie la protecciôn. · 

(2) Sin embargo, si una obra, por haber expirado la duraciôn de la proteccion 
que le estaba reconocida anteriormente, ha caido en el Dominio Pùblico del Pais 
cl6nde la prolecciôn es reclamada, esta obra no sera protegida de nuevo. 

(3) La aplicaciôn de este principio tendra lugar conforme a las estipulaciones 
contenidas en las convenciones especiales existentes o que puedan concluirse a este 
efecto entre Paises de la Uniôn. En defecto de tales estipulaciones, los Paises respec
thos regulani.n, cada uno en cuanto le concierne, las moclalidades relalivas a esta 
aplicaciôn. 

('1) Las disposiciones que preceden se aplican igualmente en caso de nuevas 
adhesion es a la Union, y en el caso en que la protecciôn fuese extendida por aplicaci6n 
del Articulo 7 6 por abandono de reserves. 

AnTfcuLo 1n 

Las disposiciones cie la presente Convenciôn no impiden el reivindicar la aplica
ciôu de disposiciones mâs amplias que fuesen establecidas por la legislaciôn cie un Pais 
de ia Uni on. 

ARTlcULO 20 

Los Gobiernos de los Paises de la Union se reservan el derecho de celebrar entre 
ello~ conveuios particulares, en Lanto que tales convenios confieran a los autores 
derechos màs extensos que los concedidos por la Convenciôn, o que encierren otras 
eslipulaciones no contrarias a la presente Convenciôn. Las clisposicioBes de los con
Yenios existentes que respondan a las coudiciones preciladas, continllau aplicables. 

ARTlcULO 21 

(l) Se mantie11e la olicina international instituida con el nombre de <<Bureau 
de la Uniôn Internacional para la protecciôn de las Obras literarias y arlisticas )). 

(2) Este Bureau esta colocaclo hajo la alta autoridad del Gobierno de la Confe
deraciôn suiza, que regula la organizaciôn y vigila el funcionamiento. 

(3) La lengua oficial del Bureau es la lengua francesa. 
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ARTÎCULO 22 

(1) El Bureau Internacional centralixa los informes de toda cla~e, relativos n la 
protecciôn de los derechos de los autores sobre sus obras literariai:i y artisticas. Los 
coordina y los publica. Procede a los estudios de utilidad comùn que interesen a la 
Union y redacta, con ayuda de los documentos que son puestos a su clisposiciôn por 
las diversas Administraciones, una publicacion periodica en lengua francesa, sobre 
las cuestiones concernientes al objeto de la Uniôn. Los Gobiernos de los Paises de la 
Union se reservan autorizar, de com(m acuerdo, al Bureau para que publique mw 
ediciôn en una o varias lenguas distintas, en el caso en que la experiencia hubiese 
demostrado la necesidad. 

(2) El Bureau internacional debe estar en todo momento a la disposicion cie los 
miembros de la Uniôn para proporcionarles, sobre las cuestiones relativas a la pro
teccion de las obras literarias y artisticas, los informes especiales que pudiesen necesitar. 

(3) El Director del Bureau lnternacional hara una Memoria anual sobre su gestion 
que serà comunicnda a todos los miembros cie la Union. 

ARTic:ULO 23 

(1) Los gustos del Bureau de la Uniôn Interuacional son sufragudos cu comùu 
por los Paises de la Union. Hasta nueva decision no poclràu superar la suma de 
120 000 rrancos-oro por aüo (1 ). Esta su ma podrâ ser a umeu ta da eu caso necesario por 
dedsiôn unanime de los Paises de la Union ode uua de las Conferencias previstas en el 
Articulo 2-l. 

(2) Paru clctenninur la parte coutributiva de cada tmo de los Pubcs en esla ~un1<1 
total de gastos, los Paises de la Union y los que se adhierun ulteriormcnte u la Union, 
eslân clivididos en seis clases, contribuyendo cada uno en la proporciôu tic cierlo 
nùmero de uniclacles, a saber: 

\. 1 a clase 25 unidades 
20 )) 
15 )) 

4a clase 
;)a n 

)) 

10 uni du des 
5 )) 
3 )) 

(3) Estos coelideu tes son m ul tiplicadm; por el HLimero de Paises de c.:ada ela se, 
y la suma de los procluctos asi obtenidos proporciona el nùmero de uniclacles por el 
cual el gasto total debe ser divicliclo. El cociente ela el importe de la unidad de gast o. 

(4) Cada Pais declararà en el momento de su adhesion, en cual de las antididms 
clases desca ser colocado, pero podrà siempre declarur ultcriormente que de:sea ser 
incluido en otra elase. 

(5) La Administracion suiza prepara el presupuesto del Bureau y vigila los 
gastos, hace los anticipas necesarios y establece la cuenta auual, que serà comunicuda 
a todas las dcmàs Administraciones. 

A1nicuLo 24 

(l) La presente Cotwencion puede ser sometida a rcvisiouc:s a lin de introdudr las 
mcj oras de na turaleza a perfeccionar el sis tema de la Union. 

(2) Lus cuestiones de esta naturalez.a, asi como aquellas que interesen tlescle 
otros puntos de vista al <lesarrollo de la Union, seràn tratadas en Conferencias que 
tendràn lugar sucesivamen te en los Pais es de la U niôn en lre los clelegados de di ch os 
Paises. La Administraciôn del Pais donde deba celebrarse una Conferencia prepara, 

(') Esta unid;,<l 111onct:u"ia cs cl !runco-oro de 10\l cènlimos, de lm peso lU/Jl de gramo r de un titulo de 0,900. 
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con el concurso del Bureau Inlernacional, los trabajos de la misma. El Director del 
Bureau asisle a las sesiones de las Conferencias y toma parte en las discusiones sin 
vota. 

(3) ~ingùu cambio en lu presente Convendôn es valido para la Uniôu, sino 
mediante el asentimiento unanime de los Paises que la componen. 

ARTÎCULO 25 

(1) Los Pasies cxtralios a la Union y que aseguren lu protection legal de los 
tlcrechos que sou objeto de la presente Convenciôn, podrân adherirse a peticion suya. 

(2) Esta adhesion sera notificada por escrito al Gobierno de la Coufederacion 
suiza y por este a todos los demâs. 

(3) Llevarà consigo de pleno derecho la adhesion a todas las clâusulas y admision 
u todas las ventajas estipuladas en la presente Convencion; y producirà sus efectos uu 
mes despuês del envio de la notificacion hecha por el Gobierno de la Confederacion 
suiza a los demâs Paises unionistas, a menos que se haya indicado una fecha posterior 
por el Pais que se adhiera. De todas formas podrâ contener la indicacion de que el Pais 
que se adhierc desea sustituir, provisionalmeute al menos, el Articula 8 en lo que con
deme a las traducciones, por las disposiciones del Articula 5 de la Convenciôn de la 
Union de 1886, revisada en Paris en 1896, quedaudo bien entendido que estas dispo
siciones solo se refieren a las trad ucciones en la lengua o lenguas del Pais. 

AHTÎCULO 2ü 

(1) Cada uno de los Paiscs de la Uniôn puedc, en tOlla ticmpo uotiHcar por cscrilo 
al Gobieruo de la Confederacion suiza que la presente Convencion es aplkable a sus 
lerritorios de ultramar, colonias, protectorado!;, territorios bajo tutela, o a cualquier 
olro territorio del cual asegure las relaciones exteriores, y la Convenciôn se aplicara 
en tonces a todos los territorios designados en la notificacion a partir de un a fecha 
fijaùa, conforme al Articulo 25, apartado (3). En defecto de esta notilicaciôu, la Con
vcnciôn no se aplicara a esos territorios. 

(2) Cacia uno de los Paises de la Union puede, en todo tiempo, notificar por 
cscrito al Gobierno de la Confederacion suiza que la presente Convencion cesa de ser 
aplicable a todo o parte de los territorios que han sido objeto de la notificaci6n pre
vista en el apartado que precede, y la ConYenci6n cesara de aplicarse en los territorios 
designados cu tai notificaci6n doce meses después de haberse recibido la noti!icacion 
dirigicla al Gobierno de la Confederacion suiza. 

(3) Todas las notificaciones hechas al Gobierno de la Confedcracion suiza conforme 
a las disposiciones de los apartados (1) y (2) del presente Articula, serân comunicadas 
por este Gobierno a todos los Pais es de la Uni on. 

ÀRTicULO 'lÏ 

(1) La presente Convenci6n recmplazarâ, en las relaciones entre los Paises de la 
Union, a la Convencion de Berna de 9 de Sepliembre de 1P86 y a las Actas que sucesi
vameute la han revisado. Las Actas precedentemente en vigor, conservarân su apli
t.:adon en Jas relaciones con los Paises que no ratificasen la presente ConYenci6n. 

(2) Los Paises a nombre de los cuales la presente Convenci6n es lirmada, podran 
todavia conservar el beneficia de las reservas que hubiesen formulado anteriormente, a 
condiciôn de hacer la declaracion cuando depositen las ratificaciones. 
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(3) Los Paises que forman actualmeute parte de la Uuiôu, a nombre de los cuales 
uo haya sido firmada la presente Convencion, poclr:in en todo tiempo adherirse en la 
forma prevista por el Articulo 25. Podr:in beneficiarse en este caso de las disposiciones 
del apartado precedente. 

AnTicuLo 27 bis 

Toda ùifereneia entre dos o varios Paises de la Uuiôu concerniente a la inter
pretaciôu o a la aplicaciôn de la presente Convencion, que no sea resuelta por via de 
negociaciôn, serà llevada au te el Tribunal Intemacional de J usticia para que éste 
determine, a menos que los Paises interesados no convengan en otro modo de solu
cionarla. El Bureau lnternacional sera iuformado por el Pais demandaute de las 
diferencias llevadas ante el Tribunal ; dar:i conocimiento a los otros Paises de la 
Union. 

An-ricuLo 28 

(l) La prescnlc Convendon sera ratilicada y las ratificaciones sen1u deposiladas 
cu Hruselas Jo mas tarde el 1° de Julio de 195l. Estas ratilicaciones cou sus rechas y 
todas las dedaraciones de que pudieran ser acompaiiadas, !->eràn conmnicadas por cl 
Gobierno Belga al Gobierno de la Confederacion sniza y éste ùltimo lo notilicarà a los 
demâs Paises de la Uniôn. 

(2) La presente Convenciôn enirarà en vigor ent1·e los Paises de la Uniôu que la 
hubiesen ratilicado un mês después del 1° de Julio de 1951. Sin embargo, si antes de 
esa fecha ha siùo ratilicada al meuos por seis Paises de la Uniôu, eulrarâ eu vigor 
entre estos Paises de la Uniôn un mes despuês que el depôsito de la sexta ratifi<:aciôu 
les haya sido notificada por el GoiJieruo de la Confederacion suiza, y para los l'aises 
de la Uniôn que ratifiquen sucesivamente, un mes después de la notilicaciôn de cada 
una de tales ralificaciones. 

(3) Los Paises extra nos a la Uni on podr:in hasta el 1° de Julio de 1951 ingresar 
en la Uniôn, por via de adhesiôn, sea a la Conveucion lirmacla en Homa el 2 de Junio 
de 1928, sea a la presente Convenciôu. A partir del 1° de Julio de 1951 solo podr:in 
adherirse a la presente Convencion. Los Paises cie la Union que no hubie:sen ratifieado 
la presente Convencion el 1° cie Julio de 1951 podni.n adherirse en la forma previs ta 
por el Articulo 25. Podrân beneficiarse en este caso de las di:sposiciones del Articulo 27, 
apartado (2). 

(1) La presente ConYenciôn coulinuarâ en Yigor sin limitaciou de duracion. Cada 
uno de los Paises de la Uniôn tendra sin embargo la facullad de clenunciarla en todo 
tiempo, por meclio de una notificacion dirigida par escrito al Gobierno de la Confedera
don suiza. 

(2) Es la clenuncia que serâ comunicada por èste a todos los dem:is Paises de la 
Union, solo producir:i efcclo para el Pais que la haya hecho y ùnicamente doce meses 
después de la recepcion de la nolilicaciôn de la denuncia dirigida al Gohierno de la 
Confederaciôn sniza, quedando la Convenciôn en vigor para los demâs Paises de la 
Union. 

(3) La facultad de dcnuncia prevista en el presente arliculo, no podrâ ser cjercida 
por un Pais antes de la expiraciôn de un plazo de cinco mios a contar de la fecha de la 
ra tilicaciôu o de la adhesion de die ho Pais. 
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ARTICULO 30 

(1) Los Paises q ue introdujeran en su legislaciôn la duracion de protecciôn de 
cincuenta aüos preYista en el Articulo 7, pàrrafo primero de la presente Convencion, 
lo haràn conocer al Gobierno de la Confederaciôn suiza por nna notificacion escrita que 
serà comunicada inmediatamente por este Gobierno a todos los demàs Paises de la 
Uniôn. 

(2) Lo mismo se harâ para los Paises que renuncien a las reservas hechas o man
tenidas por ellos en virtuel de los Articulos 25 y 27. 

ARTICl'LO 31 

Las .-\<:las oficiales de las Conferencias serân establecidas en francês. Un texto 
equivalente serà redactado en inglés. En caso de divergencia sobre la interpretaciôn 
de las Actas, el texto frances serà siempre el llamado a dar fe. Todo Pais o grupo de 
Paises de la Uniôn podrà hacer establecer por el Bureau Internacional de acnerdo 
con el Bureau, un texto autorizado de clichas Actas en la lengua de su elecciôn. Estos 
textos seràn puhlicados en las actas de las Conl"erencias en anejo a los textos francès 
e inglès. 

En re de lo cual, Los Plenipotcnciarios que suscriben han lirmado la presente . 
Convenciôn. 

Hecha en Bruselas el2() de j unio clc 1948, en un solo ejemplar, que sera dcposilado 
en los archivos del Ministcrio de Asuntos Extnmjeros y de Comercio Exterior tle 
Bèlgica. Una copia cerliHcaùa conforme, sera remitida por la ...-ia diplomâtica a cuda 
Pais de la Uniôn. 



TEXTE EN LANGUE PORTUGAISE 

Conformément à l'article Jl de la COJI\"cntion de Berne •·evisée par la Conférence 
de Bruxelles Je 26 juin Hl4S, le' Gouvemcment Portugais a établi, en accord avec 
Je Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires ct 
artistiques, Je texte autorisé en langue portugaise qui est ici publié. 





DE BERNA 
para Protecçao das Obras literârias e artisticas 

assinada a 9 de Setembro de 1886, 

completada em Paris a 4 de Maio de 1896, revista em Berlim 
a 13 de Novembro de Hl08, completada em Berna a 20 de Março cle 1914, 

revisla em Roma a 2 de Junho de 1928 e rcvista cm 

Bruxelas a 20 de Junho de 1948 

A Austrâlia, a Austria, a Bélgica, o Brasil, o Canadâ, a Checoslovâquia, a Dina
marca, a Espanha, a Finlândia, a França, a Grécia, a Hungria, a lndia, a Irlancla, a 
Islândia, a Italia, a Jugoslâvia, o Libano, o Liechtenstein, o Luxemburgo, Marrocos, 
Monaco, a Noruega, a Nova Zelândia, os Paises Baixos, o Paquistào, a Pol6nia, 
Portugal, o Reino Unido da Grà-Bretanha e da Irlanda do Norte, a Santa Sé, a Siria, 
a Suécia, a Suiça, a Tunîsia e a Uniào Sul Africana, 

Igualmente animados de prop6sit o de proteger de maneira quanto possivel eftcaz 
e uniforme os direitos dos autores sobre as respectivas obras literârias e artisticas, 

Resolveram revere completar o Acto assinado em Berna a 9 de Setembro de 1886, 
completado em Paris a 4 de Maio de 1896, revisto em Berlim a 13 de Novembre de 
1908, completaclo em Berna a 20 de Março de 1914 e revisto em Roma a 2 de Junho 
de 1928. 

Por consequência, os Plenipotenciârios ahaixo assinados, depoisda a presentaçao 
dos seus plenos poderes, reconhecidos em boa e devida forma, acordaram no seguinte: 

ARTIGO 1° 

Os Paises a que se aplica a presente Convencào constituem-se em Uniào para a 
protecçi'io dos direitos dos autores sobre as suas obras litera rias e artisticas. 

ARTIGO 2° 

(1) A designaçao de ttobras literârias e artisticas» ahrange todas as produçôes no 
dominio literario, cientifico e artistico, qualquer que seja o modo ou a forma de expres
sao, tais como os Iivros, brochuras e ontros escritos; as conferências, alocuçoes, sermôes 
e outras obras da mesma natureza; as obras dramâticas ou drâmatico-musicais; as 
obras coreogrâficas e as pantomimas, cuja execuçào cénica se fixa por escrito ou de 
qualquer outra maneira; as composiçôes musicais, corn ou sem palavras; as obras 
cinematogrâficas e as produzidas por qualquer processo anâlogo ao da cinemato
g rafia; as obras de desenho, de pintura, de arquitectura, de escultnra, de gravura 
e de litografia; as obras fotogrâficas e as produzidas por qualquer processo anâiogo ao 
da fotografia; as ob ras cie a rte aplicada; as ilustraçôes e as cartas geogrâflcas; os pro
jectos, esboços e obras plâsticas respeitantes â geografia, â topografia, ù arquitectnra 
ou as cièncias. 
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(2) Sào protegidas como obras originais, sem prejuizo dos direitos do autor ela 
ohra original, as tracluçôes, adaptaçôes, arranjos musicais e outras transformaçoes de 
qualquer obra liten'tria ou artistica. Os Paises da Uniào reservam-se, entretanto, a 
faculdade de determinar, nas legislaçoes nacionais, a protecçào a conceder âs tradnçôes 
dos textos oficiais de caracter legislativo, administrativo e judiciario. 

(3) As compilaçoes de obras literârias ou artisticas, tais como enciclopédias e 
antologias, que, pela escolha ou clisposiçào das matérias, constituem criaçôes intelec
tuais, sào como tais protegidas, sem prejuizo dos clireitos dos autores sobre cada uma 
das obras que fazem parte clessas compilaçôes. 

(4) As obras acima designadas gozam de protecçào em todos os Paises nnionistas. 
A protecçào exerce-se em beneficio dos autores e clos se11s herdeiros e legitimos repre
sentantes. 

(5) Os Paises da Uniào reservam-se a faculdade de eleterminar, nas legislaçoes 
nacionais, o âmbito de aplicaçào dos preceitos referentes às obras de arte aplicada e 
aos clesenhos e modelos industriais, assim como as condiçoes de protecçào de tais ohras, 
desenhos e modelos. Para as obras protegidas exclusivamente como desenhos e modelos 
no Pais de origem, nào pode ser reclamada, nos outros Paises unionistas, senào a 
protecçào concedida aos clesenhos e modelos nestes Paises. 

(l) Os Pa ises da U niào reservam-se, nas suas legislaçoes, a faculdade de exduir 
parcial ou totalmente ela protecçào prevista no artigo anterior os discnrsos politicos e 
os pronunciados nos dehates judiciârios. 

(2) Os Paises ela Uniào reservam-se igualmente a faculelade de estabelecer nas suas 
leis internas as condiçoes em que as conferèncias, a locuçoes, sermôes e outras oh ra" 
da mesma natureza poclerào ser reproduziclas pela Imprensa. 

(3) Todavia, so o autor terà o direito cie reunir em colecçào as sua!i ohras perten
centes às <~a tegorias mencionadas nas alineas an le ri ores. 

ARTIGO 3° 

(Suprimido) 

(1) Os autores pertencentes a qualquer dos Paises da Uniào go1.am, nos outros 
Paises. exceptuado o de origem da obra, quanto às suas obras, quer nào publicadas, 
quer publicadas pela primeira vez num Pais <la Uniào, dos direitos que as leis res
pectivas concedem actualmente ou concederào de futuro aos nacionais, assim como dos 
direitos especialmente conferidos pela presente Convençào. 

(2) 0 gozo e o exercicio des tes direitos nào estào subordinados a qualqner formali
dade; esse gozo e esse exercicio sào independen tes da existência da protecçào no Pais 
de origem das obras. Nestes termos, fora das estipulaçoes do p~esente instrumento, a 
extensào da protecçào e os meios processuais garantidos ao autor para salvaguardar 
os seus direitos regnlam-se exclusivamente pela legislaçào do Pais onde a protec~·ào 
é reclamacla. 

(3) Considera-se Pais <le origem da obra: quanto às obras puhlicadas, o Pais <la 
primeira puhlicaçào, mesmo quando se trate de obras publicadas simultâneamente em 
va rios Paises unionistas que conceda rn o mesmo praso de protecçào; quanto as oh ras 
pnblicadas simnltâneamente em vârios Paises <la Uniào que concedam prasos de pro-
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tecçào diferentes, aquele, de entre eles, cuja lei conceda praso de protecçào menos 
extenso; quanlo as ohras publicadas simultàneamente num Pais estranho ù Uniào e 
num Pais da Uuiào, è apenas este iiltimo que se considera Pais de origem. Considera-se 
puhlicada simultàneamente em vârios Paises toda e qualquer ohra publicada em dois 
ou mais Paises dentro de trinta elias a contar da sua primeira publicaçào. 

(4) Por << obras publicadas)), para os efeitos dos artigas 4°,5° e 6°, de\'e entender-se 
as obras editadas, seja quai for o modo de fabricaçào dos exemplares, os quais deYem 
ser postos em quantidade suficiente â disposiçào do pùblico. Nào constituem puhlicn
çào: a representaçào de ob ras dramâticas, dramâtico-musicais ou cinematogrâficas; 
n execnçào de ohras musicais; a recitaçào pùblica de obras literârias; a transmissào 
ou a radiodifusào de obras literàrias on artisticas; a exposiçào <le obras de arte e a 
construçào de ohras de arqnitectura. 

(5) Considera-se Pais de origem, qunnto âs ohras nào pnhlicadas, aquele a que 
pertence o au tor. Toda via, considera-se Pais de origem, qnanto às ohras de arquitectura 
ou de artes graficas e plâsticns incorporadas !Hlm im6vel, o Pais da Uniào onde tais 
ohras foram edificadas ou incorporadas numa constrnçào. 

ARTlGO 5° 

Os autores perlencentes a qunlquer dos Paises da Uniào, que publicam pela 
primeira vez as suas obras em outro Pais unionista, tèm, nesle ùltimo Pais, os mesmos 
direitos dos autores uacionais. 

AnnGo 6° 

(l) Os autores nào pertencenles a qualquer dos Paises da Uniào que pnhlicam 
pela primeira vez as suas obras em qnalquer destes Paises gozam, nesse Pais, dos 
mesmos direitos dos anlorelï nacionais e, nos outros Pai!-ïes unionistas, dos direitos 
eonceclidos pela presente Convençào. 

(2) Quando, porém, qualqner Pais estranho ù Uniào nào protege de maneira 
suficiente as obras dos autores pertencentes a qnalqner dos Paises da Uniào, este 
ltltimo Pais poderâ restringir a protecçiio das obras cujos antores pertencem, à data 
da primeira publicaçào dessas obras, ao ontro Pais e nào estào efectivamente domi
ciliados em qualquer Pnis unionista. Se o Pais da primeira pnblicaçào exercer esta 
faculdade, os outras Paises da Uniào nào seriio ohrigados a conceder âs ohras snb
meticlas a este regime especial uma protecçào mais amphi do que aquela que lhes é 
concedida no Pais da primeira publicaçào. 

(3) ~ enh uma restriçâo, determina da por força da alinea precedente, <leYera 
prejudicar os direitos que o autor tenba adquirido sobre qualquer obra sua publicada 
em Pais unionista antes de entrar em vigor essa restriçào. 

('l) Os Paises nnionistas que, nos termos do presente artigo, restrinjam a pro
tecçào dos direitos dos autores, notificà-lo-ào ao Governo da Confecleraç.ào Suiçn, 
mediante declaraçào escrita em que se indiquem os Paises em relaç~o aos qunis a 
protecçào se restringe, bem como as restriçoes a que os direitos dos autores perteu
centes a esses Paises ficam sujeitos. 0 Governo dn Confecleraçào Suiça comunicarâ 
imedialameute o fnclo a todos os Paises da Uniào. 

ARTIGO 6°bis 

( 1) lnclependen te men te dos· direitos patrimoniais de au tor, e mes mo de pois da 
. cessào <los citados direitos, o antor conserva clnrante toda a vida o direito de reivin

dicar a patcruidade da ohra e de se opor a toda e qualquer deformaçüo, mnlilaçiio 
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ou outra rnodificaç.ào da rnesrna obra, on a quaisquer outros actos que a alinjam e q ue 
o po!isarn prejudicar na sua honra ou reputaçào. 

(2) Na rnedida em que a legislaçào nacional dos Paises da Uniào o permile, os 
direitos reconhecidos ao autor por força da alinea antecedente mantêm-se, depois da 

.sua morte, pelo menos alé à extinçào dos direitos patrimoniais e sào exercidos pelas 
pessoas fisicas ou morais a que a citada legislaçào reconhece qualidade para laL Os 
Paises da Uniào reservarn-se a faculdade de determinar nas suas leis internas as 
eoncliçôes de exercîcio dos direitos constantes da presente alinea. 

(3) Os meios processuais destinados a salvaguanlar os direitos reconhecidos no 
presente artigo regularn-se pela legislaçào do Pais onde t' reclamada a prolecc.·iio. 

ARTIGO 70 

(1) A duraçào da protecçào concedida pela presente Convençüo compreende 
a vida do autor e cinquenta anos depois da sua morte. 

(2) To<lavia, no caso de um ou mais Paises da Uniào concederem duraçôes supe
riores ù previsla na alinea (1), a duraçào determinar-se-â pela lei de Pals onde a pro
tecçào for reclamada, mas nào poderâ exceder a duraçào fixada no Pais de origem da 
ob ra. 

(3) Para as ohras cinematograficas, para as fotogràficas, hem corno para as 
ohtidas por qualquer processo anàlogo ao da cinematografia ou da fotografla, e para 
as ohras de arte aplicada, a duraçào da protecçào determina-se pela lei do Pais onde 
a protecçào é reclamada, sem que tai duraçào possa exceder a fixada no Pais de origem 
da ohra. 

(4) Para as obras anônimas ou pseudônimas, a duraçào da protecçào fixa-se em 
cinquenta anos a contar da pnblicaçào respectiva. No entanto, quando o psendônimo 
adoptado pelo autor nào deixa qualquer dùvida àcêrca da sua identidade, a duraç·ào 
da prolecçào é a prevista na alinea (1). Seo autor de qualquer ohra anônima ou pseu
dônima revela a sua identidade dnrante o periodo acima indicado, o praso de pro
tecçào a pli cave! é o previslo na alinea (1 ). 

(5) Para as obras pôstumas, que nào entram nas categorias de obras reguladas 
nas alineas (3) e (4) de presente artigo, a dmaçào da protecçào a favor dos herdeîros 
ou dos outros detentores dos direitos de autor ftnda cinquenta anos depois da morle 
do mesmo. 

(6) 0 praso de protecçào para além da morte do autor e os prasos previstos nas 
alineas (3), (4) e (5) do presente artigo começam a correr a partir da morte ou da publi
caçào; mas a duraçào desses prasos nào se conta senào desde o dia primeiro de Janeiro 
do ano seguînte àquele em que ocorreu o facto que marca o inicio dos citados prasos. 

ARTIGO 70 bis 

A duraçào do direito de autor pertencente em comum aos colaboradores numa 
ohra conta-se a partir da data da morle do ùltimo colahora<lor sobreviYenle. 

ARTIGO so 

Os autores de obras literârias e artisticas protegidos pela presente Conven<.:iio 
gozam, <lurante toda a vigência dos seus direitos sobre as suas ohras originais, do 
direilo exclusivo de fazer 011 de antorizar a traduçào das m esmas ohras. 
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A RTIGO 9° 

(1) Os romances-folhetins, as novelas e todas as outras obras, quer literârias, 
quer cieutificas, quer artisticas, quaisquer que sejam os seus assuntos e os fins a que 
se destinem, publicados em jornais ou colecçôes peri6dicas em qualquer dos Paises 
da Uniào, nào porlem ser reproduzidos nos outras Paises sem o consentimento dos 
au tores. 

(2) Os arligos de actualidade de discussào economica, politica ou religiosa podem 
ser reproduzidos pela lmprensa se a reproduçào nào estiver expressamente reservada. 
A origem, porém, deve sempre indicar-se claramente; as consequências da infracçao 
destes preceitos determinam-se pela legislaçào do Pais onde a protecçào ê reclamada. 

(3) A protecçào da presente Convençào nào se aplica às noticias do dia nem aos 
relatas de acontecimentos diversos que tenham o caracter de simples informaçôes de 
Imprensa. 

ARTIGO 10° 

(1) Em todos os Paises da Uniào sào licitas as citaçôes curtas de artigos de jornais 
e de colecçoes peri6dicas, ainda que revistam a forma de resumos de lmprensa. 

(2) Os Paises da Uniào reservam-se a faculdade de regular, nas suas legislaçôes 
nacionais e nos acordos particulares ja celebrados ou a celebrar entre si, as condiçôes 
em que podem fazer-se llcitamente, e na medida justificada pelo fim a atingir, trans
criçôes de obras literârias ou artisticas em publicaçôes destinadas ao ensino, ou que 
lenham caracter cientiftco, ou em crestomatias. 

(3) As citaçôes e as transcriçoes serào acompanhadas pela men(,:iio da origem 
e do nome do autor, se este nome f1gurar na origem. 

ART! GO 10° bis 

Os Paises da Uniao reservam-se a faculdade de regular nas suas leis internas as 
condiçôes em que pode proceder-se à gravaçào, à reproduçào e a apresentaçào publica, 
por meio da fotograf1a, da cinematografia ou da radiodifusào, de curtos fragmentos 
de obras literarias ou artisticas, incluirlos ocasionalmente em relatos de acontecimentos 
de actualidad e. 

ARTIGO llo 

(1) Os autores de obras dramâticas, dramàtico-musicais e musicais gozam do 
direito exclusivo de autorizar: 1° a representaçào e a execuçào publicas das suas obras; 
2° a transmissâo pùblica por todos os meios da representaçào e da execuçào das suas 
obras. Os Paises da Uniào reservam-se, no entanto, a faculdade de aplicar as dispo
siçôes dos artigas llO bis e 13°. 

(2) Os mesmos direitos sào concedidos aos autores de obras dramàticas ou dramâ
tico-musicais, por toda a duraçào dos seus direitos sobre a obra original, no que res
peita à traduçào das suas obras. 

(3) Para gozar da protecçâo do presente artigo, os autores, ao publicar as suas 
obras, nào sào obrigados a proibir a sua representaçào ou execuçào pùblica. 

ARTIGO 11° bis 

(1) Os aulores do obras lilerarias e artisticas gozam do direilo exclusivo de 
a utorizar: 1 o a radiodifusào das suas ob ras ou a com unicaçào publica dessas ob ras por 
qualquer outro meio que sirva para difundir sem flos os si nais, os sons ou as imagens; 

:-r; 
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2° qualqucr comunicaçào pùblica, quer por lios, quer sem fios, ela obra radiodifundicla 
quando essa comunicaçào è l"eita pen outro organismo que nào o da origem; 3o a comu
uicaçào pùblica, por alto-falante ou por qualquer outro iustrumento au:Hogo trans
missor de sinais, de sons ou de imagens, da obra radioclifundicla. 

(2) Compete as legislaçôes dos Paises da Uniào regular as condiçoes e exerclCJO 
dos clireitos constantes ela alinea (1) do presente artigo, mas tais condiçoes terào 
apenas efeito estrictamente limitado ao Pais que as estabeleça. As mesmas niio 
podcrào, en caso algum, afcctar o direito moral do autor, nem o direito que Ihe 
pertence de receber remuneraçào equitativa, fixada, na falta de accordo amigavel, 
pela a utoridade competente. 

(3) Salvo estipulaçào contrària, as autorizaçôes concediclas nos termos da alinea ( 1) 
do presente artigo nào implicam autorizaçôes de gravar, por meio de instrumentas que 
fixem os sons ou as imagens, as ob ras radiodifuuctidas. Os Paises ela U niào reservam-se, 
porêm, a facul<lade de determinar nas respectivas legislaçôes o regime das gravaçôes 
efêmeras erectuadas por qualquer organismo de radiodifusào pelos seus proprios meios 
e para as suas emissôes. Essas legislaçôes poderào a utorizar a conservaçào de tais 
gravaçôcs em arquivos oficiais, atendeuclo ao seu caracter excepcioual de documen
taçào. 

ART!GO 11°ler 

Os autores de obras literarias gozam do direito exclusivo de autorizar a recitaçào 
pùblica das mesmas obras. 

AR"1"1GO 12° 

Os autores de obras literarias, cientificas ou artisticas gozam do direito exclusivo 
de au torizar as adaptaçôes, arranj os e outras transformaçôes cl as mesmas ob ras. 

ARTIGO 13o 

(1) Os autores de obras musicais gozam de direito exclusivo de aut01izar: 1°- a 
gravaçào destas obras por instrumentas que sirvam para as reproduzir mecânicamente; 
2o - a execuçao pùblica, por meio de tais instrumentas, das obras assim gravadas. 

(2) Poderao scr formuladas reservas e estahelecidas condiçôes, relativas ao exer
cicio dos clireitos reconheciclos na alinea antecedente, pela legislacào de cada Pais 
unionista, no que lhe clisser respeito; mas quaisquer reservas e condiçoes desta natureza 
terào apenas efeito estrictamente limitado ao Pais que as formule e estabeleça e nii.o 
poderào em caso algum afectar o direito que pertence ao autor de receber remunera
çào equitativa fixacla, na falta de acorclo amigavel, pela antoridade competente. 

(3) A disposiçao da alinea (1) do presente artigo nao tem efeito retroacti,·o e, 
pm·tanto, nào é aplicâvel em qualquer Pais da Uniào âs obras que nesse Pais tenham 
sido aclaptadas licitamente a instrumentas mecânicos antes de entrar em vigor a 
Cotwençào assinada em Berlim a 13 de Novembro de 1908 nem, tratanclo-se de um 
Pais que tenha aderido à Uniào clepois dessa data ou que nela venha a ingressar de 
futuro, antes da data da sua adesào. 

('!) As gravaçoes fei tas nos lerm os das alineas (2) e (3) do presente artigo e impor
tadas, sem autorizaçao· das partes interessaclas, num Pais onde nào sejam licitas, 
poderào ser ali apreenclidas. 
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(1) Os aulores de ohras literârias, cientificas ou artislicas têm o direito exclusivo 
de autorizar: 1° - a adaptaçào e a reproduçào cinematogrâficas dessas obras e a 
distrihniçào das obras assim adaptadas ou reproduzidas; 2o- a representaçào pùhlica 
e a execuçâo pùblica das obras assim adaptadas ou reprodnzidas. 

(2) Sem prejuizo dos direitos do autor da ohra adaptada ou reproduzida, a ohra 
cinematogrâfica é protegida como obra original. 

(3) A adaptaçào, por qualquer outra forma artistica, das realizaçôes cinemato
grâficas ex traidas de ob ras li teràrias, cientificas ou artisticas fi ca submetida, sem pre
juizo da aulorizaçào dos seus autores, à aulorizaçào do autor da obra original. 

(4) As adaptaçôes cinematogrâficas de obras liten'lrias, cienlificas ou arlisticas 
nào estào submetidas às reservas e condiçôes previstas pelo artigo 13°, alinea (2). 

(5) As disposiçôes precedentes aplicam-se à reproduçào ou produçào obtidas por 
qualqner outro processo anâlogo ao da cinematografia. 

Annco 14° bis 

(1) Quanto âs obras de arte originais e aos manuscritos originais dos escritores 
e compositores, o au tor - ou, depois da sua morte, as pessoas fi si cas ou morais para 
tai qualifrcadas pela legislaçào nacional - goza do direito inalienâvel de ser interessado 
nas operaçôes de venda de que a obra é objecto depois da primeira transmissào 
efecLuacla pelo autor. 

(2) A protecçào previsla na alinea anterior sà c exigivel em cada Pais unionislu 
se a legislaçào do Pais a que pertence o autor admile essa protecçào e na medida em 
que o permi te a legislaçào do Pais onde tai prolecçào é reclama da. 

(3) As modalidades e os montantes da participaçào sfio determinados em cada 
legislaçào nacional. 

ARTIGO 150 

(1) Pma qu~ os autores das obras literârias e artislicas protegidas pela presente 
Convençào sejam, até prova em contrario, consideraclos como tais e aclmitidos por 
consequència, perante os tribunais dos Paises ela Uniào, a proceder judicialmenle 
contra os contrafactores, basta que os seus nomes veuham indicaclos nas obras pela 
forma usual. A presente alinea é aplicâvel mesmo quanclo os nomes sào pseud6nimos, 
clesde que os pseud6nimos adoptaclos nào deixem quaisquer dùviclas acerca da iclen
lidade clos a ntores. 

(2) Quando ils ohras an6nimas, e ùs pseudônimas que nào sejam as mencionaclas 
na alinea anterior, os editores cujos nomes vêm inclicados nas obras sào, sem necessi
dacle de outras provas, considerados representantes clos autores; nesta qualiclacle sào 
parles legitimas para salvaguarclar e fazer val er os direitos cl estes. A clisposiçà o ela 
pre sen le alinea dei x a de aplicar-se quando os a ulores revel am a sua identida de e 
j ustificam a sua qualidacle. 

AHTIGO 16° 

(1) Toda e qualquer obra contrafeita poele ser apreenclida pelas auloridades 
competentes dos Paises da Uniào onde a ohra original lem direilo n protecçào legal. 
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(2) Nesles Paises, a apreensào pode tambêm efectuar-se sobre as reproduçoes 
provenienles de qualquer Pais onde a obra nâo seja protegida ou lenha deixado de 
o ser. 

(3) ·A apreensào efeclua-sc de harmonia corn a legislaçao interna de cada Pais. 

ARTIGO 17° 

As disposiçoes da presente Convençào nào podem afectar, seja no que for, o 
direito que tem o Governo de qualquer dos Paises da Uniào de permitir, vigiar ou 
proibir, por medidas legais ou de policia interna, a circulaçào, a representaçào ou a 
exposiçào de qualquer obra ou produçào a respeito da quai a autoridade competente 
j ulgue necessârio exercer esse direito. 

ARTIGO t8o 

(1) A presente Co1wençào aplica-se a todas as obras que, na data da entrada em 
vigor deste instrumenta, nào cairam ainda no dominio pùblico dos seus Paises de origem 
por ter expirado o praso de protecçào. 

(2) Todavia, se mna obra, por ter expirado o praso de protecçào que lhe era 
anteriormente reconhecido, cain no dominio pùblico no Pais onde a protecçào ê recla
mada, nào voltarâ a ser ali prolegida. 

(3) A aplicaçào deste principio efectuar-se-à de acorùo com as eslipulaçoes conti
das nas convençoes especiais jâ celebradas ou a celebrar para este efeito entre Paises 
da Uniào. Xa falla de semelhanles estipulaçôes, os Paîses respectivos regularào, cacia 
quai no que lhe clisser respeito, as modalidades relativas a esta aplicaçào. 

{tl) As disposiçôes precedentes aplicam-se igualmente no caso de novas adesôes 
à Uniào e quando a protecçào for ampliada pela aplicaçào do artigo 7° ou por aban
dono de reservas. 

ART! GO 1 go 

As disposiçôes da presente Convençào nào impedem que se reivindique a aplica
çào de disposiçôes mais amplas que venham a ~er promulgadas na legislaçào de qualqner 
Pais unionista. 

ARTlGO 200 

Os governos dos Paises da Uniào reservam-se o direito de celebrar entre si acordos 
particulares, desdc que tais acordos concedam aos autores direitos mais extensos do 
que aqueles que lhes confere a Convençào ou contenham estipulaçôes diferentes, mas 
que nilo sejam con trârias à mesma. As clisposiçôes dos acordos existentes, que corres
pondam às condiçôes acima indicadas, continuam em vigor. 

ARTIGO 2lO 

(1) ~~ mantida a Secretaria Internacional instituida sob a denominçào de 
«Bureau de l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artis-
tiques>>. · 

(2) Esta Set:retaria eslâ colocada sob o allo palrodnio do Govcrno da Confede
raçào Sui~·a, o quai regula a sua organizaçào e fiscaliza o seu funcionamento. 

(3) ..\ lingua oficial da Secretaria é a francesa. 
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AnTIGO 22° 

(1) A Secretaria Inlernacional centraliza as iuformaçôes <le qualq uer natureza, 
relativas à protecçào dos direitos dos autores sobre as suas obras literarias e arlistieas. 
Coordena-as e publica-as. Procede aos estudos de utilidade comum que interessam a 
Uniào e redige, corn o auxilio clos documentas postos ù sua clisposiçào pelas cliversas 
Administraçôes, mna publicaçào pcriodica, em lingua francesa, que versa os assuntos 
referente aos objectivas da Uniào. Os Governos dos Paises unionistas rcservam-se a 
faculdade de autorizar, de comum acordo, a Seeretaria a publicar outra ecliçào em 
uma ou mais linguas, se a experiência demonstrar a necessidade de tai ecliçào. 

(2) A Secretaria Internacional eleve estar sempre a disposiçào dos mcmbros da 
Uuiào para lhes fornecer, ùcerea dos assun tos relativos â protecç:ào das ob ras litcrarias 
e artisticas, as informaçôes especiais de que eles porventura careçam. 

(3) 0 director da Secretaria Internacional elabora, quanto a sua gcrència, UIU 

relatorio anual, que é enviado a todos os membros da Uniào. 

AHTIGO :23° 

(1) As despesas da Sccretaria da Uniào Internacional sào custcadas cm comum 
pelos Paises unionistas. Até nova resoluçào, nào poderào exceder cento e vinte mil 
francos-ouro por ano e). Esta importância poderâ ser aumenlacla, se for prcciso, por 
decisao unânime dos Paises da Uniào ou de qualquer das Conferèncias previslas no 
artigo 24o. 

(2) A fim de determinar a contribuiç.ào de cacia Pais para <1 soma lutai clas des
pesas, os Paises unionistas e aqueles que aclerirem ulteriormenle à Uniào sào agrupados 
em seis classes, contribuindo cada uma na proporçào de cerlo ninnero de unidades, a 
sa ber: 

la elm;sc 
~a )1 

T )1 

2:) unidad e::; 
:w 
J:ï 

)) 

·la dasse 10 unidndes 
)) 

., , )) 

(0) Esles coelicientes mulliplieam-se pelo nùmcro de Paiscs dl! t:ada classe e a 
soma dos produtos assim ohtidos determina o nùmero de unidades pelo quai a despesa 
total eleve ser dividida. 0 cociente da o valor da unidade de despesa. 

(4) Cada Pais declarara, no momento ela sua adcsào, em quai das mendonadas 
classes rleseja ser incluido, mas poderâ sempre declarar, ulteriormente, que pretende 
transitar para outra cla!Sse. 

(il) A Administraçào suiça prepara o orçamento da Sccrelaria, liscaliza as res
pectivas despesas, faz os abonos necessâ.rios e estabelece a conta annal, que sen\ 
comunicada a todas as outras Adminislraçôes. 

(l) A presente Couvençào pode ser submetida a rev1soes, com o fim de nela sc 
inlroduzirem melhoramentos que possam aperfeiçoar o sislema da Uniào. 

(2) Os assuntos clesta natureza, assim como aqueles que inleressam sob oulros 
aspectos au desenvolvimento da Uniào, sào tratados em Conferências, que sc efectua
rào sucessivamentc nos varios Pais es unionislas en lre os delegaclos des ses Paiscs. A 
Achninistraçào do Pais em que eleva realizar-se uma dessas Conferência!l prepara, com 
o concurso da Secretaria Jnternacional, os respectivos trabalhos. 0 clireclor da Secre-

('} E•ta uni<ladc uumct:\ri:~ é o frunco· on.-o <le lOO cëntimos, com o peso <le 10 /3 1 a\'Os d~ ::mma c o ! n'Jill> 
.:le 0,900. 
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taria assiste às sessôes das C:onferèncias e toma parte mls discussôes, sem volo ùeli
beratiYo. 

(3) 1'\enbuma alteraçâo na presente Convençào ê valida para a Uniào, a nào ser 
meùiante o consenso uuànime dos Paises que a compôem. 

ARTIGO ~5° 

(l) Os Paises estranhos à U niào e que asseguram a protecçào legal dos direitos que 
constituem o ohjecto da presente Convençào podem aderir a ela, clesde que o soli
citem. 

(2) Esta adesào sera notilicada por escrito ao Governo da Confederaçào Suiça e, 
por este, a todos os outros. 

(3) A mesma aclesào implicarâ, de pleno direito, a aceitaçào de todas as clàusulas e 
<1 admissào a lodas as vantagens estipuladas na presente Convençào, e produzirâ. os sens 
efeitos mn mès depuis da remessa da notificacào feita pelo Governo da Confederaçào 
Suiça aos outras Paises unionistas, a menos que data ulterior nào tenha sido indicada 
pelo Pais aderente. Toda via, poderà con ter a indicaçào de que o Pais aderente deseja 
substituir, pelo menos a titulo provis6rio, o artigo so, no que diz respeito a traduçôes, 
pelas disposiç·oes do artigo 5° da Convençào de Berna de 1886, revista em Paris em 
1896, ticando hem entendido que estas disposiçoes nào respeitam senào à traduçào 
ua lingua, ou linguas, do Pais. 

A HTI ( ~0 2G0 

(l) (Jualquer Pais d<1 Uuiüo podc, a lo<lo o lempo, nolilkar pur cserilo ao Go
verno da Confcdera~·ào Sui<;a que a presente Convençào ê aplicàvel aos setts territ6rios 
ul tnnnariuos, col ô nias, protectorados, terrilôrios sob tu tel a, ou a q nalquer ou tro 
terrilorio cujas relaçôes internacionais estejam a seu cargo, e a Convençào aplicar-se-a 
nesse caso a todos os territ6rios designados na notificaçào, a partir cie uma data nxada 
nos termos do artigo 25°, alinea (3). Na falta dessa notilicaçào, a ConYençào nào se 
aplican\ a esses territorios. 

(2) Qualquer Pais da Uniào potte, a todo o tempo, notilicar por escrito ao Governo 
ela Confederaçào Suiça que a presente Convençào deixa de ser aplicâvel a todos ou a 
parte dos territôrios que tenham constituido o objecta ela notificaçào prevista na alinea 
antecedente; e a Convençào deixarâ de se aplicar nos territ6rios designados nesta 
notificaçào cloze meses depois de recebida a notificaçào clirigida ao Governo da Confe
deraçào Suiça. 

(3) Toclas as notilicaçôes dirigidas ao Governo da Confederaçào Suiça, de acorclo 
comas disposiçoes clas alineas (1) e (2) do presente artigo, serào comunicadas por esse 
Governo a todos os Paises da Uniào . 

.-\RTIGO '2Ï0 

(1) A presente Convençào suhstituirâ, nas relaçôes entre os Paises da Uniào, a 
Convençào de Berna de ÇJ de Setembro de 1886 e os actos das suas sucessivas revisoes. 
Os actos anteriormente vigentes conservar-se-ào em vigor nas relaçoes corn os Paises 
que nào ratificarem a presente Convençào. 

(2) Os Paises em nome dos quais a presente Couvençào ror assinada poderào 
ainda conservar o beneficia das reservas que anteriormente Iormularam, desde que 
façmn a respectiva declaraçao no acto da apresentaçào da ratificaçào deste instru
menta. 
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(3) Os Paises que fazem actualmcnte parte da Uniào, em cujo uome a presente 
Convençào nào tenha sido assinada, poderào em qualquer altura dar-lhe a s1w adesào 
na forma prevista pelo artigo 25°. Neste caso poclerâo beneficiar das disposiçoes da 
alinea precedente. 

Todos os litigios entre cl ois ou mais Paises unionistas, que digam respeito it inter
pretaçào ou à aplicaçào do presente instrumenta e que nào sejam solucionados por 
via de negociaçùes, serào submetidos ao Tribunal Internacional de Justiça para este 
se pronunciar sobre eles, salvo se os Paises em causa acordarem em qnalquer outra 
forma de soluçào. A Secretaria Internacional serâ informada pelo Pais demandante 
itcerca do litigio s ubmetido ao Tribunal; a mes ma Secreta ria da râ conhecimento do 
caso aos restantes Paises da Uniào. 

(1) A presente Convençào sen\ ralificada e as suas ratilicaçôes depositadas em 
Bruxelas o mais tardar atè 1 de .Julho de 19;)1. Estas ratifkaçôes, comas rcspeeliYas 
datas c todas as declara~~ôes que cventualmente possmn acompanhit-las, scrào comu
nicadas pelo Governo Belga ao Governo ela Confederaçào Sniça, que por sen turno as 
nollficara aos restantes Paises da Uniào. 

(2) A ·presente Con vcnçào cu trarit cm vigor, entre os Pn ises da U niào q ne n live
rem ralilie;lc\o, um mès dcpois de 1 dc.Jullw de l9Sl. Todavia sc, antes da mcsma da la, 
o presente i nstrumcnto th· er si do ral iii ca do por sei!' Paises dn U niào, pclo 111cnos, 
começar·ù a vigorar entre esses Paises um mès clepois da cntrega da sexta ratificaçiio 
lhes ter si do notificada pelo Governo da Confederaçào Suiça; e, cm rcla(;ào a os Paises 
ela Uniiio que a ratificarem mais tarde, mn mès depois da noti!icaçào de cada uma 
destas ratificaçôes. 

(3) Os Paises estranhos ù Uniào podcrào, ale l de .Julho de E)51, ingrc:-;sar ua 
U uiào, adcrindo, q uer à Convençào assinada cm Ho ma a 2 de .J unho de 1928, q uer ù 
presente ConYençào. A partir de 1 de Julho de 1!)51 so poderào aderir it presente 
ConYcnçào. Os Paises da Uniào que a nào tiYerem ralificado atê 1 cle Julho de 1951 
poderào aderir, nos termos do artigo 25° e beneficiar, nesse caso, clas disposiçôes clo 
artigo 27°, alinea (2). 

ARTIGO 2\)0 

(1) A presente ConYençào manter-se-à cm Yigor por tempo indeterminaclo. 
Qualquer Pais da Uniào terà, no entanto, a faculdadc de a denunciar a todo o tempo, 
por meio de nolificaçào escrita e dirigida ao GoYerno da Confederaçào Suiça. 

(2) Esta denùncia, que serà comunicada por este GoYemo a todos os restautes 
Paises da Uniào, nào produzirâ efeito senào com referência ao Pais que a teuha apre
seutado e somente doze mcses depois de recebicla a notillcaçào da denuncia dirigida 
ao Governo da Coufederaçào Suiça, continuando a ConYençào em Yigor rclatiYamcnte 
aos ontros Paises da Uniào. 

(3) 0 dircito à dentmcia, preYisto 110 presente artigo, nào podera :-;er exerddo por 
qualquer Pais antes de expirado o praso de cinco anos a contar da data em que esse 
Pnis lcnha ratificado a Convençào ou aderido a Uniàn, 
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ARTIGO 3()o 

(1) Os Paises que introduzirern nas suas legislaçoes a duraçào de protecçào de 
cinquenta anos, prevista pelo Artigo ï 0 , alinea (1), da presente Convençao, darào 
conhecirnento desse facto ao Governo da Confederaçào Sniça, rnediante notificaçào 
escrita, que serà descle logo comnnicada por este Governo a todos os outros Paises da 
Uniào. 

(2) Deverà ser idêntico o procedirnento dos Paises que renunciarern às reservas 
por eles feitas ou mantidas nos terrnos dos Artigos 25° e 27°. 

AtnlGO 31o 

Os Ados oficiai5 das Conferèncias serào elaborados em francès. Um texto equiva
lente sera redigido em inglès. Ern caso de divergència quanto â interpretaçào dos 
Actos, farâ sernpre fè o texto francês. Qualquer Pais ou Grupo de Paises da Uniào 
poderâ fazer elaborar pela Secretaria Internacional, de acordo corn a mesma Secre
taria, mn lexto com autoridade dos citados Actos na lingua da sua escolha. Estes textos 
serào publicados nos actos das Conferências, juntamente corn os textos francês e 
inglès. 

Em fé do que os plenipotenciarios abaixo assinados firmararn a presente Con
vençào. 

Feita ern Bruxelas, aos 26 de Junho de 1948, nurn sô exernplar, que sen:i. depositado 
nos arquivos do Ministério clos Negôcios Estrangeiros e do Comércio Exterior da 
Bèlgica. 

Uma copia, devidamente autenticada, sera remetida por via diplomatica a cada 
Pais da Uniào. 



RÉSO.LU'fiON ET \'ŒlJX 
ADOPTÉS PAR LA CONFÉRENCE 

RÉSOLUTION 

relative à la création d'un Comité llrès le Bureau de l'Lnion 

(Proposition de la Delegation italienne) 

En vue d'assurer un fonctionnement toujours plus satisfaisant de l' Union inter
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, la Conférence de 
Bruxelles a convenu les dispositions suivantes: 

Afin d'assister le Bureau de l'Union dans la tâche qui lui esL conflèe par l'article 24, 
paragraphe 2, de la Convention signée à Bruxelles, en date de ce jour, il est créé un 
Comité composé de douze membres appartenant à douze Pays de l'Union choisis en 
tenant compte d'une représentation équitable des diverses parties du monde. Le 
Comité est renouvelable pour un tiers, de trois en lrois ans, selon les modalités qu'il 
établira en s'inspiranl du même principe. Le~ membn.·s sortants 11e sont pas immérlia
lemcnt. rééligibles. Les l'onctions de membre elu Comilé :;onl honorillqlll's. 

La Conférence de Bruxellt·s dèsigne les Pays suivants appelès a se faire repre
senter dans le Comité pour la première période: Brésil, Cana da, France, Grande
Bretagnc, Hongrie, Inde, Italie, Norvège, Pays-llas, Portugal, Suisse, Tchécoslo
vaquie. 

VŒU 1 

relatii à la reconnaissance plus eomplète et plus générale des droits des 
travaille urs intelleetuels 

(Proposilion de la Délégation de la Cité ({ll Vatican) 

La Conférence, 

considérant que, si la reconnaissance plus complète et plus large des droits 
imprescriptibles du travail manuel est un progrès social de notre époque, il serait 
infiniment regrettable que les droits du travail de l'esprit, les droits des auteurs sur 
leurs œuvres, ne fussent pas également reconnus, 

émet le vœu que. l'opinion publique soit mieux informée au sujet des droits 
d'auteur; que s'emploient à l'éclairer davantage: les autorités, les hommes influents, 
les puissances d'opinion, les auteurs eux-mêmes; et que ladite opinion publique soit 
ègalemen t a Ltentive, dans tous les Pays, à la jus te répartition des droits revenant aux 
auteurs. 
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VŒ U II 

relatif à la protection unherselle du droit d'auteur 

( J>ropo.~ilion drs Délégations autrichienne, brésilienne, e.~paynolc el porlugaisr) 

La Conférence émet le vœu de voir sc réaliser sans retard une entente entre 
États, tendant à instituer la protection universelle du droit d'auteur. 

VŒU Ill 

relatif à la 1n·oteetion des œunes littéraires et artisthtues en ,·ue d' é,·iter 
la destruction de celles-ci 

(Proposition de la Délégation hongroise) 

Constatant que l'article 6 bis cle la Convention, s'il permet a l'auteur de s'oppo
ser à toute dèformation, mutilation ou autre modification de son œuvre, ou a toute 
autre atteinte à la même œuvre qui serait préjudiciable à son honneur ou à sa répu
tation, n'interdit pas en termes exprès la destruction des œu\Tes, la Conférence émet 
le vœu que les Pays de l'Union introduisent, dans leur législation interne, des dispo
sitions prohibant la destruction des œuvres littéraires et artistiques. 

VŒU IV 

rc-'latil au domaine 1mblic payant ct aux caisses de IH'é,·o~·auct~ ou 
d'assistance instituées en fa\'eur des auteurs 

(Proposition de la Délégation hongroise) 

La Conférence, 
reconnaissant l'intérèt que peut présenter, au point de vue de l'amélioration des 

conditions d'existence et des moyens de travail des auteurs contemporains d'œuvres 
li ttèraircs ou artistiques, l'obtention et l'affectation éventuelle a cl es caisses de pré
voyance ou d'assistance de ressources nouvelles provenant d'un droit modique sur 
l'exploitation lucrative cles œuvres de cette nature comprises dans le domninc public, 

rendant hommage aux initiatives publiques et privées dèja prises en cc sens dans 
divers pays, 

émet le vœu de voir mettre à l'étude dans tous les Pays dont les institutions sc 
prètent à l'adoption d'une telle mesure, la possibilité de réaliser le domaine public 
payant suivant les modalités convenant à chacun d'eux. 

VŒU V 

relatif à la double Ïllli)Osition des auteurs 

(Proposition des Délégations autrichienne cl espagnole) 

La Conférence émet le vœu que, dans le plus bref délai, soient conclus, cnlrc les 
Pays de l'Union, des accords aux termes desquels les auteurs d'œuvres littéraires 
ou artistiques ne pourront être assujettis à une double imposition en raison des revenus 
provenant de l'exercice du droit d'auteur dans un des Pays de l'Union. 
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VŒ U VJ 

relatif ù la protection des fabricnnts de phonogrammes 

(Proposition de la Commission de l?f!daction de la Confërmr.e de Bru:rrllr.ç ) 

La Conférence émet le Yœu que les Gouvernements des Pays de l' Uni on étudien L 

les moyens d'assurer la protection des fabricants d'instruments servant a reproduire 
mëcaniquement les œuvres musicales, sans qu'il soit portê atteinte aux droits des 
auteurs. 

VŒU VII 

relatif à la protection des radioémissions 

(Proposition de la Délégation monegasque) 

La Conférence émet le vœu que les Gouvernements cles Pays de l'Union étudient 
les moyens d 'assurer la protection des ëmissions réalisées par les organes de radio
diffusion afin d' ëviter tou te utilisa ti on non au torisëe de celles-ci, sans qu' il soit porté 
atteinte aux droits des autems. 

VŒU VIII 
relatiï aux da-oits nlisin~ du droit d'auteur Pt nolmmm•nt ù In pwte<>tion 

de~ :artistes (•Xl'~ntants 

( l'roposilion de la D<'lêgation autridlicrmc) 

Considérant que les in terpretations des exécutants ont un caractère ar lislique, 
la Confërence émet le vœu que des études soient activement poursuhTies en ce qui 
concerne Jes droi ts voisins du droit d'auteur et notamment la protection des artistes 
exécutants. 

vo~ u IX 

relatif uu statut du Bureau internatiomii pour la protection des œ u\'fes 
littéraires ct artistÏ({Ues (Bureau de Uernc) 

(Proposition des Dëlégations cspagnule, française cf italienne) 

Considérant qu'il importe au bon fonctionnement du Bureau international pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques (Bureau de Berne) que cet Organisme 
ct ses fonctionnaires soient, notamment en cc qui conceme les statuts et les conditions 
d'emploi, traités selon des normes semblables à celles qui sont appliquërs aux antres 
Unions internationales de caractère universel, dont le siège se trouve en Suisse, la 
Confërence ëmet le vœu que le Gouvernement suisse prenne, en tant qu'Autorité de 
surveillance, toutes mesures utiles à cette fin. 
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discussion en Commission générale, p. 2(it 
it 264 
Rapport général, p. 100. 

Uroit de reJlrOllm·tion an moyen dr l'im
pression ou antr('S Jlroecdcs cie dU)Jlh·ation et 
droit de mise en <·ir<·ulation, flrojN d'tm nr
tkle !) de eontenn uonYean 

proposition de l'A utrichc, p. 2:~7-2:~8 
- discussion en Commission générale, p. 238 
- R apport général, p. 99 
Hroit d('S artistes e.xérnlants. Jlrnjt't d' nu 
a rt. 11 11uater uouvt•au 

programme, p. 308 à 309 
- propositions ct observations de 

Autriche, p. 309-310 
Finlande, p. 310 
F rance, p. 310 
Grande-Bretagne, p. 3!0-:H 1 
Hongrie, p. 311 
Italie, p. 311 
~lonaco, p. 311 
Norvëgc, p. 312 
Pays-Bas, p. 312 

-- Pologne, p. 312 
- Suède, p. 312 
- Tchécoslovaquie, p. 312 
discussion en Commission genéralc, p. 313 

Hroil des l1a~·s unionist<"S ()(' (·om·lnre des 
arnmg'-'m<"nts parti<·uliers, arti<·le 20 
- discussion en Commission générale, p. 382 
-- R appor t général, p. 105 
Droit de suit'-', a rlitll' lltbis (nonwau) 

programme, p. 362 à 364 
- propositions et obserYations de 

Autriche, p . 364-365 
F inlande, p. 365 
France, p. 365 
H ongrie, p. 36G 
Italie, p. 366 
Norvëge, p. 366 
Pays-Bas, p. 366 
P ologne, p. 366-367 
Suède, p. 367 

- Tchécoslovaquie, p. 367 
discussion en Commission générale, p. 367 
à 368 
déclaration de l'Australie à la séance de 
clôture, s'opposant au droit de suite, p. 82 
Happor t général, p . 104 

J)rolt d('s trn,·ailleurs int.<"lle<·hu•Is. V. Hecon
naissance pins complete 
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Hroit de tradu{,tion, mtic·lc 8 
- programme, p. 222 
- 1wopositions ct observations de 

- Autriche, p. 222-223 
France, p. 22-!, 225 

- Hongrie, p. 224, 225 
- Tchécoslovaquie, p. 224, 225 
- Pologne, p. 225 
discussion en Commission générale, p. 226-
227 
Happart général, p. 09 

Ht-oit de ,·cto. V. Revision de la Convention 
Droit de ,·ote. V. Revision de la Convention 
Droit moral, arth·le 61Jis 
- programme, p. 184-186 
- propositions et observations de 

Autriche, p. 186-187, 100, 102, Hl4 
Danemark, p. 100 
France, p. 187-188, 190-191, 192 
Finlande, p. 191 
Hongrie, p. 188, 191, 103 
Italie, p. 186 
Norvége, p. 188, 101 
Pays-Bas, p. 188, 191 
Pologne, p. 189 
Suéde, p. 191 
Sui!;se, p. 189, 101, 193 
Tchécoslovaquie, p. 189, 192, 193 

d iscussion en Commission générale, p. 163, 
194 à 198 
déclaration de réserve de l'Australie à 
la séance de clôture, p. 82 
Y. également 
- Sous-Commission de l'article 6bis 

-· Happart général, p. 97, 98 
lll'tlit moral de l'autt>ur des mnvres ori!Jinalcs, 
eu ee IJUi concerne leur traduction 
- proposition hongroise, p. 226 
-- retirée en Commission générale, p. 226 
Ut•oits cxt·lusHs (en gënéral) 

Hésel'\'es concernant les éventuels abus 
des droits exclusifs de l'art. 11, présentées 
à la seance de clôture, par l'Australie, le 
Canada, la Grande-Bretagne, l'Inde, l'Ir
lande, la N'orvège, le Pakistan, les Pays
Bas, la Suisse, l'Union Sud-Africaine, p. 82 

Hroits relatifs ù l'curcgistrcmcnt m~c·anh1ne 
(mu nes musieall~s) , article 13 
- programme, p. 320 à 323 
- observations et propositions cle 

- Allemagne, p. 324, 330 
- Autriche, p. 324, 328, 330 

Danemark, p. 323, 324-325 
Finlande, p. 323 
France, p. 325-326, 329, 3:~0, 331 
Grande-Bretagne, p. 323,326, 329, 330, 
331 
Hongrie, p. 326, 329, 3:-H 
:\lonaco, p. 326-327 
Norvége, p . 323, 327, 329 
Pays-Bas, p. 327 
Pologne, p. 327 
Suede, p. 328 
Suisse, p. 329-330 
Tchécoslovnquic, p. 328 

discussion en Commission gém~ralc, p. :tH 
il 338 

- Hnpport ~(;IH;ral, p. 10:~, 1 Q.J 

])roits rcl:11ifs ;, \'eure!JiStremeut mécani(tlle 
(œuvres litli•raircs et mhtt•s) J>rojet d'un 
arlic·le I!Jitis (nonwau) · 
- programme, p. 339 
- propositions et observations cie 

Autliche, p. 340 
Danemark, p. ~40 
France, p. 340 
Grande-Bretagne, P·. 340-341 
Hongrie, p. 341 
Norvège, p. 341 
Suisse, p. 341 

discussion en Commission générale, p. 341 
â 345 
Rapport général, p. 102 

JJroits relatiis à ht c•ini•matogmt•hie, article H 
- programme, p. 346 à :150 

propositions et observations cie 
Allemagne, p. 351 
Autriche, p. 351 
Dancmarl;., p. 351 
Finlancle, p. 351-352 
France, p. 352 à 354 
Grande-Bretagne, p. 354 
Hongrie, p. 355 
Italie, p. 355 
Norvége, p. 355-356 
Pays-Bas, p. 356 
Pologne, p. 356 

- Tchécoslovaquie, p. 356-357 
discussion en Commission générale, p. 357 
à 361 
Rapport général, p. 104 

Uroits \'OÎsins du droit d'auteur et uotamnu•ut 
protection des artistes exéeutants, Vœu n° \'1 Il 
- proposit ion de l'Autriche, p. 428 
- discussion en Commission générale, p. 428 
Uuhois, ;\, Conseiller technique ü la Confé
rence, p. 58 
Hnchemin, .J. L. 
- Conseiller technique ü la Conférence, p. 5li 
- mentionné pm· le Rapport gênêral, p. 10-! 
JJuplication. V. Droit de reproduction 
Unran, E. Délégué à la Conférence, p. 55 
Durée de la protection, artide 7 

programme, p. 201 à 203 
-- propositions et observations de 

- Autriche, p. 204, 210 
Allemagne, p. 209, 210 
Canada, p. 204 
Danemark, p. 206 
France, p. 204, 205, 206-207, 208-209, 
209-210, 210-211, 212-213 
Grande-Bretagne, p. 205,207, 210, 212 
Hongrie, p. 205, 20li, 207, 211 , 213 
Italie, p. 207, 212 
Pays-Bas, p. 211 
Pologne, p. 206, 212 
Suisse, 208 
Tchécoslovaquie, p. 206, 208, 209, 210, 
212 

discussion en Commission génrrale, p. 21:~ 
à 218 
Rapport géurral, p. H8, 99 

Jhll'ée de ]trolectiou des Ulll\'rt•~ c·um1wsêc•s eu 
(•ollaboralion, art. 7his 
- prognunnw, p. 210 
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Hnr1~1' de l•roll'(•tîuu de!' ŒII\TI'S t·OIIIIHISérs ru 
t•nlluhonlliou. art. 7his (suite) 

pro po si Lions et obsen·ations dl! 
- - :\utrir.he, p. 220 

É1lilrurs de jonrnnnx. Y. Droit de disposition 
f~dition, t·rili>re de nationalité de l'œune, 
- - discussion en Commission générale, p. 176-
177 
- Rapport général, p. 95-97 
EiiN dr la Connntiou nounllr en t·r •1ni 
tonrhr lrs .-\etrs anti'rirurs. Résl'n·es rxistan~ 
tes, artil"le 27 
- proposition de la Grande-Bretagne, p. 399 
- discussion en Commission générale, p. 399-

400 
-- Rapport général, p. 106 
f~gn•tr. Ses Observateurs â Bruxelles, p. 1)0 
Emprunts Iieilrs, arlitle 10 
- programme, p. 244-2-15 

propositions de 
- Autriche, p. 246 
- F rance, p. 2-1.6 â 2-18 
- Hongrie, p. 248 
- Tchécoslovaquie, p. 248 

- discussion en Commission générale, p. 248-
249 

-- Rapport général, p. 99, 100 
Enrrgistremruts mé<·anhJues. Y. Droits rela
tifs à l' enregtstrem en t 
Entrée t'li \'l!llll'llr. Y. Ratification 
Ennméralion générnlr des œunrs 11rotï·ui~es. 
\'. Œuvres à protéger 
f~qm•trnr. Son Observatl'ur â Bruxelles, p. GO 
Espagne 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 55 
sa collaboration aux Sous-Commissions 
- de la photographie et de la cinémato-

graphie, p. 88 
- de la radiodiffusion et des instruments 

mécaniques, p. 88 
- des art. 11 et 11ter, p. 88 
ses interventions en Commission générale 
concernant 

l'extension de la protection des œu\Tes 
orales, p. 1G2 

Fabrieants d't'nrrgistrements mé~unicturs : dis
cussion -de leurs droits en Commission géné
rale, p. 337-338 
Fabricants dr JlhouogrlJiliDII'S. V. Proleclion 
des fabricants de phonogrammes 
Fahri<·lllion ctrs ewm11h1irrs. \'. 
- l~dition 
- Nationalité de l'œuvre 
}.'uiJ\Cnst_ierne, n. Délégué â la Conférence, 
p. 55 
l~n}·, H. Délégué à la Conférence, p. 56 
f.'crdhumd, Jt Conseiller technique à la Confé
rence, p. 5G 
Film. v. 
- Droits relatifs à la cinématographie 

E 

F 

- France, p. 220 
--· Hongrie, p. 220 

·- discussion cn Commission généralr, p. 220 

- la définition des ayants droit, p. lo-t 
- la définition de l'édition, p. 177 
- la rétorsion, p. 182 
- le droit moral, p. 195 
- la durée de protection, p. 214 à 217 
- les reportages, p. 251 
- les droits d'exécution, p. 263 

la radiodifiusion, p. 292 
- la télévision, p. 295, 296, 297 
-- les enregistrements radiodiffusés, p. 303 
- les adaptations, p. 318 
- les enregistrements mécaniques, p; 33ü 
- les fabricants d'enregistrements, p. 338 
- la cinématographie, p. 359, 3GO 
- la protection du titre, p. 373 
- les menaces de poursuite, p. 37-t 

les langues de la Cotwention, p. 41:l, ,120 
- le Comité permanent, p. 425 

- la protection universelle, vœu no Il, 
p. 427 

- la double imposition, vœu n° V, p. 428 
- s'abstient de voter le vœu n° V 1, 

p. 428 
- propose le vœu no IX, p. 42\) 

f:tnts- Unis. Leurs Observateurs it Bruxelles, 
p. 61 
i~vênrmt'uts tt'al"lunliti·. V. Reprodnetion el 
communication 
Ext·eptlons. V. Emprunts licites 
Exc·r1,tions en (a\'l'llr des reportll!W~' 

proposition helge, en Commission générale, 
p. 234 
retirée, p. 235 

Exêt:utants. V. Droits vmsms 
Exreution. V. Droit de rcprésenl a ti on et 
d'exécution 
Experts. V. Délégués 
Extension du droit moral , nrth·lr (itt!r. noJJ\"I'IIJI 

proposition de la Pologne, p. 199 
- discussion en Commission générale el 

rejet, p. 200 
Extraits. V. Emprun 1 s li cil cs 

Édition 
l'\ationalité de l'œuvre 
Œ u\ores cinématographiques 

}.'inaJH-I'ml'nt .tn llurrnn intunatlunul. <Jrti~ 

c·lc .2:1 
- proposition de la Grande-Bretagne, p. :{S:i 
- discussion en Commission générllle, p. :H~:i 

à 387 
- Rapport général, p. 105, lOG 

Fint:mde 
date de son entrée dans l'Union, p. 15 

- sa Délégation à Bruxelles, p. 55 
- sa collaboration an:x Sous-Commissions 

de la radiodiiTusion et des instnmwnls 
m écaniques, p. 88 
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l~inhuulc (suite) 
- de l'art. 14, al. 4, p. 88 
ses propositions et observations lors des · 
travaux préparatoires concernant 

la cadence des Conférences de revision 
p. 135 ' 
l'art. 2, al. 2, p. 151 

.... p. 173 
6bis, p. 100 
9, p. 231 
9bis, p. 241 
11, p. 257, 258 
11bis, p. 270, 277, 283 
11ter, p. 306 
11quater, p. 310 
12, p. 316 
13, p. 323 
14, p. 351-352 
14bis, p. 365 
19, p. 380 
24, p. 390-391 

sa déclaration lors de la 2e séance plénière, 
p. 78 
ses interYentions en Commission générale 
concernant 

la protection des œuvres orales, p. 162 
le droit moral, p. 196, 197 
la durée de la protection, p. 21.'1 
les adaptations, p. 318 
les fabricants d'enregistrements, p. 338 
la portée de la Convention, p. 380 
le vœu N° VII, (s'abstient), p. 428 

I?ishe.r, A. Observateur a la Conférence, p. G1 
I?outaim~, :U. de la. Délégué a la Conférence, 
p. 58 
Furnes .. r. 

Délégué a la Conférence, p. 55 
mentionné par le Rapport général, p. \Hi 
son intervention en Commission générale 
dans le débat des langues, p. 413 

I?ourre-Cormcray, li. Conseiller technique à la 
Conférence, p. 56 
}'ragments d'œnnes littéraires et artistiques. 
V. Reproduction ct communication. 
Français. V. Langues serYant à établir 
Fr:uwc 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 55-56 
sa collaboration aux Commission et Sous
Commissions 

de rédaction (présidence), p. 8t) 
de la photographie el de la cinémalo
graphic, p. 88 
de la radiodifiusion et des instruments 
mécaniques, p. 88 
des arts appliqués, p. 88 
de l'art. 6bis, p. 88 
des art. 11 ct 11fer, p. 88 
de l'art. 14, al. 3, p. 89 
de coordination des textes, p. 8\l 

ses propositions et obscn•atious lors des 
travaux préliminaires concernant 

l'art. 2, al. 1, p. 147-148 
2, al. 2, p. 151 
2, al. 3, p. 152 
2, al. 4, p. 153 
2bis, p. 160-161 
:3, p. 167-161\ 
4, p. 172, 17-!, 175-170 

l'art. 5, p. 179 
6, p. 182 
6bis, p. 187-188, 190-191, 192 
7, p. 204, 205, 206-207, 208-20\.l, 

209-210, 210-211, 212-213 
?bis, p. 220 
8, p. 22,1, 225 
9, p. 231 à 233 
9bis, p. 241 

10, p. 2-.lG à 248 
)) 11, p. 258 
• 11bis, p. 277, 280-281, 283 

iller, p. 306 
" 11quater, p. 310 
,, 12, p. 316 

13, p. 325-326, 329, 330, 331 
" 13bis, p. 340 
, 14, p. 352 a. :l5·1 
" 14 bis, p. 3U5 
)) 15, p. 369-370 
" 15bis, p. 372 
• 19, p. 380 
)) 24, p. 391 
)) 26, p. 397 
" 27 bis, p. 101 
)) 28, p. 406 
)) 29, p. 408--109 

ses interventions en séances plénières de la 
Conférence concernant 
- l'admission d'un Observateur de la 

C. I.S.A.C. a la Conférence, p. 69 
la participation de l'Autriche à la 
Conférence, p. 71 
l'organisation du travail des Sous
Commissions, p. 72 

- ses interventions en Commission générale 
concernant 

l'art. 2, al. 1 <'r, p. 154, 155 
l'art. 2, al. 2, p. 15G 
les recueils ct les œuvres collcelives, 
p. 157 
la réciprocité en matière d'arts appli
qués, p. 158-159 

- l'extension de la protection des œu
vres orales, p. 162-163 
la définition des ayants-cause, p. 164 
le droit moral, p. 195-197 
la durée de la protection, p. 214 à 217 
le droit de traduction, p. 226, 227 
le maintien de l'art. 9, p. 235 
les emprunts licites et les citations, 
p. 248 
les reportages, p. 251 
la télévision, p. 296, 297 
les cmegistrements radiodillusés, p. 300 
301 
les adaptations, p. 318 
les enregistrements mecaniques, p. 33·1 
les fabricants d'enregistrements, p. 338 
les enregistrements d'œuYrcs mixtes, 
p. 343, :H4 
la cinématographie, p. 358, 35\l, 360 
le droit de suite, p. 367 
la portée de la Convention, p. 381 
les arrangements entre .f:tats, p. :)82 
le financement du Bureau interna
tional, p. :386 
l'accrssion de nouveaux. États, p. :1\l.J 
l'accession des colonies, p. :1H7 
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Frmu·c (suite) 
- ses interveutions en Commission génêrale 

concernant 
- la clause juridictionnelle int(.'rnationale 

p. -!03 
la ratification de ln Convention, p. -!06 
les langues de ln Convention, p. -! 12, 
·113, -!1.1 à •117, -!lS, -!19, 422 

(ialhanlo, .J. Délégué à la Conférence, p. 59 
(ielmiu, .-\. Observateur à la Conférence, p. 60 
frhirou, :u. Expert à la Conférence, p. 57 
(iildtrist, JI. Délégué à la Conference, p. 54 
(ioelhem, F. \·:m. Délégué à la Conférence, 
t>· 60 
(; nmtle~llretauuc 

date de son entree dans l' Union, p. 15 
sa Delégat ion à Bruxelles, p. 5G 

·- sa collaboration aux Commission ct Sous
C.ommissions 

de rédaction, p. l'i:'l 
- de ln pl1otographic cl de la cinèma

tograllhic, p. 88 
de la radiodi!Iusion ct des instruments 
mécaniques, p. 88 
des arts appliqués, p. 88 

- de l'art. Gbis, p. 88 
des art. 11 ct 111er, p . 88 
de l'art. 14, al. 3, p. 89 
de l'art. 23, p. Sü 
de coordination des tcxt<·s, p. SU 

sr~ propositions d ohsen·ations lors des 
1 rn vaux préliminaires concernant 

l'art. 2, al. 1, p. 14!l 
2, al. 2, p. 151 
2, al. 3, p. 152 

" 2, al. 4, p. 15:3 
2ler, p. 16.-t 
4, p. 174 

Il 7, p. 205, 207, 210, 212 
• 11,p.259,2H1 
• 11bis, p. 277,281, 28:-J 
• 11ler, p. 30G 
» 11qualer, p. 310-311 
» 13, p. 323, 326, 329, 330, 331 
• 13bis, p. 340-3-!1 
)) 14, p . 354 
• 15bis, p. 372 
» 15ler, p. 373 
• 23, p. 385 
• 2-1, p. 397 
)) 27, p. 399 
" 28, p. -!OG 

ses intcrYentions en séances pléniërcs de 
la Conférence concernant 
- la suspension <lu droit de vote, p. 69 
- l'art. 9 ùu Réglement de la Conférence 

(langues), p. 69 
- l'organisation du traYail des Sous

Commissions, p. 73 
- les éventuels abus des droits exclusifs 

de l'art. 11, p. 82 
ses interventions en Commission générale 
rou cernant 
- l'énumération des reuvres protége('s, 

p. 15-! 

G 

le Comité permanent, p. 425 
le vœu no Ill, p. 426 

- » n° IV, p. 1127 
- " » no \', p. 1128 
- " no IX (le propose), p. 42\J 

- Est nommée au Comité permanent, p . .-126 
l~rieher!Jer, K. Délégué à la Coufércncc, p. 5,1 

- les traductions de textes officiels, 
P• 157 

- la protection directement fondée sur la 
Convention, p. 157 

- les œuvres des arts appliqués, p. 158 
- les œuwcs orales, p. 162 
- les définition des ayants cause, p. 16·1-

165 
- le droit d'exécution el de copie, p. 17ï 
- la rétorsion, p. 182 

le droit moral,(>. 19-l, 196, 197, 198 
- la durée de la protection, p. 213, 215, 

217, 220 
- l'art. 7ler, p. 221 

le droit de tmduction, p. 227 
les droits des éditeurs de journaux, 
p. 235, 243 
les droits de citation, p. 248 
les droits d'exécution, p. 26a, 2G.J 
la télévision, p. 295 
les enregistrements radiodiiiusës, 
p. 300,301,3ü:3 
les artistes exécutants, p. :H:~ 
les adaptations, p. 317-311) 
les enregistrements mëeaniqurs, p. 3:J3, 
33() 
les fabricants d'cnregist•·cments mé
caniques, p. 337, 338 
les enregistrements d'œuv•·cs mixtes, 
p. 342, 343 
la cinématographie, p. 3GO 
le droit de suite, p. 36 ï 

- la protection dn titre, p . 373 
- les menaces de poursuite, p. 374 
- la portée de la Convention, p. 380-3!->1 
- la dotation financiére du Bureau inter-

national, p. 385, 386 
- J'accession <le nOU\'eaux :Ëtats, p. 395 
- l'accession de colonies, p. 397 

l'c!Iet de la ConYcntion nouvelle, p. 399 
la clause juridictionnelle internationale 
p. 403 
la ratification de la Convention, p. 40G 
les langues de la Convention, p. 411, 
412, 41-1, 417, 418, 419, 422 
le Comité permanent, p. 426 
le vœu n° II, p. 426, 427 

- » no IV, p. 427 
- » no V, p. 428 
- » '1-\o VIII (s'abstient), p. 42!-> 
- • » no IX, p . 429 
Est nommée au Comité permanent, p. 42G 

(irétc 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- sa Délégation à Bruxelles, p. 56 

sa collaboration aux t•·avaux. de la $()US

Commission des arts appliqués, p. 88 



TABLE ALPHABÉTIQUE ET A)';ALYTIQUE 

firèce (suite) 
- ses interventions en Commission generale 

concernant 
- les langues de la Conventiou, p. 420 
- le vœu n° VI (s'abstient), p. 428 

no IX, p. 42\) 
Guerre. V. Durée de la protection 

lhtili. Son Observateur à Bruxelles, p. 61 
llamels, J. 
- Délégué à la Conference, p. 54 
- Sons-Secrétaire général, p. 64 
Hardy, :u. Interprète à la Conférence, p. 85 
llarfonrehe, J. Délégué à la Conférence, p. 57 
llnrkulineu, :u. Délégué à la Conférence, p. 55 
Hauteeloeclue, ,J, de. Délégué à la Conference, 
p. 55 
llepfl, F. Représentant de l'U.N.E.S.C.O. à 

la Conférence, p. 61 
Hermans, L Expert à la Conférence, p. 54 
Hess, :une '1. Interprète ~~la Conférence, p. 85 
llollamle. V. Pays-Bas 
llonnrie 
- dale de son entrée dans l'Union, p. t.'i 
- sa Délégation à Bruxelles, p. 56 
- sa collaboration aux Sous-Commissions 

de la radiodiffusion et des instruments 
mécaniques, p. 88 
des art. 11 et 11ler, p. 88 

- ses propositions ct obsenmtions lors des 
travaux préliminaires concernant 
- la revision de la Convention, p. l:~:i 
- l'art. 2, al. 1, p. 149 

2, al. 2, p. 151 
2, al. :-l, p. 152 
2, al. 4, p. 15:3 
'2bis, p. 1ü2 
-1, p. t74 
ü, p. 182 
Gbis, p. 188, l D 1, ID:~ 

7, p. 205, 20G, 211, 213 
Ibis, p. 220 
8, p. 224, 22;) 
\), p. 233 
Obis, p. 241, 242 

• tO, p. 248 
)) 11, p. 25\), 260 
., 11bis, p. 277-278, 281 
• 11ler, p. :lOG 
• 11qualer, p. 311 
• 12, p. 31G 

13, p. 326, 329, 3:ll 
., 13bis, p. 3.Jl 

llll'ntité. V. Qualité d'auteur 
hiiJircssion. V. 
- - Droit de reproduction 
- Édition 
- Xationalité de l'œm-re 
ltw<~·huot, 1'. ran. Expert :'1 ln CourérctH:e, p.;) 1 

H 

1 

Guislain, ,\, 
Délégué à la Conférence, p. 54 

- sa nomination en qualité de Président de 
- la Commission générale, p. G-1, 88 
- son discours a la séance d'ouverture, p.().! 

Gnutel.:in, .li. , Observateur à la Conférence, 
p. ()1 

- l'art. 14, p. 353 
., 14bis, p. 366 
)) 15, p. 370 
'' 15bis, p. 372 
• 19, p. 380 
" 24, p. 390 
» 25, p. 394 
» 26, p. 397 
" 28, p. 40li 
" 29, p. 409 

sa déclaration lors de la 2e séance plé
nière, p. 78 
demande un délai de :~ mois pour signer 
la Convention, p. 8-1 
ses interventions en Commission générale 
concernant 
- les œuvres tt protéger, p. 154 
- la définition des ayants-cause, p. 164 
- le droit moral, p. 195, 197 
- la durée de la protection, p. 218 
- le droit de traduction, p. 227 
-- la rl•production des articles de presse, 

p. 235 
- ks œuvres chorégraphiques ct les pan

tomimes, p. 2ü2 
- ln télévision, p. 200 
- les enregistrements rndiodiiYusés, 

p. :100 
- les adaptations, p. 318 
- la cinématographie, p. 357, 3l\O 
-· la clause d'unanimité, p. 3\.12 
- la clause juridictionnelle inll·matio-

nale, p. 403 
- les langues de la Conn·ntion, p. ,120 
·- le vœu n° III (le propose), p. 421> 

n° IV (le propose), p. 427 
n n° VI (s'abstient), p. 428 

- Est nommée au Comité permanent, p. -12{) 
llosur Omar Be~·, :u. Observateur il la Confé
rence, p. GO 
lluillobro, A. F. (i. Observateur à la Confé
rence, p. 60 
lht~·snums, {:. Son discours â la j;éance 
d'ouverture, p. 62 

lude 
- dale de son entrée dans l'Union, p. lfl 
- sa Délégation à nmxellcs, p. 57 
- sa collaboration aux travaux de la Sous-

Commission de la photographie l'i d<> la 
rinéntalo~raphil', p. l-l~ 
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'Ju•lc (suite) 
sa déclaration en séance pléniére concer
nant d'éventuels abus des droits exclusifs 
de l'art. 11, p. 82 
ses interventions en Commission générale 
concernant les langues de la Convention, 
p. 413, 420 
Est nommée au Comité permanent, p. 426 

ludi•·:uion de la sour<·r. V. Emprunts li.cites 
Instruments ml><·:miltues. \'. Sous-Commission 
de la radiodiiTusion et des instruments méca
niques 
IntellrNnels. \'. Reconnaissance plus com
plète 
lntl-rèts ~pirilul'ls. \'. Droit moral 
lntt'f}lrê-tation de la Connntion .. Jnridi~tion 
int<'rnationale, artide 27bis, IJOU\'<'an 

propositions et observations de 
France, p. 401 

- :-\orvègc, p. 401 à 403 
- Suède, p. 403 
discussion en Commission générale, p. 1ü5, 
403 b. 40-1 
ubscr\'ation générale dn Danemark con
cernant l'interprétation grammaticale de 
la COll\'Cntion, p. 134-135 
Rapport général, p. 1 Oï 

luter)lrHI's. Liste des interprètes ayant fonc
tionné â Bruxelles, p. 85, note (1) 
Irai•. Son Observateur à Bruxelles, p. 61 
Iran. Son Observateur à Bruxelles, p. 61 
lrland1• 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 57 
sa collaboration aux travaux des Sous
Commissions 

de la photographie ct de la cinéma
tographie, p. 88 
de coordination des textes, p. 89 

sa déclaration en séance plénière de la 
Conférence concernant d'éventuels abus 
des droits exclusifs de l'art. 11, p. 83 
ses interventions en Commission générale 
concernant 

la désignation des États signataires de 
la Convention revisée, p. 138 
les langues de la Convention, p. 420 

Islande 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- sa Délégation à Bruxelles, p. 57 
lsrarl 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 

,JliJIOll 
- Date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- non représenté à Bruxelles, p. 54, note 1 
.Jaujard, .J. 

Délégué à la Conférence, p. 55 
- Vice-Président de la Conférence, p. 67 

J 

Italie 
date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 57 
sa collaboration aux travaux des Commis
sion et Sous-Commissions 

de rédaction, p. 88 
de la radiodiffusion et !les instruments 
mécaniques, p. 88 
des arts appliqués, p. 88 
de l'art. 6bis (présidence), p. 88 
de l'art. 14, al. 3, p. 89 

ses propositions et observations lol's des 
travaux préliminaires concernant 

la Convention universelle, p. 135 
l'art. 2, al. 1, p. 149 

, 2, al. .J, p. 153 
6bis, p. 186 
7, p. 207, 212 
9, p. 233 
9bis, p. 242 

• llbis, p. 278, 281-282, 28·1 
• llquater, p. 311 

14, p. 355 
• 14bis, p. 36(i 

15bis, p. 372 
• 24, p. 391 
• 26, p. 397 

son intervention en séance plénière de la 
Conférence concernant l'organisation du 
travail des Sous-Commissions, p. 73 

--' ses interventions en Commission génê~ 

raie concernant 
les œuvres à protéger, p. 155 
la protection des œuvres des arts appli· 
qués, p. 158 
les œuvres orales, p. 162 
la définition des ayants cause, p. 1 (i.-J 
le droit moral, p. 195, 197 · 
la durêe de la protection, p. 2H, 2Hi 
les films de reportage, p. 250, 251, 358, 
359, 360 
la télévision, p. 295, 296, 297 
les fabricants d'enregistrements, p. 338 
le financement du Bureau interna
tional, p. 386 
la clause juridictionnelle internationale 
p. 403 
les langues de la Convention, p. 421 

- la résolution relative au Comité per~ 
manent (la propose), p. 426 
le vœu no III, p. 426 

» no IV, p. 427 
, n° IX (le propose), p. 429 

Est nommée au Comité permanent, p. 426 

Jensen, F. E. Expert à la Conférence, p. 55 
.Journaux. V. Droit de disposition 
Journaux radiophoniques. Leur protection, 
p. 157. V. également Œuvres collectives 
.Juridiction lnternntionale. V. Interprétation 
de la Convention 
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h:t'IIIta. 1' •. ], .\h·. Délégué a la Conférence, 
p. 57 
h:haled llcy, 1~. ,\, Délégué a la Conférence, 
p. 59 
Konow, U. ,·on. Expert a la Conférence, p. 59 

Lauum•s st•rnml ù établir le texte de la Con
\'CHI ion, article 31 (nom· cau) 
- discussion en Commission générale, p. 411 

a 422 
- Happart général, p. 107 
Lè!Jislations nationales. V. Combinaison de la 
Con \'en ti on 
Ll'nohle, .\1. Conseiller technique a la Confé
rence, p. 56 
Liban 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- sa Délégation a Bruxelles, p. 57 
Libéria. Son Observateur a Bruxelles, p. til 
Lid. O. Délégué a la Confé1·ence, p. 58 

:\lat: Homlld, \', t:. Conseiller technique a la 
Conférence, p. 55 
:uunmhws l'itt;Ilii!Ja, .J. Observateur a la 
Conférence, p. 61 
.\lajcrn~, 1'. Délégué a la Conférence, p. 57 
:\hllli, H. s. 

Délégué a la Conférence, p. 57 
Vice-Président de la Conférence, p. 67 
son intervention en Commission géné
rale concernant les langues de la Con ven
ti on, p. 413 

:Uantoudis, .\L Délégué a la Conférence, p. 56 
:uardonelli, A. Délégué à la Conférence, p. 59 
.\laric, S. Délégué a la Conférence, p. 60 
llaroc (zone française) 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- sa Délégation a Bruxelles, p. 58-55 
.\lascarenha!! da Sil\'a, .J. 
- Délégué a la Conférence, p. 55 
- Vice-Président de la Conférence, p. 67 
.\lattson, E. Expert a la Conférence, p. 59 
.\leara, 0'. \\', P. ,J. 

Délégué à la Conférence, p. 55 
- Président de la Sous-Commission de coor-

dination des textes, p. 83, 89 
Mdlah. D. Observateur à la Conférence, p. 61 
llembres de l'Union. Liste des Pays membres 
avee leurs colonies, p. 14-15 
lll'moraudnm de l'O. I. R. 

propositions en vue de la revision de la 
Convention, p. 522 
droits de radiodiiTusion, article 11bis, 
p. 523 
droit des artistes exécutants, p. 526 
di'Oits mécaniques, œuvres musicales, 
p. 526 
base de la pmteetion, nationalité de 
l'œuvre, p. 527 

K 

L 

M 

Kunu•rs, .J. 
Délégué a la Conférence, p. 51 
Président de la Conference, p. 62 
Son discours a la séance d'ouYerture, p. 62. 
Président de la Commission génémlc, p. 88 

Lieehteustl'in 
- date de son entrée dans l' ünion, p. 15 
- sa Délégation a Bruxelles, p. 57-59 
Us te des Commissions ct Sous- Commissions 
- par Délégations, p. 88-89 
Luis, décrets. Discussion en Commission géné
rale, p. 163 
Lozé, li. Délégué a la Conférence, p. 58 
Lund, F. Délégué a la Conférence, p. 55 
Luxl'mbonrg 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation a Bruxelles, p. 57-58 
membre de la Sous-Commission de la 
radiodifTusion et des instruments méca
niques, p. 88 

.\Ienaces de liOursuites, l'rojct d'un article liHcr 
nouveau 
-- proposition de la Grande-Bretagne, p. :174 
- discussion en Commission générale, p. 374 
.\lentba, B. Hcprésentant du Bureau illter
nalional a la Conférence, p. 61 
.\Il-rite. V. Œuvres a protéger 
llcxhlllC. Son Observateur a Bruxelles, Jl. G 1 
llichalski, H. E. Délégué a la Conférence, p.58 
llintchl'd, N. ObserYateur a la Conférence, 
p. 60 
llise en circulation. V. Droit de reproduction 
llise l'Il li!Jncur. V. Hatifieation 
llodèles industriels. V. Œuvres des m·ts appli
qués 

· )Iode ou iurmc d'édition. \'. Nationalité de 
l'œuvre - Édition 
llœ, E. Délégué a la Conférence, p. 58 
llœna, U. Observateur a la Conférence, p. üO 
lloua(•o 

date de soli entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 58 
sa collaboration aux travaux de la Sous
Commission de la radiodiffusion ct des 
instruments mécaniques, p. 88 
ses propositions et observations lors des 
travaux préliminaires concernant 

l'art. 4, p. 175 
• 11bis, p. 271 à 276, 278-279, 281, 

282, 284 
» 11qualer, p. 311 
" 13, p. 326, 327 

- ses interYentions en Commission générale 
·concernant 
- la protection !les journaux radiopho

niques, p. 157 
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:uonaco (:mile) 
- ses interYentions en Commission gêlll1rale 

I'Onct-rnant 
- la libre reproduction tics articles de 

journaux, p. 235 
-- les radioreportages, p. 251 
- les dt·oits d'exécution, 11. 2ô2 
- la radiodi!Tusion, p. 292 
- la télévision, p. 295, 296 
- les enregistrements racliodilTusés, 

p. 301, 302, 303 

:\ationalité de l'u.>uue, artit·le -1 
- progmmme, p. 170-171 
- propositions et observations de 

- Autriche, p. 171,172, 173 
Allemagne, p. 172 
Canada, p. 173 
Danemark, p. 173 
France, p. 172, 174, 175-17G 
Finlande, p. 174 
Grande-Bretagne, p. 17-1 

- Hongrie, p. 174 
- ~Ionaco, p. 175 
- Norvège, p. 172, 175 
- Pologne, p. 175 
- Suède, p. 175 
- Tchécoslovaquie, p. 175 

- discussion en Commission générale, p. 176 
!1 178 

- Happort général, p. 9G, 97 
:\or,·ège 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation a Bruxelles, p. 58 
sa collaboration aux travaux des Sous
Commissions 
- tic la photographie ct de la cinéma

tographie, p. 88 
de la radiodiffusion ct des instruments 
mécaniques, p. 88 
de l'art. 6bis, p. 88 

ses pt·opositions ct observations lors des 
t ravaux préliminaires concernant 
- les Conférences de revision et l'inter

prétation de la Convention, p. 135 
- le principe de l'Union, p. 139 
- l'art. 2, al. 1, p. 149 

2, al. 2, p. 151 
» 2, al. 3, p. 152 

2, al. 4, p. 153 
4, p. 172, 175 
5,p.179 
6bis, p. 188, 191 

)) 9, p. 233 

OIJscrnlleurs. Liste des Ob~ervatcurs it la 
Conférence Ile Bruxelles, par Pays, p. GO 
Ohscrnltim•s finales. Proposition de la Tchéco
slovaquie, p. ·1:.!3 
tEHn't•s, remplaçant le mot " ouvrages •• a 
l'art. 2, al. 2, p. 156 
()~nn·rs anon~·mc.o;;. Y. Durée d<· la protec
tion 

N 

0 

- les enregistrements mécaniques, p. 333, 
335, 33li 

- le vœn no VII (le propose), p. 428 
.\lonroe, If. "'· Obscrvntcul' il ln ConfèrcnCl', 
p. 56-60 
:\lonson, S. Observateur â ln Conférence, p. (i 1 
~lorf, H. Délégué à la Conférence, p. 5!l 
~l utilation de l'n~mTt'. V. Droit moral 
111tqJh~·, S. Délègné ù la Conférence, p. 57 

l'art. 9bis, p. 2-!2 
» 11, p. 257, 258 
,. 11 bis, p. 279, 28:.!, :.!83, 21:1-1-285 
•• 11ter, p. 307 
,. 11quatcr, p. 312 
)) 12, p. 316-3lï 
» 13, p. 323, :327, 329 
» 13bis, p. 341 
)l 14, p. :~5.3-3;)6 
• 14 bis, p. :iüü 
• 21bis, p. ,101 à 40:~ 

- ses interventions en séanec plénière de la 
C:ouférence 

déclaration génêt·alc, p. 78 
- déclaration en cas d'éventuels abus 

des droits exclusifs de l'art. 11, p. 83 
ses intenentions en Commission générale 
eoncern::mt 
- la protection directement fondée sur la 

ConYention, p. 157 
- la protection des œuvres orales, p. 1li2 
- la déllnition de l'édition, p. 176 
- la rétorsion, p. 182-183 
- le droit moral, p. 19G 
- le vœu n° VII (s'abstient), p. ·128 

- Est nommé au Comité permanent, p. ,12() 
.\oliiicntiou des résolutions 11riscs 1wr h•!-> 
f~tat s t•ontr<H"tuuts en cc tJni tom·hc la durêl' 
dt• 11rotct•tion ct la renonciation à leurs réscrn•s, 
:~rt h·lc !JO 
- mentionné pour mémoire, p . ..t10 
\oun·uHx Pn~·s. V. Accession <le non veaux 
Pa\'S 
.\oÏ•nllc Zélande 
- date de son entrée dans l' ünion, p. D 
- sa Délégation à Bruxelles, p. 58 
- membre de la Sous-Commission des arb 

appliqués, p. 88 
- son intervention en Commission générale 

concernant les langues de la Conycntiou, 
p. 420 

.\nmclin, :u. Délégué it la Conférence, p. 55 

IEuHt's à Jlroh;!Jt'r (ênumi•rutiou !JÏmrrale de 
I' :Jrticlc 2, al. 1er) 
- propositions du programme concernant 

--' les œuvres cinématographiques, p. HO 
- les œuvres photographiques, p. 140 
- les œuvres radiophoniques, p. 141 
- les ŒUYI'eS des arts appliqués a J'indus-

tric, p. 141 il 1-1-1 
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(EnHes :. proH~uer (énumération {lênérale de 
J'artic·le 2, al. te•) (suite) 

propositions de 
Allemagne, ll. 14ï 
Autriche, p. 1·1 7 
Fmncc, p. 147-148 
Grande-Bretagne, p. 1-!9 
Hongrie, p. 149 
Halic, p. H9 
Norvége, p. 149 
Pologne, p. 150 

- Tchécoslovaquie, p. 130 
discnssion en Commission générale, p. l.'i-1 
à 156 
la Commission générale renonce à intro
duire la notion " degré de mérite ou desti
nation , pour la protection des œuvres des 
arts appliqnés à l'industrie, p. 159 
Rapport général, p. 9-!, 95 

(EuHI'S cJwréJJI'HJlllicJIH'S N JHHJtomimcs 
discussion des conditions de lcÙr protec
tion, p. 155 

- droits d'exécution, p. 262 
(En \Tes ciu èmaton r:t(llli•lnes 

ajoutées ~t l'article 2, al. 1er 
programme, p. 140 
discussion en Commission générale, 
p. 155-15() 
Rapport général, p. 9-1 

V. également Durée de la protection 
fEn\"rl'S I'Ollt'l'th·l'S, artic·le -1, aliuc'•a :J 

programme, p. 144-145 
propositions et observations <le 

Autriche, p. 151 
Danem;u·I.;, p. 152 
France, p. 1f>2 
Grande-Bretagne, p. 152 
Hongrie, p. 152 
:-.:orvêgc, Snéde, Finlande, p. 152 

discussion de la définition des «recueils • 
préférée à "œu\'res collectives », Commis
sion générale, p. 157 

- Rapport général, p. 94, 95 
U~uHes c~·aul cnrs uou unionistes 1mblices 
dans 1111 l'a~·s de l' Unio11. Hètor~ion, nrtic·lc Il 

p•·ogramme, p. 180-181 
-- pro1Jositions et observations de 

Autriche, p. 181 
Canada, p. 181-1S2 
France, p. 182 
Hongrie, p. 182 
Italie, p. 182 
Xon·ége, p. 182 
Pologne, p. 182 

discussion en Commission géné1·ale, p. 182-
183 
Rapport général, p. 99 

(Euvres cl'auleurs rcssorti'Osmlt i1 l'un des 
l';J~s unionistes et publiées dans un antre J'a~·s 
nnionistl'. artitle ;) 

propo.sitions ct obser\"ations de 
Autriche, p. 170 

- France, p. 179 
~ Norvège, p. 17~l 
discussion en Commission gênéralc, p. 17\l 

- Rapport gtlnêral, p. 97 

fEuYres des arts UJllliÏIJUés 
ajoutées a l'art. 2, al. 1er 
- - programme, p. 141 à 1-].J 

- discussion en Commission générale, l'· LiH 
- Rapport général, p. 94 
régime lJarticulier de leur proteelion, 
art. 2, al. 5, p. 158-159 
V. également 
- Durée de la protection 
- Sous-Commission des arts appliques 

tEnues de sl'eoude main. m·titlc :!, aliuéu :! 
- programme, p. 144 
- propositions ct obserYations de 

- Autriche, p. 150 
Canada, p. 150-151 
Danemark, Grande-Bretagne, 1\orvége 
et Suéde, p. 151 
F1·ance, p. 151 
Hongrie, p. 151 

- - discussion en Commission gcnérale, p. 15l\ 
- Rapport général, p. 94 
tEuvres oraii'S, article 2bis 

programme, p. 160 
discussion en Commission gènêrall', p. 162-
163 
Rappor·l généml, p. 95, Hli 

tJo:unes JlhOilO!JI'11JlhÎIIIII'ê 
proposition du programme de ne pas les 
ajouter it l'énumération de l'art. 2, al. 1•• 
p. 140-141 

tEuvres tthoto!JraJihÏIJIWS, article :!, alinê;l 1 
- ajoutées a l'énumération géncralc des 

œuv•·es protégées (art. 2, al. 1 •r), p. 15!\ 
t En nes l'hotonr:tJlhÎilnl's. SIIJ'I'rt•ssiou •~~' 
l'artic·lc :J 

programml', p. 1 !i7 
propositions et obsrrvnlions de 

Allemagne, p. lli7 
France, p. Hiï-168 
Hongrie, p. 16S-Hi9 
TchécosloYaqnie, p. lü\) . 

disci!Ssion en Commission générale el sup
pression de l'art. 3, p. 160 
V. également Durée de la protection 
Rapport gênérnl, p. 94 

fEnnl's Jlosthmnes. V. Durée de la protection 
(EIIHe.~ l'~c·udou~·mc•::;. V. Dm·ec de la protec
tion 
Œmres Jmblièl's. V. l~dition - !'\ationalité 
de l'œuvre 
(1~11\"feS Jlllblièe~ JUif les JlCrSOIIIII.'S juridÏIJIH'S. 
V. Durèc de la protection 
(Euvres tmbliél's par les persouu~s jnridiiJIII'S. 
J•rojl't d'un :uticle 71er nouve;m 
- propositions et discussion en Commission 

génêralc, p. 221 
t EuHes rndiophonil1nrs 
- - proposition du programme de ne pns h•!-i 

ajouter à l'énmnération générale de 
l'article 2, alinéa 1 cr, p. 140-Hl 

Oruunisa(ion cie!> ~atiOIIJ; unies 1)()111' I'Ccllu·a-
tinn, la stil'nte e( la ('Uitnre. \'. U.!'\.E.S.C.O. 
Orn:misatiou inlcruatiouale de mdiodifiusiou 
O.I.Il. V. Memorandum de l'O.I.H. 
011\'r:t!ICS 
- remplace par le mot « œu\Tcs • ü l'arl. :!, 

al. 2, p. 156 
Om·ra!le!i sc·il'nlii'ÏIIIII'S. \'. Emprunts lkitl'S 
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l'at·hat•hi, T .. \1. Obsen·ateur a la Conf<'reucc, 
p. til 
l'al<istom 

date de son entrée dans I' GnioiÏ, p. 15 
sa Dèlégatlon à Bmxelles, p. 58 
sa déclaration conct•rnant d'èvcntul'ls 
alms des droits exclusifs de l'articlr 11, 
p. 83 
membre de la Sous-Commission des arts 
appliqués, p. 88 
son intervention en Commission générale 
concernant les langues de la Comiention, 
p. 420 

l'alag~·i. H. E :;..pert a la Conférence, p. 5li 
l'anarirn, :u. llt•. Délégué a la Conférence, p. 55 
l'anonsr, .U. de la. Expert â la Conférence, 
p. 58 
l'antomimes. V. Œ uvres chorégraphiques el 
pantomimes 
l'arts contrilmtin~s. V. Financement du 
Bureau international 
l'asquera, F. Expert â la Conférence, p . 57 
Paternitë de l'œunr. \'. Droit moral 
l'ays-Bas 

date de leur entrée dans l'Union, p. 15 
leur Délégation à Bruxelles, p. 58 

- leur collaboration aux travaux des Com
mission ct Sous-Commissions 

de rédaction, p. 88 
- de la photographie ct de la cinémato

graphie, p. 88 
tic la radiodiffusion ct des instruments 
mécaniques, p . 88 
de l'art. 4, al. tl, p. 88 
de l'art. übis, p. 88 
des art. llet 11 ter, p. 88 
de l'art. 14, al. 3, p. 89 

leurs propositions ct obsen•ations lors des 
travaux préliminaires concernant 
- la date des Conférences de revision, 

p. 136 
- l'art. 6bîs, p. 188, 191 

7, p. 211 
!), p. 23:3 
!)bis, p. 242 

l> 11, p. 260, 261 
>> 11bis, p. 27ü, 279-280. 282, 285 
u 11qualer, p. 312 
1) 12,p.317 
• 13, p. 327 
,. 14, p. 356 
» 14bis, p . 3ü6 

- leur intervention en séance plénière con
cernant d'éventuels abus des droits exclu
sifs de l'art. 11 , p. 83 

- leurs interventions en Commission géné
rale concentant 
- la protection des œuvrrs orales, p. 162 
- la définition de l'édition, p. 177 
- le droit moral, p. 197 
- la durée de la protection, p. 214 
- les reportages, p. 250, 251 
- les droits d'exécution, p. 264 

la télévision, p. 295 
les enregistrements radiodifTusés, 
p. 300, 301 

p 

- les adaptations, p. 31S 
les fabricants d'enregistrements, p. 33S 

- la cinématographie, p. 359 
- la clause juridictionnelle internatio-

nale, p. 403 
·- Sont nommés an Comité permanent, p. -126 
l't•mu•ttu, 1\. Dêl~gué à la Conférence, p. 57 
J>i•riotlit1ucs. \'. Protection du contenu des 
périodiques 
l'éron. Son Obsrn·at cur à Bruxelles, p. 61 
l'ersounrs jnritlhturs, l'tt•. V. Dur<'e de la pro
tection 
l'etitjran, 1•. Srcrèlnirc de la Conférence, 
p. 67 
Prtrên, S. 

Délégué il la Conf~rcnce, p. 5!) 
son discours d'invitation à la prochaine 
Conférence de revision de Stockholm, p. 87 
son intervention en Commission générale 
concernant les langues de la Convention, 
p. 420 

l'etrzillm, K. Dêlèguê â la Conférence, p. 59 
l'bonogranHues. \'. Protection des fabricants 
de phonograr~mu:s 
l'honographcs. V. Droits relatifs à l'enregistre
ment mécanique - Œuvres phonographiques 
I•ïe:ml, -'Igr. L. 
- ·- Délégué à la Conférence, p. 60 
- mentionné par le Rapport général, p. 101 
l'ilolli, -'l· 

Délégué a la Conférence, p. 57 
Vice-Président dr la Conférence, p. G7 
Président de la Sous-Commission de 
l'art. 6bis, p. 88 
mentionné par le Rapport général, p. 97, 
101 
intervient rn Commission générale ad 
art. Gbis, p. 196, 197 
intervient en Conférence générale dans 
la question des langues de la Convention, 
p. 421 

l'laisant, -'1. 
Délégué à la Conférenc(·, p. 53 
E st nommê Rapporteur général, p. üli 
son discours à la séance d'ouverture, p. 64 
intervient dans la question des langues 
lors de la discussion du Règlement de la 
Conférence, p. 6!) 
intervient pour la mise au point du 
Rapport général, p. 80 
ses discours à la séance de clôture et de 
signature, p. 86, 87 

- son Rapport général, Il. 93-109 
- intervient dans la diseussiOll de l'art. 2, 

al. ter, p. 154 
intervient en Commission générale à 
l'art. 19, p. 381 
intervient rn Commission générale dans 
la question des langues de la Convention, 
p. 412,413,414 à 417, 418, 41û 

l'oli('(•. V. Droit de police des Etats 
l'ulo!Jml 

date de son entrêc duns l'Union, p. lil 
- sa Délégation à Bruxelles, p. 58 
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l'ulo!JIII' (suite) 
- sa collaboration aux travaux des Commis

sion ct Sous-Commissions 
- de rédaction, p. R8 

-- <le la photographie ct de la cinémato-
grapllic, p. 88 
de la radiodiffusion ct des instmmcnts 
mécaniques, }). 88 
des arts appliqués, p. 88 

- de l'art. 6bis, p. 88 
- des art. 11 et llter, p. 88 
ses propositions ct observations lors des 
travaux préliminaires concernant 

l'art. 2, al. 1, p. 150 
2, al. 4, p. 153 
4,p.175 
6, p. 182 
6bis, p. 189 
6ter, p. 199 

• 7, p. 206, 212 
8, p. 225 
9, p. 233 
9bis, p. 242 

• 11, p. 261 
" 11 bis, p. 280, 285 
" 11ier, p. 307 
" 11qualer, p. 312 
)1 13, p. 327 
• 14, p. 356 
• 14bis, p. 366-367 

sa déclaration a la 2~ séance pléuiét·c de 
la Conférence, p. 78 
ses interventions en Commission grnéralc 
concernant 
- le droit moral, p. 195 
- la durée de protection, p . 216 
- la télévision, p. 295, 296 

les enregistrements radiodiffusés, p. 300 
la cinématographie, p. 358 
la clause d'unanimité, p. 392 
le Comité permanent, p. 42.') 
le vœu no V, p. 428 

no VI (s'abstient), p. 428 
demande, lors de la séance de clôture, un 
délai de ;{ mois pour signer le texte de 
Bruxelles, p. 84 

Port nuai 
date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation a Bruxelles, p. 59 
sa collaboration aux. travaux des Sous
Commissions 

de la photographie ct de la cinémato
graphie (présidence), p. 88 
de l'art. 6bis, p. 88 

ses interventions en Commission géné
rale concernant 

la définition des ayants cause, p. 165 
la définition de l'edition, p. 177 
le droit moral, p. 196, 197 
la durée de protection, p. 2t4 
les droits d'exécution, p. :w1 
la télévision, p. 29H, 297 
les adaptations, p. 318 
la cinématographie, p. 360 
le d•·oit de suite, p. :~61 
la p01-tec de la Convention, p. :}~t 
l'accession cie ses colonies, p. :l\l/ 
les langues de la Convention, p .. J Il , 
-112, -ll/-HX 

- le vœu n° II, p. 426 
no V, p. 42~ 
n° VI (s'abstienl), p . -t2S 
n° VII (s'abstient), p. 42~ 
n° VI II (s'abstient), p. 428 

Est nommé au Comité permanent, p. 426 
Possessions. V. Accession et dénonciaton pour 
les colonies 
l'ost mortem. V. Durèe de la protection 
Poursuites. V. Menaces de poursuites 
l'tnnoirs 
- Commission de vérification des pouvoirs, 

premier rapport, p. 71 
Preambule et signatures 

proposition irlandaise de désigner les 
États, ct non les prrsonnes, adopt ee, 
p. 138 
V. Titre et préambule 
Rapport général, p. 93, 94 

l'rest, A. :\ln;, Conseillère technique à la Con
férence, p. 57 

l'rineit•e de l'Union, article prcmirr 
Proposition de la Norvège concernant le 
« tlroit • des auteurs, p. 13fl 
- retirée, p. 157, 164 

- Happort général, p. 93 
I>rins, A. Délégué à la Conférence, p. 58 
ProN\s-verbaux 

approbation des procès-verbaux des séan
ces plénières, p. 79 
procès-verbaux des séances plénières: 
- séance d'ouverture, p . \i2 
- 1r• séance, p. 67 
- 2• séance, p. 74 
-- séance de clôture, p. 79 

l'roeha:r.l~a, Il. Délégué a la Con rércnce, p. 5fl 
l'rodm·tions. V. Création 
l'rogrammc 

Renseignements généraux concernant la 
préparation du programme, p. 75 
Rapport général, p. 04 

l'rolouuntion de tlrlais. V. Dnrèe de la pro
tection 
l'rotedion. V. Durée de la protection 
l'rot<'t•tion d<'s ehefs-d'œn\'re. V. Droit moral 
l'roteetion des fabri<'ants de Jlhouogrmnmcs, 
\'o~u n° \'l 
~- discussion en Commission générale, p. 428 
I>rot<'t•tion dt·s illustrntious 
- discussion en Commission générale, ad 

art. 10, p. 249 
l'rotection d<'s œunes littc•"<llres ou artisti
rtn<'s en vue tl'ëvit<'r la d<'strnl'lion de celles-t•i, 
\ 'œn u0 Ill 
---o proposition de la Hongrie ct discussion, 

p. 426 
l'rotection d<'S radioëmissions, Vœn no VIl 
- propositions de Monaco, p. 428 
- discussion en Commission générale, p. 428 
l'rotectiou tlireetemeut fond.:;c sur la (:mn·<'n
tlon, article 2, <ll. 4 

programme, p. 146 
propositions et observai ions de 

Allemagne, p. 153 
Autriche, p. 1 :>3 
France, p. 15:{ 
Grande-Bretagne, p. l:i:~ 

Hongrie, p. 15:~ 
Italie, p. 15:1 
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l ' •·otr Nion directem~>nt {ondi>r sur hl f.on\·en ~ 
lion. art. :.!, ul. -1 {suite) 

proposi tions et obsl'rYations ~~~-: 
:\ol'\·&ge, p . Lï:3 

- l'ologne, p . 15:{ 
- Tchëcoslovaquil•, p . 13:{ 
dl~(·ussion en Commission génêrall', p . 1;)7 
Happart gênéral, p. !);> 

J' rotl•t·tion du •·ontem1 dt>s flt•riodhtnrs, mti~ 
•·lt· 1) 

programme, p. 228 il 230 
propositions et observntions de 

.-\utriche, p. 230 
Finlande, p. 2:H 
Frann·, p. 231 à 2:i:i 
Hongrie, p. 233 
l ta lie, p. 233 
Aorvégc, p. 2:{3-2:{-4 
Pays-Bas, p. 23-t 
Pologne, p. 23-t 
Suede, p. 234 
Tchécoslovaquie, p. 23-t 

discussion en Commission générale, p. 234 
ü 23ü 
Rapport général, p. !)!) 

1' <olcclion du lit ri", Jll'll,iet d'un artit·le lü his 
( Il lill \"l'lill) 

programme, p. 371 il 372 
propositions et observations de 
- .-\ntriche, p. :n2 

Qua lili! d':mtem-. artil·l~> 1:; 
proposil ions et observations fie 

!·'rance, p. 3G9-3ï0 
-·- llongrir, p. :no 

H:uliodii!usion. Y. 
Droit de radiodiiiusion 
\lemorandum de l'O.I.R. 

- Sous-Commission ùe la radiodiffusion et 
des instruments mécaniqu es 

H.ulini• mi~~ion.~. Y. Protection des r adio
ëmissions 
lladiophonil•. Y. Œnvrcs radiophoniques 
Haimmn. ,\. F. :\1. h: . Délégué à la Conference, 
p . .'il) 

llal\~:111~'· n. 
- Délégué il la Conférence, p. 59 
-- \ïcc-Président de la Conférence, p. llï 
Jhl!lJlllrt~ 

Happort général, p. !J:~-10!) 
1 htpports des Sous-Commissions, p . 111 ;, 
12!1 
ordre de présentation des rapports, voir 
t nhlr des matihes, Ill• partie 

Ut!Jl!IOrt ni·nrral 
Discussion concernnnt la procê<lnre de 
mise au point dn texte du Rapport 
général, p. ïû-80 
'l'exil' du Happort gênerai, p. 93-109 

UaJIJIOI'll' llt' !Jl'ntor:ll 
inlcr\'ient en Commission générale en 
ra\'rur des exceptions concernant la rcpt·o
du!'tion dc~ ar ticlcs de J)J'l'sse, p. 2:1f> 

Q 

R 

France, p. 372 
Grande-Bretagne, p. :li~ 
Hongrie, p. ~72 
Italie, p. 372 
T chécoslovaquie, p. 373 

- discussion en Commission générale, p . 373 
1'1·ot~>Nion mlh·~>rsl"lle du tlroit d'anll"ur. 
Y Il' JI 11° Il 
- proposition espagnole et discussion, p. 426-

427 
l'roiN·Iorats. V. Accession et dénonciation 
pour les colonies 
l'rotocole. V. Résolntion 
Prolol'ole :ulditionnrl de 19H, p. 1-t 
l'semlon~·me. V. Qualitê d'auteur 
l'nhlicalion sinmlt:ml·•~ 
- comparaison des délais, art. 4, discussion 

en Commission générale, p. 17(1 
l'U!JI.'t, J 1. 

Délégué à la Conférence, p . 55 
Président de la Commission de rédaction, 
p. 88 
mentionné par le Rapport génê•·al, p. 96 
son intervention en Commission générale 
concernant les langues de la Convrntion, 
p. 412 

l'utt~>. n. nm dr. Dêlêgué il la Conférence, 
p. no 

- discussion en Commission générale, p. :no 
l)nintart, R. Obscn·atcm il la Conférence. 
p.60 

Jlntiiit·u tinn. l li.'ie l'Il \"Î!JIIl'llf. nrtil·l~> :W 
- programme, p. 405 

propositions et obsen·ations de 
A ut riche, p. 40() 
France, p. 4.0ü 
Grande-Bretagne, p. 40li 
Hongrie, p. 406 

discnssion en Commission géuémle, p. ,!Oii-
407 

Hc<·ht, l'. Délégé a la Conférence, p. 54 
Jl ét·itation. Y. Droit de récitation 
Ilt•comwissaJH:l' Jlhts tOIIIJlil!te et 1•h•s !JÏ!u~
rale des tlroit~ des tral"aillenrs intrlleclurls, 
\'11'11 u0 [ 

- p roposition de lu Cite du Vatican ct dis-
cussion, p . 42G 

Hl·cneils. V. Œuvres collectives 
Jlt•<·•wils d'adresses ct til\ rh l:mu•s 
- ne penYent être protégés, p. 154 
Ilt•t·nl'ils tle discours. V. <F.uvres orales 
JH•tl:u:tiou. Y. Langues servant a établil· 
ll i'dndion dr la Cmn·~>uliou. Y . Interprétation 
de la Convention 
JI i•nieml'nt 

de la Conférence : projc:t, p . li7 
discussion, p. ()9 

adoption, sons rt'Sl'l'\'l'. tic son art. \l 
(langues), p. 71 
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Ht~!Jles rondnmrntale.~. arli1•le ?t. V. Nationa-
lite de l'ŒUVI'C 

Henieris. :u. Expm'l it la Conférence, p. 50 
Henmu•iatinu aux rr;wnrs. \'. Notification 
des t·êsolu ti ons 
HeJmrtages Jlholo!JrllJ'Ili!JUCS on cin(•malo~ 
!JraJIIIÏIJUeS 

proposition belge en Commission générale 
en faveur de la réserve !les législations 
nationales, ad art. 9, al. 4, nouveau, p. 234 
rctin~c, p. 235 

Heprèsenlntion. Y. Droit de représentation ct 
d'exécution 
Hettrodnetious. V. Appropt·iations indirectes 
lteJ•rodnctious transformées 
- remplacé par« transformation » à l'art. 2, 

al. 2, p. 150 
HeJn·odnelion et cummnnicalion publitJnes tle 
courts fra!Jmeuts d'œmTes litll-raires et nrtis~ 
tiques, tians des com)ttes reudus }thotoura
Jthit(nes, cinénmtO!JraphÎIJnes ou radiodiHnsés 
d'é,·énements d'netualilè, :trticle lObis non
l'Cau 
- discussion en Commission gènèralc, p. 250-

251 
HépnhlitJUC Homiuicaiue. Ses ObserYatcurs à 
Bruxelles, p. 00 
Uéputation de l':mteur. V. Droit moral 
Résenes 

indication des Pays réservataires et non 
réservataires, p. 15 
énumération des réserves par Pays, p. 10 
récapitulation des réserves par matières, 
p. 18 

1
- V. également Notification des résolutions 
Hèserns existantes. V. E!Iet de la Conven
tion nouvelle 
Hèsolntion 
- création d'un Comité permanent 

- discussion en Commission générale, 
J1. 425-42G 

- adoption par la Conférence lors de la 
séance de clôtme, p. 80 

Ressortissants de.o; I•a~·s unionistes. V. <Envrcs 
d'auteurs ressortissant à l'un des Pays unio
nistes ct publiées dans un autre Pays unio
niste 

Seheinpflu!J, K. Expert à la Conférence, p. 59 
Schneider, U. 

Délégué à la Conférence, p. 54 
son intervention concernant l'Autriche, 
p. 72 
Président tic la Commission de vérifica
tion des pouvoirs, p. 88 

Schuhnan. Observateur a la Conférence, p. 01 
Satlek El Mara!lhi, J. Obscrvatcm· a la Confé
rence, p. GO 
Saint-Sii>ge. V. Cité dn Yatiean 
Saisie, article 16 
- discussion en Commission générale, p. 375 
Saucth;, l'. de. Expert ü ln \.onférence, p. 5ï 
San Sah·adm·. Son Ob~rrvalrur :1 Bruxl'lles, 
p. 01 
Saumh~1·s, J l. L. 
- Dêlëguê il la Con fêrl'lH'l', p. 56-Gt\ 

s 

UètOJ'Sinn. V. Œuvres d'auteurs non unionis
tes publiées dans un Pays de l'Union, 
Hétroacth·ité, article 18 
- discussion en Commission gënêralc, p. 377 
Hevision Ile ln Com•ention 

Observations concernant la cadence des 
Conférences de revision de la Convention, 
p. 134 
prochaine Conférence à Stockholm, p. 84-
87 

Re,·isiou de la Com·entiou t•t dh·elopJtl'ment 
de l'Union, article 24 
- programme, p. 388-390 

observations ct propositions de 
Autriche, p. 390 
Finlande, p. 390-391 
France, p. 391 
Hongrie, p. 391 
Italie, p. 391 
Tchécoslovaquie, p. 391 

discussion en Commission générale, p. 391 
à 392 
Rapport général, p. 106 

Ui\·a Y Ahren, :U. Observateur à la Confé
rence, p. 00 
Hins, :u. Conseiller technique a la Conférence, 
p. 50 
Rohmer. Secrétaire tlc Dèlégntion à la Confé
rence, p. 56 
Home (Acte de) 

Pays signataires, ratifications, adhésions, 
p. 18 
Pays réservataires, p. 20 

Uoseioni, i\1. Délégué à la Conférence, p. 57 
Ross, ..\Ille E. Observatrice à la Conférence, 
p. 60 
Rotomli, ..\1. Expert à la Conférence, p. 57 
Roumain, l\1. Observateur :\ la Confllrcnce, 
p. 61 
Honmauie 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
- non rcprèsentê à Bruxelles, p. 5-l, nole 1 
Hnmula 
- application de la Convention aux terri

toires du Ruanda, p. 397 
Hrszard, S. Dèlégué a la Conférence, p. 58 

- Vice-Président de la Conférence, p. 67 
- son discours â la séance de clôture, p. 84 a 

80 
Séantes Jtlénières 

Onverture de la Conférence, p. 02 
- séances ultérieures V. Table des mntièrcs, 

Deuxième partie 
Sermons. V. Œuvres orales 
Siam 
- date de son entrée daus l'Union, p. 15 
-- non représenté àBruxcnes, 11age 54, note 1 
Signntnre de la f.onnnlion. V. Préambule et 
signature, table des matières, sèancc de clô
t ure ct de signature 
Smith, C. 1:. 
- Délèguê â la Conférence, p. 58 
- Vice-Président de ln ConJ'érence, p. 07 
Surianu. n. Dêlêgm: ft la Confèrence, p. 55 
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Sorrcutino, A. Expert à la Conférence, p. 57 
Sourt~e. Y. Empmnts licites 
Sous-Conunis;;ion dl! toordination des lt~xtes 

mission de celte Sous-Commission, p. 83 
pe1·sonm•s formant cette Sous-Commission 
p. 83 (en note 1) 
Délégations formant cette Sous-Commis
sion, p. 89 

Sons-Commissiou de la cinématographic et de 
la 11hoto!)ra11hie 

discussion gênérale concernant l'organisa
tion des Sous-Commissions, p. 72, 74-75 
Délégations la composant, p. 88 
Son rapporl du 14 juin 1948, p. 111 à 113 
V. également Œuvres cinématographiques 
discussion et adoption des conclusions du 
rapport concernant la suppression· de 
l'art. 3, p. 169 
discussion du rapport au sujet de la durée 
de protection, p. 216-217 

- discussion en Commission générale du 
rapport concernant la partie cinématogra
phie, p. 358 à 360 

Sous-Commi~sion de la radiodiUnsion ct des 
instruments méc:mitJncs 

discussion générale concernant l'organisa
tion des Sous-Commissions, p. 72, 74-75 
Délégations la composant, p. 88 
Happart de son Président, du 13 juin 
1948, p. 114 â 119 
Texte proposé le 15 juin 1948, p. 119 
Trxte proposé le 17 juin 1948, 1re édition, 
p. 120 
Texte proposé le 17 juin 1948, 2• édition, 
p. 120 
Rapport complémentaire de son Président, 
du 22 juin 1948, p. 121 
discussions en Sous-Commission, p. 286, 
287, 288 ~l 291, 292, 293, 294, 295, 297 à 
299 
discussions concernant les instruments 
mécaniques, p. 331, 332 
discussions concernant les œuvres musi
cales, p. 333, 334, 335, 336, 337 
discussion concernant les droits méca
niques des œuwes littéraires, p. 341 
- des œuwes mixtes, p. 342 

Sous-Connnb~iou de l'article 4, aliuéa 4 
·- décision de création de la Sous-Commis

sion par la Commission générale, p. 1 ï7 
Délégations la composant, p. 88 
son premier H.apport, du 11 juin 19-!8, 
p. 124 

- son second Rapport, du 15 juin 1948, 
p. 125 
Discussion du rapport en Commission 
générale, p. 177 

SouswCommission de l'artic)(~ 6bis 
décision de création de la Sous-Commis
sion, p. 196 
Dêl<~gations la composant, p. 88 
son Rapport du 19 juin 1948,. p. 126-127 
discussion ùu rapport de la Sous-Commis
sion en Commission générale, p. 106-197, 
200 

Sons-Commission de l'article 14, alinéa 3 
l('s motifs cie sn eonslilulion, article 1 Obis, 
p. 2;j0 

Délégations la composant, p. 89 
- son Rapport , du Hl juin 1948, p. 129 
- Discussion de son rapport en Commission 

générale dans le endre de l'arlicle lObis 
nouveau, p. 251 

Sous-Commission de l'article :!3 
- Délégations la composant, p. 89 
Sons-Commission des articles 11 et liter 

Principe de la création de cette Sous-Com
mission en Commission générale, p. 261 
Délégations la composant, p. 88 
son Rapport du 18 juin 1048, p. 121> 

Sous~Commissions des arts lll)PlifJuès 
discussion générale concernant l'organisa
tion des Sous-Commissions, p. 72, 74-75 
Délégations la composant, p. 83 
rapport de son Président, p. 122-123 
discussion de son rapport en Commission 
générale, p. 158-159 

Statut du Bureau international, article 2U 
- cité pour mémoire, p . 383 
Statut du Bureau international, ,. œu ~o IX 

propositions de l'Espagne, de la France 
et de l' 1 talie 
discussion eu Commission générale, p. 429 

Stoekhohn 
- invitation à la prochaine Conférence d<• 

revision, p. 84 à 87 
Stoppani, F. Délégué à la Conférence, p. 57 
Strachno\·, :\1. Expert â la Conférence, p. 58 
Sud-Africaine (Union). V. Union Sud-Afri
caine 
Suéde 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation il Bruxelles, p. ;)9 

sa collaboration aux travaux de la Sous
Commission des arts appliquês, p. 88 
ses propositions ct observations lors des 
travaux préliminaires concernant 
- la cadence des Conférences de revision, 

p. 137 
- l'art. 2, al. 2, p . 151 

2, al. 3, p. 152 
4, p . 175 

» 6bis, p. 191 
9, p. 234 

" 9bis, p. 242 
" 11, p. 257-258 

11 bis, p. 280, 28;~) 
» 111er, p. 307 
" 11qualer, p. 312 
» 12, p. 317 
» 13, p. 328 

14bis, p. 367 
ses déclarations en séances plénières de la 
Conférence 

déclaration générale, p. 78 
- - invitation â la prochaine Conférence 

de revision, p. 84, 87 
- ses interventions en Commission générale 

concernant 
- la protection directement fondée sur la 

Convention, p. 157 
-- la protection ùcs œuvres orales, p. 162 

la durée ùc la protection, p. 214 
les droits d'exécution, p. 263-264 
les cnrcgistrcmcnls radiodi!Tusés, 
p. :100, 301, :W:{ 
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Su(".dc (suite) 
ses interventions en Commission gènéi'Hie 
t'On cernant 

ks fabriennts d'enregistrements, 
p. 338 
le droit de suite, p. 367 
la clause juridiclionnelle internatio
nale, p. -103 
les langues de la Convention, p. 420-
421 

- le vœu n° VII (s'abtient), p. 428 
Suisse 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 59 
sa collaboration aux travaux des Com
mission et Sous-Commissions 

de rédaction, p. 88 
ùe la photographie et de la cinémato
graphie, p. 88 
de la radiodifiusion ct des instmmcnls 
mécaniques (presidence), p. 88 
de l'art. 6bis, p. 88 
de l'art. 23, p. 89 

- ses propositions et observations lors des 
travaux préliminaires concernant 
- J'art. 6bis, p. 188, 191, 193 

7, p. 20~ 
0 11, p. 258 
" 11 bis, p. 280, 283, 285 

13, p. 329-3~0 
, t3ilis, p. :n 1 

Tfl('lw;; du Hnn•:m intt-l'mltional, arlidc 22 
- cité pour mémoirr, p. 88·1 
Tamouski, 1..:. Drlèguê a la Confèrenct•, 
p. 58 
Tc·hi•tosloYartHic~ 

tlatc de son entrée tians l'{.jnion, Jl. 15 
sa Dêlègalion il Bruxelles, p. 59 
sa collaboration aux trava11x des Sous
Commissions 

de la photographie et de la cinèmalo
graphie, p. 88 
de la radiodifiusion el [Jes instruments 
méeaniqurs, p. 88 
de l'arlielr {ibis, p. 88 

- des articles 11 rt 111er, p. 8S 
de l'arlidc 14, al. 3, p. ::\!) 

- <lc. l'm"liele 23, p. 8\J 
ses propositions ct obscn·ations lors dt•s 
travaux préliminaires concernant 
- la revision de la Co1nenlion, p. 137 

l'm"l. 2, al. 1, p. 150 
2, al. 4, p. 1:)-1 
'.!.bis, p. 162 
2/cr, p. l!iü 
.. 1, p. 175 

» übis, p. 189, 1!)2, 193 
» 7, p. 206, 208, 209, 210, 212 

8, p. 224, 225 
9, p. 234 

» 9bis, p. 2.-J'l-2·1 :) 
10, p. 2-18 
Il, p. 2:i!l 
Il bis, p. 27() 
1\lt·r, p. :1117 

T 

- ses interventions en seances plénières ùe 
la Conférence concernant 
- l'Autriche, p. 71-72 
- d'êvent uels abus tll's droits c•xelusi rs 

de l'art. ll, p. 83 
ses inte1·ventions en Commission gènéralc 
concernant 
- l'art. 2, al. 2, p. 156 
- la protection des œ11vrcs orales, p. 162 

le droit moral, p. 195, 197 
- la durèe <le la protection, p. 214 
- les radioreportages, p. 251 
- les droits d'exécution, p. 262, 264 

les enregistrements d'œuvres mixtes, 
p. 342-343 
Je financement du Bureau internatio
nal, p. 38ü 

-- la clause juridictionnelle intrrnalio-
nalc, p. 403 

- les langues de la Convention, p. 422 
- le Comite permanent, p. 425 
- le vœu no IX, p. 429 
E st nommée au Comite prrmam'nl, p. 421i 

Suitt·. V. Droit ùc suite 
Sp·ie 

date de son entree dans l'Union, p. 15 
sa Délégation â Bruxelles, p. 59 
collabore aux travaux de la Sous-Com
mission des arts appliqués, p. 88 
son intervention en Commission générale 
conc(•numl lrs langues ck ln Convrnlioll, 
p. 420 

- l'art. 11quater, p. 312 
)) 12,p.317 
)) 1 :), p. 328 
)) 14, p. :i56-35ï 
" 14bis, p. 367 
" 15bis, p. 373 
)) 24, p. 391 

ses observations finales, p. 423 
ses interventions en Commission gënèralc 
concernant 
- les œuvres orales, p. 162 
- les ayanls cause, p. 164 
- les acles orficicls, p. 1GG 
- l'édition, p. 177 

- Je droit moral, p. 194, 197 
- la durée de la protection, p. 21 ;,, 211i 

- l'art. 7ler, p. 221 
- la reproduction des articles de JH'csst•, 

p. 235, 243 
- le droit d'exécution, p. 264 
- les enregistrements de radioditru~ion, 

p. 302 
- les a da pl a ti ons, p. 317 
- les enregistrements mécaniques, p. :1a-1 
- les fabricants d 'enregistrcmcn ts, p. 3:18 
~ la cinêmatographie, p. 358 
- le droit de suite, p. 367 
- la protection du titre, p. 3n 
-- le financement du Bureau internat io-

nal , p. 386 .. 
- la clause d'u nnni111itê, p. :m 1-:3!12 
- k \'o.' li n° Il , p. -!:W 

" n° VI (~'a!J~lit•nt), p. '11.S 
l~sl llOillllll't' :Ill Comilt' Jll'lïll:li!C'lll, p. ·l'lli 
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Télévi~ion 
proposition du programme ~d article 1 1 bi$ 
p. 269-270 
observations ()e 

Finlande, p. 270 
Francc, p. 277 
Grande-Bretagne, p. 2/7 
Pays-Bas, p. 282 

discussion dans la Sous-Commission de la 
radiodifinsion et des instruments méca
niques, p. 286, 287 
discussion en Commission générale, p. 295 
à 297 
Rapport génèral, p. 101 

Territoires sous mandat. V. Accession et 
dénonciation pour les colonies 
Tl'xtr. V. Langues servant à établir le texte 
Textes ofUeiels 

discussion, en Commission générale, de la 
reserve en faveur des législations natio
nales pour la protection des traductions 
de textes officiels, p. 157 

Thaïlande. V. Siam 
Théàtrophonr. Programme, p. 255-25() 
Thomas, J. Représentant de l'U.N.E.S.C.O. a 
la Conférence, p. 61 
Titrt'. Y. ProtE.'ct ion cln titre 

Unanimité. Y. Revision de la Convention 

u.i\.I~.s. c.o. 
ses représentants â Bruxelles, p. 61 
mentionnée par le Rapport général, p. 93 
hommage de l\1. Huysmans à la séance 
d'ouverture, p. 62 
hommage de l\1. Kuypers, p. 6.t 

t;uiun: Y. 
- Principe de l'Union. 
- Revision de la Convention 

Union internationale pour la protection drs 
IPIIHCS litt(>rairl'S et artÎSIÎllllCS 

- État au ter janvier 1951, p. 14, 15 

\'alenla, .J. Expert â la Conférence, p. 59 
\'anderlmcgcu, R. Expert a la Conférence, 
p. 54 
\'audcvrld, A. Expert a la Conférence, p. 54 
\ 'ntil•:m (Cité du) 

date de son entrée dans l'Union, p. 15 
sa Délégation à Bruxelles, p. 60 
sa collaboration aux travaux de la Sous
Commission de la radiodifiusion et des 
instruments mécaniques, p. 88 
son intervention en Commission générale 
concernant les enregistrements mdio
di!Tusés, p. 303 
sa proposition du vœn n° 1 concernant les 
droits des travailleurs intellectuels, p. 42!i 

\'l•ulf'~. V. Droit de suite 
\'l'hl. V. Hevision de ln Convention 

u 

v 

Titre el préambule de la Convention 
- Rapport général, p. 93 
Tournirr, A. Conseiller technique f1 la Confé
rence, p. 56 
1'radm·lions. V. 

Droit de traduction 
- Œuvres de seconde main 
-- Textes officiels 
Transformation!' 
- remplaçant «reproductions transformées » 

art. 2, al. 2, p. 156 
Travailleurs intelleetnrls. V. Reconnaissance 
plus complète 
Triautai)·llakos, T. Délégué a la Conférence, 
p. 56 
Tristan, dr, :lille. Secrétaire de Délégation a la 
Conférence, p. 56 
Tse Kœi, T. Observateur â la Conférence, p. 60 
Tuuisie 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 
-- sa Délégation à Bruxelles, p. 59-55 
Turquie 

son Observateur a Bruxelles, p. 61 
discussion en Commission générale concer
nant la procédure appliquée lors de la 
demande d'accession de la Tnrqnie, p. 395 

liniun Snd-Alrit:ainl' 
- date de son entrée dans l'Union, p. 15 

sa Délégation à Bruxelles, p. 59 
sa déclaration concernant d'éventuels 
abus des droits exclusifs de l'article 11, 
p. 83 
sa collaboration aux travaux de la Sous
Commission de la photographie et de la 
cinématographie, p. 88 
son intervention en Commission générale 
concernant les langues de la Convention, 
p. 420 

Uruguay. Son Observateur à Bruxelles, p. 61 
Urundi 

application de la Convention anx terri
toires de l'Urundi, p. 397 

Vilbois, .J. Conseiller technique à la Confé
rence, p. 56 
\'irlogeux, ~T. Secrétaire général de la Con~é
r encc, p. 6fi 
\'ŒU:\ 

- Adoption des 9 vœnx de la Conférence, 
p. 80 

\'tenx des <:ongr~s ct Assrmblées- 1927-193;) 
Vœux se rapportant aux dispositions de la 
Convention de Berne 
- Article 2 - Œuvres à protéger, p. 434 

'2bis - Œu\Tes orales, p. 437 
:1 - Photographies, p. 437 
4 - nases fondamentales de la 
protection, p. 438 
ti - Auteurs non unionistes, 
p. 4:39 
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\'œux des Congrè•s (•t Assemblées -- 1927 -193i.i 
(suite) 
· -- Vœux se rapportant aux dispositions ùc 

la Convention de Berne 
- Article l>bis - Droit moral, p. ·131) 

» 7 - Durée de la protection en 
général, p. 441 

, 7 bis - Durée de la protection 
pour les œuvres composées en 
collaboration, p. 444 

» 'iler (nouveau) - Durée de la 
protection pour les œuvres des 
personnes juridiques, p. 445 
8- Droit de traduction, p. 445 
9 -Protection du contenu des 
périodiques, p. 445 
9bis (nouveau) - Droit de dis
position de l'auteur, en cc qui 
concerne les articles publiés 
dans les périodiques, p. 446 

» 10- Emprunts licites, p. 447 
» 11 - Droit de représentation 

et d'exécution, p. 448 
llbis- Droit de radiodifTusion 
p. 449 

" 11lcr (nouveau) - Droit de 
récitation publique, p. 454 
11quatrr (nouveau) - DI"Oits 
des artistes exécutants, p. 453 
12 - Appropriations indirec
tes, p. 457 

, 13 - Droits mécaniques (œu
vres musicales), p. 43S 
1:lbis (nouveau) - Droits mé
caniques (œuvres litlêrain•s), 
p. 460 
14 - Droits cinématographi
ques, p. 460 

" 14bis (nouveau) - Droit de 
suite, p. 4M 

» 15bis (nouveau) - Protection 
du titre, p. 465 
18 -Rétroactivité, p. 46;) 
lU - Combinaison de la Con
vention avec les législations 
nationales, p. 465 

» 25 - Accessions. Héscrvcs, 
p. 465 
2G - Accessions et dénoncia
tions pour les colonies, p. 466 
2?bis (nouveau) - Sanction 
juridicl ionnelle, p. 466 

» 27ler (nouveau)- Comité con
sultatif permanent, p. 468 
28 - Ratification. ;\lise en 
vigueur, p. 468 
29 - Dénonciation, p. 469 

Vœux ne sc rapportant pas aux disposi
tions de la Convention de Berne 
-- Allemagne (vœux. çoncernant ce pays), 

p. 480 
Arts décoratifs et industriels, p. 4 74 
Canada (vœux concernant ce pays), 
p. 480 
Conférence de revision, participution, 
p. 470 
Contrôle des traductions, p. -~ 76 
Conventions de Berne et de La Hava
ne, rapprochement, p. 479 

Danemark (vœu conceruant cc pa:"-'s) , 
p. 481 
Délimitation des domaines des sodêtcs 
de droits théâtraux et non théâtraux, 
p. 476 
Dépôt légal ct formalités, p. 475 

- Documentation internationale de juris
prudence en matière de droit d'auteur, 
p, 477 
Douane (droits de-), p. 477 

- Droit d'auteur en général, p. -1/0 
- Droits de douane, p. 477 
- Égypte (vœux concernant cc pay~). 

p. 481 
}~missions radiophoniques, p. 47t'l 

-- États-Unis d'Amérique (vœux concer
nant cc pays), p. 482 
Formalités ct dépôt légal, p . .t75 

-·- France (vœu concernant ce pays). 
p. 483 . 

- Grande-Bretagne (\·œux conccmant çe 
pays), p. 483 
Grèce (vœu concernant ce pays), p. 48:~ 
Irlande (vœu concernant cc pays), 
p. 484 
Islande (vœu concernant ec pays), 
p. 484 
Jurisprudence en matière 1k droit 
d'auteur, documentation internatio
nale, p. 4ï7 

- Loi-type (projet de), p. 473 
- Paroliers, p. 475 
- Phonogrammes, p. 477 

-- Projet de loi-type, p. 4 73 
- Rapprochement des ConvcntioLIS dt~ 

Berne ct de La Havane, p. 47() 
- Russes êmigrês (vœu les concemant), 

p. 484 
- Sociétés de droits théâtraux t't non 

théâtraux, rlélimitation de lcurs do
maines respectifs, p. 4 76 
Suisse (vœu concernant ce pays), p.-184 

- Traductions (contrôle des -), p. 476 
l 936-1941l 

Vœux se rapportant aux dispositions ttc 
la Convention de Berne 

Article 2 - Œuvres à protéger, p. 481) 
2lcr (nouveau) - Adl's officiels 
p. 487 

» 3 - Photographies, p. ·!87 
" 4 - l3ase de la protection, 

p. ·187 
» li - Œuvres d'auteurs non 

unionistes publiées dans un 
Pays de l'Union. Rétorsion, 
p. 488 
Gbis - Droit moral, p. 488 
7 - Duree de la protection en 

général, p. 481) 
» ?bis (nouveau) - Durée de la 

protection pour les œuvres 
composées en collaboration, 
Jl· 490 

., ?ter (nouveau) - Durée de la 
protection poür les œuvres des 
personnes juridiques, p. 4UO 

» 8 - Droit de tradnction, p. 490 
1)- Protection du contenu d&s 
pé1·iodiques, p. 41)1 
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\'œnx d(•;;; <:onu ri·.~ ('1 :\SS('lllhl(•r:-i - 19;JG- 19-~H 
(suite) 
·- Vreux sc rapportant aux dispositions de 

la Con Vt'nlion de Berne 
- .-\rticlc 9bis (nouveau) - Droit de dis

position de l'auteur en cc qui 
concerne les articles publiés 
dans les periodiques, p. 491 

~ JO - Emprunts licites, p. 491 
11 - Droit de representation 
ct d'exécution, p. 492 
11bis - Droit de radioditlu
sion, p. 492 
11ter (nouveau) - Droit de 
J'écitation publique, p. 493 
11quater (nouveau) - Droit 
drs artistes exécutants, p. 493 
12 - Appropriations indirec
tes, p. 494 
13 - Droits mécaniques (œu
\Tes musicales), p. 494 
13bis (nouveau)- Droit méca
niq ucs (œuvres littéraires), 
p.495 
14 - Droits cinématographi
ques, p. 495 
14bis (nouveau) - Droit de 
suite, p. 49ï 
15- Qualité d'auteur, p. 49ï 
15bis (nouveau) - Protection 
du titre, p. 49ï 
19 - Combinaison de la Con
vent ion avre lrs législations 
nationa}('s, p. <198 
'2ï bis (nouveau) - Sand ion 
.iuri<lielionncllt•, p. ,HJI) 

:.28 - Hatiflniiion. i\lisc t'Il 

VigLH'lll', p. 500 
- Convention de Berne - Hésolutions 

d'ordre gt~néral, p. 500 
- Vœux ne sc rapportant pas aux disposi

tions de la Convention de Berne 
- Adaptations, p. 501 
- Canada (vœu concernant cc pays) 

p. 51G 
-- Cession tlt's droits de traduction ct de 

représentation (contrat-type), p. 503 
- Concurrence déloyale ct droit des 

auteurs, p. 504 
Conférence tic revision, participation, 
p. 501 
Congo belge ct Ruanda-Urundi (vœu 
concernant ces territoires), p. 516 
Contrat d'édition ct traductions, p. 501 
Contrat-t~·pc d'édition, p. 502 
Contrat-type pour la cession des droits 
de tmduction ct tlc représentation, 
p. 503 
Conventions de Berne ct de La Havane, 
raprochrmcnt, p. 511 
Droit d'auteur en général, p. 503 
Droit des auteurs ct concurrence dé
loyale, p. 504 

\\ 11lekicrs, :u. 
- Délégué a la Conférence, p. 54 
- Prêsitlcnt drs Sous-Commissions 

- de l'article 4, al. 4, p. 88 

w 

- Droit de représentation (Conlmt-lypc 
tic cession), p. 503 

- Droit de traduction (Conlrat-typc tic 
cession), p. 503 

- Droits mécaniques, p. 504 
- Droits voisins du droit d'auteur, p. 505 
- ~dition (Contrat-type d'), p. 502 
- Egypte (vœu concernant cc pays), 

p. 516 
- Émissions par radio, p. 505 
-· États de l'Amérique du Sud (ncu 

concernant ces pays), p. 51{\ 
- États-Unis de l'Amérique du Nord 

(vœu concernant cc pays), p. 517 
- Finlande (vœu concernant cc pays), 

p. 517 
- Fisc ct droit d'auteur, p. 505 
- France (vœu concernant cc p<~ys), 

p. 518 
- Guerre et droit d'auteur, p. SOli 
- Italie (vœux concernant cc pays), 

p. 518 
- Journalistes et droit d'auteur, p. 508 
- Législations nationales ct sociétés 

d'auteurs, p. 508 
- Œuvres cinématographiques, p. 508 
- ŒuHes musicales, p. 508 
- Phonogrammes, p. 509 
- Photocopie, p. 513 
-- Photographies, p. 509 
- Pologne (vœu concernant cc pays), 

p. 518 
- Portugal (vœu concrrnant cc pay~), 

p. 519 
Protection univNsrlle du droit d'nu
leur, p. 510 

- l{approchti!H'llt des Con\'enl ions de 
Berne et de La Havane, p. 511 
H.cproduction des ouvrages consern::; 
dans les bibliothèques publiqurs. Pho
tocopie, p. 513 
République Libanaise (vœu concernant 
ce pays), p. 519 
Roumanie (vœu concernant cc pays), 
p. 519 

- Russie (vœux concernant cc pays), 
p. 519 

- Sociétés d'autems et législations na-
tionales, p. 508 

- Suède (vœu concernant ce pays), p. 520 
- Télévision, p. 514 
- Terminologie, p. 515 
-- Traductions et contrat d'édition, p. 501 
- Traités bilatéraux, p. 515 
- Turquie (vœux concernant cc pays), 

p. 520 
- Uruguay (vœu concernant cc pays), 

p. 520 
- Yougoslavie (vœu concernant cc pays), 

p. 520 
Vries, Ph. de. Dèlègué à la Conférence, p. 58 

-- des articles 11 ct 11ler, p. 88 
- de l'article 14, al. 3, p. 89 
mcntionnê par le Rapport gênëral, p. 96, 
99 
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\\"uh·lders, li. r~·wïc) 
son intervention en Commission grnërnle 
dans la discussion de l'nrlicle 11, p. 2(12, 
2134 
préside une ~ous-Commission spéciale 
pour l'article 11 bis, al. 3, p. 301 

\\'u!\tl"l'n·icz, S. Délégué à la Conférence, 
p.5~ 

Ym·tzc,·, l'. Obser\'aleur â la Conférenc.c, p. GO 
Youuoshn·i1• 

<laie de son l'Hlrêe dans l'Union, p. 15 
- sn Délêgalion ü 13ruxdles, p. 60 

y 

\\'eis~. n. 
Délêgnè à la Conférence, p. 53 
Ill l'Ill ionnê par Il' Hnpporl gènl;ral, p. lll-1, 
107 

\\'illcuwl:r., .\1. Conseiller tcdmique ü lu 
Confèrencc, p. 56 
Wilton, U, Secrétaire de Dêlégalion il la 
Confèrencc, p. 58 

s'abstient lors du vote concernant 
l'admission de l'Autriche à la Conférence, 
p. ï2 




